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Rapport du Conseil d’administration 

Présenté à l’Assemblée Générale Mixte (Ordinaire et Extraordinaire) du 29 Avril 2025 

 
Mesdames, Messieurs, 

Nous vous avons réunis en assemblée Générale Mixte (Ordinaire et Extraordinaire), en vue de vous présenter le rapport 
d'activité du dernier exercice de la SICAV AXA PENSION (« SICAV ») et de soumettre à votre approbation les comptes 
sociaux arrêtés au 31 décembre 2024, ainsi que le projet d'affectation des sommes distribuables conformément à la loi 
et aux statuts. 

Nous vous demanderons également de vous prononcer sur des modifications statutaires en vue notamment de mettre les 
statuts en conformité avec de nouvelles dispositions législatives et règlementaires. 

 
Ce rapport intègre, aux sections 4 et 5 ci-après, les informations correspondantes au rapport sur le gouvernement 
d’entreprise. 
 
1 - CONJONCTURE ECONOMIQUE ET FINANCIERE : BILAN 2024 

 
Conditions macroéconomiques 

 
Les banques centrales ont continué à maintenir la pression sur la réduction de l'inflation au début de l'année, les surprises 
en matière d'inflation aux États-Unis ayant entraîné un retard dans le cycle d'assouplissement prévu par la Réserve 
Fédérale (Fed). Toutefois, l'inflation a continué à baisser dans la plupart des régions et la plupart des banques centrales 
des économies développées ont assoupli leur politique en 2024, car les inquiétudes se sont déplacées des risques 
d'inflation à la hausse vers des risques de perspectives de prix plus équilibrées ou même vers un soutien pur et simple 
de la croissance. Les inquiétudes se sont accrues quant à la portée de la croissance chinoise - ce qui a donné lieu à 
d'importantes mesures de relance officielles - et ont persisté dans la zone euro, malgré l'amélioration de l'activité. 
Toutefois, les États-Unis ont poursuivi leur expansion à un rythme soutenu. L'année 2024 a été marquée par de nombreux 
événements politiques. L'Europe a organisé plusieurs élections, dont une surprise en France, mais dans plusieurs cas, 
ces élections n'ont pas donné de résultats décisifs et les coalitions n'ont pas émergé ou se sont effondrées. Le Royaume- 
Uni a connu un changement de gouvernement, tandis que les États-Unis ont réélu Donald Trump pour un deuxième 
mandat, quatre ans après son premier. 

 
En Europe, l'inflation a continué de baisser et, bien que l'activité se soit améliorée, elle est restée modérée, ce qui reflète 
de plus en plus une insuffisance de la demande plutôt que des contraintes d'offre et ouvre la voie à un soutien de la 
politique monétaire. L'inflation globale est passée de 2,9% à la fin de 2023 à 1,7% en septembre, avant que les effets de 
base de l'énergie n'expliquent une certaine augmentation pour clôturer l'année 2024 à 2,4%. Une amélioration plus 
marquée de l'inflation de base a permis de ramener le taux de 3,4% à 2,7% à la fin de 2024. Cette évolution reflète en 
partie la faiblesse persistante de l'économie. Le Produit Intérieur Brut (PIB) trimestriel est sorti de la stagnation connue 
en 2023, augmentant de 0,3% au premier trimestre, de 0,2% au deuxième trimestre et de 0,4% au troisième trimestre - 
bien que cela semble plus temporaire en raison de facteurs tels que les Jeux olympiques de Paris, et nous nous attendons 
à un quatrième trimestre plus faible. La croissance est restée mitigée selon les états, l'Allemagne affichant une deuxième 
année de contraction pure et simple. En revanche, la croissance espagnole a poursuivi son rythme soutenu, de 0,8/0,9% 
au cours de chaque trimestre. Plus généralement, l'activité industrielle de la zone euro a continué à se contracter, mais 
les services et les dépenses de consommation se sont améliorés. Plus précisément, les vents contraires de la croissance 
semblent s'être déplacés de la contrainte de l'offre vers l'insuffisance de la demande - bien que le chômage soit resté à 
des niveaux records (6,3% en novembre). La Banque Centrale Européenne (BCE) a donc vu plus de possibilités de 
soutenir la croissance par une politique monétaire plus souple. La BCE a réduit de 0,25% le taux de sa principale facilité 
de dépôt, qui était de 4,00% en juin. Elle est revenue sur sa décision en septembre, indiquant un rythme de réduction 
plus rapide, et a réduit les taux de 0,25 % lors de réunions successives jusqu'à la fin de l'année, un rythme qui, selon 
nous, devrait se maintenir au premier semestre 2025. La politique européenne présente toutefois un risque 
supplémentaire. Plusieurs États restent sans gouvernement à la suite d'élections qui n'ont pas permis de former des 
coalitions. La France a également vu l'effondrement d'un gouvernement de coalition après des élections surprises en 
milieu d'année. La coalition allemande s'est également effondrée et de nouvelles élections auront lieu en février 2025. 

 
Le Royaume-Uni a connu une reprise plus ferme de la croissance, qui, combinée aux mesures politiques, a entraîné une 
baisse plus modérée de l'inflation de base, ce qui s'est traduit par un assouplissement plus lent de la politique de la 
Banque d'Angleterre. Le PIB a fortement augmenté au premier trimestre, la production du secteur public ayant rebondi 
après la récession du second semestre 2023. 
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Toutefois, cette hausse s'est estompée au cours des trimestres suivants, et l'on s'attend à ce que le second semestre 
2024 soit marqué par une véritable stagnation et une croissance sous-jacente modérée du secteur privé. Cela a conduit à 
une détente sur le marché du travail, le taux de chômage passant de 3,9% à la fin de l'année 2023 à 4,3% au cours des 
trois mois précédant octobre - malgré les doutes concernant les données officielles. Toutefois, la croissance des 
salaires, bien qu'inférieure au rythme de 5,8% prévu pour la fin de l'année 2023, est restée élevée, à 5,2%. Cela a 
renforcé les inquiétudes concernant l'inflation et, bien que le taux global soit passé de 4,0% fin 2023 à 2,6% en 
novembre et que l'inflation de base ait diminué de 5,1% à 3,5% au cours de la même période, l'inflation des services 
restait élevée à 5,0%, bien qu'elle soit inférieure au taux de 6,4% de fin 2023. La Banque d'Angleterre a assoupli sa 
politique plus lentement, réduisant ses taux à 4,75% en deux fois, en août et en novembre, un rythme qui devrait se 
poursuivre en 2025. L'incertitude a continué d'entourer les finances publiques britanniques. L'élection d'un nouveau 
gouvernement travailliste en milieu d'année a mis l'accent sur le bilan du gouvernement précédent. Cependant, le 
nouveau gouvernement a surpris en augmentant les impôts, les dépenses et les emprunts dans le budget d'octobre, 
soulevant de nouvelles inquiétudes quant à l'ampleur des emprunts publics. 

 
En contraste, les États-Unis ont poursuivi leur croissance vigoureuse. La croissance a continué d'être soutenue par de 
solides dépenses de consommation, qui montrent peu de signes de fléchissement et qui sont à leur tour soutenues en 
partie par des gains de richesse. Cependant, malgré une croissance toujours forte - qui devrait répéter le rythme connu 
en 2023, légèrement inférieur à 3% - le marché du travail s'est quelque peu détendu et l'inflation a baissé. Le taux de 
chômage est passé de 3,7% à la fin de 2023 à 4,1% en décembre 2024 et le rythme de croissance de la masse salariale 
s'est ralenti, malgré les perturbations temporaires causées par les ouragans au cours des derniers mois de 2024. 
L'inflation a également baissé, avec un ralentissement de l'inflation globale à 2,9% en décembre, contre 3,4% à la fin de 
2023, reflétant une amélioration de l'inflation de base à 3,2%, contre 3,9%. Cette combinaison d'une forte croissance et 
d'une désinflation continue doit beaucoup à l'amélioration de l'offre. Cela reflète en partie la croissance de l'offre de main- 
d'œuvre due à la forte immigration de ces dernières années, bien que les flux d'immigration aient nettement ralenti en 
2024. La croissance de la productivité semble également s'être accélérée. Face au ralentissement de l'inflation, la Fed a 
assoupli sa politique. La hausse de l'inflation des services au début de 2024 a retardé le début de l'assouplissement de 
la Fed à partir du milieu de l'année. La Fed a ensuite semblé réagir de manière excessive aux signes de faiblesse du 
marché du travail au cours de l'été en procédant à une réduction surprise de 50 points de base de ses taux en septembre. 
Elle a ensuite procédé à des baisses de taux plus modestes, mais successives, pendant le reste de l'année, ramenant le 
taux des fonds fédéraux à 4,50-4,25%, contre un pic de 5,50-5,25%. Les États-Unis se sont également concentrés sur 
les élections présidentielles de 2024. Le président Biden s'est retiré tardivement de la course à la réélection, laissant la 
place au vice-président Harris, qui a perdu face à l'ancien président Donald Trump. Les fluctuations des attentes 
concernant le résultat de l'élection et les propositions économiques peu orthodoxes de Trump ont entraîné une certaine 
volatilité du marché au cours du second semestre 2024. 

 
En Asie, la Chine a continué à dominer les préoccupations. Le marché immobilier chinois a connu sa troisième année 
consécutive de contraction, chutant de 5 points de pourcentage pour porter la contraction totale à 15% à ce jour - et 
d'autres baisses sont attendues. Cette situation a pesé à la fois sur les dépenses des ménages - le logement étant une 
source essentielle de leur richesse - et sur l'enchevêtrement des gouvernements locaux et du système bancaire chinois. 
Ces deux facteurs ont ralenti l'activité économique. La croissance annuelle du PIB de la Chine a atteint l'objectif officiel 
d'« environ 5% » en 2024, proche des 5,2% connus en 2023. Cela reflète les mesures de relance importantes prises par 
le gouvernement chinois et la banque centrale. La Chine continue d'éviter la déflation ; l'inflation s'est élevée en moyenne 
à 0,2% en 2024, comme en 2023. Les autorités ont annoncé de nouvelles mesures de relance importantes à la fin de 
2024, dont la plupart seront quantifiées lors du Congrès national du peuple en mars 2025. La croissance japonaise s'est 
améliorée tout au long de l'année 2024. La faiblesse du début d’année, où les baisses de la production industrielle liées 
à la réglementation ont entraîné une forte contraction initiale du PIB, a été compensée par une croissance plus forte aux 
2ème et 3ème trimestres, à l'image des dépenses de consommation. Le Japon semble s'être éloigné de manière plus 
décisive de sa propre lutte contre la déflation, qui dure depuis des décennies. Les attentes en matière d'inflation ont 
augmenté et les salaires ont affiché une hausse record sur plusieurs décennies en 2024, avec des signes préliminaires 
de nouvelles hausses pour 2025. L'inflation globale a augmenté à 2,9% en novembre 2024, contre 2,6% fin 2023, même 
si l'inflation hors carburant et aliments frais a ralenti à 2,4%, contre 3,7%. Cela a encouragé la Banque du Japon (BoJ) à 
resserrer sa politique monétaire alors que la plupart des autres juridictions ont réduit leurs taux. La BoJ a relevé son 
principal taux directeur de -0,1%, son niveau le plus bas depuis près de dix ans, en mars, puis à nouveau à 0,25% en 
juillet. Bien que la communication de la BoJ sur son intention de procéder à de nouvelles hausses ait été hésitante, nous 
prévoyons d'autres hausses en 2025. 
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Revue des marchés financiers 
 

 Stock Markets  
 

 
(main indexies, in pts or %) 

31-Dec-2024 
31-Dec-2024 / 

31-Dec-2023 
31-Dec-2023 

31-Dec-2023 / 

31-Dec-2022 

CAC 40 7380.7 -2.2 7543.2 16.5 

Eurostoxx 50 4896.0 8.3 4521.7 19.2 

FTSE 100 8173.0 5.7 7733.2 3.8 

Nikkei 39894.5 19.2 33464.2 28.2 

S&P 500 5881.6 23.3 4769.8 24.2 

MSCI World 3707.8 17.0 3169.2 21.8 

MSCI Emerging 1075.5 5.1 1023.7 7.0 

L'indice mondial des actions MSCI a connu une nouvelle année de forte hausse, affichant une croissance de 17% en 
2024 après une hausse de 21,8% en 2023. Toutefois, les différentes régions ont connu des évolutions très différentes. 
Aux États-Unis, l'indice S&P 500 a connu une nouvelle année faste, avec une hausse de 23,3% à la fin de 2024, contre 
24,2% auparavant. L'année a été marquée par une certaine rotation sectorielle, mais les valeurs technologiques ont 
continué d'afficher de bonnes performances. En outre, l'appréciation a été globalement homogène tout au long de l'année 
et a continué à progresser après les élections. En revanche, les actions européennes ont continué d'augmenter au début 
de 2024, mais ont globalement stagné à partir du deuxième trimestre en raison du ralentissement de la croissance 
économique. L'indice Eurostox 50 n'a progressé que de 8,3% sur l'ensemble de l'année, contre 19,2% à la fin de 2023. 
En France, la performance du CAC 40 a été pire, les actions ayant souffert de l'incertitude politique et fiscale entourant 
l'élection de mi-année, qui a fait chuter les marchés par rapport aux sommets atteints en mai. L'indice français a reculé 
de 2,2% à la fin de l'année 2024, après avoir progressé de 16,5% en 2023. L'indice britannique FTSE 100 a reflété les 
gains plus larges des actions européennes, en se stabilisant à partir de mars. L'indice FTSE 100 a progressé de 5,7% à 
la fin de 2024, contre une hausse de 3,8% en 2023. L'Asie a également connu des performances mitigées. L'indice 
japonais Nikkei 225 a enregistré des gains de 19,2% en 2024 après des gains importants de 28,2%, l'indice étant soutenu 
par la faiblesse renouvelée du yen qui a stimulé la contribution des bénéfices réalisés à l'étranger. En contraste, l'indice 
chinois CSI 300 s'est quelque peu remis de la chute de 11% enregistrée en 2023 et a progressé de 16,5% en 2024. Au 
total, l'indice MSCI des marchés émergents a progressé de 5,1%, après 7% en 2023. 

 

 Bond Markets  
 

 
(Government bonds in % or 
basis points (bps) 

31-Dec-2024 
31-Dec-2024 / 

31-Dec-2023 
31-Dec-2023 

31-Dec-2023 / 

31-Dec-2022 

10Y French bond 3.12 +63 bps 2.47 -54 bps 

10Y German bond 2.36 +33 bps 2.00 -53 bps 

10Y Swiss bond 0.23 -82 bps 0.70 -30 bps 

10Y Italian bond 3.42 -18 bps 3.53 -98 bps 

10Y UK bond 4.57 +103 bps 3.60 -13 bps 

10Y Japanese bond 1.08 +46 bps 0.62 -21 bps 

10Y US bond 4.57 +70 bps 3.87 +3 bps 

Sur les marchés obligataires, les rendements sont globalement en hausse en 2024 aux États-Unis, en Europe et au Japon 
et mais ont baissé en Chine. Aux États-Unis, après qu'une combinaison d'inquiétudes liées à l'inflation, à la fiscalité et 
aux taux directeurs ait fait culminer les rendements du Trésor à 10 ans à 5% en 2023, les rendements sont retombés à 
un niveau plancher de 3,62% en septembre - toujours au-dessus des plus bas de 2023 - après une baisse de 50 points 
de base du taux directeur de la Fed et des prévisions optimistes de celle-ci. Le renforcement de l'économie et de l'inflation 
a incité la Fed à revoir ses prévisions plus tard dans l'année. Combinés à l'élection de Donald Trump à la présidence des 
États-Unis, les rendements ont clôturé l'année à 4,57%, soit 70 points de base de plus qu'à la fin de 2023. Les rendements 
allemands ont baissé au début du deuxième semestre 2024, reflétant la faiblesse de la croissance, mais l'effondrement 
du gouvernement de coalition et l'imminence de nouvelles élections ont suscité des inquiétudes quant à l'assouplissement 
budgétaire, ce qui a entraîné une hausse des rendements pour clôturer l'année 2024 à 2,36%, soit 36 points de base de 
plus qu'à la fin de 2023, ceci malgré les attentes d'une accélération de l'assouplissement de la politique de la BCE dans 
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les derniers mois de l'année. Les rendements des OAT françaises ont augmenté davantage, de 66 points de base, pour 
atteindre 3,12% à la fin de l'année, alors que les élections surprises du président Macron en milieu d'année entrainait la 
démission du gouvernement et que le déficit budgétaire de 2024 était annoncé autour de 6% du PIB. Le rendement du 
BTP italien a baissé de 11 points de base à 3,42%. Les rendements des gilts britanniques ont suivi une trajectoire similaire 
à celle des rendements européens plus large jusqu'en octobre, lorsque le premier budget du nouveau gouvernement 
travailliste a surpris avec un relâchement fiscal marqué, ravivant les inquiétudes sur les finances publiques britanniques. 
Les rendements des gilts ont augmenté de 97 points de base pour atteindre 4,57% à la fin de 2024. En Asie les principaux 
marchés obligataires ont connu des tendances divergentes. De plus en plus convaincue que le Japon a échappé à la 
déflation, la Banque du Japon a relevé son taux directeur et annoncé un nouveau resserrement. Le taux japonais à 10 
ans a ainsi augmenté de 46 points de base à la fin de l'année pour clôturer à 1,08%. En Chine, les inquiétudes croissantes 
concernant le piège de la dette et de la déflation ont fait chuter les rendements de 82 points de base sur l'ensemble de 
l'année pour clôturer l'année 2024 à 1,77%. 

 
Les spreads de crédit ont continué à se resserrer en 2024, quels que soient les pays et la qualité du crédit. Aux États- 
Unis, les spreads ont continué à se resserrer pour atteindre leurs niveaux les plus bas depuis 2007, en dessous des 
seuils atteints après la pandémie. Ainsi, les écarts de taux des obligations américaines de première qualité (IG) se sont 
encore resserrés de 22 points de base pour atteindre seulement 0,82% à la fin de 2024, après avoir chuté de 34 points 
de base en 2023. Les spreads des obligations à haut rendement (HY) ont diminué de 42 points de base pour atteindre 
2,92%, après une chute brutale de 145 points de base en 2023. Le crédit européen s'est rétréci encore plus fortement. 
Dans le segment IG, les écarts se sont réduits de 34 points de base en 2024 pour atteindre 1,01% (après 31 points de 
base l'année précédente), tandis que le haut rendement s'est réduit de 84 points de base pour atteindre 3,11% (après 99 
points de base en 2023). 

 

 Exchange Rates  

End of Period Exchange Rate Average Exchange Rate 

 
(for €1) 

31-Dec-2024 
31-Dec-2024 / 

31-Dec-2023 
2024 2024 / 2023 

US Dollar 1.04 -6.3 1.08 -0.3 

British Pound Sterling 0.83 -4.6 0.84 -2.7 

Swiss Franc 0.94 0.9 0.95 -1.9 

Japanese Yen 162.7 4.5 163.8 7.1 

     

 
Le dollar est resté globalement stable par rapport à un panier des principales devises tout au long de l'année 2023 et 
pendant la majeure partie de l'année 2024. Toutefois, à partir de la fin septembre, il a enregistré des gains significatifs 
par rapport à la plupart des monnaies grâce à la combinaison d'une dynamique économique américaine résiliente, d'une 
révision des prévisions de taux d'intérêt américains et de l'élection américaine. Le dollar a atteint son plus haut niveau 
depuis deux ans par rapport à un panier de devises, y compris l'euro, et est resté élevé par rapport au yen japonais et au 
yuan chinois. L'euro a chuté de 6,3% pour atteindre 1,036 dollar fin 2024, la livre sterling a également perdu 1,8% par 
rapport au dollar pour atteindre 1,252 dollar et le yen a chuté de 10% pour atteindre 157,2 ¥. Au-delà de la vigueur du 
dollar, l'euro a été mis sous pression, car le ralentissement de la croissance et la baisse de l'inflation ont permis à la BCE 
d'assouplir sa politique à un rythme plus rapide. L'euro a chuté de 4,6% par rapport à la livre sterling (à 0,827 £), qui est 
restée soutenue par les attentes d'un moindre assouplissement monétaire de la part de la Banque d'Angleterre, mais a 
gagné 4,5% par rapport au yen japonais (à 162,7 ¥), qui est resté faible étant donné les attentes d'augmentations limitées 
de la part de la Banque du Japon. 

 
2  - ACTIVITE ET EVOLUTION PREVISIBLE DE LA SICAV 

 
Compartiments AXA PENSION Zen, millésimés, Long Terme  

 

• Activité 
Au cours de l’exercice écoulé, deux modifications sont intervenues : 

 
o Le compartiment AXA PENSION - 2024-2026 a été fusionné avec le compartiment AXA PENSION - Zen sur la 

valeur liquidative du 29 février 2024. 
o La grille d’allocation a été modifiée afin d’intégrer des obligations euro aggregate avec un SRI égal à 2 afin de 

satisfaire les % minimum d’actifs à faible risque (SRI inférieur ou égal à 2) exigés par le régulateur en fonction de 
l’horizon de gestion. 
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À noter qu’avant octobre 2024, les actifs à faible risque étaient considérés avec un SRI inférieur ou égal à 3 et que 
cette substitution s’est effectuée aux dépens des emprunts d’États. 

 

• Politique de gestion 

Les compartiments sont investis selon une grille définie en fonction de leur horizon de placement et de l’optimisation des 
couples rendement-risque à long terme sur différentes classes d’actifs. Pour chaque compartiment est ainsi définie une 
proportion d’actifs dits risqués, d’actifs obligataires et d’actifs monétaires. 

 
Au sein des actifs risqués, on compte les actions zone euro et internationales y compris les pays émergents, notamment sur 
les thématiques du vieillissement de la population et de la transition écologique, les petites capitalisations et l’immobilier côté. 

 
Les actifs obligataires comprennent les emprunts d’États, les obligations privées « investment grade », les obligations 
aggregate (mix emprunts d’États et obligations privées) et les obligations indexées sur l’inflation. 

 
Par ailleurs, les compartiments millésimés sont désensibilisés trimestriellement (c’est-à-dire que leurs investissements en actifs 
risqués diminuent au profit des actifs obligataires et/ou monétaires). 

 
L’allocation des compartiments à fin décembre 2023 et fin décembre 2024 est présentée ci-dessous : 

 

 Décembre 2023 Décembre 2024 

Actifs 
risqués 

Obligations Monétaire 
Actifs 

risqués 
Obligations Monétaire 

ZEN 5,0% 25,0% 70,0% 5,0% 25,0% 70,0% 

2024 - 2026 5,0% 25,0% 70,0%    

2027 - 2029 20,3% 39,7%  15,5% 34,5% 50,0% 

2030 - 2032 34,6% 54,4%  30,0% 50,0% 20,0% 

2033 - 2035 47,6% 52,4%  43,4% 56,6%  

2036 - 2038 59,4% 40,6%  55,7% 44,3%  

2039 - 2041 70,1% 29,9%  66,7% 33,3%  

2042 - 2044 79,3% 20,7%  76,3% 23,7%  

Long Terme 85,0% 15,0%  85,0% 15,0%  

 
Les performances nettes des parts institutionnelles (I) des compartiments sont les suivantes : 

 

 2024 
(29/12/2023- 
31/12/2024) 

 
Performance 
annualisée 

Depuis le lancement1 

ZEN 4,3% 0,9% 

2024 - 2026 0,3%2 3,1%2 
2027 - 2029 4,7% 3,7% 
2030 - 2032 5,5% 4,1% 
2033 - 2035 6,9% 5,1% 
2036 - 2038 7,6% 4,7% 
2039 - 2041 8,8% 6,1% 
2042 - 2044 10,6% 1,9% 
Long Terme 11,2% 6,0% 

1Compartiment Zen : 8 octobre 2010 
Compartiment 2033 – 2035 : 14 décembre 2012 
Compartiment 2036 – 2038 : 11 décembre 2015 
Compartiment 2039 – 2041 : 14 décembre 2018 
Autres compartiments : 7 janvier 2011 
2Clôture le 29 février 2024 
Les performances nettes des parts « Retail » (R) des compartiments sont les suivantes : 
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 2024 
(29/12/2023- 
31/12/2024) 

 

Performance 
annualisée 

Depuis le lancement1 

ZEN 4,2% 0,5% 

2024 - 2026 0,2%2 1,2%2 
2027 - 2029 4,0% 2,1% 
2030 - 2032 4,8% 2,5% 
2033 - 2035 6,1% 3,3% 
2036 - 2038 6,9% 3,4% 
2039 - 2041 8,1% 5,4% 
2042 - 2044 9,9% 1,2% 
Long Terme 10,4% 4,8% 

1 depuis le 31 juillet 2014 
Compartiment 2036 – 2038 : 21 avril 2017 
Compartiment 2039 – 2041 : 14 décembre 2018 
2Clôture le 29 février 2024 

 
En 2024, les performances des différentes classes d’actifs dites risquées sont très hétérogènes. Les actions grandes 
capitalisations des pays développés et émergents sont généralement élevées tandis que les thématiques vieillissement 
de la population et économie propre, le secteur immobilier et les petites capitalisations ont souffert. 

 
Classe d’actifs Performance annuelle (couverte en euro) 

Actions internationales hors zone euro +20,9% 

Immobilier côté -4,6% 
 Performance annuelle (en euro) 

Actions zone euro +11,0% 

Actions micro-capitalisations Europe ex Royaume-Uni -1,3% 

Actions pays émergents +14,7% 

 
Les marchés obligataires de la zone euro ont affiché des performances positives, les marchés d’obligations souveraines 
zone euro ont progressé de +1,8% et les obligations privées de +3,8% tandis que les obligations indexées sur l’inflation 
sont restées stables à +0,1%. 

 
Quant aux actifs monétaires, ils génèrent toujours des rendements positifs de +3,8% malgré l’amorce du cycle de baisse 
des taux de la BCE. 

 
En termes d’allocation d’actifs, en début d’exercice, la SICAV a adopté une position neutre sur les actions, si 
l’environnement économique est atone, il n’est pas catastrophique et les risques de récession sont modérés. Toutefois, 
les marchés font face à une période de transition et de fragilité accrue, les événements au Moyen-Orient maintiennent 
les prix de l’énergie à des niveaux élevés et les valorisations ne sont pas bon marché. 

 
En mars, la SICAV a renforcé ses investissements en actions dans un scénario d’atterrissage en douceur de l’économie 
alors que les fondamentaux sont solides et même si l’inflation baisse lentement, le cycle de resserrement monétaire des 
banques centrales est achevé. Par ailleurs, les publications de résultats sont meilleures qu’attendu et les bénéfices par 
action sont revus à la hausse dans tous les secteurs. En juin, la SICAV a pris ses profits sur les actions et adopte une 
position neutre en actions. Avec une performance élevée des marchés actions, la prime de risque ne semble pas 
suffisante pour justifier une surpondération actions en particulier avec les incertitudes politiques récentes. Si le contexte 
macro-économique est inchangé, les prévisions de croissance et de hausse des bénéfices ont été revues à la hausse et 
le positionnement et le sentiment des investisseurs sont optimistes, ce qui pourrait générer des déceptions. En août, suite 
à la baisse des marchés actions et progressivement durant l’automne, la SICAV a renforcé ses investissements en actions 
alors que les conditions financières s’assouplissent, les indicateurs macro-économiques sont rassurants et les révisions 
de croissance de bénéfices sont en hausse. En fin d’année, elle conserve un positionnement constructif. 

 
Sur la partie obligataire, en début d’exercice, la SICAV a adopté une position prudente en termes de sensibilité aux taux 
d’intérêt, même si les banques centrales semblent proches de la fin de leur cycle de hausse des taux. La baisse des 
rendements en fin d’année nous semble être allée trop vite et trop loin faisant craindre une consolidation technique. En  
avril, en anticipation des baisses de taux des banques centrales, la SICAV a investi sur les taux de maturité à 2 ans.  
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En juin, en raison de la volatilité sur les taux, la SICAV est légèrement sous-pondérée en sensibilité. À l’automne, 
l’inflation persistante et la dynamique de croissance contrarient les intentions de la Fed en termes d’assouplissement 
monétaire et conduisent à une hausse des taux américains qui a aussi affecté les taux en zone euro. La SICAV a ainsi 
renforcé la duration sur les taux zone euro, où la situation économique est plus morose et appelle une position plus 
proactive de la BCE, et initié une position longue sur le dollar contre euro. 

 
En termes de performance, les choix d’allocation d’actifs sont positifs. 

 
En termes de supports d’investissements, les compartiments sont investis à la fois sur des produits dérivés en majorité 
sur indices actions, ETF et fonds gérés activement. Les performances nettes des ETF sont en léger retrait sur leurs 
indices de référence et globalement la sélection brute de titres sur fonds gérés activement est neutre. 

 
Sur les actions euro, la SICAV a maintenu ses investissements sur le fonds labellisé AXA WF Framlington Sustainable 
Eurozone dont la performance est en retrait sur celle de son indice à +5,9% contre +8,7%. Le fonds favorise les 
entreprises disposant de structures financières solides et d’un positionnement concurrentiel fort offrant une rentabilité 
robuste. Il a maintenu un certain équilibre afin d’éviter les rotations sectorielles brutales au cours de l’exercice. L’allocation 
sectorielle a été positive principalement grâce à la sous-exposition aux valeurs de l’énergie tandis que la sélection de 
valeurs a eu une contribution négative en particulier au sein du secteur technologique. Le fonds a été pénalisé par les 
baisses de Dassault Systèmes et de valeurs liées aux semiconducteurs (STM, Technoprobe, Soitec) tandis qu’il n’a pas 
profité de la très forte hausse de SAP. La SICAV est également investie sur les actions immobilières cotées via le 
compartiment AXA WF Framlington Europe Real Estate Securities en baisse de -6,9% contre -4,6% pour son indice et 
les micro-capitalisations via le compartiment AXA WF Framlington Europe ex-UK microcaps dont la performance à +0,2% 
est supérieure à celle de son indice à -1,3%. Sur les thématiques transition écologique et économie propre, la SICAV a 
réduit ses investissments en raison de la nette sous-performance des secteurs. 

 
Sur les obligations, la SICAV est investie sur les obligations privées « investment grade » via ses investissements sur 
AXA WF Euro Crédit Plus et AXA WF Euro Sustainable Credit. Les fonds affichent des performances supérieures à celles 
de leur indice de référence, respectivement à +6,9% contre +4,7% et +5,0% contre +4,9%. La SICAV est aussi investie 
sur des expertises à duration faible sur le crédit (AXA WF Euro Credit Short Duration en hausse de 4,8%) et les obligations 
émergentes (AXA WF Emerging Markets Short Duration Bonds en hausse de 7,8%). Fin septembre, la SICAV a investi 
sur le fonds AWF Euro Strategic Bonds (SRI à 2). 

 
Compartiment AXA PENSION - Future 

 
• Performance du portefeuille 

 
En 2024, le portefeuille a affiché une performance solide de 20,12% avant frais. Cette performance a été portée 
principalement par les classes d'actifs risquées, en particulier les actions, dont l'exposition a oscillé entre 60 % et 65 % 
tout au long de l'année. 

 
- Actions internationales : la surexposition, notamment sur les entreprises de croissance de qualité, a été très 
favorable et a contribué à hauteur de 15,18% à la performance totale du portefeuille. 

 
- Obligations : le segment obligataire, principalement composé de crédits d’entreprise à haut rendement et dans 
une moindre mesure, de dettes émergentes, a ajouté 3,56% à la performance globale. 

 
- Devises : la surpondération au dollar américain a également généré une contribution positive avec un impact de 
+2% par rapport à un portefeuille entièrement couvert contre le risque de change. 

 
• Politique de gestion 

 
L’année 2024 a été marquée par des dynamiques contrastées, oscillant entre la crainte d’une récession et les risques de 
surchauffe économique, notamment aux États-Unis. La trajectoire de l’inflation, bien qu’orientée à la baisse, a suivi un 
rythme plus lent qu’en 2023. Cette modération de l’inflation, à la fois globale et sous-jacente, a maintenu les tensions sur 
les marchés de taux, conduisant à une volatilité significative et à une hausse des taux de financement à long terme. 

 
Malgré ce contexte, les actifs risqués ont bénéficié d’une performance exceptionnelle, portée par une économie 
américaine résiliente et un ralentissement progressif des pressions inflationnistes. Dans l’univers obligataire, le marché 
des crédits à haut rendement a nettement surperformé les obligations « investment grade », elles-mêmes devant les 
emprunts d’État. Par ailleurs, les flux de capitaux ont été orientés positivement, et l’activité sur les marchés primaires a 
connu un regain, soutenue par des fondamentaux solides et un faible taux de défaut des entreprises. 
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Les marchés actions ont également brillé, en particulier les grandes valeurs technologiques américaines qui ont continué 
à tirer parti de l’essor de l’intelligence artificielle, moteur de performance majeure en début d’année. Cette dynamique 
s’est élargie au second semestre, avec un rebond notable des secteurs financiers et des valeurs cycliques, alimentant un 
sentiment de marché globalement optimiste. 

 
Dans ce contexte, notre gestion active s’est concentrée sur la maîtrise de la duration, afin de limiter l’impact de la remontée 
des taux sur les segments obligataires, tout en maximisant les opportunités offertes par les actifs risqués. Cette approche 
prudente mais dynamique a permis d’ajuster notre portefeuille pour tirer parti des tendances de marché tout en restant 
attentifs aux risques inhérents à une année complexe et riche en contrastes. 

 
Analyse des Composantes du Portefeuille : 

 
- Obligations 
La poche obligataire a bénéficié de la solide performance du marché des crédits à haut rendement, l’indice ICE BofA 
Merrill Lynch U.S. High Yield enregistrant un rendement total de +8,20% en 2024. Ce résultat a été porté par une 
dynamique favorable des entreprises, un ralentissement de l’inflation et une économie globalement résiliente. D’un point 
de vue technique, le marché High Yield a connu des flux entrants significatifs (16,4 milliards de dollars) et une hausse de 
l’activité sur les marchés primaires, avec une progression annuelle de 64% des émissions, atteignant 288 milliards de 
dollars. Le taux de défaut pondéré par la valeur nominale a considérablement diminué, passant de 2,08% en 2023 à 
0,36% en 2024, reflétant une meilleure santé des entreprises. 

 
Malgré ce contexte porteur, notre poche obligataire à haut rendement a sous-performé l’indice ICE BofA US High Yield. 
Cette sous-performance s’explique par des choix de sélection influencés par notre politique ESG et un positionnement 
macroéconomique moins favorable. Notamment, le segment des titres les plus rémunérateurs a souffert d’une sélectivité 
accrue, notamment sur le pilier environnemental. Cependant, cette contre-performance a été atténuée par notre sous- 
pondération dans les segments de meilleure qualité et à longue duration, ainsi que par une sélection réussie dans le 
secteur des télécommunications, principal contributeur positif de la performance relative. 

 
- Actions 
Le marché développé a affiché une progression remarquable de +26,6% en 2024, grâce à l’insolente santé des actions 
américaines. Ces dernières ont été portées par une économie robuste, un ralentissement graduel de l’inflation et l’essor 
de l’intelligence artificielle, qui a continué à jouer un rôle central dans la performance des grandes valeurs technologiques. 
La première moitié de l’année a été dominée par des gains significatifs dans les grandes capitalisations technologiques 
(NVIDIA, Amazon, Salesforce), tandis que le second semestre a vu une reprise des secteurs financiers et cycliques. 

 
La poche actions a été pénalisée par une faible exposition initiale aux financières, bien que ce biais ait été corriqé par 
une allocation tactique via des futures. Par ailleurs, une sélection défavorable dans la consommation discrétionnaire 
(Campari, Lamb Weston, Estée Lauder) a pesé sur la performance. À l’inverse, la SICAV a bénéficié de positions 
stratégiques dans les secteurs de la santé (AstraZeneca, UCB), de la technologie (Alphabet, TSMC) et de la construction 
résidentielle américaine (Sherwin-Williams, Home Depot). Nous avons réduit nos expositions aux titres sensibles aux 
taux d’intérêt (Equinix, Verisk) et aux sociétés exposées au consommateur chinois (LVMH, Nike). 

 
Perspectives 

 
2025 est abordée avec optimisme, soutenu par des perspectives macroéconomiques favorables et une croissance 
américaine que nous anticipons solide. L’investissement productif, porté par l’intelligence artificielle, continuera de 
stimuler la compétitivité des entreprises et de renforcer leur efficience. Cependant, des risques demeurent. D’une part, 
une surévaluation des actifs pourrait entraîner des tensions sur les marchés. D’autre part, des politiques économiques 
restrictives ou disruptives de la nouvelle administration américaine pourraient limiter l’offre économique, exacerbant les 
pressions inflationnistes. Une inflation persistante pourrait freiner les baisses de taux par la Réserve fédérale, ce qui 
affecterait négativement les actifs risqués. 

 
Face à ces défis, une approche dynamique est maintenue, combinant vigilance et opportunisme, pour continuer à délivrer 
une performance robuste et durable à nos investisseurs. 
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PERFORMANCES ANNUELLES 

 

Parts Institutionnelles I 

 
 2024 2023 2022 2021 2020 

ZEN 4,3% 3,4% -4,9% 0,0% 0,9% 

2021 - 2023    ns* 0,4% 
2024 - 2026 ns* 3,5% -8,1% 2,2% 2,7% 

2027 - 2029 4,7% 5,8% -12,3% 4,6% 5,1% 

2030 - 2032 5,5% 7,7% -15,7% 7,4% 5,7% 

2033 - 2035 6,9% 8,9% -15,9% 9,7% 6,6% 

2036 - 2038 7,6% 9,7% -15,9% 12,2% 6,9% 

2039 - 2041 8,8% 10,5% -16,1% 14,2% 6,9% 

2042 - 2044 10,6% 11,7% -14,5%*   

Long Terme 11,2% 12,1% -16,2% 15,8% 7,8% 
Future 19,2% 6,9% -16,8% 14,8% 14,0% 

 
Parts Retail R 

 
 2024 2023 2022 2021 2020 

ZEN 4,2% 3,3% -5,0% -0,1% 0,8% 

2021 - 2023    NS* -0,2% 

2024 - 2026 ns* 2,8% -8,7% -0,1% 2,0% 

2027 - 2029 4,0% 5,1% -12,9% 1,5% 4,4% 

2030 - 2032 4,8% 7,0% -16,3% 3,9% 5,0% 

2033 - 2035 6,1% 8,2% -16,5% 6,7% 5,9% 

2036 - 2038 6,9% 9,0% -16,5% 9,0% 6,2% 

2039 - 2041 8,1% 9,8% -16,6% 11,5% 6,2% 

2042 - 2044 9,9% 10,9% -15,0%*   

Long Terme 10,4% 11,3% -16,8% 13,5% 7,1% 

Future 18,4% 6,1% -17,4% 14,0% 13,2% 

* Périodes incomplètes : 
2021 – 2023 fusionné en février 2021 
2024 – 2026 fusionné en février 2024 
2042 – 2044 lancé le 13 janvier 2022 

 

Les chiffres cités ont trait aux années et aux mois écoulés et les performances passées ne sont pas un indicateur fiable 
des performances futures. 

 
3  - SOMMES DISTRIBUABLES – AFFECTATION 

 
Nous vous proposons ci-après l’affectation des sommes distribuables des neuf compartiments existant au 
31 décembre 2024. 

 

• AXA PENSION - LONG TERME 

 
Le compte de résultat fait apparaître un résultat sur opérations financières de 381.961,61 € au 31 décembre 2024. 

 
Après déduction des 1.058.166,28 € prélevés au titre des Autres produits et Autres charges, le résultat net de 
l'exercice s’élève à (676.204,67) €. 

 
Après prise en compte des (49.188,68) € figurant au compte de régularisation des revenus de l'exercice, le revenu net 
de l’exercice s’élève à (725.393,35) €. 
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Compte tenu des plus-values nettes réalisées au cours de l’exercice 2024 d’un montant de 7.997.597,62 €, le total 
des sommes à affecter s'élève 7.272.204,27 € que nous vous proposons d’affecter au compte capital du 
compartiment. 

 
Conformément aux dispositions légales, il est rappelé qu’il n’a pas été distribué de dividendes au titre des trois 
exercices précédents. 

• AXA PENSION – 2042-2044 

 
Le compte de résultat fait apparaître un résultat sur opérations financières de 178.667,69 € au 31 décembre 2024. 

 
Après déduction des 389.091,82 € prélevés au titre des Autres produits et Autres charges, le résultat net de 
l'exercice s’élève à (210.424,13) €. 

 
Après prise en compte des (11.765,47) € figurant au compte de régularisation des revenus de l'exercice, le revenu net 
de l’exercice s’élève à (222.189,60) €. 

 
Compte tenu des plus-values nettes réalisées au cours de l’exercice 2024 d’un montant de 3.017.631,22 €, le total 
des sommes à affecter s'élève à 2.795.441,62 € que nous vous proposons d’affecter au compte capital du 
compartiment. 

 
Conformément aux dispositions légales, il est rappelé qu’il n’a pas été distribué de dividendes depuis le lancement 
du compartiment. 

 

• AXA PENSION – 2039-2041 
 

Le compte de résultat fait apparaître un résultat sur opérations financières de 246.971,05 € au 31 décembre 2024. 

 
Après déduction des 525.346,87 € prélevés au titre des Autres produits et Autres charges, le résultat net de l'exercice 
s’élève à (278.375,82) €. 

 
Après prise en compte des (12.773,65) € figurant au compte de régularisation des revenus de l'exercice, le revenu net 
de l’exercice s’élève à (291.149,47) €. 

 
Compte tenu des plus-values nettes réalisées au cours de l’exercice 2024 d’un montant de 4.493.900,60 €, le total 
des sommes à affecter s'élève à 4.402.751,13 € que nous vous proposons d’affecter au compte capital du 
compartiment. 

 
Conformément aux dispositions légales, il est rappelé qu’il n’a pas été distribué de dividendes au titre des trois 
exercices précédents. 

 

• AXA PENSION – 2036-2038 

 
Le compte de résultat fait apparaître un résultat sur opérations financières de 284.342,05 € au 31 décembre 2024. 

 
Après déduction des 564.210,29 € prélevés au titre des Autres produits et Autres charges, le résultat net de l'exercice 
s’élève à (279.868,24) €. 

 
Après prise en compte des (18.405,92) € figurant au compte de régularisation des revenus de l'exercice, le revenu net 
de l’exercice s’élève à (298.274,16) €. 

 
Compte tenu des plus-values nettes réalisées au cours de l’exercice 2024 d’un montant de 5.003.503,26 €, le total 
des sommes à affecter s'élève à 4.705.229,10 € que nous vous proposons d’affecter au compte capital du 
compartiment. 

 
Conformément aux dispositions légales, il est rappelé qu’il n’a pas été distribué de dividendes au titre des trois 
exercices précédents. 
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• AXA PENSION – 2033-2035 

 
Le compte de résultat fait apparaître un résultat sur opérations financières de 336.834,44 € au 31 décembre 2024. 

 
Après déduction des 739.964,83 € prélevés au titre des Autres produits et Autres charges, le résultat net de l'exercice 
s’élève à (403.130,39) €. 

 
Après prise en compte des (9.788,26) € figurant au compte de régularisation des revenus de l'exercice, le revenu net 
de l’exercice s’élève à (412.918,65) €. 

 
Compte tenu des plus-values nettes réalisées au cours de l’exercice 2024 d’un montant de 5.121.733,07 €, le total 
des sommes à affecter s'élève à 4.708.814,42 € que nous vous proposons d’affecter au compte capital du 
compartiment. 

Conformément aux dispositions légales, il est rappelé qu’il n’a pas été distribué de dividendes au titre des trois 
exercices précédents. 

 

• AXA PENSION – 2030-2032 

 
Le compte de résultat fait apparaître un résultat sur opérations financières de 324.640,54 € au 31 décembre 2024. 

 
Après déduction des 729.470,89 € prélevés au titre des Autres produits et Autres charges, le résultat net de l'exercice 
s’élève à (404.830,35) €. 

 
Après prise en compte des (18.517,90) € figurant au compte de régularisation des revenus de l'exercice, le revenu net 
de l’exercice s’élève à (423.348,25) €. 

 
Compte tenu des plus-values nettes réalisées au cours de l’exercice 2024 d’un montant de 3.452.682,20 €, le total 
des sommes à affecter s'élève à 3.029.333,95 € que nous vous proposons d’affecter au compte capital du 
compartiment. 

 
Conformément aux dispositions légales, il est rappelé qu’il n’a pas été distribué de dividendes au titre des trois 
exercices précédents. 

 

• AXA PENSION – 2027-2029 

 
Le compte de résultat fait apparaître un résultat sur opérations financières de 442.102,01 € au 31 décembre 2024. 

 
Après déduction des 844.309,05 € prélevés au titre des Autres produits et Autres charges, le résultat net de l'exercice 
s’élève à (402.207,04) €. 

 
Après prise en compte des (4.994,17) € figurant au compte de régularisation des revenus de l'exercice, le revenu net 
de l’exercice s’élève à (407.201,21) €. 

 
Compte tenu des plus-values nettes réalisées au cours de l’exercice 2024 d’un montant de 2.869.323,06 €, le total 
des sommes à affecter s'élève à 2.462.121,85 € que nous vous proposons d’affecter au compte capital du 
compartiment. 

 
Conformément aux dispositions légales, il est rappelé qu’il n’a pas été distribué de dividendes au titre des trois 
exercices précédents. 
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• AXA PENSION - ZEN 

 
Le compte de résultat fait apparaître un résultat sur opérations financières de 329.479,03 € au 31 décembre 2024. 

 
Après déduction des 492.504,25 € prélevés au titre des Autres produits et Autres charges, le résultat net de l'exercice 
s’élève à (163.025,22) €. 

 
Après prise en compte des 8.634,70 € figurant au compte de régularisation des revenus de l'exercice, le revenu net 
de l’exercice s’élève à (154.390,52) €. 

 
Compte tenu des plus-values nettes réalisées au cours de l’exercice 2024 d’un montant de 1.327.495,93 €, le total 
des sommes à affecter s'élève à 1.173.105,41 € que nous vous proposons d’affecter au compte capital du 
compartiment. 

 
Conformément aux dispositions légales, il est rappelé qu’il n’a pas été distribué de dividendes au titre des trois 
exercices précédents. 

 

• AXA PENSION – FUTURE 

 
Le compte de résultat fait apparaître un résultat sur opérations financières de 15.233.962,51 € au 31 décembre 2024. 

Après déduction des 5.410.631,62 € prélevés au titre des Autres produits et Autres charges, le résultat net de 
l'exercice s’élève à 9.823.330,89 €. 

 
Après prise en compte des 686.557,40 € figurant au compte de régularisation des revenus de l'exercice, le revenu net 
de l’exercice s’élève à 10.509.888,29 €. 

 

Compte tenu des plus-values nettes réalisées au cours de l’exercice 2024 d’un montant de 25.066.513,14 €, le total 
des sommes à affecter s'élève à 35.576.401,43 € que nous vous proposons d’affecter au compte capital du 
compartiment. 

Conformément aux dispositions légales, il est rappelé qu’il n’a pas été distribué de dividendes au titre des trois 
exercices précédents. 

 
4  - CONVENTIONS VISEES A L'ARTICLE L. 225-38 DU CODE DE COMMERCE 

Nous vous précisons qu’au cours de l’exercice écoulé, il n’a été conclu aucune convention donnant lieu à l’application 
de l'article L. 225-38 du Code de commerce. 

5  - COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 
1. Liste des mandats et fonctions des mandataires sociaux 

 
Vous trouverez en annexe conformément à l’article L. 225-37-4 1° du Code de commerce la liste de l’ensemble 
des mandats et fonctions exercés par chaque mandataire social durant l’exercice écoulé. 

 
2. Situation des mandats des administrateurs 

 
2.1 Ratification de la nomination par cooptation d’un nouvel administrateur  

 
Nous vous informons que Mme Déborah KNOBLER a été cooptée en qualité d’administrateur par votre conseil 
d’administration lors de sa séance du 11 février 2025, en remplacement de M. Pierre LE CACHER de 
BONNEVILLE, démissionnaire. 
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Il vous appartiendra, en conséquence, de vous prononcer sur la ratification de cette nomination. 

 
2.2 Renouvellement du mandat d’administrateurs  

 
Nous vous précisons que les mandats d'administrateur de M. Jean-Louis LAFORGE, Mme Sophie SEIGNIBRARD 
et Mme Julie CALOINE arriveront à échéance à l'issue de la présente assemblée. 

 
Nous vous demandons, en conséquence, de bien vouloir les renouveler pour une durée de 3 ans, soit jusqu'à l'issue 
de l'assemblée générale ordinaire annuelle appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 
2027. 

 
6- TABLEAU DES RESULTATS FINANCIERS AU COURS DES CINQ DERNIERS EXERCICES 

 
Au présent rapport est joint, conformément aux dispositions de l’article R. 225-102 du Code de commerce, le tableau 
faisant apparaître les résultats de la SICAV au cours de chacun des cinq derniers exercices. 

7  - MODIFICATIONS AFFECTANT LA SICAV ET MISE A JOUR CORRELATIVE DES DOCUMENTS 
REGLEMENTAIRES 

 
Nous vous présentons ci-dessous les modifications intervenues au cours de l’exercice écoulé et ayant entraîné les 
mises à jour suivantes : 

Mise à jour du prospectus : 

 
Pour le compartiment AXA Pension – Future 

- Abandon du label ISR. Suppression dans le prospectus, l'annexe SFDR et le Document d'Information Clés 
pour l'Investisseur (« DIC ») de toute référence au label « Investissement Socialement Responsable » (« ISR »). 

- Prise en compte du secteur « Tabac » dans la liste des exclusions sectorielles. 

- Mise à jour de la rédaction de certaines mentions dans la nouvelle annexe d'informations précontractuelle visée 
par le Règlement Sustainable Finance Disclosure Regulation. 

- Changement de méthode de sélectivité concernant l'univers d'investissement du compartiment : la méthode « 
Best - in - Universe » remplace la méthode « Best - in - Class ». 

- Mise à jour dans la documentation règlementaire de toute référence au compartiment AXA PENSION – 2024-2026, 
absorbé par le compartiment AXA Pension – Zen. 

Pour les autres compartiments 

 
- Mise à jour dans la documentation règlementaire de toute référence au compartiment AXA PENSION – 2024-2026, 

absorbé par le compartiment AXA Pension – Zen. 

 
Mise à jour du Document d’Information Clé pour l’Investisseur (DICI) : 

 
- Mise à jour annuelle en vue de l’actualisation des données. 
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8  - RISQUE GLOBAL 

 
La méthode de calcul choisie pour mesurer le risque global de la SICAV est la méthode du calcul de l'engagement 
telle que prévue aux termes de l’instruction de l’Autorité des Marchés Financiers n°2011-15 relative aux modalités 
de calcul du risque global des OPCVM et des FIA agréés. 

9  - FRANCHISSEMENT DE SEUILS 

 
Conformément aux dispositions légales et règlementaires en vigueur, au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2024, 
AXA INVESTMENT MANAGERS a déclaré, auprès de l’Autorité des Marchés Financiers, au titre des OPCVM et FIA 
gérés, les franchissements des seuils de participation mentionnés à l’article L.233-7 du Code de commerce. 

 
10  - EXERCICE DES DROITS DE VOTE 

 
Au cours de l’exercice écoulé, les décisions de vote ont été prises conformément à la politique de vote définie par AXA 
INVESTMENT MANAGERS et aux meilleures pratiques en place sur le plan national pour préserver l'intérêt des porteurs. 
Cette politique est exposée en détail sur le site Internet d'AXA INVESTMENT MANAGERS pour le compte des entités 
du groupe (https://www.axa-im.fr/investissement-responsable/actionnariat-actif ). 

 
Conformément aux dispositions de l’article D533-16-1 du Code monétaire et financier, un rapport dans lequel la Société 
de gestion de portefeuille rend compte des conditions dans lesquelles elle a exercé les droits de vote y est également 
disponible. 

 
11  - INFORMATION SUR LA REMUNERATION 

 
Conformément aux exigences de transparence sur la rémunération applicable aux sociétés de gestion de portefeuille, 
la présente section expose les éléments principaux des politiques et pratiques de rémunération mises en œuvre par 
AXA Investment Managers (ci-après "AXA IM"). Des précisions supplémentaires actualisées concernant notamment le 
Comité de rémunération et la manière dont la rémunération et les avantages sont attribués aux salariés sont également 
disponibles en ligne à l'adresse suivante : www.axa-im.com/remuneration . Un exemplaire papier de ces informations 
est disponible, sans frais sur demande. 

 
Gouvernance - Une Politique globale, validée et réexaminée annuellement par le Comité de rémunération d'AXA IM, 
définit les principes de rémunération applicables à l'ensemble des entités du Groupe. Elle tient compte de la stratégie 
d'AXA IM, de ses objectifs, de sa tolérance au risque et des intérêts à long terme de ses clients, actionnaires et salariés. 
Dans la lignée des politiques et procédures de rémunération définies et validées au niveau du Groupe AXA IM, le Comité 
de rémunération veille à ce que la Politique globale de rémunération soit appliquée de manière cohérente et équitable 
au sein d'AXA IM et à ce qu'elle soit conforme aux réglementations et recommandations en vigueur en matière de 
rémunération. 

L’évaluation centrale et indépendante de la conformité de la mise en œuvre de la Politique globale de rémunération aux 
procédures et politiques adoptées par le Groupe AXA IM est effectuée par le Département de l’audit interne du Groupe 
AXA IM qui présente chaque année ses conclusions au Comité de rémunération d’AXA IM pour lui permettre d’effectuer 
ses diligences. 

Ces conclusions n’ont fait état d’aucune remarque particulière au sujet de la conformité de la mise en œuvre de la 
Politique globale de rémunération. 

 
Le résultat de l’examen annuel du Comité de rémunération d’AXA IM est présenté au Conseil d’administration d’AXA 
Investment Managers Paris ainsi que les modifications apportées à la Politique globale de rémunération. 

Ces modifications portent principalement sur (i) des ajustements spécifiques à certaines entités du groupe AXA IM dont 
l’application des guidelines MIFID pour les entités pour lesquelles cela devenait nécessaire et (ii) de mises à jour 
mineures. 

Eléments quantitatifs - Les données chiffrées fournies ci-après concernent AXA Investment Managers pour l'ensemble 
des filiales du Groupe AXA Investment Managers au titre de l'exercice clos le 
31 décembre 2024. Les montants relatifs aux rémunérations se sont vu appliquer une clé de répartition pondérée de 
l’actif sous gestion de la SICAV. 
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Montant total des rémunérations versées et/ou attribuées à l’ensemble du personnel sur 
l’exercice clos au 31 décembre 2024 (1)

 

Rémunérations fixes (2) (en milliers d’euros) 661,51 

Rémunérations variables (3) (en milliers d’euros) 406,32 

Nombre total d’employés (4)
 

2.944 dont 770 pour AXA Investment 
Managers Paris, société de gestion de la 

SICAV 

(1) Les informations sur la rémunération n'incluent pas les charges sociales, après application d’une clé de répartition 
pondérée de l’actif sous gestion de la SICAV. 
(2) Les rémunérations fixes sont composées du salaire de base et de tous autres composants de rémunération fixe payés à 
l’ensemble du personnel d’AXA Investment Managers au 1er janvier 2024. 
(3) Les rémunérations variables, composées d'éléments de salaires variables discrétionnaires, immédiats et différés, incluent : 
- les montants attribués au titre de la performance de l'année précédente et entièrement versés sur l'exercice sous 
revue (rémunérations variables non différées), 
- les montants attribués au titre de la performance des années précédentes et de l’exercice sous revue (rémunérations 
variables différées), 
- et des intéressements à long terme mis en place par le Groupe AXA. 
(4) Le nombre total d'employés correspond à l'effectif moyen incluant les contrats à durée indéterminée, les contrats à 
durée déterminée et les conventions de stage au 31 décembre 2024. 
(5) Nombre total d’employés concernés au sein du Groupe AXA Investment Managers au 1er janvier 2024. Notons que dans 
les exercices précédents étaient retenus le nombre d’employés concernés en début de période. 

Montant agrégé des rémunérations versées et/ou attribuées aux collaborateurs et autres cadres 
supérieurs dont les activités ont une incidence substantielle sur le profil de risque des portefeuilles gérés 

(1) 

 Collaborateurs ayant un 
impact direct sur le profil 
de risque des véhicules 

d’investissement 

 
Cadres de direction 

 
Total 

Rémunérations fixes et 
variables (en milliers 
d’euros) (2) (3)

 

214,00 143,83 357,83 

Nombre d’employés 
concernés (5)

 

294 dont 116 pour AXA 
Investment Managers Paris, 

société de gestion de la 
SICAV 

101 dont 16 pour AXA 
Investment Managers 

Paris, société de gestion 
de la SICAV 

395 dont 132 pour 
AXA Investment Managers 
Paris, société de gestion de 

la SICAV 

 

12  - POLITIQUE DE SELECTION ET D’EXECUTION DES ORDRES 

 
La Société de gestion de portefeuille a établi un document « Politique d’exécution » présentant sa politique 
d’exécution d’ordres, son suivi et sa communication ainsi que toute information appropriée sur les mesures 
raisonnables qu’elle prend en vue d’obtenir le meilleur résultat possible pour ses clients. 

 
Afin de rechercher le meilleur résultat possible lors de l'exécution des ordres initiés par les gérants de portefeuille, AXA 
Investment Managers a défini une politique de sélection et de monitoring de ses intermédiaires et contreparties. 

 
Cette politique vise à encadrer : 
1 Le processus d’autorisation des intermédiaires/contreparties avec lesquelles AXA Investment Managers Paris 
souhaite traiter, 
2 La façon dont les relations avec ces intermédiaires/contreparties sont suivies et contrôlées. 

 
Ces intermédiaires et contreparties sont règlementairement tenus de nous offrir la meilleure exécution possible. AXA 
Investment Managers Paris contrôle régulièrement l'efficacité de la politique établie et en particulier, la qualité d'exécution 
des entités sélectionnées dans le cadre de cette politique. 

 
En cas de délégation de la gestion par AXA Investment Managers Paris vers une autre entité, la politique d’exécution 
des ordres du délégataire s’appliquera. 
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La Société de gestion de portefeuille contrôle régulièrement l'efficacité de la politique établie et en complément, elle met 
à disposition la liste des principaux courtiers et contreparties utilisés - par classe d’actifs et sous-classes d’actifs - afin 
d’obtenir les meilleures conditions d’exécution possible pour le compte de ses clients, conformément à la norme 
technique RTS 28 prévue par la Directive Européenne MiFID II. 

 
La politique d’exécution des ordres de la Société de gestion de portefeuille et les rapports susmentionnés sont publiés 
sur le site Internet (https://particuliers.axa-im.fr) sous la rubrique : « Nos politiques internes et autres informations 
importantes ». 

 
13  - INFORMATIONS SUR LES CRITERES ENVIRONNEMENTAUX, SOCIAUX ET DE GOUVERNANCE « ESG » 

 
Pour les compartiments AXA Pension – Long Terme, AXA Pension – 2042-2044, AXA Pension – 2039-2041, AXA 
Pension – 2036-2038, AXA Pension – 2033-2035, AXA Pension – 2030-2032, AXA Pension – 2027-2029 et 
AXA Pension – Zen : 

En application de l’article L. 533-22-1 du Code monétaire et financier, nous vous informons que la SICAV n’applique pas 
simultanément les critères environnementaux, sociaux et de gouvernance, tels que déterminés par le groupe AXA 
INVESTMENT MANAGERS. La SICAV n’intègre pas explicitement les critères ESG au niveau de son processus 
d’investissement, néanmoins, elle est soumise à la politique d’Investissement Responsable d’AXA IM qui regroupe 
essentiellement : 

- des exclusions sectorielles concernant : le charbon, les armes controversées, les dérivés sur matières premières 
agricoles ainsi que les producteurs d’huile de palme non certifiés RSPO ; 

- la mise à disposition d’indicateurs (scores et intensité carbone notamment) et d’analyses ESG dans les outils de gestion 
de l’ensemble des plateformes de gestion actions, obligations et multi-actifs. L’empreinte ESG pour chaque portefeuille 
(score et empreinte carbone) et leurs benchmarks respectifs sont également disponibles dans ces outils ; 

- engagement actionnarial : l’approche d’AXA IM comprend la mise en place d’une politique de vote ainsi qu’une politique 
d’engagement avec les entreprises dans lesquelles investissent les portefeuilles d’investissement gérés par les entités 
d’AXA-IM sur des sujets sensibles relatifs aux facteurs ESG. Cette approche d’engagement se fait au niveau d’AXA IM 
et bénéficie à tous les portefeuilles gérés par AXA IM. 

Des précisions supplémentaires concernant l’Investissement Responsable sont également disponibles sur le site internet 
de la société AXA Investment Managers Paris (www.axa-im.fr). 

 
Pour le compartiment AXA Pension – Future : 

 
En application de l’article L. 533-22-1 du Code monétaire et financier, nous vous informons que la SICAV applique 
simultanément les critères environnementaux, sociaux et de gouvernance, tels que déterminés par le groupe AXA 
INVESTMENT MANAGERS. Chez AXA IM, acteur de l’Investissement Responsable depuis près de 20 ans, nous pensons 
qu’être un gestionnaire d’actifs responsable est fondamental pour notre succès à long terme. Selon nous, les facteurs 
ESG peuvent influencer non seulement la gestion des portefeuilles d’investissement sur l’ensemble des classes d’actifs, 
des secteurs, des entreprises et des régions, mais également les intérêts divers touchant les clients et autres parties 
prenantes. AXA IM a préparé un code de transparence spécifique pour chacun des fonds ayant une approche ESG 
significative et engageante. Il est appliqué par la SICAV et décrit plus amplement les principaux critères retenus, 
laméthodologie d’analyse mise en oeuvre ainsi que la manière dont les résultats d’analyse sont intégrés dans le 
processus d’investissement et de désinvestissement de la SICAV. Ce code de transparence est consultable sur le site 
internet de la société AXA Investment Managers Paris (www.axa-im.fr). 

14  - TECHNIQUES DE GESTION EFFICACE ET INSTRUMENTS FINANCIERS DERIVES 

Conformément aux dispositions des articles 27, 32 et 40 de la Position AMF n°2013-06, telle que modifiée le 10 septembre 
2014, relative aux fonds cotés et autres questions liées aux OPCVM, sont annexées au présent rapport, les informations 
relatives à l’exposition obtenue au travers de techniques de gestion efficace de portefeuille et au travers d’instruments 
financiers dérivés de la SICAV. 
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15  - DONNEES RELATIVES A LA TRANSPARENCE DES OPERATIONS DE FINANCEMENT SUR TITRES ET DE LA 
REUTILISATION (REGLEMENT SFTR)  

Au cours de l’exercice écoulé, la SICAV n’a pas eu recours à des opérations de financement sur titres telles que visées 
par les dispositions du Règlement (UE) 2015/2365 du Parlement Européen et du Conseil du 25 novembre 2015 relatif à 
la transparence des opérations de financement sur titres et de la réutilisation (Règlement SFTR). 

 
16  - INFORMATIONS RELATIVES AUX MOUVEMENTS DU PORTEFEUILLE 

 
Au présent rapport est joint, conformément aux dispositions de l’article 33 de l’instruction de l’AMF n° 2011-19, un compte- 
rendu des principaux mouvements intervenus dans la composition du portefeuille titres, au cours de l’exercice. 

 
17  - REGLEMENT EUROPEEN « SUSTAINABLE FINANCE DISCLOSURE » (“SFDR”) 

 
Au présent rapport est jointe en annexe l’information relative au règlement européen « Sustainable Finance Disclosure » 
(« SFDR »). 

 
18  - ARTICLE 29 DE LA LOI ENERGIE-CLIMAT 
 
Au présent rapport est jointe en annexe l’information relative à l’article 29 de la Loi Energie Climat. 

 
19  - TAXONOMIE EUROPEENNE 
 
La règlementation européenne dont l’objectif est d’harmoniser la classification des activités économiques durables est 
entrée en vigueur le 1er janvier 2022. Dénommée « taxonomie européenne », elle couvre de nombreux thèmes liés à la 
durabilité environnementale. L’atténuation et l’adaptation au changement climatique sont les deux premiers objectifs 
couverts tandis que quatre autres objectifs seront couverts par la règlementation technique en 2023 (protection de l’eau, 
lutte contre la pollution, préservation de la biodiversité et économie circulaire). 

 
Nous souhaitons porter à votre connaissance que les investissements sous-jacents au produit financier ne prennent pas 
en compte les critères environnementaux de la taxonomie européenne. 

 
20  - MODIFICATIONS STATUTAIRES 
 
Dans le cadre de la modernisation et de la simplification du cadre juridique, la loi n° 2024-537 du 13 juin 2024 visant à 
accroître le financement des entreprises et l’attractivité de la France (ci-après la « loi Attractivité ») et le décret n° 2024- 
904 du 8 octobre 2024 relatif à la mise en œuvre des mesures de modernisation des modalités de réunion et de 
consultation des organes de décision de certaines formes de sociétés commerciales ont réformé certaines dispositions 
du droit des sociétés. 

 
Ainsi, sont notamment étendus : 

 
- le domaine de la télécommunication : le recours à un moyen de télécommunication pour toutes les délibérations des 

conseils d’administration devient de droit, seule l’opposition expresse des statuts ou du règlement intérieur pourra y 
faire obstacle ; 

 
- le domaine de la consultation écrite : le recours à ce mode est désormais possible pour toutes les délibérations des 

conseils d’administration à la double condition qu’il soit prévu par les statuts et qu’aucun membre du conseil ne s’y 
oppose. 

 
Par ailleurs, la loi « Attractivité » a introduit, dans l’article L.214-14 du Code Monétaire et Financier relatif à l’obligation 
pour le Commissaire aux comptes de signaler dans les meilleurs délais à l'Autorité des marchés financiers tout fait ou 
toute décision concernant la SICAV dont il a eu connaissance dans l'exercice de sa mission, la notion de nature à entraîner 
une impossibilité de certification des comptes. 
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Enfin, la loi « Attractivité » a apporté des précisions à l’article L.225-103-1 du Code de commerce quant à la tenue des 
assemblées générales par des moyens de télécommunication et a procédé à une simplification terminologique en 
substituant aux termes « visioconférence ou par des moyens de télécommunication » les termes « un moyen de 
télécommunication ». 

 
En conséquence, afin de mettre les statuts en harmonie avec ces nouvelles dispositions législatives et réglementaires, 
nous soumettons à votre approbation la modification des articles suivants : 

 
- Article 17 des statuts « Réunions et délibérations du Conseil » ; 
- Article 18 des statuts « Consultation par écrit du conseil d’administration » ; 
- Article 25 des statuts « Nomination - Pouvoirs - Rémunération » ; 
- Article 26 des statuts « Assemblées générales ». 

 

 
Compte tenu de ce qui précède, nous vous invitons à adopter les résolutions que nous soumettons à votre vote. 

 
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
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Liste de l’ensemble des mandats et fonctions exercés par chacun des mandataires 

sociaux de la SICAV au cours de l’exercice 
 

M. Jean-Louis LAFORGE  

Mandats et fonctions exercés au 31 décembre 2024 

Mandats et fonctions Sociétés du Groupe AXA 
 Sociétés françaises 

Président du Conseil d'administration AXA PENSION (SICAV) 

R.P. AXA Investment Managers Paris AGIPI REGIONS SOLIDAIRE (SICAV) 

R.P. AXA Investment Managers Paris AGIPI AMBITION (SICAV) 

R.P. AXA Investment Managers Paris AGIPI OBLIGATIONS MONDE (SICAV) 

R.P. AXA Investment Managers Paris AGIPI ACTIONS MONDE (SICAV) 

R.P. AXA Investment Managers Paris AGIPI ACTIONS EUROPE (SICAV) 

R.P. AXA Investment Managers Paris AGIPI OBLIGATIONS INFLATION (SICAV) 

R.P. AXA Investment Managers Paris AGIPI GRANDES TENDANCES (SICAV) 

Directeur Général Délégué AXA INVESTMENT MANAGERS PARIS (SA) 

représentant de la succursale AXA INVESTMENT MANAGERS PARIS - Succursale aux Pays-Bas 

Président AXA IM GLOBAL CREDIT SICAV FUND (SICAV SAS) 

 Sociétés étrangères 

Administrateur AXA WORLD FUNDS (Sicav Luxembourg) 

Administrateur AXA WORLD FUNDS II (Sicav Luxembourg) 

Aministrateur AXA INVESTMENT MANAGERS IRELAND LMITED (Irlande) 

Administrateur AXA IM ALTERNATIVES ICAV (Irlande) 

Administrateur AXA IM INVESTMENTS (Sicav Luxembourg) 

Administrateur AXA IM ETF ICAV (Irlande) 

Administrateur AXA IM World Acess Vehicle ICAV (Irlande) 

Administrateur AXA IM Smart Matching Solutions (Irlande) 

Administrateur AXA Global Private Debt Fund ICAV (Irlande) 

Administrateur AXA Global Infrastructure Equity ICAV (Irlande) 
 Entités extérieures au Groupe AXA 
 Entités françaises 

R.P. AXA Investment Managers Paris FRANCE ACTIVE INVESTISSEMENT (SAS CAV) 

 Entités étrangères 
 Néant 

Mandats et fonctions ayant pris fin durant l'exercice 2024 

Mandats et fonctions Sociétés du Groupe AXA 
 Sociétés françaises 

R.P. AXA Investment Managers Paris AGIPI CONVICTIONS (SICAV) 

 Sociétés étrangères 
 Néant 

 Entités extérieures au Groupe AXA 
 Entités françaises 

 Néant 
 Entités étrangères 
 Néant 
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Mme Julie CALOINE  

Mandats et fonctions exercés au 31 décembre 2024 

Mandats et fonctions Sociétés du Groupe AXA 
 Sociétés françaises 

Administrateur AXA PENSION (SICAV) 

R.P. AXA INVESTMENT MANAGERS PARIS AXA EURO OBLIGATIONS (SICAV) 

R.P. AXA INVESTMENT MANAGERS PARIS AXA IM EURO SELECTION (SICAV) 
 Sociétés étrangères 
 Néant 
 Entités extérieures au Groupe AXA 
 Entités françaises 
 Néant 

 Entités étrangères 
 Néant 

Mandats et fonctions ayant pris fin durant l'exercice 
2024 
Mandats et fonctions Sociétés du Groupe AXA 

 Sociétés françaises 
 Néant 

 Sociétés étrangères 

 Néant 
 Entités extérieures au Groupe AXA 
 Entités françaises 
 Néant 
 Entités étrangères 
 Néant 
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Mme Sophie SEIGNIBRARD  

Mandats et fonctions exercés au 31 décembre 2024 

Mandats et fonctions Sociétés du Groupe AXA 
 Sociétés françaises 

Administrateur AXA PENSION (SICAV) 

Administrateur 
AXA IM EURO SELECTION 
(SICAV) 

Administrateur 
AXA EUROPE 
OPPORTUNITES (SICAV) 

 Sociétés étrangères 
 Néant 

 Entités extérieures au 
Groupe AXA 

 Entités françaises 

 Néant 

 Entités étrangères 
 Néant 

Mandats et fonctions ayant pris fin durant l'exercice 
2024 
Mandats et fonctions Sociétés du Groupe AXA 

 Sociétés françaises 
 Néant 
 Sociétés étrangères 
 Néant 

 Entités extérieures au 
Groupe AXA 

 Entités françaises 
 Néant 

 Entités étrangères 
 Néant 
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M. Pierre LE CACHER DE BONNEVILLE  

Mandats et fonctions exercés au 31 décembre 2024 

Mandats et Fonctions Sociétés du Groupe AXA 

 Sociétés françaises 

Administrateur AXA PENSION (Sicav) 

Administrateur AXA COURT TERME (Sicav) 

 Sociétés étrangères 

 Néant 

 Entités extérieures au Groupe AXA 
 Entités françaises 

RP AXA INVESTMENT MANAGERS 
PARIS, membre du conseil de surveillance 

PHICAP 2 (Sicav) 

 Entités étrangères 

 Néant 

Mandats et fonctions ayant pris fin durant l'exercice 2024 

Mandats et Fonctions Sociétés du Groupe AXA 
 Sociétés françaises 

 Néant 

 Sociétés étrangères 

 Néant 

 Entités extérieures au Groupe AXA 

 Entités françaises 

 Néant 

 Entités étrangères 

 Néant 
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Mme Frédérique MAHERAULT  

Mandats et fonctions exercés au 31 décembre 2024 

Mandats et fonctions Sociétés du Groupe AXA 

 Sociétés françaises 

Président du conseil d'administration AXA FRANCE SMALL CAP 

Directeur Général AXA PENSION (SICAV) 

Directeur Général AGIPI AMBITION (SICAV) 

R.P. AXA INVESTMENT MANAGERS PARIS AXA EUROPE ACTIONS 

 Sociétés étrangères 

 Néant 

 Entités extérieures au Groupe AXA 

 Entités françaises 

 Néant 
 Entités étrangères 
 Néant 

Mandats et fonctions ayant pris fin durant l'exercice 
2024 

 

Mandats et fonctions Sociétés du Groupe AXA 

 Sociétés françaises 
 Néant 
 Sociétés étrangères 

 Néant 
 Entités extérieures au Groupe AXA 

 Entités françaises 
 Néant 
 Entités étrangères 
 Néant 
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Tableaux des résultats et autres éléments caractéristiques au cours des cinq derniers 

exercices 

 
AXA Pension – Long Terme 

 

Exprimé en Euro 31/12/2024 29/12/2023 30/12/2022 31/12/2021 31/12/2020 

Actif net total 153 503 165,90 118 070 045,18 88 750 161,08 132 179 737,91 93 347 366,27 

Institutionnel capi. 

Actif net 139 157 858,59 106 971 173,77 80 645 043,73 123 874 581,82 87 302 514,84 

Nombre de parts 619 062,4344 528 955,4924 446 987,8544 575 483,1705 469 454,6906 

Valeur liquidative 224,78 202,23 180,41 215,25 185,96 

Distribution unitaire sur 
revenu net 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Distribution unitaire sur 
plus et moins-values 
réalisées nettes 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Capitalisation unitaire 10,79 4,54 -1,04 19,46 -1,21 

 

Retail capi. 

Actif net 14 345 307,31 11 098 871,41 8 105 117,35 8 305 156,09 6 044 851,43 

Nombre de parts 87 690,2631 74 883,8308 60 869,7042 51 914,4315 43 431,2269 

Valeur liquidative 163,59 148,21 133,15 159,97 139,18 

Distribution unitaire sur 
revenu net 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Distribution unitaire sur 
plus et moins-values 
réalisées nettes 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Capitalisation unitaire 6,77 2,35 -1,70 13,46 -0,00 
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AXA Pension – 2042-2044 

 
 

Exprimé en Euro 31/12/2024 29/12/2023 30/12/2022 
  

Actif net total 61 147 480,55 49 090 696,17 38 046 743,05   

PART IC 

Actif net 57 446 523,07 46 640 572,01 37 133 322,73   

Nombre de parts 543 918,6938 488 423,2883 434 197,1755 

Valeur liquidative unitaire 105,61 95,49 85,52 

Distribution unitaire sur 
revenu net 

0,00 0,00 0,00 

Distribution unitaire sur 
plus et moins-values 
réalisées nettes 

0,00 0,00 0,00 

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,00 0,00 0,00 

Capitalisation unitaire 4,87 1,23 -5,72 

 

PART RC 

Actif net 3 700 957,48 2 450 124,16 913 420,32   

Nombre de parts 35 724,0342 25 986,7984 10 747,8531 

Valeur liquidative unitaire 103,59 94,28 84,98 

Distribution unitaire sur 
revenu net 

0,00 0,00 0,00 

Distribution unitaire sur 
plus et moins-values 
réalisées nettes 

0,00 0,00 0,00 

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,00 0,00 0,00 

Capitalisation unitaire 4,13 0,63 -6,26 
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AXA Pension – 2039-2041 

 

Exprimé en Euro 31/12/2024 29/12/2023 30/12/2022 31/12/2021 31/12/2020 

Actif net total 78 015 738,21 64 998 354,19 54068 960,79 60 144 477,59 42 833 766,78 

SHARE CLASSE I 

Actif net 69 566 225,69 58 233 734,03 47 664 924,97 53 323 823,92 39 877 967,16 

Nombre de parts 485 631,6766 442 215,3048 400 038,5857 375 544,6947 320 747,0103 

Valeur liquidative 143,24 131,68 119,15 141,99 124,32 

Distribution unitaire sur 
revenu net 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Distribution unitaire sur 
plus et moins-values 
réalisées nettes 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Capitalisation unitaire 7,81 2,60 -5,08 11,37 0,01 

 

SHARE CLASS R 

Actif net 8 449 512,52 6 764 620,16 6 404 035,82 6 820 653,67 2 955 799,62 

Nombre de parts 61 354,8545 53 084,9982 55 184,2530 49 001,3094 24 094,6109 

Valeur liquidative 137,71 127,42 116,04 139,19 122,67 

Distribution unitaire sur 
revenu net 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Distribution unitaire sur 
plus et moins-values 
réalisées nettes 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Capitalisation unitaire 6,66 1,73 -5,76 10,33 -0,72 
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AXA Pension – 2036-2038 

 

Exprimé en Euro 31/12/2024 29/12/2023 30/12/2022 31/12/2021 31/12/2020 

Actif net total 91 012 384,99 74 179 784,17 61 032 268,29 67 611 913,16 51 431 193,5 

SHARE CLASS I 

Actif net 87 077 601,59 71 010 597,04 58 500 552,91 65 328 984,99 50 175 823,23 

Nombre de parts 575 234,9611 504 767,3004 456 361,7021 428 482,7983 369 305,6829 

Valeur liquidative 151,37 140,67 128,18 152,46 135,86 

Distribution unitaire sur 
revenu net 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Distribution unitaire sur 
plus et moins-values 
réalisées nettes 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Capitalisation unitaire 7,87 2,67 -4,36 10,90 0,02 

 

SHARECLASS R 

Actif net 3 934 783,40 3 169 187,13 2 531 715,38 2 282 928,17 1 255 370,27 

Nombre de parts 30 455,0323 26 222,5839 22 840,6808 17 204,6621 10 547,7967 

Valeur liquidative 129,19 120,85 110,84 132,69 119,01 

Distribution unitaire sur 
revenu net 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Distribution unitaire sur 
plus et moins-values 
réalisées nettes 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Capitalisation unitaire 5,91 1,55 -4,55 8,70 -0,70 
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AXA Pension – 2033-2035 

 

Exprimé en Euro 31/12/2024 29/12/2023 30/12/2022 31/12/2021 31/12/2020 

Actif net total 111 255 876,47     

Institutionnel capi. 

Actif net 103 645 547,58 92 033 468,18 76 598 966,08 85 920 552,45 66 999 030,53 

Nombre de parts 571 502,4078 542 245,9230 491 323,3728 463 334,4987 396 240,8942 

Valeur liquidative 181,35 169,72 155,90 185,43 169,08 

Distribution unitaire 
sur revenu net 

0,00  
131,91 

 
121,95 

 
146,00 

 
133,99 

Distribution unitaire 
sur plus et moins- 
values réalisées 

0,00     

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,00     

Capitalisation unitaire 7,75 2,04 -4,41 11,76 -1,02 

 

Retail capi. 

Actif net 7 610 328,89 5 770 642,13 4 379 066,07 5 016 694,54 3 504 836,58 

Nombre de parts 54 348,1244 43 746,1814 35 906,6368 34 359,6377 26 155,6554 

Valeur liquidative 140,02 131,91 121,95 146,00 133,99 

Distribution unitaire sur 
revenu net 

0,00     

Distribution unitaire sur 
plus et moins-values 
réalisées nettes 

0,00     

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,00     

Capitalisation unitaire 5,11 0,77 -4,30 8,38 -0,65 
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AXA Pension – 2030-2032 

 

Exprimé en Euro 31/12/2024 29/12/2023 30/12/2022 31/12/2021 31/12/2020 

Actif net total 112 738 869,12     

Institutionnel capi. 

Actif net 105 561 584,11 91 106 286,42 77 612 050,94 87 529 572,59 70 567 605,96 

Nombre de parts 600 920,5777 547 001,2108 501 771,3952 476 901,3212 412 867,4352 

Valeur liquidative 175,66 166,55 154,67 183,53 170,92 

Distribution unitaire sur 
revenu net 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Distribution unitaire sur 
plus et moins-values 
réalisées nettes 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Capitalisation unitaire 4,79 0,55 -2,79 11,17 -0,25 

 

Retail capi. 

Actif net 7 177 285,01 5 810 821,53 4 306 285,74 4 177 121,84 2 770 854,98 

Nombre de parts 55 310,4031 46 921,5540 37 201,1530 30 214,0558 21 382,0653 

Valeur liquidative 129,76 123,84 115,75 138,25 129,58 

Distribution unitaire sur 
revenu net 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Distribution unitaire sur 
plus et moins-values 
réalisées nettes 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Capitalisation unitaire 2,72 -0,37 -2,90 7,57 -0,98 
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AXA Pension – 2027-2029 

 

Exprimé en Euro 31/12/2024 29/12/2023 30/12/2022 31/12/2021 31/12/2020 

Actif net total 128 218 484,38 118 641 481,31 103 297 986,83 111 124 068,35 91 859 505,16 

Institutionnel capi. 

Actif net 122 963 246,94 113 902 192,32 99 310 125,16 107 067 506,40 88 627 097,55 

Nombre de parts 735 043,8140 712 851,9966 657 703,0053 621 802,0990 538 427,1145 

Valeur liquidative 167,28 159,78 150,99 172,18 164,60 

Distribution unitaire sur 
revenu net 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Distribution unitaire sur 
plus et moins-values 
réalisées nettes 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Capitalisation unitaire 3,26 -0,45 -1,89 8,90 0,74 

 

Retail capi. 

Actif net 5 255 237,44 4 739 288,99 3 987 861,67 4 056 561,95 3 232 407,61 

Nombre de parts 42 327,5295 39 703,1451 35 124,0473 31 128,8800 25 779,2992 

Valeur liquidative 124,15 119,36 113,53 130,31 125,38 

Distribution unitaire sur 
revenu net 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Distribution unitaire sur 
plus et moins-values 
réalisées nettes 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Capitalisation unitaire 1,63 -1,09 -2,20 5,93 -0,21 
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AXA Pension – Zen 

 

Exprimé en Euro 31/12/2024 29/12/2023 30/12/2022 31/12/2021 31/12/2020 

Actif net total 124 053 175,01 67 596 787,86 76 425 678,00 99 953 783,82 45 815 270,95 

Institutionnel capi. 

Actif net 117 241 375,73 64 609 432,03 73 283 658,84 96 411 996,04 44 866 986,22 

Nombre de parts 1 028 797,3984 591 340,7870 693 365,0941 867 538,6555 403 816,7570 

Valeur liquidative 113,95 109,25 105,69 111,13 111,10 

Distribution unitaire sur 
revenu net 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Distribution unitaire sur 
plus et moins-values 
réalisées nettes 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Capitalisation unitaire 1,09 -0,83 -0,02 0,55 1,14 

 

Retail capi. 

Actif net 6 811 799,28 2 987 355,83 3 142 019,16 3 541 787,78 948 284,73 

Nombre de parts 64 489,8932 29 464,8902 32 003,9429 34 275,8418 9 170,2881 

Valeur liquidative 105,62 101,38 98,17 103,33 103,40 

Distribution unitaire sur 
revenu net 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Distribution unitaire sur 
plus et moins-values 
réalisées nettes 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Capitalisation unitaire 0,86 -0,87 -0,12 0,43 0,96 
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AXA Pension – Future 
 

 

Exprimé en Euro 31/12/2024 29/12/2023 30/12/2022 31/12/2021 31/12/2020 

Actif net total 652 853 640,22 473 265 665,04 354 224 522,13 293 201 340,07 191 524 120,26 

Institutionnel capi. 

Actif net 400 474 878,54 301 005 285,33 258 256 359,30 237 199 074,61 171 174 172,55 

Nombre de parts 2 340 482,6254 2 098 055,5470 1 923 895,2553 1 469 985,5578 1 217 898,2760 

Valeur liquidative 171,10 143,46 134,23 161,36 140,54 

Distribution unitaire sur 
revenu net 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Distribution unitaire sur 
plus et moins-values 
réalisées nettes 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Capitalisation unitaire 9,74 3,26 0,42 4,96 7,10 

 

Retail capi. 

Actif net 252 378 761,68 172 260 379,71 95 968 162,83 56 002 265,46 20 349 947,71 

Nombre de parts 1 580 855,4880 1 277 781,7163 755 522,9607 364 215,5431 150 882,0156 

Valeur liquidative 159,64 134,81 127,02 153,76 134,87 

Distribution unitaire sur 
revenu net 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Distribution unitaire sur 
plus et moins-values 
réalisées nettes 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Capitalisation unitaire 8,07  -0,53 3,74 5,98 
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Tableaux des acquisitions et prêts / emprunts de titres et OTC 
 

AXA Pension – Long Terme 
 

Techniques de gestion efficaces du portefeuille (art 27)  

Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficaces (Repo, Prêts/emprunts de titres, cessions temporaires) Néant 

Types et montants des garanties financières reçues par l'OPCVM afin de réduire le risque de contrepartie des opérations de techniques de 
gestion efficaces du portefeuille 

Espèces Néant 

Titres de créance Néant 

Titres de capital Néant 

Placements collectifs Néant 

Revenu brut reçu par l'OPCVM lié à ces opérations * Néant 

Coût et Frais directs et indirects supportés par l'OPCVM directement liés à ces opérations * Néant 

Liste des contreparties liées à ces opérations  
Néant 

- 

note1 * Les montants affichés représentent les revenus bruts ainsi que les coûts et frais liés aux opérations de techniques efficaces du portefeuille 
acquis au cours de l'exercice fiscal 

 

 
Tableau relatif aux opérations sur les marchés dérivés (art 32)  

Exposition sous-jacente aux instruments financiers dérivés Action, Taux 

Types et montants des garanties financières reçues par l'OPCVM afin de réduire le risque de contrepartie des opérations sur les marchés 
dérivés 

Espèces Néant 

Titres de créance Néant 

Titres de capital Néant 

Placements collectifs Néant 

Liste des contreparties liées à ces opérations  
GOLDMAN SACHS BANK EUROPE 

SE 

 

 
Emetteurs des valeurs reçues en garantie dans le cadre des opérations sur les marchés 

dérivés et techniques de gestion efficaces de portefeuille – concentration > 20% du total net 

de l'actif du fonds (art 40) 

 

Nom de l'émetteur Montant (EUR) Montant (en %) 

Néant   

Total   

*Les émissions reçues en garantie dans le cadre des opérations sur les marchés dérivés et techniques de gestion efficaces de portefeuille sont toutes 
émises ou garanties par un Etat Membre de l’Union Européenne. 
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AXA Pension – 2042-2044 
 

 
Techniques de gestion efficaces du portefeuille (art 27)  

Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficaces (Repo, Prêts/emprunts de titres, 
cessions temporaires) 

Néant 

Types et montants des garanties financières reçues par l'OPCVM afin de réduire le risque de contrepartie des opérations de techniques de 
gestion efficaces du portefeuille 

Espèces Néant 

Titres de créance Néant 

Titres de capital Néant 

Placements collectifs Néant 

Revenu brut reçu par l'OPCVM lié à ces opérations * Néant 

Coût et Frais directs et indirects supportés par l'OPCVM directement liés à ces opérations * Néant 

Liste des contreparties liées à ces opérations  
Néant 

- 

note1  * Les montants affichés représentent les revenus bruts ainsi que les coûts et frais liés aux opérations de techniques 
efficaces du portefeuille acquis au cours de l'exercice fiscal 

 
 

 
Tableau relatif aux opérations sur les marchés dérivés (art 32)  

Exposition sous-jacente aux instruments financiers dérivés Action, Taux 

Types et montants des garanties financières reçues par l'OPCVM afin de réduire le risque de contrepartie des opérations sur les 
marchés dérivés 

Espèces Néant 

Titres de créance Néant 

Titres de capital Néant 

Placements collectifs Néant 

Liste des contreparties liées à ces opérations  
GOLDMAN SACHS BANK EUROPE 

SE 

 
 

 
 
Emetteurs des valeurs reçues en garantie dans le cadre des opérations sur les 

marchés dérivés et techniques de gestion efficaces de portefeuille – concentration > 

20% du total net de l'actif du fonds (art 40) 

 

Nom de l'émetteur Montant (EUR) Montant (en %) 

Néant   

Total   

*Les émissions reçues en garantie dans le cadre des opérations sur les marchés dérivés et techniques de gestion efficaces de portefeuille sont 
toutes émises ou garanties par un Etat Membre de l’Union Européenne. 
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AXA Pension – 2039-2041 
 

Techniques de gestion efficaces du portefeuille (art 27)  

Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficaces (Repo, Prêts/emprunts de titres, cessions temporaires) 
Néant 

Types et montants des garanties financières reçues par l'OPCVM afin de réduire le risque de contrepartie des opérations de techniques de 
gestion efficaces du portefeuille 

Espèces Néant 

Titres de créance Néant 

Titres de capital Néant 

Placements collectifs Néant 

Revenu brut reçu par l'OPCVM lié à ces opérations * Néant 

Coût et Frais directs et indirects supportés par l'OPCVM directement liés à ces opérations * Néant 

Liste des contreparties liées à ces opérations  
Néant 

- 

note1 * Les montants affichés représentent les revenus bruts ainsi que les coûts et frais liés aux opérations de techniques efficaces du portefeuille 
acquis au cours de l'exercice fiscal 

 

 
Tableau relatif aux opérations sur les marchés dérivés (art 32)  

Exposition sous-jacente aux instruments financiers dérivés Action, Taux 

Types et montants des garanties financières reçues par l'OPCVM afin de réduire le risque de contrepartie des opérations sur les marchés 
dérivés 

Espèces Néant 

Titres de créance Néant 

Titres de capital Néant 

Placements collectifs Néant 

Liste des contreparties liées à ces opérations  
GOLDMAN SACHS BANK EUROPE SE 

 

 
Emetteurs des valeurs reçues en garantie dans le cadre des opérations sur les 

marchés dérivés et techniques de gestion efficaces de portefeuille – concentration > 

20% du total net de l'actif du fonds (art 40) 

 

Nom de l'émetteur Montant (EUR) Montant (en %) 

Néant   

Total   

*Les émissions reçues en garantie dans le cadre des opérations sur les marchés dérivés et techniques de gestion efficaces de portefeuille son 
t toutes émises ou garanties par un Etat Membre de l’Union Européenne. 
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AXA Pension – 2036-2038 
 

 
Techniques de gestion efficaces du portefeuille (art 27)  

Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficaces (Repo, Prêts/emprunts de titres, cessions temporaires) Néant 

Types et montants des garanties financières reçues par l'OPCVM afin de réduire le risque de contrepartie des opérations de techniques de 
gestion efficaces du portefeuille 

Espèces Néant 

Titres de créance Néant 

Titres de capital Néant 

Placements collectifs Néant 

Revenu brut reçu par l'OPCVM lié à ces opérations * Néant 

Coût et Frais directs et indirects supportés par l'OPCVM directement liés à ces opérations * Néant 

Liste des contreparties liées à ces opérations  
Néant 

- 

note1 * Les montants affichés représentent les revenus bruts ainsi que les coûts et frais liés aux opérations de techniques efficaces du portefeuille acquis au 
cours de l'exercice fiscal 

 
 

 
Tableau relatif aux opérations sur les marchés dérivés (art 32)  

Exposition sous-jacente aux instruments financiers dérivés Action, Taux 

Types et montants des garanties financières reçues par l'OPCVM afin de réduire le risque de contrepartie des opérations sur les marchés 
dérivés 

Espèces Néant 

Titres de créance Néant 

Titres de capital Néant 

Placements collectifs Néant 

Liste des contreparties liées à ces opérations  
GOLDMAN SACHS BANK 

EUROPE SE 

 

 
Emetteurs des valeurs reçues en garantie dans le cadre des opérations sur les 

marchés dérivés et techniques de gestion efficaces de portefeuille – 

concentration > 20% du total net de l'actif du fonds (art 40) 

 

Nom de l'émetteur Montant (EUR) Montant (en %) 

Néant   

Total   

*Les émissions reçues en garantie dans le cadre des opérations sur les marchés dérivés et techniques de gestion efficaces de portefeuille sont 
toutes émises ou garanties par un Etat Membre de l’Union Européenne. 
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AXA Pension – 2033-2035 
 

 
Techniques de gestion efficaces du portefeuille (art 27)  

Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficaces (Repo, Prêts/emprunts de titres, cessions 
temporaires) 

Néant 

Types et montants des garanties financières reçues par l'OPCVM afin de réduire le risque de contrepartie des opérations de techniques de 
gestion efficaces du portefeuille 

Espèces Néant 

Titres de créance Néant 

Titres de capital Néant 

Placements collectifs Néant 

Revenu brut reçu par l'OPCVM lié à ces opérations * Néant 

Coût et Frais directs et indirects supportés par l'OPCVM directement liés à ces opérations * Néant 

Liste des contreparties liées à ces opérations  
Néant 

- 

note1  * Les montants affichés représentent les revenus bruts ainsi que les coûts et frais liés aux opérations de techniques efficaces 
du portefeuille acquis au cours de l'exercice fiscal 

 
 

 
Tableau relatif aux opérations sur les marchés dérivés (art 32)  

Exposition sous-jacente aux instruments financiers dérivés Action, Taux 

Types et montants des garanties financières reçues par l'OPCVM afin de réduire le risque de contrepartie des opérations sur les marchés 
dérivés 

Espèces Néant 

Titres de créance Néant 

Titres de capital Néant 

Placements collectifs Néant 

Liste des contreparties liées à ces opérations  
GOLDMAN SACHS BANK EUROPE SE 

 
 

 
Emetteurs des valeurs reçues en garantie dans le cadre des opérations sur 

les marchés dérivés et techniques de gestion efficaces de portefeuille – 

concentration > 20% du total net de l'actif du fonds (art 40) 

 

Nom de l'émetteur Montant (EUR) Montant (en %) 

Néant   

Total   

*Les émissions reçues en garantie dans le cadre des opérations sur les marchés dérivés et techniques de gestion efficaces de portefeuille 
sont toutes émises ou garanties par un Etat Membre de l’Union Européenne. 
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AXA Pension – 2030-2032 
 

 
Techniques de gestion efficaces du portefeuille (art 27)  

Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficaces (Repo, Prêts/emprunts de 
titres, cessions temporaires) 

Néant 

 
Types et montants des garanties financières reçues par l'OPCVM afin de réduire le risque de contrepartie des opérations de techniques de 
gestion efficaces du portefeuille 

Espèces Néant 

Titres de créance Néant 

Titres de capital Néant 

Placements collectifs Néant 

Revenu brut reçu par l'OPCVM lié à ces opérations * Néant 

Coût et Frais directs et indirects supportés par l'OPCVM directement liés à ces opérations * Néant 

Liste des contreparties liées à ces opérations  
Néant 

- 

note1  * Les montants affichés représentent les revenus bruts ainsi que les coûts et frais liés aux opérations de techniques 
efficaces du portefeuille acquis au cours de l'exercice fiscal 

 

 
Tableau relatif aux opérations sur les marchés dérivés (art 32)  

Exposition sous-jacente aux instruments financiers dérivés Action, Taux 

 
Types et montants des garanties financières reçues par l'OPCVM afin de réduire le risque de contrepartie des opérations sur les marchés 
dérivés 

Espèces Néant 

Titres de créance Néant 

Titres de capital Néant 

Placements collectifs Néant 

Liste des contreparties liées à ces opérations  
GOLDMAN SACHS BANK EUROPE SE 

 

 
 
Emetteurs des valeurs reçues en garantie dans le cadre des opérations 

sur les marchés dérivés et techniques de gestion efficaces de portefeuille 

– concentration > 20% du total net de l'actif du fonds (art 40) 

 

Nom de l'émetteur Montant (EUR) Montant (en %) 

Néant   

Total   

*Les émissions reçues en garantie dans le cadre des opérations sur les marchés dérivés et techniques de gestion efficaces de portefeuille sont toutes 
émises ou garanties par un Etat Membre de l’Union Européenne. 
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AXA Pension – 2027-2029 

 
Techniques de gestion efficaces du portefeuille (art 27)  

Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficaces (Repo, Prêts/emprunts de titres, cessions temporaires) 
Néant 

Types et montants des garanties financières reçues par l'OPCVM afin de réduire le risque de contrepartie des opérations de techniques de 
gestion efficaces du portefeuille 

Espèces Néant 

Titres de créance Néant 

Titres de capital Néant 

Placements collectifs Néant 

Revenu brut reçu par l'OPCVM lié à ces opérations * Néant 

Coût et Frais directs et indirects supportés par l'OPCVM directement liés à ces opérations * Néant 

Liste des contreparties liées à ces opérations  
Néant 

- 

note1  * Les montants affichés représentent les revenus bruts ainsi que les coûts et frais liés aux opérations de techniques efficaces du portefeuille 
acquis au cours de l'exercice fiscal 

 

 
Tableau relatif aux opérations sur les marchés dérivés (art 32)  

Exposition sous-jacente aux instruments financiers dérivés Action, Taux 

Types et montants des garanties financières reçues par l'OPCVM afin de réduire le risque de contrepartie des opérations sur les marchés 
dérivés 

Espèces Néant 

Titres de créance Néant 

Titres de capital Néant 

Placements collectifs Néant 

Liste des contreparties liées à ces opérations  
GOLDMAN SACHS BANK EUROPE SE 

 

 
 
Emetteurs des valeurs reçues en garantie dans le cadre des opérations sur les marchés 

dérivés et techniques de gestion efficaces de portefeuille – concentration > 20% du total 

net de l'actif du fonds (art 40) 

 

Nom de l'émetteur Montant (EUR) Montant (en %) 

Néant   

Total   

*Les émissions reçues en garantie dans le cadre des opérations sur les marchés dérivés et techniques de gestion efficaces de portefeuille sont toutes 
émises ou garanties par un Etat Membre de l’Union Européenne. 
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AXA Pension – Zen 
 

 
Techniques de gestion efficaces du portefeuille (art 27)  

Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficaces (Repo, Prêts/emprunts de titres, cessions temporaires) 
Néant 

Types et montants des garanties financières reçues par l'OPCVM afin de réduire le risque de contrepartie des opérations de techniques de 
gestion efficaces du portefeuille 

Espèces Néant 

Titres de créance Néant 

Titres de capital Néant 

Placements collectifs Néant 

Revenu brut reçu par l'OPCVM lié à ces opérations * Néant 

Coût et Frais directs et indirects supportés par l'OPCVM directement liés à ces opérations * Néant 

Liste des contreparties liées à ces opérations  
Néant 

- 

note1  * Les montants affichés représentent les revenus bruts ainsi que les coûts et frais liés aux opérations de techniques 
efficaces du portefeuille acquis au cours de l'exercice fiscal 

 

 
Tableau relatif aux opérations sur les marchés dérivés (art 32)  

Exposition sous-jacente aux instruments financiers dérivés Action, Taux 

 
Types et montants des garanties financières reçues par l'OPCVM afin de réduire le risque de contrepartie des opérations sur les marchés 
dérivés 

Espèces Néant 

Titres de créance Néant 

Titres de capital Néant 

Placements collectifs Néant 

Liste des contreparties liées à ces opérations  
GOLDMAN SACHS BANK EUROPE 

SE 

 
 

 
 
Emetteurs des valeurs reçues en garantie dans le cadre des opérations sur les marchés 
dérivés et techniques de gestion efficaces de portefeuille – concentration > 20% du total net de 
l'actif du fonds (art 40) 

 

Nom de l'émetteur Montant (EUR) Montant (en %) 

Néant   

Total   

*Les émissions reçues en garantie dans le cadre des opérations sur les marchés dérivés et techniques de gestion 
efficaces de portefeuille sont toutes émises ou garanties par un Etat Membre de l’Union Européenne. 
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AXA Pension – Future 
 

 
Techniques de gestion efficaces du portefeuille (art 27)  

Exposition obtenue au travers des techniques de gestion efficaces (Repo, Prêts/emprunts de titres, cessions 
temporaires) 

Néant 

Types et montants des garanties financières reçues par l'OPCVM afin de réduire le risque de contrepartie des opérations de techniques de 
gestion efficaces du portefeuille 

Espèces Néant 

Titres de créance Néant 

Titres de capital Néant 

Placements collectifs Néant 

Revenu brut reçu par l'OPCVM lié à ces opérations * Néant 

Coût et Frais directs et indirects supportés par l'OPCVM directement liés à ces opérations * Néant 

Liste des contreparties liées à ces opérations  
Néant 

- 

note1  * Les montants affichés représentent les revenus bruts ainsi que les coûts et frais liés aux opérations de techniques efficaces du portefeuille acquis 
au cours de l'exercice fiscal 

 
 

 
Tableau relatif aux opérations sur les marchés dérivés (art 32)  

Exposition sous-jacente aux instruments financiers dérivés Action, Devise, Crédit, Taux 

Types et montants des garanties financières reçues par l'OPCVM afin de réduire le risque de contrepartie des opérations sur les marchés 
dérivés 

Espèces Néant 

Titres de créance 1,082,530.00 

Titres de capital Néant 

Placements collectifs Néant 

Liste des contreparties liées à ces opérations  
BNP PARIBAS PA 

CALYON 

GOLDMAN SACHS AND CO. LLC 

GOLDMAN SACHS BANK EUROPE SE 

 
 

 
Emetteurs des valeurs reçues en garantie dans le cadre des opérations sur les marchés 

dérivés et techniques de gestion efficaces de portefeuille – concentration > 20% du total net 

de l'actif du fonds (art 40) 

 

Nom de l'émetteur Montant (EUR) Montant (en %) 

Néant   

Total   

*Les émissions reçues en garantie dans le cadre des opérations sur les marchés dérivés et techniques de gestion efficaces de portefeuille sont 
toutes émises ou garanties par un Etat Membre de l’Union Européenne. 
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Tableaux relatifs aux principaux mouvements intervenus dans la composition du 

portefeuille titres 

 
AXA Pension – Long Terme 

 

Titres 
Mouvements ("Devise de comptabilité") 

Acquisitions Cessions 

ALPHAJ EUR MICROCAP 1,389,432.09 - 

AMUNDI INDEX FTSE 663,736.92 - 

AMUNDI INDEX MSCI EU 2,647,526.08 - 

AWF - Ev T I E Cap 2,862,641.23 - 

AWF EURO 5 7 I CAP 3,355,239.78 - 

AWF Euro Cre EU C 934,353.89 - 

AWF Euro Cre TR C 2,286,414.51 - 

AWF Euro Gov Bds C 2,283,819.49 6,053,874.75 

AWF EURO INFLATION B - 1,199,596.08 

AWF Euro Sus Cre C 392,501.76 - 



AXA PENSION 

49 

 

 

AXA Pension – 2042-2044 

 

Titres 
Mouvements ("Devise de comptabilité") 

Acquisitions Cessions 

ALPHAJ EUR MICROCAP 542,490.54 - 

AMUNDI INDEX FTSE 147,815.36 - 

AMUNDI INDEX MSCI EU 612,758.17 - 

AWF - Ev T I E Cap 1,033,996.56 - 

AWF EURO 5 7 I CAP 2,860,246.52 - 

AWF Euro Cre EU C 1,283,420.00 14,046.32 

AWF Euro Cre TR C 1,840,040.65 - 

AWF Euro Gov Bds C 1,650,875.26 3,498,576.35 

AWF EURO INFLATION B - 871,746.96 

AWF Euro Sus Cre C 606,425.70 - 
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AXA Pension – 2039-2041 

 

Titres 
Mouvements ("Devise de comptabilité") 

Acquisitions Cessions 

ALPHAJ EUR MICROCAP 288,609.27 - 

AMUNDI INDEX FTSE 164,268.89 - 

AMUNDI INDEX MSCI EU 277,966.28 - 

AWF - Ev T I E Cap 1,044,218.89 - 

AWF EURO 5 7 I CAP 6,962,518.69 - 

AWF Euro Cre EU C 1,887,242.69 23,472.14 

AWF Euro Cre TR C 2,336,549.97 - 

AWF Euro Gov Bds C 2,498,055.08 6,446,276.78 

AWF EURO INFLATION B - 1,684,706.16 

AWF Euro Sus Cre C 342,012.46 - 
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AXA Pension – 2036-2038 

 

Titres 
Mouvements ("Devise de comptabilité") 

Acquisitions Cessions 

ALPHAJ EUR MICROCAP 141,802.82 - 

AMUNDI INDEX FTSE 127,764.69 - 

AMUNDI INDEX MSCI EU 164,315.04 - 

AWF - Ev T I E Cap 1,383,408.42 - 

AWF EURO 5 7 I CAP 11,903,960.93 - 

AWF Euro Cre EU C 1,621,398.17 29,386.38 

AWF Euro Cre TR C 2,273,152.54 - 

AWF Euro Gov Bds C 3,754,644.72 9,711,928.19 

AWF EURO INFLATION B - 816,216.96 

AWF Euro Sus Cre C 895,781.34 - 
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AXA Pension – 2033-2035 

 

Titres 
Mouvements ("Devise de comptabilité") 

Acquisitions Cessions 

AWF - Ev T I E Cap 999,007.10 - 

AWF EURO 5 7 I CAP 18,887,113.06 - 

AWF Euro Cre EU C 1,593,694.70 38,442.56 

AWF Euro Cre TR C 1,665,026.64 - 

AWF Euro Gov Bds C 4,707,497.40 14,112,627.64 

AWF EURO INFLATION B 2,600,580.96 - 

AWF Euro Sus Cre C 803,812.80 508,276.98 

AWF Fram Sus EU C 773,876.17 1,778,437.97 

AWF R Es H 95% Cap 554,139.25 267,160.42 

AXA IM Euro 6M P I - 728,291.52 
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AXA Pension – 2030-2032 

 

Titres 
Mouvements ("Devise de comptabilité") 

Acquisitions Cessions 

AWF - Ev T I E Cap 978,619.20 - 

AWF EURO 5 7 I CAP 16,767,632.75 - 

AWF Euro Cre EU C 645,487.01 70,601.24 

AWF Euro Cre TR C 1,691,076.05 - 

AWF Euro Gov Bds C 1,517,191.88 12,929,258.26 

AWF EURO INFLATION B - 878,420.68 

AWF Euro Sus Cre C - 641,019.34 

AWF Fram Sus EU C 572,535.44 1,418,758.70 

AWF R Es H 95% Cap 441,858.74 270,519.52 

AXA IM Euro 6M P I 344,749.76 - 
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AXA Pension – 2027-2029 

 

Titres 
Mouvements ("Devise de comptabilité") 

Acquisitions Cessions 

AWF - Europe O F EUR - 613,670.05 

AWF - Ev T I E Cap 1,193,476.30 - 

AWF EURO 5 7 I CAP 13,131,861.16 - 

AWF Euro Cre EU C 2,456,703.80 56,739.74 

AWF Euro Cre TR C 2,542,312.18 - 

AWF Euro Gov Bds C 649,447.38 12,728,371.62 

AWF EURO INFLATION B - 5,744,112.34 

AWF Fram Sus EU C 203,984.97 1,685,916.62 

AWF R Es H 95% Cap 256,954.50 587,253.39 

AXA COURT TERME I 10,455,101.76 384,535.05 
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AXA Pension – Zen 

 

Titres 
Mouvements ("Devise de comptabilité") 

Acquisitions Cessions 

AMUNDI EUR CORPORATE 1,334,540.30 - 

AWF - Ev T I E Cap 1,019,164.42 709,948.89 

AWF EURO 5 7 I CAP 7,695,657.42 - 

AWF Euro Cre EU C 3,144,057.73 116,843.70 

AWF Euro Cre Sh EU C 2,426,202.45 - 

AWF Euro Cre TR C 6,212,209.17 - 

AWF Euro Gov Bds C 5,591,222.56 9,926,784.98 

AWF EURO INFLATION B 3,060,576.59 5,753,877.62 

AWF Euro Sus Cre C 1,518,081.30 - 

AWF Fram Eur PF C 58.85 - 



AXA PENSION 
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AXA Pension – Future 

 

Titres 
Mouvements ("Devise de comptabilité") 

Acquisitions Cessions 

STANDARD 4.375% 30 254,588.92 - 

1011778 5.625% 29 717,228.89 - 

ACCENTURE PLC IRELAN 3,386,800.48 2,902,890.47 

ACCO 4.25% 29 134,864.44 - 

ACRISURE 8.25% 29 1,254,062.44 - 

ADAHEA 5.125% 30 142,945.04 - 

ADAPTHEALT 6.125% 28 - 512,532.77 

ADOBE SYS INC COM 188,058.16 3,922,436.74 

ADT 4.875% 32 790,197.22 - 

ADVANCED 6.375% 30 600,588.41 - 



 

 

Informations périodiques pour les produits financiers visés à l’article 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis, du 
règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852 

 

Dénomination du Produit : AXA Pension Zen (le 
“Produit Financier”) 

Identifiant d’entité juridique : 969500OANYXJFN4WCG57 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 

Ce produit financier avait-il un objectif d'investissement durable ? 

 
 ☐ OUI 

 
 ☒ NON 

☐ Il a réalisé des investissements durables ayant 

un objectif environnemental :  % 
☒ II promouvait des caractéristiques 

environnementales et/ou sociales (E/S) et bien 
qu’il n’ait pas eu d'objectif d’investissement 
durable, il présentait une proportion de 41.26 % 
d’investissements durables 

 

☐ dans des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE 

 

☒ ayant un objectif environnemental et réalisés 
dans des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE 

 

☐ 
dans des activités économiques qui ne sont 
pas considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE 

 

☒ 
ayant un objectif environnemental et réalisés 
dans des activités économiques qui ne sont 
pas considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE 

  

 

Il a réalisé des investissements durables ayant 
un objectif social :  % 

 

☒ ayant un objectif social 

☐ ☐ II promouvait des caractéristiques E/S, mais n'a 
pas réalisé d’investissements durables 

Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou sociales promues par ce 
produit financier ont-elles été atteintes ? 

Le Produit Financier a promu des caractéristiques environnementales et/ou sociales en investissant dans des produits financiers 
sous-jacents qui poursuivent un objectif durable ou qui promeuvent des caractéristiques environnementales et/ou sociales. 

Le Produit Financier n’a pas désigné d’indice de référence ESG pour promouvoir des caractéristiques environnementales ou 
sociales. 

Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité ? 

Au cours de la période de référence, la réalisation des caractéristiques environnementales et sociales promues par le Produit 
Financier a été satisfaite en investissant 90.61% de sa VNI dans des produits financiers sous-jacents qui sont classés comme 
relevant de l’article 8 ou de l’article 9 du règlement SFDR. 

Indicateurs de durabilité Valeur 

% de l'actif net investit dans des 
produits financiers classés Article 8 ou 

9 

90.61 % de l'actif net investi dans 
des produits financiers classés 

Article 8 ou 9 

 
N.B. : Les indicateurs de durabilité, ainsi que les indices de référence sont présentés sur la base d'une moyenne mensuelle des 
données disponibles sur la période de référence. 

...et par rapport aux périodes précédentes ? 

 

Indicateurs de durabilité Année Valeur 

% de l'actif net investit dans des 
produits financiers classés Article 8 ou 

9 

 
2023 

93.92 % de l'actif net investit 
dans des produits financiers 

classés Article 8 ou 9 

Les indicateurs de durabilité 
permettent de mesurer la 
manière dont les 
caractéristiques 
environnementales ou sociales 
promues par le produit financier 
sont atteintes. 

Par investissement durable, on 
entend un investissement dans 
une activité économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou social, pour 
autant qu'il ne cause de 
préjudice important à aucun de 
ces objectifs et que les sociétés 
dans lesquelles le produit 
financier a investi appliquent 
des pratiques de bonne 
gouvernance. 

 

La taxinomie de l’UE est un 
système de classification institué 
par le règlement (UE) 2020/852, 
qui dresse une liste d’activités 
économiques durables sur le 
plan environnemental. Ce 
règlement ne comprend pas de 
liste des activités économiques 
durables sur le plan social. Les 
investissements durables ayant 
un objectif environnemental ne 
sont pas nécessairement alignés 
sur la taxinomie. 

 



 

 

% de l'actif net investit dans des 

produits financiers classés Article 8 ou 

9 

 
2022 

92 % de l'actif net investit dans 

des produits financiers classés 

Article 8 ou 9 

N.B. : Alors que les indicateurs de durabilité sont présentés sur la base d'une moyenne trimestrielle des données disponibles sur 
la période de référence, pour des raisons techniques, les indices de référence sont présentés quant à eux sur la base des données 
à fin d’année uniquement. Par conséquent, la comparaison ne devrait pas être effectuée comme telle et ne devrait pas être 
interprétée comme une violation des éléments contraignants figurant dans la documentation juridique du produit financier, 
étant donné que les données rapportées pour l'indice de référence ne sont pas basées sur la même approche comptable que ceux 
divulgués pour le produit financier. 

 
 

 Quels étaient les objectifs des investissements durables que le produit financier entendait 
notamment réaliser et comment les investissements durables effectués y ont-ils contribué ? 

Au cours de la période de référence, le Produit Financier a investi partiellement dans des instruments considérés comme des 
investissements durables ayant différents objectifs sociaux et environnementaux (sans limitation) en évaluant la contribution 
positive des sociétés bénéficiaires des investissements à travers l’une au moins des dimensions suivantes : 

1. L’alignement des sociétés bénéficiaires des investissements sur les objectifs de développement durable (ODD) des 
Nations unies, qui sert de cadre de référence en retenant les entreprises qui contribuent positivement à au moins un ODD, 
par le biais soit des produits et services qu’elles offrent, soit de la manière dont elles exercent leurs activités (« opérations »). 
Pour être considérée comme un actif durable, une entreprise doit remplir les critères suivants : 

a) le score ODD lié aux « produits et services » offerts par l’émetteur doit être égal ou supérieur à 2, ce qui signifie qu’au moins 
20 % de leurs revenus proviennent d’une activité durable, ou 

b) en adoptant une approche « best-in-universe » qui consiste à privilégier les émetteurs les mieux notés d’un point de vue 
extra financier, sans tenir compte de leur secteur d’activité, le score ODD des opérations de l’émetteur se classe dans les 2,5 % 
les meilleurs, sauf pour l’ODD 5 (égalité des sexes), l’ODD 8 (un travail décent), l’ODD 10 (inégalités réduites), l’ODD 12 
(consommation et production durables) et l’ODD 16 (paix et justice) pour lesquels le score ODD de l’émetteur figure parmi les 
5 % les meilleurs. Pour les ODD 5, 8, 10 et 16, le critère de sélectivité sur les « opérations » de l’émetteur est moins restrictif 
car ces ODD sont mieux appréhendés si l’on considère la manière dont l’émetteur exerce ses activités plutôt que les produits 
et services fournis par la société bénéficiaire des investissements. Il est également moins restrictif pour l’ODD 12, qui peut être 
pris en compte par le biais des produits et services de la société bénéficiaire des investissements ou de la manière dont celle- 
ci exerce ses activités. 

Les résultats quantitatifs sur la contribution aux ODD proviennent de fournisseurs de données externes et peuvent être 
complétés par une analyse qualitative dûment documentée effectuée par le Gestionnaire financier. 

2. L’intégration des émetteurs engagés dans un processus de transition solide, cohérent avec l’ambition de la Commission 
européenne de contribuer au financement de la transition vers un monde limitant la hausse des températures à 1,5 °C, sur la 
base du cadre développé par l’initiative Science Based Targets, en retenant les entreprises ayant des objectifs scientifiques 
validés. 

3. Les investissements dans des obligations vertes, sociales et durables et dans des obligations liées à la durabilité : 

a) Les obligations vertes, sociales et durables sont des instruments qui visent à contribuer à divers objectifs durables par 
nature. Ainsi, les investissements dans des obligations émises par des entreprises et des États qui ont été répertoriées comme 
des obligations vertes, obligations sociales ou obligations durables dans la base de données Bloomberg sont considérés comme 
des « investissements durables » selon le cadre SFDR d’AXA IM. 

b) En ce qui concerne les obligations liées à la durabilité, un cadre interne a été développé pour évaluer la solidité des 
obligations utilisées pour financer un objectif durable général. Du fait que ces instruments sont nouveaux, les pratiques des 
émetteurs sont hétérogènes et seules les obligations liées à la durabilité auxquelles est attribuée une opinion positive ou 
neutre à l’issue du processus interne d’analyse d’AXA IM sont considérées comme des « investissements durables ». Le cadre 
d’analyse s’appuie sur les directives de l’International Capital Market Association (ICMA) avec une approche interne rigoureuse 
fondée sur les critères suivants : (i) stratégie de durabilité de l’émetteur et pertinence et matérialité des indicateurs de 
performance clés, (ii) ambition de l’objectif de performance en matière de durabilité, (iii) caractéristiques des obligations et 
(iv) suivi et reporting de l’objectif de performance en matière de durabilité. 

 
Le Produit Financier a pris en considération le critère des objectifs environnementaux de la taxinomie de l’UE. Il a tenu compte 
des objectifs Non applicable. 

 
 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier a notamment réalisés 
n'ont-ils pas causé de préjudice important à un objectif d'investissement durable sur le plan 
environnemental ou social ? 

 
Au cours de la période de référence, le principe de « Ne pas causer de préjudice important » pour les investissements durables 
réalisés par le produit financier a été atteint en n’investissant pas dans des entreprises répondant à au moins l’un des critères 
ci-dessous : 

• L’émetteur a causé un préjudice important à l’un des ODD si l’un de ses scores ODD est inférieur à -5 d’après une base 
de données quantitative externe sur une échelle allant de +10, qui correspond à « contribution significative » à -10 
pour « entrave significative », à moins que le score quantitatif ait été modifié par une évaluation qualitative. 

• L’émetteur figurait sur les listes d’exclusions sectorielles et prévues par les normes ESG d’AXA IM qui prennent en 
compte, entre autres facteurs, les principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et les 



 

 

principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme. 
L’émetteur avait une note ESG CCC (ou 1,43) ou inférieure selon la méthode de notation ESG d’AXA IM. 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en 
considération ? 

Le Produit Financier a pris en considération les indicateurs relatifs aux principales incidences négatives (« PAI ») pour 
s’assurer que les investissements durables n’aient pas causé de préjudice important à d’autres objectifs de durabilité 
au titre du SFDR. 
Les principales incidences négatives ont été atténuées par les politiques d’exclusion sectorielle et les normes ESG 
d’AXA IM (décrites dans l’annexe précontractuelle SFDR) qui ont été appliquées sur une base contraignante et continue 
par le Produit Financier, et en appliquant des filtres basés sur le score relatif à la contribution aux objectifs de 
développement durable des Nations unies. 
Le cas échéant, les politiques d’actionnariat actif ont constitué un moyen supplémentaire d’atténuer les risques liés 

aux principales incidences négatives, grâce à un dialogue direct avec les entreprises sur les questions de durabilité et 
de gouvernance. Par le biais des activités d’engagement, le Produit Financier a utilisé son influence en tant 
qu’investisseur pour encourager les entreprises à atténuer les risques environnementaux et sociaux inhérents à leur 
secteur, comme décrit ci-dessous. 
Le vote aux assemblées générales a également été un élément important du dialogue avec les entreprises en 
portefeuille, afin de favoriser durablement la valeur à long terme des entreprises dans lesquelles le Produit Financier 
investit et d’atténuer les incidences négatives, comme décrit ci-dessous. 
AXA IM utilise également le pilier ODD de son cadre d’investissement durable pour contrôler et prendre en compte les 

incidences négatives sur les facteurs de durabilité en excluant les sociétés bénéficiaires des investissements qui ont un 
score ODD inférieur à -5 (sur une échelle allant de +10, qui correspond à « contribution significative » à -10 pour 
« entrave significative »), à moins que le score quantitatif ait été modifié par une analyse qualitative dûment 
documentée par la recherche ESG et Impact d’AXA IM Core. Cette approche nous permet de garantir que les sociétés 
bénéficiaires des investissements ayant les incidences négatives les plus importantes sur un ODD quelconque ne sont 
pas considérées comme des investissements durables. 
Le Produit Financier prend également en compte le PAI environnemental optionnel n° 6 « Utilisation et recyclage de 
l’eau » et le PAI social optionnel n° 15 « Absence de politique de lutte contre la corruption et les actes de corruption ». 

Environnement : 
 

Politiques d’AXA IM 
associées 

 
Indicateur PAI 

 
Unité 

 
Mesure 

Couverture en % 
basé sur l'AUM total 

Couverture en % 
basé sur les actifs 

éligibles 

 
 
 
 
 

 
Politique de risques 

climatiques 
Politique de 

protection des 
écosystèmes et de 

lutte contre la 
déforestation 

 

 
PAI 1 : Émissions de 
gaz à effet de serre 

(GES) (niveaux 1, 2, & 
3 à partir de janvier 

2023) 

 

 
Emissions totales de 

GES en tonnes 
d'équivalents CO2 

(tCO2éq.) 

Emissions de GES 
niveau 1: 1577.715 
Emissions de GES 
niveau 2: 355.696 
Emissions de GES 

niveau 3: 19655.049 
Emissions de GES 

niveau 1+2: 1933.411 
Emissions totales de 

GES: 21539.744 

Emissions de GES 
niveau 1: 44 

Emissions de GES 
niveau 2: 44 

Emissions de GES 
niveau 3: 43 

Emissions de GES 
niveau 1+2: 44 

Emissions totales de 
GES: 43 

Emissions de GES 
niveau 1: 76 

Emissions de GES 
niveau 2: 76 

Emissions de GES 
niveau 3: 73 

Emissions de GES 
niveau 1+2: 76 

Emissions totales de 
GES: 73 

 
PAI 2 : Empreinte 

carbone 

Empreinte carbone 
en tonnes 

d'équivalents CO2 
par million d'euros 

investis 
(tCO2éq./M€) 

Empreinte Carbone 
niveaux 1+2: 28.562 
Empreinte Carbone 

niveaux 1+2+3: 
168.663 

 
Empreinte Carbone 

niveaux 1+2: 46 
Empreinte Carbone 
niveaux 1+2+3: 43 

 
Empreinte Carbone 

niveaux 1+2: 79 
Empreinte Carbone 
niveaux 1+2+3: 73 

PAI 3 : Intensité de 
GES des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 

Intensité de GES des 
sociétés bénéficiaires 
des investissements 

(tCO2éq./M€) 

Intensité de GES 
niveaux 1+2+3: 

1302.062 

Intensité de GES 
niveaux 1+2+3: 46 

Intensité de GES 
niveaux 1+2+3: 79 

 

 
Politique de risques 

climatiques 

 
PAI 4 : Exposition à 

des sociétés actives 
dans le secteur des 
combustibles fossiles 

Part d'investissement 
dans des sociétés 

actives dans le 
secteur des 

combustibles fossiles 
(en % du total 

d'actifs sous gestion) 

 

 
3.53 

 

 
48 

 

 
82 

 
 
 
 
 

 
Politique de risques 

climatiques 
(engagement 
uniquement) 

 
 
 
 
 

 
PAI 5 : Part de 

consommation et de 
production d'énergie 

non renouvelable 

Part de la 
consommation et 

part de la production 
d'énergie des 

sociétés bénéficiaires 
d'investissement qui 
provient de sources 

d'énergie non 
renouvelables, par 

rapport à celle 
provenant de 

sources d'énergie 
renouvelables, 
exprimée en 

pourcentage du total 
des sources d'énergie 

(en %) 

 
 
 
 
 

Part de 
consommation 
d'énergie non 

renouvelable: 50.1 
Part de production 

d'énergie non 
renouvelable: 63.38 

 
 
 
 
 

Part de 
consommation 
d'énergie non 

renouvelable: 47 
Part de production 

d'énergie non 
renouvelable: 2 

 
 
 
 
 

Part de 
consommation 
d'énergie non 

renouvelable: 81 
Part de production 

d'énergie non 
renouvelable: 3 

Politique de risques 
climatiques (compte 

PAI 6 : Intensité de 
consommation 

Consommation 
d'énergie en GWh 

Secteur NACE B: 0.89 
Secteur NACE A: 0 
Secteur NACE B: 0 

Secteur NACE B: 57 
Secteur NACE C: 72 

• 



1 L'approche utilisée pour atténuer les risques associés au PAI à travers cette politique d'exclusion évoluera à mesure que l'amélioration de la disponibilité et de la qualité des données nous permettra 
d'utiliser le PAI plus efficacement. Pour le moment, les secteurs climatiques à fort impact ne sont pas tous visés par la politique d'exclusion. 

 

 

tenu d'une 
corrélation attendue 
entre les émissions 

de GES et la 
consommation 
énergétique) 1 

d’énergie par secteur 
à fort impact 

climatique 

par million d'euros 
de chiffre d'affaires 

des sociétés 
bénéficiaires 

d'investissements, 
par secteur à fort 
impact climatique 

(GWh/M€) 

Secteur NACE C: 
0.705 

Secteur NACE D: 
1.699 

Secteur NACE E: 
1.827 

Secteur NACE F: 
0.132 

Secteur NACE G: 
0.064 

Secteur NACE H: 
1.078 

Secteur NACE L: 
0.465 

Secteur NACE C: 7 
Secteur NACE D: 2 
Secteur NACE E: 0 
Secteur NACE F: 0 
Secteur NACE G: 1 
Secteur NACE H: 1 
Secteur NACE L: 1 

Secteur NACE D: 58 
Secteur NACE E: 60 
Secteur NACE F: 64 
Secteur NACE G: 73 
Secteur NACE H: 67 
Secteur NACE L: 58 

 
 
 
 

 
Politique de 

protection des 
écosystèmes et de 

lutte contre la 
déforestation 

 
 
 

 
PAI 7 : Activités ayant 

une incidence 
négative sur des 

zones sensibles sur le 
plan de la 

biodiversité 

Part des 
investissements 

effectués dans des 
sociétés ayant des 

sites/établissements 
situés dans ou à 

proximité de zones 
sensibles sur le plan 
de la biodiversité, si 
les activités de ces 
sociétés ont une 

incidence négative 
sur ces zones 

(exprimée en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 
 
 
 
 

 
11.42 

 
 
 
 
 
 

 
11 

 
 
 
 
 
 

 
20 

 
Absence de score 

ODD 
significativement 

négatif 

 

 
PAI 8: Rejets dans 

l’eau 

Tonnes de rejets 
dans l'eau provenant 

des sociétés 
bénéficiaires 

d'investissements, 
par million d'euros 

investi, en moyenne 
pondérée (t/€M) 

 
 

 
0.005 

 
 

 
7 

 
 

 
11 

 

 
Absence de score 

ODD 
significativement 

négatif 

 

 
PAI 9: Ratio de 

déchets dangereux et 
de déchets 
radioactifs 

Tonnes de déchets 
dangereux et de 

déchets radioactifs 
produites par les 

sociétés bénéficiaires 
d'investissements, 
par million d'euros 

investi, en moyenne 
pondérée (t/€M) 

 
 

 
1.89 

 
 

 
21 

 
 

 
37 

Social et Gouvernance : 
 

Politiques d’AXA IM 
associées 

Indicateur PAI Unité Mesure 
Couverture en % 

basé sur l'AUM total 

Couverture en % 
basé sur les actifs 

éligibles 

 
 
 

 
Politique sur les 

normes ESG : 
Violation de normes 

et standards 
internationaux 

 
 

 
PAI 10 : Violations 
des principes du 

pacte mondial des 
Nations Unies et des 
principes directeurs 
de l'OCDE pour les 

entreprises 
multinationales 

Part d’investissement 
dans des sociétés qui 

ont participé à des 
violations des 

principes du Pacte 
mondial des Nations 

unies ou des 
principes directeurs 

de l’OCDE à 
l’intention des 

entreprises 
multinationales 

(exprimée en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 
 
 
 

 
0% 

 
 
 
 
 

 
58 

 
 
 
 
 

 
100 

Politique sur les 
normes ESG : 

Violation des normes 
et standards 

internationaux 
(considérant qu’une 

corrélation existe 
entre les entreprises 
non conformes aux 

normes 
internationales et le 
manque de mise en 

œuvre par les 
entreprises des 

processus et 
mécanismes de mise 

en conformité 
permettant de 

 

 
PAI 11 : Absence de 

processus et de 
mécanismes de 

conformité 
permettant de 

contrôler le respect 
des principes du 

Pacte mondial des 
Nations Unies et des 
principes directeurs 

de l'OCDE à 
l'intention des 

entreprises 
multinationales 

Part d’investissement 
dans des sociétés qui 

n’ont pas de 
politique de contrôle 

du respect des 
principes du Pacte 

mondial des Nations 
unies ou des 

principes directeurs 
de l’OCDE à 

l’intention des 
entreprises 

multinationales, ni 
de mécanismes de 

traitement des 
plaintes ou des 

différents 
permettant de 

remédier à de telles 

 
 
 
 
 
 
 

 
6.25 % 

 
 
 
 
 
 
 

 
46 

 
 
 
 
 
 
 

 
79 



2 L'approche utilisée pour atténuer les risques associés aux PAI à travers cette politique d'exclusion évoluera à mesure que l'amélioration de la disponibilité et de la qualité des données nous permettra 
d'utiliser le PAI plus efficacement. 

 

 

surveiller le respect 
de ces normes)2 

 violations (exprimée 
en % du total d'actifs 

sous gestion) 

   

 

 
Absence de score 

ODD 
significativement 

négatif 

 

 
PAI 12: Écart de 

rémunération entre 
hommes et femmes 

non corrigé 

Écart de 
rémunération moyen 
non corrigé entre les 

hommes et les 
femmes au sein des 
sociétés bénéficiaires 
des investissements 
(exprimé en montant 
monétaire converti 

en euros) 

 
 
 

 
14.5% 

 
 
 

 
45 

 
 
 

 
77 

Politique de vote et 
d'engagement avec 

une application 
systématique de 

critères de vote liés à 
la mixité au sein des 

conseils 
d'administration 

 

 
PAI 13 : Mixité au 

sein des organes de 
gouvernance 

Ratio 
femmes/hommes 
moyen dans les 

organes de 
gouvernance des 

sociétés concernées, 
en pourcentage du 

nombre total de 
membres (%) 

 
 

 
41.11 

 
 

 
48 

 
 

 
82 

 
 

 
Politique sur les 

armes controversées 

 

 
PAI 14 : Exposition à 

des armes 
controversées 

Part d’investissement 
dans des sociétés qui 

participent à la 
fabrication ou à la 

vente d’armes 
controversées 

(exprimée en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 

 
0 

 
 

 
59 

 
 

 
100 

Pour actifs souverains ou supranationaux: 
 

Politiques d’AXA IM 
associées 

Indicateur PAI Unité Mesure 
Couverture en % 

basé sur l'AUM total 

Couverture en % 
basé sur les actifs 

éligibles 

 

 
• Politique d'AXA IM 
sur les normes ESG, 

comprenant 
l’exclusion des pays 

où des violations 
sociales sévères sont 

observées 
• Pays sur la liste 

noire AXA IM basée 
sur les sanctions de 

l’UE et 
internationales 

 
 
 
 

 
PAI 16: Pays 

d'investissement 
connaissant des 

violations de normes 
sociales 

Nombre et 
proportion du 

nombre total de pays 
bénéficiaires 

d'investissements 
connaissant des 

violations de normes 
sociales au sens des 

traités et 
conventions 

internationaux, des 
principes des Nations 

Unies ou, le cas 
échéant, du droit 

national (exprimés 
en valeur numérique 

et en %) 

 
 
 
 
 

 
Nombre de pays: 0 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 0 

 
 
 
 
 

 
Nombre de pays: 17 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 17 

 
 
 
 
 

 
Nombre de pays: 96 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 96 

 
Les méthodes de calcul des PAI ont été définies sur la base de nos interprétations des dispositions réglementaires et 

fonction de la fiabilité et de la disponibilité des données. De plus, le reporting des PAI se fonde sur la période de 

référence du reporting, mais peut également reprendre des données antérieures ou postérieures si la disponibilité et 

la fiabilité des données sur cette période nous y obligent. La définition des PAI et des méthodes de calcul peuvent 

évoluer à l’avenir en fonction de différents éléments tels que de nouvelles spécifications règlementaires, des évolutions 

dans les données et leur disponibilité, des évolutions dans les méthodes appliquées par nos fournisseurs de données, 

des changements dans le périmètre des données notamment pour aligner nos différents reporting si possible. 

 
Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes directeurs de l'OCDE à 
l'intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies relatifs 
aux entreprises et aux droits de l'homme ? Description détaillée : 

Au cours de la période de référence, le Produit Financier n’a pas investi dans des entreprises qui causent, contribuent 
ou sont liées à des violations significatives des normes et standards internationaux. Ces normes concernent les droits 
de l’homme, la société, le travail et l’environnement. AXA IM a exclu les entreprises qui ont été jugées « non 
conformes » aux principes du Pacte mondial des Nations unies, aux conventions de l’Organisation internationale du 
travail (OIT), aux principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs 
des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme (UNGP). 



 

 

Politiques d’AXA IM 
associées 

Indicateur PAI Unité Mesure 
Couverture en % 

basé sur l'AUM total 

Couverture en % 
basé sur les actifs 

éligibles 

Politique de Risque 
Climatique 

 
PAI 1 : Émissions de 
gaz à effet de serre 
(GES) (niveaux 1, 2, 

& 3 à partir de 
janvier 2023) 

 
Emissions totales de 

GES en tonnes 
d'équivalents CO2 

(tCO2éq.) 

Scope 1: 1577.715 

Scope 2: 355.696 
Scope 3: 19655.049 

Scope 1+2: 1933.411 
Scope 1+2+3: 

21539.744 

 

Scope 1: 44 
Scope 2: 44 
Scope 3: 43 

Scope 1+2: 44 
Scope 1+2+3: 43 

 

Scope 1: 76 
Scope 2: 76 
Scope 3: 73 

Scope 1+2: 76 
Scope 1+2+3: 73 

Politique de 
protection des 

écosystèmes et de 
lutte contre la 
déforestation 

Politique de Risque 
Climatique 

 

 
PAI 2 : Empreinte 

carbone 

Empreinte carbone 
en tonnes 

d'équivalents CO2 
par million d'euros 

investis 
(tCO2éq./M€) 

 

 

Scope 1+2: 28.562 
Scope 1+2+3: 

168.663 

 

 

Scope 1+2: 46 
Scope 1+2+3: 43 

 

 

Scope 1+2: 79 
Scope 1+2+3: 73 

Politique de 
protection des 

écosystèmes et de 
lutte contre la 
déforestation 

Politique de Risque 
Climatique 

 
PAI 3 : Intensité de 
GES des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 

 
Intensité de GES des 

sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 
(tCO2éq./M€) 

 

 
Scope 1+2+3: 

1302.062 

 
 

 
Scope 1+2+3: 46 

 
 

 
Scope 1+2+3: 79 

Politique de 
protection des 

écosystèmes et de 
lutte contre la 
déforestation 

 
 

 
Politique de Risque 

Climatique 

 
PAI 4 : Exposition à 
des sociétés actives 
dans le secteur des 

combustibles 
fossiles 

Part 
d'investissement 
dans des sociétés 

actives dans le 
secteur des 

combustibles 
fossiles (en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 

 
3.53 

 
 

 
48 

 
 

 
82 

 
 
 
 
 

 
Politique de Risque 

Climatique 
(engagement 
uniquement) 

 
 
 
 
 

 
PAI 5 : Part de 

consommation et de 
production d'énergie 

non renouvelable 

Part de la 
consommation et 

part de la 
production d'énergie 

des sociétés 
bénéficiaires 

d'investissement qui 
provient de sources 

d'énergie non 
renouvelables, par 

rapport à celle 
provenant de 

sources d'énergie 
renouvelables, 
exprimée en 

pourcentage du total 
des sources 

d'énergie (en %) 

 
 
 
 
 

 
Consommation 
d’énergie: 50.1 

Production 
d’énergie: 63.38 

 
 
 
 
 

 
Consommation 
d’énergie: 47 

Production 
d’énergie: 2 

 
 
 
 
 

 
Consommation 
d’énergie: 81 

Production 
d’énergie: 3 

 
 
 

 
Politique de 

protection des 
écosystèmes et de 

lutte contre la 
déforestation 

 
 

 
PAI 7 : Activités 

ayant une incidence 
négative sur des 

zones sensibles sur 
le plan de la 
biodiversité 

Part des 
investissements 

effectués dans des 
sociétés ayant des 

sites/établissements 
situés dans ou à 

proximité de zones 
sensibles sur le plan 
de la biodiversité, si 
les activités de ces 
sociétés ont une 

incidence négative 
sur ces zones 

(exprimée en % du 

 
 
 
 
 

 
11.42 

 
 
 
 
 

 
11 

 
 
 
 
 

 
20 

 

Les principales incidences 
négatives correspondent aux 
incidences négatives les plus 
significatives des décisions 
d’investissement sur les 
facteurs de durabilité liés aux 
questions environnementales, 
sociales et de personnel, au 
respect des droits de l'homme 
et à la lutte contre la 
corruption et les actes de 
corruption. 

 

 
Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les principales incidences négatives 
sur les facteurs de durabilité ? 

Par le biais des politiques d’exclusion, d'engagement et de vote, le Produit Financier a pris en considération les 
indicateurs PAI (principales incidences négatives) suivants : 

La taxinomie de l’UE établit un principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » en vertu duquel les investissements 
alignés sur la taxinomie ne devraient pas causer de préjudice important aux objectifs de la taxinomie de l’UE et s'accompagne de 
critères spécifiques de l’Union. 

Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux investissements sous-jacents au 
produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le 
plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en compte 
les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. 

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important aux objectifs environnementaux ou sociaux. 



 

 

Les chiffres publiés sur les indicateurs PAI peuvent être basés soit sur la « valeur actuelle de tous les investissements » telle 

que définie par le Règlement, soit sur les « actifs éligibles avec données disponibles uniquement », selon les cas. Les « actifs 

éligibles avec données disponibles » désignent tous les investissements (c'est-à-dire les entreprises bénéficiaires, les actifs 

souverains et supranationaux ou les actifs immobiliers, selon l'indicateur PAI), à l'exclusion des produits dérivés, des liquidités 

et équivalents de liquidités et des actifs éligibles sans donnée disponible. Les « actifs éligibles sans donnée disponible » sont 

des actifs pour lesquels les données sont insuffisantes et/ou de faible qualité pour un investissement spécifique. Il convient 

de noter que pour certains indicateurs PAI (c'est-à-dire les indicateurs PAI qui sont relatifs soit aux revenus des entreprises 

investies soit à des unités non monétaires tels que des flux physiques), le calcul est rebasé sur les actifs éligibles avec données 

disponibles uniquement à des fins de qualité des données et de comparabilité. Cette exclusion au dénominateur est reflétée 

et divulguée par le biais des ratios de couverture des indicateurs pertinents : la couverture divulguée reflète la proportion 

 

  total d'actifs sous 
gestion) 

   

 
 
 
 

 
Politique sur les 

normes ESG : 
Violation de normes 

et standards 
internationaux 

 
 

 
PAI 10 : Violations 
des principes du 

pacte mondial des 
Nations Unies et des 
principes directeurs 
de l'OCDE pour les 

entreprises 
multinationales 

Part 
d’investissement 

dans des sociétés 
qui ont participé à 
des violations des 
principes du Pacte 

mondial des Nations 
unies ou des 

principes directeurs 
de l’OCDE à 

l’intention des 
entreprises 

multinationales 
(exprimée en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 
 
 
 
 

 
0% 

 
 
 
 
 
 

 
58 

 
 
 
 
 
 

 
100 

Politique de vote et 
d'engagement avec 

une application 
systématique de 

critères de vote liés 
à la mixité au sein 

des conseils 
d'administration 

 

 
PAI 13 : Mixité au 

sein des organes de 
gouvernance 

Ratio 
femmes/hommes 
moyen dans les 

organes de 
gouvernance des 

sociétés concernées, 
en pourcentage du 

nombre total de 
membres (%) 

 
 

 
41.11 

 
 

 
48 

 
 

 
82 

 
 

 
Politique sur les 

armes controversées 

 
 

 
PAI 14 : Exposition à 

des armes 
controversées 

Part 
d’investissement 

dans des sociétés 
qui participent à la 
fabrication ou à la 

vente d’armes 
controversées 

(exprimée en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 
 

 
0 

 
 
 

 
59 

 
 
 

 
100 

Pour actifs souverains ou supranationaux: 
 

Politiques d’AXA IM 
associées 

 
Indicateur PAI 

 
Unité 

 
Mesure 

Couverture en % 
basé sur l'AUM total 

Couverture en % 
basé sur les actifs 

éligibles 

 

 
• Politique d'AXA IM 
sur les normes ESG, 

comprenant 
l’exclusion des pays 

où des violations 
sociales sévères sont 

observées 
• Pays sur la liste 

noire AXA IM basée 
sur les sanctions de 

l’UE et 
internationales 

 
 
 
 

 
PAI 16: Pays 

d'investissement 
connaissant des 

violations de normes 
sociales 

Nombre et 
proportion du 

nombre total de 
pays bénéficiaires 
d'investissements 
connaissant des 

violations de normes 
sociales au sens des 

traités et 
conventions 

internationaux, des 
principes des 

Nations Unies ou, le 
cas échéant, du droit 
national (exprimés 

en valeur numérique 
et en %) 

 
 
 
 
 

 
Nombre de pays: 0 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 0 

 
 
 
 
 

 
Nombre de pays: 17 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 17 

 
 
 
 
 

 
Nombre de pays: 96 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 96 

Source: S&P Trucost, 2024 

Les méthodes de calcul des PAI ont été définies sur la base de nos interprétations des dispositions réglementaires et 
fonction de la fiabilité et de la disponibilité des données. De plus, le reporting des PAI se fonde sur la période de 
référence du reporting, mais peut également reprendre des données antérieures ou postérieures si la disponibilité et 
la fiabilité des données sur cette période nous y obligent. La définition des PAI et des méthodes de calcul peuvent 
évoluer à l’avenir en fonction de différents éléments tels que de nouvelles spécifications règlementaires, des évolutions 
dans les données et leur disponibilité, des évolutions dans les méthodes appliquées par nos fournisseurs de données, 
des changements dans le périmètre des données notamment pour aligner nos différents reporting si possible. 

N.B. : Les PAI sont présentés sur la base d'une moyenne trimestrielle des données disponibles sur la période de référence. 
 



 

 

d'actifs éligibles pour lesquels des données sont disponibles ; en outre, pour assurer une transparence totale sur l'étendue 

des actifs pour lesquels les indicateurs PAI sont divulgués, la couverture basée sur la valeur actuelle de tous les 

investissements est également divulguée. 

N.B. : Les indicateurs PAI 1 et 16 ne sont basés sur aucune de ces deux approches étant des PAI en valeur absolue (à noter 

que le PAI 16 est également relatif au nombre de pays investis en plus de la valeur absolue), c'est-à-dire qu'ils n'ont pas de 

dénominateur dans leur formule. 

Plus de détails sur nos méthodologies de comptabilisation et de divulgation des PAI sont disponibles dans le document sur 
les méthodologies ESG d'AXA IM disponible sur le site internet d'AXA IM : https://www.axa-im.fr/nos-politiques-et-rapports 

Investissements les plus 
importants 

Secteur (NACE niveau 2) % d'actifs Pays 

AXA Tresor Court Terme 
Capitalisation EUR 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

17.28% FR 

AXA Court Terme I Capitalisation 

EUR 

Financial service activities, except 

insurance and pension funding 
16.26% FR 

AXA IM EURO 6M I Capitalisation 
EUR pf 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

9.8% FR 

AXA WF Euro Credit Short Duration I 
Capitalisation 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

7.69% LU 

Portfolio 37031 EUR SET BPS Other 5.11% N/A 

EURIZON EASYFUND-BD COR EU-Z 
Financial service activities, except 

insurance and pension funding 
4.55% LU 

AXA WF Euro Government Bonds I 
Capitalisation EUR 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

4.15% LU 

EPSILON FUND-EURO BD-I 
Financial service activities, except 

insurance and pension funding 
3.94% LU 

AXA WF Global Emerging Markets 
Bonds I (H) Capital 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

3.21% LU 

AXA WF Euro Strategic Bonds I 
Capitalisation EUR 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

3.03% LU 

AXA WF Inflation Plus I Capitalisation 
EUR 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

2.9% LU 

AXA WF Euro Sustainable Credit I 
Capitalisation EU 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

2.55% LU 

AXA WF Framlington Sustainable 
Eurozone I Capitali 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

2.23% LU 

LYXOR EUR CORP BOND 
Financial service activities, except 

insurance and pension funding 
2.19% LU 

AXA WF Euro Credit Plus I 

Capitalisation EUR 

Financial service activities, except 

insurance and pension funding 
2.06% LU 

 

La liste comprend les 
investissements constituant la 
plus grande proportion 
d'investissements du produit 
financier au cours de la période 
de référence, à savoir: 
01/01/2024-31/12/2024 

 
 
 

 

PAI calculés sur la base de la "valeur actuelle de 
tous les investissements" 

PAI calculés sur la base des actifs éligibles, à 
l'exclusion des actifs éligibles pour lesquels 

aucune donnée n'est disponible 

PAI 2, 4, 7, 10, 11 et 14 PAI 3 et 6 

 
 
 
 
 
 

 Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier ? 

Les principaux investissements du Produit financier (répartis selon le niveau 2 de la classification NACE) sont détaillés ci- 
dessous: 

 

Les proportions en portefeuille des investissements présentés ci-dessus sont une moyenne sur la période de référence. 

https://www.axa-im.fr/nos-politiques-et-rapports


 

 

    

 
Alignés sur la taxinomie 

2.18 % 

     

   
#1A Durables 

41.26 % 

 
Environnementaux 

autres 

12.68 % 

     

#1 Alignés sur les 
caractéristiques E/S 

74.48 % 

   

Sociaux 

26.41 % 

 

 
Investissements 

 
#1B Autres 

caractéristiques E/S 

33.22 % 

  

     

#2 Autres 

25.52% 

    

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés pour 
atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 

 
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend : 

• La sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables sur le plan environnemental et social; 

• La sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des investissements 
durables. 

 

L’allocation des actifs décrit la 
part des investissements dans 
des actifs spécifiques. 

Quelle était la proportion d'investissements liés à la durabilité ? 

 
 Quelle était l'allocation des actifs ? 

 

L’allocation d’actifs effective a été communiquée sur la base d'une moyenne trimestrielle des données disponibles. 

Selon l'usage potentiel des dérivés appliqué par la stratégie d'investissement du Produit Financier, l'exposition attendue 
détaillée ci-dessous pourrait être sujette à des variations étant donné que la valeur de l'actif net du portefeuille peut être 
impactée par la valorisation à la valeur de marché des dérivés. Pour plus de détails sur l'usage potentiel des dérivés par ce 
Produit Financier, veuillez-vous référer à sa documentation précontractuelle et à la description de la stratégie 
d'investissement dans cette documentation. 

 

 Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés ? 

Les investissements du Produit financier ont été réalisés dans les secteurs économiques indiqués ci-dessous (répartis selon 
le niveau 2 de NACE): 

 

Secteur (NACE niveau 2) Proportion 

Financial service activities, except insurance and pension funding 90.56% 

Other 7.53% 

Public administration and defence, compulsory social security 1.91% 

Les proportions en portefeuille des investissements présentés ci-dessus sont une moyenne sur la période de référence. 



 

 

Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif environnemental étaient-ils 
alignés sur la taxinomie de l'UE ? 

Le produit financier a pris en considération le critère des objectifs environnementaux de la taxinomie de l’UE et le 
principe de « ne pas causer de préjudice important ». Il a investi dans des activités suivant les Non applicable objectifs de 
la taxinomie de l’UE. 
L’alignement de la taxinomie du Produit Financier a été fourni par un fournisseur de données externe et a été appliqué au 
niveau du portefeuille par AXA IM. Néanmoins, il n’a pas fait l’objet d’un audit ou d’une révision par une tierce partie. 

 Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l'énergie nucléaire 
conformes à la taxinomie de l'UE ?3 

☐ Oui 

☐ Dans le gaz fossile ☐ Dans l'énergie nucléaire 

☒Non 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

3 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l'UE que si elles contribuent à limiter le changement climatique (« atténuation du changement 
climatique ») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la taxinomie de l'UE - voir la note explicative dans la marge de gauche. L'ensemble des critères applicables aux 
activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l'énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l'UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la 
Commission. 

Pour être conforme à la 
taxinomie de l'UE, les critères 
applicables au gaz fossile 
comprennent des limitations des 
émissions et le passage à 
l'électricité d'origine 
intégralement renouvelable ou à 
des carburants à faible teneur 
en carbone d'ici à la fin de 2035. 
En ce qui concerne l'énergie 
nucléaire, les critères 
comprennent des règles 
complètes en matière de sûreté 
nucléaire et de gestion des 
déchets. 

Les activités habilitantes 
permettent directement à 
d'autres activités de contribuer 
de manière substantielle à la 
réalisation d'un objectif 
environnemental. 

Les activités transitoires sont 
des activités pour lesquelles il 
n'existe pas encore de solutions 
de remplacement sobres en 
carbone et, entre autres, dont 
les niveaux d'émission de gaz à 
effet de serre correspondent 
aux meilleures performances 
réalisables. 



 

 

Quelle était la proportion d'investissements réalisés dans des activités transitoires et 
habilitantes ? 

Le Produit Financier a investi 0% de son actif net dans des activités transitoires et 0% de son actif net dans des activités 
habilitantes. 

 

 

 

 
 

 
 Comment le pourcentage d'investissements alignés sur la taxinomie de l'UE a-t-il évolué par 

rapport aux périodes de référence précédentes ? 
 

Pourcentage d'investissements alignés sur la taxonomie UE 
 2024 2023 2022 

Basé sur le chiffre d'affaires 2.18% 0.00% 0.00% 

Basé sur les dépenses d'investissement (CapEx) 2.92% 0.00% 0.00% 

Basé sur les dépenses opérationnelles (OpEx) 0.00% 0.00% 0.00% 

Source: AXA IM, à partir des données de S&P Trucost, 2024 

 

 Quelle était la proportion d'investissements durables ayant un objectif environnemental 
qui n'étaient pas alignés sur la taxinomie de l'UE ? 
La part d’investissements durables ayant un objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de l’UE a été 
de 12.68% pour ce Produit Financier au cours de la période de référence. 

Les entreprises bénéficiaires d’investissements ayant un objectif de durabilité environnementale selon le règlement SFDR 
contribuent à la réalisation des objectifs de développement durable de l’ONU ou à la transition vers la décarbonation sur 
la base de critères définis, tels que décrits ci-dessus. Ces critères, qui s’appliquent aux émetteurs, sont différents des 
critères de sélection techniques définis dans la taxinomie de l’UE, qui s’appliquent aux activités économiques. 

 

 Quelle était la proportion d'investissements durables sur le plan social ? 

Au cours de la période de référence, le produit financier a investi dans 26.41% d’investissements durables ayant un objectif 
social. 

Les activités alignées sur la 
taxinomie sont exprimées en 
pourcentage : 

- du chiffre d'affaires pour 
refléter la part des revenus 
provenant des activités vertes 
des sociétés dans lesquelles le 
produit financier a investi. 

- des dépenses 
d’investissement (CapEx) pour 
montrer les investissements 
verts réalisés par les sociétés 
dans lesquelles le produit 
financier a investi, pour une 
transition vers une économie 
verte par exemple. 

-des dépenses d’exploitation 
(OpEx) pour refléter les activités 

opérationnelles vertes. 

Les graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage d'investissements qui étaient alignés sur la taxinomie 
de l'UE. Étant donné qu'il n'existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer l'alignement des obligations 
souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre l'alignement sur la taxinomie par rapport à tous les 
investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines, tandis que le deuxième graphique 
représente l'alignement sur la taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que 
les obligations souveraines. 

1. Alignement des investissements sur la taxinomie, 
dont obligations souveraines* 

 

 
2.18% 

 

 
Chiffre d'affaires 18% 97.82% 

 

 
2.92% 

 

 
CapEx 92% 97.08% 

 
 
 
 
 

 

 

OpEx 100.00% 

 
 
 

 

0.00% 50.00% 100.00% 

Alignés sur la taxinomie : gaz fossile 

Alignés sur la taxinomie : nucléaire 

Alignés sur la taxinomie (hors gaz et 
nucléaire) 

Non alignés sur la taxinomie 

2. Alignement des investissements sur la taxinomie, 
hors obligations souveraines* 

 
2.94% 

 
 

Chiffre d'affaires 94% 97.06% 

 

 
4.00% 

 

 
CapEx 00% 96.00% 

 
 
 
 
 
 

 

OpEx 100.00% 

 
 
 

 

0.00% 50.00% 100.00% 

Alignés sur la taxinomie : gaz fossile 

Alignés sur la taxinomie : nucléaire 

Alignés sur la taxinomie (hors gaz et 
nucléaire) 

Non alignés sur la taxinomie 

 

 

Ce graphique représente 100 % des investissements 
totaux. 

*Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions souveraines. 

 

 

 
Le symbole représente 

des investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental qui ne 
tiennent pas compte des 
critères en matière d'activités 
économiques durables sur le 
plan environnemental au titre 
du règlement (UE) 2020/852. 



 

 

 

 
Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie « autres », quelle était leur 
finalité, et des garanties environnementales ou sociales minimales s'appliquaient-elles à 
eux ? 

  Le reste des investissements « Autres » représentait 25.52% de l’actif net du Produit Financier. 

Les « autres » actifs peuvent avoir consisté, comme défini dans l’annexe précontractuelle, en : 

• des investissements en liquidités et quasi-liquidités; et 
• d’autres instruments éligibles au Produit Financier et qui ne remplissent pas les critères environnementaux 

et/ou sociaux décrits dans la présente annexe. Ces actifs peuvent être des valeurs mobilières tels que des 
instruments de capitaux propres ou de dette, des investissements dérivés et des organismes de placement 
collectif qui ne promeuvent pas de caractéristiques environnementales ou sociales et qui sont utilisés pour 
atteindre l’objectif financier du Produit Financier et/ou à des fins de diversification et/ou de couverture. 

Des garanties environnementales ou sociales ont été appliquées et évaluées sur tous les actifs « Autres » à l’exception (i) 
des produits dérivés autres que mono-émetteurs, (ii) des OPCVM et/ou OPC gérés par une autre société de gestion et (iii) 
des investissements en liquidités et quasi-liquidités décrits ci-dessus. 

 

 

Quelles mesures ont été prises pour atteindre les caractéristiques environnementales et/ou 
sociales au cours de la période de référence ? 

Au cours de la période de référence, le Produit Financier a continué à appliquer toutes les politiques d'exclusion d'AXA IM, dont 
les critères d'exclusion ont été mis à jour - pour les mises à jour les plus récentes - en 2023, mais dont les listes d'exclusion ont 
été mises à jour en 2024. Plus de détails sur ces politiques sont disponibles sous le lien suivant : Nos Politiques et Rapports | AXA 
IM FR 

 

 
Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l'indice de référence ? 

Les indices de référence sont 
des indices permettant de 
mesurer si le produit financier 
atteint les caractéristiques 
environnementales ou sociales 
qu'il promeut. 

Non applicable. 

https://www.axa-im.fr/investissement-responsable/nos-politiques-et-rapports
https://www.axa-im.fr/investissement-responsable/nos-politiques-et-rapports


 

 

Informations périodiques pour les produits financiers visés à l’article 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis, du 
règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852 

 

Dénomination du Produit : AXA Pension 2027 - 
2029 (le “Produit Financier”) 

Identifiant d’entité juridique : 969500LMLJY6EWLOZR43 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 

Ce produit financier avait-il un objectif d'investissement durable ? 

 
 ☐ OUI 

 
 ☒ NON 

☐ Il a réalisé des investissements durables ayant 

un objectif environnemental :  % 
☒ II promouvait des caractéristiques 

environnementales et/ou sociales (E/S) et bien 
qu’il n’ait pas eu d'objectif d’investissement 
durable, il présentait une proportion de 42.68 % 
d’investissements durables 

 

☐ dans des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE 

 

☒ ayant un objectif environnemental et réalisés 
dans des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE 

 

☐ 
dans des activités économiques qui ne sont 
pas considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE 

 

☒ 
ayant un objectif environnemental et réalisés 
dans des activités économiques qui ne sont 
pas considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE 

  

 

Il a réalisé des investissements durables ayant 
un objectif social :  % 

 

☒ ayant un objectif social 

☐ ☐ II promouvait des caractéristiques E/S, mais n'a 
pas réalisé d’investissements durables 

Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou sociales promues par ce 
produit financier ont-elles été atteintes ? 

Le Produit Financier a promu des caractéristiques environnementales et/ou sociales en investissant dans des produits financiers 
sous-jacents qui poursuivent un objectif durable ou qui promeuvent des caractéristiques environnementales et/ou sociales. 

Le Produit Financier n’a pas désigné d’indice de référence ESG pour promouvoir des caractéristiques environnementales ou 
sociales. 

Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité ? 

Au cours de la période de référence, la réalisation des caractéristiques environnementales et sociales promues par le Produit 
Financier a été satisfaite en investissant 88.6% de sa VNI dans des produits financiers sous-jacents qui sont classés comme 
relevant de l’article 8 ou de l’article 9 du règlement SFDR. 

Indicateurs de durabilité Valeur 

% de l'actif net investit dans des 
produits financiers classés Article 8 ou 

9 

88.6 % de l'actif net investi dans 
des produits financiers classés 

Article 8 ou 9 

 
N.B. : Les indicateurs de durabilité, ainsi que les indices de référence sont présentés sur la base d'une moyenne mensuelle des 
données disponibles sur la période de référence. 

...et par rapport aux périodes précédentes ? 

 

Indicateurs de durabilité Année Valeur 

% de l'actif net investit dans des 
produits financiers classés Article 8 ou 

9 

 
2023 

87.42 % de l'actif net investit 
dans des produits financiers 

classés Article 8 ou 9 

Les indicateurs de durabilité 
permettent de mesurer la 
manière dont les 
caractéristiques 
environnementales ou sociales 
promues par le produit financier 
sont atteintes. 

Par investissement durable, on 
entend un investissement dans 
une activité économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou social, pour 
autant qu'il ne cause de 
préjudice important à aucun de 
ces objectifs et que les sociétés 
dans lesquelles le produit 
financier a investi appliquent 
des pratiques de bonne 
gouvernance. 

 

La taxinomie de l’UE est un 
système de classification institué 
par le règlement (UE) 2020/852, 
qui dresse une liste d’activités 
économiques durables sur le 
plan environnemental. Ce 
règlement ne comprend pas de 
liste des activités économiques 
durables sur le plan social. Les 
investissements durables ayant 
un objectif environnemental ne 
sont pas nécessairement alignés 
sur la taxinomie. 

 



 

 

% de l'actif net investit dans des 

produits financiers classés Article 8 ou 

9 

 
2022 

89 % de l'actif net investit dans 

des produits financiers classés 

Article 8 ou 9 

N.B. : Alors que les indicateurs de durabilité sont présentés sur la base d'une moyenne trimestrielle des données disponibles sur 
la période de référence, pour des raisons techniques, les indices de référence sont présentés quant à eux sur la base des données 
à fin d’année uniquement. Par conséquent, la comparaison ne devrait pas être effectuée comme telle et ne devrait pas être 
interprétée comme une violation des éléments contraignants figurant dans la documentation juridique du produit financier, 
étant donné que les données rapportées pour l'indice de référence ne sont pas basées sur la même approche comptable que ceux 
divulgués pour le produit financier. 

 
 

 Quels étaient les objectifs des investissements durables que le produit financier entendait 
notamment réaliser et comment les investissements durables effectués y ont-ils contribué ? 

Au cours de la période de référence, le Produit Financier a investi partiellement dans des instruments considérés comme des 
investissements durables ayant différents objectifs sociaux et environnementaux (sans limitation) en évaluant la contribution 
positive des sociétés bénéficiaires des investissements à travers l’une au moins des dimensions suivantes : 

1. L’alignement des sociétés bénéficiaires des investissements sur les objectifs de développement durable (ODD) des 
Nations unies, qui sert de cadre de référence en retenant les entreprises qui contribuent positivement à au moins un ODD, 
par le biais soit des produits et services qu’elles offrent, soit de la manière dont elles exercent leurs activités (« opérations »). 
Pour être considérée comme un actif durable, une entreprise doit remplir les critères suivants : 

a) le score ODD lié aux « produits et services » offerts par l’émetteur doit être égal ou supérieur à 2, ce qui signifie qu’au moins 
20 % de leurs revenus proviennent d’une activité durable, ou 

b) en adoptant une approche « best-in-universe » qui consiste à privilégier les émetteurs les mieux notés d’un point de vue 
extra financier, sans tenir compte de leur secteur d’activité, le score ODD des opérations de l’émetteur se classe dans les 2,5 % 
les meilleurs, sauf pour l’ODD 5 (égalité des sexes), l’ODD 8 (un travail décent), l’ODD 10 (inégalités réduites), l’ODD 12 
(consommation et production durables) et l’ODD 16 (paix et justice) pour lesquels le score ODD de l’émetteur figure parmi les 
5 % les meilleurs. Pour les ODD 5, 8, 10 et 16, le critère de sélectivité sur les « opérations » de l’émetteur est moins restrictif 
car ces ODD sont mieux appréhendés si l’on considère la manière dont l’émetteur exerce ses activités plutôt que les produits 
et services fournis par la société bénéficiaire des investissements. Il est également moins restrictif pour l’ODD 12, qui peut être 
pris en compte par le biais des produits et services de la société bénéficiaire des investissements ou de la manière dont celle- 
ci exerce ses activités. 

Les résultats quantitatifs sur la contribution aux ODD proviennent de fournisseurs de données externes et peuvent être 
complétés par une analyse qualitative dûment documentée effectuée par le Gestionnaire financier. 

2. L’intégration des émetteurs engagés dans un processus de transition solide, cohérent avec l’ambition de la Commission 
européenne de contribuer au financement de la transition vers un monde limitant la hausse des températures à 1,5 °C, sur la 
base du cadre développé par l’initiative Science Based Targets, en retenant les entreprises ayant des objectifs scientifiques 
validés. 

3. Les investissements dans des obligations vertes, sociales et durables et dans des obligations liées à la durabilité : 

a) Les obligations vertes, sociales et durables sont des instruments qui visent à contribuer à divers objectifs durables par 
nature. Ainsi, les investissements dans des obligations émises par des entreprises et des États qui ont été répertoriées comme 
des obligations vertes, obligations sociales ou obligations durables dans la base de données Bloomberg sont considérés comme 
des « investissements durables » selon le cadre SFDR d’AXA IM. 

b) En ce qui concerne les obligations liées à la durabilité, un cadre interne a été développé pour évaluer la solidité des 
obligations utilisées pour financer un objectif durable général. Du fait que ces instruments sont nouveaux, les pratiques des 
émetteurs sont hétérogènes et seules les obligations liées à la durabilité auxquelles est attribuée une opinion positive ou 
neutre à l’issue du processus interne d’analyse d’AXA IM sont considérées comme des « investissements durables ». Le cadre 
d’analyse s’appuie sur les directives de l’International Capital Market Association (ICMA) avec une approche interne rigoureuse 
fondée sur les critères suivants : (i) stratégie de durabilité de l’émetteur et pertinence et matérialité des indicateurs de 
performance clés, (ii) ambition de l’objectif de performance en matière de durabilité, (iii) caractéristiques des obligations et 
(iv) suivi et reporting de l’objectif de performance en matière de durabilité. 

 
Le Produit Financier a pris en considération le critère des objectifs environnementaux de la taxinomie de l’UE. Il a tenu compte 
des objectifs Non applicable. 

 
 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier a notamment réalisés 
n'ont-ils pas causé de préjudice important à un objectif d'investissement durable sur le plan 
environnemental ou social ? 

 
Au cours de la période de référence, le principe de « Ne pas causer de préjudice important » pour les investissements durables 
réalisés par le produit financier a été atteint en n’investissant pas dans des entreprises répondant à au moins l’un des critères 
ci-dessous : 

• L’émetteur a causé un préjudice important à l’un des ODD si l’un de ses scores ODD est inférieur à -5 d’après une base 
de données quantitative externe sur une échelle allant de +10, qui correspond à « contribution significative » à -10 
pour « entrave significative », à moins que le score quantitatif ait été modifié par une évaluation qualitative. 

• L’émetteur figurait sur les listes d’exclusions sectorielles et prévues par les normes ESG d’AXA IM qui prennent en 
compte, entre autres facteurs, les principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et les 



 

 

principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme. 
L’émetteur avait une note ESG CCC (ou 1,43) ou inférieure selon la méthode de notation ESG d’AXA IM. 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en 
considération ? 

Le Produit Financier a pris en considération les indicateurs relatifs aux principales incidences négatives (« PAI ») pour 
s’assurer que les investissements durables n’aient pas causé de préjudice important à d’autres objectifs de durabilité 
au titre du SFDR. 
Les principales incidences négatives ont été atténuées par les politiques d’exclusion sectorielle et les normes ESG 
d’AXA IM (décrites dans l’annexe précontractuelle SFDR) qui ont été appliquées sur une base contraignante et continue 
par le Produit Financier, et en appliquant des filtres basés sur le score relatif à la contribution aux objectifs de 
développement durable des Nations unies. 
Le cas échéant, les politiques d’actionnariat actif ont constitué un moyen supplémentaire d’atténuer les risques liés 

aux principales incidences négatives, grâce à un dialogue direct avec les entreprises sur les questions de durabilité et 
de gouvernance. Par le biais des activités d’engagement, le Produit Financier a utilisé son influence en tant 
qu’investisseur pour encourager les entreprises à atténuer les risques environnementaux et sociaux inhérents à leur 
secteur, comme décrit ci-dessous. 
Le vote aux assemblées générales a également été un élément important du dialogue avec les entreprises en 
portefeuille, afin de favoriser durablement la valeur à long terme des entreprises dans lesquelles le Produit Financier 
investit et d’atténuer les incidences négatives, comme décrit ci-dessous. 
AXA IM utilise également le pilier ODD de son cadre d’investissement durable pour contrôler et prendre en compte les 

incidences négatives sur les facteurs de durabilité en excluant les sociétés bénéficiaires des investissements qui ont un 
score ODD inférieur à -5 (sur une échelle allant de +10, qui correspond à « contribution significative » à -10 pour 
« entrave significative »), à moins que le score quantitatif ait été modifié par une analyse qualitative dûment 
documentée par la recherche ESG et Impact d’AXA IM Core. Cette approche nous permet de garantir que les sociétés 
bénéficiaires des investissements ayant les incidences négatives les plus importantes sur un ODD quelconque ne sont 
pas considérées comme des investissements durables. 
Le Produit Financier prend également en compte le PAI environnemental optionnel n° 6 « Utilisation et recyclage de 
l’eau » et le PAI social optionnel n° 15 « Absence de politique de lutte contre la corruption et les actes de corruption ». 

Environnement : 
 

Politiques d’AXA IM 
associées 

 
Indicateur PAI 

 
Unité 

 
Mesure 

Couverture en % 
basé sur l'AUM total 

Couverture en % 
basé sur les actifs 

éligibles 

 
 
 
 
 

 
Politique de risques 

climatiques 
Politique de 

protection des 
écosystèmes et de 

lutte contre la 
déforestation 

 

 
PAI 1 : Émissions de 
gaz à effet de serre 

(GES) (niveaux 1, 2, & 
3 à partir de janvier 

2023) 

 

 
Emissions totales de 

GES en tonnes 
d'équivalents CO2 

(tCO2éq.) 

Emissions de GES 
niveau 1: 1689.899 
Emissions de GES 
niveau 2: 472.118 
Emissions de GES 

niveau 3: 20700.746 
Emissions de GES 

niveau 1+2: 2162.017 
Emissions totales de 

GES: 22784.854 

Emissions de GES 
niveau 1: 45 

Emissions de GES 
niveau 2: 45 

Emissions de GES 
niveau 3: 43 

Emissions de GES 
niveau 1+2: 45 

Emissions totales de 
GES: 43 

Emissions de GES 
niveau 1: 80 

Emissions de GES 
niveau 2: 80 

Emissions de GES 
niveau 3: 78 

Emissions de GES 
niveau 1+2: 80 

Emissions totales de 
GES: 78 

 
PAI 2 : Empreinte 

carbone 

Empreinte carbone 
en tonnes 

d'équivalents CO2 
par million d'euros 

investis 
(tCO2éq./M€) 

Empreinte Carbone 
niveaux 1+2: 32.65 
Empreinte Carbone 

niveaux 1+2+3: 
181.631 

 
Empreinte Carbone 

niveaux 1+2: 46 
Empreinte Carbone 
niveaux 1+2+3: 43 

 
Empreinte Carbone 

niveaux 1+2: 83 
Empreinte Carbone 
niveaux 1+2+3: 78 

PAI 3 : Intensité de 
GES des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 

Intensité de GES des 
sociétés bénéficiaires 
des investissements 

(tCO2éq./M€) 

Intensité de GES 
niveaux 1+2+3: 

1100.166 

Intensité de GES 
niveaux 1+2+3: 46 

Intensité de GES 
niveaux 1+2+3: 83 

 

 
Politique de risques 

climatiques 

 
PAI 4 : Exposition à 

des sociétés actives 
dans le secteur des 
combustibles fossiles 

Part d'investissement 
dans des sociétés 

actives dans le 
secteur des 

combustibles fossiles 
(en % du total 

d'actifs sous gestion) 

 

 
4.53 

 

 
48 

 

 
85 

 
 
 
 
 

 
Politique de risques 

climatiques 
(engagement 
uniquement) 

 
 
 
 
 

 
PAI 5 : Part de 

consommation et de 
production d'énergie 

non renouvelable 

Part de la 
consommation et 

part de la production 
d'énergie des 

sociétés bénéficiaires 
d'investissement qui 
provient de sources 

d'énergie non 
renouvelables, par 

rapport à celle 
provenant de 

sources d'énergie 
renouvelables, 
exprimée en 

pourcentage du total 
des sources d'énergie 

(en %) 

 
 
 
 
 

Part de 
consommation 
d'énergie non 

renouvelable: 51.85 
Part de production 

d'énergie non 
renouvelable: 59.83 

 
 
 
 
 

Part de 
consommation 
d'énergie non 

renouvelable: 47 
Part de production 

d'énergie non 
renouvelable: 2 

 
 
 
 
 

Part de 
consommation 
d'énergie non 

renouvelable: 84 
Part de production 

d'énergie non 
renouvelable: 4 

Politique de risques 
climatiques (compte 

PAI 6 : Intensité de 
consommation 

Consommation 
d'énergie en GWh 

Secteur NACE B: 
1.048 

Secteur NACE A: 0 
Secteur NACE B: 0 

Secteur NACE B: 57 
Secteur NACE C: 74 

• 



1 L'approche utilisée pour atténuer les risques associés au PAI à travers cette politique d'exclusion évoluera à mesure que l'amélioration de la disponibilité et de la qualité des données nous permettra 
d'utiliser le PAI plus efficacement. Pour le moment, les secteurs climatiques à fort impact ne sont pas tous visés par la politique d'exclusion. 

 

 

tenu d'une 
corrélation attendue 
entre les émissions 

de GES et la 
consommation 
énergétique) 1 

d’énergie par secteur 
à fort impact 

climatique 

par million d'euros 
de chiffre d'affaires 

des sociétés 
bénéficiaires 

d'investissements, 
par secteur à fort 
impact climatique 

(GWh/M€) 

Secteur NACE C: 1.36 
Secteur NACE D: 

1.838 
Secteur NACE E: 

2.276 
Secteur NACE F: 

0.132 
Secteur NACE G: 

0.128 
Secteur NACE H: 

0.982 

Secteur NACE L: 
0.421 

Secteur NACE C: 8 
Secteur NACE D: 2 
Secteur NACE E: 1 
Secteur NACE F: 0 
Secteur NACE G: 1 
Secteur NACE H: 1 
Secteur NACE L: 2 

Secteur NACE D: 66 
Secteur NACE E: 71 
Secteur NACE F: 73 
Secteur NACE G: 72 
Secteur NACE H: 68 
Secteur NACE L: 67 

 
 
 
 

 
Politique de 

protection des 
écosystèmes et de 

lutte contre la 
déforestation 

 
 
 

 
PAI 7 : Activités ayant 

une incidence 
négative sur des 

zones sensibles sur le 
plan de la 

biodiversité 

Part des 
investissements 

effectués dans des 
sociétés ayant des 

sites/établissements 
situés dans ou à 

proximité de zones 
sensibles sur le plan 
de la biodiversité, si 
les activités de ces 
sociétés ont une 

incidence négative 
sur ces zones 

(exprimée en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 
 
 
 
 

 
14.14 

 
 
 
 
 
 

 
14 

 
 
 
 
 
 

 
26 

 
Absence de score 

ODD 
significativement 

négatif 

 

 
PAI 8: Rejets dans 

l’eau 

Tonnes de rejets 
dans l'eau provenant 

des sociétés 
bénéficiaires 

d'investissements, 
par million d'euros 

investi, en moyenne 
pondérée (t/€M) 

 
 

 
0.014 

 
 

 
8 

 
 

 
15 

 

 
Absence de score 

ODD 
significativement 

négatif 

 

 
PAI 9: Ratio de 

déchets dangereux et 
de déchets 
radioactifs 

Tonnes de déchets 
dangereux et de 

déchets radioactifs 
produites par les 

sociétés bénéficiaires 
d'investissements, 
par million d'euros 

investi, en moyenne 
pondérée (t/€M) 

 
 

 
1.329 

 
 

 
22 

 
 

 
40 

Social et Gouvernance : 
 

Politiques d’AXA IM 
associées 

Indicateur PAI Unité Mesure 
Couverture en % 

basé sur l'AUM total 

Couverture en % 
basé sur les actifs 

éligibles 

 
 
 

 
Politique sur les 

normes ESG : 
Violation de normes 

et standards 
internationaux 

 
 

 
PAI 10 : Violations 
des principes du 

pacte mondial des 
Nations Unies et des 
principes directeurs 
de l'OCDE pour les 

entreprises 
multinationales 

Part d’investissement 
dans des sociétés qui 

ont participé à des 
violations des 

principes du Pacte 
mondial des Nations 

unies ou des 
principes directeurs 

de l’OCDE à 
l’intention des 

entreprises 
multinationales 

(exprimée en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 
 
 
 

 
0% 

 
 
 
 
 

 
56 

 
 
 
 
 

 
100 

Politique sur les 
normes ESG : 

Violation des normes 
et standards 

internationaux 
(considérant qu’une 

corrélation existe 
entre les entreprises 
non conformes aux 

normes 
internationales et le 
manque de mise en 

œuvre par les 
entreprises des 

processus et 
mécanismes de mise 

en conformité 
permettant de 

 

 
PAI 11 : Absence de 

processus et de 
mécanismes de 

conformité 
permettant de 

contrôler le respect 
des principes du 

Pacte mondial des 
Nations Unies et des 
principes directeurs 

de l'OCDE à 
l'intention des 

entreprises 
multinationales 

Part d’investissement 
dans des sociétés qui 

n’ont pas de 
politique de contrôle 

du respect des 
principes du Pacte 

mondial des Nations 
unies ou des 

principes directeurs 
de l’OCDE à 

l’intention des 
entreprises 

multinationales, ni 
de mécanismes de 

traitement des 
plaintes ou des 

différents 
permettant de 

remédier à de telles 
violations (exprimée 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
6.92 % 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
46 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
82 



2 L'approche utilisée pour atténuer les risques associés aux PAI à travers cette politique d'exclusion évoluera à mesure que l'amélioration de la disponibilité et de la qualité des données nous permettra 
d'utiliser le PAI plus efficacement. 

 

 

surveiller le respect 
de ces normes)2 

 en % du total d'actifs 
sous gestion) 

   

 

 
Absence de score 

ODD 
significativement 

négatif 

 

 
PAI 12: Écart de 

rémunération entre 
hommes et femmes 

non corrigé 

Écart de 
rémunération moyen 
non corrigé entre les 

hommes et les 
femmes au sein des 
sociétés bénéficiaires 
des investissements 
(exprimé en montant 
monétaire converti 

en euros) 

 
 
 

 
13.91% 

 
 
 

 
44 

 
 
 

 
80 

Politique de vote et 
d'engagement avec 

une application 
systématique de 

critères de vote liés à 
la mixité au sein des 

conseils 
d'administration 

 

 
PAI 13 : Mixité au 

sein des organes de 
gouvernance 

Ratio 
femmes/hommes 
moyen dans les 

organes de 
gouvernance des 

sociétés concernées, 
en pourcentage du 

nombre total de 
membres (%) 

 
 

 
41.34 

 
 

 
47 

 
 

 
85 

 
 

 
Politique sur les 

armes controversées 

 

 
PAI 14 : Exposition à 

des armes 
controversées 

Part d’investissement 
dans des sociétés qui 

participent à la 
fabrication ou à la 

vente d’armes 
controversées 

(exprimée en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 

 
0 

 
 

 
56 

 
 

 
100 

Pour actifs souverains ou supranationaux: 
 

Politiques d’AXA IM 
associées 

Indicateur PAI Unité Mesure 
Couverture en % 

basé sur l'AUM total 

Couverture en % 
basé sur les actifs 

éligibles 

 

 
• Politique d'AXA IM 
sur les normes ESG, 

comprenant 
l’exclusion des pays 

où des violations 
sociales sévères sont 

observées 
• Pays sur la liste 

noire AXA IM basée 
sur les sanctions de 

l’UE et 
internationales 

 
 
 
 
 
 

PAI 16: Pays 
d'investissement 
connaissant des 

violations de normes 
sociales 

Nombre et 
proportion du 

nombre total de pays 
bénéficiaires 

d'investissements 
connaissant des 

violations de normes 
sociales au sens des 

traités et 
conventions 

internationaux, des 
principes des Nations 

Unies ou, le cas 
échéant, du droit 

national (exprimés 
en valeur numérique 

et en %) 

 
 
 
 
 

 
Nombre de pays: 0 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 0 

 
 
 
 
 

 
Nombre de pays: 17 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 17 

 
 
 
 
 

 
Nombre de pays: 97 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 97 

 
Les méthodes de calcul des PAI ont été définies sur la base de nos interprétations des dispositions réglementaires et 

fonction de la fiabilité et de la disponibilité des données. De plus, le reporting des PAI se fonde sur la période de 

référence du reporting, mais peut également reprendre des données antérieures ou postérieures si la disponibilité et 

la fiabilité des données sur cette période nous y obligent. La définition des PAI et des méthodes de calcul peuvent 

évoluer à l’avenir en fonction de différents éléments tels que de nouvelles spécifications règlementaires, des évolutions 

dans les données et leur disponibilité, des évolutions dans les méthodes appliquées par nos fournisseurs de données, 

des changements dans le périmètre des données notamment pour aligner nos différents reporting si possible. 

 
Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes directeurs de l'OCDE à 
l'intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies relatifs 
aux entreprises et aux droits de l'homme ? Description détaillée : 

Au cours de la période de référence, le Produit Financier n’a pas investi dans des entreprises qui causent, contribuent 
ou sont liées à des violations significatives des normes et standards internationaux. Ces normes concernent les droits 
de l’homme, la société, le travail et l’environnement. AXA IM a exclu les entreprises qui ont été jugées « non 
conformes » aux principes du Pacte mondial des Nations unies, aux conventions de l’Organisation internationale du 
travail (OIT), aux principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs 
des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme (UNGP). 



 

 

Politiques d’AXA IM 
associées 

Indicateur PAI Unité Mesure 
Couverture en % 

basé sur l'AUM total 

Couverture en % 
basé sur les actifs 

éligibles 

Politique de Risque 
Climatique 

 
PAI 1 : Émissions de 
gaz à effet de serre 
(GES) (niveaux 1, 2, 

& 3 à partir de 
janvier 2023) 

 
Emissions totales de 

GES en tonnes 
d'équivalents CO2 

(tCO2éq.) 

Scope 1: 1689.899 

Scope 2: 472.118 
Scope 3: 20700.746 

Scope 1+2: 2162.017 
Scope 1+2+3: 

22784.854 

 

Scope 1: 45 
Scope 2: 45 
Scope 3: 43 

Scope 1+2: 45 
Scope 1+2+3: 43 

 

Scope 1: 80 
Scope 2: 80 
Scope 3: 78 

Scope 1+2: 80 
Scope 1+2+3: 78 

Politique de 
protection des 

écosystèmes et de 
lutte contre la 
déforestation 

Politique de Risque 
Climatique 

 

 
PAI 2 : Empreinte 

carbone 

Empreinte carbone 
en tonnes 

d'équivalents CO2 
par million d'euros 

investis 
(tCO2éq./M€) 

 

 

Scope 1+2: 32.65 
Scope 1+2+3: 

181.631 

 

 

Scope 1+2: 46 
Scope 1+2+3: 43 

 

 

Scope 1+2: 83 
Scope 1+2+3: 78 

Politique de 
protection des 

écosystèmes et de 
lutte contre la 
déforestation 

Politique de Risque 
Climatique 

 
PAI 3 : Intensité de 
GES des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 

 
Intensité de GES des 

sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 
(tCO2éq./M€) 

 

 
Scope 1+2+3: 

1100.166 

 
 

 
Scope 1+2+3: 46 

 
 

 
Scope 1+2+3: 83 

Politique de 
protection des 

écosystèmes et de 
lutte contre la 
déforestation 

 
 

 
Politique de Risque 

Climatique 

 
PAI 4 : Exposition à 
des sociétés actives 
dans le secteur des 

combustibles 
fossiles 

Part 
d'investissement 
dans des sociétés 

actives dans le 
secteur des 

combustibles 
fossiles (en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 

 
4.53 

 
 

 
48 

 
 

 
85 

 
 
 
 
 

 
Politique de Risque 

Climatique 
(engagement 
uniquement) 

 
 
 
 
 

 
PAI 5 : Part de 

consommation et de 
production d'énergie 

non renouvelable 

Part de la 
consommation et 

part de la 
production d'énergie 

des sociétés 
bénéficiaires 

d'investissement qui 
provient de sources 

d'énergie non 
renouvelables, par 

rapport à celle 
provenant de 

sources d'énergie 
renouvelables, 
exprimée en 

pourcentage du total 
des sources 

d'énergie (en %) 

 
 
 
 
 

 
Consommation 
d’énergie: 51.85 

Production 
d’énergie: 59.83 

 
 
 
 
 

 
Consommation 
d’énergie: 47 

Production 
d’énergie: 2 

 
 
 
 
 

 
Consommation 
d’énergie: 84 

Production 
d’énergie: 4 

 
 
 

 
Politique de 

protection des 
écosystèmes et de 

lutte contre la 
déforestation 

 
 

 
PAI 7 : Activités 

ayant une incidence 
négative sur des 

zones sensibles sur 
le plan de la 
biodiversité 

Part des 
investissements 

effectués dans des 
sociétés ayant des 

sites/établissements 
situés dans ou à 

proximité de zones 
sensibles sur le plan 
de la biodiversité, si 
les activités de ces 
sociétés ont une 

incidence négative 
sur ces zones 

(exprimée en % du 

 
 
 
 
 

 
14.14 

 
 
 
 
 

 
14 

 
 
 
 
 

 
26 

 

Les principales incidences 
négatives correspondent aux 
incidences négatives les plus 
significatives des décisions 
d’investissement sur les 
facteurs de durabilité liés aux 
questions environnementales, 
sociales et de personnel, au 
respect des droits de l'homme 
et à la lutte contre la 
corruption et les actes de 
corruption. 

 

 
Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les principales incidences négatives 
sur les facteurs de durabilité ? 

Par le biais des politiques d’exclusion, d'engagement et de vote, le Produit Financier a pris en considération les 
indicateurs PAI (principales incidences négatives) suivants : 

La taxinomie de l’UE établit un principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » en vertu duquel les investissements 
alignés sur la taxinomie ne devraient pas causer de préjudice important aux objectifs de la taxinomie de l’UE et s'accompagne de 
critères spécifiques de l’Union. 

Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux investissements sous-jacents au 
produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le 
plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en compte 
les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. 

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important aux objectifs environnementaux ou sociaux. 



 

 

Les chiffres publiés sur les indicateurs PAI peuvent être basés soit sur la « valeur actuelle de tous les investissements » telle 

que définie par le Règlement, soit sur les « actifs éligibles avec données disponibles uniquement », selon les cas. Les « actifs 

éligibles avec données disponibles » désignent tous les investissements (c'est-à-dire les entreprises bénéficiaires, les actifs 

souverains et supranationaux ou les actifs immobiliers, selon l'indicateur PAI), à l'exclusion des produits dérivés, des liquidités 

et équivalents de liquidités et des actifs éligibles sans donnée disponible. Les « actifs éligibles sans donnée disponible » sont 

des actifs pour lesquels les données sont insuffisantes et/ou de faible qualité pour un investissement spécifique. Il convient 

de noter que pour certains indicateurs PAI (c'est-à-dire les indicateurs PAI qui sont relatifs soit aux revenus des entreprises 

investies soit à des unités non monétaires tels que des flux physiques), le calcul est rebasé sur les actifs éligibles avec données 

disponibles uniquement à des fins de qualité des données et de comparabilité. Cette exclusion au dénominateur est reflétée 

et divulguée par le biais des ratios de couverture des indicateurs pertinents : la couverture divulguée reflète la proportion 

 

  total d'actifs sous 
gestion) 

   

 
 
 
 

 
Politique sur les 

normes ESG : 
Violation de normes 

et standards 
internationaux 

 
 

 
PAI 10 : Violations 
des principes du 

pacte mondial des 
Nations Unies et des 
principes directeurs 
de l'OCDE pour les 

entreprises 
multinationales 

Part 
d’investissement 

dans des sociétés 
qui ont participé à 
des violations des 
principes du Pacte 

mondial des Nations 
unies ou des 

principes directeurs 
de l’OCDE à 

l’intention des 
entreprises 

multinationales 
(exprimée en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 
 
 
 
 

 
0% 

 
 
 
 
 
 

 
56 

 
 
 
 
 
 

 
100 

Politique de vote et 
d'engagement avec 

une application 
systématique de 

critères de vote liés 
à la mixité au sein 

des conseils 
d'administration 

 

 
PAI 13 : Mixité au 

sein des organes de 
gouvernance 

Ratio 
femmes/hommes 
moyen dans les 

organes de 
gouvernance des 

sociétés concernées, 
en pourcentage du 

nombre total de 
membres (%) 

 
 

 
41.34 

 
 

 
47 

 
 

 
85 

 
 

 
Politique sur les 

armes controversées 

 
 

 
PAI 14 : Exposition à 

des armes 
controversées 

Part 
d’investissement 

dans des sociétés 
qui participent à la 
fabrication ou à la 

vente d’armes 
controversées 

(exprimée en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 
 

 
0 

 
 
 

 
56 

 
 
 

 
100 

Pour actifs souverains ou supranationaux: 
 

Politiques d’AXA IM 
associées 

 
Indicateur PAI 

 
Unité 

 
Mesure 

Couverture en % 
basé sur l'AUM total 

Couverture en % 
basé sur les actifs 

éligibles 

 

 
• Politique d'AXA IM 
sur les normes ESG, 

comprenant 
l’exclusion des pays 

où des violations 
sociales sévères sont 

observées 
• Pays sur la liste 

noire AXA IM basée 
sur les sanctions de 

l’UE et 
internationales 

 
 
 
 

 
PAI 16: Pays 

d'investissement 
connaissant des 

violations de normes 
sociales 

Nombre et 
proportion du 

nombre total de 
pays bénéficiaires 
d'investissements 
connaissant des 

violations de normes 
sociales au sens des 

traités et 
conventions 

internationaux, des 
principes des 

Nations Unies ou, le 
cas échéant, du droit 
national (exprimés 

en valeur numérique 
et en %) 

 
 
 
 
 

 
Nombre de pays: 0 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 0 

 
 
 
 
 

 
Nombre de pays: 17 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 17 

 
 
 
 
 

 
Nombre de pays: 97 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 97 

Source: S&P Trucost, 2024 

Les méthodes de calcul des PAI ont été définies sur la base de nos interprétations des dispositions réglementaires et 
fonction de la fiabilité et de la disponibilité des données. De plus, le reporting des PAI se fonde sur la période de 
référence du reporting, mais peut également reprendre des données antérieures ou postérieures si la disponibilité et 
la fiabilité des données sur cette période nous y obligent. La définition des PAI et des méthodes de calcul peuvent 
évoluer à l’avenir en fonction de différents éléments tels que de nouvelles spécifications règlementaires, des évolutions 
dans les données et leur disponibilité, des évolutions dans les méthodes appliquées par nos fournisseurs de données, 
des changements dans le périmètre des données notamment pour aligner nos différents reporting si possible. 

N.B. : Les PAI sont présentés sur la base d'une moyenne trimestrielle des données disponibles sur la période de référence. 
 



 

 

d'actifs éligibles pour lesquels des données sont disponibles ; en outre, pour assurer une transparence totale sur l'étendue 

des actifs pour lesquels les indicateurs PAI sont divulgués, la couverture basée sur la valeur actuelle de tous les 

investissements est également divulguée. 

N.B. : Les indicateurs PAI 1 et 16 ne sont basés sur aucune de ces deux approches étant des PAI en valeur absolue (à noter 

que le PAI 16 est également relatif au nombre de pays investis en plus de la valeur absolue), c'est-à-dire qu'ils n'ont pas de 

dénominateur dans leur formule. 

Plus de détails sur nos méthodologies de comptabilisation et de divulgation des PAI sont disponibles dans le document sur 
les méthodologies ESG d'AXA IM disponible sur le site internet d'AXA IM : https://www.axa-im.fr/nos-politiques-et-rapports 

Investissements les plus 
importants 

Secteur (NACE niveau 2) % d'actifs Pays 

AXA IM EURO LIQUIDITY SRI 
Capitalisation EUR pf 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

17.98% FR 

AXA Court Terme I Capitalisation 

EUR 

Financial service activities, except 

insurance and pension funding 
15.03% FR 

AXA WF Euro Government Bonds I 
Capitalisation EUR 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

7.22% LU 

Portfolio 37025 EUR SET BPS Other 6.79% N/A 

AXA WF Framlington Sustainable 
Eurozone I Capitali 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

6.68% LU 

EPSILON FUND-EURO BD-I 
Financial service activities, except 

insurance and pension funding 
6.21% LU 

AXA WF Euro Strategic Bonds I 
Capitalisation EUR 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

5.28% LU 

AXA WF Euro Sustainable Credit I 

Capitalisation EU 

Financial service activities, except 

insurance and pension funding 
5.22% LU 

AXA WF Euro Inflation Bonds I 
Capitalisation EUR 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

4.24% LU 

SPDR 500 ESG LEADERS ETF ACC 
Financial service activities, except 

insurance and pension funding 
2.16% IE 

AXA WF Euro Credit Plus I 
Capitalisation EUR 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

2.15% LU 

AXA WF Inflation Plus I Capitalisation 
EUR 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

1.97% LU 

LYXOR EUR CORP BOND 
Financial service activities, except 

insurance and pension funding 
1.93% LU 

AXA WF Global Emerging Markets 
Bonds I (H) Capital 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

1.51% LU 

AXA WF Euro Credit Short Duration I 

Capitalisation 

Financial service activities, except 

insurance and pension funding 
1.36% LU 

 

La liste comprend les 
investissements constituant la 
plus grande proportion 
d'investissements du produit 
financier au cours de la période 
de référence, à savoir: 
01/01/2024-31/12/2024 

 
 
 

 

PAI calculés sur la base de la "valeur actuelle de 
tous les investissements" 

PAI calculés sur la base des actifs éligibles, à 
l'exclusion des actifs éligibles pour lesquels 

aucune donnée n'est disponible 

PAI 2, 4, 7, 10, 11 et 14 PAI 3 et 6 

 
 
 
 
 
 

 Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier ? 

Les principaux investissements du Produit financier (répartis selon le niveau 2 de la classification NACE) sont détaillés ci- 
dessous: 

 

Les proportions en portefeuille des investissements présentés ci-dessus sont une moyenne sur la période de référence. 

https://www.axa-im.fr/nos-politiques-et-rapports


 

 

    

 
Alignés sur la taxinomie 

2.48 % 

     

   
#1A Durables 

42.68 % 

 
Environnementaux 

autres 

15.09 % 

     

#1 Alignés sur les 
caractéristiques E/S 

72.91 % 

   

Sociaux 

25.11 % 

 

 
Investissements 

 
#1B Autres 

caractéristiques E/S 

30.23 % 

  

     

#2 Autres 

27.09% 

    

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés pour 
atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 

 
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend : 

• La sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables sur le plan environnemental et social; 

• La sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des investissements 
durables. 

 

L’allocation des actifs décrit la 
part des investissements dans 
des actifs spécifiques. 

Quelle était la proportion d'investissements liés à la durabilité ? 

 
 Quelle était l'allocation des actifs ? 

 

L’allocation d’actifs effective a été communiquée sur la base d'une moyenne trimestrielle des données disponibles. 

Selon l'usage potentiel des dérivés appliqué par la stratégie d'investissement du Produit Financier, l'exposition attendue 
détaillée ci-dessous pourrait être sujette à des variations étant donné que la valeur de l'actif net du portefeuille peut être 
impactée par la valorisation à la valeur de marché des dérivés. Pour plus de détails sur l'usage potentiel des dérivés par ce 
Produit Financier, veuillez-vous référer à sa documentation précontractuelle et à la description de la stratégie 
d'investissement dans cette documentation. 

 

 Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés ? 

Les investissements du Produit financier ont été réalisés dans les secteurs économiques indiqués ci-dessous (répartis selon 
le niveau 2 de NACE): 

 

Secteur (NACE niveau 2) Proportion 

Financial service activities, except insurance and pension funding 90.26% 

Other 8.9% 

Public administration and defence, compulsory social security 0.84% 

Les proportions en portefeuille des investissements présentés ci-dessus sont une moyenne sur la période de référence. 



 

 

Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif environnemental étaient-ils 
alignés sur la taxinomie de l'UE ? 

Le produit financier a pris en considération le critère des objectifs environnementaux de la taxinomie de l’UE et le 
principe de « ne pas causer de préjudice important ». Il a investi dans des activités suivant les Non applicable objectifs de 
la taxinomie de l’UE. 
L’alignement de la taxinomie du Produit Financier a été fourni par un fournisseur de données externe et a été appliqué au 
niveau du portefeuille par AXA IM. Néanmoins, il n’a pas fait l’objet d’un audit ou d’une révision par une tierce partie. 

 Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l'énergie nucléaire 
conformes à la taxinomie de l'UE ?3 

☐ Oui 

☐ Dans le gaz fossile ☐ Dans l'énergie nucléaire 

☒Non 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

3 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l'UE que si elles contribuent à limiter le changement climatique (« atténuation du changement 
climatique ») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la taxinomie de l'UE - voir la note explicative dans la marge de gauche. L'ensemble des critères applicables aux 
activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l'énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l'UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la 
Commission. 

Pour être conforme à la 
taxinomie de l'UE, les critères 
applicables au gaz fossile 
comprennent des limitations des 
émissions et le passage à 
l'électricité d'origine 
intégralement renouvelable ou à 
des carburants à faible teneur 
en carbone d'ici à la fin de 2035. 
En ce qui concerne l'énergie 
nucléaire, les critères 
comprennent des règles 
complètes en matière de sûreté 
nucléaire et de gestion des 
déchets. 

Les activités habilitantes 
permettent directement à 
d'autres activités de contribuer 
de manière substantielle à la 
réalisation d'un objectif 
environnemental. 

Les activités transitoires sont 
des activités pour lesquelles il 
n'existe pas encore de solutions 
de remplacement sobres en 
carbone et, entre autres, dont 
les niveaux d'émission de gaz à 
effet de serre correspondent 
aux meilleures performances 
réalisables. 



 

 

Quelle était la proportion d'investissements réalisés dans des activités transitoires et 
habilitantes ? 

Le Produit Financier a investi 0% de son actif net dans des activités transitoires et 0% de son actif net dans des activités 
habilitantes. 

 

 

 

 
 

 
 Comment le pourcentage d'investissements alignés sur la taxinomie de l'UE a-t-il évolué par 

rapport aux périodes de référence précédentes ? 
 

Pourcentage d'investissements alignés sur la taxonomie UE 
 2024 2023 2022 

Basé sur le chiffre d'affaires 2.48% 0.00% 0.00% 

Basé sur les dépenses d'investissement (CapEx) 3.55% 0.00% 0.00% 

Basé sur les dépenses opérationnelles (OpEx) 0.00% 0.00% 0.00% 

Source: AXA IM, à partir des données de S&P Trucost, 2024 

 

 Quelle était la proportion d'investissements durables ayant un objectif environnemental 
qui n'étaient pas alignés sur la taxinomie de l'UE ? 
La part d’investissements durables ayant un objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de l’UE a été 
de 15.09% pour ce Produit Financier au cours de la période de référence. 

Les entreprises bénéficiaires d’investissements ayant un objectif de durabilité environnementale selon le règlement SFDR 
contribuent à la réalisation des objectifs de développement durable de l’ONU ou à la transition vers la décarbonation sur 
la base de critères définis, tels que décrits ci-dessus. Ces critères, qui s’appliquent aux émetteurs, sont différents des 
critères de sélection techniques définis dans la taxinomie de l’UE, qui s’appliquent aux activités économiques. 

 

 Quelle était la proportion d'investissements durables sur le plan social ? 

Au cours de la période de référence, le produit financier a investi dans 25.11% d’investissements durables ayant un objectif 
social. 

Les activités alignées sur la 
taxinomie sont exprimées en 
pourcentage : 

- du chiffre d'affaires pour 
refléter la part des revenus 
provenant des activités vertes 
des sociétés dans lesquelles le 
produit financier a investi. 

- des dépenses 
d’investissement (CapEx) pour 
montrer les investissements 
verts réalisés par les sociétés 
dans lesquelles le produit 
financier a investi, pour une 
transition vers une économie 
verte par exemple. 

-des dépenses d’exploitation 
(OpEx) pour refléter les activités 

opérationnelles vertes. 

Les graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage d'investissements qui étaient alignés sur la taxinomie 
de l'UE. Étant donné qu'il n'existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer l'alignement des obligations 
souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre l'alignement sur la taxinomie par rapport à tous les 
investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines, tandis que le deuxième graphique 
représente l'alignement sur la taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que 
les obligations souveraines. 

1. Alignement des investissements sur la taxinomie, 
dont obligations souveraines* 

 

 
2.48% 

 

 
Chiffre d'affaires 48% 97.52% 

 

 
3.55% 

 

 
CapEx 3.55% 96.45% 

 
 
 
 
 

 

 

OpEx 100.00% 

 
 
 

 

0.00% 50.00% 100.00% 

Alignés sur la taxinomie : gaz fossile 

Alignés sur la taxinomie : nucléaire 

Alignés sur la taxinomie (hors gaz et 
nucléaire) 

Non alignés sur la taxinomie 

2. Alignement des investissements sur la taxinomie, 
hors obligations souveraines* 

 
3.41% 

 
 

Chiffre d'affaires 41% 96.59% 

 

 
4.93% 

 

 
CapEx 4.93% 95.07% 

 
 
 
 
 
 

 

OpEx 100.00% 

 
 
 

 

0.00% 50.00% 100.00% 

Alignés sur la taxinomie : gaz fossile 

Alignés sur la taxinomie : nucléaire 

Alignés sur la taxinomie (hors gaz et 
nucléaire) 

Non alignés sur la taxinomie 

 

 

Ce graphique représente 100 % des investissements 
totaux. 

*Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions souveraines. 

 

 

 
Le symbole représente 

des investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental qui ne 
tiennent pas compte des 
critères en matière d'activités 
économiques durables sur le 
plan environnemental au titre 
du règlement (UE) 2020/852. 



 

 

 

 
Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie « autres », quelle était leur 
finalité, et des garanties environnementales ou sociales minimales s'appliquaient-elles à 
eux ? 

  Le reste des investissements « Autres » représentait 27.09% de l’actif net du Produit Financier. 

Les « autres » actifs peuvent avoir consisté, comme défini dans l’annexe précontractuelle, en : 

• des investissements en liquidités et quasi-liquidités; et 
• d’autres instruments éligibles au Produit Financier et qui ne remplissent pas les critères environnementaux 

et/ou sociaux décrits dans la présente annexe. Ces actifs peuvent être des valeurs mobilières tels que des 
instruments de capitaux propres ou de dette, des investissements dérivés et des organismes de placement 
collectif qui ne promeuvent pas de caractéristiques environnementales ou sociales et qui sont utilisés pour 
atteindre l’objectif financier du Produit Financier et/ou à des fins de diversification et/ou de couverture. 

Des garanties environnementales ou sociales ont été appliquées et évaluées sur tous les actifs « Autres » à l’exception (i) 
des produits dérivés autres que mono-émetteurs, (ii) des OPCVM et/ou OPC gérés par une autre société de gestion et (iii) 
des investissements en liquidités et quasi-liquidités décrits ci-dessus. 

 

 

Quelles mesures ont été prises pour atteindre les caractéristiques environnementales et/ou 
sociales au cours de la période de référence ? 

Au cours de la période de référence, le Produit Financier a continué à appliquer toutes les politiques d'exclusion d'AXA IM, dont 
les critères d'exclusion ont été mis à jour - pour les mises à jour les plus récentes - en 2023, mais dont les listes d'exclusion ont 
été mises à jour en 2024. Plus de détails sur ces politiques sont disponibles sous le lien suivant : Nos Politiques et Rapports | AXA 
IM FR 

 

 
Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l'indice de référence ? 

Les indices de référence sont 
des indices permettant de 
mesurer si le produit financier 
atteint les caractéristiques 
environnementales ou sociales 
qu'il promeut. 

Non applicable. 

https://www.axa-im.fr/investissement-responsable/nos-politiques-et-rapports
https://www.axa-im.fr/investissement-responsable/nos-politiques-et-rapports


 

 

Informations périodiques pour les produits financiers visés à l’article 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis, du 
règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852 

 

Dénomination du Produit : AXA Pension 2030 - 
2032 (le “Produit Financier”) 

Identifiant d’entité juridique : 969500ORJIHH1GD19474 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 

Ce produit financier avait-il un objectif d'investissement durable ? 

 
 ☐ OUI 

 
 ☒ NON 

☐ Il a réalisé des investissements durables ayant 

un objectif environnemental :  % 
☒ II promouvait des caractéristiques 

environnementales et/ou sociales (E/S) et bien 
qu’il n’ait pas eu d'objectif d’investissement 
durable, il présentait une proportion de 36.23 % 
d’investissements durables 

 

☐ dans des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE 

 

☒ ayant un objectif environnemental et réalisés 
dans des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE 

 

☐ 
dans des activités économiques qui ne sont 
pas considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE 

 

☒ 
ayant un objectif environnemental et réalisés 
dans des activités économiques qui ne sont 
pas considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE 

  

 

Il a réalisé des investissements durables ayant 
un objectif social :  % 

 

☒ ayant un objectif social 

☐ ☐ II promouvait des caractéristiques E/S, mais n'a 
pas réalisé d’investissements durables 

Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou sociales promues par ce 
produit financier ont-elles été atteintes ? 

Le Produit Financier a promu des caractéristiques environnementales et/ou sociales en investissant dans des produits financiers 
sous-jacents qui poursuivent un objectif durable ou qui promeuvent des caractéristiques environnementales et/ou sociales. 

Le Produit Financier n’a pas désigné d’indice de référence ESG pour promouvoir des caractéristiques environnementales ou 
sociales. 

Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité ? 

Au cours de la période de référence, la réalisation des caractéristiques environnementales et sociales promues par le Produit 
Financier a été satisfaite en investissant 89.41% de sa VNI dans des produits financiers sous-jacents qui sont classés comme 
relevant de l’article 8 ou de l’article 9 du règlement SFDR. 

Indicateurs de durabilité Valeur 

% de l'actif net investit dans des 
produits financiers classés Article 8 ou 

9 

89.41 % de l'actif net investi dans 
des produits financiers classés 

Article 8 ou 9 

 
N.B. : Les indicateurs de durabilité, ainsi que les indices de référence sont présentés sur la base d'une moyenne mensuelle des 
données disponibles sur la période de référence. 

...et par rapport aux périodes précédentes ? 

 

Indicateurs de durabilité Année Valeur 

% de l'actif net investit dans des 
produits financiers classés Article 8 ou 

9 

 
2023 

87.21 % de l'actif net investit 
dans des produits financiers 

classés Article 8 ou 9 

Les indicateurs de durabilité 
permettent de mesurer la 
manière dont les 
caractéristiques 
environnementales ou sociales 
promues par le produit financier 
sont atteintes. 

Par investissement durable, on 
entend un investissement dans 
une activité économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou social, pour 
autant qu'il ne cause de 
préjudice important à aucun de 
ces objectifs et que les sociétés 
dans lesquelles le produit 
financier a investi appliquent 
des pratiques de bonne 
gouvernance. 

 

La taxinomie de l’UE est un 
système de classification institué 
par le règlement (UE) 2020/852, 
qui dresse une liste d’activités 
économiques durables sur le 
plan environnemental. Ce 
règlement ne comprend pas de 
liste des activités économiques 
durables sur le plan social. Les 
investissements durables ayant 
un objectif environnemental ne 
sont pas nécessairement alignés 
sur la taxinomie. 

 



 

 

% de l'actif net investit dans des 

produits financiers classés Article 8 ou 

9 

 
2022 

87 % de l'actif net investit dans 

des produits financiers classés 

Article 8 ou 9 

N.B. : Alors que les indicateurs de durabilité sont présentés sur la base d'une moyenne trimestrielle des données disponibles sur 
la période de référence, pour des raisons techniques, les indices de référence sont présentés quant à eux sur la base des données 
à fin d’année uniquement. Par conséquent, la comparaison ne devrait pas être effectuée comme telle et ne devrait pas être 
interprétée comme une violation des éléments contraignants figurant dans la documentation juridique du produit financier, 
étant donné que les données rapportées pour l'indice de référence ne sont pas basées sur la même approche comptable que ceux 
divulgués pour le produit financier. 

 
 

 Quels étaient les objectifs des investissements durables que le produit financier entendait 
notamment réaliser et comment les investissements durables effectués y ont-ils contribué ? 

Au cours de la période de référence, le Produit Financier a investi partiellement dans des instruments considérés comme des 
investissements durables ayant différents objectifs sociaux et environnementaux (sans limitation) en évaluant la contribution 
positive des sociétés bénéficiaires des investissements à travers l’une au moins des dimensions suivantes : 

1. L’alignement des sociétés bénéficiaires des investissements sur les objectifs de développement durable (ODD) des 
Nations unies, qui sert de cadre de référence en retenant les entreprises qui contribuent positivement à au moins un ODD, 
par le biais soit des produits et services qu’elles offrent, soit de la manière dont elles exercent leurs activités (« opérations »). 
Pour être considérée comme un actif durable, une entreprise doit remplir les critères suivants : 

a) le score ODD lié aux « produits et services » offerts par l’émetteur doit être égal ou supérieur à 2, ce qui signifie qu’au moins 
20 % de leurs revenus proviennent d’une activité durable, ou 

b) en adoptant une approche « best-in-universe » qui consiste à privilégier les émetteurs les mieux notés d’un point de vue 
extra financier, sans tenir compte de leur secteur d’activité, le score ODD des opérations de l’émetteur se classe dans les 2,5 % 
les meilleurs, sauf pour l’ODD 5 (égalité des sexes), l’ODD 8 (un travail décent), l’ODD 10 (inégalités réduites), l’ODD 12 
(consommation et production durables) et l’ODD 16 (paix et justice) pour lesquels le score ODD de l’émetteur figure parmi les 
5 % les meilleurs. Pour les ODD 5, 8, 10 et 16, le critère de sélectivité sur les « opérations » de l’émetteur est moins restrictif 
car ces ODD sont mieux appréhendés si l’on considère la manière dont l’émetteur exerce ses activités plutôt que les produits 
et services fournis par la société bénéficiaire des investissements. Il est également moins restrictif pour l’ODD 12, qui peut être 
pris en compte par le biais des produits et services de la société bénéficiaire des investissements ou de la manière dont celle- 
ci exerce ses activités. 

Les résultats quantitatifs sur la contribution aux ODD proviennent de fournisseurs de données externes et peuvent être 
complétés par une analyse qualitative dûment documentée effectuée par le Gestionnaire financier. 

2. L’intégration des émetteurs engagés dans un processus de transition solide, cohérent avec l’ambition de la Commission 
européenne de contribuer au financement de la transition vers un monde limitant la hausse des températures à 1,5 °C, sur la 
base du cadre développé par l’initiative Science Based Targets, en retenant les entreprises ayant des objectifs scientifiques 
validés. 

3. Les investissements dans des obligations vertes, sociales et durables et dans des obligations liées à la durabilité : 

a) Les obligations vertes, sociales et durables sont des instruments qui visent à contribuer à divers objectifs durables par 
nature. Ainsi, les investissements dans des obligations émises par des entreprises et des États qui ont été répertoriées comme 
des obligations vertes, obligations sociales ou obligations durables dans la base de données Bloomberg sont considérés comme 
des « investissements durables » selon le cadre SFDR d’AXA IM. 

b) En ce qui concerne les obligations liées à la durabilité, un cadre interne a été développé pour évaluer la solidité des 
obligations utilisées pour financer un objectif durable général. Du fait que ces instruments sont nouveaux, les pratiques des 
émetteurs sont hétérogènes et seules les obligations liées à la durabilité auxquelles est attribuée une opinion positive ou 
neutre à l’issue du processus interne d’analyse d’AXA IM sont considérées comme des « investissements durables ». Le cadre 
d’analyse s’appuie sur les directives de l’International Capital Market Association (ICMA) avec une approche interne rigoureuse 
fondée sur les critères suivants : (i) stratégie de durabilité de l’émetteur et pertinence et matérialité des indicateurs de 
performance clés, (ii) ambition de l’objectif de performance en matière de durabilité, (iii) caractéristiques des obligations et 
(iv) suivi et reporting de l’objectif de performance en matière de durabilité. 

 
Le Produit Financier a pris en considération le critère des objectifs environnementaux de la taxinomie de l’UE. Il a tenu compte 
des objectifs Non applicable. 

 
 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier a notamment réalisés 
n'ont-ils pas causé de préjudice important à un objectif d'investissement durable sur le plan 
environnemental ou social ? 

 
Au cours de la période de référence, le principe de « Ne pas causer de préjudice important » pour les investissements durables 
réalisés par le produit financier a été atteint en n’investissant pas dans des entreprises répondant à au moins l’un des critères 
ci-dessous : 

• L’émetteur a causé un préjudice important à l’un des ODD si l’un de ses scores ODD est inférieur à -5 d’après une base 
de données quantitative externe sur une échelle allant de +10, qui correspond à « contribution significative » à -10 
pour « entrave significative », à moins que le score quantitatif ait été modifié par une évaluation qualitative. 

• L’émetteur figurait sur les listes d’exclusions sectorielles et prévues par les normes ESG d’AXA IM qui prennent en 
compte, entre autres facteurs, les principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et les 



 

 

principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme. 
L’émetteur avait une note ESG CCC (ou 1,43) ou inférieure selon la méthode de notation ESG d’AXA IM. 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en 
considération ? 

Le Produit Financier a pris en considération les indicateurs relatifs aux principales incidences négatives (« PAI ») pour 
s’assurer que les investissements durables n’aient pas causé de préjudice important à d’autres objectifs de durabilité 
au titre du SFDR. 
Les principales incidences négatives ont été atténuées par les politiques d’exclusion sectorielle et les normes ESG 
d’AXA IM (décrites dans l’annexe précontractuelle SFDR) qui ont été appliquées sur une base contraignante et continue 
par le Produit Financier, et en appliquant des filtres basés sur le score relatif à la contribution aux objectifs de 
développement durable des Nations unies. 
Le cas échéant, les politiques d’actionnariat actif ont constitué un moyen supplémentaire d’atténuer les risques liés 

aux principales incidences négatives, grâce à un dialogue direct avec les entreprises sur les questions de durabilité et 
de gouvernance. Par le biais des activités d’engagement, le Produit Financier a utilisé son influence en tant 
qu’investisseur pour encourager les entreprises à atténuer les risques environnementaux et sociaux inhérents à leur 
secteur, comme décrit ci-dessous. 
Le vote aux assemblées générales a également été un élément important du dialogue avec les entreprises en 
portefeuille, afin de favoriser durablement la valeur à long terme des entreprises dans lesquelles le Produit Financier 
investit et d’atténuer les incidences négatives, comme décrit ci-dessous. 
AXA IM utilise également le pilier ODD de son cadre d’investissement durable pour contrôler et prendre en compte les 

incidences négatives sur les facteurs de durabilité en excluant les sociétés bénéficiaires des investissements qui ont un 
score ODD inférieur à -5 (sur une échelle allant de +10, qui correspond à « contribution significative » à -10 pour 
« entrave significative »), à moins que le score quantitatif ait été modifié par une analyse qualitative dûment 
documentée par la recherche ESG et Impact d’AXA IM Core. Cette approche nous permet de garantir que les sociétés 
bénéficiaires des investissements ayant les incidences négatives les plus importantes sur un ODD quelconque ne sont 
pas considérées comme des investissements durables. 
Le Produit Financier prend également en compte le PAI environnemental optionnel n° 6 « Utilisation et recyclage de 
l’eau » et le PAI social optionnel n° 15 « Absence de politique de lutte contre la corruption et les actes de corruption ». 

Environnement : 
 

Politiques d’AXA IM 
associées 

 
Indicateur PAI 

 
Unité 

 
Mesure 

Couverture en % 
basé sur l'AUM total 

Couverture en % 
basé sur les actifs 

éligibles 

 
 
 
 
 

 
Politique de risques 

climatiques 
Politique de 

protection des 
écosystèmes et de 

lutte contre la 
déforestation 

 

 
PAI 1 : Émissions de 
gaz à effet de serre 

(GES) (niveaux 1, 2, & 
3 à partir de janvier 

2023) 

 

 
Emissions totales de 

GES en tonnes 
d'équivalents CO2 

(tCO2éq.) 

Emissions de GES 
niveau 1: 1477.868 
Emissions de GES 
niveau 2: 439.527 
Emissions de GES 

niveau 3: 18358.123 
Emissions de GES 

niveau 1+2: 1917.395 
Emissions totales de 

GES: 20228.059 

Emissions de GES 
niveau 1: 39 

Emissions de GES 
niveau 2: 39 

Emissions de GES 
niveau 3: 38 

Emissions de GES 
niveau 1+2: 39 

Emissions totales de 
GES: 38 

Emissions de GES 
niveau 1: 85 

Emissions de GES 
niveau 2: 85 

Emissions de GES 
niveau 3: 83 

Emissions de GES 
niveau 1+2: 85 

Emissions totales de 
GES: 83 

 
PAI 2 : Empreinte 

carbone 

Empreinte carbone 
en tonnes 

d'équivalents CO2 
par million d'euros 

investis 
(tCO2éq./M€) 

Empreinte Carbone 
niveaux 1+2: 38.506 
Empreinte Carbone 

niveaux 1+2+3: 
188.593 

 
Empreinte Carbone 

niveaux 1+2: 40 
Empreinte Carbone 
niveaux 1+2+3: 38 

 
Empreinte Carbone 

niveaux 1+2: 87 
Empreinte Carbone 
niveaux 1+2+3: 83 

PAI 3 : Intensité de 
GES des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 

Intensité de GES des 
sociétés bénéficiaires 
des investissements 

(tCO2éq./M€) 

Intensité de GES 
niveaux 1+2+3: 

1054.888 

Intensité de GES 
niveaux 1+2+3: 40 

Intensité de GES 
niveaux 1+2+3: 87 

 

 
Politique de risques 

climatiques 

 
PAI 4 : Exposition à 

des sociétés actives 
dans le secteur des 
combustibles fossiles 

Part d'investissement 
dans des sociétés 

actives dans le 
secteur des 

combustibles fossiles 
(en % du total 

d'actifs sous gestion) 

 

 
3.93 

 

 
41 

 

 
89 

 
 
 
 
 

 
Politique de risques 

climatiques 
(engagement 
uniquement) 

 
 
 
 
 

 
PAI 5 : Part de 

consommation et de 
production d'énergie 

non renouvelable 

Part de la 
consommation et 

part de la production 
d'énergie des 

sociétés bénéficiaires 
d'investissement qui 
provient de sources 

d'énergie non 
renouvelables, par 

rapport à celle 
provenant de 

sources d'énergie 
renouvelables, 
exprimée en 

pourcentage du total 
des sources d'énergie 

(en %) 

 
 
 
 
 

Part de 
consommation 
d'énergie non 

renouvelable: 53.45 
Part de production 

d'énergie non 
renouvelable: 62.52 

 
 
 
 
 

Part de 
consommation 
d'énergie non 

renouvelable: 40 
Part de production 

d'énergie non 
renouvelable: 2 

 
 
 
 
 

Part de 
consommation 
d'énergie non 

renouvelable: 87 
Part de production 

d'énergie non 
renouvelable: 4 

Politique de risques 
climatiques (compte 

PAI 6 : Intensité de 
consommation 

Consommation 
d'énergie en GWh 

Secteur NACE B: 
1.077 

Secteur NACE A: 0 
Secteur NACE B: 0 

Secteur NACE B: 57 
Secteur NACE C: 75 

• 



1 L'approche utilisée pour atténuer les risques associés au PAI à travers cette politique d'exclusion évoluera à mesure que l'amélioration de la disponibilité et de la qualité des données nous permettra 
d'utiliser le PAI plus efficacement. Pour le moment, les secteurs climatiques à fort impact ne sont pas tous visés par la politique d'exclusion. 

 

 

tenu d'une 
corrélation attendue 
entre les émissions 

de GES et la 
consommation 
énergétique) 1 

d’énergie par secteur 
à fort impact 

climatique 

par million d'euros 
de chiffre d'affaires 

des sociétés 
bénéficiaires 

d'investissements, 
par secteur à fort 
impact climatique 

(GWh/M€) 

Secteur NACE C: 
3.568 

Secteur NACE D: 
1.882 

Secteur NACE E: 
2.459 

Secteur NACE F: 
0.123 

Secteur NACE G: 
0.141 

Secteur NACE H: 
0.795 

Secteur NACE L: 
0.462 

Secteur NACE C: 9 
Secteur NACE D: 2 
Secteur NACE E: 1 
Secteur NACE F: 0 
Secteur NACE G: 1 
Secteur NACE H: 1 
Secteur NACE L: 3 

Secteur NACE D: 62 
Secteur NACE E: 65 
Secteur NACE F: 73 
Secteur NACE G: 70 
Secteur NACE H: 64 
Secteur NACE L: 67 

 
 
 
 

 
Politique de 

protection des 
écosystèmes et de 

lutte contre la 
déforestation 

 
 
 

 
PAI 7 : Activités ayant 

une incidence 
négative sur des 

zones sensibles sur le 
plan de la 

biodiversité 

Part des 
investissements 

effectués dans des 
sociétés ayant des 

sites/établissements 
situés dans ou à 

proximité de zones 
sensibles sur le plan 
de la biodiversité, si 
les activités de ces 
sociétés ont une 

incidence négative 
sur ces zones 

(exprimée en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 
 
 
 
 

 
14.11 

 
 
 
 
 
 

 
14 
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Absence de score 

ODD 
significativement 

négatif 

 

 
PAI 8: Rejets dans 

l’eau 

Tonnes de rejets 
dans l'eau provenant 

des sociétés 
bénéficiaires 

d'investissements, 
par million d'euros 

investi, en moyenne 
pondérée (t/€M) 

 
 

 
0.012 

 
 

 
9 

 
 

 
20 

 

 
Absence de score 

ODD 
significativement 

négatif 

 

 
PAI 9: Ratio de 

déchets dangereux et 
de déchets 
radioactifs 

Tonnes de déchets 
dangereux et de 

déchets radioactifs 
produites par les 

sociétés bénéficiaires 
d'investissements, 
par million d'euros 

investi, en moyenne 
pondérée (t/€M) 

 
 

 
1.402 

 
 

 
21 
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Social et Gouvernance : 
 

Politiques d’AXA IM 
associées 

Indicateur PAI Unité Mesure 
Couverture en % 

basé sur l'AUM total 

Couverture en % 
basé sur les actifs 

éligibles 

 
 
 

 
Politique sur les 

normes ESG : 
Violation de normes 

et standards 
internationaux 

 
 

 
PAI 10 : Violations 
des principes du 

pacte mondial des 
Nations Unies et des 
principes directeurs 
de l'OCDE pour les 

entreprises 
multinationales 

Part d’investissement 
dans des sociétés qui 

ont participé à des 
violations des 

principes du Pacte 
mondial des Nations 

unies ou des 
principes directeurs 

de l’OCDE à 
l’intention des 

entreprises 
multinationales 

(exprimée en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 
 
 
 

 
0% 
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100 

Politique sur les 
normes ESG : 

Violation des normes 
et standards 

internationaux 
(considérant qu’une 

corrélation existe 
entre les entreprises 
non conformes aux 

normes 
internationales et le 
manque de mise en 

œuvre par les 
entreprises des 

processus et 
mécanismes de mise 

en conformité 
permettant de 

 

 
PAI 11 : Absence de 

processus et de 
mécanismes de 

conformité 
permettant de 

contrôler le respect 
des principes du 

Pacte mondial des 
Nations Unies et des 
principes directeurs 

de l'OCDE à 
l'intention des 

entreprises 
multinationales 

Part d’investissement 
dans des sociétés qui 

n’ont pas de 
politique de contrôle 

du respect des 
principes du Pacte 

mondial des Nations 
unies ou des 

principes directeurs 
de l’OCDE à 

l’intention des 
entreprises 

multinationales, ni 
de mécanismes de 

traitement des 
plaintes ou des 

différents 
permettant de 

remédier à de telles 

 
 
 
 
 
 
 

 
7.43 % 

 
 
 
 
 
 
 

 
40 

 
 
 
 
 
 
 

 
85 



2 L'approche utilisée pour atténuer les risques associés aux PAI à travers cette politique d'exclusion évoluera à mesure que l'amélioration de la disponibilité et de la qualité des données nous permettra 
d'utiliser le PAI plus efficacement. 

 

 

surveiller le respect 
de ces normes)2 

 violations (exprimée 
en % du total d'actifs 

sous gestion) 

   

 

 
Absence de score 

ODD 
significativement 

négatif 

 

 
PAI 12: Écart de 

rémunération entre 
hommes et femmes 

non corrigé 

Écart de 
rémunération moyen 
non corrigé entre les 

hommes et les 
femmes au sein des 
sociétés bénéficiaires 
des investissements 
(exprimé en montant 
monétaire converti 

en euros) 

 
 
 

 
13.45% 

 
 
 

 
38 

 
 
 

 
82 

Politique de vote et 
d'engagement avec 

une application 
systématique de 

critères de vote liés à 
la mixité au sein des 

conseils 
d'administration 

 

 
PAI 13 : Mixité au 

sein des organes de 
gouvernance 

Ratio 
femmes/hommes 
moyen dans les 

organes de 
gouvernance des 

sociétés concernées, 
en pourcentage du 

nombre total de 
membres (%) 

 
 

 
40.61 

 
 

 
41 

 
 

 
89 

 
 

 
Politique sur les 

armes controversées 

 

 
PAI 14 : Exposition à 

des armes 
controversées 

Part d’investissement 
dans des sociétés qui 

participent à la 
fabrication ou à la 

vente d’armes 
controversées 

(exprimée en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 

 
0 
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100 

Pour actifs souverains ou supranationaux: 
 

Politiques d’AXA IM 
associées 

Indicateur PAI Unité Mesure 
Couverture en % 

basé sur l'AUM total 

Couverture en % 
basé sur les actifs 

éligibles 

 

 
• Politique d'AXA IM 
sur les normes ESG, 

comprenant 
l’exclusion des pays 

où des violations 
sociales sévères sont 

observées 
• Pays sur la liste 

noire AXA IM basée 
sur les sanctions de 

l’UE et 
internationales 

 
 
 
 

 
PAI 16: Pays 

d'investissement 
connaissant des 

violations de normes 
sociales 

Nombre et 
proportion du 

nombre total de pays 
bénéficiaires 

d'investissements 
connaissant des 

violations de normes 
sociales au sens des 

traités et 
conventions 

internationaux, des 
principes des Nations 

Unies ou, le cas 
échéant, du droit 

national (exprimés 
en valeur numérique 

et en %) 

 
 
 
 
 

 
Nombre de pays: 0 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 0 

 
 
 
 
 

 
Nombre de pays: 23 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 23 

 
 
 
 
 

 
Nombre de pays: 97 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 97 

 
Les méthodes de calcul des PAI ont été définies sur la base de nos interprétations des dispositions réglementaires et 

fonction de la fiabilité et de la disponibilité des données. De plus, le reporting des PAI se fonde sur la période de 

référence du reporting, mais peut également reprendre des données antérieures ou postérieures si la disponibilité et 

la fiabilité des données sur cette période nous y obligent. La définition des PAI et des méthodes de calcul peuvent 

évoluer à l’avenir en fonction de différents éléments tels que de nouvelles spécifications règlementaires, des évolutions 

dans les données et leur disponibilité, des évolutions dans les méthodes appliquées par nos fournisseurs de données, 

des changements dans le périmètre des données notamment pour aligner nos différents reporting si possible. 

 
Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes directeurs de l'OCDE à 
l'intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies relatifs 
aux entreprises et aux droits de l'homme ? Description détaillée : 

Au cours de la période de référence, le Produit Financier n’a pas investi dans des entreprises qui causent, contribuent 
ou sont liées à des violations significatives des normes et standards internationaux. Ces normes concernent les droits 
de l’homme, la société, le travail et l’environnement. AXA IM a exclu les entreprises qui ont été jugées « non 
conformes » aux principes du Pacte mondial des Nations unies, aux conventions de l’Organisation internationale du 
travail (OIT), aux principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs 
des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme (UNGP). 



 

 

Politiques d’AXA IM 
associées 

Indicateur PAI Unité Mesure 
Couverture en % 

basé sur l'AUM total 

Couverture en % 
basé sur les actifs 

éligibles 

Politique de Risque 
Climatique 

 
PAI 1 : Émissions de 
gaz à effet de serre 
(GES) (niveaux 1, 2, 

& 3 à partir de 
janvier 2023) 

 
Emissions totales de 

GES en tonnes 
d'équivalents CO2 

(tCO2éq.) 

Scope 1: 1477.868 

Scope 2: 439.527 
Scope 3: 18358.123 

Scope 1+2: 1917.395 
Scope 1+2+3: 

20228.059 

 

Scope 1: 39 
Scope 2: 39 
Scope 3: 38 

Scope 1+2: 39 
Scope 1+2+3: 38 

 

Scope 1: 85 
Scope 2: 85 
Scope 3: 83 

Scope 1+2: 85 
Scope 1+2+3: 83 

Politique de 
protection des 

écosystèmes et de 
lutte contre la 
déforestation 

Politique de Risque 
Climatique 

 

 
PAI 2 : Empreinte 

carbone 

Empreinte carbone 
en tonnes 

d'équivalents CO2 
par million d'euros 

investis 
(tCO2éq./M€) 

 

 

Scope 1+2: 38.506 
Scope 1+2+3: 

188.593 

 

 

Scope 1+2: 40 
Scope 1+2+3: 38 

 

 

Scope 1+2: 87 
Scope 1+2+3: 83 

Politique de 
protection des 

écosystèmes et de 
lutte contre la 
déforestation 

Politique de Risque 
Climatique 

 
PAI 3 : Intensité de 
GES des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 

 
Intensité de GES des 

sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 
(tCO2éq./M€) 

 

 
Scope 1+2+3: 

1054.888 

 
 

 
Scope 1+2+3: 40 

 
 

 
Scope 1+2+3: 87 

Politique de 
protection des 

écosystèmes et de 
lutte contre la 
déforestation 

 
 

 
Politique de Risque 

Climatique 

 
PAI 4 : Exposition à 
des sociétés actives 
dans le secteur des 

combustibles 
fossiles 

Part 
d'investissement 
dans des sociétés 

actives dans le 
secteur des 

combustibles 
fossiles (en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 

 
3.93 

 
 

 
41 

 
 

 
89 

 
 
 
 
 

 
Politique de Risque 

Climatique 
(engagement 
uniquement) 

 
 
 
 
 

 
PAI 5 : Part de 

consommation et de 
production d'énergie 

non renouvelable 

Part de la 
consommation et 

part de la 
production d'énergie 

des sociétés 
bénéficiaires 

d'investissement qui 
provient de sources 

d'énergie non 
renouvelables, par 

rapport à celle 
provenant de 

sources d'énergie 
renouvelables, 
exprimée en 

pourcentage du total 
des sources 

d'énergie (en %) 

 
 
 
 
 

 
Consommation 
d’énergie: 53.45 

Production 
d’énergie: 62.52 

 
 
 
 
 

 
Consommation 
d’énergie: 40 

Production 
d’énergie: 2 

 
 
 
 
 

 
Consommation 
d’énergie: 87 

Production 
d’énergie: 4 

 
 
 

 
Politique de 

protection des 
écosystèmes et de 

lutte contre la 
déforestation 

 
 

 
PAI 7 : Activités 

ayant une incidence 
négative sur des 

zones sensibles sur 
le plan de la 
biodiversité 

Part des 
investissements 

effectués dans des 
sociétés ayant des 

sites/établissements 
situés dans ou à 

proximité de zones 
sensibles sur le plan 
de la biodiversité, si 
les activités de ces 
sociétés ont une 

incidence négative 
sur ces zones 

(exprimée en % du 

 
 
 
 
 

 
14.11 

 
 
 
 
 

 
14 

 
 
 
 
 

 
31 

 

Les principales incidences 
négatives correspondent aux 
incidences négatives les plus 
significatives des décisions 
d’investissement sur les 
facteurs de durabilité liés aux 
questions environnementales, 
sociales et de personnel, au 
respect des droits de l'homme 
et à la lutte contre la 
corruption et les actes de 
corruption. 

 

 
Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les principales incidences négatives 
sur les facteurs de durabilité ? 

Par le biais des politiques d’exclusion, d'engagement et de vote, le Produit Financier a pris en considération les 
indicateurs PAI (principales incidences négatives) suivants : 

La taxinomie de l’UE établit un principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » en vertu duquel les investissements 
alignés sur la taxinomie ne devraient pas causer de préjudice important aux objectifs de la taxinomie de l’UE et s'accompagne de 
critères spécifiques de l’Union. 

Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux investissements sous-jacents au 
produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le 
plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en compte 
les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. 

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important aux objectifs environnementaux ou sociaux. 



 

 

Les chiffres publiés sur les indicateurs PAI peuvent être basés soit sur la « valeur actuelle de tous les investissements » telle 

que définie par le Règlement, soit sur les « actifs éligibles avec données disponibles uniquement », selon les cas. Les « actifs 

éligibles avec données disponibles » désignent tous les investissements (c'est-à-dire les entreprises bénéficiaires, les actifs 

souverains et supranationaux ou les actifs immobiliers, selon l'indicateur PAI), à l'exclusion des produits dérivés, des liquidités 

et équivalents de liquidités et des actifs éligibles sans donnée disponible. Les « actifs éligibles sans donnée disponible » sont 

des actifs pour lesquels les données sont insuffisantes et/ou de faible qualité pour un investissement spécifique. Il convient 

de noter que pour certains indicateurs PAI (c'est-à-dire les indicateurs PAI qui sont relatifs soit aux revenus des entreprises 

investies soit à des unités non monétaires tels que des flux physiques), le calcul est rebasé sur les actifs éligibles avec données 

disponibles uniquement à des fins de qualité des données et de comparabilité. Cette exclusion au dénominateur est reflétée 

et divulguée par le biais des ratios de couverture des indicateurs pertinents : la couverture divulguée reflète la proportion 

 

  total d'actifs sous 
gestion) 

   

 
 
 
 

 
Politique sur les 

normes ESG : 
Violation de normes 

et standards 
internationaux 

 
 

 
PAI 10 : Violations 
des principes du 

pacte mondial des 
Nations Unies et des 
principes directeurs 
de l'OCDE pour les 

entreprises 
multinationales 

Part 
d’investissement 

dans des sociétés 
qui ont participé à 
des violations des 
principes du Pacte 

mondial des Nations 
unies ou des 

principes directeurs 
de l’OCDE à 

l’intention des 
entreprises 

multinationales 
(exprimée en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 
 
 
 
 

 
0% 
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100 

Politique de vote et 
d'engagement avec 

une application 
systématique de 

critères de vote liés 
à la mixité au sein 

des conseils 
d'administration 

 

 
PAI 13 : Mixité au 

sein des organes de 
gouvernance 

Ratio 
femmes/hommes 
moyen dans les 

organes de 
gouvernance des 

sociétés concernées, 
en pourcentage du 

nombre total de 
membres (%) 

 
 

 
40.61 

 
 

 
41 

 
 

 
89 

 
 

 
Politique sur les 

armes controversées 

 
 

 
PAI 14 : Exposition à 

des armes 
controversées 

Part 
d’investissement 

dans des sociétés 
qui participent à la 
fabrication ou à la 

vente d’armes 
controversées 

(exprimée en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 
 

 
0 
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100 

Pour actifs souverains ou supranationaux: 
 

Politiques d’AXA IM 
associées 

 
Indicateur PAI 

 
Unité 

 
Mesure 

Couverture en % 
basé sur l'AUM total 

Couverture en % 
basé sur les actifs 

éligibles 

 

 
• Politique d'AXA IM 
sur les normes ESG, 

comprenant 
l’exclusion des pays 

où des violations 
sociales sévères sont 

observées 
• Pays sur la liste 

noire AXA IM basée 
sur les sanctions de 

l’UE et 
internationales 

 
 
 
 

 
PAI 16: Pays 

d'investissement 
connaissant des 

violations de normes 
sociales 

Nombre et 
proportion du 

nombre total de 
pays bénéficiaires 
d'investissements 
connaissant des 

violations de normes 
sociales au sens des 

traités et 
conventions 

internationaux, des 
principes des 

Nations Unies ou, le 
cas échéant, du droit 
national (exprimés 

en valeur numérique 
et en %) 

 
 
 
 
 

 
Nombre de pays: 0 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 0 

 
 
 
 
 

 
Nombre de pays: 23 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 23 

 
 
 
 
 

 
Nombre de pays: 97 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 97 

Source: S&P Trucost, 2024 

Les méthodes de calcul des PAI ont été définies sur la base de nos interprétations des dispositions réglementaires et 
fonction de la fiabilité et de la disponibilité des données. De plus, le reporting des PAI se fonde sur la période de 
référence du reporting, mais peut également reprendre des données antérieures ou postérieures si la disponibilité et 
la fiabilité des données sur cette période nous y obligent. La définition des PAI et des méthodes de calcul peuvent 
évoluer à l’avenir en fonction de différents éléments tels que de nouvelles spécifications règlementaires, des évolutions 
dans les données et leur disponibilité, des évolutions dans les méthodes appliquées par nos fournisseurs de données, 
des changements dans le périmètre des données notamment pour aligner nos différents reporting si possible. 

N.B. : Les PAI sont présentés sur la base d'une moyenne trimestrielle des données disponibles sur la période de référence. 
 



 

 

d'actifs éligibles pour lesquels des données sont disponibles ; en outre, pour assurer une transparence totale sur l'étendue 

des actifs pour lesquels les indicateurs PAI sont divulgués, la couverture basée sur la valeur actuelle de tous les 

investissements est également divulguée. 

N.B. : Les indicateurs PAI 1 et 16 ne sont basés sur aucune de ces deux approches étant des PAI en valeur absolue (à noter 

que le PAI 16 est également relatif au nombre de pays investis en plus de la valeur absolue), c'est-à-dire qu'ils n'ont pas de 

dénominateur dans leur formule. 

Plus de détails sur nos méthodologies de comptabilisation et de divulgation des PAI sont disponibles dans le document sur 
les méthodologies ESG d'AXA IM disponible sur le site internet d'AXA IM : https://www.axa-im.fr/nos-politiques-et-rapports 

Investissements les plus 
importants 

Secteur (NACE niveau 2) % d'actifs Pays 

AXA IM EURO LIQUIDITY SRI 
Capitalisation EUR pf 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

12.84% FR 

AXA WF Euro Government Bonds I 

Capitalisation EUR 

Financial service activities, except 

insurance and pension funding 
10.94% LU 

EPSILON FUND-EURO BD-I 
Financial service activities, except 

insurance and pension funding 
9.2% LU 

AXA WF Euro Inflation Bonds I 
Capitalisation EUR 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

8.01% LU 

AXA WF Euro Strategic Bonds I 
Capitalisation EUR 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

7.92% LU 

AXA WF Framlington Sustainable 
Eurozone I Capitali 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

7.86% LU 

AXA WF Euro Sustainable Credit I 

Capitalisation EU 

Financial service activities, except 

insurance and pension funding 
6.34% LU 

Portfolio 37024 EUR SET BPS Other 5.26% N/A 

AXA WF Europe Ex-UK Microcap F 
Capitalisation EUR 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

3.03% LU 

AXA WF Euro Credit Plus I 
Capitalisation EUR 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

3.01% LU 

AXA WF Europe Real Estate I (H) 
Capitalisation EUR 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

2.33% LU 

SPDR 500 ESG LEADERS ETF ACC 
Financial service activities, except 

insurance and pension funding 
2.18% IE 

AXA WF Sustainable Equity QI I 
Capitalisation EUR 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

2.17% LU 

AXA WF Inflation Plus I Capitalisation 
EUR 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

1.92% LU 

LYXOR EUR CORP BOND 
Financial service activities, except 

insurance and pension funding 
1.69% LU 

 

La liste comprend les 
investissements constituant la 
plus grande proportion 
d'investissements du produit 
financier au cours de la période 
de référence, à savoir: 
01/01/2024-31/12/2024 

 
 
 

 

PAI calculés sur la base de la "valeur actuelle de 
tous les investissements" 

PAI calculés sur la base des actifs éligibles, à 
l'exclusion des actifs éligibles pour lesquels 

aucune donnée n'est disponible 

PAI 2, 4, 7, 10, 11 et 14 PAI 3 et 6 

 
 
 
 
 
 

 Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier ? 

Les principaux investissements du Produit financier (répartis selon le niveau 2 de la classification NACE) sont détaillés ci- 
dessous: 

 

Les proportions en portefeuille des investissements présentés ci-dessus sont une moyenne sur la période de référence. 

https://www.axa-im.fr/nos-politiques-et-rapports


 

 

    

 
Alignés sur la taxinomie 

2.54 % 

     

   
#1A Durables 

36.23 % 

 
Environnementaux 

autres 

14.71 % 

     

#1 Alignés sur les 
caractéristiques E/S 

69.59 % 

   

Sociaux 

18.99 % 

 

 
Investissements 

 
#1B Autres 

caractéristiques E/S 

33.36 % 

  

     

#2 Autres 

30.41% 

    

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés pour 
atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 

 
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend : 

• La sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables sur le plan environnemental et social; 

• La sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des investissements 
durables. 

 

L’allocation des actifs décrit la 
part des investissements dans 
des actifs spécifiques. 

Quelle était la proportion d'investissements liés à la durabilité ? 

 
 Quelle était l'allocation des actifs ? 

 

L’allocation d’actifs effective a été communiquée sur la base d'une moyenne trimestrielle des données disponibles. 

Selon l'usage potentiel des dérivés appliqué par la stratégie d'investissement du Produit Financier, l'exposition attendue 
détaillée ci-dessous pourrait être sujette à des variations étant donné que la valeur de l'actif net du portefeuille peut être 
impactée par la valorisation à la valeur de marché des dérivés. Pour plus de détails sur l'usage potentiel des dérivés par ce 
Produit Financier, veuillez-vous référer à sa documentation précontractuelle et à la description de la stratégie 
d'investissement dans cette documentation. 

 

 Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés ? 

Les investissements du Produit financier ont été réalisés dans les secteurs économiques indiqués ci-dessous (répartis selon 
le niveau 2 de NACE): 

 

Secteur (NACE niveau 2) Proportion 

Financial service activities, except insurance and pension funding 91.48% 

Other 8.08% 

Public administration and defence, compulsory social security 0.44% 

Les proportions en portefeuille des investissements présentés ci-dessus sont une moyenne sur la période de référence. 



 

 

Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif environnemental étaient-ils 
alignés sur la taxinomie de l'UE ? 

Le produit financier a pris en considération le critère des objectifs environnementaux de la taxinomie de l’UE et le 
principe de « ne pas causer de préjudice important ». Il a investi dans des activités suivant les Non applicable objectifs de 
la taxinomie de l’UE. 
L’alignement de la taxinomie du Produit Financier a été fourni par un fournisseur de données externe et a été appliqué au 
niveau du portefeuille par AXA IM. Néanmoins, il n’a pas fait l’objet d’un audit ou d’une révision par une tierce partie. 

 Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l'énergie nucléaire 
conformes à la taxinomie de l'UE ?3 

☐ Oui 

☐ Dans le gaz fossile ☐ Dans l'énergie nucléaire 

☒Non 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

3 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l'UE que si elles contribuent à limiter le changement climatique (« atténuation du changement 
climatique ») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la taxinomie de l'UE - voir la note explicative dans la marge de gauche. L'ensemble des critères applicables aux 
activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l'énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l'UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la 
Commission. 

Pour être conforme à la 
taxinomie de l'UE, les critères 
applicables au gaz fossile 
comprennent des limitations des 
émissions et le passage à 
l'électricité d'origine 
intégralement renouvelable ou à 
des carburants à faible teneur 
en carbone d'ici à la fin de 2035. 
En ce qui concerne l'énergie 
nucléaire, les critères 
comprennent des règles 
complètes en matière de sûreté 
nucléaire et de gestion des 
déchets. 

Les activités habilitantes 
permettent directement à 
d'autres activités de contribuer 
de manière substantielle à la 
réalisation d'un objectif 
environnemental. 

Les activités transitoires sont 
des activités pour lesquelles il 
n'existe pas encore de solutions 
de remplacement sobres en 
carbone et, entre autres, dont 
les niveaux d'émission de gaz à 
effet de serre correspondent 
aux meilleures performances 
réalisables. 



 

 

Quelle était la proportion d'investissements réalisés dans des activités transitoires et 
habilitantes ? 

Le Produit Financier a investi 0% de son actif net dans des activités transitoires et 0% de son actif net dans des activités 
habilitantes. 

 

 

 

 
 

 
 Comment le pourcentage d'investissements alignés sur la taxinomie de l'UE a-t-il évolué par 

rapport aux périodes de référence précédentes ? 
 

Pourcentage d'investissements alignés sur la taxonomie UE 
 2024 2023 2022 

Basé sur le chiffre d'affaires 2.54% 0.00% 0.00% 

Basé sur les dépenses d'investissement (CapEx) 3.37% 0.00% 0.00% 

Basé sur les dépenses opérationnelles (OpEx) 0.00% 0.00% 0.00% 

Source: AXA IM, à partir des données de S&P Trucost, 2024 

 

 Quelle était la proportion d'investissements durables ayant un objectif environnemental 
qui n'étaient pas alignés sur la taxinomie de l'UE ? 
La part d’investissements durables ayant un objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de l’UE a été 
de 14.71% pour ce Produit Financier au cours de la période de référence. 

Les entreprises bénéficiaires d’investissements ayant un objectif de durabilité environnementale selon le règlement SFDR 
contribuent à la réalisation des objectifs de développement durable de l’ONU ou à la transition vers la décarbonation sur 
la base de critères définis, tels que décrits ci-dessus. Ces critères, qui s’appliquent aux émetteurs, sont différents des 
critères de sélection techniques définis dans la taxinomie de l’UE, qui s’appliquent aux activités économiques. 

 

 Quelle était la proportion d'investissements durables sur le plan social ? 

Au cours de la période de référence, le produit financier a investi dans 18.99% d’investissements durables ayant un objectif 
social. 

Les activités alignées sur la 
taxinomie sont exprimées en 
pourcentage : 

- du chiffre d'affaires pour 
refléter la part des revenus 
provenant des activités vertes 
des sociétés dans lesquelles le 
produit financier a investi. 

- des dépenses 
d’investissement (CapEx) pour 
montrer les investissements 
verts réalisés par les sociétés 
dans lesquelles le produit 
financier a investi, pour une 
transition vers une économie 
verte par exemple. 

-des dépenses d’exploitation 
(OpEx) pour refléter les activités 

opérationnelles vertes. 

Les graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage d'investissements qui étaient alignés sur la taxinomie 
de l'UE. Étant donné qu'il n'existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer l'alignement des obligations 
souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre l'alignement sur la taxinomie par rapport à tous les 
investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines, tandis que le deuxième graphique 
représente l'alignement sur la taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que 
les obligations souveraines. 

1. Alignement des investissements sur la taxinomie, 
dont obligations souveraines* 

 

 
2.54% 

 

 
Chiffre d'affaires 54% 97.46% 

 

 
3.37% 

 

 
CapEx 3.37% 96.63% 

 
 
 
 
 

 

 

OpEx 100.00% 

 
 
 

 

0.00% 50.00% 100.00% 

Alignés sur la taxinomie : gaz fossile 

Alignés sur la taxinomie : nucléaire 

Alignés sur la taxinomie (hors gaz et 
nucléaire) 

Non alignés sur la taxinomie 

2. Alignement des investissements sur la taxinomie, 
hors obligations souveraines* 

 
3.66% 

 
 

Chiffre d'affaires 66% 96.34% 

 

 
4.93% 

 

 
CapEx 4.93% 95.07% 

 
 
 
 
 
 

 

OpEx 100.00% 

 
 
 

 

0.00% 50.00% 100.00% 

Alignés sur la taxinomie : gaz fossile 

Alignés sur la taxinomie : nucléaire 

Alignés sur la taxinomie (hors gaz et 
nucléaire) 

Non alignés sur la taxinomie 

 

 

Ce graphique représente 100 % des investissements 
totaux. 

*Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions souveraines. 

 

 

 
Le symbole représente 

des investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental qui ne 
tiennent pas compte des 
critères en matière d'activités 
économiques durables sur le 
plan environnemental au titre 
du règlement (UE) 2020/852. 



 

 

 

 
Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie « autres », quelle était leur 
finalité, et des garanties environnementales ou sociales minimales s'appliquaient-elles à 
eux ? 

  Le reste des investissements « Autres » représentait 30.41% de l’actif net du Produit Financier. 

Les « autres » actifs peuvent avoir consisté, comme défini dans l’annexe précontractuelle, en : 

• des investissements en liquidités et quasi-liquidités; et 
• d’autres instruments éligibles au Produit Financier et qui ne remplissent pas les critères environnementaux 

et/ou sociaux décrits dans la présente annexe. Ces actifs peuvent être des valeurs mobilières tels que des 
instruments de capitaux propres ou de dette, des investissements dérivés et des organismes de placement 
collectif qui ne promeuvent pas de caractéristiques environnementales ou sociales et qui sont utilisés pour 
atteindre l’objectif financier du Produit Financier et/ou à des fins de diversification et/ou de couverture. 

Des garanties environnementales ou sociales ont été appliquées et évaluées sur tous les actifs « Autres » à l’exception (i) 
des produits dérivés autres que mono-émetteurs, (ii) des OPCVM et/ou OPC gérés par une autre société de gestion et (iii) 
des investissements en liquidités et quasi-liquidités décrits ci-dessus. 

 

 

Quelles mesures ont été prises pour atteindre les caractéristiques environnementales et/ou 
sociales au cours de la période de référence ? 

Au cours de la période de référence, le Produit Financier a continué à appliquer toutes les politiques d'exclusion d'AXA IM, dont 
les critères d'exclusion ont été mis à jour - pour les mises à jour les plus récentes - en 2023, mais dont les listes d'exclusion ont 
été mises à jour en 2024. Plus de détails sur ces politiques sont disponibles sous le lien suivant : Nos Politiques et Rapports | AXA 
IM FR 

 

 
Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l'indice de référence ? 

Les indices de référence sont 
des indices permettant de 
mesurer si le produit financier 
atteint les caractéristiques 
environnementales ou sociales 
qu'il promeut. 

Non applicable. 

https://www.axa-im.fr/investissement-responsable/nos-politiques-et-rapports
https://www.axa-im.fr/investissement-responsable/nos-politiques-et-rapports


 

 

Informations périodiques pour les produits financiers visés à l’article 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis, du 
règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852 

 

Dénomination du Produit : AXA Pension 2033 - 
2035 (le “Produit Financier”) 

Identifiant d’entité juridique : 9695007KPAE6NNRE1490 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 

Ce produit financier avait-il un objectif d'investissement durable ? 

 
 ☐ OUI 

 
 ☒ NON 

☐ Il a réalisé des investissements durables ayant 

un objectif environnemental :  % 
☒ II promouvait des caractéristiques 

environnementales et/ou sociales (E/S) et bien 
qu’il n’ait pas eu d'objectif d’investissement 
durable, il présentait une proportion de 34.2 % 
d’investissements durables 

 

☐ dans des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE 

 

☒ ayant un objectif environnemental et réalisés 
dans des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE 

 

☐ 
dans des activités économiques qui ne sont 
pas considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE 

 

☒ 
ayant un objectif environnemental et réalisés 
dans des activités économiques qui ne sont 
pas considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE 

  

 

Il a réalisé des investissements durables ayant 
un objectif social :  % 

 

☒ ayant un objectif social 

☐ ☐ II promouvait des caractéristiques E/S, mais n'a 
pas réalisé d’investissements durables 

Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou sociales promues par ce 
produit financier ont-elles été atteintes ? 

Le Produit Financier a promu des caractéristiques environnementales et/ou sociales en investissant dans des produits financiers 
sous-jacents qui poursuivent un objectif durable ou qui promeuvent des caractéristiques environnementales et/ou sociales. 

Le Produit Financier n’a pas désigné d’indice de référence ESG pour promouvoir des caractéristiques environnementales ou 
sociales. 

Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité ? 

Au cours de la période de référence, la réalisation des caractéristiques environnementales et sociales promues par le Produit 
Financier a été satisfaite en investissant 89.29% de sa VNI dans des produits financiers sous-jacents qui sont classés comme 
relevant de l’article 8 ou de l’article 9 du règlement SFDR. 

Indicateurs de durabilité Valeur 

% de l'actif net investit dans des 
produits financiers classés Article 8 ou 

9 

89.29 % de l'actif net investi dans 
des produits financiers classés 

Article 8 ou 9 

 
N.B. : Les indicateurs de durabilité, ainsi que les indices de référence sont présentés sur la base d'une moyenne mensuelle des 
données disponibles sur la période de référence. 

...et par rapport aux périodes précédentes ? 

 

Indicateurs de durabilité Année Valeur 

% de l'actif net investit dans des 
produits financiers classés Article 8 ou 

9 

 
2023 

86.87 % de l'actif net investit 
dans des produits financiers 

classés Article 8 ou 9 

Les indicateurs de durabilité 
permettent de mesurer la 
manière dont les 
caractéristiques 
environnementales ou sociales 
promues par le produit financier 
sont atteintes. 

Par investissement durable, on 
entend un investissement dans 
une activité économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou social, pour 
autant qu'il ne cause de 
préjudice important à aucun de 
ces objectifs et que les sociétés 
dans lesquelles le produit 
financier a investi appliquent 
des pratiques de bonne 
gouvernance. 

 

La taxinomie de l’UE est un 
système de classification institué 
par le règlement (UE) 2020/852, 
qui dresse une liste d’activités 
économiques durables sur le 
plan environnemental. Ce 
règlement ne comprend pas de 
liste des activités économiques 
durables sur le plan social. Les 
investissements durables ayant 
un objectif environnemental ne 
sont pas nécessairement alignés 
sur la taxinomie. 

 



 

 

% de l'actif net investit dans des 

produits financiers classés Article 8 ou 

9 

 
2022 

86 % de l'actif net investit dans 

des produits financiers classés 

Article 8 ou 9 

N.B. : Alors que les indicateurs de durabilité sont présentés sur la base d'une moyenne trimestrielle des données disponibles sur 
la période de référence, pour des raisons techniques, les indices de référence sont présentés quant à eux sur la base des données 
à fin d’année uniquement. Par conséquent, la comparaison ne devrait pas être effectuée comme telle et ne devrait pas être 
interprétée comme une violation des éléments contraignants figurant dans la documentation juridique du produit financier, 
étant donné que les données rapportées pour l'indice de référence ne sont pas basées sur la même approche comptable que ceux 
divulgués pour le produit financier. 

 
 

 Quels étaient les objectifs des investissements durables que le produit financier entendait 
notamment réaliser et comment les investissements durables effectués y ont-ils contribué ? 

Au cours de la période de référence, le Produit Financier a investi partiellement dans des instruments considérés comme des 
investissements durables ayant différents objectifs sociaux et environnementaux (sans limitation) en évaluant la contribution 
positive des sociétés bénéficiaires des investissements à travers l’une au moins des dimensions suivantes : 

1. L’alignement des sociétés bénéficiaires des investissements sur les objectifs de développement durable (ODD) des 
Nations unies, qui sert de cadre de référence en retenant les entreprises qui contribuent positivement à au moins un ODD, 
par le biais soit des produits et services qu’elles offrent, soit de la manière dont elles exercent leurs activités (« opérations »). 
Pour être considérée comme un actif durable, une entreprise doit remplir les critères suivants : 

a) le score ODD lié aux « produits et services » offerts par l’émetteur doit être égal ou supérieur à 2, ce qui signifie qu’au moins 
20 % de leurs revenus proviennent d’une activité durable, ou 

b) en adoptant une approche « best-in-universe » qui consiste à privilégier les émetteurs les mieux notés d’un point de vue 
extra financier, sans tenir compte de leur secteur d’activité, le score ODD des opérations de l’émetteur se classe dans les 2,5 % 
les meilleurs, sauf pour l’ODD 5 (égalité des sexes), l’ODD 8 (un travail décent), l’ODD 10 (inégalités réduites), l’ODD 12 
(consommation et production durables) et l’ODD 16 (paix et justice) pour lesquels le score ODD de l’émetteur figure parmi les 
5 % les meilleurs. Pour les ODD 5, 8, 10 et 16, le critère de sélectivité sur les « opérations » de l’émetteur est moins restrictif 
car ces ODD sont mieux appréhendés si l’on considère la manière dont l’émetteur exerce ses activités plutôt que les produits 
et services fournis par la société bénéficiaire des investissements. Il est également moins restrictif pour l’ODD 12, qui peut être 
pris en compte par le biais des produits et services de la société bénéficiaire des investissements ou de la manière dont celle- 
ci exerce ses activités. 

Les résultats quantitatifs sur la contribution aux ODD proviennent de fournisseurs de données externes et peuvent être 
complétés par une analyse qualitative dûment documentée effectuée par le Gestionnaire financier. 

2. L’intégration des émetteurs engagés dans un processus de transition solide, cohérent avec l’ambition de la Commission 
européenne de contribuer au financement de la transition vers un monde limitant la hausse des températures à 1,5 °C, sur la 
base du cadre développé par l’initiative Science Based Targets, en retenant les entreprises ayant des objectifs scientifiques 
validés. 

3. Les investissements dans des obligations vertes, sociales et durables et dans des obligations liées à la durabilité : 

a) Les obligations vertes, sociales et durables sont des instruments qui visent à contribuer à divers objectifs durables par 
nature. Ainsi, les investissements dans des obligations émises par des entreprises et des États qui ont été répertoriées comme 
des obligations vertes, obligations sociales ou obligations durables dans la base de données Bloomberg sont considérés comme 
des « investissements durables » selon le cadre SFDR d’AXA IM. 

b) En ce qui concerne les obligations liées à la durabilité, un cadre interne a été développé pour évaluer la solidité des 
obligations utilisées pour financer un objectif durable général. Du fait que ces instruments sont nouveaux, les pratiques des 
émetteurs sont hétérogènes et seules les obligations liées à la durabilité auxquelles est attribuée une opinion positive ou 
neutre à l’issue du processus interne d’analyse d’AXA IM sont considérées comme des « investissements durables ». Le cadre 
d’analyse s’appuie sur les directives de l’International Capital Market Association (ICMA) avec une approche interne rigoureuse 
fondée sur les critères suivants : (i) stratégie de durabilité de l’émetteur et pertinence et matérialité des indicateurs de 
performance clés, (ii) ambition de l’objectif de performance en matière de durabilité, (iii) caractéristiques des obligations et 
(iv) suivi et reporting de l’objectif de performance en matière de durabilité. 

 
Le Produit Financier a pris en considération le critère des objectifs environnementaux de la taxinomie de l’UE. Il a tenu compte 
des objectifs Non applicable. 

 
 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier a notamment réalisés 
n'ont-ils pas causé de préjudice important à un objectif d'investissement durable sur le plan 
environnemental ou social ? 

 
Au cours de la période de référence, le principe de « Ne pas causer de préjudice important » pour les investissements durables 
réalisés par le produit financier a été atteint en n’investissant pas dans des entreprises répondant à au moins l’un des critères 
ci-dessous : 

• L’émetteur a causé un préjudice important à l’un des ODD si l’un de ses scores ODD est inférieur à -5 d’après une base 
de données quantitative externe sur une échelle allant de +10, qui correspond à « contribution significative » à -10 
pour « entrave significative », à moins que le score quantitatif ait été modifié par une évaluation qualitative. 

• L’émetteur figurait sur les listes d’exclusions sectorielles et prévues par les normes ESG d’AXA IM qui prennent en 
compte, entre autres facteurs, les principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et les 



 

 

principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme. 
L’émetteur avait une note ESG CCC (ou 1,43) ou inférieure selon la méthode de notation ESG d’AXA IM. 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en 
considération ? 

Le Produit Financier a pris en considération les indicateurs relatifs aux principales incidences négatives (« PAI ») pour 
s’assurer que les investissements durables n’aient pas causé de préjudice important à d’autres objectifs de durabilité 
au titre du SFDR. 
Les principales incidences négatives ont été atténuées par les politiques d’exclusion sectorielle et les normes ESG 
d’AXA IM (décrites dans l’annexe précontractuelle SFDR) qui ont été appliquées sur une base contraignante et continue 
par le Produit Financier, et en appliquant des filtres basés sur le score relatif à la contribution aux objectifs de 
développement durable des Nations unies. 
Le cas échéant, les politiques d’actionnariat actif ont constitué un moyen supplémentaire d’atténuer les risques liés 

aux principales incidences négatives, grâce à un dialogue direct avec les entreprises sur les questions de durabilité et 
de gouvernance. Par le biais des activités d’engagement, le Produit Financier a utilisé son influence en tant 
qu’investisseur pour encourager les entreprises à atténuer les risques environnementaux et sociaux inhérents à leur 
secteur, comme décrit ci-dessous. 
Le vote aux assemblées générales a également été un élément important du dialogue avec les entreprises en 
portefeuille, afin de favoriser durablement la valeur à long terme des entreprises dans lesquelles le Produit Financier 
investit et d’atténuer les incidences négatives, comme décrit ci-dessous. 
AXA IM utilise également le pilier ODD de son cadre d’investissement durable pour contrôler et prendre en compte les 

incidences négatives sur les facteurs de durabilité en excluant les sociétés bénéficiaires des investissements qui ont un 
score ODD inférieur à -5 (sur une échelle allant de +10, qui correspond à « contribution significative » à -10 pour 
« entrave significative »), à moins que le score quantitatif ait été modifié par une analyse qualitative dûment 
documentée par la recherche ESG et Impact d’AXA IM Core. Cette approche nous permet de garantir que les sociétés 
bénéficiaires des investissements ayant les incidences négatives les plus importantes sur un ODD quelconque ne sont 
pas considérées comme des investissements durables. 
Le Produit Financier prend également en compte le PAI environnemental optionnel n° 6 « Utilisation et recyclage de 
l’eau » et le PAI social optionnel n° 15 « Absence de politique de lutte contre la corruption et les actes de corruption ». 

Environnement : 
 

Politiques d’AXA IM 
associées 

 
Indicateur PAI 

 
Unité 

 
Mesure 

Couverture en % 
basé sur l'AUM total 

Couverture en % 
basé sur les actifs 

éligibles 

 
 
 
 
 

 
Politique de risques 

climatiques 
Politique de 

protection des 
écosystèmes et de 

lutte contre la 
déforestation 

 

 
PAI 1 : Émissions de 
gaz à effet de serre 

(GES) (niveaux 1, 2, & 
3 à partir de janvier 

2023) 

 

 
Emissions totales de 

GES en tonnes 
d'équivalents CO2 

(tCO2éq.) 

Emissions de GES 
niveau 1: 1363.247 
Emissions de GES 
niveau 2: 423.115 
Emissions de GES 

niveau 3: 17847.074 
Emissions de GES 

niveau 1+2: 1786.362 
Emissions totales de 

GES: 19586.898 

Emissions de GES 
niveau 1: 37 

Emissions de GES 
niveau 2: 37 

Emissions de GES 
niveau 3: 37 

Emissions de GES 
niveau 1+2: 37 

Emissions totales de 
GES: 37 

Emissions de GES 
niveau 1: 86 

Emissions de GES 
niveau 2: 86 

Emissions de GES 
niveau 3: 83 

Emissions de GES 
niveau 1+2: 86 

Emissions totales de 
GES: 83 

 
PAI 2 : Empreinte 

carbone 

Empreinte carbone 
en tonnes 

d'équivalents CO2 
par million d'euros 

investis 
(tCO2éq./M€) 

Empreinte Carbone 
niveaux 1+2: 37.135 
Empreinte Carbone 

niveaux 1+2+3: 
180.599 

 
Empreinte Carbone 

niveaux 1+2: 38 
Empreinte Carbone 
niveaux 1+2+3: 37 

 
Empreinte Carbone 

niveaux 1+2: 87 
Empreinte Carbone 
niveaux 1+2+3: 83 

PAI 3 : Intensité de 
GES des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 

Intensité de GES des 
sociétés bénéficiaires 
des investissements 

(tCO2éq./M€) 

Intensité de GES 
niveaux 1+2+3: 

1014.003 

Intensité de GES 
niveaux 1+2+3: 38 

Intensité de GES 
niveaux 1+2+3: 87 

 

 
Politique de risques 

climatiques 

 
PAI 4 : Exposition à 

des sociétés actives 
dans le secteur des 
combustibles fossiles 

Part d'investissement 
dans des sociétés 

actives dans le 
secteur des 

combustibles fossiles 
(en % du total 

d'actifs sous gestion) 

 

 
3.56 

 

 
39 

 

 
89 

 
 
 
 
 

 
Politique de risques 

climatiques 
(engagement 
uniquement) 

 
 
 
 
 

 
PAI 5 : Part de 

consommation et de 
production d'énergie 

non renouvelable 

Part de la 
consommation et 

part de la production 
d'énergie des 

sociétés bénéficiaires 
d'investissement qui 
provient de sources 

d'énergie non 
renouvelables, par 

rapport à celle 
provenant de 

sources d'énergie 
renouvelables, 
exprimée en 

pourcentage du total 
des sources d'énergie 

(en %) 

 
 
 
 
 

Part de 
consommation 
d'énergie non 

renouvelable: 53.48 
Part de production 

d'énergie non 
renouvelable: 63.56 

 
 
 
 
 

Part de 
consommation 
d'énergie non 

renouvelable: 38 
Part de production 

d'énergie non 
renouvelable: 2 

 
 
 
 
 

Part de 
consommation 
d'énergie non 

renouvelable: 86 
Part de production 

d'énergie non 
renouvelable: 4 

Politique de risques 
climatiques (compte 

PAI 6 : Intensité de 
consommation 

Consommation 
d'énergie en GWh 

Secteur NACE B: 
1.101 

Secteur NACE A: 0 
Secteur NACE B: 0 

Secteur NACE B: 59 
Secteur NACE C: 74 

• 



1 L'approche utilisée pour atténuer les risques associés au PAI à travers cette politique d'exclusion évoluera à mesure que l'amélioration de la disponibilité et de la qualité des données nous permettra 
d'utiliser le PAI plus efficacement. Pour le moment, les secteurs climatiques à fort impact ne sont pas tous visés par la politique d'exclusion. 

 

 

tenu d'une 
corrélation attendue 
entre les émissions 

de GES et la 
consommation 
énergétique) 1 

d’énergie par secteur 
à fort impact 

climatique 

par million d'euros 
de chiffre d'affaires 

des sociétés 
bénéficiaires 

d'investissements, 
par secteur à fort 
impact climatique 

(GWh/M€) 

Secteur NACE C: 
4.198 

Secteur NACE D: 
1.914 

Secteur NACE E: 
2.204 

Secteur NACE F: 
0.118 

Secteur NACE G: 
0.135 

Secteur NACE H: 
0.731 

Secteur NACE L: 
0.476 

Secteur NACE C: 9 
Secteur NACE D: 2 
Secteur NACE E: 0 
Secteur NACE F: 0 
Secteur NACE G: 1 
Secteur NACE H: 1 
Secteur NACE L: 4 

Secteur NACE D: 62 
Secteur NACE E: 62 
Secteur NACE F: 72 
Secteur NACE G: 69 
Secteur NACE H: 63 
Secteur NACE L: 69 

 
 
 
 

 
Politique de 

protection des 
écosystèmes et de 

lutte contre la 
déforestation 

 
 
 

 
PAI 7 : Activités ayant 

une incidence 
négative sur des 

zones sensibles sur le 
plan de la 

biodiversité 

Part des 
investissements 

effectués dans des 
sociétés ayant des 

sites/établissements 
situés dans ou à 

proximité de zones 
sensibles sur le plan 
de la biodiversité, si 
les activités de ces 
sociétés ont une 

incidence négative 
sur ces zones 

(exprimée en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 
 
 
 
 

 
13.93 

 
 
 
 
 
 

 
14 

 
 
 
 
 
 

 
32 

 
Absence de score 

ODD 
significativement 

négatif 

 

 
PAI 8: Rejets dans 

l’eau 

Tonnes de rejets 
dans l'eau provenant 

des sociétés 
bénéficiaires 

d'investissements, 
par million d'euros 

investi, en moyenne 
pondérée (t/€M) 

 
 

 
0.009 

 
 

 
9 

 
 

 
21 

 

 
Absence de score 

ODD 
significativement 

négatif 

 

 
PAI 9: Ratio de 

déchets dangereux et 
de déchets 
radioactifs 

Tonnes de déchets 
dangereux et de 

déchets radioactifs 
produites par les 

sociétés bénéficiaires 
d'investissements, 
par million d'euros 

investi, en moyenne 
pondérée (t/€M) 

 
 

 
1.48 

 
 

 
20 

 
 

 
46 

Social et Gouvernance : 
 

Politiques d’AXA IM 
associées 

Indicateur PAI Unité Mesure 
Couverture en % 

basé sur l'AUM total 

Couverture en % 
basé sur les actifs 

éligibles 

 
 
 

 
Politique sur les 

normes ESG : 
Violation de normes 

et standards 
internationaux 

 
 

 
PAI 10 : Violations 
des principes du 

pacte mondial des 
Nations Unies et des 
principes directeurs 
de l'OCDE pour les 

entreprises 
multinationales 

Part d’investissement 
dans des sociétés qui 

ont participé à des 
violations des 

principes du Pacte 
mondial des Nations 

unies ou des 
principes directeurs 

de l’OCDE à 
l’intention des 

entreprises 
multinationales 

(exprimée en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 
 
 
 

 
0% 

 
 
 
 
 

 
44 

 
 
 
 
 

 
100 

Politique sur les 
normes ESG : 

Violation des normes 
et standards 

internationaux 
(considérant qu’une 

corrélation existe 
entre les entreprises 
non conformes aux 

normes 
internationales et le 
manque de mise en 

œuvre par les 
entreprises des 

processus et 
mécanismes de mise 

en conformité 
permettant de 

 

 
PAI 11 : Absence de 

processus et de 
mécanismes de 

conformité 
permettant de 

contrôler le respect 
des principes du 

Pacte mondial des 
Nations Unies et des 
principes directeurs 

de l'OCDE à 
l'intention des 

entreprises 
multinationales 

Part d’investissement 
dans des sociétés qui 

n’ont pas de 
politique de contrôle 

du respect des 
principes du Pacte 

mondial des Nations 
unies ou des 

principes directeurs 
de l’OCDE à 

l’intention des 
entreprises 

multinationales, ni 
de mécanismes de 

traitement des 
plaintes ou des 

différents 
permettant de 

remédier à de telles 

 
 
 
 
 
 
 

 
8.15 % 

 
 
 
 
 
 
 

 
38 

 
 
 
 
 
 
 

 
85 



2 L'approche utilisée pour atténuer les risques associés aux PAI à travers cette politique d'exclusion évoluera à mesure que l'amélioration de la disponibilité et de la qualité des données nous permettra 
d'utiliser le PAI plus efficacement. 

 

 

surveiller le respect 
de ces normes)2 

 violations (exprimée 
en % du total d'actifs 

sous gestion) 

   

 

 
Absence de score 

ODD 
significativement 

négatif 

 

 
PAI 12: Écart de 

rémunération entre 
hommes et femmes 

non corrigé 

Écart de 
rémunération moyen 
non corrigé entre les 

hommes et les 
femmes au sein des 
sociétés bénéficiaires 
des investissements 
(exprimé en montant 
monétaire converti 

en euros) 

 
 
 

 
13.46% 

 
 
 

 
36 

 
 
 

 
82 

Politique de vote et 
d'engagement avec 

une application 
systématique de 

critères de vote liés à 
la mixité au sein des 

conseils 
d'administration 

 

 
PAI 13 : Mixité au 

sein des organes de 
gouvernance 

Ratio 
femmes/hommes 
moyen dans les 

organes de 
gouvernance des 

sociétés concernées, 
en pourcentage du 

nombre total de 
membres (%) 

 
 

 
40.16 

 
 

 
39 

 
 

 
88 

 
 

 
Politique sur les 

armes controversées 

 

 
PAI 14 : Exposition à 

des armes 
controversées 

Part d’investissement 
dans des sociétés qui 

participent à la 
fabrication ou à la 

vente d’armes 
controversées 

(exprimée en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 

 
0 

 
 

 
44 

 
 

 
100 

Pour actifs souverains ou supranationaux: 
 

Politiques d’AXA IM 
associées 

Indicateur PAI Unité Mesure 
Couverture en % 

basé sur l'AUM total 

Couverture en % 
basé sur les actifs 

éligibles 

 

 
• Politique d'AXA IM 
sur les normes ESG, 

comprenant 
l’exclusion des pays 

où des violations 
sociales sévères sont 

observées 
• Pays sur la liste 

noire AXA IM basée 
sur les sanctions de 

l’UE et 
internationales 

 
 
 
 

 
PAI 16: Pays 

d'investissement 
connaissant des 

violations de normes 
sociales 

Nombre et 
proportion du 

nombre total de pays 
bénéficiaires 

d'investissements 
connaissant des 

violations de normes 
sociales au sens des 

traités et 
conventions 

internationaux, des 
principes des Nations 

Unies ou, le cas 
échéant, du droit 

national (exprimés 
en valeur numérique 

et en %) 

 
 
 
 
 

 
Nombre de pays: 0 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 0 

 
 
 
 
 

 
Nombre de pays: 25 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 25 

 
 
 
 
 

 
Nombre de pays: 98 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 98 

 
Les méthodes de calcul des PAI ont été définies sur la base de nos interprétations des dispositions réglementaires et 

fonction de la fiabilité et de la disponibilité des données. De plus, le reporting des PAI se fonde sur la période de 

référence du reporting, mais peut également reprendre des données antérieures ou postérieures si la disponibilité et 

la fiabilité des données sur cette période nous y obligent. La définition des PAI et des méthodes de calcul peuvent 

évoluer à l’avenir en fonction de différents éléments tels que de nouvelles spécifications règlementaires, des évolutions 

dans les données et leur disponibilité, des évolutions dans les méthodes appliquées par nos fournisseurs de données, 

des changements dans le périmètre des données notamment pour aligner nos différents reporting si possible. 

 
Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes directeurs de l'OCDE à 
l'intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies relatifs 
aux entreprises et aux droits de l'homme ? Description détaillée : 

Au cours de la période de référence, le Produit Financier n’a pas investi dans des entreprises qui causent, contribuent 
ou sont liées à des violations significatives des normes et standards internationaux. Ces normes concernent les droits 
de l’homme, la société, le travail et l’environnement. AXA IM a exclu les entreprises qui ont été jugées « non 
conformes » aux principes du Pacte mondial des Nations unies, aux conventions de l’Organisation internationale du 
travail (OIT), aux principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs 
des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme (UNGP). 



 

 

Politiques d’AXA IM 
associées 

Indicateur PAI Unité Mesure 
Couverture en % 

basé sur l'AUM total 

Couverture en % 
basé sur les actifs 

éligibles 

Politique de Risque 
Climatique 

 
PAI 1 : Émissions de 
gaz à effet de serre 
(GES) (niveaux 1, 2, 

& 3 à partir de 
janvier 2023) 

 
Emissions totales de 

GES en tonnes 
d'équivalents CO2 

(tCO2éq.) 

Scope 1: 1363.247 

Scope 2: 423.115 
Scope 3: 17847.074 

Scope 1+2: 1786.362 
Scope 1+2+3: 

19586.898 

 

Scope 1: 37 
Scope 2: 37 
Scope 3: 37 

Scope 1+2: 37 
Scope 1+2+3: 37 

 

Scope 1: 86 
Scope 2: 86 
Scope 3: 83 

Scope 1+2: 86 
Scope 1+2+3: 83 

Politique de 
protection des 

écosystèmes et de 
lutte contre la 
déforestation 

Politique de Risque 
Climatique 

 

 
PAI 2 : Empreinte 

carbone 

Empreinte carbone 
en tonnes 

d'équivalents CO2 
par million d'euros 

investis 
(tCO2éq./M€) 

 

 

Scope 1+2: 37.135 
Scope 1+2+3: 

180.599 

 

 

Scope 1+2: 38 
Scope 1+2+3: 37 

 

 

Scope 1+2: 87 
Scope 1+2+3: 83 

Politique de 
protection des 

écosystèmes et de 
lutte contre la 
déforestation 

Politique de Risque 
Climatique 

 
PAI 3 : Intensité de 
GES des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 

 
Intensité de GES des 

sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 
(tCO2éq./M€) 

 

 
Scope 1+2+3: 

1014.003 

 
 

 
Scope 1+2+3: 38 

 
 

 
Scope 1+2+3: 87 

Politique de 
protection des 

écosystèmes et de 
lutte contre la 
déforestation 

 
 

 
Politique de Risque 

Climatique 

 
PAI 4 : Exposition à 
des sociétés actives 
dans le secteur des 

combustibles 
fossiles 

Part 
d'investissement 
dans des sociétés 

actives dans le 
secteur des 

combustibles 
fossiles (en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 

 
3.56 

 
 

 
39 

 
 

 
89 

 
 
 
 
 

 
Politique de Risque 

Climatique 
(engagement 
uniquement) 

 
 
 
 
 

 
PAI 5 : Part de 

consommation et de 
production d'énergie 

non renouvelable 

Part de la 
consommation et 

part de la 
production d'énergie 

des sociétés 
bénéficiaires 

d'investissement qui 
provient de sources 

d'énergie non 
renouvelables, par 

rapport à celle 
provenant de 

sources d'énergie 
renouvelables, 
exprimée en 

pourcentage du total 
des sources 

d'énergie (en %) 

 
 
 
 
 

 
Consommation 
d’énergie: 53.48 

Production 
d’énergie: 63.56 

 
 
 
 
 

 
Consommation 
d’énergie: 38 

Production 
d’énergie: 2 

 
 
 
 
 

 
Consommation 
d’énergie: 86 

Production 
d’énergie: 4 

 
 
 

 
Politique de 

protection des 
écosystèmes et de 

lutte contre la 
déforestation 

 
 

 
PAI 7 : Activités 

ayant une incidence 
négative sur des 

zones sensibles sur 
le plan de la 
biodiversité 

Part des 
investissements 

effectués dans des 
sociétés ayant des 

sites/établissements 
situés dans ou à 

proximité de zones 
sensibles sur le plan 
de la biodiversité, si 
les activités de ces 
sociétés ont une 

incidence négative 
sur ces zones 

(exprimée en % du 

 
 
 
 
 

 
13.93 

 
 
 
 
 

 
14 

 
 
 
 
 

 
32 

 

Les principales incidences 
négatives correspondent aux 
incidences négatives les plus 
significatives des décisions 
d’investissement sur les 
facteurs de durabilité liés aux 
questions environnementales, 
sociales et de personnel, au 
respect des droits de l'homme 
et à la lutte contre la 
corruption et les actes de 
corruption. 

 

 
Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les principales incidences négatives 
sur les facteurs de durabilité ? 

Par le biais des politiques d’exclusion, d'engagement et de vote, le Produit Financier a pris en considération les 
indicateurs PAI (principales incidences négatives) suivants : 

La taxinomie de l’UE établit un principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » en vertu duquel les investissements 
alignés sur la taxinomie ne devraient pas causer de préjudice important aux objectifs de la taxinomie de l’UE et s'accompagne de 
critères spécifiques de l’Union. 

Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux investissements sous-jacents au 
produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le 
plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en compte 
les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. 

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important aux objectifs environnementaux ou sociaux. 



 

 

Les chiffres publiés sur les indicateurs PAI peuvent être basés soit sur la « valeur actuelle de tous les investissements » telle 

que définie par le Règlement, soit sur les « actifs éligibles avec données disponibles uniquement », selon les cas. Les « actifs 

éligibles avec données disponibles » désignent tous les investissements (c'est-à-dire les entreprises bénéficiaires, les actifs 

souverains et supranationaux ou les actifs immobiliers, selon l'indicateur PAI), à l'exclusion des produits dérivés, des liquidités 

et équivalents de liquidités et des actifs éligibles sans donnée disponible. Les « actifs éligibles sans donnée disponible » sont 

des actifs pour lesquels les données sont insuffisantes et/ou de faible qualité pour un investissement spécifique. Il convient 

de noter que pour certains indicateurs PAI (c'est-à-dire les indicateurs PAI qui sont relatifs soit aux revenus des entreprises 

investies soit à des unités non monétaires tels que des flux physiques), le calcul est rebasé sur les actifs éligibles avec données 

disponibles uniquement à des fins de qualité des données et de comparabilité. Cette exclusion au dénominateur est reflétée 

et divulguée par le biais des ratios de couverture des indicateurs pertinents : la couverture divulguée reflète la proportion 

 

  total d'actifs sous 
gestion) 

   

 
 
 
 

 
Politique sur les 

normes ESG : 
Violation de normes 

et standards 
internationaux 

 
 

 
PAI 10 : Violations 
des principes du 

pacte mondial des 
Nations Unies et des 
principes directeurs 
de l'OCDE pour les 

entreprises 
multinationales 

Part 
d’investissement 

dans des sociétés 
qui ont participé à 
des violations des 
principes du Pacte 

mondial des Nations 
unies ou des 

principes directeurs 
de l’OCDE à 

l’intention des 
entreprises 

multinationales 
(exprimée en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 
 
 
 
 

 
0% 

 
 
 
 
 
 

 
44 

 
 
 
 
 
 

 
100 

Politique de vote et 
d'engagement avec 

une application 
systématique de 

critères de vote liés 
à la mixité au sein 

des conseils 
d'administration 

 

 
PAI 13 : Mixité au 

sein des organes de 
gouvernance 

Ratio 
femmes/hommes 
moyen dans les 

organes de 
gouvernance des 

sociétés concernées, 
en pourcentage du 

nombre total de 
membres (%) 

 
 

 
40.16 

 
 

 
39 

 
 

 
88 

 
 

 
Politique sur les 

armes controversées 

 
 

 
PAI 14 : Exposition à 

des armes 
controversées 

Part 
d’investissement 

dans des sociétés 
qui participent à la 
fabrication ou à la 

vente d’armes 
controversées 

(exprimée en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 
 

 
0 

 
 
 

 
44 

 
 
 

 
100 

Pour actifs souverains ou supranationaux: 
 

Politiques d’AXA IM 
associées 

 
Indicateur PAI 

 
Unité 

 
Mesure 

Couverture en % 
basé sur l'AUM total 

Couverture en % 
basé sur les actifs 

éligibles 

 

 
• Politique d'AXA IM 
sur les normes ESG, 

comprenant 
l’exclusion des pays 

où des violations 
sociales sévères sont 

observées 
• Pays sur la liste 

noire AXA IM basée 
sur les sanctions de 

l’UE et 
internationales 

 
 
 
 

 
PAI 16: Pays 

d'investissement 
connaissant des 

violations de normes 
sociales 

Nombre et 
proportion du 

nombre total de 
pays bénéficiaires 
d'investissements 
connaissant des 

violations de normes 
sociales au sens des 

traités et 
conventions 

internationaux, des 
principes des 

Nations Unies ou, le 
cas échéant, du droit 
national (exprimés 

en valeur numérique 
et en %) 

 
 
 
 
 

 
Nombre de pays: 0 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 0 

 
 
 
 
 

 
Nombre de pays: 25 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 25 

 
 
 
 
 

 
Nombre de pays: 98 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 98 

Source: S&P Trucost, 2024 

Les méthodes de calcul des PAI ont été définies sur la base de nos interprétations des dispositions réglementaires et 
fonction de la fiabilité et de la disponibilité des données. De plus, le reporting des PAI se fonde sur la période de 
référence du reporting, mais peut également reprendre des données antérieures ou postérieures si la disponibilité et 
la fiabilité des données sur cette période nous y obligent. La définition des PAI et des méthodes de calcul peuvent 
évoluer à l’avenir en fonction de différents éléments tels que de nouvelles spécifications règlementaires, des évolutions 
dans les données et leur disponibilité, des évolutions dans les méthodes appliquées par nos fournisseurs de données, 
des changements dans le périmètre des données notamment pour aligner nos différents reporting si possible. 

N.B. : Les PAI sont présentés sur la base d'une moyenne trimestrielle des données disponibles sur la période de référence. 
 



 

 

d'actifs éligibles pour lesquels des données sont disponibles ; en outre, pour assurer une transparence totale sur l'étendue 

des actifs pour lesquels les indicateurs PAI sont divulgués, la couverture basée sur la valeur actuelle de tous les 

investissements est également divulguée. 

N.B. : Les indicateurs PAI 1 et 16 ne sont basés sur aucune de ces deux approches étant des PAI en valeur absolue (à noter 

que le PAI 16 est également relatif au nombre de pays investis en plus de la valeur absolue), c'est-à-dire qu'ils n'ont pas de 

dénominateur dans leur formule. 

Plus de détails sur nos méthodologies de comptabilisation et de divulgation des PAI sont disponibles dans le document sur 
les méthodologies ESG d'AXA IM disponible sur le site internet d'AXA IM : https://www.axa-im.fr/nos-politiques-et-rapports 

Investissements les plus 
importants 

Secteur (NACE niveau 2) % d'actifs Pays 

AXA WF Euro Government Bonds I 
Capitalisation EUR 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

11.53% LU 

EPSILON FUND-EURO BD-I 
Financial service activities, except 

insurance and pension funding 
9.59% LU 

AXA WF Euro Strategic Bonds I 
Capitalisation EUR 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

8.68% LU 

AXA WF Euro Inflation Bonds I 
Capitalisation EUR 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

8.02% LU 

AXA WF Framlington Sustainable 
Eurozone I Capitali 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

7.83% LU 

AXA IM EURO LIQUIDITY SRI 
Capitalisation EUR pf 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

7% FR 

AXA WF Euro Sustainable Credit I 

Capitalisation EU 

Financial service activities, except 

insurance and pension funding 
5.7% LU 

AXA WF Europe Ex-UK Microcap F 
Capitalisation EUR 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

4.1% LU 

AXA WF Euro Credit Plus I 
Capitalisation EUR 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

3.55% LU 

Portfolio 37023 EUR SET BPS Other 3.32% N/A 

AXA WF Europe Real Estate I (H) 
Capitalisation EUR 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

3.16% LU 

AXA WF Sustainable Equity QI I 
Capitalisation EUR 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

2.67% LU 

SPDR 500 ESG LEADERS ETF ACC 
Financial service activities, except 

insurance and pension funding 
2.64% IE 

LYXOR EUR CORP BOND 
Financial service activities, except 

insurance and pension funding 
2.07% LU 

AXA WF Inflation Plus I Capitalisation 

EUR 

Financial service activities, except 

insurance and pension funding 
1.99% LU 

 

La liste comprend les 
investissements constituant la 
plus grande proportion 
d'investissements du produit 
financier au cours de la période 
de référence, à savoir: 
01/01/2024-31/12/2024 

 
 
 

 

PAI calculés sur la base de la "valeur actuelle de 
tous les investissements" 

PAI calculés sur la base des actifs éligibles, à 
l'exclusion des actifs éligibles pour lesquels 

aucune donnée n'est disponible 

PAI 2, 4, 7, 10, 11 et 14 PAI 3 et 6 

 
 
 
 
 
 

 Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier ? 

Les principaux investissements du Produit financier (répartis selon le niveau 2 de la classification NACE) sont détaillés ci- 
dessous: 

 

Les proportions en portefeuille des investissements présentés ci-dessus sont une moyenne sur la période de référence. 

https://www.axa-im.fr/nos-politiques-et-rapports


 

 

    

 
Alignés sur la taxinomie 

2.38 % 

     

   
#1A Durables 

34.2 % 

 
Environnementaux 

autres 

14.6 % 
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Sociaux 

17.23 % 

 

 
Investissements 

 
#1B Autres 

caractéristiques E/S 

34.38 % 

  

     

#2 Autres 

31.42% 

    

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés pour 
atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 

 
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend : 

• La sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables sur le plan environnemental et social; 

• La sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des investissements 
durables. 

 

L’allocation des actifs décrit la 
part des investissements dans 
des actifs spécifiques. 

Quelle était la proportion d'investissements liés à la durabilité ? 

 
 Quelle était l'allocation des actifs ? 

 

L’allocation d’actifs effective a été communiquée sur la base d'une moyenne trimestrielle des données disponibles. 

Selon l'usage potentiel des dérivés appliqué par la stratégie d'investissement du Produit Financier, l'exposition attendue 
détaillée ci-dessous pourrait être sujette à des variations étant donné que la valeur de l'actif net du portefeuille peut être 
impactée par la valorisation à la valeur de marché des dérivés. Pour plus de détails sur l'usage potentiel des dérivés par ce 
Produit Financier, veuillez-vous référer à sa documentation précontractuelle et à la description de la stratégie 
d'investissement dans cette documentation. 

 

 Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés ? 

Les investissements du Produit financier ont été réalisés dans les secteurs économiques indiqués ci-dessous (répartis selon 
le niveau 2 de NACE): 

 

Secteur (NACE niveau 2) Proportion 

Financial service activities, except insurance and pension funding 92.69% 

Other 5.94% 

Public administration and defence, compulsory social security 1.36% 

Les proportions en portefeuille des investissements présentés ci-dessus sont une moyenne sur la période de référence. 



 

 

Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif environnemental étaient-ils 
alignés sur la taxinomie de l'UE ? 

Le produit financier a pris en considération le critère des objectifs environnementaux de la taxinomie de l’UE et le 
principe de « ne pas causer de préjudice important ». Il a investi dans des activités suivant les Non applicable objectifs de 
la taxinomie de l’UE. 
L’alignement de la taxinomie du Produit Financier a été fourni par un fournisseur de données externe et a été appliqué au 
niveau du portefeuille par AXA IM. Néanmoins, il n’a pas fait l’objet d’un audit ou d’une révision par une tierce partie. 

 Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l'énergie nucléaire 
conformes à la taxinomie de l'UE ?3 

☐ Oui 

☐ Dans le gaz fossile ☐ Dans l'énergie nucléaire 

☒Non 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

3 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l'UE que si elles contribuent à limiter le changement climatique (« atténuation du changement 
climatique ») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la taxinomie de l'UE - voir la note explicative dans la marge de gauche. L'ensemble des critères applicables aux 
activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l'énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l'UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la 
Commission. 

Pour être conforme à la 
taxinomie de l'UE, les critères 
applicables au gaz fossile 
comprennent des limitations des 
émissions et le passage à 
l'électricité d'origine 
intégralement renouvelable ou à 
des carburants à faible teneur 
en carbone d'ici à la fin de 2035. 
En ce qui concerne l'énergie 
nucléaire, les critères 
comprennent des règles 
complètes en matière de sûreté 
nucléaire et de gestion des 
déchets. 

Les activités habilitantes 
permettent directement à 
d'autres activités de contribuer 
de manière substantielle à la 
réalisation d'un objectif 
environnemental. 

Les activités transitoires sont 
des activités pour lesquelles il 
n'existe pas encore de solutions 
de remplacement sobres en 
carbone et, entre autres, dont 
les niveaux d'émission de gaz à 
effet de serre correspondent 
aux meilleures performances 
réalisables. 



 

 

Quelle était la proportion d'investissements réalisés dans des activités transitoires et 
habilitantes ? 

Le Produit Financier a investi 0% de son actif net dans des activités transitoires et 0% de son actif net dans des activités 
habilitantes. 

 

 

 

 
 

 
 Comment le pourcentage d'investissements alignés sur la taxinomie de l'UE a-t-il évolué par 

rapport aux périodes de référence précédentes ? 
 

Pourcentage d'investissements alignés sur la taxonomie UE 
 2024 2023 2022 

Basé sur le chiffre d'affaires 2.38% 0.00% 0.00% 

Basé sur les dépenses d'investissement (CapEx) 3.11% 0.00% 0.00% 

Basé sur les dépenses opérationnelles (OpEx) 0.00% 0.00% 0.00% 

Source: AXA IM, à partir des données de S&P Trucost, 2024 

 

 Quelle était la proportion d'investissements durables ayant un objectif environnemental 
qui n'étaient pas alignés sur la taxinomie de l'UE ? 
La part d’investissements durables ayant un objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de l’UE a été 
de 14.6% pour ce Produit Financier au cours de la période de référence. 

Les entreprises bénéficiaires d’investissements ayant un objectif de durabilité environnementale selon le règlement SFDR 
contribuent à la réalisation des objectifs de développement durable de l’ONU ou à la transition vers la décarbonation sur 
la base de critères définis, tels que décrits ci-dessus. Ces critères, qui s’appliquent aux émetteurs, sont différents des 
critères de sélection techniques définis dans la taxinomie de l’UE, qui s’appliquent aux activités économiques. 

 

 Quelle était la proportion d'investissements durables sur le plan social ? 

Au cours de la période de référence, le produit financier a investi dans 17.23% d’investissements durables ayant un objectif 
social. 

Les activités alignées sur la 
taxinomie sont exprimées en 
pourcentage : 

- du chiffre d'affaires pour 
refléter la part des revenus 
provenant des activités vertes 
des sociétés dans lesquelles le 
produit financier a investi. 

- des dépenses 
d’investissement (CapEx) pour 
montrer les investissements 
verts réalisés par les sociétés 
dans lesquelles le produit 
financier a investi, pour une 
transition vers une économie 
verte par exemple. 

-des dépenses d’exploitation 
(OpEx) pour refléter les activités 

opérationnelles vertes. 

Les graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage d'investissements qui étaient alignés sur la taxinomie 
de l'UE. Étant donné qu'il n'existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer l'alignement des obligations 
souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre l'alignement sur la taxinomie par rapport à tous les 
investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines, tandis que le deuxième graphique 
représente l'alignement sur la taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que 
les obligations souveraines. 

1. Alignement des investissements sur la taxinomie, 
dont obligations souveraines* 

 

 
2.38% 

 

 
Chiffre d'affaires 38% 97.62% 

 

 
3.11% 

 

 
CapEx 11% 96.89% 

 
 
 
 
 

 

 

OpEx 100.00% 

 
 
 

 

0.00% 50.00% 100.00% 

Alignés sur la taxinomie : gaz fossile 

Alignés sur la taxinomie : nucléaire 

Alignés sur la taxinomie (hors gaz et 
nucléaire) 

Non alignés sur la taxinomie 

2. Alignement des investissements sur la taxinomie, 
hors obligations souveraines* 

 
3.45% 

 
 

Chiffre d'affaires 45% 96.55% 

 

 
4.56% 

 

 
CapEx 4.56% 95.44% 

 
 
 
 
 
 

 

OpEx 100.00% 

 
 
 

 

0.00% 50.00% 100.00% 

Alignés sur la taxinomie : gaz fossile 

Alignés sur la taxinomie : nucléaire 
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nucléaire) 

Non alignés sur la taxinomie 

 

 

Ce graphique représente 100 % des investissements 
totaux. 

*Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions souveraines. 

 

 

 
Le symbole représente 

des investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental qui ne 
tiennent pas compte des 
critères en matière d'activités 
économiques durables sur le 
plan environnemental au titre 
du règlement (UE) 2020/852. 



 

 

 

 
Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie « autres », quelle était leur 
finalité, et des garanties environnementales ou sociales minimales s'appliquaient-elles à 
eux ? 

  Le reste des investissements « Autres » représentait 31.42% de l’actif net du Produit Financier. 

Les « autres » actifs peuvent avoir consisté, comme défini dans l’annexe précontractuelle, en : 

• des investissements en liquidités et quasi-liquidités; et 
• d’autres instruments éligibles au Produit Financier et qui ne remplissent pas les critères environnementaux 

et/ou sociaux décrits dans la présente annexe. Ces actifs peuvent être des valeurs mobilières tels que des 
instruments de capitaux propres ou de dette, des investissements dérivés et des organismes de placement 
collectif qui ne promeuvent pas de caractéristiques environnementales ou sociales et qui sont utilisés pour 
atteindre l’objectif financier du Produit Financier et/ou à des fins de diversification et/ou de couverture. 

Des garanties environnementales ou sociales ont été appliquées et évaluées sur tous les actifs « Autres » à l’exception (i) 
des produits dérivés autres que mono-émetteurs, (ii) des OPCVM et/ou OPC gérés par une autre société de gestion et (iii) 
des investissements en liquidités et quasi-liquidités décrits ci-dessus. 

 

 

Quelles mesures ont été prises pour atteindre les caractéristiques environnementales et/ou 
sociales au cours de la période de référence ? 

Au cours de la période de référence, le Produit Financier a continué à appliquer toutes les politiques d'exclusion d'AXA IM, dont 
les critères d'exclusion ont été mis à jour - pour les mises à jour les plus récentes - en 2023, mais dont les listes d'exclusion ont 
été mises à jour en 2024. Plus de détails sur ces politiques sont disponibles sous le lien suivant : Nos Politiques et Rapports | AXA 
IM FR 

 

 
Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l'indice de référence ? 

Les indices de référence sont 
des indices permettant de 
mesurer si le produit financier 
atteint les caractéristiques 
environnementales ou sociales 
qu'il promeut. 

Non applicable. 

https://www.axa-im.fr/investissement-responsable/nos-politiques-et-rapports
https://www.axa-im.fr/investissement-responsable/nos-politiques-et-rapports


 

 

Informations périodiques pour les produits financiers visés à l’article 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis, du 
règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852 

 

Dénomination du Produit : AXA Pension 2036 - 
2038 (le “Produit Financier”) 

Identifiant d’entité juridique : 9695009HPX5Z7XD5VQ10 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 

Ce produit financier avait-il un objectif d'investissement durable ? 

 
 ☐ OUI 

 
 ☒ NON 

☐ Il a réalisé des investissements durables ayant 

un objectif environnemental :  % 
☒ II promouvait des caractéristiques 

environnementales et/ou sociales (E/S) et bien 
qu’il n’ait pas eu d'objectif d’investissement 
durable, il présentait une proportion de 36.46 % 
d’investissements durables 

 

☐ dans des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE 

 

☒ ayant un objectif environnemental et réalisés 
dans des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE 

 

☐ 
dans des activités économiques qui ne sont 
pas considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE 

 

☒ 
ayant un objectif environnemental et réalisés 
dans des activités économiques qui ne sont 
pas considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE 

  

 

Il a réalisé des investissements durables ayant 
un objectif social :  % 

 

☒ ayant un objectif social 

☐ ☐ II promouvait des caractéristiques E/S, mais n'a 
pas réalisé d’investissements durables 

Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou sociales promues par ce 
produit financier ont-elles été atteintes ? 

Le Produit Financier a promu des caractéristiques environnementales et/ou sociales en investissant dans des produits financiers 
sous-jacents qui poursuivent un objectif durable ou qui promeuvent des caractéristiques environnementales et/ou sociales. 

Le Produit Financier n’a pas désigné d’indice de référence ESG pour promouvoir des caractéristiques environnementales ou 
sociales. 

Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité ? 

Au cours de la période de référence, la réalisation des caractéristiques environnementales et sociales promues par le Produit 
Financier a été satisfaite en investissant 88.91% de sa VNI dans des produits financiers sous-jacents qui sont classés comme 
relevant de l’article 8 ou de l’article 9 du règlement SFDR. 

Indicateurs de durabilité Valeur 

% de l'actif net investit dans des 
produits financiers classés Article 8 ou 

9 

88.91 % de l'actif net investi dans 
des produits financiers classés 

Article 8 ou 9 

 
N.B. : Les indicateurs de durabilité, ainsi que les indices de référence sont présentés sur la base d'une moyenne mensuelle des 
données disponibles sur la période de référence. 

...et par rapport aux périodes précédentes ? 

 

Indicateurs de durabilité Année Valeur 

% de l'actif net investit dans des 
produits financiers classés Article 8 ou 

9 

 
2023 

88.79 % de l'actif net investit 
dans des produits financiers 

classés Article 8 ou 9 

Les indicateurs de durabilité 
permettent de mesurer la 
manière dont les 
caractéristiques 
environnementales ou sociales 
promues par le produit financier 
sont atteintes. 

Par investissement durable, on 
entend un investissement dans 
une activité économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou social, pour 
autant qu'il ne cause de 
préjudice important à aucun de 
ces objectifs et que les sociétés 
dans lesquelles le produit 
financier a investi appliquent 
des pratiques de bonne 
gouvernance. 

 

La taxinomie de l’UE est un 
système de classification institué 
par le règlement (UE) 2020/852, 
qui dresse une liste d’activités 
économiques durables sur le 
plan environnemental. Ce 
règlement ne comprend pas de 
liste des activités économiques 
durables sur le plan social. Les 
investissements durables ayant 
un objectif environnemental ne 
sont pas nécessairement alignés 
sur la taxinomie. 

 



 

 

% de l'actif net investit dans des 

produits financiers classés Article 8 ou 

9 

 
2022 

85 % de l'actif net investit dans 

des produits financiers classés 

Article 8 ou 9 

N.B. : Alors que les indicateurs de durabilité sont présentés sur la base d'une moyenne trimestrielle des données disponibles sur 
la période de référence, pour des raisons techniques, les indices de référence sont présentés quant à eux sur la base des données 
à fin d’année uniquement. Par conséquent, la comparaison ne devrait pas être effectuée comme telle et ne devrait pas être 
interprétée comme une violation des éléments contraignants figurant dans la documentation juridique du produit financier, 
étant donné que les données rapportées pour l'indice de référence ne sont pas basées sur la même approche comptable que ceux 
divulgués pour le produit financier. 

 
 

 Quels étaient les objectifs des investissements durables que le produit financier entendait 
notamment réaliser et comment les investissements durables effectués y ont-ils contribué ? 

Au cours de la période de référence, le Produit Financier a investi partiellement dans des instruments considérés comme des 
investissements durables ayant différents objectifs sociaux et environnementaux (sans limitation) en évaluant la contribution 
positive des sociétés bénéficiaires des investissements à travers l’une au moins des dimensions suivantes : 

1. L’alignement des sociétés bénéficiaires des investissements sur les objectifs de développement durable (ODD) des 
Nations unies, qui sert de cadre de référence en retenant les entreprises qui contribuent positivement à au moins un ODD, 
par le biais soit des produits et services qu’elles offrent, soit de la manière dont elles exercent leurs activités (« opérations »). 
Pour être considérée comme un actif durable, une entreprise doit remplir les critères suivants : 

a) le score ODD lié aux « produits et services » offerts par l’émetteur doit être égal ou supérieur à 2, ce qui signifie qu’au moins 
20 % de leurs revenus proviennent d’une activité durable, ou 

b) en adoptant une approche « best-in-universe » qui consiste à privilégier les émetteurs les mieux notés d’un point de vue 
extra financier, sans tenir compte de leur secteur d’activité, le score ODD des opérations de l’émetteur se classe dans les 2,5 % 
les meilleurs, sauf pour l’ODD 5 (égalité des sexes), l’ODD 8 (un travail décent), l’ODD 10 (inégalités réduites), l’ODD 12 
(consommation et production durables) et l’ODD 16 (paix et justice) pour lesquels le score ODD de l’émetteur figure parmi les 
5 % les meilleurs. Pour les ODD 5, 8, 10 et 16, le critère de sélectivité sur les « opérations » de l’émetteur est moins restrictif 
car ces ODD sont mieux appréhendés si l’on considère la manière dont l’émetteur exerce ses activités plutôt que les produits 
et services fournis par la société bénéficiaire des investissements. Il est également moins restrictif pour l’ODD 12, qui peut être 
pris en compte par le biais des produits et services de la société bénéficiaire des investissements ou de la manière dont celle- 
ci exerce ses activités. 

Les résultats quantitatifs sur la contribution aux ODD proviennent de fournisseurs de données externes et peuvent être 
complétés par une analyse qualitative dûment documentée effectuée par le Gestionnaire financier. 

2. L’intégration des émetteurs engagés dans un processus de transition solide, cohérent avec l’ambition de la Commission 
européenne de contribuer au financement de la transition vers un monde limitant la hausse des températures à 1,5 °C, sur la 
base du cadre développé par l’initiative Science Based Targets, en retenant les entreprises ayant des objectifs scientifiques 
validés. 

3. Les investissements dans des obligations vertes, sociales et durables et dans des obligations liées à la durabilité : 

a) Les obligations vertes, sociales et durables sont des instruments qui visent à contribuer à divers objectifs durables par 
nature. Ainsi, les investissements dans des obligations émises par des entreprises et des États qui ont été répertoriées comme 
des obligations vertes, obligations sociales ou obligations durables dans la base de données Bloomberg sont considérés comme 
des « investissements durables » selon le cadre SFDR d’AXA IM. 

b) En ce qui concerne les obligations liées à la durabilité, un cadre interne a été développé pour évaluer la solidité des 
obligations utilisées pour financer un objectif durable général. Du fait que ces instruments sont nouveaux, les pratiques des 
émetteurs sont hétérogènes et seules les obligations liées à la durabilité auxquelles est attribuée une opinion positive ou 
neutre à l’issue du processus interne d’analyse d’AXA IM sont considérées comme des « investissements durables ». Le cadre 
d’analyse s’appuie sur les directives de l’International Capital Market Association (ICMA) avec une approche interne rigoureuse 
fondée sur les critères suivants : (i) stratégie de durabilité de l’émetteur et pertinence et matérialité des indicateurs de 
performance clés, (ii) ambition de l’objectif de performance en matière de durabilité, (iii) caractéristiques des obligations et 
(iv) suivi et reporting de l’objectif de performance en matière de durabilité. 

 
Le Produit Financier a pris en considération le critère des objectifs environnementaux de la taxinomie de l’UE. Il a tenu compte 
des objectifs Non applicable. 

 
 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier a notamment réalisés 
n'ont-ils pas causé de préjudice important à un objectif d'investissement durable sur le plan 
environnemental ou social ? 

 
Au cours de la période de référence, le principe de « Ne pas causer de préjudice important » pour les investissements durables 
réalisés par le produit financier a été atteint en n’investissant pas dans des entreprises répondant à au moins l’un des critères 
ci-dessous : 

• L’émetteur a causé un préjudice important à l’un des ODD si l’un de ses scores ODD est inférieur à -5 d’après une base 
de données quantitative externe sur une échelle allant de +10, qui correspond à « contribution significative » à -10 
pour « entrave significative », à moins que le score quantitatif ait été modifié par une évaluation qualitative. 

• L’émetteur figurait sur les listes d’exclusions sectorielles et prévues par les normes ESG d’AXA IM qui prennent en 
compte, entre autres facteurs, les principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et les 



 

 

principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme. 
L’émetteur avait une note ESG CCC (ou 1,43) ou inférieure selon la méthode de notation ESG d’AXA IM. 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en 
considération ? 

Le Produit Financier a pris en considération les indicateurs relatifs aux principales incidences négatives (« PAI ») pour 
s’assurer que les investissements durables n’aient pas causé de préjudice important à d’autres objectifs de durabilité 
au titre du SFDR. 
Les principales incidences négatives ont été atténuées par les politiques d’exclusion sectorielle et les normes ESG 
d’AXA IM (décrites dans l’annexe précontractuelle SFDR) qui ont été appliquées sur une base contraignante et continue 
par le Produit Financier, et en appliquant des filtres basés sur le score relatif à la contribution aux objectifs de 
développement durable des Nations unies. 
Le cas échéant, les politiques d’actionnariat actif ont constitué un moyen supplémentaire d’atténuer les risques liés 

aux principales incidences négatives, grâce à un dialogue direct avec les entreprises sur les questions de durabilité et 
de gouvernance. Par le biais des activités d’engagement, le Produit Financier a utilisé son influence en tant 
qu’investisseur pour encourager les entreprises à atténuer les risques environnementaux et sociaux inhérents à leur 
secteur, comme décrit ci-dessous. 
Le vote aux assemblées générales a également été un élément important du dialogue avec les entreprises en 
portefeuille, afin de favoriser durablement la valeur à long terme des entreprises dans lesquelles le Produit Financier 
investit et d’atténuer les incidences négatives, comme décrit ci-dessous. 
AXA IM utilise également le pilier ODD de son cadre d’investissement durable pour contrôler et prendre en compte les 

incidences négatives sur les facteurs de durabilité en excluant les sociétés bénéficiaires des investissements qui ont un 
score ODD inférieur à -5 (sur une échelle allant de +10, qui correspond à « contribution significative » à -10 pour 
« entrave significative »), à moins que le score quantitatif ait été modifié par une analyse qualitative dûment 
documentée par la recherche ESG et Impact d’AXA IM Core. Cette approche nous permet de garantir que les sociétés 
bénéficiaires des investissements ayant les incidences négatives les plus importantes sur un ODD quelconque ne sont 
pas considérées comme des investissements durables. 
Le Produit Financier prend également en compte le PAI environnemental optionnel n° 6 « Utilisation et recyclage de 
l’eau » et le PAI social optionnel n° 15 « Absence de politique de lutte contre la corruption et les actes de corruption ». 

Environnement : 
 

Politiques d’AXA IM 
associées 

 
Indicateur PAI 

 
Unité 

 
Mesure 

Couverture en % 
basé sur l'AUM total 

Couverture en % 
basé sur les actifs 

éligibles 

 
 
 
 
 

 
Politique de risques 

climatiques 
Politique de 

protection des 
écosystèmes et de 

lutte contre la 
déforestation 

 

 
PAI 1 : Émissions de 
gaz à effet de serre 

(GES) (niveaux 1, 2, & 
3 à partir de janvier 

2023) 

 

 
Emissions totales de 

GES en tonnes 
d'équivalents CO2 

(tCO2éq.) 

Emissions de GES 
niveau 1: 1096.205 
Emissions de GES 
niveau 2: 367.072 
Emissions de GES 

niveau 3: 14858.925 
Emissions de GES 

niveau 1+2: 1463.276 
Emissions totales de 

GES: 16276.749 

Emissions de GES 
niveau 1: 42 

Emissions de GES 
niveau 2: 42 

Emissions de GES 
niveau 3: 41 

Emissions de GES 
niveau 1+2: 42 

Emissions totales de 
GES: 41 

Emissions de GES 
niveau 1: 85 

Emissions de GES 
niveau 2: 85 

Emissions de GES 
niveau 3: 83 

Emissions de GES 
niveau 1+2: 85 

Emissions totales de 
GES: 83 

 
PAI 2 : Empreinte 

carbone 

Empreinte carbone 
en tonnes 

d'équivalents CO2 
par million d'euros 

investis 
(tCO2éq./M€) 

Empreinte Carbone 
niveaux 1+2: 34.1 

Empreinte Carbone 
niveaux 1+2+3: 

191.879 

 
Empreinte Carbone 

niveaux 1+2: 44 
Empreinte Carbone 
niveaux 1+2+3: 41 

 
Empreinte Carbone 

niveaux 1+2: 88 
Empreinte Carbone 
niveaux 1+2+3: 83 

PAI 3 : Intensité de 
GES des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 

Intensité de GES des 
sociétés bénéficiaires 
des investissements 

(tCO2éq./M€) 

Intensité de GES 
niveaux 1+2+3: 

986.298 

Intensité de GES 
niveaux 1+2+3: 43 

Intensité de GES 
niveaux 1+2+3: 87 

 

 
Politique de risques 

climatiques 

 
PAI 4 : Exposition à 

des sociétés actives 
dans le secteur des 
combustibles fossiles 

Part d'investissement 
dans des sociétés 

actives dans le 
secteur des 

combustibles fossiles 
(en % du total 

d'actifs sous gestion) 

 

 
3.63 

 

 
45 

 

 
89 

 
 
 
 
 

 
Politique de risques 

climatiques 
(engagement 
uniquement) 

 
 
 
 
 

 
PAI 5 : Part de 

consommation et de 
production d'énergie 

non renouvelable 

Part de la 
consommation et 

part de la production 
d'énergie des 

sociétés bénéficiaires 
d'investissement qui 
provient de sources 

d'énergie non 
renouvelables, par 

rapport à celle 
provenant de 

sources d'énergie 
renouvelables, 
exprimée en 

pourcentage du total 
des sources d'énergie 

(en %) 

 
 
 
 
 

Part de 
consommation 
d'énergie non 

renouvelable: 53.29 
Part de production 

d'énergie non 
renouvelable: 62.39 

 
 
 
 
 

Part de 
consommation 
d'énergie non 

renouvelable: 43 
Part de production 

d'énergie non 
renouvelable: 1 

 
 
 
 
 

Part de 
consommation 
d'énergie non 

renouvelable: 86 
Part de production 

d'énergie non 
renouvelable: 3 

Politique de risques 
climatiques (compte 

PAI 6 : Intensité de 
consommation 

Consommation 
d'énergie en GWh 

Secteur NACE B: 
1.105 

Secteur NACE A: 0 
Secteur NACE B: 0 

Secteur NACE B: 60 
Secteur NACE C: 73 

• 



1 L'approche utilisée pour atténuer les risques associés au PAI à travers cette politique d'exclusion évoluera à mesure que l'amélioration de la disponibilité et de la qualité des données nous permettra 
d'utiliser le PAI plus efficacement. Pour le moment, les secteurs climatiques à fort impact ne sont pas tous visés par la politique d'exclusion. 

 

 

tenu d'une 
corrélation attendue 
entre les émissions 

de GES et la 
consommation 
énergétique) 1 

d’énergie par secteur 
à fort impact 

climatique 

par million d'euros 
de chiffre d'affaires 

des sociétés 
bénéficiaires 

d'investissements, 
par secteur à fort 
impact climatique 

(GWh/M€) 

Secteur NACE C: 
4.333 

Secteur NACE D: 
1.859 

Secteur NACE E: 
2.256 

Secteur NACE F: 
0.106 

Secteur NACE G: 
0.114 

Secteur NACE H: 
0.721 

Secteur NACE L: 
0.479 

Secteur NACE C: 10 
Secteur NACE D: 2 
Secteur NACE E: 1 
Secteur NACE F: 0 
Secteur NACE G: 2 
Secteur NACE H: 1 
Secteur NACE L: 4 

Secteur NACE D: 62 
Secteur NACE E: 60 
Secteur NACE F: 72 
Secteur NACE G: 67 
Secteur NACE H: 63 
Secteur NACE L: 70 

 
 
 
 

 
Politique de 

protection des 
écosystèmes et de 

lutte contre la 
déforestation 

 
 
 

 
PAI 7 : Activités ayant 

une incidence 
négative sur des 

zones sensibles sur le 
plan de la 

biodiversité 

Part des 
investissements 

effectués dans des 
sociétés ayant des 

sites/établissements 
situés dans ou à 

proximité de zones 
sensibles sur le plan 
de la biodiversité, si 
les activités de ces 
sociétés ont une 

incidence négative 
sur ces zones 

(exprimée en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 
 
 
 
 

 
14.54 

 
 
 
 
 
 

 
15 

 
 
 
 
 
 

 
29 

 
Absence de score 

ODD 
significativement 

négatif 

 

 
PAI 8: Rejets dans 

l’eau 

Tonnes de rejets 
dans l'eau provenant 

des sociétés 
bénéficiaires 

d'investissements, 
par million d'euros 

investi, en moyenne 
pondérée (t/€M) 

 
 

 
0.011 

 
 

 
10 

 
 

 
20 

 

 
Absence de score 

ODD 
significativement 

négatif 

 

 
PAI 9: Ratio de 

déchets dangereux et 
de déchets 
radioactifs 

Tonnes de déchets 
dangereux et de 

déchets radioactifs 
produites par les 

sociétés bénéficiaires 
d'investissements, 
par million d'euros 

investi, en moyenne 
pondérée (t/€M) 

 
 

 
1.578 

 
 

 
21 

 
 

 
42 

Social et Gouvernance : 
 

Politiques d’AXA IM 
associées 

Indicateur PAI Unité Mesure 
Couverture en % 

basé sur l'AUM total 

Couverture en % 
basé sur les actifs 

éligibles 

 
 
 

 
Politique sur les 

normes ESG : 
Violation de normes 

et standards 
internationaux 

 
 

 
PAI 10 : Violations 
des principes du 

pacte mondial des 
Nations Unies et des 
principes directeurs 
de l'OCDE pour les 

entreprises 
multinationales 

Part d’investissement 
dans des sociétés qui 

ont participé à des 
violations des 

principes du Pacte 
mondial des Nations 

unies ou des 
principes directeurs 

de l’OCDE à 
l’intention des 

entreprises 
multinationales 

(exprimée en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 
 
 
 

 
0% 

 
 
 
 
 

 
50 

 
 
 
 
 

 
100 

Politique sur les 
normes ESG : 

Violation des normes 
et standards 

internationaux 
(considérant qu’une 

corrélation existe 
entre les entreprises 
non conformes aux 

normes 
internationales et le 
manque de mise en 

œuvre par les 
entreprises des 

processus et 
mécanismes de mise 

en conformité 
permettant de 

 

 
PAI 11 : Absence de 

processus et de 
mécanismes de 

conformité 
permettant de 

contrôler le respect 
des principes du 

Pacte mondial des 
Nations Unies et des 
principes directeurs 

de l'OCDE à 
l'intention des 

entreprises 
multinationales 

Part d’investissement 
dans des sociétés qui 

n’ont pas de 
politique de contrôle 

du respect des 
principes du Pacte 

mondial des Nations 
unies ou des 

principes directeurs 
de l’OCDE à 

l’intention des 
entreprises 

multinationales, ni 
de mécanismes de 

traitement des 
plaintes ou des 

différents 
permettant de 

remédier à de telles 

 
 
 
 
 
 
 

 
10.46 % 

 
 
 
 
 
 
 

 
43 

 
 
 
 
 
 
 

 
84 



2 L'approche utilisée pour atténuer les risques associés aux PAI à travers cette politique d'exclusion évoluera à mesure que l'amélioration de la disponibilité et de la qualité des données nous permettra 
d'utiliser le PAI plus efficacement. 

 

 

surveiller le respect 
de ces normes)2 

 violations (exprimée 
en % du total d'actifs 

sous gestion) 

   

 

 
Absence de score 

ODD 
significativement 

négatif 

 

 
PAI 12: Écart de 

rémunération entre 
hommes et femmes 

non corrigé 

Écart de 
rémunération moyen 
non corrigé entre les 

hommes et les 
femmes au sein des 
sociétés bénéficiaires 
des investissements 
(exprimé en montant 
monétaire converti 

en euros) 

 
 
 

 
13.67% 

 
 
 

 
41 

 
 
 

 
82 

Politique de vote et 
d'engagement avec 

une application 
systématique de 

critères de vote liés à 
la mixité au sein des 

conseils 
d'administration 

 

 
PAI 13 : Mixité au 

sein des organes de 
gouvernance 

Ratio 
femmes/hommes 
moyen dans les 

organes de 
gouvernance des 

sociétés concernées, 
en pourcentage du 

nombre total de 
membres (%) 

 
 

 
39.96 

 
 

 
44 

 
 

 
88 

 
 

 
Politique sur les 

armes controversées 

 

 
PAI 14 : Exposition à 

des armes 
controversées 

Part d’investissement 
dans des sociétés qui 

participent à la 
fabrication ou à la 

vente d’armes 
controversées 

(exprimée en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 

 
0 

 
 

 
50 

 
 

 
100 

Pour actifs souverains ou supranationaux: 
 

Politiques d’AXA IM 
associées 

Indicateur PAI Unité Mesure 
Couverture en % 

basé sur l'AUM total 

Couverture en % 
basé sur les actifs 

éligibles 

 

 
• Politique d'AXA IM 
sur les normes ESG, 

comprenant 
l’exclusion des pays 

où des violations 
sociales sévères sont 

observées 
• Pays sur la liste 

noire AXA IM basée 
sur les sanctions de 

l’UE et 
internationales 

 
 
 
 

 
PAI 16: Pays 

d'investissement 
connaissant des 

violations de normes 
sociales 

Nombre et 
proportion du 

nombre total de pays 
bénéficiaires 

d'investissements 
connaissant des 

violations de normes 
sociales au sens des 

traités et 
conventions 

internationaux, des 
principes des Nations 

Unies ou, le cas 
échéant, du droit 

national (exprimés 
en valeur numérique 

et en %) 

 
 
 
 
 

 
Nombre de pays: 0 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 0 

 
 
 
 
 

 
Nombre de pays: 20 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 20 

 
 
 
 
 

 
Nombre de pays: 98 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 98 

 
Les méthodes de calcul des PAI ont été définies sur la base de nos interprétations des dispositions réglementaires et 

fonction de la fiabilité et de la disponibilité des données. De plus, le reporting des PAI se fonde sur la période de 

référence du reporting, mais peut également reprendre des données antérieures ou postérieures si la disponibilité et 

la fiabilité des données sur cette période nous y obligent. La définition des PAI et des méthodes de calcul peuvent 

évoluer à l’avenir en fonction de différents éléments tels que de nouvelles spécifications règlementaires, des évolutions 

dans les données et leur disponibilité, des évolutions dans les méthodes appliquées par nos fournisseurs de données, 

des changements dans le périmètre des données notamment pour aligner nos différents reporting si possible. 

 
Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes directeurs de l'OCDE à 
l'intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies relatifs 
aux entreprises et aux droits de l'homme ? Description détaillée : 

Au cours de la période de référence, le Produit Financier n’a pas investi dans des entreprises qui causent, contribuent 
ou sont liées à des violations significatives des normes et standards internationaux. Ces normes concernent les droits 
de l’homme, la société, le travail et l’environnement. AXA IM a exclu les entreprises qui ont été jugées « non 
conformes » aux principes du Pacte mondial des Nations unies, aux conventions de l’Organisation internationale du 
travail (OIT), aux principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs 
des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme (UNGP). 



 

 

Politiques d’AXA IM 
associées 

Indicateur PAI Unité Mesure 
Couverture en % 

basé sur l'AUM total 

Couverture en % 
basé sur les actifs 

éligibles 

Politique de Risque 
Climatique 

 
PAI 1 : Émissions de 
gaz à effet de serre 
(GES) (niveaux 1, 2, 

& 3 à partir de 
janvier 2023) 

 
Emissions totales de 

GES en tonnes 
d'équivalents CO2 

(tCO2éq.) 

Scope 1: 1096.205 

Scope 2: 367.072 
Scope 3: 14858.925 

Scope 1+2: 1463.276 
Scope 1+2+3: 

16276.749 

 

Scope 1: 42 
Scope 2: 42 
Scope 3: 41 

Scope 1+2: 42 
Scope 1+2+3: 41 

 

Scope 1: 85 
Scope 2: 85 
Scope 3: 83 

Scope 1+2: 85 
Scope 1+2+3: 83 

Politique de 
protection des 

écosystèmes et de 
lutte contre la 
déforestation 

Politique de Risque 
Climatique 

 

 
PAI 2 : Empreinte 

carbone 

Empreinte carbone 
en tonnes 

d'équivalents CO2 
par million d'euros 

investis 
(tCO2éq./M€) 

 

 

Scope 1+2: 34.1 
Scope 1+2+3: 

191.879 

 

 

Scope 1+2: 44 
Scope 1+2+3: 41 

 

 

Scope 1+2: 88 
Scope 1+2+3: 83 

Politique de 
protection des 

écosystèmes et de 
lutte contre la 
déforestation 

Politique de Risque 
Climatique 

 
PAI 3 : Intensité de 
GES des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 

 
Intensité de GES des 

sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 
(tCO2éq./M€) 

 

 
Scope 1+2+3: 

986.298 

 
 

 
Scope 1+2+3: 43 

 
 

 
Scope 1+2+3: 87 

Politique de 
protection des 

écosystèmes et de 
lutte contre la 
déforestation 

 
 

 
Politique de Risque 

Climatique 

 
PAI 4 : Exposition à 
des sociétés actives 
dans le secteur des 

combustibles 
fossiles 

Part 
d'investissement 
dans des sociétés 

actives dans le 
secteur des 

combustibles 
fossiles (en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 

 
3.63 

 
 

 
45 

 
 

 
89 

 
 
 
 
 

 
Politique de Risque 

Climatique 
(engagement 
uniquement) 

 
 
 
 
 

 
PAI 5 : Part de 

consommation et de 
production d'énergie 

non renouvelable 

Part de la 
consommation et 

part de la 
production d'énergie 

des sociétés 
bénéficiaires 

d'investissement qui 
provient de sources 

d'énergie non 
renouvelables, par 

rapport à celle 
provenant de 

sources d'énergie 
renouvelables, 
exprimée en 

pourcentage du total 
des sources 

d'énergie (en %) 

 
 
 
 
 

 
Consommation 
d’énergie: 53.29 

Production 
d’énergie: 62.39 

 
 
 
 
 

 
Consommation 
d’énergie: 43 

Production 
d’énergie: 1 

 
 
 
 
 

 
Consommation 
d’énergie: 86 

Production 
d’énergie: 3 

 
 
 

 
Politique de 

protection des 
écosystèmes et de 

lutte contre la 
déforestation 

 
 

 
PAI 7 : Activités 

ayant une incidence 
négative sur des 

zones sensibles sur 
le plan de la 
biodiversité 

Part des 
investissements 

effectués dans des 
sociétés ayant des 

sites/établissements 
situés dans ou à 

proximité de zones 
sensibles sur le plan 
de la biodiversité, si 
les activités de ces 
sociétés ont une 

incidence négative 
sur ces zones 

(exprimée en % du 

 
 
 
 
 

 
14.54 

 
 
 
 
 

 
15 

 
 
 
 
 

 
29 

 

Les principales incidences 
négatives correspondent aux 
incidences négatives les plus 
significatives des décisions 
d’investissement sur les 
facteurs de durabilité liés aux 
questions environnementales, 
sociales et de personnel, au 
respect des droits de l'homme 
et à la lutte contre la 
corruption et les actes de 
corruption. 

 

 
Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les principales incidences négatives 
sur les facteurs de durabilité ? 

Par le biais des politiques d’exclusion, d'engagement et de vote, le Produit Financier a pris en considération les 
indicateurs PAI (principales incidences négatives) suivants : 

La taxinomie de l’UE établit un principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » en vertu duquel les investissements 
alignés sur la taxinomie ne devraient pas causer de préjudice important aux objectifs de la taxinomie de l’UE et s'accompagne de 
critères spécifiques de l’Union. 

Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux investissements sous-jacents au 
produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le 
plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en compte 
les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. 

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important aux objectifs environnementaux ou sociaux. 



 

 

Les chiffres publiés sur les indicateurs PAI peuvent être basés soit sur la « valeur actuelle de tous les investissements » telle 

que définie par le Règlement, soit sur les « actifs éligibles avec données disponibles uniquement », selon les cas. Les « actifs 

éligibles avec données disponibles » désignent tous les investissements (c'est-à-dire les entreprises bénéficiaires, les actifs 

souverains et supranationaux ou les actifs immobiliers, selon l'indicateur PAI), à l'exclusion des produits dérivés, des liquidités 

et équivalents de liquidités et des actifs éligibles sans donnée disponible. Les « actifs éligibles sans donnée disponible » sont 

des actifs pour lesquels les données sont insuffisantes et/ou de faible qualité pour un investissement spécifique. Il convient 

de noter que pour certains indicateurs PAI (c'est-à-dire les indicateurs PAI qui sont relatifs soit aux revenus des entreprises 

investies soit à des unités non monétaires tels que des flux physiques), le calcul est rebasé sur les actifs éligibles avec données 

disponibles uniquement à des fins de qualité des données et de comparabilité. Cette exclusion au dénominateur est reflétée 

et divulguée par le biais des ratios de couverture des indicateurs pertinents : la couverture divulguée reflète la proportion 

 

  total d'actifs sous 
gestion) 

   

 
 
 
 

 
Politique sur les 

normes ESG : 
Violation de normes 

et standards 
internationaux 

 
 

 
PAI 10 : Violations 
des principes du 

pacte mondial des 
Nations Unies et des 
principes directeurs 
de l'OCDE pour les 

entreprises 
multinationales 

Part 
d’investissement 

dans des sociétés 
qui ont participé à 
des violations des 
principes du Pacte 

mondial des Nations 
unies ou des 

principes directeurs 
de l’OCDE à 

l’intention des 
entreprises 

multinationales 
(exprimée en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 
 
 
 
 

 
0% 

 
 
 
 
 
 

 
50 

 
 
 
 
 
 

 
100 

Politique de vote et 
d'engagement avec 

une application 
systématique de 

critères de vote liés 
à la mixité au sein 

des conseils 
d'administration 

 

 
PAI 13 : Mixité au 

sein des organes de 
gouvernance 

Ratio 
femmes/hommes 
moyen dans les 

organes de 
gouvernance des 

sociétés concernées, 
en pourcentage du 

nombre total de 
membres (%) 

 
 

 
39.96 

 
 

 
44 

 
 

 
88 

 
 

 
Politique sur les 

armes controversées 

 
 

 
PAI 14 : Exposition à 

des armes 
controversées 

Part 
d’investissement 

dans des sociétés 
qui participent à la 
fabrication ou à la 

vente d’armes 
controversées 

(exprimée en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 
 

 
0 

 
 
 

 
50 

 
 
 

 
100 

Pour actifs souverains ou supranationaux: 
 

Politiques d’AXA IM 
associées 

 
Indicateur PAI 

 
Unité 

 
Mesure 

Couverture en % 
basé sur l'AUM total 

Couverture en % 
basé sur les actifs 

éligibles 

 

 
• Politique d'AXA IM 
sur les normes ESG, 

comprenant 
l’exclusion des pays 

où des violations 
sociales sévères sont 

observées 
• Pays sur la liste 

noire AXA IM basée 
sur les sanctions de 

l’UE et 
internationales 

 
 
 
 

 
PAI 16: Pays 

d'investissement 
connaissant des 

violations de normes 
sociales 

Nombre et 
proportion du 

nombre total de 
pays bénéficiaires 
d'investissements 
connaissant des 

violations de normes 
sociales au sens des 

traités et 
conventions 

internationaux, des 
principes des 

Nations Unies ou, le 
cas échéant, du droit 
national (exprimés 

en valeur numérique 
et en %) 

 
 
 
 
 

 
Nombre de pays: 0 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 0 

 
 
 
 
 

 
Nombre de pays: 20 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 20 

 
 
 
 
 

 
Nombre de pays: 98 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 98 

Source: S&P Trucost, 2024 

Les méthodes de calcul des PAI ont été définies sur la base de nos interprétations des dispositions réglementaires et 
fonction de la fiabilité et de la disponibilité des données. De plus, le reporting des PAI se fonde sur la période de 
référence du reporting, mais peut également reprendre des données antérieures ou postérieures si la disponibilité et 
la fiabilité des données sur cette période nous y obligent. La définition des PAI et des méthodes de calcul peuvent 
évoluer à l’avenir en fonction de différents éléments tels que de nouvelles spécifications règlementaires, des évolutions 
dans les données et leur disponibilité, des évolutions dans les méthodes appliquées par nos fournisseurs de données, 
des changements dans le périmètre des données notamment pour aligner nos différents reporting si possible. 

N.B. : Les PAI sont présentés sur la base d'une moyenne trimestrielle des données disponibles sur la période de référence. 
 



 

 

d'actifs éligibles pour lesquels des données sont disponibles ; en outre, pour assurer une transparence totale sur l'étendue 

des actifs pour lesquels les indicateurs PAI sont divulgués, la couverture basée sur la valeur actuelle de tous les 

investissements est également divulguée. 

N.B. : Les indicateurs PAI 1 et 16 ne sont basés sur aucune de ces deux approches étant des PAI en valeur absolue (à noter 

que le PAI 16 est également relatif au nombre de pays investis en plus de la valeur absolue), c'est-à-dire qu'ils n'ont pas de 

dénominateur dans leur formule. 

Plus de détails sur nos méthodologies de comptabilisation et de divulgation des PAI sont disponibles dans le document sur 
les méthodologies ESG d'AXA IM disponible sur le site internet d'AXA IM : https://www.axa-im.fr/nos-politiques-et-rapports 

Investissements les plus 
importants 

Secteur (NACE niveau 2) % d'actifs Pays 

AXA IM EURO LIQUIDITY SRI 
Capitalisation EUR pf 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

11.78% FR 

AXA WF Euro Government Bonds I 

Capitalisation EUR 

Financial service activities, except 

insurance and pension funding 
8.85% LU 

AXA WF Europe Ex-UK Microcap F 
Capitalisation EUR 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

7.92% LU 

AXA WF Framlington Sustainable 
Eurozone I Capitali 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

7.43% LU 

AXA WF Euro Strategic Bonds I 
Capitalisation EUR 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

6.71% LU 

EPSILON FUND-EURO BD-I 
Financial service activities, except 

insurance and pension funding 
6.43% LU 

AXA WF Euro Inflation Bonds I 

Capitalisation EUR 

Financial service activities, except 

insurance and pension funding 
5.86% LU 

AXA WF Euro Sustainable Credit I 
Capitalisation EU 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

4.38% LU 

Portfolio 37022 EUR SET BPS Other 3.89% N/A 

AXA WF Europe Real Estate I (H) 
Capitalisation EUR 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

3.78% LU 

AXA WF Sustainable Equity QI I 
Capitalisation EUR 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

3% LU 

AXA WF Euro Credit Plus I 
Capitalisation EUR 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

2.97% LU 

SPDR 500 ESG LEADERS ETF ACC 
Financial service activities, except 

insurance and pension funding 
2.64% IE 

AXA WF Evolving Trends I 
Capitalisation EUR 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

2.1% LU 

LYXOR EUR CORP BOND 
Financial service activities, except 

insurance and pension funding 
2.06% LU 

 

La liste comprend les 
investissements constituant la 
plus grande proportion 
d'investissements du produit 
financier au cours de la période 
de référence, à savoir: 
01/01/2024-31/12/2024 

 
 
 

 

PAI calculés sur la base de la "valeur actuelle de 
tous les investissements" 

PAI calculés sur la base des actifs éligibles, à 
l'exclusion des actifs éligibles pour lesquels 

aucune donnée n'est disponible 

PAI 2, 4, 7, 10, 11 et 14 PAI 3 et 6 

 
 
 
 
 
 

 Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier ? 

Les principaux investissements du Produit financier (répartis selon le niveau 2 de la classification NACE) sont détaillés ci- 
dessous: 

 

Les proportions en portefeuille des investissements présentés ci-dessus sont une moyenne sur la période de référence. 

https://www.axa-im.fr/nos-politiques-et-rapports


 

 

    

 
Alignés sur la taxinomie 

2.26 % 

     

   
#1A Durables 

36.46 % 

 
Environnementaux 

autres 

14.93 % 

     

#1 Alignés sur les 
caractéristiques E/S 

70.15 % 

   

Sociaux 

19.28 % 

 

 
Investissements 

 
#1B Autres 

caractéristiques E/S 

33.69 % 

  

     

#2 Autres 

29.85% 

    

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés pour 
atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 

 
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend : 

• La sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables sur le plan environnemental et social; 

• La sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des investissements 
durables. 

 

L’allocation des actifs décrit la 
part des investissements dans 
des actifs spécifiques. 

Quelle était la proportion d'investissements liés à la durabilité ? 

 
 Quelle était l'allocation des actifs ? 

 

L’allocation d’actifs effective a été communiquée sur la base d'une moyenne trimestrielle des données disponibles. 

Selon l'usage potentiel des dérivés appliqué par la stratégie d'investissement du Produit Financier, l'exposition attendue 
détaillée ci-dessous pourrait être sujette à des variations étant donné que la valeur de l'actif net du portefeuille peut être 
impactée par la valorisation à la valeur de marché des dérivés. Pour plus de détails sur l'usage potentiel des dérivés par ce 
Produit Financier, veuillez-vous référer à sa documentation précontractuelle et à la description de la stratégie 
d'investissement dans cette documentation. 

 

 Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés ? 

Les investissements du Produit financier ont été réalisés dans les secteurs économiques indiqués ci-dessous (répartis selon 
le niveau 2 de NACE): 

 

Secteur (NACE niveau 2) Proportion 

Financial service activities, except insurance and pension funding 91.1% 

Other 6.79% 

Public administration and defence, compulsory social security 2.11% 

Les proportions en portefeuille des investissements présentés ci-dessus sont une moyenne sur la période de référence. 



 

 

Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif environnemental étaient-ils 
alignés sur la taxinomie de l'UE ? 

Le produit financier a pris en considération le critère des objectifs environnementaux de la taxinomie de l’UE et le 
principe de « ne pas causer de préjudice important ». Il a investi dans des activités suivant les Non applicable objectifs de 
la taxinomie de l’UE. 
L’alignement de la taxinomie du Produit Financier a été fourni par un fournisseur de données externe et a été appliqué au 
niveau du portefeuille par AXA IM. Néanmoins, il n’a pas fait l’objet d’un audit ou d’une révision par une tierce partie. 

 Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l'énergie nucléaire 
conformes à la taxinomie de l'UE ?3 

☐ Oui 

☐ Dans le gaz fossile ☐ Dans l'énergie nucléaire 

☒Non 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

3 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l'UE que si elles contribuent à limiter le changement climatique (« atténuation du changement 
climatique ») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la taxinomie de l'UE - voir la note explicative dans la marge de gauche. L'ensemble des critères applicables aux 
activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l'énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l'UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la 
Commission. 

Pour être conforme à la 
taxinomie de l'UE, les critères 
applicables au gaz fossile 
comprennent des limitations des 
émissions et le passage à 
l'électricité d'origine 
intégralement renouvelable ou à 
des carburants à faible teneur 
en carbone d'ici à la fin de 2035. 
En ce qui concerne l'énergie 
nucléaire, les critères 
comprennent des règles 
complètes en matière de sûreté 
nucléaire et de gestion des 
déchets. 

Les activités habilitantes 
permettent directement à 
d'autres activités de contribuer 
de manière substantielle à la 
réalisation d'un objectif 
environnemental. 

Les activités transitoires sont 
des activités pour lesquelles il 
n'existe pas encore de solutions 
de remplacement sobres en 
carbone et, entre autres, dont 
les niveaux d'émission de gaz à 
effet de serre correspondent 
aux meilleures performances 
réalisables. 



 

 

Quelle était la proportion d'investissements réalisés dans des activités transitoires et 
habilitantes ? 

Le Produit Financier a investi 0% de son actif net dans des activités transitoires et 0% de son actif net dans des activités 
habilitantes. 

 

 

 

 
 

 
 Comment le pourcentage d'investissements alignés sur la taxinomie de l'UE a-t-il évolué par 

rapport aux périodes de référence précédentes ? 
 

Pourcentage d'investissements alignés sur la taxonomie UE 
 2024 2023 2022 

Basé sur le chiffre d'affaires 2.26% 0.00% 0.00% 

Basé sur les dépenses d'investissement (CapEx) 3.04% 0.00% 0.00% 

Basé sur les dépenses opérationnelles (OpEx) 0.00% 0.00% 0.00% 

Source: AXA IM, à partir des données de S&P Trucost, 2024 

 

 Quelle était la proportion d'investissements durables ayant un objectif environnemental 
qui n'étaient pas alignés sur la taxinomie de l'UE ? 
La part d’investissements durables ayant un objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de l’UE a été 
de 14.93% pour ce Produit Financier au cours de la période de référence. 

Les entreprises bénéficiaires d’investissements ayant un objectif de durabilité environnementale selon le règlement SFDR 
contribuent à la réalisation des objectifs de développement durable de l’ONU ou à la transition vers la décarbonation sur 
la base de critères définis, tels que décrits ci-dessus. Ces critères, qui s’appliquent aux émetteurs, sont différents des 
critères de sélection techniques définis dans la taxinomie de l’UE, qui s’appliquent aux activités économiques. 

 

 Quelle était la proportion d'investissements durables sur le plan social ? 

Au cours de la période de référence, le produit financier a investi dans 19.28% d’investissements durables ayant un objectif 
social. 

Les activités alignées sur la 
taxinomie sont exprimées en 
pourcentage : 

- du chiffre d'affaires pour 
refléter la part des revenus 
provenant des activités vertes 
des sociétés dans lesquelles le 
produit financier a investi. 

- des dépenses 
d’investissement (CapEx) pour 
montrer les investissements 
verts réalisés par les sociétés 
dans lesquelles le produit 
financier a investi, pour une 
transition vers une économie 
verte par exemple. 

-des dépenses d’exploitation 
(OpEx) pour refléter les activités 

opérationnelles vertes. 

Les graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage d'investissements qui étaient alignés sur la taxinomie 
de l'UE. Étant donné qu'il n'existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer l'alignement des obligations 
souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre l'alignement sur la taxinomie par rapport à tous les 
investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines, tandis que le deuxième graphique 
représente l'alignement sur la taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que 
les obligations souveraines. 

1. Alignement des investissements sur la taxinomie, 
dont obligations souveraines* 

 

 
2.26% 

 

 
Chiffre d'affaires 26% 97.74% 

 

 
3.04% 

 

 
CapEx 04% 96.96% 

 
 
 
 
 

 

 

OpEx 100.00% 

 
 
 

 

0.00% 50.00% 100.00% 

Alignés sur la taxinomie : gaz fossile 

Alignés sur la taxinomie : nucléaire 

Alignés sur la taxinomie (hors gaz et 
nucléaire) 

Non alignés sur la taxinomie 

2. Alignement des investissements sur la taxinomie, 
hors obligations souveraines* 

 
3.12% 

 
 

Chiffre d'affaires 12% 96.88% 

 

 
4.26% 

 

 
CapEx 26% 95.74% 

 
 
 
 
 
 

 

OpEx 100.00% 

 
 
 

 

0.00% 50.00% 100.00% 

Alignés sur la taxinomie : gaz fossile 

Alignés sur la taxinomie : nucléaire 

Alignés sur la taxinomie (hors gaz et 
nucléaire) 

Non alignés sur la taxinomie 

 

 

Ce graphique représente 100 % des investissements 
totaux. 

*Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions souveraines. 

 

 

 
Le symbole représente 

des investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental qui ne 
tiennent pas compte des 
critères en matière d'activités 
économiques durables sur le 
plan environnemental au titre 
du règlement (UE) 2020/852. 



 

 

 

 
Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie « autres », quelle était leur 
finalité, et des garanties environnementales ou sociales minimales s'appliquaient-elles à 
eux ? 

  Le reste des investissements « Autres » représentait 29.85% de l’actif net du Produit Financier. 

Les « autres » actifs peuvent avoir consisté, comme défini dans l’annexe précontractuelle, en : 

• des investissements en liquidités et quasi-liquidités; et 
• d’autres instruments éligibles au Produit Financier et qui ne remplissent pas les critères environnementaux 

et/ou sociaux décrits dans la présente annexe. Ces actifs peuvent être des valeurs mobilières tels que des 
instruments de capitaux propres ou de dette, des investissements dérivés et des organismes de placement 
collectif qui ne promeuvent pas de caractéristiques environnementales ou sociales et qui sont utilisés pour 
atteindre l’objectif financier du Produit Financier et/ou à des fins de diversification et/ou de couverture. 

Des garanties environnementales ou sociales ont été appliquées et évaluées sur tous les actifs « Autres » à l’exception (i) 
des produits dérivés autres que mono-émetteurs, (ii) des OPCVM et/ou OPC gérés par une autre société de gestion et (iii) 
des investissements en liquidités et quasi-liquidités décrits ci-dessus. 

 

 

Quelles mesures ont été prises pour atteindre les caractéristiques environnementales et/ou 
sociales au cours de la période de référence ? 

Au cours de la période de référence, le Produit Financier a continué à appliquer toutes les politiques d'exclusion d'AXA IM, dont 
les critères d'exclusion ont été mis à jour - pour les mises à jour les plus récentes - en 2023, mais dont les listes d'exclusion ont 
été mises à jour en 2024. Plus de détails sur ces politiques sont disponibles sous le lien suivant : Nos Politiques et Rapports | AXA 
IM FR 

 

 
Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l'indice de référence ? 

Les indices de référence sont 
des indices permettant de 
mesurer si le produit financier 
atteint les caractéristiques 
environnementales ou sociales 
qu'il promeut. 

Non applicable. 

https://www.axa-im.fr/investissement-responsable/nos-politiques-et-rapports
https://www.axa-im.fr/investissement-responsable/nos-politiques-et-rapports


 

 

Informations périodiques pour les produits financiers visés à l’article 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis, du 
règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852 

 

Dénomination du Produit : AXA Pension 2039 - 
2041 (le “Produit Financier”) 

Identifiant d’entité juridique : 2138007MP24JKYYU9469 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 

Ce produit financier avait-il un objectif d'investissement durable ? 

 
 ☐ OUI 

 
 ☒ NON 

☐ Il a réalisé des investissements durables ayant 

un objectif environnemental :  % 
☒ II promouvait des caractéristiques 

environnementales et/ou sociales (E/S) et bien 
qu’il n’ait pas eu d'objectif d’investissement 
durable, il présentait une proportion de 38.69 % 
d’investissements durables 

 

☐ dans des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE 

 

☒ ayant un objectif environnemental et réalisés 
dans des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE 

 

☐ 
dans des activités économiques qui ne sont 
pas considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE 

 

☒ 
ayant un objectif environnemental et réalisés 
dans des activités économiques qui ne sont 
pas considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE 

  

 

Il a réalisé des investissements durables ayant 
un objectif social :  % 

 

☒ ayant un objectif social 

☐ ☐ II promouvait des caractéristiques E/S, mais n'a 
pas réalisé d’investissements durables 

Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou sociales promues par ce 
produit financier ont-elles été atteintes ? 

Le Produit Financier a promu des caractéristiques environnementales et/ou sociales en investissant dans des produits financiers 
sous-jacents qui poursuivent un objectif durable ou qui promeuvent des caractéristiques environnementales et/ou sociales. 

Le Produit Financier n’a pas désigné d’indice de référence ESG pour promouvoir des caractéristiques environnementales ou 
sociales. 

Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité ? 

Au cours de la période de référence, la réalisation des caractéristiques environnementales et sociales promues par le Produit 
Financier a été satisfaite en investissant 88.54% de sa VNI dans des produits financiers sous-jacents qui sont classés comme 
relevant de l’article 8 ou de l’article 9 du règlement SFDR. 

Indicateurs de durabilité Valeur 

% de l'actif net investit dans des 
produits financiers classés Article 8 ou 

9 

88.54 % de l'actif net investi dans 
des produits financiers classés 

Article 8 ou 9 

 
N.B. : Les indicateurs de durabilité, ainsi que les indices de référence sont présentés sur la base d'une moyenne mensuelle des 
données disponibles sur la période de référence. 

...et par rapport aux périodes précédentes ? 

 

Indicateurs de durabilité Année Valeur 

% de l'actif net investit dans des 
produits financiers classés Article 8 ou 

9 

 
2023 

89.76 % de l'actif net investit 
dans des produits financiers 

classés Article 8 ou 9 

Les indicateurs de durabilité 
permettent de mesurer la 
manière dont les 
caractéristiques 
environnementales ou sociales 
promues par le produit financier 
sont atteintes. 

Par investissement durable, on 
entend un investissement dans 
une activité économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou social, pour 
autant qu'il ne cause de 
préjudice important à aucun de 
ces objectifs et que les sociétés 
dans lesquelles le produit 
financier a investi appliquent 
des pratiques de bonne 
gouvernance. 

 

La taxinomie de l’UE est un 
système de classification institué 
par le règlement (UE) 2020/852, 
qui dresse une liste d’activités 
économiques durables sur le 
plan environnemental. Ce 
règlement ne comprend pas de 
liste des activités économiques 
durables sur le plan social. Les 
investissements durables ayant 
un objectif environnemental ne 
sont pas nécessairement alignés 
sur la taxinomie. 

 



 

 

% de l'actif net investit dans des 

produits financiers classés Article 8 ou 

9 

 
2022 

86 % de l'actif net investit dans 

des produits financiers classés 

Article 8 ou 9 

N.B. : Alors que les indicateurs de durabilité sont présentés sur la base d'une moyenne trimestrielle des données disponibles sur 
la période de référence, pour des raisons techniques, les indices de référence sont présentés quant à eux sur la base des données 
à fin d’année uniquement. Par conséquent, la comparaison ne devrait pas être effectuée comme telle et ne devrait pas être 
interprétée comme une violation des éléments contraignants figurant dans la documentation juridique du produit financier, 
étant donné que les données rapportées pour l'indice de référence ne sont pas basées sur la même approche comptable que ceux 
divulgués pour le produit financier. 

 
 

 Quels étaient les objectifs des investissements durables que le produit financier entendait 
notamment réaliser et comment les investissements durables effectués y ont-ils contribué ? 

Au cours de la période de référence, le Produit Financier a investi partiellement dans des instruments considérés comme des 
investissements durables ayant différents objectifs sociaux et environnementaux (sans limitation) en évaluant la contribution 
positive des sociétés bénéficiaires des investissements à travers l’une au moins des dimensions suivantes : 

1. L’alignement des sociétés bénéficiaires des investissements sur les objectifs de développement durable (ODD) des 
Nations unies, qui sert de cadre de référence en retenant les entreprises qui contribuent positivement à au moins un ODD, 
par le biais soit des produits et services qu’elles offrent, soit de la manière dont elles exercent leurs activités (« opérations »). 
Pour être considérée comme un actif durable, une entreprise doit remplir les critères suivants : 

a) le score ODD lié aux « produits et services » offerts par l’émetteur doit être égal ou supérieur à 2, ce qui signifie qu’au moins 
20 % de leurs revenus proviennent d’une activité durable, ou 

b) en adoptant une approche « best-in-universe » qui consiste à privilégier les émetteurs les mieux notés d’un point de vue 
extra financier, sans tenir compte de leur secteur d’activité, le score ODD des opérations de l’émetteur se classe dans les 2,5 % 
les meilleurs, sauf pour l’ODD 5 (égalité des sexes), l’ODD 8 (un travail décent), l’ODD 10 (inégalités réduites), l’ODD 12 
(consommation et production durables) et l’ODD 16 (paix et justice) pour lesquels le score ODD de l’émetteur figure parmi les 
5 % les meilleurs. Pour les ODD 5, 8, 10 et 16, le critère de sélectivité sur les « opérations » de l’émetteur est moins restrictif 
car ces ODD sont mieux appréhendés si l’on considère la manière dont l’émetteur exerce ses activités plutôt que les produits 
et services fournis par la société bénéficiaire des investissements. Il est également moins restrictif pour l’ODD 12, qui peut être 
pris en compte par le biais des produits et services de la société bénéficiaire des investissements ou de la manière dont celle- 
ci exerce ses activités. 

Les résultats quantitatifs sur la contribution aux ODD proviennent de fournisseurs de données externes et peuvent être 
complétés par une analyse qualitative dûment documentée effectuée par le Gestionnaire financier. 

2. L’intégration des émetteurs engagés dans un processus de transition solide, cohérent avec l’ambition de la Commission 
européenne de contribuer au financement de la transition vers un monde limitant la hausse des températures à 1,5 °C, sur la 
base du cadre développé par l’initiative Science Based Targets, en retenant les entreprises ayant des objectifs scientifiques 
validés. 

3. Les investissements dans des obligations vertes, sociales et durables et dans des obligations liées à la durabilité : 

a) Les obligations vertes, sociales et durables sont des instruments qui visent à contribuer à divers objectifs durables par 
nature. Ainsi, les investissements dans des obligations émises par des entreprises et des États qui ont été répertoriées comme 
des obligations vertes, obligations sociales ou obligations durables dans la base de données Bloomberg sont considérés comme 
des « investissements durables » selon le cadre SFDR d’AXA IM. 

b) En ce qui concerne les obligations liées à la durabilité, un cadre interne a été développé pour évaluer la solidité des 
obligations utilisées pour financer un objectif durable général. Du fait que ces instruments sont nouveaux, les pratiques des 
émetteurs sont hétérogènes et seules les obligations liées à la durabilité auxquelles est attribuée une opinion positive ou 
neutre à l’issue du processus interne d’analyse d’AXA IM sont considérées comme des « investissements durables ». Le cadre 
d’analyse s’appuie sur les directives de l’International Capital Market Association (ICMA) avec une approche interne rigoureuse 
fondée sur les critères suivants : (i) stratégie de durabilité de l’émetteur et pertinence et matérialité des indicateurs de 
performance clés, (ii) ambition de l’objectif de performance en matière de durabilité, (iii) caractéristiques des obligations et 
(iv) suivi et reporting de l’objectif de performance en matière de durabilité. 

 
Le Produit Financier a pris en considération le critère des objectifs environnementaux de la taxinomie de l’UE. Il a tenu compte 
des objectifs Non applicable. 

 
 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier a notamment réalisés 
n'ont-ils pas causé de préjudice important à un objectif d'investissement durable sur le plan 
environnemental ou social ? 

 
Au cours de la période de référence, le principe de « Ne pas causer de préjudice important » pour les investissements durables 
réalisés par le produit financier a été atteint en n’investissant pas dans des entreprises répondant à au moins l’un des critères 
ci-dessous : 

• L’émetteur a causé un préjudice important à l’un des ODD si l’un de ses scores ODD est inférieur à -5 d’après une base 
de données quantitative externe sur une échelle allant de +10, qui correspond à « contribution significative » à -10 
pour « entrave significative », à moins que le score quantitatif ait été modifié par une évaluation qualitative. 

• L’émetteur figurait sur les listes d’exclusions sectorielles et prévues par les normes ESG d’AXA IM qui prennent en 
compte, entre autres facteurs, les principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et les 



 

 

principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme. 
L’émetteur avait une note ESG CCC (ou 1,43) ou inférieure selon la méthode de notation ESG d’AXA IM. 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en 
considération ? 

Le Produit Financier a pris en considération les indicateurs relatifs aux principales incidences négatives (« PAI ») pour 
s’assurer que les investissements durables n’aient pas causé de préjudice important à d’autres objectifs de durabilité 
au titre du SFDR. 
Les principales incidences négatives ont été atténuées par les politiques d’exclusion sectorielle et les normes ESG 
d’AXA IM (décrites dans l’annexe précontractuelle SFDR) qui ont été appliquées sur une base contraignante et continue 
par le Produit Financier, et en appliquant des filtres basés sur le score relatif à la contribution aux objectifs de 
développement durable des Nations unies. 
Le cas échéant, les politiques d’actionnariat actif ont constitué un moyen supplémentaire d’atténuer les risques liés 

aux principales incidences négatives, grâce à un dialogue direct avec les entreprises sur les questions de durabilité et 
de gouvernance. Par le biais des activités d’engagement, le Produit Financier a utilisé son influence en tant 
qu’investisseur pour encourager les entreprises à atténuer les risques environnementaux et sociaux inhérents à leur 
secteur, comme décrit ci-dessous. 
Le vote aux assemblées générales a également été un élément important du dialogue avec les entreprises en 
portefeuille, afin de favoriser durablement la valeur à long terme des entreprises dans lesquelles le Produit Financier 
investit et d’atténuer les incidences négatives, comme décrit ci-dessous. 
AXA IM utilise également le pilier ODD de son cadre d’investissement durable pour contrôler et prendre en compte les 

incidences négatives sur les facteurs de durabilité en excluant les sociétés bénéficiaires des investissements qui ont un 
score ODD inférieur à -5 (sur une échelle allant de +10, qui correspond à « contribution significative » à -10 pour 
« entrave significative »), à moins que le score quantitatif ait été modifié par une analyse qualitative dûment 
documentée par la recherche ESG et Impact d’AXA IM Core. Cette approche nous permet de garantir que les sociétés 
bénéficiaires des investissements ayant les incidences négatives les plus importantes sur un ODD quelconque ne sont 
pas considérées comme des investissements durables. 
Le Produit Financier prend également en compte le PAI environnemental optionnel n° 6 « Utilisation et recyclage de 
l’eau » et le PAI social optionnel n° 15 « Absence de politique de lutte contre la corruption et les actes de corruption ». 

Environnement : 
 

Politiques d’AXA IM 
associées 

 
Indicateur PAI 

 
Unité 

 
Mesure 

Couverture en % 
basé sur l'AUM total 

Couverture en % 
basé sur les actifs 

éligibles 

 
 
 
 
 

 
Politique de risques 

climatiques 
Politique de 

protection des 
écosystèmes et de 

lutte contre la 
déforestation 

 

 
PAI 1 : Émissions de 
gaz à effet de serre 

(GES) (niveaux 1, 2, & 
3 à partir de janvier 

2023) 

 

 
Emissions totales de 

GES en tonnes 
d'équivalents CO2 

(tCO2éq.) 

Emissions de GES 
niveau 1: 932.265 
Emissions de GES 
niveau 2: 344.276 
Emissions de GES 

niveau 3: 13899.311 
Emissions de GES 

niveau 1+2: 1276.54 
Emissions totales de 

GES: 15139.066 

Emissions de GES 
niveau 1: 45 

Emissions de GES 
niveau 2: 45 

Emissions de GES 
niveau 3: 44 

Emissions de GES 
niveau 1+2: 45 

Emissions totales de 
GES: 44 

Emissions de GES 
niveau 1: 85 

Emissions de GES 
niveau 2: 85 

Emissions de GES 
niveau 3: 82 

Emissions de GES 
niveau 1+2: 85 

Emissions totales de 
GES: 82 

 
PAI 2 : Empreinte 

carbone 

Empreinte carbone 
en tonnes 

d'équivalents CO2 
par million d'euros 

investis 
(tCO2éq./M€) 

Empreinte Carbone 
niveaux 1+2: 31.682 
Empreinte Carbone 

niveaux 1+2+3: 
203.566 

 
Empreinte Carbone 

niveaux 1+2: 47 
Empreinte Carbone 
niveaux 1+2+3: 44 

 
Empreinte Carbone 

niveaux 1+2: 88 
Empreinte Carbone 
niveaux 1+2+3: 82 

PAI 3 : Intensité de 
GES des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 

Intensité de GES des 
sociétés bénéficiaires 
des investissements 

(tCO2éq./M€) 

Intensité de GES 
niveaux 1+2+3: 

968.321 

Intensité de GES 
niveaux 1+2+3: 47 

Intensité de GES 
niveaux 1+2+3: 87 

 

 
Politique de risques 

climatiques 

 
PAI 4 : Exposition à 

des sociétés actives 
dans le secteur des 
combustibles fossiles 

Part d'investissement 
dans des sociétés 

actives dans le 
secteur des 

combustibles fossiles 
(en % du total 

d'actifs sous gestion) 

 

 
3.74 

 

 
48 

 

 
89 

 
 
 
 
 

 
Politique de risques 

climatiques 
(engagement 
uniquement) 

 
 
 
 
 

 
PAI 5 : Part de 

consommation et de 
production d'énergie 

non renouvelable 

Part de la 
consommation et 

part de la production 
d'énergie des 

sociétés bénéficiaires 
d'investissement qui 
provient de sources 

d'énergie non 
renouvelables, par 

rapport à celle 
provenant de 

sources d'énergie 
renouvelables, 
exprimée en 

pourcentage du total 
des sources d'énergie 

(en %) 

 
 
 
 
 

Part de 
consommation 
d'énergie non 

renouvelable: 52.76 
Part de production 

d'énergie non 
renouvelable: 59.77 

 
 
 
 
 

Part de 
consommation 
d'énergie non 

renouvelable: 46 
Part de production 

d'énergie non 
renouvelable: 2 

 
 
 
 
 

Part de 
consommation 
d'énergie non 

renouvelable: 86 
Part de production 

d'énergie non 
renouvelable: 3 

Politique de risques 
climatiques (compte 

PAI 6 : Intensité de 
consommation 

Consommation 
d'énergie en GWh 

Secteur NACE B: 
1.118 

Secteur NACE A: 0 
Secteur NACE B: 0 

Secteur NACE B: 61 
Secteur NACE C: 73 

• 



1 L'approche utilisée pour atténuer les risques associés au PAI à travers cette politique d'exclusion évoluera à mesure que l'amélioration de la disponibilité et de la qualité des données nous permettra 
d'utiliser le PAI plus efficacement. Pour le moment, les secteurs climatiques à fort impact ne sont pas tous visés par la politique d'exclusion. 

 

 

tenu d'une 
corrélation attendue 
entre les émissions 

de GES et la 
consommation 
énergétique) 1 

d’énergie par secteur 
à fort impact 

climatique 

par million d'euros 
de chiffre d'affaires 

des sociétés 
bénéficiaires 

d'investissements, 
par secteur à fort 
impact climatique 

(GWh/M€) 

Secteur NACE C: 
4.005 

Secteur NACE D: 
1.783 

Secteur NACE E: 
2.203 

Secteur NACE F: 
0.106 

Secteur NACE G: 
0.119 

Secteur NACE H: 
0.713 

Secteur NACE L: 
0.482 

Secteur NACE C: 11 
Secteur NACE D: 2 
Secteur NACE E: 1 
Secteur NACE F: 0 
Secteur NACE G: 2 
Secteur NACE H: 1 
Secteur NACE L: 5 

Secteur NACE D: 63 
Secteur NACE E: 62 
Secteur NACE F: 72 
Secteur NACE G: 68 
Secteur NACE H: 64 
Secteur NACE L: 72 

 
 
 
 

 
Politique de 

protection des 
écosystèmes et de 

lutte contre la 
déforestation 

 
 
 

 
PAI 7 : Activités ayant 

une incidence 
négative sur des 

zones sensibles sur le 
plan de la 

biodiversité 

Part des 
investissements 

effectués dans des 
sociétés ayant des 

sites/établissements 
situés dans ou à 

proximité de zones 
sensibles sur le plan 
de la biodiversité, si 
les activités de ces 
sociétés ont une 

incidence négative 
sur ces zones 

(exprimée en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 
 
 
 
 

 
15.61 

 
 
 
 
 
 

 
16 

 
 
 
 
 
 

 
29 

 
Absence de score 

ODD 
significativement 

négatif 

 

 
PAI 8: Rejets dans 

l’eau 

Tonnes de rejets 
dans l'eau provenant 

des sociétés 
bénéficiaires 

d'investissements, 
par million d'euros 

investi, en moyenne 
pondérée (t/€M) 

 
 

 
0.012 

 
 

 
11 

 
 

 
20 

 

 
Absence de score 

ODD 
significativement 

négatif 

 

 
PAI 9: Ratio de 

déchets dangereux et 
de déchets 
radioactifs 

Tonnes de déchets 
dangereux et de 

déchets radioactifs 
produites par les 

sociétés bénéficiaires 
d'investissements, 
par million d'euros 

investi, en moyenne 
pondérée (t/€M) 

 
 

 
1.739 

 
 

 
22 

 
 

 
41 

Social et Gouvernance : 
 

Politiques d’AXA IM 
associées 

Indicateur PAI Unité Mesure 
Couverture en % 

basé sur l'AUM total 

Couverture en % 
basé sur les actifs 

éligibles 

 
 
 

 
Politique sur les 

normes ESG : 
Violation de normes 

et standards 
internationaux 

 
 

 
PAI 10 : Violations 
des principes du 

pacte mondial des 
Nations Unies et des 
principes directeurs 
de l'OCDE pour les 

entreprises 
multinationales 

Part d’investissement 
dans des sociétés qui 

ont participé à des 
violations des 

principes du Pacte 
mondial des Nations 

unies ou des 
principes directeurs 

de l’OCDE à 
l’intention des 

entreprises 
multinationales 

(exprimée en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 
 
 
 

 
0% 

 
 
 
 
 

 
54 

 
 
 
 
 

 
100 

Politique sur les 
normes ESG : 

Violation des normes 
et standards 

internationaux 
(considérant qu’une 

corrélation existe 
entre les entreprises 
non conformes aux 

normes 
internationales et le 
manque de mise en 

œuvre par les 
entreprises des 

processus et 
mécanismes de mise 

en conformité 
permettant de 

 

 
PAI 11 : Absence de 

processus et de 
mécanismes de 

conformité 
permettant de 

contrôler le respect 
des principes du 

Pacte mondial des 
Nations Unies et des 
principes directeurs 

de l'OCDE à 
l'intention des 

entreprises 
multinationales 

Part d’investissement 
dans des sociétés qui 

n’ont pas de 
politique de contrôle 

du respect des 
principes du Pacte 

mondial des Nations 
unies ou des 

principes directeurs 
de l’OCDE à 

l’intention des 
entreprises 

multinationales, ni 
de mécanismes de 

traitement des 
plaintes ou des 

différents 
permettant de 

remédier à de telles 

 
 
 
 
 
 
 

 
11.21 % 

 
 
 
 
 
 
 

 
46 

 
 
 
 
 
 
 

 
84 



2 L'approche utilisée pour atténuer les risques associés aux PAI à travers cette politique d'exclusion évoluera à mesure que l'amélioration de la disponibilité et de la qualité des données nous permettra 
d'utiliser le PAI plus efficacement. 

 

 

surveiller le respect 
de ces normes)2 

 violations (exprimée 
en % du total d'actifs 

sous gestion) 

   

 

 
Absence de score 

ODD 
significativement 

négatif 

 

 
PAI 12: Écart de 

rémunération entre 
hommes et femmes 

non corrigé 

Écart de 
rémunération moyen 
non corrigé entre les 

hommes et les 
femmes au sein des 
sociétés bénéficiaires 
des investissements 
(exprimé en montant 
monétaire converti 

en euros) 

 
 
 

 
13.69% 

 
 
 

 
44 

 
 
 

 
83 

Politique de vote et 
d'engagement avec 

une application 
systématique de 

critères de vote liés à 
la mixité au sein des 

conseils 
d'administration 

 

 
PAI 13 : Mixité au 

sein des organes de 
gouvernance 

Ratio 
femmes/hommes 
moyen dans les 

organes de 
gouvernance des 

sociétés concernées, 
en pourcentage du 

nombre total de 
membres (%) 

 
 

 
40.23 

 
 

 
47 

 
 

 
88 

 
 

 
Politique sur les 

armes controversées 

 

 
PAI 14 : Exposition à 

des armes 
controversées 

Part d’investissement 
dans des sociétés qui 

participent à la 
fabrication ou à la 

vente d’armes 
controversées 

(exprimée en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 

 
0 

 
 

 
54 

 
 

 
100 

Pour actifs souverains ou supranationaux: 
 

Politiques d’AXA IM 
associées 

Indicateur PAI Unité Mesure 
Couverture en % 

basé sur l'AUM total 

Couverture en % 
basé sur les actifs 

éligibles 

 

 
• Politique d'AXA IM 
sur les normes ESG, 

comprenant 
l’exclusion des pays 

où des violations 
sociales sévères sont 

observées 
• Pays sur la liste 

noire AXA IM basée 
sur les sanctions de 

l’UE et 
internationales 

 
 
 
 

 
PAI 16: Pays 

d'investissement 
connaissant des 

violations de normes 
sociales 

Nombre et 
proportion du 

nombre total de pays 
bénéficiaires 

d'investissements 
connaissant des 

violations de normes 
sociales au sens des 

traités et 
conventions 

internationaux, des 
principes des Nations 

Unies ou, le cas 
échéant, du droit 

national (exprimés 
en valeur numérique 

et en %) 

 
 
 
 
 

 
Nombre de pays: 0 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 0 

 
 
 
 
 

 
Nombre de pays: 14 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 14 

 
 
 
 
 

 
Nombre de pays: 97 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 97 

 
Les méthodes de calcul des PAI ont été définies sur la base de nos interprétations des dispositions réglementaires et 

fonction de la fiabilité et de la disponibilité des données. De plus, le reporting des PAI se fonde sur la période de 

référence du reporting, mais peut également reprendre des données antérieures ou postérieures si la disponibilité et 

la fiabilité des données sur cette période nous y obligent. La définition des PAI et des méthodes de calcul peuvent 

évoluer à l’avenir en fonction de différents éléments tels que de nouvelles spécifications règlementaires, des évolutions 

dans les données et leur disponibilité, des évolutions dans les méthodes appliquées par nos fournisseurs de données, 

des changements dans le périmètre des données notamment pour aligner nos différents reporting si possible. 

 
Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes directeurs de l'OCDE à 
l'intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies relatifs 
aux entreprises et aux droits de l'homme ? Description détaillée : 

Au cours de la période de référence, le Produit Financier n’a pas investi dans des entreprises qui causent, contribuent 
ou sont liées à des violations significatives des normes et standards internationaux. Ces normes concernent les droits 
de l’homme, la société, le travail et l’environnement. AXA IM a exclu les entreprises qui ont été jugées « non 
conformes » aux principes du Pacte mondial des Nations unies, aux conventions de l’Organisation internationale du 
travail (OIT), aux principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs 
des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme (UNGP). 



 

 

Politiques d’AXA IM 
associées 

Indicateur PAI Unité Mesure 
Couverture en % 

basé sur l'AUM total 

Couverture en % 
basé sur les actifs 

éligibles 

Politique de Risque 
Climatique 

 
PAI 1 : Émissions de 
gaz à effet de serre 
(GES) (niveaux 1, 2, 

& 3 à partir de 
janvier 2023) 

 
Emissions totales de 

GES en tonnes 
d'équivalents CO2 

(tCO2éq.) 

Scope 1: 932.265 

Scope 2: 344.276 
Scope 3: 13899.311 
Scope 1+2: 1276.54 

Scope 1+2+3: 
15139.066 

 

Scope 1: 45 
Scope 2: 45 
Scope 3: 44 

Scope 1+2: 45 
Scope 1+2+3: 44 

 

Scope 1: 85 
Scope 2: 85 
Scope 3: 82 

Scope 1+2: 85 
Scope 1+2+3: 82 

Politique de 
protection des 

écosystèmes et de 
lutte contre la 
déforestation 

Politique de Risque 
Climatique 

 

 
PAI 2 : Empreinte 

carbone 

Empreinte carbone 
en tonnes 

d'équivalents CO2 
par million d'euros 

investis 
(tCO2éq./M€) 

 

 

Scope 1+2: 31.682 
Scope 1+2+3: 

203.566 

 

 

Scope 1+2: 47 
Scope 1+2+3: 44 

 

 

Scope 1+2: 88 
Scope 1+2+3: 82 

Politique de 
protection des 

écosystèmes et de 
lutte contre la 
déforestation 

Politique de Risque 
Climatique 

 
PAI 3 : Intensité de 
GES des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 

 
Intensité de GES des 

sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 
(tCO2éq./M€) 

 

 
Scope 1+2+3: 

968.321 

 
 

 
Scope 1+2+3: 47 

 
 

 
Scope 1+2+3: 87 

Politique de 
protection des 

écosystèmes et de 
lutte contre la 
déforestation 

 
 

 
Politique de Risque 

Climatique 

 
PAI 4 : Exposition à 
des sociétés actives 
dans le secteur des 

combustibles 
fossiles 

Part 
d'investissement 
dans des sociétés 

actives dans le 
secteur des 

combustibles 
fossiles (en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 

 
3.74 

 
 

 
48 

 
 

 
89 

 
 
 
 
 

 
Politique de Risque 

Climatique 
(engagement 
uniquement) 

 
 
 
 
 

 
PAI 5 : Part de 

consommation et de 
production d'énergie 

non renouvelable 

Part de la 
consommation et 

part de la 
production d'énergie 

des sociétés 
bénéficiaires 

d'investissement qui 
provient de sources 

d'énergie non 
renouvelables, par 

rapport à celle 
provenant de 

sources d'énergie 
renouvelables, 
exprimée en 

pourcentage du total 
des sources 

d'énergie (en %) 

 
 
 
 
 

 
Consommation 
d’énergie: 52.76 

Production 
d’énergie: 59.77 

 
 
 
 
 

 
Consommation 
d’énergie: 46 

Production 
d’énergie: 2 

 
 
 
 
 

 
Consommation 
d’énergie: 86 

Production 
d’énergie: 3 

 
 
 

 
Politique de 

protection des 
écosystèmes et de 

lutte contre la 
déforestation 

 
 

 
PAI 7 : Activités 

ayant une incidence 
négative sur des 

zones sensibles sur 
le plan de la 
biodiversité 

Part des 
investissements 

effectués dans des 
sociétés ayant des 

sites/établissements 
situés dans ou à 

proximité de zones 
sensibles sur le plan 
de la biodiversité, si 
les activités de ces 
sociétés ont une 

incidence négative 
sur ces zones 

(exprimée en % du 

 
 
 
 
 

 
15.61 

 
 
 
 
 

 
16 

 
 
 
 
 

 
29 

 

Les principales incidences 
négatives correspondent aux 
incidences négatives les plus 
significatives des décisions 
d’investissement sur les 
facteurs de durabilité liés aux 
questions environnementales, 
sociales et de personnel, au 
respect des droits de l'homme 
et à la lutte contre la 
corruption et les actes de 
corruption. 

 

 
Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les principales incidences négatives 
sur les facteurs de durabilité ? 

Par le biais des politiques d’exclusion, d'engagement et de vote, le Produit Financier a pris en considération les 
indicateurs PAI (principales incidences négatives) suivants : 

La taxinomie de l’UE établit un principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » en vertu duquel les investissements 
alignés sur la taxinomie ne devraient pas causer de préjudice important aux objectifs de la taxinomie de l’UE et s'accompagne de 
critères spécifiques de l’Union. 

Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux investissements sous-jacents au 
produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le 
plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en compte 
les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. 

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important aux objectifs environnementaux ou sociaux. 



 

 

Les chiffres publiés sur les indicateurs PAI peuvent être basés soit sur la « valeur actuelle de tous les investissements » telle 

que définie par le Règlement, soit sur les « actifs éligibles avec données disponibles uniquement », selon les cas. Les « actifs 

éligibles avec données disponibles » désignent tous les investissements (c'est-à-dire les entreprises bénéficiaires, les actifs 

souverains et supranationaux ou les actifs immobiliers, selon l'indicateur PAI), à l'exclusion des produits dérivés, des liquidités 

et équivalents de liquidités et des actifs éligibles sans donnée disponible. Les « actifs éligibles sans donnée disponible » sont 

des actifs pour lesquels les données sont insuffisantes et/ou de faible qualité pour un investissement spécifique. Il convient 

de noter que pour certains indicateurs PAI (c'est-à-dire les indicateurs PAI qui sont relatifs soit aux revenus des entreprises 

investies soit à des unités non monétaires tels que des flux physiques), le calcul est rebasé sur les actifs éligibles avec données 

disponibles uniquement à des fins de qualité des données et de comparabilité. Cette exclusion au dénominateur est reflétée 

et divulguée par le biais des ratios de couverture des indicateurs pertinents : la couverture divulguée reflète la proportion 

 

  total d'actifs sous 
gestion) 

   

 
 
 
 

 
Politique sur les 

normes ESG : 
Violation de normes 

et standards 
internationaux 

 
 

 
PAI 10 : Violations 
des principes du 

pacte mondial des 
Nations Unies et des 
principes directeurs 
de l'OCDE pour les 

entreprises 
multinationales 

Part 
d’investissement 

dans des sociétés 
qui ont participé à 
des violations des 
principes du Pacte 

mondial des Nations 
unies ou des 

principes directeurs 
de l’OCDE à 

l’intention des 
entreprises 

multinationales 
(exprimée en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 
 
 
 
 

 
0% 

 
 
 
 
 
 

 
54 

 
 
 
 
 
 

 
100 

Politique de vote et 
d'engagement avec 

une application 
systématique de 

critères de vote liés 
à la mixité au sein 

des conseils 
d'administration 

 

 
PAI 13 : Mixité au 

sein des organes de 
gouvernance 

Ratio 
femmes/hommes 
moyen dans les 

organes de 
gouvernance des 

sociétés concernées, 
en pourcentage du 

nombre total de 
membres (%) 

 
 

 
40.23 

 
 

 
47 

 
 

 
88 

 
 

 
Politique sur les 

armes controversées 

 
 

 
PAI 14 : Exposition à 

des armes 
controversées 

Part 
d’investissement 

dans des sociétés 
qui participent à la 
fabrication ou à la 

vente d’armes 
controversées 

(exprimée en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 
 

 
0 

 
 
 

 
54 

 
 
 

 
100 

Pour actifs souverains ou supranationaux: 
 

Politiques d’AXA IM 
associées 

 
Indicateur PAI 

 
Unité 

 
Mesure 

Couverture en % 
basé sur l'AUM total 

Couverture en % 
basé sur les actifs 

éligibles 

 

 
• Politique d'AXA IM 
sur les normes ESG, 

comprenant 
l’exclusion des pays 

où des violations 
sociales sévères sont 

observées 
• Pays sur la liste 

noire AXA IM basée 
sur les sanctions de 

l’UE et 
internationales 

 
 
 
 

 
PAI 16: Pays 

d'investissement 
connaissant des 

violations de normes 
sociales 

Nombre et 
proportion du 

nombre total de 
pays bénéficiaires 
d'investissements 
connaissant des 

violations de normes 
sociales au sens des 

traités et 
conventions 

internationaux, des 
principes des 

Nations Unies ou, le 
cas échéant, du droit 
national (exprimés 

en valeur numérique 
et en %) 

 
 
 
 
 

 
Nombre de pays: 0 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 0 

 
 
 
 
 

 
Nombre de pays: 14 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 14 

 
 
 
 
 

 
Nombre de pays: 97 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 97 

Source: S&P Trucost, 2024 

Les méthodes de calcul des PAI ont été définies sur la base de nos interprétations des dispositions réglementaires et 
fonction de la fiabilité et de la disponibilité des données. De plus, le reporting des PAI se fonde sur la période de 
référence du reporting, mais peut également reprendre des données antérieures ou postérieures si la disponibilité et 
la fiabilité des données sur cette période nous y obligent. La définition des PAI et des méthodes de calcul peuvent 
évoluer à l’avenir en fonction de différents éléments tels que de nouvelles spécifications règlementaires, des évolutions 
dans les données et leur disponibilité, des évolutions dans les méthodes appliquées par nos fournisseurs de données, 
des changements dans le périmètre des données notamment pour aligner nos différents reporting si possible. 

N.B. : Les PAI sont présentés sur la base d'une moyenne trimestrielle des données disponibles sur la période de référence. 
 



 

 

d'actifs éligibles pour lesquels des données sont disponibles ; en outre, pour assurer une transparence totale sur l'étendue 

des actifs pour lesquels les indicateurs PAI sont divulgués, la couverture basée sur la valeur actuelle de tous les 

investissements est également divulguée. 

N.B. : Les indicateurs PAI 1 et 16 ne sont basés sur aucune de ces deux approches étant des PAI en valeur absolue (à noter 

que le PAI 16 est également relatif au nombre de pays investis en plus de la valeur absolue), c'est-à-dire qu'ils n'ont pas de 

dénominateur dans leur formule. 

Plus de détails sur nos méthodologies de comptabilisation et de divulgation des PAI sont disponibles dans le document sur 
les méthodologies ESG d'AXA IM disponible sur le site internet d'AXA IM : https://www.axa-im.fr/nos-politiques-et-rapports 

Investissements les plus 
importants 

Secteur (NACE niveau 2) % d'actifs Pays 

AXA IM EURO LIQUIDITY SRI 
Capitalisation EUR pf 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

12.35% FR 

AXA WF Framlington Sustainable 

Eurozone I Capitali 

Financial service activities, except 

insurance and pension funding 
9.07% LU 

AXA WF Europe Ex-UK Microcap F 
Capitalisation EUR 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

8.38% LU 

AXA WF Euro Government Bonds I 
Capitalisation EUR 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

6.12% LU 

Portfolio 37021 EUR SET BPS Other 5.73% N/A 

EPSILON FUND-EURO BD-I 
Financial service activities, except 

insurance and pension funding 
4.61% LU 

AXA WF Euro Strategic Bonds I 
Capitalisation EUR 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

4.43% LU 

AXA WF Europe Real Estate I (H) 

Capitalisation EUR 

Financial service activities, except 

insurance and pension funding 
4.41% LU 

SPDR 500 ESG LEADERS ETF ACC 
Financial service activities, except 

insurance and pension funding 
4.1% IE 

AXA Court Terme I Capitalisation 
EUR 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

3.68% FR 

AXA WF Euro Inflation Bonds I 
Capitalisation EUR 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

3.68% LU 

AXA WF Euro Sustainable Credit I 
Capitalisation EU 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

3.41% LU 

AXA WF Sustainable Equity QI I 
Capitalisation EUR 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

3% LU 

AXA WF Euro Credit Plus I 
Capitalisation EUR 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

2.41% LU 

AXA WF Evolving Trends I 

Capitalisation EUR 

Financial service activities, except 

insurance and pension funding 
2.23% LU 

 

La liste comprend les 
investissements constituant la 
plus grande proportion 
d'investissements du produit 
financier au cours de la période 
de référence, à savoir: 
01/01/2024-31/12/2024 

 
 
 

 

PAI calculés sur la base de la "valeur actuelle de 
tous les investissements" 

PAI calculés sur la base des actifs éligibles, à 
l'exclusion des actifs éligibles pour lesquels 

aucune donnée n'est disponible 

PAI 2, 4, 7, 10, 11 et 14 PAI 3 et 6 

 
 
 
 
 
 

 Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier ? 

Les principaux investissements du Produit financier (répartis selon le niveau 2 de la classification NACE) sont détaillés ci- 
dessous: 

 

Les proportions en portefeuille des investissements présentés ci-dessus sont une moyenne sur la période de référence. 

https://www.axa-im.fr/nos-politiques-et-rapports


 

 

    

 
Alignés sur la taxinomie 

2.26 % 

     

   
#1A Durables 

38.69 % 

 
Environnementaux 

autres 

15.36 % 

     

#1 Alignés sur les 
caractéristiques E/S 

66.72 % 

   

Sociaux 

21.07 % 

 

 
Investissements 

 
#1B Autres 

caractéristiques E/S 

28.03 % 

  

     

#2 Autres 

33.28% 

    

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés pour 
atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 

 
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend : 

• La sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables sur le plan environnemental et social; 

• La sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des investissements 
durables. 

 

L’allocation des actifs décrit la 
part des investissements dans 
des actifs spécifiques. 

Quelle était la proportion d'investissements liés à la durabilité ? 

 
 Quelle était l'allocation des actifs ? 

 

L’allocation d’actifs effective a été communiquée sur la base d'une moyenne trimestrielle des données disponibles. 

Selon l'usage potentiel des dérivés appliqué par la stratégie d'investissement du Produit Financier, l'exposition attendue 
détaillée ci-dessous pourrait être sujette à des variations étant donné que la valeur de l'actif net du portefeuille peut être 
impactée par la valorisation à la valeur de marché des dérivés. Pour plus de détails sur l'usage potentiel des dérivés par ce 
Produit Financier, veuillez-vous référer à sa documentation précontractuelle et à la description de la stratégie 
d'investissement dans cette documentation. 

 

 Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés ? 

Les investissements du Produit financier ont été réalisés dans les secteurs économiques indiqués ci-dessous (répartis selon 
le niveau 2 de NACE): 

 

Secteur (NACE niveau 2) Proportion 

Financial service activities, except insurance and pension funding 90.04% 

Other 9.73% 

Public administration and defence, compulsory social security 0.23% 

Les proportions en portefeuille des investissements présentés ci-dessus sont une moyenne sur la période de référence. 



 

 

Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif environnemental étaient-ils 
alignés sur la taxinomie de l'UE ? 

Le produit financier a pris en considération le critère des objectifs environnementaux de la taxinomie de l’UE et le 
principe de « ne pas causer de préjudice important ». Il a investi dans des activités suivant les Non applicable objectifs de 
la taxinomie de l’UE. 
L’alignement de la taxinomie du Produit Financier a été fourni par un fournisseur de données externe et a été appliqué au 
niveau du portefeuille par AXA IM. Néanmoins, il n’a pas fait l’objet d’un audit ou d’une révision par une tierce partie. 

 Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l'énergie nucléaire 
conformes à la taxinomie de l'UE ?3 

☐ Oui 

☐ Dans le gaz fossile ☐ Dans l'énergie nucléaire 

☒Non 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

3 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l'UE que si elles contribuent à limiter le changement climatique (« atténuation du changement 
climatique ») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la taxinomie de l'UE - voir la note explicative dans la marge de gauche. L'ensemble des critères applicables aux 
activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l'énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l'UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la 
Commission. 

Pour être conforme à la 
taxinomie de l'UE, les critères 
applicables au gaz fossile 
comprennent des limitations des 
émissions et le passage à 
l'électricité d'origine 
intégralement renouvelable ou à 
des carburants à faible teneur 
en carbone d'ici à la fin de 2035. 
En ce qui concerne l'énergie 
nucléaire, les critères 
comprennent des règles 
complètes en matière de sûreté 
nucléaire et de gestion des 
déchets. 

Les activités habilitantes 
permettent directement à 
d'autres activités de contribuer 
de manière substantielle à la 
réalisation d'un objectif 
environnemental. 

Les activités transitoires sont 
des activités pour lesquelles il 
n'existe pas encore de solutions 
de remplacement sobres en 
carbone et, entre autres, dont 
les niveaux d'émission de gaz à 
effet de serre correspondent 
aux meilleures performances 
réalisables. 



 

 

Quelle était la proportion d'investissements réalisés dans des activités transitoires et 
habilitantes ? 

Le Produit Financier a investi 0% de son actif net dans des activités transitoires et 0% de son actif net dans des activités 
habilitantes. 

 

 

 

 
 

 
 Comment le pourcentage d'investissements alignés sur la taxinomie de l'UE a-t-il évolué par 

rapport aux périodes de référence précédentes ? 
 

Pourcentage d'investissements alignés sur la taxonomie UE 
 2024 2023 2022 

Basé sur le chiffre d'affaires 2.26% 0.00% 0.00% 

Basé sur les dépenses d'investissement (CapEx) 3.20% 0.00% 0.00% 

Basé sur les dépenses opérationnelles (OpEx) 0.00% 0.00% 0.00% 

Source: AXA IM, à partir des données de S&P Trucost, 2024 

 

 Quelle était la proportion d'investissements durables ayant un objectif environnemental 
qui n'étaient pas alignés sur la taxinomie de l'UE ? 
La part d’investissements durables ayant un objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de l’UE a été 
de 15.36% pour ce Produit Financier au cours de la période de référence. 

Les entreprises bénéficiaires d’investissements ayant un objectif de durabilité environnementale selon le règlement SFDR 
contribuent à la réalisation des objectifs de développement durable de l’ONU ou à la transition vers la décarbonation sur 
la base de critères définis, tels que décrits ci-dessus. Ces critères, qui s’appliquent aux émetteurs, sont différents des 
critères de sélection techniques définis dans la taxinomie de l’UE, qui s’appliquent aux activités économiques. 

 

 Quelle était la proportion d'investissements durables sur le plan social ? 

Au cours de la période de référence, le produit financier a investi dans 21.07% d’investissements durables ayant un objectif 
social. 

Les activités alignées sur la 
taxinomie sont exprimées en 
pourcentage : 

- du chiffre d'affaires pour 
refléter la part des revenus 
provenant des activités vertes 
des sociétés dans lesquelles le 
produit financier a investi. 

- des dépenses 
d’investissement (CapEx) pour 
montrer les investissements 
verts réalisés par les sociétés 
dans lesquelles le produit 
financier a investi, pour une 
transition vers une économie 
verte par exemple. 

-des dépenses d’exploitation 
(OpEx) pour refléter les activités 

opérationnelles vertes. 

Les graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage d'investissements qui étaient alignés sur la taxinomie 
de l'UE. Étant donné qu'il n'existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer l'alignement des obligations 
souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre l'alignement sur la taxinomie par rapport à tous les 
investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines, tandis que le deuxième graphique 
représente l'alignement sur la taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que 
les obligations souveraines. 

1. Alignement des investissements sur la taxinomie, 
dont obligations souveraines* 

 

 
2.26% 

 

 
Chiffre d'affaires 26% 97.74% 

 

 
3.20% 

 

 
CapEx 3.20% 96.80% 

 
 
 
 
 

 

 

OpEx 100.00% 

 
 
 

 

0.00% 50.00% 100.00% 

Alignés sur la taxinomie : gaz fossile 

Alignés sur la taxinomie : nucléaire 

Alignés sur la taxinomie (hors gaz et 
nucléaire) 

Non alignés sur la taxinomie 

2. Alignement des investissements sur la taxinomie, 
hors obligations souveraines* 

 
2.99% 

 
 

Chiffre d'affaires 99% 97.01% 

 

 
4.27% 

 

 
CapEx 4.27% 95.73% 

 
 
 
 
 
 

 

OpEx 100.00% 

 
 
 

 

0.00% 50.00% 100.00% 

Alignés sur la taxinomie : gaz fossile 

Alignés sur la taxinomie : nucléaire 

Alignés sur la taxinomie (hors gaz et 
nucléaire) 

Non alignés sur la taxinomie 

 

 

Ce graphique représente 100 % des investissements 
totaux. 

*Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions souveraines. 

 

 

 
Le symbole représente 

des investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental qui ne 
tiennent pas compte des 
critères en matière d'activités 
économiques durables sur le 
plan environnemental au titre 
du règlement (UE) 2020/852. 



 

 

 

 
Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie « autres », quelle était leur 
finalité, et des garanties environnementales ou sociales minimales s'appliquaient-elles à 
eux ? 

  Le reste des investissements « Autres » représentait 33.28% de l’actif net du Produit Financier. 

Les « autres » actifs peuvent avoir consisté, comme défini dans l’annexe précontractuelle, en : 

• des investissements en liquidités et quasi-liquidités; et 
• d’autres instruments éligibles au Produit Financier et qui ne remplissent pas les critères environnementaux 

et/ou sociaux décrits dans la présente annexe. Ces actifs peuvent être des valeurs mobilières tels que des 
instruments de capitaux propres ou de dette, des investissements dérivés et des organismes de placement 
collectif qui ne promeuvent pas de caractéristiques environnementales ou sociales et qui sont utilisés pour 
atteindre l’objectif financier du Produit Financier et/ou à des fins de diversification et/ou de couverture. 

Des garanties environnementales ou sociales ont été appliquées et évaluées sur tous les actifs « Autres » à l’exception (i) 
des produits dérivés autres que mono-émetteurs, (ii) des OPCVM et/ou OPC gérés par une autre société de gestion et (iii) 
des investissements en liquidités et quasi-liquidités décrits ci-dessus. 

 

 

Quelles mesures ont été prises pour atteindre les caractéristiques environnementales et/ou 
sociales au cours de la période de référence ? 

Au cours de la période de référence, le Produit Financier a continué à appliquer toutes les politiques d'exclusion d'AXA IM, dont 
les critères d'exclusion ont été mis à jour - pour les mises à jour les plus récentes - en 2023, mais dont les listes d'exclusion ont 
été mises à jour en 2024. Plus de détails sur ces politiques sont disponibles sous le lien suivant : Nos Politiques et Rapports | AXA 
IM FR 

 

 
Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l'indice de référence ? 

Les indices de référence sont 
des indices permettant de 
mesurer si le produit financier 
atteint les caractéristiques 
environnementales ou sociales 
qu'il promeut. 

Non applicable. 

https://www.axa-im.fr/investissement-responsable/nos-politiques-et-rapports
https://www.axa-im.fr/investissement-responsable/nos-politiques-et-rapports


 

 

Informations périodiques pour les produits financiers visés à l’article 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis, du 
règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852 

 

Dénomination du Produit : AXA Pension 2042- 
2044 (le “Produit Financier”) 

Identifiant d’entité juridique : 213800744JSJT19V3Q48 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 

Ce produit financier avait-il un objectif d'investissement durable ? 

 
 ☐ OUI 

 
 ☒ NON 

☐ Il a réalisé des investissements durables ayant 

un objectif environnemental :  % 
☒ II promouvait des caractéristiques 

environnementales et/ou sociales (E/S) et bien 
qu’il n’ait pas eu d'objectif d’investissement 
durable, il présentait une proportion de 38 % 
d’investissements durables 

 

☐ dans des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE 

 

☒ ayant un objectif environnemental et réalisés 
dans des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE 

 

☐ 
dans des activités économiques qui ne sont 
pas considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE 

 

☒ 
ayant un objectif environnemental et réalisés 
dans des activités économiques qui ne sont 
pas considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE 

  

 

Il a réalisé des investissements durables ayant 
un objectif social :  % 

 

☒ ayant un objectif social 

☐ ☐ II promouvait des caractéristiques E/S, mais n'a 
pas réalisé d’investissements durables 

Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou sociales promues par ce 
produit financier ont-elles été atteintes ? 

Le Produit Financier a promu des caractéristiques environnementales et/ou sociales en investissant dans des produits financiers 
sous-jacents qui poursuivent un objectif durable ou qui promeuvent des caractéristiques environnementales et/ou sociales. 

Le Produit Financier n’a pas désigné d’indice de référence ESG pour promouvoir des caractéristiques environnementales ou 
sociales. 

Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité ? 

Au cours de la période de référence, la réalisation des caractéristiques environnementales et sociales promues par le Produit 
Financier a été satisfaite en investissant 88.82% de sa VNI dans des produits financiers sous-jacents qui sont classés comme 
relevant de l’article 8 ou de l’article 9 du règlement SFDR. 

Indicateurs de durabilité Valeur 

% de l'actif net investit dans des 
produits financiers classés Article 8 ou 

9 

88.82 % de l'actif net investi dans 
des produits financiers classés 

Article 8 ou 9 

 
N.B. : Les indicateurs de durabilité, ainsi que les indices de référence sont présentés sur la base d'une moyenne mensuelle des 
données disponibles sur la période de référence. 

...et par rapport aux périodes précédentes ? 

 

Indicateurs de durabilité Année Valeur 

% de l'actif net investit dans des 
produits financiers classés Article 8 ou 

9 

 
2023 

91.02 % de l'actif net investit 
dans des produits financiers 

classés Article 8 ou 9 

Les indicateurs de durabilité 
permettent de mesurer la 
manière dont les 
caractéristiques 
environnementales ou sociales 
promues par le produit financier 
sont atteintes. 

Par investissement durable, on 
entend un investissement dans 
une activité économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou social, pour 
autant qu'il ne cause de 
préjudice important à aucun de 
ces objectifs et que les sociétés 
dans lesquelles le produit 
financier a investi appliquent 
des pratiques de bonne 
gouvernance. 

 

La taxinomie de l’UE est un 
système de classification institué 
par le règlement (UE) 2020/852, 
qui dresse une liste d’activités 
économiques durables sur le 
plan environnemental. Ce 
règlement ne comprend pas de 
liste des activités économiques 
durables sur le plan social. Les 
investissements durables ayant 
un objectif environnemental ne 
sont pas nécessairement alignés 
sur la taxinomie. 

 



 

 

% de l'actif net investit dans des 

produits financiers classés Article 8 ou 

9 

 
2022 

84.41 % de l'actif net investit 

dans des produits financiers 

classés Article 8 ou 9 

N.B. : Alors que les indicateurs de durabilité sont présentés sur la base d'une moyenne trimestrielle des données disponibles sur 
la période de référence, pour des raisons techniques, les indices de référence sont présentés quant à eux sur la base des données 
à fin d’année uniquement. Par conséquent, la comparaison ne devrait pas être effectuée comme telle et ne devrait pas être 
interprétée comme une violation des éléments contraignants figurant dans la documentation juridique du produit financier, 
étant donné que les données rapportées pour l'indice de référence ne sont pas basées sur la même approche comptable que ceux 
divulgués pour le produit financier. 

 
 

 Quels étaient les objectifs des investissements durables que le produit financier entendait 
notamment réaliser et comment les investissements durables effectués y ont-ils contribué ? 

Au cours de la période de référence, le Produit Financier a investi partiellement dans des instruments considérés comme des 
investissements durables ayant différents objectifs sociaux et environnementaux (sans limitation) en évaluant la contribution 
positive des sociétés bénéficiaires des investissements à travers l’une au moins des dimensions suivantes : 

1. L’alignement des sociétés bénéficiaires des investissements sur les objectifs de développement durable (ODD) des 
Nations unies, qui sert de cadre de référence en retenant les entreprises qui contribuent positivement à au moins un ODD, 
par le biais soit des produits et services qu’elles offrent, soit de la manière dont elles exercent leurs activités (« opérations »). 
Pour être considérée comme un actif durable, une entreprise doit remplir les critères suivants : 

a) le score ODD lié aux « produits et services » offerts par l’émetteur doit être égal ou supérieur à 2, ce qui signifie qu’au moins 
20 % de leurs revenus proviennent d’une activité durable, ou 

b) en adoptant une approche « best-in-universe » qui consiste à privilégier les émetteurs les mieux notés d’un point de vue 
extra financier, sans tenir compte de leur secteur d’activité, le score ODD des opérations de l’émetteur se classe dans les 2,5 % 
les meilleurs, sauf pour l’ODD 5 (égalité des sexes), l’ODD 8 (un travail décent), l’ODD 10 (inégalités réduites), l’ODD 12 
(consommation et production durables) et l’ODD 16 (paix et justice) pour lesquels le score ODD de l’émetteur figure parmi les 
5 % les meilleurs. Pour les ODD 5, 8, 10 et 16, le critère de sélectivité sur les « opérations » de l’émetteur est moins restrictif 
car ces ODD sont mieux appréhendés si l’on considère la manière dont l’émetteur exerce ses activités plutôt que les produits 
et services fournis par la société bénéficiaire des investissements. Il est également moins restrictif pour l’ODD 12, qui peut être 
pris en compte par le biais des produits et services de la société bénéficiaire des investissements ou de la manière dont celle- 
ci exerce ses activités. 

Les résultats quantitatifs sur la contribution aux ODD proviennent de fournisseurs de données externes et peuvent être 
complétés par une analyse qualitative dûment documentée effectuée par le Gestionnaire financier. 

2. L’intégration des émetteurs engagés dans un processus de transition solide, cohérent avec l’ambition de la Commission 
européenne de contribuer au financement de la transition vers un monde limitant la hausse des températures à 1,5 °C, sur la 
base du cadre développé par l’initiative Science Based Targets, en retenant les entreprises ayant des objectifs scientifiques 
validés. 

3. Les investissements dans des obligations vertes, sociales et durables et dans des obligations liées à la durabilité : 

a) Les obligations vertes, sociales et durables sont des instruments qui visent à contribuer à divers objectifs durables par 
nature. Ainsi, les investissements dans des obligations émises par des entreprises et des États qui ont été répertoriées comme 
des obligations vertes, obligations sociales ou obligations durables dans la base de données Bloomberg sont considérés comme 
des « investissements durables » selon le cadre SFDR d’AXA IM. 

b) En ce qui concerne les obligations liées à la durabilité, un cadre interne a été développé pour évaluer la solidité des 
obligations utilisées pour financer un objectif durable général. Du fait que ces instruments sont nouveaux, les pratiques des 
émetteurs sont hétérogènes et seules les obligations liées à la durabilité auxquelles est attribuée une opinion positive ou 
neutre à l’issue du processus interne d’analyse d’AXA IM sont considérées comme des « investissements durables ». Le cadre 
d’analyse s’appuie sur les directives de l’International Capital Market Association (ICMA) avec une approche interne rigoureuse 
fondée sur les critères suivants : (i) stratégie de durabilité de l’émetteur et pertinence et matérialité des indicateurs de 
performance clés, (ii) ambition de l’objectif de performance en matière de durabilité, (iii) caractéristiques des obligations et 
(iv) suivi et reporting de l’objectif de performance en matière de durabilité. 

 
Le Produit Financier a pris en considération le critère des objectifs environnementaux de la taxinomie de l’UE. Il a tenu compte 
des objectifs Non applicable. 

 
 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier a notamment réalisés 
n'ont-ils pas causé de préjudice important à un objectif d'investissement durable sur le plan 
environnemental ou social ? 

 
Au cours de la période de référence, le principe de « Ne pas causer de préjudice important » pour les investissements durables 
réalisés par le produit financier a été atteint en n’investissant pas dans des entreprises répondant à au moins l’un des critères 
ci-dessous : 

• L’émetteur a causé un préjudice important à l’un des ODD si l’un de ses scores ODD est inférieur à -5 d’après une base 
de données quantitative externe sur une échelle allant de +10, qui correspond à « contribution significative » à -10 
pour « entrave significative », à moins que le score quantitatif ait été modifié par une évaluation qualitative. 

• L’émetteur figurait sur les listes d’exclusions sectorielles et prévues par les normes ESG d’AXA IM qui prennent en 
compte, entre autres facteurs, les principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et les 



 

 

principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme. 
L’émetteur avait une note ESG CCC (ou 1,43) ou inférieure selon la méthode de notation ESG d’AXA IM. 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en 
considération ? 

Le Produit Financier a pris en considération les indicateurs relatifs aux principales incidences négatives (« PAI ») pour 
s’assurer que les investissements durables n’aient pas causé de préjudice important à d’autres objectifs de durabilité 
au titre du SFDR. 
Les principales incidences négatives ont été atténuées par les politiques d’exclusion sectorielle et les normes ESG 
d’AXA IM (décrites dans l’annexe précontractuelle SFDR) qui ont été appliquées sur une base contraignante et continue 
par le Produit Financier, et en appliquant des filtres basés sur le score relatif à la contribution aux objectifs de 
développement durable des Nations unies. 
Le cas échéant, les politiques d’actionnariat actif ont constitué un moyen supplémentaire d’atténuer les risques liés 

aux principales incidences négatives, grâce à un dialogue direct avec les entreprises sur les questions de durabilité et 
de gouvernance. Par le biais des activités d’engagement, le Produit Financier a utilisé son influence en tant 
qu’investisseur pour encourager les entreprises à atténuer les risques environnementaux et sociaux inhérents à leur 
secteur, comme décrit ci-dessous. 
Le vote aux assemblées générales a également été un élément important du dialogue avec les entreprises en 
portefeuille, afin de favoriser durablement la valeur à long terme des entreprises dans lesquelles le Produit Financier 
investit et d’atténuer les incidences négatives, comme décrit ci-dessous. 
AXA IM utilise également le pilier ODD de son cadre d’investissement durable pour contrôler et prendre en compte les 

incidences négatives sur les facteurs de durabilité en excluant les sociétés bénéficiaires des investissements qui ont un 
score ODD inférieur à -5 (sur une échelle allant de +10, qui correspond à « contribution significative » à -10 pour 
« entrave significative »), à moins que le score quantitatif ait été modifié par une analyse qualitative dûment 
documentée par la recherche ESG et Impact d’AXA IM Core. Cette approche nous permet de garantir que les sociétés 
bénéficiaires des investissements ayant les incidences négatives les plus importantes sur un ODD quelconque ne sont 
pas considérées comme des investissements durables. 
Le Produit Financier prend également en compte le PAI environnemental optionnel n° 6 « Utilisation et recyclage de 
l’eau » et le PAI social optionnel n° 15 « Absence de politique de lutte contre la corruption et les actes de corruption ». 

Environnement : 
 

Politiques d’AXA IM 
associées 

 
Indicateur PAI 

 
Unité 

 
Mesure 

Couverture en % 
basé sur l'AUM total 

Couverture en % 
basé sur les actifs 

éligibles 

 
 
 
 
 

 
Politique de risques 

climatiques 
Politique de 

protection des 
écosystèmes et de 

lutte contre la 
déforestation 

 

 
PAI 1 : Émissions de 
gaz à effet de serre 

(GES) (niveaux 1, 2, & 
3 à partir de janvier 

2023) 

 

 
Emissions totales de 

GES en tonnes 
d'équivalents CO2 

(tCO2éq.) 

Emissions de GES 
niveau 1: 572.948 
Emissions de GES 
niveau 2: 257.328 
Emissions de GES 

niveau 3: 10738.748 
Emissions de GES 

niveau 1+2: 830.276 
Emissions totales de 

GES: 11549.924 

Emissions de GES 
niveau 1: 45 

Emissions de GES 
niveau 2: 45 

Emissions de GES 
niveau 3: 44 

Emissions de GES 
niveau 1+2: 45 

Emissions totales de 
GES: 44 

Emissions de GES 
niveau 1: 85 

Emissions de GES 
niveau 2: 85 

Emissions de GES 
niveau 3: 83 

Emissions de GES 
niveau 1+2: 85 

Emissions totales de 
GES: 83 

 
PAI 2 : Empreinte 

carbone 

Empreinte carbone 
en tonnes 

d'équivalents CO2 
par million d'euros 

investis 
(tCO2éq./M€) 

Empreinte Carbone 
niveaux 1+2: 27.357 
Empreinte Carbone 

niveaux 1+2+3: 
200.44 

 
Empreinte Carbone 

niveaux 1+2: 46 
Empreinte Carbone 
niveaux 1+2+3: 44 

 
Empreinte Carbone 

niveaux 1+2: 88 
Empreinte Carbone 
niveaux 1+2+3: 83 

PAI 3 : Intensité de 
GES des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 

Intensité de GES des 
sociétés bénéficiaires 
des investissements 

(tCO2éq./M€) 

Intensité de GES 
niveaux 1+2+3: 

918.68 

Intensité de GES 
niveaux 1+2+3: 46 

Intensité de GES 
niveaux 1+2+3: 86 

 

 
Politique de risques 

climatiques 

 
PAI 4 : Exposition à 

des sociétés actives 
dans le secteur des 
combustibles fossiles 

Part d'investissement 
dans des sociétés 

actives dans le 
secteur des 

combustibles fossiles 
(en % du total 

d'actifs sous gestion) 

 

 
3.44 

 

 
47 

 

 
89 

 
 
 
 
 

 
Politique de risques 

climatiques 
(engagement 
uniquement) 

 
 
 
 
 

 
PAI 5 : Part de 

consommation et de 
production d'énergie 

non renouvelable 

Part de la 
consommation et 

part de la production 
d'énergie des 

sociétés bénéficiaires 
d'investissement qui 
provient de sources 

d'énergie non 
renouvelables, par 

rapport à celle 
provenant de 

sources d'énergie 
renouvelables, 
exprimée en 

pourcentage du total 
des sources d'énergie 

(en %) 

 
 
 
 
 

Part de 
consommation 
d'énergie non 

renouvelable: 52.22 
Part de production 

d'énergie non 
renouvelable: 57.75 

 
 
 
 
 

Part de 
consommation 
d'énergie non 

renouvelable: 45 
Part de production 

d'énergie non 
renouvelable: 1 

 
 
 
 
 

Part de 
consommation 
d'énergie non 

renouvelable: 85 
Part de production 

d'énergie non 
renouvelable: 3 

Politique de risques 
climatiques (compte 

PAI 6 : Intensité de 
consommation 

Consommation 
d'énergie en GWh 

Secteur NACE B: 
1.098 

Secteur NACE A: 0 
Secteur NACE B: 0 

Secteur NACE B: 60 
Secteur NACE C: 74 

• 



1 L'approche utilisée pour atténuer les risques associés au PAI à travers cette politique d'exclusion évoluera à mesure que l'amélioration de la disponibilité et de la qualité des données nous permettra 
d'utiliser le PAI plus efficacement. Pour le moment, les secteurs climatiques à fort impact ne sont pas tous visés par la politique d'exclusion. 

 

 

tenu d'une 
corrélation attendue 
entre les émissions 

de GES et la 
consommation 
énergétique) 1 

d’énergie par secteur 
à fort impact 

climatique 

par million d'euros 
de chiffre d'affaires 

des sociétés 
bénéficiaires 

d'investissements, 
par secteur à fort 
impact climatique 

(GWh/M€) 

Secteur NACE C: 4.08 
Secteur NACE D: 

1.729 
Secteur NACE E: 

1.781 
Secteur NACE F: 

0.105 
Secteur NACE G: 

0.118 
Secteur NACE H: 

0.674 

Secteur NACE L: 
0.488 

Secteur NACE C: 11 
Secteur NACE D: 2 
Secteur NACE E: 0 
Secteur NACE F: 0 
Secteur NACE G: 2 
Secteur NACE H: 1 
Secteur NACE L: 5 

Secteur NACE D: 65 
Secteur NACE E: 62 
Secteur NACE F: 73 
Secteur NACE G: 69 
Secteur NACE H: 65 
Secteur NACE L: 73 

 
 
 
 

 
Politique de 

protection des 
écosystèmes et de 

lutte contre la 
déforestation 

 
 
 

 
PAI 7 : Activités ayant 

une incidence 
négative sur des 

zones sensibles sur le 
plan de la 

biodiversité 

Part des 
investissements 

effectués dans des 
sociétés ayant des 

sites/établissements 
situés dans ou à 

proximité de zones 
sensibles sur le plan 
de la biodiversité, si 
les activités de ces 
sociétés ont une 

incidence négative 
sur ces zones 

(exprimée en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 
 
 
 
 

 
15.74 

 
 
 
 
 
 

 
16 

 
 
 
 
 
 

 
30 

 
Absence de score 

ODD 
significativement 

négatif 

 

 
PAI 8: Rejets dans 

l’eau 

Tonnes de rejets 
dans l'eau provenant 

des sociétés 
bénéficiaires 

d'investissements, 
par million d'euros 

investi, en moyenne 
pondérée (t/€M) 

 
 

 
0.008 

 
 

 
11 

 
 

 
20 

 

 
Absence de score 

ODD 
significativement 

négatif 

 

 
PAI 9: Ratio de 

déchets dangereux et 
de déchets 
radioactifs 

Tonnes de déchets 
dangereux et de 

déchets radioactifs 
produites par les 

sociétés bénéficiaires 
d'investissements, 
par million d'euros 

investi, en moyenne 
pondérée (t/€M) 

 
 

 
1.55 

 
 

 
21 

 
 

 
41 

Social et Gouvernance : 
 

Politiques d’AXA IM 
associées 

Indicateur PAI Unité Mesure 
Couverture en % 

basé sur l'AUM total 

Couverture en % 
basé sur les actifs 

éligibles 

 
 
 

 
Politique sur les 

normes ESG : 
Violation de normes 

et standards 
internationaux 

 
 

 
PAI 10 : Violations 
des principes du 

pacte mondial des 
Nations Unies et des 
principes directeurs 
de l'OCDE pour les 

entreprises 
multinationales 

Part d’investissement 
dans des sociétés qui 

ont participé à des 
violations des 

principes du Pacte 
mondial des Nations 

unies ou des 
principes directeurs 

de l’OCDE à 
l’intention des 

entreprises 
multinationales 

(exprimée en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 
 
 
 

 
0% 

 
 
 
 
 

 
53 

 
 
 
 
 

 
100 

Politique sur les 
normes ESG : 

Violation des normes 
et standards 

internationaux 
(considérant qu’une 

corrélation existe 
entre les entreprises 
non conformes aux 

normes 
internationales et le 
manque de mise en 

œuvre par les 
entreprises des 

processus et 
mécanismes de mise 

en conformité 
permettant de 

 

 
PAI 11 : Absence de 

processus et de 
mécanismes de 

conformité 
permettant de 

contrôler le respect 
des principes du 

Pacte mondial des 
Nations Unies et des 
principes directeurs 

de l'OCDE à 
l'intention des 

entreprises 
multinationales 

Part d’investissement 
dans des sociétés qui 

n’ont pas de 
politique de contrôle 

du respect des 
principes du Pacte 

mondial des Nations 
unies ou des 

principes directeurs 
de l’OCDE à 

l’intention des 
entreprises 

multinationales, ni 
de mécanismes de 

traitement des 
plaintes ou des 

différents 
permettant de 

remédier à de telles 
violations (exprimée 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
11.44 % 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
45 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
84 



2 L'approche utilisée pour atténuer les risques associés aux PAI à travers cette politique d'exclusion évoluera à mesure que l'amélioration de la disponibilité et de la qualité des données nous permettra 
d'utiliser le PAI plus efficacement. 

 

 

surveiller le respect 
de ces normes)2 

 en % du total d'actifs 
sous gestion) 

   

 

 
Absence de score 

ODD 
significativement 

négatif 

 

 
PAI 12: Écart de 

rémunération entre 
hommes et femmes 

non corrigé 

Écart de 
rémunération moyen 
non corrigé entre les 

hommes et les 
femmes au sein des 
sociétés bénéficiaires 
des investissements 
(exprimé en montant 
monétaire converti 

en euros) 

 
 
 

 
13.51% 

 
 
 

 
43 

 
 
 

 
82 

Politique de vote et 
d'engagement avec 

une application 
systématique de 

critères de vote liés à 
la mixité au sein des 

conseils 
d'administration 

 

 
PAI 13 : Mixité au 

sein des organes de 
gouvernance 

Ratio 
femmes/hommes 
moyen dans les 

organes de 
gouvernance des 

sociétés concernées, 
en pourcentage du 

nombre total de 
membres (%) 

 
 

 
40.34 

 
 

 
46 

 
 

 
88 

 
 

 
Politique sur les 

armes controversées 

 

 
PAI 14 : Exposition à 

des armes 
controversées 

Part d’investissement 
dans des sociétés qui 

participent à la 
fabrication ou à la 

vente d’armes 
controversées 

(exprimée en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 

 
0 

 
 

 
53 

 
 

 
100 

Pour actifs souverains ou supranationaux: 
 

Politiques d’AXA IM 
associées 

Indicateur PAI Unité Mesure 
Couverture en % 

basé sur l'AUM total 

Couverture en % 
basé sur les actifs 

éligibles 

 

 
• Politique d'AXA IM 
sur les normes ESG, 

comprenant 
l’exclusion des pays 

où des violations 
sociales sévères sont 

observées 
• Pays sur la liste 

noire AXA IM basée 
sur les sanctions de 

l’UE et 
internationales 

 
 
 
 
 
 

PAI 16: Pays 
d'investissement 
connaissant des 

violations de normes 
sociales 

Nombre et 
proportion du 

nombre total de pays 
bénéficiaires 

d'investissements 
connaissant des 

violations de normes 
sociales au sens des 

traités et 
conventions 

internationaux, des 
principes des Nations 

Unies ou, le cas 
échéant, du droit 

national (exprimés 
en valeur numérique 

et en %) 

 
 
 
 
 

 
Nombre de pays: 0 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 0 

 
 
 
 
 

 
Nombre de pays: 10 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 10 

 
 
 
 
 

 
Nombre de pays: 97 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 97 

 
Les méthodes de calcul des PAI ont été définies sur la base de nos interprétations des dispositions réglementaires et 

fonction de la fiabilité et de la disponibilité des données. De plus, le reporting des PAI se fonde sur la période de 

référence du reporting, mais peut également reprendre des données antérieures ou postérieures si la disponibilité et 

la fiabilité des données sur cette période nous y obligent. La définition des PAI et des méthodes de calcul peuvent 

évoluer à l’avenir en fonction de différents éléments tels que de nouvelles spécifications règlementaires, des évolutions 

dans les données et leur disponibilité, des évolutions dans les méthodes appliquées par nos fournisseurs de données, 

des changements dans le périmètre des données notamment pour aligner nos différents reporting si possible. 

 
Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes directeurs de l'OCDE à 
l'intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies relatifs 
aux entreprises et aux droits de l'homme ? Description détaillée : 

Au cours de la période de référence, le Produit Financier n’a pas investi dans des entreprises qui causent, contribuent 
ou sont liées à des violations significatives des normes et standards internationaux. Ces normes concernent les droits 
de l’homme, la société, le travail et l’environnement. AXA IM a exclu les entreprises qui ont été jugées « non 
conformes » aux principes du Pacte mondial des Nations unies, aux conventions de l’Organisation internationale du 
travail (OIT), aux principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs 
des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme (UNGP). 



 

 

Politiques d’AXA IM 
associées 

Indicateur PAI Unité Mesure 
Couverture en % 

basé sur l'AUM total 

Couverture en % 
basé sur les actifs 

éligibles 

Politique de Risque 
Climatique 

 
PAI 1 : Émissions de 
gaz à effet de serre 
(GES) (niveaux 1, 2, 

& 3 à partir de 
janvier 2023) 

 
Emissions totales de 

GES en tonnes 
d'équivalents CO2 

(tCO2éq.) 

Scope 1: 572.948 

Scope 2: 257.328 
Scope 3: 10738.748 
Scope 1+2: 830.276 

Scope 1+2+3: 
11549.924 

 

Scope 1: 45 
Scope 2: 45 
Scope 3: 44 

Scope 1+2: 45 
Scope 1+2+3: 44 

 

Scope 1: 85 
Scope 2: 85 
Scope 3: 83 

Scope 1+2: 85 
Scope 1+2+3: 83 

Politique de 
protection des 

écosystèmes et de 
lutte contre la 
déforestation 

Politique de Risque 
Climatique 

 

 
PAI 2 : Empreinte 

carbone 

Empreinte carbone 
en tonnes 

d'équivalents CO2 
par million d'euros 

investis 
(tCO2éq./M€) 

 

 

Scope 1+2: 27.357 
Scope 1+2+3: 200.44 

 

 

Scope 1+2: 46 
Scope 1+2+3: 44 

 

 

Scope 1+2: 88 
Scope 1+2+3: 83 

Politique de 
protection des 

écosystèmes et de 
lutte contre la 
déforestation 

Politique de Risque 
Climatique 

 
PAI 3 : Intensité de 
GES des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 

 
Intensité de GES des 

sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 
(tCO2éq./M€) 

 

 
Scope 1+2+3: 

918.68 

 
 

 
Scope 1+2+3: 46 

 
 

 
Scope 1+2+3: 86 

Politique de 
protection des 

écosystèmes et de 
lutte contre la 
déforestation 

 
 

 
Politique de Risque 

Climatique 

 
PAI 4 : Exposition à 
des sociétés actives 
dans le secteur des 

combustibles 
fossiles 

Part 
d'investissement 
dans des sociétés 

actives dans le 
secteur des 

combustibles 
fossiles (en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 

 
3.44 

 
 

 
47 

 
 

 
89 

 
 
 
 
 

 
Politique de Risque 

Climatique 
(engagement 
uniquement) 

 
 
 
 
 

 
PAI 5 : Part de 

consommation et de 
production d'énergie 

non renouvelable 

Part de la 
consommation et 

part de la 
production d'énergie 

des sociétés 
bénéficiaires 

d'investissement qui 
provient de sources 

d'énergie non 
renouvelables, par 

rapport à celle 
provenant de 

sources d'énergie 
renouvelables, 
exprimée en 

pourcentage du total 
des sources 

d'énergie (en %) 

 
 
 
 
 

 
Consommation 
d’énergie: 52.22 

Production 
d’énergie: 57.75 

 
 
 
 
 

 
Consommation 
d’énergie: 45 

Production 
d’énergie: 1 

 
 
 
 
 

 
Consommation 
d’énergie: 85 

Production 
d’énergie: 3 

 
 
 

 
Politique de 

protection des 
écosystèmes et de 

lutte contre la 
déforestation 

 
 

 
PAI 7 : Activités 

ayant une incidence 
négative sur des 

zones sensibles sur 
le plan de la 
biodiversité 

Part des 
investissements 

effectués dans des 
sociétés ayant des 

sites/établissements 
situés dans ou à 

proximité de zones 
sensibles sur le plan 
de la biodiversité, si 
les activités de ces 
sociétés ont une 

incidence négative 
sur ces zones 

(exprimée en % du 

 
 
 
 
 

 
15.74 

 
 
 
 
 

 
16 

 
 
 
 
 

 
30 

 

Les principales incidences 
négatives correspondent aux 
incidences négatives les plus 
significatives des décisions 
d’investissement sur les 
facteurs de durabilité liés aux 
questions environnementales, 
sociales et de personnel, au 
respect des droits de l'homme 
et à la lutte contre la 
corruption et les actes de 
corruption. 

 

 
Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les principales incidences négatives 
sur les facteurs de durabilité ? 

Par le biais des politiques d’exclusion, d'engagement et de vote, le Produit Financier a pris en considération les 
indicateurs PAI (principales incidences négatives) suivants : 

La taxinomie de l’UE établit un principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » en vertu duquel les investissements 
alignés sur la taxinomie ne devraient pas causer de préjudice important aux objectifs de la taxinomie de l’UE et s'accompagne de 
critères spécifiques de l’Union. 

Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux investissements sous-jacents au 
produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le 
plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en compte 
les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. 

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important aux objectifs environnementaux ou sociaux. 



 

 

Les chiffres publiés sur les indicateurs PAI peuvent être basés soit sur la « valeur actuelle de tous les investissements » telle 

que définie par le Règlement, soit sur les « actifs éligibles avec données disponibles uniquement », selon les cas. Les « actifs 

éligibles avec données disponibles » désignent tous les investissements (c'est-à-dire les entreprises bénéficiaires, les actifs 

souverains et supranationaux ou les actifs immobiliers, selon l'indicateur PAI), à l'exclusion des produits dérivés, des liquidités 

et équivalents de liquidités et des actifs éligibles sans donnée disponible. Les « actifs éligibles sans donnée disponible » sont 

des actifs pour lesquels les données sont insuffisantes et/ou de faible qualité pour un investissement spécifique. Il convient 

de noter que pour certains indicateurs PAI (c'est-à-dire les indicateurs PAI qui sont relatifs soit aux revenus des entreprises 

investies soit à des unités non monétaires tels que des flux physiques), le calcul est rebasé sur les actifs éligibles avec données 

disponibles uniquement à des fins de qualité des données et de comparabilité. Cette exclusion au dénominateur est reflétée 

et divulguée par le biais des ratios de couverture des indicateurs pertinents : la couverture divulguée reflète la proportion 

 

  total d'actifs sous 
gestion) 

   

 
 
 
 

 
Politique sur les 

normes ESG : 
Violation de normes 

et standards 
internationaux 

 
 

 
PAI 10 : Violations 
des principes du 

pacte mondial des 
Nations Unies et des 
principes directeurs 
de l'OCDE pour les 

entreprises 
multinationales 

Part 
d’investissement 

dans des sociétés 
qui ont participé à 
des violations des 
principes du Pacte 

mondial des Nations 
unies ou des 

principes directeurs 
de l’OCDE à 

l’intention des 
entreprises 

multinationales 
(exprimée en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 
 
 
 
 

 
0% 

 
 
 
 
 
 

 
53 

 
 
 
 
 
 

 
100 

Politique de vote et 
d'engagement avec 

une application 
systématique de 

critères de vote liés 
à la mixité au sein 

des conseils 
d'administration 

 

 
PAI 13 : Mixité au 

sein des organes de 
gouvernance 

Ratio 
femmes/hommes 
moyen dans les 

organes de 
gouvernance des 

sociétés concernées, 
en pourcentage du 

nombre total de 
membres (%) 

 
 

 
40.34 

 
 

 
46 

 
 

 
88 

 
 

 
Politique sur les 

armes controversées 

 
 

 
PAI 14 : Exposition à 

des armes 
controversées 

Part 
d’investissement 

dans des sociétés 
qui participent à la 
fabrication ou à la 

vente d’armes 
controversées 

(exprimée en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 
 

 
0 

 
 
 

 
53 

 
 
 

 
100 

Pour actifs souverains ou supranationaux: 
 

Politiques d’AXA IM 
associées 

 
Indicateur PAI 

 
Unité 

 
Mesure 

Couverture en % 
basé sur l'AUM total 

Couverture en % 
basé sur les actifs 

éligibles 

 

 
• Politique d'AXA IM 
sur les normes ESG, 

comprenant 
l’exclusion des pays 

où des violations 
sociales sévères sont 

observées 
• Pays sur la liste 

noire AXA IM basée 
sur les sanctions de 

l’UE et 
internationales 

 
 
 
 

 
PAI 16: Pays 

d'investissement 
connaissant des 

violations de normes 
sociales 

Nombre et 
proportion du 

nombre total de 
pays bénéficiaires 
d'investissements 
connaissant des 

violations de normes 
sociales au sens des 

traités et 
conventions 

internationaux, des 
principes des 

Nations Unies ou, le 
cas échéant, du droit 
national (exprimés 

en valeur numérique 
et en %) 

 
 
 
 
 

 
Nombre de pays: 0 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 0 

 
 
 
 
 

 
Nombre de pays: 10 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 10 

 
 
 
 
 

 
Nombre de pays: 97 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 97 

Source: S&P Trucost, 2024 

Les méthodes de calcul des PAI ont été définies sur la base de nos interprétations des dispositions réglementaires et 
fonction de la fiabilité et de la disponibilité des données. De plus, le reporting des PAI se fonde sur la période de 
référence du reporting, mais peut également reprendre des données antérieures ou postérieures si la disponibilité et 
la fiabilité des données sur cette période nous y obligent. La définition des PAI et des méthodes de calcul peuvent 
évoluer à l’avenir en fonction de différents éléments tels que de nouvelles spécifications règlementaires, des évolutions 
dans les données et leur disponibilité, des évolutions dans les méthodes appliquées par nos fournisseurs de données, 
des changements dans le périmètre des données notamment pour aligner nos différents reporting si possible. 

N.B. : Les PAI sont présentés sur la base d'une moyenne trimestrielle des données disponibles sur la période de référence. 
 



 

 

d'actifs éligibles pour lesquels des données sont disponibles ; en outre, pour assurer une transparence totale sur l'étendue 

des actifs pour lesquels les indicateurs PAI sont divulgués, la couverture basée sur la valeur actuelle de tous les 

investissements est également divulguée. 

N.B. : Les indicateurs PAI 1 et 16 ne sont basés sur aucune de ces deux approches étant des PAI en valeur absolue (à noter 

que le PAI 16 est également relatif au nombre de pays investis en plus de la valeur absolue), c'est-à-dire qu'ils n'ont pas de 

dénominateur dans leur formule. 

Plus de détails sur nos méthodologies de comptabilisation et de divulgation des PAI sont disponibles dans le document sur 
les méthodologies ESG d'AXA IM disponible sur le site internet d'AXA IM : https://www.axa-im.fr/nos-politiques-et-rapports 

Investissements les plus 
importants 

Secteur (NACE niveau 2) % d'actifs Pays 

AXA Court Terme I Capitalisation 
EUR 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

12.26% FR 

SPDR 500 ESG LEADERS ETF ACC 
Financial service activities, except 

insurance and pension funding 
10.91% IE 

AXA WF Framlington Sustainable 
Eurozone I Capitali 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

9.54% LU 

AXA WF Europe Ex-UK Microcap F 
Capitalisation EUR 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

8.99% LU 

Portfolio 96825 EUR SET BPS Other 6.13% N/A 

AXA WF Europe Real Estate I (H) 
Capitalisation EUR 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

5.03% LU 

AXA WF Euro Government Bonds I 
Capitalisation EUR 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

3.82% LU 

AXA IM EURO LIQUIDITY SRI 

Capitalisation EUR pf 

Financial service activities, except 

insurance and pension funding 
3.57% FR 

AXA WF Sustainable Equity QI I 
Capitalisation EUR 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

3.23% LU 

EPSILON FUND-EURO BD-I 
Financial service activities, except 

insurance and pension funding 
3.01% LU 

AXA WF Evolving Trends I 
Capitalisation EUR 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

2.72% LU 

AXA WF Euro Sustainable Credit I 
Capitalisation EU 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

2.64% LU 

AXA WF Euro Strategic Bonds I 
Capitalisation EUR 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

2.37% LU 

DB X-TRACKERS EMERG MARKET 
Financial service activities, except 

insurance and pension funding 
2.29% LU 

AXA WF Euro Inflation Bonds I 

Capitalisation EUR 

Financial service activities, except 

insurance and pension funding 
2.28% LU 

 

La liste comprend les 
investissements constituant la 
plus grande proportion 
d'investissements du produit 
financier au cours de la période 
de référence, à savoir: 
01/01/2024-31/12/2024 

 
 
 

 

PAI calculés sur la base de la "valeur actuelle de 
tous les investissements" 

PAI calculés sur la base des actifs éligibles, à 
l'exclusion des actifs éligibles pour lesquels 

aucune donnée n'est disponible 

PAI 2, 4, 7, 10, 11 et 14 PAI 3 et 6 

 
 
 
 
 
 

 Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier ? 

Les principaux investissements du Produit financier (répartis selon le niveau 2 de la classification NACE) sont détaillés ci- 
dessous: 

 

Les proportions en portefeuille des investissements présentés ci-dessus sont une moyenne sur la période de référence. 

https://www.axa-im.fr/nos-politiques-et-rapports


 

 

    

 
Alignés sur la taxinomie 

2.09 % 

     

   
#1A Durables 

38 % 

 
Environnementaux 

autres 

15.3 % 

     

#1 Alignés sur les 
caractéristiques E/S 

62.13 % 

   

Sociaux 

20.61 % 

 

 
Investissements 

 
#1B Autres 

caractéristiques E/S 

24.13 % 

  

     

#2 Autres 

37.87% 

    

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés pour 
atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 

 
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend : 

• La sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables sur le plan environnemental et social; 

• La sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des investissements 
durables. 

 

L’allocation des actifs décrit la 
part des investissements dans 
des actifs spécifiques. 

Quelle était la proportion d'investissements liés à la durabilité ? 

 
 Quelle était l'allocation des actifs ? 

 

L’allocation d’actifs effective a été communiquée sur la base d'une moyenne trimestrielle des données disponibles. 

Selon l'usage potentiel des dérivés appliqué par la stratégie d'investissement du Produit Financier, l'exposition attendue 
détaillée ci-dessous pourrait être sujette à des variations étant donné que la valeur de l'actif net du portefeuille peut être 
impactée par la valorisation à la valeur de marché des dérivés. Pour plus de détails sur l'usage potentiel des dérivés par ce 
Produit Financier, veuillez-vous référer à sa documentation précontractuelle et à la description de la stratégie 
d'investissement dans cette documentation. 

 

 Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés ? 

Les investissements du Produit financier ont été réalisés dans les secteurs économiques indiqués ci-dessous (répartis selon 
le niveau 2 de NACE): 

 

Secteur (NACE niveau 2) Proportion 

Financial service activities, except insurance and pension funding 90.23% 

Other 9.77% 

Les proportions en portefeuille des investissements présentés ci-dessus sont une moyenne sur la période de référence. 



 

 

Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif environnemental étaient-ils 
alignés sur la taxinomie de l'UE ? 

Le produit financier a pris en considération le critère des objectifs environnementaux de la taxinomie de l’UE et le 
principe de « ne pas causer de préjudice important ». Il a investi dans des activités suivant les Non applicable objectifs de 
la taxinomie de l’UE. 
L’alignement de la taxinomie du Produit Financier a été fourni par un fournisseur de données externe et a été appliqué au 
niveau du portefeuille par AXA IM. Néanmoins, il n’a pas fait l’objet d’un audit ou d’une révision par une tierce partie. 

 Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l'énergie nucléaire 
conformes à la taxinomie de l'UE ?3 

☐ Oui 

☐ Dans le gaz fossile ☐ Dans l'énergie nucléaire 

☒Non 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

3 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l'UE que si elles contribuent à limiter le changement climatique (« atténuation du changement 
climatique ») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la taxinomie de l'UE - voir la note explicative dans la marge de gauche. L'ensemble des critères applicables aux 
activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l'énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l'UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la 
Commission. 

Pour être conforme à la 
taxinomie de l'UE, les critères 
applicables au gaz fossile 
comprennent des limitations des 
émissions et le passage à 
l'électricité d'origine 
intégralement renouvelable ou à 
des carburants à faible teneur 
en carbone d'ici à la fin de 2035. 
En ce qui concerne l'énergie 
nucléaire, les critères 
comprennent des règles 
complètes en matière de sûreté 
nucléaire et de gestion des 
déchets. 

Les activités habilitantes 
permettent directement à 
d'autres activités de contribuer 
de manière substantielle à la 
réalisation d'un objectif 
environnemental. 

Les activités transitoires sont 
des activités pour lesquelles il 
n'existe pas encore de solutions 
de remplacement sobres en 
carbone et, entre autres, dont 
les niveaux d'émission de gaz à 
effet de serre correspondent 
aux meilleures performances 
réalisables. 



 

 

Quelle était la proportion d'investissements réalisés dans des activités transitoires et 
habilitantes ? 

Le Produit Financier a investi 0% de son actif net dans des activités transitoires et 0% de son actif net dans des activités 
habilitantes. 

 

 

 

 
 

 
 Comment le pourcentage d'investissements alignés sur la taxinomie de l'UE a-t-il évolué par 

rapport aux périodes de référence précédentes ? 
 

Pourcentage d'investissements alignés sur la taxonomie UE 
 2024 2023 2022 

Basé sur le chiffre d'affaires 2.09% 0.00% 0.00% 

Basé sur les dépenses d'investissement (CapEx) 3.10% 0.00% 0.00% 

Basé sur les dépenses opérationnelles (OpEx) 0.00% 0.00% 0.00% 

Source: AXA IM, à partir des données de S&P Trucost, 2024 

 

 Quelle était la proportion d'investissements durables ayant un objectif environnemental 
qui n'étaient pas alignés sur la taxinomie de l'UE ? 
La part d’investissements durables ayant un objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de l’UE a été 
de 15.3% pour ce Produit Financier au cours de la période de référence. 

Les entreprises bénéficiaires d’investissements ayant un objectif de durabilité environnementale selon le règlement SFDR 
contribuent à la réalisation des objectifs de développement durable de l’ONU ou à la transition vers la décarbonation sur 
la base de critères définis, tels que décrits ci-dessus. Ces critères, qui s’appliquent aux émetteurs, sont différents des 
critères de sélection techniques définis dans la taxinomie de l’UE, qui s’appliquent aux activités économiques. 

 

 Quelle était la proportion d'investissements durables sur le plan social ? 

Au cours de la période de référence, le produit financier a investi dans 20.61% d’investissements durables ayant un objectif 
social. 

Les activités alignées sur la 
taxinomie sont exprimées en 
pourcentage : 

- du chiffre d'affaires pour 
refléter la part des revenus 
provenant des activités vertes 
des sociétés dans lesquelles le 
produit financier a investi. 

- des dépenses 
d’investissement (CapEx) pour 
montrer les investissements 
verts réalisés par les sociétés 
dans lesquelles le produit 
financier a investi, pour une 
transition vers une économie 
verte par exemple. 

-des dépenses d’exploitation 
(OpEx) pour refléter les activités 

opérationnelles vertes. 

Les graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage d'investissements qui étaient alignés sur la taxinomie 
de l'UE. Étant donné qu'il n'existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer l'alignement des obligations 
souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre l'alignement sur la taxinomie par rapport à tous les 
investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines, tandis que le deuxième graphique 
représente l'alignement sur la taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que 
les obligations souveraines. 

1. Alignement des investissements sur la taxinomie, 
dont obligations souveraines* 

 

 
2.09% 

 

 
Chiffre d'affaires 09% 97.91% 

 

 
3.10% 

 

 
CapEx 10% 96.90% 

 
 
 
 
 

 

 

OpEx 100.00% 

 
 
 

 

0.00% 50.00% 100.00% 

Alignés sur la taxinomie : gaz fossile 

Alignés sur la taxinomie : nucléaire 

Alignés sur la taxinomie (hors gaz et 
nucléaire) 

Non alignés sur la taxinomie 

2. Alignement des investissements sur la taxinomie, 
hors obligations souveraines* 

 
2.75% 

 
 

Chiffre d'affaires 75% 97.25% 

 

 
4.12% 

 

 
CapEx 12% 95.88% 

 
 
 
 
 
 

 

OpEx 100.00% 

 
 
 

 

0.00% 50.00% 100.00% 

Alignés sur la taxinomie : gaz fossile 

Alignés sur la taxinomie : nucléaire 

Alignés sur la taxinomie (hors gaz et 
nucléaire) 

Non alignés sur la taxinomie 

 

 

Ce graphique représente 100 % des investissements 
totaux. 

*Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions souveraines. 

 

 

 
Le symbole représente 

des investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental qui ne 
tiennent pas compte des 
critères en matière d'activités 
économiques durables sur le 
plan environnemental au titre 
du règlement (UE) 2020/852. 



 

 

 

 
Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie « autres », quelle était leur 
finalité, et des garanties environnementales ou sociales minimales s'appliquaient-elles à 
eux ? 

  Le reste des investissements « Autres » représentait 37.87% de l’actif net du Produit Financier. 

Les « autres » actifs peuvent avoir consisté, comme défini dans l’annexe précontractuelle, en : 

• des investissements en liquidités et quasi-liquidités; et 
• d’autres instruments éligibles au Produit Financier et qui ne remplissent pas les critères environnementaux 

et/ou sociaux décrits dans la présente annexe. Ces actifs peuvent être des valeurs mobilières tels que des 
instruments de capitaux propres ou de dette, des investissements dérivés et des organismes de placement 
collectif qui ne promeuvent pas de caractéristiques environnementales ou sociales et qui sont utilisés pour 
atteindre l’objectif financier du Produit Financier et/ou à des fins de diversification et/ou de couverture. 

Des garanties environnementales ou sociales ont été appliquées et évaluées sur tous les actifs « Autres » à l’exception (i) 
des produits dérivés autres que mono-émetteurs, (ii) des OPCVM et/ou OPC gérés par une autre société de gestion et (iii) 
des investissements en liquidités et quasi-liquidités décrits ci-dessus. 

 

 

Quelles mesures ont été prises pour atteindre les caractéristiques environnementales et/ou 
sociales au cours de la période de référence ? 

Au cours de la période de référence, le Produit Financier a continué à appliquer toutes les politiques d'exclusion d'AXA IM, dont 
les critères d'exclusion ont été mis à jour - pour les mises à jour les plus récentes - en 2023, mais dont les listes d'exclusion ont 
été mises à jour en 2024. Plus de détails sur ces politiques sont disponibles sous le lien suivant : Nos Politiques et Rapports | AXA 
IM FR 

 

 
Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l'indice de référence ? 

Les indices de référence sont 
des indices permettant de 
mesurer si le produit financier 
atteint les caractéristiques 
environnementales ou sociales 
qu'il promeut. 

Non applicable. 

https://www.axa-im.fr/investissement-responsable/nos-politiques-et-rapports
https://www.axa-im.fr/investissement-responsable/nos-politiques-et-rapports


 

 

Informations périodiques pour les produits financiers visés à l’article 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis, du 
règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852 

 

Dénomination du Produit : AXA Pension Future 
(le “Produit Financier”) 

Identifiant d’entité juridique : 213800XYDFZKS68ERH81 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 

Ce produit financier avait-il un objectif d'investissement durable ? 

 
 ☐ OUI 

 
 ☒ NON 

☐ Il a réalisé des investissements durables ayant 

un objectif environnemental :  % 
☒ II promouvait des caractéristiques 

environnementales et/ou sociales (E/S) et bien 
qu’il n’ait pas eu d'objectif d’investissement 
durable, il présentait une proportion de 47.2 % 
d’investissements durables 

 
☐ dans des activités économiques qui sont 

considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE 

 
☒ ayant un objectif environnemental et réalisés 

dans des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE 

 

☐ 
dans des activités économiques qui ne sont 
pas considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE 

 

☒ 
ayant un objectif environnemental et réalisés 
dans des activités économiques qui ne sont 
pas considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE 

  

 

Il a réalisé des investissements durables ayant 
un objectif social :  % 

 

☒ ayant un objectif social 

☐ ☐ II promouvait des caractéristiques E/S, mais n'a 
pas réalisé d’investissements durables 

Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou sociales promues par ce 
produit financier ont-elles été atteintes ? 

Le Produit financier a respecté les caractéristiques environnementales et sociales promues pour la période de référence en 
investissant dans des entreprises en tenant compte de leur 

• Intensité carbone 
• Intensité hydrique 

Le Produit Financier a également promu d’autres caractéristiques environnementales et sociales spécifiques, principalement : 

• La préservation du climat par le biais de politiques d’exclusion concernant les activités liées au charbon, au pétrole et 
au gaz 

• La protection de l’écosystème et la prévention de la déforestation 
• L’amélioration de la santé par le biais de l’exclusion du tabac 
• Le droit du travail, les droits humains et sociaux, l’éthique des affaires, la lutte contre la corruption par le biais de 

l’exclusion des entreprises ne respectant pas les normes et standards internationaux tels que les principes du Pacte 
mondial des Nations unies, les conventions de l’Organisation internationale du travail (OIT) ou les principes directeurs 
de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales. Les exclusions sectorielles d’AXA IM et les normes ESG ont été 
appliquées de manière contraignante à tout moment au cours de la période de référence 

• La protection des droits de l'homme en évitant d'investir dans des obligations émises par des pays où les pires formes 
de violations des droits de l'homme sont observées. 

Le Produit Financier n’a pas désigné d’indice de référence ESG pour promouvoir des caractéristiques environnementales ou 
sociales. 

Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité ? 

Au cours de la période de référence, la réalisation des caractéristiques environnementales et sociales promues par le Produit 
Financier a été mesurée à l’aide des indicateurs de durabilité mentionnés ci-dessus : 

Les indicateurs de durabilité 
permettent de mesurer la 
manière dont les 
caractéristiques 
environnementales ou sociales 
promues par le produit financier 

sont atteintes. 

Par investissement durable, on 
entend un investissement dans 
une activité économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou social, pour 
autant qu'il ne cause de 
préjudice important à aucun de 
ces objectifs et que les sociétés 
dans lesquelles le produit 
financier a investi appliquent 
des pratiques de bonne 
gouvernance. 

 

La taxinomie de l’UE est un 
système de classification institué 
par le règlement (UE) 2020/852, 
qui dresse une liste d’activités 
économiques durables sur le 
plan environnemental. Ce 
règlement ne comprend pas de 
liste des activités économiques 
durables sur le plan social. Les 
investissements durables ayant 
un objectif environnemental ne 
sont pas nécessairement alignés 
sur la taxinomie. 

 



 

 

Indicateurs de durabilité Valeur Univers d'Investissement Couverture 

 
Intensité carbone 

88.3 Tonnes de dioxyde de carbone 
équivalent par million $ de chiffre 

d’affaires (pour les entreprises 

uniquement) - Scopes 1+2 

205.97 Tonnes de dioxyde de carbone 
équivalent par million $ de chiffre 

d’affaires (pour les entreprises 

uniquement) - Scopes 1+2 

 
90.51 % 

 
Intensité hydrique 

2129.16 mille mètres cubes par 
million de dollars de chiffre d’affaires 

(pour les entreprises uniquement) 

9288.25 mille mètres cubes par million 
de dollars de chiffre d’affaires (pour les 

entreprises uniquement) 

 
90.5 % 

 
N.B. : Les indicateurs de durabilité, ainsi que les indices de référence sont présentés sur la base d'une moyenne mensuelle des 
données disponibles sur la période de référence. 

...et par rapport aux périodes précédentes ? 

 

Indicateurs de durabilité Année Valeur Univers d'Investissement Couverture 
 

 
Intensité carbone 

 

 
2023 

119.38 tonnes de CO2 par 
millions de dollars de chiffre 

d’affaires pour les entreprises et 
en Kg de CO2 par $ PPA du PIB 

pour les pays souverains 

217.98 tonnes de CO2 par millions 
de dollars de chiffre d’affaires pour 
les entreprises et en Kg de CO2 par 

$ PPA du PIB pour les pays 
souverains 

 

 
96.39 % 

 
Intensité hydrique 

 
2023 

1916.4 mille mètres cubes par 
million de dollars de chiffre 

d’affaires pour les entreprises 

9761.98 mille mètres cubes par 
million de dollars de chiffre 

d’affaires pour les entreprises 

 
96.38 % 

 

 
Intensité carbone 

 

 
2022 

113.55 tonnes de CO2 par 

millions de dollars de chiffre 

d’affaires pour les entreprises et 

en Kg de CO2 par $ PPA du PIB 

pour les pays souverains 

295.59 tonnes de CO2 par millions 

de dollars de chiffre d’affaires pour 

les entreprises et en Kg de CO2 par 

$ PPA du PIB pour les pays 

souverains 

 

 
98.44 % 

 
Intensité hydrique 

 
2022 

4114.67 mille mètres cubes par 

million de dollars de chiffre 

d’affaires pour les entreprises 

15292.84 mille mètres cubes par 

million de dollars de chiffre 

d’affaires pour les entreprises 

 
98.44 % 

N.B. : Alors que les indicateurs de durabilité sont présentés sur la base d'une moyenne trimestrielle des données disponibles sur 
la période de référence, pour des raisons techniques, les indices de référence sont présentés quant à eux sur la base des données 
à fin d’année uniquement. Par conséquent, la comparaison ne devrait pas être effectuée comme telle et ne devrait pas être 
interprétée comme une violation des éléments contraignants figurant dans la documentation juridique du produit financier, étant 
donné que les données rapportées pour l'indice de référence ne sont pas basées sur la même approche comptable que ceux 
divulgués pour le produit financier. 

 
 

 Quels étaient les objectifs des investissements durables que le produit financier entendait 
notamment réaliser et comment les investissements durables effectués y ont-ils contribué ? 

Au cours de la période de référence, le Produit Financier a investi partiellement dans des instruments considérés comme des 
investissements durables ayant différents objectifs sociaux et environnementaux (sans limitation) en évaluant la contribution 
positive des sociétés bénéficiaires des investissements à travers l’une au moins des dimensions suivantes : 

1. L’alignement des sociétés bénéficiaires des investissements sur les objectifs de développement durable (ODD) des 
Nations unies, qui sert de cadre de référence en retenant les entreprises qui contribuent positivement à au moins un ODD, 
par le biais soit des produits et services qu’elles offrent, soit de la manière dont elles exercent leurs activités (« opérations »). 
Pour être considérée comme un actif durable, une entreprise doit remplir les critères suivants : 

a) le score ODD lié aux « produits et services » offerts par l’émetteur doit être égal ou supérieur à 2, ce qui signifie qu’au moins 
20 % de leurs revenus proviennent d’une activité durable, ou 

b) en adoptant une approche « best-in-universe » qui consiste à privilégier les émetteurs les mieux notés d’un point de vue 
extra financier, sans tenir compte de leur secteur d’activité, le score ODD des opérations de l’émetteur se classe dans les 2,5 % 
les meilleurs, sauf pour l’ODD 5 (égalité des sexes), l’ODD 8 (un travail décent), l’ODD 10 (inégalités réduites), l’ODD 12 
(consommation et production durables) et l’ODD 16 (paix et justice) pour lesquels le score ODD de l’émetteur figure parmi les 
5 % les meilleurs. Pour les ODD 5, 8, 10 et 16, le critère de sélectivité sur les « opérations » de l’émetteur est moins restrictif 
car ces ODD sont mieux appréhendés si l’on considère la manière dont l’émetteur exerce ses activités plutôt que les produits 
et services fournis par la société bénéficiaire des investissements. Il est également moins restrictif pour l’ODD 12, qui peut être 
pris en compte par le biais des produits et services de la société bénéficiaire des investissements ou de la manière dont celle- 
ci exerce ses activités. 

Les résultats quantitatifs sur la contribution aux ODD proviennent de fournisseurs de données externes et peuvent être 
complétés par une analyse qualitative dûment documentée effectuée par le Gestionnaire financier. 

2. L’intégration des émetteurs engagés dans un processus de transition solide, cohérent avec l’ambition de la Commission 
européenne de contribuer au financement de la transition vers un monde limitant la hausse des températures à 1,5 °C, sur la 
base du cadre développé par l’initiative Science Based Targets, en retenant les entreprises ayant des objectifs scientifiques 
validés. 

3. Les investissements dans des obligations vertes, sociales et durables et dans des obligations liées à la durabilité : 

a) Les obligations vertes, sociales et durables sont des instruments qui visent à contribuer à divers objectifs durables par 
nature. Ainsi, les investissements dans des obligations émises par des entreprises et des États qui ont été répertoriées comme 



 

 

des obligations vertes, obligations sociales ou obligations durables dans la base de données Bloomberg sont considérés comme 
des « investissements durables » selon le cadre SFDR d’AXA IM. 

b) En ce qui concerne les obligations liées à la durabilité, un cadre interne a été développé pour évaluer la solidité des 
obligations utilisées pour financer un objectif durable général. Du fait que ces instruments sont nouveaux, les pratiques des 
émetteurs sont hétérogènes et seules les obligations liées à la durabilité auxquelles est attribuée une opinion positive ou 
neutre à l’issue du processus interne d’analyse d’AXA IM sont considérées comme des « investissements durables ». Le cadre 
d’analyse s’appuie sur les directives de l’International Capital Market Association (ICMA) avec une approche interne rigoureuse 
fondée sur les critères suivants : (i) stratégie de durabilité de l’émetteur et pertinence et matérialité des indicateurs de 
performance clés, (ii) ambition de l’objectif de performance en matière de durabilité, (iii) caractéristiques des obligations et 
(iv) suivi et reporting de l’objectif de performance en matière de durabilité. 

 
Le Produit Financier a pris en considération le critère des objectifs environnementaux de la taxinomie de l’UE. Il a tenu compte 
des objectifs Non applicable. 

 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier a notamment réalisés 
 n'ont-ils pas causé de préjudice important à un objectif d'investissement durable sur le plan 
environnemental ou social ? 

 
Au cours de la période de référence, le principe de « Ne pas causer de préjudice important » pour les investissements durables 
réalisés par le produit financier a été atteint en n’investissant pas dans des entreprises répondant à au moins l’un des critères 
ci-dessous : 

• L’émetteur a causé un préjudice important à l’un des ODD si l’un de ses scores ODD est inférieur à -5 d’après une base 
de données quantitative externe sur une échelle allant de +10, qui correspond à « contribution significative » à -10 
pour « entrave significative », à moins que le score quantitatif ait été modifié par une évaluation qualitative. 

• L’émetteur figurait sur les listes d’exclusions sectorielles et prévues par les normes ESG d’AXA IM qui prennent en 
compte, entre autres facteurs, les principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et les 
principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme. 

• L’émetteur avait une note ESG CCC (ou 1,43) ou inférieure selon la méthode de notation ESG d’AXA IM. 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en 
considération ? 

Le Produit Financier a pris en considération les indicateurs relatifs aux principales incidences négatives (« PAI ») pour 
s’assurer que les investissements durables n’aient pas causé de préjudice important à d’autres objectifs de durabilité 
au titre du SFDR. 
Les principales incidences négatives ont été atténuées par les politiques d’exclusion sectorielle et les normes ESG 
d’AXA IM (décrites dans l’annexe précontractuelle SFDR) qui ont été appliquées sur une base contraignante et continue 
par le Produit Financier, et en appliquant des filtres basés sur le score relatif à la contribution aux objectifs de 
développement durable des Nations unies. 
Le cas échéant, les politiques d’actionnariat actif ont constitué un moyen supplémentaire d’atténuer les risques liés 

aux principales incidences négatives, grâce à un dialogue direct avec les entreprises sur les questions de durabilité et 
de gouvernance. Par le biais des activités d’engagement, le Produit Financier a utilisé son influence en tant 
qu’investisseur pour encourager les entreprises à atténuer les risques environnementaux et sociaux inhérents à leur 
secteur, comme décrit ci-dessous. 
Le vote aux assemblées générales a également été un élément important du dialogue avec les entreprises en 
portefeuille, afin de favoriser durablement la valeur à long terme des entreprises dans lesquelles le Produit Financier 
investit et d’atténuer les incidences négatives, comme décrit ci-dessous. 
AXA IM utilise également le pilier ODD de son cadre d’investissement durable pour contrôler et prendre en compte les 

incidences négatives sur les facteurs de durabilité en excluant les sociétés bénéficiaires des investissements qui ont un 
score ODD inférieur à -5 (sur une échelle allant de +10, qui correspond à « contribution significative » à -10 pour 
« entrave significative »), à moins que le score quantitatif ait été modifié par une analyse qualitative dûment 
documentée par la recherche ESG et Impact d’AXA IM Core. Cette approche nous permet de garantir que les sociétés 
bénéficiaires des investissements ayant les incidences négatives les plus importantes sur un ODD quelconque ne sont 
pas considérées comme des investissements durables. 
Le Produit Financier prend également en compte le PAI environnemental optionnel n° 6 « Utilisation et recyclage de 
l’eau » et le PAI social optionnel n° 15 « Absence de politique de lutte contre la corruption et les actes de corruption ». 

Environnement : 
 

Politiques d’AXA IM 
associées 

 
Indicateur PAI 

 
Unité 

 
Mesure 

Couverture en % 
basé sur l'AUM total 

Couverture en % 
basé sur les actifs 

éligibles 

   

 
Emissions totales de 

GES en tonnes 
d'équivalents CO2 

(tCO2éq.) 

Emissions de GES 
Emissions de GES 

niveau 1: 74 
Emissions de GES 

niveau 2: 74 
Emissions de GES 

niveau 3: 73 
Emissions de GES 

niveau 1+2: 74 
Emissions totales de 

GES: 73 

Emissions de GES 
niveau 1: 81 

Emissions de GES 
niveau 2: 81 

Emissions de GES 
niveau 3: 79 

Emissions de GES 
niveau 1+2: 81 

Emissions totales de 
GES: 79 

Politique de risques  niveau 1: 7215.371 
climatiques PAI 1 : Émissions de Emissions de GES 
Politique de gaz à effet de serre niveau 2: 3968.107 

protection des (GES) (niveaux 1, 2, & Emissions de GES 
écosystèmes et de 3 à partir de janvier niveau 3: 138532.922 

lutte contre la 2023) Emissions de GES 
déforestation  niveau 1+2: 

  11183.478 



1 L'approche utilisée pour atténuer les risques associés au PAI à travers cette politique d'exclusion évoluera à mesure que l'amélioration de la disponibilité et de la qualité des données nous permettra 
d'utiliser le PAI plus efficacement. Pour le moment, les secteurs climatiques à fort impact ne sont pas tous visés par la politique d'exclusion. 

 

 

   Emissions totales de 
GES: 147131.813 

  

 
PAI 2 : Empreinte 

carbone 

Empreinte carbone 
en tonnes 

d'équivalents CO2 
par million d'euros 

investis 
(tCO2éq./M€) 

Empreinte Carbone 
niveaux 1+2: 20.278 
Empreinte Carbone 

niveaux 1+2+3: 
249.771 

Empreinte Carbone 
niveaux 1+2: 80 

Empreinte Carbone 
niveaux 1+2+3: 73 

Empreinte Carbone 
niveaux 1+2: 87 

Empreinte Carbone 
niveaux 1+2+3: 79 

PAI 3 : Intensité de 
GES des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 

Intensité de GES des 
sociétés bénéficiaires 
des investissements 

(tCO2éq./M€) 

Intensité de GES 
niveaux 1+2+3: 

819.602 

 
Intensité de GES 

niveaux 1+2+3: 80 

 
Intensité de GES 

niveaux 1+2+3: 87 

 

 
Politique de risques 

climatiques 

 
PAI 4 : Exposition à 

des sociétés actives 
dans le secteur des 
combustibles fossiles 

Part d'investissement 
dans des sociétés 

actives dans le 
secteur des 

combustibles fossiles 
(en % du total 

d'actifs sous gestion) 

 

 
1.23 

 

 
82 

 

 
88 

 
 
 
 
 

 
Politique de risques 

climatiques 
(engagement 
uniquement) 

 
 
 
 
 

 
PAI 5 : Part de 

consommation et de 
production d'énergie 

non renouvelable 

Part de la 
consommation et 

part de la production 
d'énergie des 

sociétés bénéficiaires 
d'investissement qui 
provient de sources 

d'énergie non 
renouvelables, par 

rapport à celle 
provenant de 

sources d'énergie 
renouvelables, 
exprimée en 

pourcentage du total 
des sources d'énergie 

(en %) 

 
 
 

 
Part de 

consommation 
d'énergie non 

renouvelable: 61.19 
Part de production 

d'énergie non 
renouvelable: 59.26 

 
 
 

 
Part de 

consommation 
d'énergie non 

renouvelable: 78 
Part de production 

d'énergie non 
renouvelable: 0 

 
 
 

 
Part de 

consommation 
d'énergie non 

renouvelable: 84 
Part de production 

d'énergie non 
renouvelable: 0 

 
 

 
Politique de risques 
climatiques (compte 

tenu d'une 
corrélation attendue 
entre les émissions 

de GES et la 
consommation 
énergétique) 1 

 
 
 
 

 
PAI 6 : Intensité de 

consommation 
d’énergie par secteur 

à fort impact 
climatique 

 

 
Consommation 

d'énergie en GWh 
par million d'euros 
de chiffre d'affaires 

des sociétés 
bénéficiaires 

d'investissements, 
par secteur à fort 
impact climatique 

(GWh/M€) 

Secteur NACE B: 
1.118 

Secteur NACE C: 
0.199 

Secteur NACE D: 
1.106 

Secteur NACE E: 
1.134 

Secteur NACE F: 
0.157 

Secteur NACE G: 
0.072 

Secteur NACE H: 
0.783 

Secteur NACE L: 
0.194 

 
 

 
Secteur NACE A: 0 

Secteur NACE B: 0 
Secteur NACE C: 29 
Secteur NACE D: 0 
Secteur NACE E: 0 
Secteur NACE F: 0 
Secteur NACE G: 11 
Secteur NACE H: 1 
Secteur NACE L: 1 

 
 

 
Secteur NACE B: 39 
Secteur NACE C: 76 
Secteur NACE D: 75 
Secteur NACE E: 75 
Secteur NACE F: 48 
Secteur NACE G: 68 
Secteur NACE H: 39 
Secteur NACE L: 75 

 
 
 
 

 
Politique de 

protection des 
écosystèmes et de 

lutte contre la 
déforestation 

 
 
 

 
PAI 7 : Activités ayant 

une incidence 
négative sur des 

zones sensibles sur le 
plan de la 

biodiversité 

Part des 
investissements 

effectués dans des 
sociétés ayant des 

sites/établissements 
situés dans ou à 

proximité de zones 
sensibles sur le plan 
de la biodiversité, si 
les activités de ces 
sociétés ont une 

incidence négative 
sur ces zones 

(exprimée en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 
 
 
 
 

 
30.99 

 
 
 
 
 
 

 
31 

 
 
 
 
 
 

 
34 

 
Absence de score 

ODD 
significativement 

négatif 

 

 
PAI 8: Rejets dans 

l’eau 

Tonnes de rejets 
dans l'eau provenant 

des sociétés 
bénéficiaires 

d'investissements, 
par million d'euros 

investi, en moyenne 
pondérée (t/€M) 

 
 

 
0.005 

 
 

 
30 

 
 

 
32 

 

 
Absence de score 

ODD 
significativement 

négatif 

 

 
PAI 9: Ratio de 

déchets dangereux et 
de déchets 
radioactifs 

Tonnes de déchets 
dangereux et de 

déchets radioactifs 
produites par les 

sociétés bénéficiaires 
d'investissements, 
par million d'euros 

investi, en moyenne 
pondérée (t/€M) 

 
 

 
0.083 

 
 

 
38 

 
 

 
41 

 



2 L'approche utilisée pour atténuer les risques associés aux PAI à travers cette politique d'exclusion évoluera à mesure que l'amélioration de la disponibilité et de la qualité des données nous permettra 
d'utiliser le PAI plus efficacement. 

 

 

Social et Gouvernance : 
 

Politiques d’AXA IM 
associées 

Indicateur PAI Unité Mesure 
Couverture en % 

basé sur l'AUM total 

Couverture en % 
basé sur les actifs 

éligibles 

 
 
 
 
 

Politique sur les 
normes ESG : 

Violation de normes 
et standards 

internationaux 

 
 

 
PAI 10 : Violations 
des principes du 

pacte mondial des 
Nations Unies et des 
principes directeurs 
de l'OCDE pour les 

entreprises 
multinationales 

Part d’investissement 
dans des sociétés qui 

ont participé à des 
violations des 

principes du Pacte 
mondial des Nations 

unies ou des 
principes directeurs 

de l’OCDE à 
l’intention des 

entreprises 
multinationales 

(exprimée en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 
 
 
 

 
0% 

 
 
 
 
 

 
92 

 
 
 
 
 

 
100 

Politique sur les 
normes ESG : 

Violation des normes 
et standards 

internationaux 
(considérant qu’une 

corrélation existe 
entre les entreprises 
non conformes aux 

normes 
internationales et le 
manque de mise en 

œuvre par les 
entreprises des 

processus et 
mécanismes de mise 

en conformité 
permettant de 

surveiller le respect 
de ces normes)2 

 
 

 
PAI 11 : Absence de 

processus et de 
mécanismes de 

conformité 
permettant de 

contrôler le respect 
des principes du 

Pacte mondial des 
Nations Unies et des 
principes directeurs 

de l'OCDE à 
l'intention des 

entreprises 
multinationales 

Part d’investissement 
dans des sociétés qui 

n’ont pas de 
politique de contrôle 

du respect des 
principes du Pacte 

mondial des Nations 
unies ou des 

principes directeurs 
de l’OCDE à 

l’intention des 
entreprises 

multinationales, ni 
de mécanismes de 

traitement des 
plaintes ou des 

différents 
permettant de 

remédier à de telles 
violations (exprimée 
en % du total d'actifs 

sous gestion) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
49.0 % 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
81 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
88 

 

 
Absence de score 

ODD 
significativement 

négatif 

 

 
PAI 12: Écart de 

rémunération entre 
hommes et femmes 

non corrigé 

Écart de 
rémunération moyen 
non corrigé entre les 

hommes et les 
femmes au sein des 
sociétés bénéficiaires 
des investissements 
(exprimé en montant 
monétaire converti 

en euros) 

 
 
 

 
15.15% 

 
 
 

 
79 

 
 
 

 
86 

Politique de vote et 
d'engagement avec 

une application 
systématique de 

critères de vote liés à 
la mixité au sein des 

conseils 
d'administration 

 

 
PAI 13 : Mixité au 

sein des organes de 
gouvernance 

Ratio 
femmes/hommes 
moyen dans les 

organes de 
gouvernance des 

sociétés concernées, 
en pourcentage du 

nombre total de 
membres (%) 

 
 

 
33.09 

 
 

 
81 

 
 

 
88 

 
 

 
Politique sur les 

armes controversées 

 

 
PAI 14 : Exposition à 

des armes 
controversées 

Part d’investissement 
dans des sociétés qui 

participent à la 
fabrication ou à la 

vente d’armes 
controversées 

(exprimée en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 

 
0 

 
 

 
92 

 
 

 
100 

Pour actifs souverains ou supranationaux: 
 

Politiques d’AXA IM 
associées 

Indicateur PAI Unité Mesure 
Couverture en % 

basé sur l'AUM total 

Couverture en % 
basé sur les actifs 

éligibles 

• Politique d'AXA IM 
sur les normes ESG, 

comprenant 
l’exclusion des pays 

où des violations 
sociales sévères sont 

observées 
• Pays sur la liste 

noire AXA IM basée 
sur les sanctions de 

 

 
PAI 16: Pays 

d'investissement 
connaissant des 

violations de normes 
sociales 

Nombre et 
proportion du 

nombre total de pays 
bénéficiaires 

d'investissements 
connaissant des 

violations de normes 
sociales au sens des 

traités et 
conventions 

internationaux, des 

 
 

 
Nombre de pays: 0 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 0 

 
 

 
Nombre de pays: 4 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 4 

 
 

 
Nombre de pays: 100 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 100 



 

 

Politiques d’AXA IM 
associées 

 
Indicateur PAI 

 
Unité 

 
Mesure 

Couverture en % 
basé sur l'AUM total 

Couverture en % 
basé sur les actifs 

éligibles 

Politique de Risque 
Climatique 

 
PAI 1 : Émissions de 
gaz à effet de serre 
(GES) (niveaux 1, 2, 

& 3 à partir de 
janvier 2023) 

 
Emissions totales de 

GES en tonnes 
d'équivalents CO2 

(tCO2éq.) 

Scope 1: 7215.371 
Scope 2: 3968.107 

Scope 3: 138532.922 
Scope 1+2: 
11183.478 

Scope 1+2+3: 
147131.813 

 

Scope 1: 74 
Scope 2: 74 
Scope 3: 73 

Scope 1+2: 74 
Scope 1+2+3: 73 

 

Scope 1: 81 
Scope 2: 81 
Scope 3: 79 

Scope 1+2: 81 
Scope 1+2+3: 79 

Politique de 
protection des 

écosystèmes et de 
lutte contre la 
déforestation 

Politique de Risque 
Climatique 

 

 
PAI 2 : Empreinte 

carbone 

Empreinte carbone 
en tonnes 

d'équivalents CO2 
par million d'euros 

investis 
(tCO2éq./M€) 

 

 

Scope 1+2: 20.278 
Scope 1+2+3: 

249.771 

 

 
Scope 1+2: 80 

Scope 1+2+3: 73 

 

 
Scope 1+2: 87 

Scope 1+2+3: 79 

Politique de 
protection des 

écosystèmes et de 
lutte contre la 
déforestation 

Politique de Risque 
Climatique  

PAI 3 : Intensité de 
GES des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 

 
Intensité de GES des 

sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 
(tCO2éq./M€) 

 

 

Scope 1+2+3: 
819.602 

 
 

 
Scope 1+2+3: 80 

 
 

 
Scope 1+2+3: 87 

Politique de 
protection des 

écosystèmes et de 
lutte contre la 
déforestation 

 

 
Politique de Risque 

Climatique 

PAI 4 : Exposition à 
des sociétés actives 
dans le secteur des 

combustibles 
fossiles 

Part 
d'investissement 
dans des sociétés 

actives dans le 
secteur des 

combustibles 
fossiles (en % du 

 

 
1.23 

 

 
82 

 

 
88 

 

Les principales incidences 
négatives correspondent aux 
incidences négatives les plus 
significatives des décisions 
d’investissement sur les 
facteurs de durabilité liés aux 
questions environnementales, 
sociales et de personnel, au 
respect des droits de l'homme 
et à la lutte contre la 
corruption et les actes de 
corruption. 

l’UE et 
internationales 

 principes des Nations 
Unies ou, le cas 

échéant, du droit 
national (exprimés 

en valeur numérique 
et en %) 

   

 
Les méthodes de calcul des PAI ont été définies sur la base de nos interprétations des dispositions réglementaires et 

fonction de la fiabilité et de la disponibilité des données. De plus, le reporting des PAI se fonde sur la période de 

référence du reporting, mais peut également reprendre des données antérieures ou postérieures si la disponibilité et 

la fiabilité des données sur cette période nous y obligent. La définition des PAI et des méthodes de calcul peuvent 

évoluer à l’avenir en fonction de différents éléments tels que de nouvelles spécifications règlementaires, des évolutions 

dans les données et leur disponibilité, des évolutions dans les méthodes appliquées par nos fournisseurs de données, 

des changements dans le périmètre des données notamment pour aligner nos différents reporting si possible. 

 
Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes directeurs de l'OCDE à 
l'intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies relatifs 
aux entreprises et aux droits de l'homme ? Description détaillée : 

Au cours de la période de référence, le Produit Financier n’a pas investi dans des entreprises qui causent, contribuent 
ou sont liées à des violations significatives des normes et standards internationaux. Ces normes concernent les droits 
de l’homme, la société, le travail et l’environnement. AXA IM a exclu les entreprises qui ont été jugées « non 
conformes » aux principes du Pacte mondial des Nations unies, aux conventions de l’Organisation internationale du 
travail (OIT), aux principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs 
des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme (UNGP). 

La taxinomie de l’UE établit un principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » en vertu duquel les investissements 
alignés sur la taxinomie ne devraient pas causer de préjudice important aux objectifs de la taxinomie de l’UE et s'accompagne de 
critères spécifiques de l’Union. 

Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux investissements sous-jacents au 
produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le 
plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en compte 
les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. 

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important aux objectifs environnementaux ou sociaux. 

 
Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les principales incidences négatives 
sur les facteurs de durabilité ? 

Par le biais des politiques d’exclusion, d'engagement et de vote, le Produit Financier a pris en considération les 
indicateurs PAI (principales incidences négatives) suivants : 



 

 

 

  total d'actifs sous 
gestion) 

   

 
 
 
 
 

 
Politique de Risque 

Climatique 
(engagement 
uniquement) 

 
 
 
 
 

 
PAI 5 : Part de 

consommation et de 
production d'énergie 

non renouvelable 

Part de la 
consommation et 

part de la 
production d'énergie 

des sociétés 
bénéficiaires 

d'investissement qui 
provient de sources 

d'énergie non 
renouvelables, par 

rapport à celle 
provenant de 

sources d'énergie 
renouvelables, 
exprimée en 

pourcentage du total 
des sources 

d'énergie (en %) 

 
 
 
 
 

 
Consommation 
d’énergie: 61.19 

Production 
d’énergie: 59.26 

 
 
 
 
 

 
Consommation 
d’énergie: 78 

Production 
d’énergie: 0 

 
 
 
 
 

 
Consommation 
d’énergie: 84 

Production 
d’énergie: 0 

 
 
 
 

 
Politique de 

protection des 
écosystèmes et de 

lutte contre la 
déforestation 

 
 
 

 
PAI 7 : Activités 

ayant une incidence 
négative sur des 

zones sensibles sur 
le plan de la 
biodiversité 

Part des 
investissements 

effectués dans des 
sociétés ayant des 

sites/établissements 
situés dans ou à 

proximité de zones 
sensibles sur le plan 
de la biodiversité, si 
les activités de ces 
sociétés ont une 

incidence négative 
sur ces zones 

(exprimée en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 
 
 
 
 

 
30.99 

 
 
 
 
 
 

 
31 

 
 
 
 
 
 

 
34 

 
 
 
 

 
Politique sur les 

normes ESG : 
Violation de normes 

et standards 
internationaux 

 
 

 
PAI 10 : Violations 
des principes du 

pacte mondial des 
Nations Unies et des 
principes directeurs 
de l'OCDE pour les 

entreprises 
multinationales 

Part 
d’investissement 

dans des sociétés 
qui ont participé à 
des violations des 
principes du Pacte 

mondial des Nations 
unies ou des 

principes directeurs 
de l’OCDE à 

l’intention des 
entreprises 

multinationales 
(exprimée en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 
 
 
 
 

 
0% 

 
 
 
 
 
 

 
92 

 
 
 
 
 
 

 
100 

Politique de vote et 
d'engagement avec 

une application 
systématique de 

critères de vote liés 
à la mixité au sein 

des conseils 
d'administration 

 

 
PAI 13 : Mixité au 

sein des organes de 
gouvernance 

Ratio 
femmes/hommes 
moyen dans les 

organes de 
gouvernance des 

sociétés concernées, 
en pourcentage du 

nombre total de 
membres (%) 

 
 

 
33.09 

 
 

 
81 

 
 

 
88 

 
 

 
Politique sur les 

armes controversées 

 
 

 
PAI 14 : Exposition à 

des armes 
controversées 

Part 
d’investissement 

dans des sociétés 
qui participent à la 
fabrication ou à la 

vente d’armes 
controversées 

(exprimée en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 
 

 
0 

 
 
 

 
92 

 
 
 

 
100 

Pour actifs souverains ou supranationaux: 
 

Politiques d’AXA IM 
associées 

Indicateur PAI Unité Mesure 
Couverture en % 

basé sur l'AUM total 

Couverture en % 
basé sur les actifs 

éligibles 

• Politique d'AXA IM 
sur les normes ESG, 

comprenant 
l’exclusion des pays 

où des violations 
sociales sévères sont 

observées 
• Pays sur la liste 

noire AXA IM basée 
sur les sanctions de 

l’UE et 
internationales 

 
 

 
PAI 16: Pays 

d'investissement 
connaissant des 

violations de normes 
sociales 

Nombre et 
proportion du 

nombre total de 
pays bénéficiaires 
d'investissements 
connaissant des 

violations de normes 
sociales au sens des 

traités et 
conventions 

internationaux, des 
principes des 

Nations Unies ou, le 

 
 
 

 
Nombre de pays: 0 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 0 

 
 
 

 
Nombre de pays: 4 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 4 

 
 

 
Nombre de pays: 

100 
Proportion du 

nombre total de 
pays: 100 



 

 

Les chiffres publiés sur les indicateurs PAI peuvent être basés soit sur la « valeur actuelle de tous les investissements » telle 

que définie par le Règlement, soit sur les « actifs éligibles avec données disponibles uniquement », selon les cas. Les « actifs 

éligibles avec données disponibles » désignent tous les investissements (c'est-à-dire les entreprises bénéficiaires, les actifs 

souverains et supranationaux ou les actifs immobiliers, selon l'indicateur PAI), à l'exclusion des produits dérivés, des liquidités 

et équivalents de liquidités et des actifs éligibles sans donnée disponible. Les « actifs éligibles sans donnée disponible » sont 

des actifs pour lesquels les données sont insuffisantes et/ou de faible qualité pour un investissement spécifique. Il convient 

de noter que pour certains indicateurs PAI (c'est-à-dire les indicateurs PAI qui sont relatifs soit aux revenus des entreprises 

investies soit à des unités non monétaires tels que des flux physiques), le calcul est rebasé sur les actifs éligibles avec données 

disponibles uniquement à des fins de qualité des données et de comparabilité. Cette exclusion au dénominateur est reflétée 

et divulguée par le biais des ratios de couverture des indicateurs pertinents : la couverture divulguée reflète la proportion 

d'actifs éligibles pour lesquels des données sont disponibles ; en outre, pour assurer une transparence totale sur l'étendue 

des actifs pour lesquels les indicateurs PAI sont divulgués, la couverture basée sur la valeur actuelle de tous les 

investissements est également divulguée. 

N.B. : Les indicateurs PAI 1 et 16 ne sont basés sur aucune de ces deux approches étant des PAI en valeur absolue (à noter 

que le PAI 16 est également relatif au nombre de pays investis en plus de la valeur absolue), c'est-à-dire qu'ils n'ont pas de 

dénominateur dans leur formule. 

Plus de détails sur nos méthodologies de comptabilisation et de divulgation des PAI sont disponibles dans le document sur 
les méthodologies ESG d'AXA IM disponible sur le site internet d'AXA IM : https://www.axa-im.fr/nos-politiques-et-rapports 

 

  cas échéant, du droit 
national (exprimés 

en valeur numérique 
et en %) 

   

Source: S&P Trucost, 2024 

Les méthodes de calcul des PAI ont été définies sur la base de nos interprétations des dispositions réglementaires et 
fonction de la fiabilité et de la disponibilité des données. De plus, le reporting des PAI se fonde sur la période de 
référence du reporting, mais peut également reprendre des données antérieures ou postérieures si la disponibilité et 
la fiabilité des données sur cette période nous y obligent. La définition des PAI et des méthodes de calcul peuvent 
évoluer à l’avenir en fonction de différents éléments tels que de nouvelles spécifications règlementaires, des évolutions 
dans les données et leur disponibilité, des évolutions dans les méthodes appliquées par nos fournisseurs de données, 
des changements dans le périmètre des données notamment pour aligner nos différents reporting si possible. 

N.B. : Les PAI sont présentés sur la base d'une moyenne trimestrielle des données disponibles sur la période de référence. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

PAI calculés sur la base de la "valeur actuelle de 
tous les investissements" 

PAI calculés sur la base des actifs éligibles, à 
l'exclusion des actifs éligibles pour lesquels 

aucune donnée n'est disponible 

PAI 2, 4, 7, 10, 11 et 14 PAI 3 et 6 

https://www.axa-im.fr/nos-politiques-et-rapports


Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier ? 
 

 

Investissements les plus 
importants 

Secteur (NACE niveau 2) % d'actifs Pays 

MICROSOFT CORP XNGS USD Publishing activities 3.79% US 

NVIDIA CORP XNGS USD 
Manufacture of computer, electronic 

and optical products 
3.57% US 

APPLE INC XNGS USD 
Manufacture of computer, electronic 

and optical products 
3.19% US 

AMAZON.COM INC XNGS USD 
Retail trade, except of motor 

vehicles and motorcycles 
2.84% US 

EATON CORP PLC XNYS USD Manufacture of electrical equipment 2.44% US 

 
ZOETIS INC XNYS USD 

Manufacture of basic 
pharmaceutical products and 
pharmaceutical preparations 

 
2.13% 

 
US 

VISA INC-CLASS A SHARES XNYS USD 
Activities auxiliary to financial 

services and insurance activities 
2.08% US 

COSTCO WHOLESALE CORP XNGS 

USD 

Retail trade, except of motor 

vehicles and motorcycles 
2.01% US 

AXA WF US Dynamic High Yield 
Bonds I Capitalisatio 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

1.97% LU 

ASML HOLDING NV XAMS EUR 
Manufacture of machinery and 

equipment n.e.c. 
1.84% NL 

TJX COMPANIES INC XNYS USD 
Retail trade, except of motor 

vehicles and motorcycles 
1.78% US 

CADENCE DESIGN SYS INC XNGS USD Publishing activities 1.56% US 

 
ASTRAZENECA PLC XLON GBP 

Manufacture of basic 
pharmaceutical products and 
pharmaceutical preparations 

 
1.49% 

 
GB 

ALPHABET INC-CL C XNGS USD Information service activities 1.45% US 

THERMO FISHER SCIENTIFIC INC 
XNYS USD 

Manufacture of computer, electronic 
and optical products 

1.39% US 

 

La liste comprend les 
investissements constituant la 
plus grande proportion 
d'investissements du produit 
financier au cours de la période 
de référence, à savoir: 
01/01/2024-31/12/2024 

 
Les principaux investissements du Produit financier (répartis selon le niveau 2 de la classification NACE) sont détaillés ci- 
dessous: 

 

Les proportions en portefeuille des investissements présentés ci-dessus sont une moyenne sur la période de référence. 



Quelle était la proportion d'investissements liés à la durabilité ? 
 

 

    

 
Alignés sur la taxinomie 

0.11 % 

     

   
#1A Durables 

47.2 % 

 
Environnementaux 

autres 

22.17 % 

     

#1 Alignés sur les 
caractéristiques E/S 

96.59 % 

   

Sociaux 

24.93 % 

 

 
Investissements 

 

#1B Autres 
caractéristiques E/S 

49.39 % 

  

     

#2 Autres 

3.41% 

    

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés pour 
atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 

 
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend : 

• La sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables sur le plan environnemental et social; 

• La sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des investissements 
durables. 

 

L’allocation des actifs décrit la 
part des investissements dans 
des actifs spécifiques. 

 
 Quelle était l'allocation des actifs ? 

 

L’allocation d’actifs effective a été communiquée sur la base d'une moyenne trimestrielle des données disponibles. 

Selon l'usage potentiel des dérivés appliqué par la stratégie d'investissement du Produit Financier, l'exposition attendue 
détaillée ci-dessous pourrait être sujette à des variations étant donné que la valeur de l'actif net du portefeuille peut être 
impactée par la valorisation à la valeur de marché des dérivés. Pour plus de détails sur l'usage potentiel des dérivés par ce 
Produit Financier, veuillez-vous référer à sa documentation précontractuelle et à la description de la stratégie 
d'investissement dans cette documentation. 

 

 Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés ? 

Les investissements du Produit financier ont été réalisés dans les secteurs économiques indiqués ci-dessous (répartis selon 
le niveau 2 de NACE): 

 

Secteur (NACE niveau 2) Proportion 

Publishing activities 11.01% 

Manufacture of computer, electronic and optical products 10.03% 

Retail trade, except of motor vehicles and motorcycles 9.24% 

Financial service activities, except insurance and pension funding 6.09% 

Manufacture of basic pharmaceutical products and pharmaceutical preparations 6.03% 

Public administration and defence, compulsory social security 4.42% 

Information service activities 4.35% 



 

 

Manufacture of chemicals and chemical products 3.9% 

Manufacture of machinery and equipment n.e.c. 3.22% 

Manufacture of electrical equipment 3.15% 

Other 3.01% 

Activities auxiliary to financial services and insurance activities 2.92% 

Telecommunications 1.92% 

Manufacture of other transport equipment 1.78% 

Human health activities 1.77% 

Manufacture of motor vehicles, trailers and semi-trailers 1.75% 

Other manufacturing 1.56% 

Manufacture of fabricated metal products, except machinery and equipment 1.56% 

Food and beverage service activities 1.55% 

Land transport and transport via pipelines 1.51% 

Manufacture of beverages 1.37% 

Real estate activities 1.32% 

Accommodation 1.21% 

Wholesale trade, except of motor vehicles and motorcycles 1.21% 

Scientific research and development 1.15% 

Computer programming, consultancy and related activities 1.13% 

Manufacture of leather and related products 1.08% 

Security and investigation activities 0.97% 

Manufacture of paper and paper products 0.91% 

Manufacture of food products 0.9% 

Manufacture of other non-metallic mineral products 0.86% 

Wholesale and retail trade and repair of motor vehicles and motorcycles 0.68% 

Advertising and market research 0.68% 

Legal and accounting activities 0.57% 

Programming and broadcasting activities 0.54% 

Other personal service activities 0.52% 

Motion picture, video and television programme production, sound recording and music publishing acti 0.5% 

Sports activities and amusement and recreation activities 0.44% 

Gambling and betting activities 0.37% 

Creative, arts and entertainment activities 0.36% 

Manufacture of wood and of products of wood and cork, except furniture, manufacture of articles of s 0.34% 

Manufacture of wearing apparel 0.32% 

Water transport 0.32% 

Manufacture of rubber and plastic products 0.3% 

Mining support service activities 0.26% 

Rental and leasing activities 0.21% 

Office administrative, office support and other business support activities 0.16% 

Extraction of crude petroleum and natural gas 0.15% 

Civil engineering 0.15% 

Electricity, gas, steam and air conditioning supply 0.13% 

Printing and reproduction of recorded media 0.08% 

Les proportions en portefeuille des investissements présentés ci-dessus sont une moyenne sur la période de référence. 



 

 

Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif environnemental étaient-ils 
alignés sur la taxinomie de l'UE ? 

Le produit financier a pris en considération le critère des objectifs environnementaux de la taxinomie de l’UE et le 
principe de « ne pas causer de préjudice important ». Il a investi dans des activités suivant les Non applicable objectifs de 
la taxinomie de l’UE. 
L’alignement de la taxinomie du Produit Financier a été fourni par un fournisseur de données externe et a été appliqué au 
niveau du portefeuille par AXA IM. Néanmoins, il n’a pas fait l’objet d’un audit ou d’une révision par une tierce partie. 

 Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l'énergie nucléaire 
conformes à la taxinomie de l'UE ?3 

☐ Oui 

☐ Dans le gaz fossile ☐ Dans l'énergie nucléaire 

☒Non 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

3 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l'UE que si elles contribuent à limiter le changement climatique (« atténuation du changement 
climatique ») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la taxinomie de l'UE - voir la note explicative dans la marge de gauche. L'ensemble des critères applicables aux 
activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l'énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l'UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la 
Commission. 

Pour être conforme à la 
taxinomie de l'UE, les critères 
applicables au gaz fossile 
comprennent des limitations des 
émissions et le passage à 
l'électricité d'origine 
intégralement renouvelable ou à 
des carburants à faible teneur 
en carbone d'ici à la fin de 2035. 
En ce qui concerne l'énergie 
nucléaire, les critères 
comprennent des règles 
complètes en matière de sûreté 
nucléaire et de gestion des 
déchets. 

Les activités habilitantes 
permettent directement à 
d'autres activités de contribuer 
de manière substantielle à la 
réalisation d'un objectif 
environnemental. 

Les activités transitoires sont 
des activités pour lesquelles il 
n'existe pas encore de solutions 
de remplacement sobres en 
carbone et, entre autres, dont 
les niveaux d'émission de gaz à 
effet de serre correspondent 
aux meilleures performances 
réalisables. 



 

 

Quelle était la proportion d'investissements réalisés dans des activités transitoires et 
habilitantes ? 

Le Produit Financier a investi 0% de son actif net dans des activités transitoires et 0% de son actif net dans des activités 
habilitantes. 

 

 

 

 
 

 
 Comment le pourcentage d'investissements alignés sur la taxinomie de l'UE a-t-il évolué par 

rapport aux périodes de référence précédentes ? 
 

Pourcentage d'investissements alignés sur la taxonomie UE 
 2024 2023 2022 

Basé sur le chiffre d'affaires 0.11% 0.00% 0.00% 

Basé sur les dépenses d'investissement (CapEx) 0.32% 0.00% 0.00% 

Basé sur les dépenses opérationnelles (OpEx) 0.00% 0.00% 0.00% 

Source: AXA IM, à partir des données de S&P Trucost, 2024 

 

 Quelle était la proportion d'investissements durables ayant un objectif environnemental 
qui n'étaient pas alignés sur la taxinomie de l'UE ? 
La part d’investissements durables ayant un objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de l’UE a été 
de 22.17% pour ce Produit Financier au cours de la période de référence. 

Les entreprises bénéficiaires d’investissements ayant un objectif de durabilité environnementale selon le règlement SFDR 
contribuent à la réalisation des objectifs de développement durable de l’ONU ou à la transition vers la décarbonation sur 
la base de critères définis, tels que décrits ci-dessus. Ces critères, qui s’appliquent aux émetteurs, sont différents des 
critères de sélection techniques définis dans la taxinomie de l’UE, qui s’appliquent aux activités économiques. 

 

 Quelle était la proportion d'investissements durables sur le plan social ? 

Au cours de la période de référence, le produit financier a investi dans 24.93% d’investissements durables ayant un objectif 
social. 

Les activités alignées sur la 
taxinomie sont exprimées en 
pourcentage : 

- du chiffre d'affaires pour 
refléter la part des revenus 
provenant des activités vertes 
des sociétés dans lesquelles le 
produit financier a investi. 

- des dépenses 
d’investissement (CapEx) pour 
montrer les investissements 
verts réalisés par les sociétés 
dans lesquelles le produit 
financier a investi, pour une 
transition vers une économie 
verte par exemple. 

-des dépenses d’exploitation 
(OpEx) pour refléter les activités 

opérationnelles vertes. 

Les graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage d'investissements qui étaient alignés sur la taxinomie 
de l'UE. Étant donné qu'il n'existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer l'alignement des obligations 
souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre l'alignement sur la taxinomie par rapport à tous les 
investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines, tandis que le deuxième graphique 
représente l'alignement sur la taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que 
les obligations souveraines. 

1. Alignement des investissements sur la taxinomie, 
dont obligations souveraines* 

 

 
0.11% 

 

 
Chiffre d'affaires 11% 99.89% 

 

 
0.32% 

 

 
CapEx 32% 99.68% 

 
 
 
 
 

 

 

OpEx 100.00% 

 
 
 

 

0.00% 50.00% 100.00% 

Alignés sur la taxinomie : gaz fossile 

Alignés sur la taxinomie : nucléaire 

Alignés sur la taxinomie (hors gaz et 
nucléaire) 

Non alignés sur la taxinomie 

2. Alignement des investissements sur la taxinomie, 
hors obligations souveraines* 

 
0.11% 

 
 

Chiffre d'affaires 11% 99.89% 

 

 
0.35% 

 

 
CapEx 35% 99.65% 

 
 
 
 
 
 

 

OpEx 100.00% 

 
 
 

 

0.00% 50.00% 100.00% 

Alignés sur la taxinomie : gaz fossile 

Alignés sur la taxinomie : nucléaire 

Alignés sur la taxinomie (hors gaz et 
nucléaire) 

Non alignés sur la taxinomie 

 

 

Ce graphique représente 100 % des investissements 
totaux. 

*Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions souveraines. 

 

 

 
Le symbole représente 

des investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental qui ne 
tiennent pas compte des 
critères en matière d'activités 
économiques durables sur le 
plan environnemental au titre 
du règlement (UE) 2020/852. 



 

 

 

 
Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie « autres », quelle était leur 
finalité, et des garanties environnementales ou sociales minimales s'appliquaient-elles à 
eux ? 

  Le reste des investissements « Autres » représentait 3.41% de l’actif net du Produit Financier. 

Les « autres » actifs peuvent avoir consisté, comme défini dans l’annexe précontractuelle, en : 

• des investissements en liquidités et quasi-liquidités; et 
• d’autres instruments éligibles au Produit Financier et qui ne remplissent pas les critères environnementaux 

et/ou sociaux décrits dans la présente annexe. Ces actifs peuvent être des valeurs mobilières tels que des 
instruments de capitaux propres ou de dette, des investissements dérivés et des organismes de placement 
collectif qui ne promeuvent pas de caractéristiques environnementales ou sociales et qui sont utilisés pour 
atteindre l’objectif financier du Produit Financier et/ou à des fins de diversification et/ou de couverture. 

Des garanties environnementales ou sociales ont été appliquées et évaluées sur tous les actifs « Autres » à l’exception (i) 
des produits dérivés autres que mono-émetteurs, (ii) des OPCVM et/ou OPC gérés par une autre société de gestion et (iii) 
des investissements en liquidités et quasi-liquidités décrits ci-dessus. 

 

 

Quelles mesures ont été prises pour atteindre les caractéristiques environnementales et/ou 
sociales au cours de la période de référence ? 

Au cours de la période de référence, le Produit Financier a continué à appliquer toutes les politiques d'exclusion d'AXA IM, dont 
les critères d'exclusion ont été mis à jour - pour les mises à jour les plus récentes - en 2023, mais dont les listes d'exclusion ont 
été mises à jour en 2024. Plus de détails sur ces politiques sont disponibles sous le lien suivant : Nos Politiques et Rapports | AXA 
IM FR 

 

 
Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l'indice de référence ? 

Les indices de référence sont 
des indices permettant de 
mesurer si le produit financier 
atteint les caractéristiques 
environnementales ou sociales 
qu'il promeut. 

Non applicable. 

https://www.axa-im.fr/investissement-responsable/nos-politiques-et-rapports
https://www.axa-im.fr/investissement-responsable/nos-politiques-et-rapports


 

 

Informations périodiques pour les produits financiers visés à l’article 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis, du 
règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852 

 

Dénomination du Produit : AXA Pension Long 
Terme (le “Produit Financier”) 

Identifiant d’entité juridique : 969500238K9V1D36E941 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 

Ce produit financier avait-il un objectif d'investissement durable ? 

 
 ☐ OUI 

 
 ☒ NON 

☐ Il a réalisé des investissements durables ayant 

un objectif environnemental :  % 
☒ II promouvait des caractéristiques 

environnementales et/ou sociales (E/S) et bien 
qu’il n’ait pas eu d'objectif d’investissement 
durable, il présentait une proportion de 39.59 % 
d’investissements durables 

 

☐ dans des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE 

 

☒ ayant un objectif environnemental et réalisés 
dans des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE 

 

☐ 
dans des activités économiques qui ne sont 
pas considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE 

 

☒ 
ayant un objectif environnemental et réalisés 
dans des activités économiques qui ne sont 
pas considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de 
l’UE 

  

 

Il a réalisé des investissements durables ayant 
un objectif social :  % 

 

☒ ayant un objectif social 

☐ ☐ II promouvait des caractéristiques E/S, mais n'a 
pas réalisé d’investissements durables 

Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou sociales promues par ce 
produit financier ont-elles été atteintes ? 

Le Produit Financier a promu des caractéristiques environnementales et/ou sociales en investissant dans des produits financiers 
sous-jacents qui poursuivent un objectif durable ou qui promeuvent des caractéristiques environnementales et/ou sociales. 

Le Produit Financier n’a pas désigné d’indice de référence ESG pour promouvoir des caractéristiques environnementales ou 
sociales. 

Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité ? 

Au cours de la période de référence, la réalisation des caractéristiques environnementales et sociales promues par le Produit 
Financier a été satisfaite en investissant 89.45% de sa VNI dans des produits financiers sous-jacents qui sont classés comme 
relevant de l’article 8 ou de l’article 9 du règlement SFDR. 

Indicateurs de durabilité Valeur 

% de l'actif net investit dans des 
produits financiers classés Article 8 ou 

9 

89.45 % de l'actif net investi dans 
des produits financiers classés 

Article 8 ou 9 

 
N.B. : Les indicateurs de durabilité, ainsi que les indices de référence sont présentés sur la base d'une moyenne mensuelle des 
données disponibles sur la période de référence. 

...et par rapport aux périodes précédentes ? 

 

Indicateurs de durabilité Année Valeur 

% de l'actif net investit dans des 
produits financiers classés Article 8 ou 

9 

 
2023 

89.67 % de l'actif net investit 
dans des produits financiers 

classés Article 8 ou 9 

Les indicateurs de durabilité 
permettent de mesurer la 
manière dont les 
caractéristiques 
environnementales ou sociales 
promues par le produit financier 
sont atteintes. 

Par investissement durable, on 
entend un investissement dans 
une activité économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou social, pour 
autant qu'il ne cause de 
préjudice important à aucun de 
ces objectifs et que les sociétés 
dans lesquelles le produit 
financier a investi appliquent 
des pratiques de bonne 
gouvernance. 

 

La taxinomie de l’UE est un 
système de classification institué 
par le règlement (UE) 2020/852, 
qui dresse une liste d’activités 
économiques durables sur le 
plan environnemental. Ce 
règlement ne comprend pas de 
liste des activités économiques 
durables sur le plan social. Les 
investissements durables ayant 
un objectif environnemental ne 
sont pas nécessairement alignés 
sur la taxinomie. 

 



 

 

% de l'actif net investit dans des 

produits financiers classés Article 8 ou 

9 

 
2022 

72 % de l'actif net investit dans 

des produits financiers classés 

Article 8 ou 9 

N.B. : Alors que les indicateurs de durabilité sont présentés sur la base d'une moyenne trimestrielle des données disponibles sur 
la période de référence, pour des raisons techniques, les indices de référence sont présentés quant à eux sur la base des données 
à fin d’année uniquement. Par conséquent, la comparaison ne devrait pas être effectuée comme telle et ne devrait pas être 
interprétée comme une violation des éléments contraignants figurant dans la documentation juridique du produit financier, 
étant donné que les données rapportées pour l'indice de référence ne sont pas basées sur la même approche comptable que ceux 
divulgués pour le produit financier. 

 
 

 Quels étaient les objectifs des investissements durables que le produit financier entendait 
notamment réaliser et comment les investissements durables effectués y ont-ils contribué ? 

Au cours de la période de référence, le Produit Financier a investi partiellement dans des instruments considérés comme des 
investissements durables ayant différents objectifs sociaux et environnementaux (sans limitation) en évaluant la contribution 
positive des sociétés bénéficiaires des investissements à travers l’une au moins des dimensions suivantes : 

1. L’alignement des sociétés bénéficiaires des investissements sur les objectifs de développement durable (ODD) des 
Nations unies, qui sert de cadre de référence en retenant les entreprises qui contribuent positivement à au moins un ODD, 
par le biais soit des produits et services qu’elles offrent, soit de la manière dont elles exercent leurs activités (« opérations »). 
Pour être considérée comme un actif durable, une entreprise doit remplir les critères suivants : 

a) le score ODD lié aux « produits et services » offerts par l’émetteur doit être égal ou supérieur à 2, ce qui signifie qu’au moins 
20 % de leurs revenus proviennent d’une activité durable, ou 

b) en adoptant une approche « best-in-universe » qui consiste à privilégier les émetteurs les mieux notés d’un point de vue 
extra financier, sans tenir compte de leur secteur d’activité, le score ODD des opérations de l’émetteur se classe dans les 2,5 % 
les meilleurs, sauf pour l’ODD 5 (égalité des sexes), l’ODD 8 (un travail décent), l’ODD 10 (inégalités réduites), l’ODD 12 
(consommation et production durables) et l’ODD 16 (paix et justice) pour lesquels le score ODD de l’émetteur figure parmi les 
5 % les meilleurs. Pour les ODD 5, 8, 10 et 16, le critère de sélectivité sur les « opérations » de l’émetteur est moins restrictif 
car ces ODD sont mieux appréhendés si l’on considère la manière dont l’émetteur exerce ses activités plutôt que les produits 
et services fournis par la société bénéficiaire des investissements. Il est également moins restrictif pour l’ODD 12, qui peut être 
pris en compte par le biais des produits et services de la société bénéficiaire des investissements ou de la manière dont celle- 
ci exerce ses activités. 

Les résultats quantitatifs sur la contribution aux ODD proviennent de fournisseurs de données externes et peuvent être 
complétés par une analyse qualitative dûment documentée effectuée par le Gestionnaire financier. 

2. L’intégration des émetteurs engagés dans un processus de transition solide, cohérent avec l’ambition de la Commission 
européenne de contribuer au financement de la transition vers un monde limitant la hausse des températures à 1,5 °C, sur la 
base du cadre développé par l’initiative Science Based Targets, en retenant les entreprises ayant des objectifs scientifiques 
validés. 

3. Les investissements dans des obligations vertes, sociales et durables et dans des obligations liées à la durabilité : 

a) Les obligations vertes, sociales et durables sont des instruments qui visent à contribuer à divers objectifs durables par 
nature. Ainsi, les investissements dans des obligations émises par des entreprises et des États qui ont été répertoriées comme 
des obligations vertes, obligations sociales ou obligations durables dans la base de données Bloomberg sont considérés comme 
des « investissements durables » selon le cadre SFDR d’AXA IM. 

b) En ce qui concerne les obligations liées à la durabilité, un cadre interne a été développé pour évaluer la solidité des 
obligations utilisées pour financer un objectif durable général. Du fait que ces instruments sont nouveaux, les pratiques des 
émetteurs sont hétérogènes et seules les obligations liées à la durabilité auxquelles est attribuée une opinion positive ou 
neutre à l’issue du processus interne d’analyse d’AXA IM sont considérées comme des « investissements durables ». Le cadre 
d’analyse s’appuie sur les directives de l’International Capital Market Association (ICMA) avec une approche interne rigoureuse 
fondée sur les critères suivants : (i) stratégie de durabilité de l’émetteur et pertinence et matérialité des indicateurs de 
performance clés, (ii) ambition de l’objectif de performance en matière de durabilité, (iii) caractéristiques des obligations et 
(iv) suivi et reporting de l’objectif de performance en matière de durabilité. 

 
Le Produit Financier a pris en considération le critère des objectifs environnementaux de la taxinomie de l’UE. Il a tenu compte 
des objectifs Non applicable. 

 
 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier a notamment réalisés 
n'ont-ils pas causé de préjudice important à un objectif d'investissement durable sur le plan 
environnemental ou social ? 

 
Au cours de la période de référence, le principe de « Ne pas causer de préjudice important » pour les investissements durables 
réalisés par le produit financier a été atteint en n’investissant pas dans des entreprises répondant à au moins l’un des critères 
ci-dessous : 

• L’émetteur a causé un préjudice important à l’un des ODD si l’un de ses scores ODD est inférieur à -5 d’après une base 
de données quantitative externe sur une échelle allant de +10, qui correspond à « contribution significative » à -10 
pour « entrave significative », à moins que le score quantitatif ait été modifié par une évaluation qualitative. 

• L’émetteur figurait sur les listes d’exclusions sectorielles et prévues par les normes ESG d’AXA IM qui prennent en 
compte, entre autres facteurs, les principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et les 



 

 

principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme. 
L’émetteur avait une note ESG CCC (ou 1,43) ou inférieure selon la méthode de notation ESG d’AXA IM. 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en 
considération ? 

Le Produit Financier a pris en considération les indicateurs relatifs aux principales incidences négatives (« PAI ») pour 
s’assurer que les investissements durables n’aient pas causé de préjudice important à d’autres objectifs de durabilité 
au titre du SFDR. 
Les principales incidences négatives ont été atténuées par les politiques d’exclusion sectorielle et les normes ESG 
d’AXA IM (décrites dans l’annexe précontractuelle SFDR) qui ont été appliquées sur une base contraignante et continue 
par le Produit Financier, et en appliquant des filtres basés sur le score relatif à la contribution aux objectifs de 
développement durable des Nations unies. 
Le cas échéant, les politiques d’actionnariat actif ont constitué un moyen supplémentaire d’atténuer les risques liés 

aux principales incidences négatives, grâce à un dialogue direct avec les entreprises sur les questions de durabilité et 
de gouvernance. Par le biais des activités d’engagement, le Produit Financier a utilisé son influence en tant 
qu’investisseur pour encourager les entreprises à atténuer les risques environnementaux et sociaux inhérents à leur 
secteur, comme décrit ci-dessous. 
Le vote aux assemblées générales a également été un élément important du dialogue avec les entreprises en 
portefeuille, afin de favoriser durablement la valeur à long terme des entreprises dans lesquelles le Produit Financier 
investit et d’atténuer les incidences négatives, comme décrit ci-dessous. 
AXA IM utilise également le pilier ODD de son cadre d’investissement durable pour contrôler et prendre en compte les 

incidences négatives sur les facteurs de durabilité en excluant les sociétés bénéficiaires des investissements qui ont un 
score ODD inférieur à -5 (sur une échelle allant de +10, qui correspond à « contribution significative » à -10 pour 
« entrave significative »), à moins que le score quantitatif ait été modifié par une analyse qualitative dûment 
documentée par la recherche ESG et Impact d’AXA IM Core. Cette approche nous permet de garantir que les sociétés 
bénéficiaires des investissements ayant les incidences négatives les plus importantes sur un ODD quelconque ne sont 
pas considérées comme des investissements durables. 
Le Produit Financier prend également en compte le PAI environnemental optionnel n° 6 « Utilisation et recyclage de 
l’eau » et le PAI social optionnel n° 15 « Absence de politique de lutte contre la corruption et les actes de corruption ». 

Environnement : 
 

Politiques d’AXA IM 
associées 

 
Indicateur PAI 

 
Unité 

 
Mesure 

Couverture en % 
basé sur l'AUM total 

Couverture en % 
basé sur les actifs 

éligibles 

 
 
 
 
 

 
Politique de risques 

climatiques 
Politique de 

protection des 
écosystèmes et de 

lutte contre la 
déforestation 

 

 
PAI 1 : Émissions de 
gaz à effet de serre 

(GES) (niveaux 1, 2, & 
3 à partir de janvier 

2023) 

 

 
Emissions totales de 

GES en tonnes 
d'équivalents CO2 

(tCO2éq.) 

Emissions de GES 
niveau 1: 1604.457 
Emissions de GES 
niveau 2: 692.005 
Emissions de GES 

niveau 3: 27412.873 
Emissions de GES 

niveau 1+2: 2296.462 
Emissions totales de 

GES: 29640.566 

Emissions de GES 
niveau 1: 47 

Emissions de GES 
niveau 2: 47 

Emissions de GES 
niveau 3: 46 

Emissions de GES 
niveau 1+2: 47 

Emissions totales de 
GES: 46 

Emissions de GES 
niveau 1: 85 

Emissions de GES 
niveau 2: 85 

Emissions de GES 
niveau 3: 83 

Emissions de GES 
niveau 1+2: 85 

Emissions totales de 
GES: 83 

 
PAI 2 : Empreinte 

carbone 

Empreinte carbone 
en tonnes 

d'équivalents CO2 
par million d'euros 

investis 
(tCO2éq./M€) 

Empreinte Carbone 
niveaux 1+2: 28.834 
Empreinte Carbone 

niveaux 1+2+3: 
208.759 

 
Empreinte Carbone 

niveaux 1+2: 49 
Empreinte Carbone 
niveaux 1+2+3: 46 

 
Empreinte Carbone 

niveaux 1+2: 89 
Empreinte Carbone 
niveaux 1+2+3: 83 

PAI 3 : Intensité de 
GES des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 

Intensité de GES des 
sociétés bénéficiaires 
des investissements 

(tCO2éq./M€) 

Intensité de GES 
niveaux 1+2+3: 

938.644 

Intensité de GES 
niveaux 1+2+3: 49 

Intensité de GES 
niveaux 1+2+3: 88 

 

 
Politique de risques 

climatiques 

 
PAI 4 : Exposition à 

des sociétés actives 
dans le secteur des 
combustibles fossiles 

Part d'investissement 
dans des sociétés 

actives dans le 
secteur des 

combustibles fossiles 
(en % du total 

d'actifs sous gestion) 

 

 
3.63 

 

 
50 

 

 
90 

 
 
 
 
 

 
Politique de risques 

climatiques 
(engagement 
uniquement) 

 
 
 
 
 

 
PAI 5 : Part de 

consommation et de 
production d'énergie 

non renouvelable 

Part de la 
consommation et 

part de la production 
d'énergie des 

sociétés bénéficiaires 
d'investissement qui 
provient de sources 

d'énergie non 
renouvelables, par 

rapport à celle 
provenant de 

sources d'énergie 
renouvelables, 
exprimée en 

pourcentage du total 
des sources d'énergie 

(en %) 

 
 
 
 
 

Part de 
consommation 
d'énergie non 

renouvelable: 52.16 
Part de production 

d'énergie non 
renouvelable: 56.15 

 
 
 
 
 

Part de 
consommation 
d'énergie non 

renouvelable: 48 
Part de production 

d'énergie non 
renouvelable: 1 

 
 
 
 
 

Part de 
consommation 
d'énergie non 

renouvelable: 87 
Part de production 

d'énergie non 
renouvelable: 3 

Politique de risques 
climatiques (compte 

PAI 6 : Intensité de 
consommation 

Consommation 
d'énergie en GWh 

Secteur NACE B: 
1.143 

Secteur NACE A: 0 
Secteur NACE B: 0 

Secteur NACE B: 64 
Secteur NACE C: 74 

• 



1 L'approche utilisée pour atténuer les risques associés au PAI à travers cette politique d'exclusion évoluera à mesure que l'amélioration de la disponibilité et de la qualité des données nous permettra 
d'utiliser le PAI plus efficacement. Pour le moment, les secteurs climatiques à fort impact ne sont pas tous visés par la politique d'exclusion. 

 

 

tenu d'une 
corrélation attendue 
entre les émissions 

de GES et la 
consommation 
énergétique) 1 

d’énergie par secteur 
à fort impact 

climatique 

par million d'euros 
de chiffre d'affaires 

des sociétés 
bénéficiaires 

d'investissements, 
par secteur à fort 
impact climatique 

(GWh/M€) 

Secteur NACE C: 
3.545 

Secteur NACE D: 1.68 
Secteur NACE E: 

2.221 
Secteur NACE F: 

0.107 
Secteur NACE G: 

0.128 
Secteur NACE H: 

0.662 
Secteur NACE L: 0.49 

Secteur NACE C: 12 
Secteur NACE D: 2 
Secteur NACE E: 1 
Secteur NACE F: 0 
Secteur NACE G: 2 
Secteur NACE H: 1 
Secteur NACE L: 6 

Secteur NACE D: 63 
Secteur NACE E: 65 
Secteur NACE F: 71 
Secteur NACE G: 68 
Secteur NACE H: 66 
Secteur NACE L: 74 

 
 
 
 

 
Politique de 

protection des 
écosystèmes et de 

lutte contre la 
déforestation 

 
 
 

 
PAI 7 : Activités ayant 

une incidence 
négative sur des 

zones sensibles sur le 
plan de la 

biodiversité 

Part des 
investissements 

effectués dans des 
sociétés ayant des 

sites/établissements 
situés dans ou à 

proximité de zones 
sensibles sur le plan 
de la biodiversité, si 
les activités de ces 
sociétés ont une 

incidence négative 
sur ces zones 

(exprimée en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 
 
 
 
 

 
16.52 

 
 
 
 
 
 

 
17 

 
 
 
 
 
 

 
30 

 
Absence de score 

ODD 
significativement 

négatif 

 

 
PAI 8: Rejets dans 

l’eau 

Tonnes de rejets 
dans l'eau provenant 

des sociétés 
bénéficiaires 

d'investissements, 
par million d'euros 

investi, en moyenne 
pondérée (t/€M) 

 
 

 
0.014 

 
 

 
11 

 
 

 
20 

 

 
Absence de score 

ODD 
significativement 

négatif 

 

 
PAI 9: Ratio de 

déchets dangereux et 
de déchets 
radioactifs 

Tonnes de déchets 
dangereux et de 

déchets radioactifs 
produites par les 

sociétés bénéficiaires 
d'investissements, 
par million d'euros 

investi, en moyenne 
pondérée (t/€M) 

 
 

 
1.991 

 
 

 
22 

 
 

 
40 

Social et Gouvernance : 
 

Politiques d’AXA IM 
associées 

Indicateur PAI Unité Mesure 
Couverture en % 

basé sur l'AUM total 

Couverture en % 
basé sur les actifs 

éligibles 

 
 
 
 
 

Politique sur les 
normes ESG : 

Violation de normes 
et standards 

internationaux 

 
 

 
PAI 10 : Violations 
des principes du 

pacte mondial des 
Nations Unies et des 
principes directeurs 
de l'OCDE pour les 

entreprises 
multinationales 

Part d’investissement 
dans des sociétés qui 

ont participé à des 
violations des 

principes du Pacte 
mondial des Nations 

unies ou des 
principes directeurs 

de l’OCDE à 
l’intention des 

entreprises 
multinationales 

(exprimée en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 
 
 
 

 
0% 

 
 
 
 
 

 
55 

 
 
 
 
 

 
100 

Politique sur les 
normes ESG : 

Violation des normes 
et standards 

internationaux 
(considérant qu’une 

corrélation existe 
entre les entreprises 
non conformes aux 

normes 
internationales et le 
manque de mise en 

œuvre par les 
entreprises des 

processus et 
mécanismes de mise 

en conformité 
permettant de 

 

 
PAI 11 : Absence de 

processus et de 
mécanismes de 

conformité 
permettant de 

contrôler le respect 
des principes du 

Pacte mondial des 
Nations Unies et des 
principes directeurs 

de l'OCDE à 
l'intention des 

entreprises 
multinationales 

Part d’investissement 
dans des sociétés qui 

n’ont pas de 
politique de contrôle 

du respect des 
principes du Pacte 

mondial des Nations 
unies ou des 

principes directeurs 
de l’OCDE à 

l’intention des 
entreprises 

multinationales, ni 
de mécanismes de 

traitement des 
plaintes ou des 

différents 
permettant de 

remédier à de telles 
violations (exprimée 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
12.22 % 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
48 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
85 



2 L'approche utilisée pour atténuer les risques associés aux PAI à travers cette politique d'exclusion évoluera à mesure que l'amélioration de la disponibilité et de la qualité des données nous permettra 
d'utiliser le PAI plus efficacement. 

 

 

surveiller le respect 
de ces normes)2 

 en % du total d'actifs 
sous gestion) 

   

 

 
Absence de score 

ODD 
significativement 

négatif 

 

 
PAI 12: Écart de 

rémunération entre 
hommes et femmes 

non corrigé 

Écart de 
rémunération moyen 
non corrigé entre les 

hommes et les 
femmes au sein des 
sociétés bénéficiaires 
des investissements 
(exprimé en montant 
monétaire converti 

en euros) 

 
 
 

 
13.77% 

 
 
 

 
47 

 
 
 

 
84 

Politique de vote et 
d'engagement avec 

une application 
systématique de 

critères de vote liés à 
la mixité au sein des 

conseils 
d'administration 

 

 
PAI 13 : Mixité au 

sein des organes de 
gouvernance 

Ratio 
femmes/hommes 
moyen dans les 

organes de 
gouvernance des 

sociétés concernées, 
en pourcentage du 

nombre total de 
membres (%) 

 
 

 
40.43 

 
 

 
50 

 
 

 
89 

 
 

 
Politique sur les 

armes controversées 

 

 
PAI 14 : Exposition à 

des armes 
controversées 

Part d’investissement 
dans des sociétés qui 

participent à la 
fabrication ou à la 

vente d’armes 
controversées 

(exprimée en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 

 
0 

 
 

 
55 

 
 

 
100 

Pour actifs souverains ou supranationaux: 
 

Politiques d’AXA IM 
associées 

Indicateur PAI Unité Mesure 
Couverture en % 

basé sur l'AUM total 

Couverture en % 
basé sur les actifs 

éligibles 

 

 
• Politique d'AXA IM 
sur les normes ESG, 

comprenant 
l’exclusion des pays 

où des violations 
sociales sévères sont 

observées 
• Pays sur la liste 

noire AXA IM basée 
sur les sanctions de 

l’UE et 
internationales 

 
 
 
 
 
 

PAI 16: Pays 
d'investissement 
connaissant des 

violations de normes 
sociales 

Nombre et 
proportion du 

nombre total de pays 
bénéficiaires 

d'investissements 
connaissant des 

violations de normes 
sociales au sens des 

traités et 
conventions 

internationaux, des 
principes des Nations 

Unies ou, le cas 
échéant, du droit 

national (exprimés 
en valeur numérique 

et en %) 

 
 
 
 
 

 
Nombre de pays: 0 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 0 

 
 
 
 
 

 
Nombre de pays: 8 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 8 

 
 
 
 
 

 
Nombre de pays: 97 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 97 

 
Les méthodes de calcul des PAI ont été définies sur la base de nos interprétations des dispositions réglementaires et 

fonction de la fiabilité et de la disponibilité des données. De plus, le reporting des PAI se fonde sur la période de 

référence du reporting, mais peut également reprendre des données antérieures ou postérieures si la disponibilité et 

la fiabilité des données sur cette période nous y obligent. La définition des PAI et des méthodes de calcul peuvent 

évoluer à l’avenir en fonction de différents éléments tels que de nouvelles spécifications règlementaires, des évolutions 

dans les données et leur disponibilité, des évolutions dans les méthodes appliquées par nos fournisseurs de données, 

des changements dans le périmètre des données notamment pour aligner nos différents reporting si possible. 

 
Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes directeurs de l'OCDE à 
l'intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies relatifs 
aux entreprises et aux droits de l'homme ? Description détaillée : 

Au cours de la période de référence, le Produit Financier n’a pas investi dans des entreprises qui causent, contribuent 
ou sont liées à des violations significatives des normes et standards internationaux. Ces normes concernent les droits 
de l’homme, la société, le travail et l’environnement. AXA IM a exclu les entreprises qui ont été jugées « non 
conformes » aux principes du Pacte mondial des Nations unies, aux conventions de l’Organisation internationale du 
travail (OIT), aux principes directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs 
des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme (UNGP). 



 

 

Politiques d’AXA IM 
associées 

Indicateur PAI Unité Mesure 
Couverture en % 

basé sur l'AUM total 

Couverture en % 
basé sur les actifs 

éligibles 

Politique de Risque 
Climatique 

 
PAI 1 : Émissions de 
gaz à effet de serre 
(GES) (niveaux 1, 2, 

& 3 à partir de 
janvier 2023) 

 
Emissions totales de 

GES en tonnes 
d'équivalents CO2 

(tCO2éq.) 

Scope 1: 1604.457 

Scope 2: 692.005 
Scope 3: 27412.873 

Scope 1+2: 2296.462 
Scope 1+2+3: 

29640.566 

 

Scope 1: 47 
Scope 2: 47 
Scope 3: 46 

Scope 1+2: 47 
Scope 1+2+3: 46 

 

Scope 1: 85 
Scope 2: 85 
Scope 3: 83 

Scope 1+2: 85 
Scope 1+2+3: 83 

Politique de 
protection des 

écosystèmes et de 
lutte contre la 
déforestation 

Politique de Risque 
Climatique 

 

 
PAI 2 : Empreinte 

carbone 

Empreinte carbone 
en tonnes 

d'équivalents CO2 
par million d'euros 

investis 
(tCO2éq./M€) 

 

 

Scope 1+2: 28.834 
Scope 1+2+3: 

208.759 

 

 

Scope 1+2: 49 
Scope 1+2+3: 46 

 

 

Scope 1+2: 89 
Scope 1+2+3: 83 

Politique de 
protection des 

écosystèmes et de 
lutte contre la 
déforestation 

Politique de Risque 
Climatique 

 
PAI 3 : Intensité de 
GES des sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 

 
Intensité de GES des 

sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 
(tCO2éq./M€) 

 

 
Scope 1+2+3: 

938.644 

 
 

 
Scope 1+2+3: 49 

 
 

 
Scope 1+2+3: 88 

Politique de 
protection des 

écosystèmes et de 
lutte contre la 
déforestation 

 
 

 
Politique de Risque 

Climatique 

 
PAI 4 : Exposition à 
des sociétés actives 
dans le secteur des 

combustibles 
fossiles 

Part 
d'investissement 
dans des sociétés 

actives dans le 
secteur des 

combustibles 
fossiles (en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 

 
3.63 

 
 

 
50 

 
 

 
90 

 
 
 
 
 

 
Politique de Risque 

Climatique 
(engagement 
uniquement) 

 
 
 
 
 

 
PAI 5 : Part de 

consommation et de 
production d'énergie 

non renouvelable 

Part de la 
consommation et 

part de la 
production d'énergie 

des sociétés 
bénéficiaires 

d'investissement qui 
provient de sources 

d'énergie non 
renouvelables, par 

rapport à celle 
provenant de 

sources d'énergie 
renouvelables, 
exprimée en 

pourcentage du total 
des sources 

d'énergie (en %) 

 
 
 
 
 

 
Consommation 
d’énergie: 52.16 

Production 
d’énergie: 56.15 

 
 
 
 
 

 
Consommation 
d’énergie: 48 

Production 
d’énergie: 1 

 
 
 
 
 

 
Consommation 
d’énergie: 87 

Production 
d’énergie: 3 

 
 
 

 
Politique de 

protection des 
écosystèmes et de 

lutte contre la 
déforestation 

 
 

 
PAI 7 : Activités 

ayant une incidence 
négative sur des 

zones sensibles sur 
le plan de la 
biodiversité 

Part des 
investissements 

effectués dans des 
sociétés ayant des 

sites/établissements 
situés dans ou à 

proximité de zones 
sensibles sur le plan 
de la biodiversité, si 
les activités de ces 
sociétés ont une 

incidence négative 
sur ces zones 

(exprimée en % du 

 
 
 
 
 

 
16.52 

 
 
 
 
 

 
17 

 
 
 
 
 

 
30 

 

Les principales incidences 
négatives correspondent aux 
incidences négatives les plus 
significatives des décisions 
d’investissement sur les 
facteurs de durabilité liés aux 
questions environnementales, 
sociales et de personnel, au 
respect des droits de l'homme 
et à la lutte contre la 
corruption et les actes de 
corruption. 

 

 
Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les principales incidences négatives 
sur les facteurs de durabilité ? 

Par le biais des politiques d’exclusion, d'engagement et de vote, le Produit Financier a pris en considération les 
indicateurs PAI (principales incidences négatives) suivants : 

La taxinomie de l’UE établit un principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » en vertu duquel les investissements 
alignés sur la taxinomie ne devraient pas causer de préjudice important aux objectifs de la taxinomie de l’UE et s'accompagne de 
critères spécifiques de l’Union. 

Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux investissements sous-jacents au 
produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le 
plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en compte 
les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. 

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important aux objectifs environnementaux ou sociaux. 



 

 

Les chiffres publiés sur les indicateurs PAI peuvent être basés soit sur la « valeur actuelle de tous les investissements » telle 

que définie par le Règlement, soit sur les « actifs éligibles avec données disponibles uniquement », selon les cas. Les « actifs 

éligibles avec données disponibles » désignent tous les investissements (c'est-à-dire les entreprises bénéficiaires, les actifs 

souverains et supranationaux ou les actifs immobiliers, selon l'indicateur PAI), à l'exclusion des produits dérivés, des liquidités 

et équivalents de liquidités et des actifs éligibles sans donnée disponible. Les « actifs éligibles sans donnée disponible » sont 

des actifs pour lesquels les données sont insuffisantes et/ou de faible qualité pour un investissement spécifique. Il convient 

de noter que pour certains indicateurs PAI (c'est-à-dire les indicateurs PAI qui sont relatifs soit aux revenus des entreprises 

investies soit à des unités non monétaires tels que des flux physiques), le calcul est rebasé sur les actifs éligibles avec données 

disponibles uniquement à des fins de qualité des données et de comparabilité. Cette exclusion au dénominateur est reflétée 

et divulguée par le biais des ratios de couverture des indicateurs pertinents : la couverture divulguée reflète la proportion 

 

  total d'actifs sous 
gestion) 

   

 
 
 
 

 
Politique sur les 

normes ESG : 
Violation de normes 

et standards 
internationaux 

 
 

 
PAI 10 : Violations 
des principes du 

pacte mondial des 
Nations Unies et des 
principes directeurs 
de l'OCDE pour les 

entreprises 
multinationales 

Part 
d’investissement 

dans des sociétés 
qui ont participé à 
des violations des 
principes du Pacte 

mondial des Nations 
unies ou des 

principes directeurs 
de l’OCDE à 

l’intention des 
entreprises 

multinationales 
(exprimée en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 
 
 
 
 

 
0% 

 
 
 
 
 
 

 
55 

 
 
 
 
 
 

 
100 

Politique de vote et 
d'engagement avec 

une application 
systématique de 

critères de vote liés 
à la mixité au sein 

des conseils 
d'administration 

 

 
PAI 13 : Mixité au 

sein des organes de 
gouvernance 

Ratio 
femmes/hommes 
moyen dans les 

organes de 
gouvernance des 

sociétés concernées, 
en pourcentage du 

nombre total de 
membres (%) 

 
 

 
40.43 

 
 

 
50 

 
 

 
89 

 
 

 
Politique sur les 

armes controversées 

 
 

 
PAI 14 : Exposition à 

des armes 
controversées 

Part 
d’investissement 

dans des sociétés 
qui participent à la 
fabrication ou à la 

vente d’armes 
controversées 

(exprimée en % du 
total d'actifs sous 

gestion) 

 
 
 

 
0 

 
 
 

 
55 

 
 
 

 
100 

Pour actifs souverains ou supranationaux: 
 

Politiques d’AXA IM 
associées 

 
Indicateur PAI 

 
Unité 

 
Mesure 

Couverture en % 
basé sur l'AUM total 

Couverture en % 
basé sur les actifs 

éligibles 

 

 
• Politique d'AXA IM 
sur les normes ESG, 

comprenant 
l’exclusion des pays 

où des violations 
sociales sévères sont 

observées 
• Pays sur la liste 

noire AXA IM basée 
sur les sanctions de 

l’UE et 
internationales 

 
 
 
 

 
PAI 16: Pays 

d'investissement 
connaissant des 

violations de normes 
sociales 

Nombre et 
proportion du 

nombre total de 
pays bénéficiaires 
d'investissements 
connaissant des 

violations de normes 
sociales au sens des 

traités et 
conventions 

internationaux, des 
principes des 

Nations Unies ou, le 
cas échéant, du droit 
national (exprimés 

en valeur numérique 
et en %) 

 
 
 
 
 

 
Nombre de pays: 0 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 0 

 
 
 
 
 

 
Nombre de pays: 8 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 8 

 
 
 
 
 

 
Nombre de pays: 97 

Proportion du 
nombre total de 

pays: 97 

Source: S&P Trucost, 2024 

Les méthodes de calcul des PAI ont été définies sur la base de nos interprétations des dispositions réglementaires et 
fonction de la fiabilité et de la disponibilité des données. De plus, le reporting des PAI se fonde sur la période de 
référence du reporting, mais peut également reprendre des données antérieures ou postérieures si la disponibilité et 
la fiabilité des données sur cette période nous y obligent. La définition des PAI et des méthodes de calcul peuvent 
évoluer à l’avenir en fonction de différents éléments tels que de nouvelles spécifications règlementaires, des évolutions 
dans les données et leur disponibilité, des évolutions dans les méthodes appliquées par nos fournisseurs de données, 
des changements dans le périmètre des données notamment pour aligner nos différents reporting si possible. 

N.B. : Les PAI sont présentés sur la base d'une moyenne trimestrielle des données disponibles sur la période de référence. 
 



 

 

d'actifs éligibles pour lesquels des données sont disponibles ; en outre, pour assurer une transparence totale sur l'étendue 

des actifs pour lesquels les indicateurs PAI sont divulgués, la couverture basée sur la valeur actuelle de tous les 

investissements est également divulguée. 

N.B. : Les indicateurs PAI 1 et 16 ne sont basés sur aucune de ces deux approches étant des PAI en valeur absolue (à noter 

que le PAI 16 est également relatif au nombre de pays investis en plus de la valeur absolue), c'est-à-dire qu'ils n'ont pas de 

dénominateur dans leur formule. 

Plus de détails sur nos méthodologies de comptabilisation et de divulgation des PAI sont disponibles dans le document sur 
les méthodologies ESG d'AXA IM disponible sur le site internet d'AXA IM : https://www.axa-im.fr/nos-politiques-et-rapports 

Investissements les plus 
importants 

Secteur (NACE niveau 2) % d'actifs Pays 

AXA IM EURO LIQUIDITY SRI 
Capitalisation EUR pf 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

15.03% FR 

SPDR 500 ESG LEADERS ETF ACC 
Financial service activities, except 

insurance and pension funding 
13.04% IE 

AXA WF Framlington Sustainable 
Eurozone I Capitali 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

10.69% LU 

AXA WF Europe Ex-UK Microcap F 
Capitalisation EUR 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

8.96% LU 

AXA WF Europe Real Estate I (H) 
Capitalisation EUR 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

5.53% LU 

AXA Court Terme I Capitalisation 
EUR 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

4.65% FR 

Portfolio 37020 EUR SET BPS Other 3.82% N/A 

AXA WF Sustainable Equity QI I 

Capitalisation EUR 

Financial service activities, except 

insurance and pension funding 
2.81% LU 

AXA WF Evolving Trends I 
Capitalisation EUR 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

2.73% LU 

DB X-TRACKERS EMERG MARKET 
Financial service activities, except 

insurance and pension funding 
2.63% LU 

AXA WF Euro Government Bonds I 
Capitalisation EUR 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

2.49% LU 

AXA WF Euro Inflation Bonds I 
Capitalisation EUR 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

1.98% LU 

AMUNDI ETF MSCI EUROPE UCITS 
EUR 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

1.98% LU 

AXA WF Euro Sustainable Credit I 
Capitalisation EU 

Financial service activities, except 
insurance and pension funding 

1.95% LU 

AXA WF Inflation Plus I Capitalisation 

EUR 

Financial service activities, except 

insurance and pension funding 
1.79% LU 

 

La liste comprend les 
investissements constituant la 
plus grande proportion 
d'investissements du produit 
financier au cours de la période 
de référence, à savoir: 
01/01/2024-31/12/2024 

 
 
 

 

PAI calculés sur la base de la "valeur actuelle de 
tous les investissements" 

PAI calculés sur la base des actifs éligibles, à 
l'exclusion des actifs éligibles pour lesquels 

aucune donnée n'est disponible 

PAI 2, 4, 7, 10, 11 et 14 PAI 3 et 6 

 
 
 
 
 
 

 Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier ? 

Les principaux investissements du Produit financier (répartis selon le niveau 2 de la classification NACE) sont détaillés ci- 
dessous: 

 

Les proportions en portefeuille des investissements présentés ci-dessus sont une moyenne sur la période de référence. 

https://www.axa-im.fr/nos-politiques-et-rapports


 

 

    

 
Alignés sur la taxinomie 

2.08 % 

     

   
#1A Durables 

39.59 % 

 
Environnementaux 

autres 

15.23 % 

     

#1 Alignés sur les 
caractéristiques E/S 

62.61 % 

   

Sociaux 

22.28 % 

 

 
Investissements 

 
#1B Autres 

caractéristiques E/S 

23.02 % 

  

     

#2 Autres 

37.39% 

    

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés pour 
atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 

 
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend : 

• La sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables sur le plan environnemental et social; 

• La sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des investissements 
durables. 

 

L’allocation des actifs décrit la 
part des investissements dans 
des actifs spécifiques. 

Quelle était la proportion d'investissements liés à la durabilité ? 

 
 Quelle était l'allocation des actifs ? 

 

L’allocation d’actifs effective a été communiquée sur la base d'une moyenne trimestrielle des données disponibles. 

Selon l'usage potentiel des dérivés appliqué par la stratégie d'investissement du Produit Financier, l'exposition attendue 
détaillée ci-dessous pourrait être sujette à des variations étant donné que la valeur de l'actif net du portefeuille peut être 
impactée par la valorisation à la valeur de marché des dérivés. Pour plus de détails sur l'usage potentiel des dérivés par ce 
Produit Financier, veuillez-vous référer à sa documentation précontractuelle et à la description de la stratégie 
d'investissement dans cette documentation. 

 

 Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés ? 

Les investissements du Produit financier ont été réalisés dans les secteurs économiques indiqués ci-dessous (répartis selon 
le niveau 2 de NACE): 

 

Secteur (NACE niveau 2) Proportion 

Financial service activities, except insurance and pension funding 91.78% 

Other 7.9% 

Public administration and defence, compulsory social security 0.32% 

Les proportions en portefeuille des investissements présentés ci-dessus sont une moyenne sur la période de référence. 



 

 

Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif environnemental étaient-ils 
alignés sur la taxinomie de l'UE ? 

Le produit financier a pris en considération le critère des objectifs environnementaux de la taxinomie de l’UE et le 
principe de « ne pas causer de préjudice important ». Il a investi dans des activités suivant les Non applicable objectifs de 
la taxinomie de l’UE. 
L’alignement de la taxinomie du Produit Financier a été fourni par un fournisseur de données externe et a été appliqué au 
niveau du portefeuille par AXA IM. Néanmoins, il n’a pas fait l’objet d’un audit ou d’une révision par une tierce partie. 

 Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l'énergie nucléaire 
conformes à la taxinomie de l'UE ?3 

☐ Oui 

☐ Dans le gaz fossile ☐ Dans l'énergie nucléaire 

☒Non 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

3 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l'UE que si elles contribuent à limiter le changement climatique (« atténuation du changement 
climatique ») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la taxinomie de l'UE - voir la note explicative dans la marge de gauche. L'ensemble des critères applicables aux 
activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l'énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l'UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la 
Commission. 

Pour être conforme à la 
taxinomie de l'UE, les critères 
applicables au gaz fossile 
comprennent des limitations des 
émissions et le passage à 
l'électricité d'origine 
intégralement renouvelable ou à 
des carburants à faible teneur 
en carbone d'ici à la fin de 2035. 
En ce qui concerne l'énergie 
nucléaire, les critères 
comprennent des règles 
complètes en matière de sûreté 
nucléaire et de gestion des 
déchets. 

Les activités habilitantes 
permettent directement à 
d'autres activités de contribuer 
de manière substantielle à la 
réalisation d'un objectif 
environnemental. 

Les activités transitoires sont 
des activités pour lesquelles il 
n'existe pas encore de solutions 
de remplacement sobres en 
carbone et, entre autres, dont 
les niveaux d'émission de gaz à 
effet de serre correspondent 
aux meilleures performances 
réalisables. 



 

 

Quelle était la proportion d'investissements réalisés dans des activités transitoires et 
habilitantes ? 

Le Produit Financier a investi 0% de son actif net dans des activités transitoires et 0% de son actif net dans des activités 
habilitantes. 

 

 

 

 
 

 
 Comment le pourcentage d'investissements alignés sur la taxinomie de l'UE a-t-il évolué par 

rapport aux périodes de référence précédentes ? 
 

Pourcentage d'investissements alignés sur la taxonomie UE 
 2024 2023 2022 

Basé sur le chiffre d'affaires 2.08% 0.00% 0.00% 

Basé sur les dépenses d'investissement (CapEx) 3.11% 0.00% 0.00% 

Basé sur les dépenses opérationnelles (OpEx) 0.00% 0.00% 0.00% 

Source: AXA IM, à partir des données de S&P Trucost, 2024 

 

 Quelle était la proportion d'investissements durables ayant un objectif environnemental 
qui n'étaient pas alignés sur la taxinomie de l'UE ? 
La part d’investissements durables ayant un objectif environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de l’UE a été 
de 15.23% pour ce Produit Financier au cours de la période de référence. 

Les entreprises bénéficiaires d’investissements ayant un objectif de durabilité environnementale selon le règlement SFDR 
contribuent à la réalisation des objectifs de développement durable de l’ONU ou à la transition vers la décarbonation sur 
la base de critères définis, tels que décrits ci-dessus. Ces critères, qui s’appliquent aux émetteurs, sont différents des 
critères de sélection techniques définis dans la taxinomie de l’UE, qui s’appliquent aux activités économiques. 

 

 Quelle était la proportion d'investissements durables sur le plan social ? 

Au cours de la période de référence, le produit financier a investi dans 22.28% d’investissements durables ayant un objectif 
social. 

Les activités alignées sur la 
taxinomie sont exprimées en 
pourcentage : 

- du chiffre d'affaires pour 
refléter la part des revenus 
provenant des activités vertes 
des sociétés dans lesquelles le 
produit financier a investi. 

- des dépenses 
d’investissement (CapEx) pour 
montrer les investissements 
verts réalisés par les sociétés 
dans lesquelles le produit 
financier a investi, pour une 
transition vers une économie 
verte par exemple. 

-des dépenses d’exploitation 
(OpEx) pour refléter les activités 

opérationnelles vertes. 

Les graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage d'investissements qui étaient alignés sur la taxinomie 
de l'UE. Étant donné qu'il n'existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer l'alignement des obligations 
souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre l'alignement sur la taxinomie par rapport à tous les 
investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines, tandis que le deuxième graphique 
représente l'alignement sur la taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit financier autres que 
les obligations souveraines. 

1. Alignement des investissements sur la taxinomie, 
dont obligations souveraines* 
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2. Alignement des investissements sur la taxinomie, 
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Ce graphique représente 100 % des investissements 
totaux. 

*Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines » comprennent toutes les expositions souveraines. 

 

 

 
Le symbole représente 

des investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental qui ne 
tiennent pas compte des 
critères en matière d'activités 
économiques durables sur le 
plan environnemental au titre 
du règlement (UE) 2020/852. 



 

 

 

 
Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie « autres », quelle était leur 
finalité, et des garanties environnementales ou sociales minimales s'appliquaient-elles à 
eux ? 

  Le reste des investissements « Autres » représentait 37.39% de l’actif net du Produit Financier. 

Les « autres » actifs peuvent avoir consisté, comme défini dans l’annexe précontractuelle, en : 

• des investissements en liquidités et quasi-liquidités; et 
• d’autres instruments éligibles au Produit Financier et qui ne remplissent pas les critères environnementaux 

et/ou sociaux décrits dans la présente annexe. Ces actifs peuvent être des valeurs mobilières tels que des 
instruments de capitaux propres ou de dette, des investissements dérivés et des organismes de placement 
collectif qui ne promeuvent pas de caractéristiques environnementales ou sociales et qui sont utilisés pour 
atteindre l’objectif financier du Produit Financier et/ou à des fins de diversification et/ou de couverture. 

Des garanties environnementales ou sociales ont été appliquées et évaluées sur tous les actifs « Autres » à l’exception (i) 
des produits dérivés autres que mono-émetteurs, (ii) des OPCVM et/ou OPC gérés par une autre société de gestion et (iii) 
des investissements en liquidités et quasi-liquidités décrits ci-dessus. 

 

 

Quelles mesures ont été prises pour atteindre les caractéristiques environnementales et/ou 
sociales au cours de la période de référence ? 

Au cours de la période de référence, le Produit Financier a continué à appliquer toutes les politiques d'exclusion d'AXA IM, dont 
les critères d'exclusion ont été mis à jour - pour les mises à jour les plus récentes - en 2023, mais dont les listes d'exclusion ont 
été mises à jour en 2024. Plus de détails sur ces politiques sont disponibles sous le lien suivant : Nos Politiques et Rapports | AXA 
IM FR 

 

 
Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l'indice de référence ? 

Les indices de référence sont 
des indices permettant de 
mesurer si le produit financier 
atteint les caractéristiques 
environnementales ou sociales 
qu'il promeut. 

Non applicable. 

https://www.axa-im.fr/investissement-responsable/nos-politiques-et-rapports
https://www.axa-im.fr/investissement-responsable/nos-politiques-et-rapports
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Stratégie climatique d’AXA IM 

Investisseur fondateur de l’initiative Net Zero Asset Managers (NZAMi) lancée en décembre 2020, AXA IM s’engage à atteindre 

la neutralité carbone1 dans l’ensemble de ses portefeuilles au plus tard à l’horizon 2050, ainsi qu’à jouer un rôle essentiel en 

aidant ses clients à mieux comprendre le changement climatique et l’impact qu’il peut avoir sur ses portefeuilles et en les 

accompagnant dans l’adaptation de leurs décisions d’investissement en conséquence. En tant qu’actionnaire, il est également 

de notre responsabilité de dialoguer avec les entreprises. Ce dialogue permet à AXA IM de surveiller activement ses 

investissements et de s’assurer de maintenir des canaux ouverts qui peuvent donner vie au changement, au bénéfice de la 

société et de la planète. 

Notre stratégie climatique est alignée sur les cadres proposés par la Task Force on Climate-related Financial Disclosures (TCFD), 

le Institutional Investor Group on Climate Change (IIGCC) et la Paris Aligned Investment Initiative (PAII) coordonnée par 

l’IIGCC, et se traduit par notre implication active dans des initiatives internationales telles que Climate Action 100+ (CA 100+) 

ou la Climate Bonds Initiative. Elle comprend les éléments suivants : 

- Objectifs zéro émission nette : 

o AXA IM a publié ses premiers objectifs de zéro émission nette en octobre 2021, dans le cadre du premier 

rapport d’étape de l’initiative NZAM2. Ces objectifs ont ensuite été révisés en avril 20223, et couvraient 65 

% des actifs sous gestion totaux d’AXA IM à fin 20234. 

o Des cibles « zéro émission nette » et cadres méthodologiques spécifiques5 pour les actifs dans des 

entreprises cotées (obligations et actions cotées), les obligations souveraines et les actifs immobiliers 

directs, conformes aux meilleurs standards de marché6 tenant compte des informations internes et 

externes, ont été définis et permettent de déterminer le profil de zéro émission nette de nos émetteurs, et 

une nouvelle cible « zéro émission nette » pour les actifs directs en infrastructure sera déployée en 2025. 

- Actionnariat actif7 : 

o L’engagement et un dialogue continu avec les entreprises et nos clients jouent un rôle crucial pour 

influencer les trajectoires vers la neutralité carbone. L’atténuation du changement climatique représente 

une part significative de nos interactions en tant qu’actionnaire. En 2021, AXA IM a mis en place une 

politique d’engagement reposant sur le principe « Après trois infractions, c’est l’exclusion » (« Three strikes 

you’re out » en anglais), axée sur les entreprises en retard du point de vue de l’atténuation du changement 

climatique. À ce titre, en utilisant une liste prioritaire d’entreprises, si nous ne constatons aucun progrès de 

leur part en regard des objectifs spécifiques fixés au début de l’engagement, nous nous désengagerons au 

bout de trois ans. En 2024, AXA IM a poursuivi son engagement avec au moins une réunion avec chaque 

entreprise identifiée comme « retardataire climatique » que nous avions annoncé en 2021 et avec lesquels 

nous avons initié l’engagement en 2022 La liste a évolué en 2024 avec l’entrée de trois nouvelles entreprises 

– toutes issues du secteur de l’énergies (deux basées aux Etats-Unis et une en Europe) – qui ont pris du 

retard par rapport à leurs pairs depuis le lancement de notre approche d’engagement en 2022, et le retrait 

de deux autres entreprises qui ont considérablement améliorées leurs stratégies et qui répondent à nos 

 

1 Voir « Our road to net zero », AXA Investment Managers (anglais uniquement) : Our Road to Net Zero | Sustainability | AXA IM 
Corporate 
2 Cf. rapport d’étape 2021 de l’initiative NZAM, décembre 2021 : NZAM-Progress-Report.pdf (netzeroassetmanagers.org) 
3 Cf. Rapport de publication de l’objectif initial de l’initiative NZAM, mai 2022 : NZAM-Initial-Target-Disclosure-Report-May-2022-1.pdf 
(netzeroassetmanagers.org) 
4 Ces objectifs ne sont actuellement pas mis en œuvre pour d’autres classes d’actifs alternatives et privés (c.-à-d. crédit alternatif et 
autres financements structurés et privés d’AXA IM Alts et d’AXA IM Prime, et actifs d’AXA IM Select). 
5 La définition de nos cibles « net zéro » et les cadres méthodologiques correspondants sont fondés sur les orientations et les 
recommandations de la Net Zero Investment Framework (NZIF) : Net Zero Investment Framework 
6 Les recommandations de la Task Force on Climate-related Financial Disclosures (TCFD) sur les indicateurs et objectifs, le Net Zero 
Investment Framework de l’IIGCC, les trajectoires de décarbonation du Carbon Risk Real Estate Monitor (CRREM) concernant les actifs 
immobiliers et l’Indice Germanwatch de performance en matière de changement climatique (CCPI) concernant les actifs souverains. 
7 Voir les politiques d’actionnariat actif et d’engagement d’AXA IM : Actionnariat actif et engagement | Investissement responsable | 
AXA IM Corporate (axa-im.com) 

https://www.netzeroassetmanagers.org/
https://www.fsb-tcfd.org/
https://www.iigcc.org/resource/net-zero-investment-framework-implementation-guide/
https://www.parisalignedinvestment.org/
https://www.climateaction100.org/
https://www.climatebonds.net/
https://www.axa-im.com/who-we-are/sustainability-commitments/our-road-net-zero
https://www.axa-im.com/who-we-are/sustainability-commitments/our-road-net-zero
https://www.netzeroassetmanagers.org/media/2021/12/NZAM-Progress-Report.pdf
https://www.netzeroassetmanagers.org/media/2022/05/NZAM-Initial-Target-Disclosure-Report-May-2022-1.pdf
https://www.netzeroassetmanagers.org/media/2022/05/NZAM-Initial-Target-Disclosure-Report-May-2022-1.pdf
https://www.iigcc.org/net-zero-investment-framework
https://www.tcfdhub.org/metrics-and-targets/
https://www.iigcc.org/resource/net-zero-investment-framework-implementation-guide/
https://www.iigcc.org/resource/net-zero-investment-framework-implementation-guide/
https://www.crrem.org/pathways/
https://www.germanwatch.org/en/CCPI
https://www.axa-im.com/who-we-are/stewardship-and-engagement
https://www.axa-im.com/who-we-are/stewardship-and-engagement
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objectifs d'engagement. Une lettre privée, envoyée par le PDG d'AXA IM et énumérant nos principales 

exigences, a été envoyée mi-2024 à ces trois entreprises, et une première réunion a déjà eu lieu avec le 

responsable du développement durable de l'une d'entre elles. Pour les retardataires engagés depuis 2022, 

la saison des rapports et des assemblées générales de 2025 sera la dernière occasion de s'engager et de 

constater des progrès avant que le désinvestissement ne soit déclenché. 

o Des discussions ont également lieu avec les émetteurs souverains sur des sujets ESG lors de réunions 

régulières avec le Trésor public, les banques centrales et d’autres ministères et agences gouvernementales, 

ainsi que dans le cadre d’émissions spécifiques d’obligations vertes et sociales, une occasion d’approfondir 

les programmes de dépenses publiques durables des émetteurs souverains et ainsi de mieux comprendre 

les risques ESG d’un pays. 

o En ce qui concerne le vote, nous pourrions être amenés à voter contre la direction, le président du conseil 

d’administration et le directeur général, si les entreprises des secteurs exposés aux enjeux climatiques n’ont 

pas de stratégie zéro émission nette avec des objectifs de réduction des émissions de carbone à court, 

moyen et long termes, ainsi qu’une rémunération des dirigeants alignée sur les objectifs de la stratégie 

climatique. En outre, nous évaluons la cohérence du plan de transition des entreprises en portefeuille par 

rapport à leur stratégie climatique et nous leur demanderons de rendre compte aux actionnaires et aux 

parties prenantes de la réalisation intermédiaire des objectifs de ces plans de transition. En outre, depuis 

2023, nous demandons formellement une transparence suffisante sur la gouvernance des questions liées 

au climat au niveau des conseils d’administration, conformément aux recommandations de la TCFD. Une 

divulgation insuffisante peut entraîner un vote contre le président du comité de gouvernance ou le 

président du conseil d’administration. Nous sommes également attentifs aux pratiques de lobbying en 

faveur du climat, afin de garantir la cohérence entre les objectifs déclarés publiquement et les activités de 

lobbying des entreprises dans les différentes zones géographiques, accompagnées d'informations 

adéquates. Un vote dissident contre les résolutions pertinentes peut être émis pour les entreprises 

pétrolières et gazières qui ne rendent pas compte de manière appropriée de leurs activités de lobbying 

climatique8. 

- Exclusions9 : AXA IM exclut les entreprises qui ne répondent pas à certains critères en matière de changement climatique, 

en se concentrant en particulier sur le charbon, ainsi que sur le pétrole et le gaz non conventionnels. Nos portefeuilles 

d’investissement excluent les entreprises de production d’électricité à base de charbon et les sociétés d’exploitation 

minière qui ne démontrent pas de manière crédible leur engagement en faveur de la transition énergétique. Depuis 

début 2022, nous excluons également les entreprises du secteur du pétrole et du gaz non conventionnels, en particulier 

les sables bitumineux, l’Arctique et le schiste. Plus récemment, depuis avril 2023, nous avons resserré de plusieurs de nos 

critères concernant le charbon, le pétrole et le gaz, i) en imposant un seuil d’exclusion plus strict aux entreprises dont plus 

de 15 % du chiffre d’affaires provient de l’extraction de charbon thermique et/ou de la production d’électricité à partir de 

charbon thermique (contre 30 % auparavant), ii) en excluant toutes les entreprises ayant de nouveaux projets d’extraction 

de charbon ou de production d’électricité à partir de charbon ou des plans d’expansion, et iii) en imposant un seuil 

d’exclusion plus strict aux entreprises dont plus de 5 % du chiffre d’affaires provient de la production de sables bitumineux 

(contre 20 % auparavant). Le seuil d’exclusion basé sur le chiffre d’affaires provenant du charbon devrait également être 

réduit à 10 % à partir de 2026 dans les pays de l’OCDE dans le cadre de notre engagement à sortir du charbon d’ici 2030 

dans les pays de l’OCDE, et AXA IM s’engage à renoncer à tout investissement dans le charbon dans les pays de l’OCDE 

d’ici la fin de cette décennie, et dans le reste du monde d’ici 2040. Cet engagement sera matérialisé au fil du temps, 

à l’aide d’approches par des exclusions, mais aussi par le biais des interactions. 

 
 
 
 
 

8 Pour plus d’information, voir la politique de gouvernance d’entreprise et de vote d’AXA IM : Nos Politiques et Rapports | AXA IM FR 
9 En tant que mandat du groupe AXA, le fonds applique la politique énergétique du groupe AXA et non celle d’AXA IM, disponible sur le 
site internet d’AXA : Politique énergétique 2023 d’AXA (axa-contento-118412.eu) 

https://www.axa-im.fr/investissement-responsable/nos-politiques-et-rapports
https://www-axa-com.cdn.axa-contento-118412.eu/www-axa-com/c203dbca-9714-43c2-b955-b9013f6936fd_AXA_Energy_Policy_2023.pdf
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La stratégie climatique détaillée appliquée par AXA IM conformément au décret d’application de l’article 29 de la LEC, 

incluant la liste détaillée de nos cibles « zéro émission nette », est décrite dans le Rapport Climat annuel d’AXA IM 

(Rapport combiné TCFD – Article 29 de la LEC)10 : Politiques et rapports | AXA IM Corporate (axa-im.com) 

Stratégie d’AXA IM en matière de biodiversité : 

AXA IM s’engage à protéger la biodiversité. Nous avons renforcé notre stratégie dans l’optique de mieux intégrer les 

enjeux liés à la protection de la biodiversité dans notre processus d’investissement, notre recherche thématique et notre 

stratégie en matière d’engagement. En tant qu’investisseur, nous considérons que nous avons un rôle à jouer pour : 

- Améliorer notre compréhension de la perte de biodiversité, des impacts des activités économiques sur la biodiversité 

ainsi que de la dépendance des industries au capital naturel ; 

- Dialoguer avec les entreprises en portefeuille sur leurs pratiques et l’intégration de la biodiversité dans leur 

stratégie ; 

- Intégrer les risques et les opportunités associés à la biodiversité dans notre analyse d’investissement ; 

- Travailler sur la fixation d’objectifs dans le cadre de l’initiative d’engagement de la Finance for Biodiversity (FfB) 

Foundation signé en 2021 : dans le cadre du processus de fixation des objectifs du FfB Pledge, les premiers objectifs 

de lancement et de suivi d’AXA IM seront fixés en 2025 ; 

- Promouvoir des investissements plus favorables à la nature, que ce soit dans les facilitateurs de solutions ou dans le 

capital naturel. 

Exclusions11 

AXA IM applique une politique d’exclusion de l’huile de palme à l’ensemble de ses actifs sous gestion depuis 2014, en 

excluant les entreprises en portefeuille qui ont des impacts défavorables sur la forêt, les écosystèmes naturels et les 

communautés locales. En 2021, AXA IM a étendu cette politique afin de couvrir les investissements intégrant des 

controverses importantes sur l’utilisation des sols et responsables de la perte de biodiversité et de la déforestation en ce 

qui concerne les produits du soja, le bétail et le bois. Face à ces conséquences, AXA IM mène activement une politique 

rigoureuse dans le cadre de ses investissements forestiers en sélectionnant ses actifs, ses partenaires forestiers et en 

adaptant ses pratiques de gestion pour répondre à ces défis mondiaux. 

Indicateurs 

Nous travaillons en étroite collaboration avec les fournisseurs de données, notamment Iceberg Data Lab (IDL), pour 

soutenir le développement d’indicateurs liés à la biodiversité. Nous testons actuellement un indicateur de l’empreinte 

biodiversité des entreprises (CBF) qui mesure l’impact négatif en termes de perte de biodiversité associée à la pression 

sur la biodiversité générée par les activités économiques des entreprises en portefeuille tout au long de leur chaîne de 

valeur. Les pressions sont liées aux facteurs de perte de biodiversité identifiés par l’IPBES. Le CBF couvre actuellement 

les pressions liées au changement d’utilisation des sols, aux émissions de GES, à la pollution de l’eau et de l’air. En tant 

qu’indicateur innovant et relativement nouveau, le CBF continue d’évoluer et fait l’objet d’améliorations 

méthodologiques prévues telles que, par exemple, une plus grande couverture des pressions. D’autres indicateurs liés à 

la biodiversité sont en cours d’élaboration par IDL, tels que les dépendances et les impacts positifs. Nous continuons de 

participer à de telles avancées. 

Actionnariat actif12 

Notre approche d’engagement vis-à-vis du thème complexe et naissant de la biodiversité a consisté à commencer à aligner 

nos principaux efforts d’engagement de manière à intégrer les connaissances existantes sur les pressions telles que la 
 

10 Cela inclut l’ensemble du périmètre de la stratégie climatique d’AXA IM : ses objectifs quantitatifs (à la fois au niveau des entités et 
pour chaque principale classe d’actifs), leurs horizons temporels, les indicateurs sous-jacents et les scénarios de référence : voir les 
sections 6.1 « Stratégie climatique » et 6.5 « Tableau de bord climatique » du dernier Rapport Climat d’AXA IM. 
11 En tant que mandat du groupe AXA, le fonds applique les politiques d’exclusion du groupe AXA et non celles d’AXA IM, qui sont 
cependant strictement équivalentes sur les critères d’exclusion relatifs à la biodiversité, et disponibles sur le site internet d’AXA : 
Investissements | AXA 
12 Voir les politiques d’actionnariat actif et d’engagement d’AXA IM : Actionnariat actif et engagement | Investissement responsable | 
AXA IM Corporate (axa-im.com) 

https://www.axa-im.com/our-policies-and-reports
https://www.axa.com/en/about-us/investments#tab%3Dresponsible-investment
https://www.axa-im.com/who-we-are/stewardship-and-engagement
https://www.axa-im.com/who-we-are/stewardship-and-engagement
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déforestation, et les connaissances émergeant sur les impacts négatifs et les secteurs qui comptent le plus pour la 

biodiversité et la nature. Nos principales activités d’engagement comprennent un programme que nous avons commencé 

à tester en 2022 en utilisant l’outil d’empreinte biodiversité développé par IDL décrit ci-dessus, ainsi que des programmes 

d’engagement sur des thèmes spécifiques, à savoir la déforestation et la pollution. Ainsi, en 2024, notre approche de 

l'engagement en faveur de la biodiversité était centrée sur l'alignement de nos efforts sur les connaissances établies et 

émergentes sur la nature et la biodiversité. Notre priorité était de cibler les secteurs ayant les impacts les plus importants 

sur la biodiversité. Nous avons donc effectué une analyse de l'empreinte de la biodiversité en utilisant les données de la 

CBF. Ces informations, complétées par des études externes telles que celles de TNFD et de la Fondation Finance for 

Biodiversity, nous ont permis d'établir une liste de priorités en matière d'engagement, en ciblant en particulier : 

- Le secteur agroalimentaire, largement reconnu comme un contributeur important à la perte de biodiversité, 
représentait environ 33 % de tous les engagements liés à la biodiversité. Alors que la déforestation et la 
conversion des écosystèmes restaient le thème central de l'engagement, nous avons commencé à impliquer les 
entreprises dans l'« agriculture régénératrice », une solution mondialement reconnue à de multiples crises, y 
compris la perte de biodiversité, le changement climatique, la perturbation des cycles de l'eau et les défis sociaux 
; 

- Le secteur de la chimie, une priorité importante pour AXA IM, qui représente environ 22% de nos engagements 
liés à la biodiversité. Grâce à notre participation active à l'IIHC, nous avons encouragé plusieurs entreprises à 
améliorer la transparence de leurs portefeuilles de produits chimiques dangereux, à éliminer progressivement 
les produits chimiques persistants et à développer des alternatives plus sûres ; 

- Les entreprises fabriquant des produits tels que des cosmétiques et des articles de toilette, des emballages et 
des équipements électriques ont également fait l'objet d'une attention particulière. 

En 2024, nous avons entamé ou approfondi le dialogue avec les entreprises détenues opérant dans ces secteurs afin de 

les encourager, avant tout, à réduire les impacts négatifs de leurs activités sur la biodiversité et, dans la mesure du 

possible, à contribuer à sa restauration. Nous complétons en effet notre politique d’exclusion par des approches 

d’engagement en discutant avec les entreprises qui sont exposées à ces questions, mais qui ne font pas l’objet de graves 

controverses et qui travaillent à réduire ces risques. Elle se concentre sur les entreprises impliquées dans la chaîne 

d’approvisionnement des produits agricoles/forestiers, plus particulièrement la chaîne de valeur des principales matières 

premières associées à la déforestation et à la conversion des écosystèmes. Les dialogues progressent de manière 

adéquate, bien que quelques engagements soient passés à une phase d’escalade en 2023 par le biais du vote et de la 

collaboration afin de signaler la nécessité d’avancer davantage et d’améliorer le dialogue. Dans le cadre de la politique 

d’AXA IM et en particulier de cet engagement, nous travaillons également sur des sujets au-delà de la déforestation avec 

l’objectif de comprendre comment ces entreprises répondent aux enjeux liés à la protection de la biodiversité et du 

capital naturel. Pour les actions d’engagement reposant sur des données d’empreinte biodiversité, AXA IM utilise ces 

données pour l’aider à sélectionner et hiérarchiser les secteurs et les entreprises qui présentent une empreinte 

biodiversité significative et pour contribuer à éclairer nos dialogues en tenant compte des principales pressions d’une 

entreprise en matière de biodiversité indiquées par le CBF. L’objectif ultime est d’encourager les entreprises à développer 

une stratégie globale en matière de biodiversité qui atténue efficacement les impacts sur la biodiversité et soutient une 

transformation « positive pour la nature », ainsi que d’améliorer la communication d’informations. 

Nous nous engageons également de manière collaborative sur la pollution dans le secteur chimique pour lutter contre la 

pollution et les risques pour la santé découlant de la production et de l’utilisation de substances dangereuses, et dans le 

secteur agroalimentaire pour lutter contre les risques de pollution par les nutriments posés par le niveau élevé de déchets 

animaux dans l’élevage industriel. Nous prévoyons de renforcer nos engagements collaboratifs sur la biodiversité en 2024 

grâce à notre participation à Nature Action 100, comme décrit ci-dessous. 

Initiatives 

AXA IM mène des discussions constructives sur des sujets liés à la biodiversité avec WWF, CDP, Ceres et d’autres experts 

externes. En 2022, AXA IM est devenu membre de deux initiatives d’engagement collaboratif décrites ci-dessus : 

l’Initiative des investisseurs sur les produits chimiques dangereux (Investor Initiative on Hazardous Chemicals) soutenue 
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par ChemSec13 ; et l’engagement collaboratif sur les déchets et la pollution dirigé par FAIRR14. En 2023, nous avons rejoint 

l’Emerging Markets Investor Alliance dans le cadre de laquelle nous sommes membres du groupe de travail sur les biens 

de consommation de base qui entreprend des actions de plaidoyer en faveur des meilleures pratiques durables et 

transparentes sur les marchés émergents sur divers sujets, y compris la déforestation. En outre, nous faisons partie de 

Nature Action 100 (NA100), une initiative clé qui devrait renforcer encore la dynamique mondiale de la biodiversité. 

NA100 a été lancée opérationnellement en septembre 2023. AXA IM était membre du groupe d’investisseurs de 

lancement et est actuellement membre du groupe de pilotage. NA100 vise à engager des entreprises dans des secteurs 

clés jugés d’importance systémique pour inverser la perte de nature et de biodiversité d’ici 2030. AXA IM continue 

également de participer activement aux initiatives leaders du secteur de la Finance for Biodiversity (FfB) Foundation15, 

l’organisation à l’origine du FfB Pledge16. 

La stratégie détaillée en matière de biodiversité appliquée par AXA IM conformément au décret d’application de 

l’article 29 de la LEC est décrite dans le Rapport Climat annuel d’AXA IM (Rapport combiné TCFD – Article 29 de la LEC)17 : 

Politiques et rapports | AXA IM Corporate (axa-im.com) 

À ce titre, il convient de noter qu’AXA IM n’a pas encore fixé d’objectif quantitatif pour la biodiversité à l’horizon 2030, 

comme l’exige le décret d’application de l’article 29 de la LEC, car des orientations fondées sur le marché pour fixer des 

objectifs alignés sur les objectifs du Cadre mondial pour la biodiversité sont encore en cours d’élaboration, et nous 

manquons encore d’évolutions méthodologiques fondées sur le marché pour mesurer l’alignement des stratégies 

d’investissement avec les objectifs mondiaux à moyen et long termes. 

Gestion des risques financiers liés aux critères ESG par AXA IM 

AXA IM utilise une approche de gestion des risques financiers liés aux critères ESG (« risques de durabilité ») qui découle 

de l’intégration des critères ESG dans ses processus de recherche et d’investissement. AXA IM a mis en place un cadre 

d'intégration des risques de durabilité dans les décisions d'investissement basé sur des facteurs de durabilité. Ce cadre 

s'appuie notamment sur les éléments suivants : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

13 Voir le communiqué de presse : Des investisseurs totalisant 8 000 milliards de dollars d’actifs sous gestion appellent à l’élimination 
progressive des « produits chimiques éternels » (« forever chemicals ») dangereux – ChemSec [Investors with $8 trillion call for phase- 
out of dangerous “forever chemicals” – ChemSec] 
14 Voir : Perte de biodiversité due aux déchets et à la pollution - FAIRR 
15 AXA IM préside le groupe de travail Biodiversity Impact Metrics (Indicateurs d’impact sur la biodiversité) de la Finance for 
Biodiversity Foundation et participe activement au groupe de travail Engagement. 
16 Finance for Biodiversity Pledge: https://www.financeforbiodiversity.org/signatories/ 
17 Cela inclut les fonds pour lesquels une stratégie spécifique en matière de biodiversité est appliquée, et la mesure d’impact associée : 
voir les sections 7. « Stratégie en matière de biodiversité » et 7.3 « Introduction d’indicateurs spécifiques à la biodiversité » du dernier 
Rapport Climat d’AXA IM. 

https://www.axa-im.com/our-policies-and-reports
https://chemsec.org/investors-with-8-trillion-call-for-phase-out-of-dangerous-forever-chemicals/
https://chemsec.org/investors-with-8-trillion-call-for-phase-out-of-dangerous-forever-chemicals/
https://chemsec.org/investors-with-8-trillion-call-for-phase-out-of-dangerous-forever-chemicals/
https://www.fairr.org/engagements/biodiversity-engagement/
https://www.financeforbiodiversity.org/signatories/
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- Politiques d’exclusions sectorielles et normatives18 couvrant les facteurs E, S et G : 

o Environnement – E : climat (extraction du charbon et production d’énergie à base de charbon ; production 

de sables bitumineux et oléoducs liés aux sables bitumineux ; pétrole et gaz de schiste et pétrole et gaz 

étanches ; pétrole et gaz arctiques), biodiversité (protection des écosystèmes et déforestation) et matières 

premières agricoles (dérivés de matières premières alimentaires) ; 

o Social – S : santé (producteurs de tabac), travail, société et droits de l’homme (violations des normes et 

standards internationaux 19 ; fabrication d’armes controversées ; producteurs d’armes au phosphore blanc ; 

exclusion des investissements dans des titres émis par des pays où des violations graves des droits de 

l’Homme sont observées) ; 

o Gouvernance – G : éthique des affaires (controverses sévères, violations des normes et standards 

internationaux), corruption (controverses sévères, violations des normes et standards internationaux). 

- Méthodologies de notation ESG pour les obligations d’entreprise et souveraines cotées et pour les obligations 

vertes, sociales et/ou durables : 

o AXA IM a mis en place des méthodologies de notation pour noter les émetteurs sur des critères ESG. Nous 

avons récemment adopté un modèle de notation ESG à fournisseur unique qui est associé à la propre 

analyse d’AXA IM. Intitulée Q² (Qual et Quant), cette nouvelle approche qualitative et quantitative 

améliorée offre une couverture accrue ainsi qu’une analyse fondamentale affinée et fournit un score 

structuré. En utilisant le modèle de notation ESG de MSCI comme point de départ, la méthodologie Q² 

permet d’augmenter la couverture fournie par MSCI. Ainsi, lorsque MSCI ne fournit pas de notation pour 

un émetteur, les analystes ESG d’AXA IM peuvent fournir une analyse ESG fondamentale documentée, 

qui à son tour sera transformée en un score ESG quantitatif suivant la méthodologie d’agrégation des 

piliers MSCI et la normalisation des scores, ces scores ESG qui améliorent la couverture étant appelés 

« Qual » + « Quant » ; 

o Dans la méthodologie appliquée pour les entreprises, la gravité des controverses est évaluée et suivie en 

permanence pour faire en sorte que les risques les plus significatifs soient reflétés dans le score ESG final. 

Les controverses de grande gravité entraîneront des baisses importantes des scores des sous-facteurs et, 

en fin de compte, des scores ESG. 

o Les données utilisées dans ces méthodologies comprennent les émissions de carbone, le stress hydrique, 

la santé et la sécurité au travail, les normes de travail de la chaîne d’approvisionnement, l’éthique des 

affaires, le risque lié à la sécurité énergétique et le bien-être. AXA IM note les émetteurs selon des critères 

ESG (obligations d’entreprise et souveraines cotées) basés sur des données quantitatives et/ou une 

évaluation qualitative issue de la recherche interne et externe. 

o Ces scores ESG fournissent une vision standardisée et complète de la performance des émetteurs sur les 

facteurs ESG. 

 
Ce cadre nous permet de nous assurer que nous examinons l’impact de la durabilité sur le développement, la 

performance ou la position d’une entreprise, ainsi que les effets significatifs sur la valeur financière au sens large 

(matérialité financière). Elle nous aide également à évaluer les impacts externes des activités d’un actif sur les facteurs 

ESG (matérialité ESG). 

Ce cadre est complété par les éléments suivants : 

- Recherche ESG interne sur des thèmes clés tels que le changement climatique, la biodiversité, la diversité hommes- 

femmes et le capital humain, la cybersécurité et la confidentialité des données, ainsi que sur la santé et la nutrition, 

soutenue par des recherches de courtiers ainsi que par des réunions régulières avec les entreprises, la participation 

à des conférences et à des événements du secteur. Cette recherche nous aide à mieux comprendre la matérialité 
 

18 En tant que mandat du groupe AXA, le fonds applique les politiques d’exclusion du groupe AXA et non celles d’AXA IM, disponibles sur 
le site internet d’AXA : Investissements | AXA 
19 Principes du Pacte mondial des Nations Unies, Conventions de l’Organisation internationale du travail (OIT), principes directeurs de 
l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et principes directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits de 
l’homme (UNGP). 

https://www.axa.com/en/about-us/investments#tab%3Dresponsible-investment
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de ces enjeux ESG sur les secteurs, les entreprises et les pays ; 

- Analyse qualitative ESG et d’impact interne au niveau des entreprises et des pays ; 

- Stratégie d’actionnariat actif20 : AXA IM adopte une approche active et impactante de l’actionnariat actif 

(engagement et vote) en utilisant son envergure en tant que gestionnaire d’investissement mondial pour 

influencer les pratiques des entreprises et du marché. Ce faisant, nous nous efforçons de réduire le risque 

d’investissement et d’améliorer les rendements. Ces facteurs sont essentiels pour créer de la valeur durable à long 

terme pour nos clients. 

Si de tels risques en matière de durabilité se matérialisent dans le cadre d’un investissement, ils peuvent avoir un impact 

négatif sur la performance financière de l’investissement concerné. AXA IM ne garantit nullement que les investissements 

ne sont en aucun cas soumis à des risques de durabilité et rien ne garantit que l’évaluation des risques de durabilité 

permettra d’identifier à tout moment l’intégralité des risques de durabilité. L’attention des investisseurs est attirée sur 

le fait que l’évaluation de l’impact des risques en matière de durabilité sur la performance d’un produit donné est difficile 

à prévoir et est soumise à des limites inhérentes telles que la disponibilité et la qualité des données. 

L’approche détaillée de la prise en compte des risques ESG dans les processus de gestion des risques appliqués par AXA 

IM conformément au décret d’application de l’article 29 de la LEC est décrite dans le Rapport Climat annuel d’AXA IM 

(Rapport combiné TCFD – Article 29 de la LEC)21 : Politiques et rapports | AXA IM Corporate (axa-im.com) 

[Pour les fonds articles 8 et 9 dont l’encours est supérieur à 500 millions d’euros] 

Conformément à l’article 29 de la loi française n°2019-1147 du 8 novembre 2019 (« Loi énergie-climat » ou LEC), les 

stratégies d’AXA IM en matière de climat et de biodiversité ainsi que son approche des risques ESG sont présentées dans 

les paragraphes ci-dessous. 

Le fonds a également intégré des caractéristiques ESG spécifiques qui sont décrites ci-dessus dans l’Annexe 

conformément au Règlement (UE) 2019/2088 (« Règlement sur la publication d’informations en matière de durabilité 

dans le secteur des services financiers », « Sustainable Finance Disclosure Regulation » en anglais ou SFDR) du rapport 

annuel du fonds et dans sa documentation juridique disponible sur AXA IM Fund Center : Fund Centre - AXA IM - Core 

(axa-im.com) 

Stratégie climatique d’AXA IM 

Investisseur fondateur de l’initiative Net Zero Asset Managers (NZAM) lancée en décembre 2020, AXA IM s’engage à atteindre 

la neutralité carbone22 dans l’ensemble de ses portefeuilles au plus tard à l’horizon 2050, ainsi qu’à jouer un rôle essentiel en 

aidant ses clients à mieux comprendre le changement climatique et l’impact qu’il peut avoir sur ses portefeuilles et en les 

accompagnant dans l’adaptation de leurs décisions d’investissement en conséquence. En tant qu’actionnaire, il est également 

de notre responsabilité de dialoguer avec les entreprises. Ce dialogue nous permet de surveiller activement nos investissements 

et de nous assurer que nous maintenons des canaux ouverts qui peuvent donner vie au changement, au bénéfice de la société 

et de la planète. 

Notre stratégie climatique est alignée sur les cadres proposés par la Task Force on Climate-related Financial Disclosures (TCFD), 

le Institutional Investor Group on Climate Change (IIGCC) et la Paris Aligned Investment Initiative (PAII) coordonnée par 

l’IIGCC, et se traduit par notre implication active dans des initiatives internationales telles que Climate Action 100+ (CA 100+) 

ou la Climate Bonds Initiative. Elle comprend les éléments suivants : 

- Objectifs zéro émission nette : 
 

 

20 Voir les politiques d’actionnariat actif et d’engagement d’AXA IM : Actionnariat actif et engagement | Investissement responsable | 
AXA IM Corporate (axa-im.com) 
21 Cela inclut le cadre de gestion des risques ESG d’AXA IM, l’impact des facteurs ESG sur les rendements, et l’évaluation des risques 
physiques et liés à la transition climatique (y compris l’analyse de la valeur à risque pour les scénarios 1,5°C, 2°C et 3°C, à l’aide de la 
méthodologie Climate VaR de MSCI) : voir section 8. « Gestion des risques» et 6.5 « Tableau de bord climatique » du dernier Rapport 
Climat d’AXA IM. 
22 « Our road to net zero », AXA Investment Managers, https://www.axa-im.com/who-we-are/our-road-net-zero 

https://www.axa-im.com/our-policies-and-reports
https://funds.axa-im.com/en/
https://funds.axa-im.com/en/
https://www.netzeroassetmanagers.org/
https://www.fsb-tcfd.org/
https://www.iigcc.org/resource/net-zero-investment-framework-implementation-guide/
https://www.parisalignedinvestment.org/
https://www.climateaction100.org/
https://www.climatebonds.net/
https://www.axa-im.com/who-we-are/stewardship-and-engagement
https://www.axa-im.com/who-we-are/stewardship-and-engagement
https://www.axa-im.com/who-we-are/our-road-net-zero
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o AXA IM a publié ses premiers objectifs de zéro émission nette en octobre 2021, dans le cadre du premier 

rapport d’étape de l’initiative NZAM23. Ces objectifs ont ensuite été révisés en avril 202224, et couvraient 65 

% des actifs sous gestion totaux d’AXA IM à fin 202325. 

o Des cibles « zéro émission nette » et cadres méthodologiques spécifiques26 pour les actifs dans des 

entreprises cotées (obligations et actions cotées), les obligations souveraines et les actifs immobiliers 

directs, conformes aux meilleurs standards de marché27 tenant compte des informations internes et 

externes, ont été définis et permettent de déterminer le profil de zéro émission nette de nos émetteurs, et 

une nouvelle cible « zéro émission nette » pour les actifs directs en infrastructure sera déployée en 2025. 

- Actionnariat actif28 : 

o L’engagement et un dialogue continu avec les entreprises et nos clients jouent un rôle crucial pour 

influencer les trajectoires vers la neutralité carbone. L’atténuation du changement climatique représente 

une part significative de nos interactions en tant qu’actionnaire. En 2021, AXA IM a mis en place une 

politique d’engagement reposant sur le principe « Après trois infractions, c’est l’exclusion » (« Three strikes 

you’re out » en anglais), axée sur les entreprises en retard du point de vue de l’atténuation du changement 

climatique. À ce titre, en utilisant une liste prioritaire d’entreprises, si nous ne constatons aucun progrès de 

leur part en regard des objectifs spécifiques fixés au début de l’engagement, nous nous désengagerons au 

bout de trois ans. En 2024, AXA IM a poursuivi son engagement avec au moins une réunion avec chaque 

entreprise identifiée comme « retardataire climatique » que nous avions annoncé en 2021 et avec lesquels 

nous avons initié l’engagement en 2022 La liste a évolué en 2024 avec l’entrée de trois nouvelles entreprises 

– toutes issues du secteur de l’énergies (deux basées aux Etats-Unis et une en Europe) – qui ont pris du 

retard par rapport à leurs pairs depuis le lancement de notre approche d’engagement en 2022, et le retrait 

de deux autres entreprises qui ont considérablement améliorées leurs stratégies et qui répondent à nos 

objectifs d'engagement. Une lettre privée, envoyée par le PDG d'AXA IM et énumérant nos principales 

exigences, a été envoyée mi-2024 à ces trois entreprises, et une première réunion a déjà eu lieu avec le 

responsable du développement durable de l'une d'entre elles. Pour les retardataires engagés depuis 2022, 

la saison des rapports et des assemblées générales de 2025 sera la dernière occasion de s'engager et de 

constater des progrès avant que le désinvestissement ne soit déclenché. 

o Des discussions ont également lieu avec les émetteurs souverains sur des sujets ESG lors de réunions 

régulières avec le Trésor public, les banques centrales et d’autres ministères et agences gouvernementales, 

ainsi que dans le cadre d’émissions spécifiques d’obligations vertes et sociales, une occasion d’approfondir 

les programmes de dépenses publiques durables des émetteurs souverains et ainsi de mieux comprendre 

les risques ESG d’un pays. 

o En ce qui concerne le vote, nous pourrions être amenés à voter contre la direction, le président du conseil 

d’administration et le directeur général, si les entreprises des secteurs exposés aux enjeux climatiques n’ont 

pas de stratégie zéro émission nette avec des objectifs de réduction des émissions de carbone à court, 

moyen et long termes, ainsi qu’une rémunération des dirigeants alignée sur les objectifs de la stratégie 

climatique. En outre, nous évaluons la cohérence du plan de transition des entreprises en portefeuille par 

rapport à leur stratégie climatique et nous leur demanderons de rendre compte aux actionnaires et aux 

 

23 Cf. rapport d’étape 2021 de l’initiative NZAM, décembre 2021 : NZAM-Progress-Report.pdf (netzeroassetmanagers.org) 
24 Cf. Rapport de publication de l’objectif initial de l’initiative NZAM, mai 2022 : NZAM-Initial-Target-Disclosure-Report-May-2022-1.pdf 
(netzeroassetmanagers.org) 
25 Ces objectifs ne sont actuellement pas mis en œuvre pour d’autres classes d’actifs alternatives et privés (c.-à-d. crédit alternatif et 
autres financements structurés et privés d’AXA IM Alts et d’AXA IM Prime, et actifs d’AXA IM Select). 
26 La définition de nos cibles « net zéro » et les cadres méthodologiques correspondants sont fondés sur les orientations et les 
recommandations de la Net Zero Investment Framework (NZIF) : Net Zero Investment Framework 
27 Les recommandations de la Task Force on Climate-related Financial Disclosures (TCFD) sur les indicateurs et objectifs, le Net Zero 
Investment Framework de l’IIGCC, les trajectoires de décarbonation du Carbon Risk Real Estate Monitor (CRREM) concernant les actifs 
immobiliers et l’Indice Germanwatch de performance en matière de changement climatique (CCPI) concernant les actifs souverains. 
28 Voir les politiques d’actionnariat actif et d’engagement d’AXA IM : Actionnariat actif et engagement | Investissement responsable | 
AXA IM Corporate (axa-im.com) 

https://www.netzeroassetmanagers.org/media/2021/12/NZAM-Progress-Report.pdf
https://www.netzeroassetmanagers.org/media/2022/05/NZAM-Initial-Target-Disclosure-Report-May-2022-1.pdf
https://www.netzeroassetmanagers.org/media/2022/05/NZAM-Initial-Target-Disclosure-Report-May-2022-1.pdf
https://www.iigcc.org/net-zero-investment-framework
https://www.tcfdhub.org/metrics-and-targets/
https://www.iigcc.org/resource/net-zero-investment-framework-implementation-guide/
https://www.iigcc.org/resource/net-zero-investment-framework-implementation-guide/
https://www.crrem.org/pathways/
https://www.germanwatch.org/en/CCPI
https://www.axa-im.com/who-we-are/stewardship-and-engagement
https://www.axa-im.com/who-we-are/stewardship-and-engagement
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parties prenantes de la réalisation intermédiaire des objectifs de ces plans de transition. Par ailleurs, depuis 

2023, nous demandons formellement une transparence suffisante sur la gouvernance des questions liées 

au climat au niveau des conseils d’administration, conformément aux recommandations de la TCFD. Une 

divulgation insuffisante peut entraîner un vote contre le président du comité de gouvernance ou le 

président du conseil d’administration. Nous sommes également attentifs aux pratiques de lobbying en 

faveur du climat, afin de garantir la cohérence entre les objectifs déclarés publiquement et les activités de 

lobbying des entreprises dans les différentes zones géographiques, accompagnées d'informations 

adéquates. Un vote dissident contre les résolutions pertinentes peut être émis pour les entreprises 

pétrolières et gazières qui ne rendent pas compte de manière appropriée de leurs activités de lobbying 

climatique29. 

- Exclusions30 : AXA IM exclut les entreprises qui ne répondent pas à certains critères en matière de changement climatique, 

en se concentrant en particulier sur le charbon, ainsi que sur le pétrole et le gaz non conventionnels. Nos portefeuilles 

d’investissement excluent les entreprises de production d’électricité à base de charbon et les sociétés d’exploitation 

minière qui ne démontrent pas de manière crédible leur engagement en faveur de la transition énergétique. Depuis 

début 2022, nous excluons également les entreprises du secteur du pétrole et du gaz non conventionnels, en particulier 

les sables bitumineux, l’Arctique et le schiste. Plus récemment, depuis avril 2023, nous avons resserré de plusieurs de nos 

critères concernant le charbon, le pétrole et le gaz, i) en imposant un seuil d’exclusion plus strict aux entreprises dont plus 

de 15 % du chiffre d’affaires provient de l’extraction de charbon thermique et/ou de la production d’électricité à partir de 

charbon thermique (contre 30 % auparavant), ii) en excluant toutes les entreprises ayant de nouveaux projets d’extraction 

de charbon ou de production d’électricité à partir de charbon ou des plans d’expansion, et iii) en imposant un seuil 

d’exclusion plus strict aux entreprises dont plus de 5 % du chiffre d’affaires provient de la production de sables bitumineux 

(contre 20 % auparavant). Le seuil d’exclusion basé sur le chiffre d’affaires provenant du charbon devrait également être 

réduit à 10 % à partir de 2026 dans les pays de l’OCDE dans le cadre de notre engagement à sortir du charbon d’ici 2030 

dans les pays de l’OCDE, et nous nous engageons à renoncer à tout investissement dans le charbon dans les pays de 

l’OCDE d’ici la fin de cette décennie, et dans le reste du monde d’ici 2040. Cet engagement sera matérialisé au fil du 

temps, à l’aide d’approches par des exclusions, mais aussi par le biais des interactions. 

- Transparence : Depuis 2022, le reporting ESG disponible pour nos produits relevant de l’article 8 et de l’article 9 

comprendra une section climat améliorée, combinant des indicateurs historiques (intensité carbone pour les émissions de 

Scopes 1 et 2 ainsi que pour celles du Scope 3 en amont) et des indicateurs prospectifs (notamment le potentiel de 

réchauffement et la proportion d’entreprises ayant des objectifs scientifiques basés sur la science dans le portefeuille). 

Depuis 2023, ce reporting inclut également le profil « zéro émission nette » de ces portefeuilles. 

La stratégie climatique détaillée appliquée par AXA IM conformément au décret d’application de l’article 29 de la LEC, 

incluant la liste détaillée de nos cibles « zéro émission nette », est décrite dans le Rapport Climat annuel d’AXA IM 

(Rapport combiné TCFD – Article 29 de la LEC)31 : Politiques et rapports | AXA IM Corporate (axa-im.com) 

[Si le champ « Carbon Transition » est « Yes » : mention supplémentaire à ajouter en bas de la sous-section 

« Stratégie Climatique »] 

Le fonds s’est également engagé à s’aligner sur les objectifs d’atténuation du changement climatique de l’Accord de Paris, 

avec des objectifs spécifiques de décarbonation qui sont décrits ci-dessus dans l’Annexe conformément au Règlement 

(UE) 2019/2088 (« Règlement sur la publication d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services 

financiers », « Sustainable Finance Disclosure Regulation » en anglais – ou SFDR) du rapport annuel du fonds, dans la 

 

29 Pour plus d’information, voir la politique de gouvernance d’entreprise et de vote d’AXA IM : Nos Politiques et Rapports | AXA IM FR 
30 En tant que mandat du groupe AXA, le fonds applique la politique énergétique du groupe AXA et non celle d’AXA IM, disponible sur le 
site internet d’AXA : Politique énergétique 2023 d’AXA (axa-contento-118412.eu) 
31 Cela inclut l’ensemble du périmètre de la stratégie climatique d’AXA IM : ses objectifs quantitatifs (à la fois au niveau des entités et 
pour chaque principale classe d’actifs), leurs horizons temporels, les indicateurs sous-jacents et les scénarios de référence : voir les 
sections 6.1 « Stratégie climatique » et 6.5 « Tableau de bord climatique » du dernier Rapport Climat d’AXA IM. 

https://www.axa-im.com/our-policies-and-reports
https://www.axa-im.fr/investissement-responsable/nos-politiques-et-rapports
https://www-axa-com.cdn.axa-contento-118412.eu/www-axa-com/c203dbca-9714-43c2-b955-b9013f6936fd_AXA_Energy_Policy_2023.pdf
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section dédiée à l’objectif d’investissement durable du produit financier, et dans sa documentation juridique disponible 

sur AXA IM Fund Center : Fund Centre - AXA IM - Core (axa-im.com) 

Stratégie d’AXA IM en matière de biodiversité : 

AXA IM s’engage à protéger la biodiversité. Nous avons renforcé notre stratégie dans l’optique de mieux intégrer les 

enjeux liés à la protection de la biodiversité dans notre processus d’investissement, notre recherche thématique et notre 

stratégie en matière d’engagement. En tant qu’investisseur, nous considérons que nous avons un rôle à jouer pour : 

- Améliorer notre compréhension de la perte de biodiversité, des impacts des activités économiques sur la biodiversité 

ainsi que de la dépendance des industries au capital naturel ; 

- Dialoguer avec les entreprises en portefeuille sur leurs pratiques et l’intégration de la biodiversité dans leur 

stratégie ; 

- Intégrer les risques et les opportunités associés à la biodiversité dans notre analyse d’investissement ; 

- Travailler sur la fixation d’objectifs dans le cadre de l’initiative d’engagement de la Finance for Biodiversity (FfB) 

Foundation signé en 2021 : dans le cadre du processus de fixation des objectifs du FfB Pledge, les premiers objectifs 

de lancement et de suivi d’AXA IM seront fixés en 2025 ; 

- Promouvoir des investissements plus favorables à la nature, que ce soit dans les facilitateurs de solutions ou dans le 

capital naturel. 

Exclusions32 

AXA IM applique une politique d’exclusion de l’huile de palme à l’ensemble de ses actifs sous gestion depuis 2014, en 

excluant les entreprises en portefeuille qui ont des impacts défavorables sur la forêt, les écosystèmes naturels et les 

communautés locales. En 2021, AXA IM a étendu cette politique afin de couvrir les investissements intégrant des 

controverses importantes sur l’utilisation des sols et responsables de la perte de biodiversité et de la déforestation en ce 

qui concerne les produits du soja, le bétail et le bois. Face à ces conséquences, AXA IM mène activement une politique 

rigoureuse dans le cadre de ses investissements forestiers en sélectionnant ses actifs, ses partenaires forestiers et en 

adaptant ses pratiques de gestion pour répondre à ces défis mondiaux. 

Indicateurs 

Nous travaillons en étroite collaboration avec les fournisseurs de données, notamment Iceberg Data Lab (IDL), pour 

soutenir le développement d’indicateurs liés à la biodiversité. Nous testons actuellement un indicateur de l’empreinte 

biodiversité des entreprises (CBF) qui mesure l’impact négatif en termes de perte de biodiversité associée à la pression 

sur la biodiversité générée par les activités économiques des entreprises en portefeuille tout au long de leur chaîne de 

valeur. Les pressions sont liées aux facteurs de perte de biodiversité identifiés par l’IPBES. Le CBF couvre actuellement 

les pressions liées au changement d’utilisation des sols, aux émissions de GES, à la pollution de l’eau et de l’air. En tant 

qu’indicateur innovant et relativement nouveau, le CBF continue d’évoluer et fait l’objet d’améliorations 

méthodologiques prévues telles que, par exemple, une plus grande couverture des pressions. D’autres indicateurs liés à 

la biodiversité sont en cours d’élaboration par IDL, tels que les dépendances et les impacts positifs. Nous continuons de 

participer à de telles avancées. 

Actionnariat actif33 

Notre approche d’engagement vis-à-vis du thème complexe et naissant de la biodiversité a consisté à commencer à aligner 

nos principaux efforts d’engagement de manière à intégrer les connaissances existantes sur les pressions telles que la 

déforestation, et les connaissances émergeant sur les impacts négatifs et les secteurs qui comptent le plus pour la 

biodiversité et la nature. Nos principales activités d’engagement comprennent un programme que nous avons commencé 

à tester en 2022 en utilisant l’outil d’empreinte biodiversité développé par IDL décrit ci-dessus, ainsi que des programmes 

 

32 En tant que mandat du groupe AXA, le fonds applique les politiques d’exclusion du groupe AXA et non celles d’AXA IM, qui sont 
cependant strictement équivalentes sur les critères d’exclusion relatifs à la biodiversité, et disponibles sur le site internet d’AXA : 
Investissements | AXA 
33 Voir les politiques d’actionnariat actif et d’engagement d’AXA IM : Actionnariat actif et engagement | Investissement responsable | 
AXA IM Corporate (axa-im.com) 

https://funds.axa-im.com/en/
https://www.axa.com/en/about-us/investments#tab%3Dresponsible-investment
https://www.axa-im.com/who-we-are/stewardship-and-engagement
https://www.axa-im.com/who-we-are/stewardship-and-engagement
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d’engagement sur des thèmes spécifiques, à savoir la déforestation et la pollution. Ainsi, en 2024, notre approche de 

l'engagement en faveur de la biodiversité était centrée sur l'alignement de nos efforts sur les connaissances établies et 

émergentes sur la nature et la biodiversité. Notre priorité était de cibler les secteurs ayant les impacts les plus importants 

sur la biodiversité. Nous avons donc effectué une analyse de l'empreinte de la biodiversité en utilisant les données de la 

CBF. Ces informations, complétées par des études externes telles que celles de TNFD et de la Fondation Finance for 

Biodiversity, nous ont permis d'établir une liste de priorités en matière d'engagement, en ciblant en particulier : 

- Le secteur agroalimentaire, largement reconnu comme un contributeur important à la perte de biodiversité, 
représentait environ 33 % de tous les engagements liés à la biodiversité. Alors que la déforestation et la 
conversion des écosystèmes restaient le thème central de l'engagement, nous avons commencé à impliquer les 
entreprises dans l'« agriculture régénératrice », une solution mondialement reconnue à de multiples crises, y 
compris la perte de biodiversité, le changement climatique, la perturbation des cycles de l'eau et les défis sociaux 
; 

- Le secteur de la chimie, une priorité importante pour AXA IM, qui représente environ 22% de nos engagements 
liés à la biodiversité. Grâce à notre participation active à l'IIHC, nous avons encouragé plusieurs entreprises à 
améliorer la transparence de leurs portefeuilles de produits chimiques dangereux, à éliminer progressivement 
les produits chimiques persistants et à développer des alternatives plus sûres ; 

- Les entreprises fabriquant des produits tels que des cosmétiques et des articles de toilette, des emballages et 
des équipements électriques ont également fait l'objet d'une attention particulière. 

En 2024, nous avons entamé ou approfondi le dialogue avec les entreprises détenues opérant dans ces secteurs afin de 

les encourager, avant tout, à réduire les impacts négatifs de leurs activités sur la biodiversité et, dans la mesure du 

possible, à contribuer à sa restauration. Nous complétons en effet notre politique d’exclusion par des approches 

d’engagement en discutant avec les entreprises qui sont exposées à ces questions, mais qui ne font pas l’objet de graves 

controverses et qui travaillent à réduire ces risques. Elle se concentre sur les entreprises impliquées dans la chaîne 

d’approvisionnement des produits agricoles/forestiers, plus particulièrement la chaîne de valeur des principales matières 

premières associées à la déforestation et à la conversion des écosystèmes. Les dialogues progressent de manière 

adéquate, bien que quelques engagements soient passés à une phase d’escalade en 2023 par le biais du vote et de la 

collaboration afin de signaler la nécessité d’avancer davantage et d’améliorer le dialogue. Dans le cadre de la politique 

d’AXA IM et en particulier de cet engagement, nous travaillons également sur des sujets au-delà de la déforestation avec 

l’objectif de comprendre comment ces entreprises répondent aux enjeux liés à la protection de la biodiversité et du 

capital naturel. Pour les actions d’engagement reposant sur des données d’empreinte biodiversité, AXA IM utilise ces 

données pour l’aider à sélectionner et hiérarchiser les secteurs et les entreprises qui présentent une empreinte 

biodiversité significative et pour contribuer à éclairer nos dialogues en tenant compte des principales pressions d’une 

entreprise en matière de biodiversité indiquées par le CBF. L’objectif ultime est d’encourager les entreprises à développer 

une stratégie globale en matière de biodiversité qui atténue efficacement les impacts sur la biodiversité et soutient une 

transformation « positive pour la nature », ainsi que d’améliorer la communication d’informations. Nous nous engageons 

également de manière collaborative sur la pollution dans le secteur chimique pour lutter contre la pollution et les risques 

pour la santé découlant de la production et de l’utilisation de substances dangereuses, et dans le secteur agroalimentaire 

pour lutter contre les risques de pollution par les nutriments posés par le niveau élevé de déchets animaux dans l’élevage 

industriel. Nous prévoyons de renforcer nos engagements collaboratifs sur la biodiversité en 2024 grâce à notre 

participation à Nature Action 100, comme décrit ci-dessous. 

Initiatives 

AXA IM mène des discussions constructives sur des sujets liés à la biodiversité avec WWF, CDP, Ceres et d’autres experts 

externes. En 2022, AXA IM est devenu membre de deux initiatives d’engagement collaboratif décrites ci-dessus : 

l’Initiative des investisseurs sur les produits chimiques dangereux (Investor Initiative on Hazardous Chemicals) soutenue 
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par ChemSec34 ; et l’engagement collaboratif sur les déchets et la pollution dirigé par FAIRR35. En 2023, nous avons rejoint 

l’Emerging Markets Investor Alliance dans le cadre de laquelle nous sommes membres du groupe de travail sur les biens 

de consommation de base qui entreprend des actions de plaidoyer en faveur des meilleures pratiques durables et 

transparentes sur les marchés émergents sur divers sujets, y compris la déforestation. En outre, nous faisons partie de 

Nature Action 100 (NA100), une initiative clé qui devrait renforcer encore la dynamique mondiale de la biodiversité. 

NA100 a été lancée opérationnellement en septembre 2023. AXA IM était membre du groupe d’investisseurs de 

lancement et est actuellement membre du groupe de pilotage. NA100 vise à engager des entreprises dans des secteurs 

clés jugés d’importance systémique pour inverser la perte de nature et de biodiversité d’ici 2030. AXA IM continue 

également de participer activement aux initiatives leaders du secteur de la Finance for Biodiversity (FfB) Foundation36, 

l’organisation à l’origine du FfB Pledge37. 

La stratégie détaillée en matière de biodiversité appliquée par AXA IM et, par extension, par le fonds, en application du 

décret d’application de l’article 29 de la LEC est décrite dans le Rapport Climat annuel d’AXA IM (Rapport combiné TCFD 

– Article 29 de la LEC)38 : Politiques et rapports | AXA IM Corporate (axa-im.com) 

À ce titre, il convient de noter qu’AXA IM n’a pas encore fixé d’objectif quantitatif pour la biodiversité à l’horizon 2030, 

comme l’exige le décret d’application de l’article 29 de la LEC, car des orientations fondées sur le marché pour fixer des 

objectifs alignés sur les objectifs du Cadre mondial pour la biodiversité sont encore en cours d’élaboration, et nous 

manquons encore d’évolutions méthodologiques fondées sur le marché pour mesurer l’alignement des stratégies 

d’investissement avec les objectifs mondiaux à moyen et long termes. 

Gestion des risques financiers liés aux critères ESG par AXA IM 

AXA IM utilise une approche de gestion des risques financiers liés aux critères ESG (ou « risques de durabilité ») qui 

découle de l’intégration des critères ESG dans ses processus de recherche et d’investissement. Nous avons mis en place 

un cadre d'intégration des risques de durabilité dans les décisions d'investissement basé sur des facteurs de durabilité. 

Ce cadre s'appuie notamment sur les éléments suivants : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

34 Voir le communiqué de presse : Des investisseurs totalisant 8 000 milliards de dollars d’actifs sous gestion appellent à l’élimination 
progressive des « produits chimiques éternels » (« forever chemicals ») dangereux – ChemSec [Investors with $8 trillion call for phase- 
out of dangerous “forever chemicals” – ChemSec] 
35 Voir : Perte de biodiversité due aux déchets et à la pollution - FAIRR 
36 AXA IM préside le groupe de travail Biodiversity Impact Metrics (Indicateurs d’impact sur la biodiversité) de la Finance for 
Biodiversity Foundation et participe activement au groupe de travail Engagement. 
37 Finance for Biodiversity Pledge: https://www.financeforbiodiversity.org/signatories/ 
38 Cela inclut les fonds pour lesquels une stratégie spécifique en matière de biodiversité est appliquée, et la mesure d’impact associée : 
voir les sections 7. « Stratégie en matière de biodiversité » et 7.1 « Introduction d’indicateurs spécifiques à la biodiversité » du dernier 
Rapport Climat d’AXA IM. 

https://www.axa-im.com/our-policies-and-reports
https://chemsec.org/investors-with-8-trillion-call-for-phase-out-of-dangerous-forever-chemicals/
https://chemsec.org/investors-with-8-trillion-call-for-phase-out-of-dangerous-forever-chemicals/
https://chemsec.org/investors-with-8-trillion-call-for-phase-out-of-dangerous-forever-chemicals/
https://www.fairr.org/engagements/biodiversity-engagement/
https://www.financeforbiodiversity.org/signatories/
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- Politiques d’exclusions sectorielles et normatives39 couvrant les facteurs E, S et G : 

o Environnement – E : climat (extraction du charbon et production d’énergie à base de charbon ; production 

de sables bitumineux et oléoducs liés aux sables bitumineux ; pétrole et gaz de schiste et pétrole et gaz 

étanches ; pétrole et gaz arctiques), biodiversité (protection des écosystèmes et déforestation) et matières 

premières agricoles (dérivés de matières premières alimentaires) ; 

o Social – S : santé (producteurs de tabac), travail, société et droits de l’homme (violations des normes et 

standards internationaux 40 ; fabrication d’armes controversées ; producteurs d’armes au phosphore blanc ; 

exclusion des investissements dans des titres émis par des pays où des violations graves des droits de 

l’Homme sont observées) ; 

o Gouvernance – G : éthique des affaires (controverses sévères, violations des normes et standards 

internationaux), corruption (controverses sévères, violations des normes et standards internationaux). 

- Méthodologies de notation ESG pour les obligations d’entreprise cotées, les obligations souveraines et les 

obligations vertes, sociales et/ou durables : 

o AXA IM a mis en place des méthodologies de notation pour noter les émetteurs sur des critères ESG. Nous 

avons récemment adopté un modèle de notation ESG à fournisseur unique qui est associé à la propre 

analyse d’AXA IM. Intitulée Q² (Qual et Quant), cette nouvelle approche qualitative et quantitative 

améliorée offre une couverture accrue ainsi qu’une analyse fondamentale affinée et fournit un score 

structuré. En utilisant le modèle de notation ESG de MSCI comme point de départ, la méthodologie Q² 

permet d’augmenter la couverture fournie par MSCI. Ainsi, lorsque MSCI ne fournit pas de notation pour 

un émetteur, les analystes ESG d’AXA IM peuvent fournir une analyse ESG fondamentale documentée, 

qui à son tour sera transformée en un score ESG quantitatif suivant la méthodologie d’agrégation des 

piliers MSCI et la normalisation des scores, ces scores ESG qui améliorent la couverture étant appelés 

« Qual » + « Quant » ; 

o Dans la méthodologie appliquée pour les entreprises, la gravité des controverses est évaluée et suivie en 

permanence pour faire en sorte que les risques les plus significatifs soient reflétés dans le score ESG final. 

Les controverses de grande gravité entraîneront des baisses importantes des scores des sous-facteurs et, 

en fin de compte, des scores ESG. 

o Les données utilisées dans ces méthodologies comprennent les émissions de carbone, le stress hydrique, 

la santé et la sécurité au travail, les normes de travail de la chaîne d’approvisionnement, l’éthique des 

affaires, le risque lié à la sécurité énergétique et le bien-être. AXA IM note les émetteurs selon des critères 

ESG (obligations d’entreprise et souveraines cotées) basés sur des données quantitatives et/ou une 

évaluation qualitative issue de la recherche interne et externe. 

o Ces scores ESG offrent une vision standardisée et holistique de la performance des émetteurs sur les 

facteurs ESG et permettent à la fois de promouvoir les facteurs environnementaux et sociaux et d’intégrer 

davantage les risques et opportunités ESG dans les décisions d’investissement. 

Ce cadre nous permet de nous assurer que nous examinons l’impact de la durabilité sur le développement, la 

performance ou la position d’une entreprise, ainsi que les effets significatifs sur la valeur financière au sens large 

(matérialité financière). Elle nous aide également à évaluer les impacts externes des activités d’un actif sur les facteurs 

ESG (matérialité ESG). 

Ce cadre est complété par les éléments suivants : 

- Recherche ESG interne sur des thèmes clés tels que le changement climatique, la biodiversité, la diversité hommes- 

femmes et le capital humain, la cybersécurité et la confidentialité des données, ainsi que sur la santé et la nutrition, 

soutenue par des recherches de courtiers ainsi que par des réunions régulières avec les entreprises, la participation 

 

39 En tant que mandat du groupe AXA, le fonds applique les politiques d’exclusion du groupe AXA et non celles d’AXA IM, disponibles sur 
le site internet d’AXA : Investissements | AXA 
40 Principes du Pacte mondial des Nations Unies, Conventions de l’Organisation internationale du travail (OIT), principes directeurs de 
l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et principes directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits de 
l’homme (UNGP). 

https://www.axa.com/en/about-us/investments#tab%3Dresponsible-investment
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à des conférences et à des événements du secteur. Cette recherche nous aide à mieux comprendre la matérialité 

de ces enjeux ESG sur les secteurs, les entreprises et les pays. 

- Analyse qualitative ESG et d’impact interne au niveau des entreprises et des pays. 

- Indicateurs clés de performance (ICP) sur les facteurs ESG : Les équipes d’investissement ont accès à un large 

éventail de données et d’analyses extra-financières sur les facteurs ESG, sur l’ensemble des classes d’actifs. Plus 

précisément, un ensemble d’ICP environnementaux est disponible dans l’outil Front Office pour permettre une 

compréhension et une analyse complètes au niveau des émetteurs. Ils s’appuient sur notre relation avec des 

fournisseurs tels que MSCI, S&P Trucost et Beyond Ratings. 

- Stratégie d’actionnariat actif41 : Nous adoptons une approche active et impactante de l’actionnariat actif 

(engagement et vote) en utilisant notre envergure en tant que gestionnaire d’investissement mondial pour 

influencer les pratiques des entreprises et du marché. Ce faisant, nous nous efforçons de réduire le risque 

d’investissement, d’améliorer les rendements et d’avoir un impact positif sur la société et l’environnement. Ces 

facteurs sont essentiels pour créer de la valeur durable à long terme pour nos clients. 

Si de tels risques en matière de durabilité se matérialisent dans le cadre d’un investissement, ils peuvent avoir un impact 

négatif sur la performance financière de l’investissement concerné. AXA IM ne garantit nullement que les investissements 

ne sont en aucun cas soumis à des risques de durabilité et rien ne garantit que l’évaluation des risques de durabilité 

permettra d’identifier à tout moment l’intégralité des risques de durabilité. L’attention des investisseurs est attirée sur 

le fait que l’évaluation de l’impact des risques en matière de durabilité sur la performance d’un produit donné est difficile 

à prévoir et est soumise à des limites inhérentes telles que la disponibilité et la qualité des données. 

L’approche détaillée de la prise en compte des risques ESG dans les processus de gestion des risques appliqués par AXA 

IM et, par extension, par le fonds, conformément au décret d’application de l’article 29 de la LEC est décrite dans le 

Rapport Climat annuel d’AXA IM (Rapport combiné TCFD – Article 29 LEC)42 : Politiques et rapports | AXA IM Corporate 

(axa-im.com) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

41 Voir les politiques d’actionnariat actif et d’engagement d’AXA IM : Actionnariat actif et engagement | Investissement responsable | 
AXA IM Corporate (axa-im.com) 
42 Cela inclut le cadre de gestion des risques ESG d’AXA IM, l’impact des facteurs ESG sur les rendements, et l’évaluation des risques 
physiques et liés à la transition climatique (y compris l’analyse de la valeur à risque pour les scénarios 1,5°C, 2°C et 3°C, à l’aide de la 
méthodologie Climate VaR de MSCI) : voir section 8. « Gestion des risques» et 6.5 « Tableau de bord climatique » du dernier Rapport 
Climat d’AXA IM. 

https://www.axa-im.com/our-policies-and-reports
https://www.axa-im.com/our-policies-and-reports
https://www.axa-im.com/who-we-are/stewardship-and-engagement
https://www.axa-im.com/who-we-are/stewardship-and-engagement
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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES ANNUELS 
Exercice clos le 31 décembre 2024 

AXA PENSION 
OPCVM CONSTITUE SOUS FORME DE SOCIETE D'INVESTISSEMENT A CAPITAL VARIABLE A 
COMPARTIMENTS 
Régi par le Code monétaire et financier 

Société de gestion  
AXA INVESTMENT MANAGERS PARIS 
TOUR MAJUNGA - 6 PLACE DE LA PYRAMIDE 
92208 PARIS LA DEFENSE CEDEX 

Aux actionnaires, 

Opinion  

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’assemblée générale, nous avons effectué l’audit 
des comptes annuels de l’OPCVM constitué sous forme de société d'investissement à capital variable à 
compartiments AXA PENSION relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au 
présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l’OPCVM constitué sous forme de société 
d'investissement à capital variable à compartiments à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 
de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du  à la date d’émission de notre rapport. 
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Observation 
 
Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le changement 
de méthodes comptables exposé dans l'annexe aux comptes annuels. 
 
 
 
Justification des appréciations  
 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance que les appréciations qui, selon 
notre jugement professionnel ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 
l’exercice, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués ainsi que sur le 
caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des 
comptes. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 
Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 
Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la 
situation financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires 
 
Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la situation 
financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires. 
 
Informations relatives au gouvernement d’entreprise 
 
Nous attestons de l’existence, dans la section du rapport de gestion consacrée au gouvernement 
d’entreprise, des informations requises par l’article L. 225-37-4 du code de commerce. 
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Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d’entreprise relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de la SICAV 
à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la SICAV ou de cesser son activité. 
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par la direction. 
 
 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Objectif et démarche d’audit 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de la SICAV. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 
 
 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des 
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés 
pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une 
fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut 
impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le 
contournement du contrôle interne ; 
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 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du 
contrôle interne ; 
 
 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 
 
 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 

de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité 
de la SICAV à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés 
jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs 
pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 
significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les 
comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont 
pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 
 
 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 
 
 
 
 
 
 
Neuilly sur Seine, date de la signature électronique 
 
 
 

Document authentifié par signature électronique 
Le commissaire aux comptes 

PricewaterhouseCoopers Audit 
Frédéric SELLAM 
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Bilan actif au 31/12/2024 en EUR 
 

 
31/12/2024 29/12/2023 

Immobilisations corporelles nettes 0,00 - 

Titres financiers   

Actions et valeurs assimilées (A)1
 0,00 - 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Obligations convertibles en actions (B)1
 0,00 - 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Obligations et valeurs assimilées (C)1
 0,00 - 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Titres de créances (D) 1 580 617,87 - 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 1 580 617,87 - 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Parts d'OPC et de fonds d'investissements (E) 115 283 953,63 - 

OPCVM 111 418 076,14 - 

FIA et équivalents d’autres Etats membres de l’Union européenne 0,00 - 

Autres OPC et fonds d’investissements 3 865 877,49 - 

Dépôts (F) 0,00 - 

Instruments financiers à terme (G) 116 678,05 - 

Opérations temporaires sur titres (H) 307 526,20 - 

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension 0,00 - 

Créances représentatives de titres donnés en garantie 307 526,20 - 

Créances représentatives de titres financiers prêtés 0,00 - 

Titres financiers empruntés 0,00 - 

Titres financiers donnés en pension 0,00 - 

Autres opérations temporaires 0,00 - 

Prêts (I) 0,00 - 

Autres actifs éligibles (J) 0,00 - 

Sous-total actifs éligibles I = (A + B + C + D + E + F + G + H + I + J) 117 288 775,75 - 

Créances et comptes d’ajustement actifs 51 670,61 - 

Comptes financiers 6 874 426,26 - 

Sous-total actifs autres que les actifs éligibles II1 6 926 096,87 - 

Total Actif I + II 124 214 872,62 - 

(1) Les autres actifs sont les actifs autres que les actifs éligibles tels que définis par le règlement ou les statuts de l’OPC à capital variable qui 
sont nécessaires à leur fonctionnement. 
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Bilan passif au 31/12/2024 en EUR 
 

 
31/12/2024 29/12/2023 

Capitaux propres :   

Capital 119 120 824,28 - 

Report à nouveau sur revenu net 0,00 - 

Report à nouveau des plus et moins-values réalisées nettes 0,00 - 

Résultat net de l'exercice 4 932 350,73 - 

Capitaux propres I 124 053 175,01 - 

Passifs éligibles :   

Instruments financiers (A) 0,00 - 

Opérations de cession sur instruments financiers 0,00 - 

Opérations temporaires sur titres financiers 0,00 - 

Instruments financiers à terme (B) 116 678,12 - 

Emprunts 0,00 - 

Autres passifs éligibles (C) 0,00 - 

Sous-total passifs éligibles III = A + B + C 116 678,12 - 

Autres passifs :   

Dettes et comptes d’ajustement passifs 45 019,49 - 

Concours bancaires 0,00 - 

Sous-total autres passifs IV 45 019,49 - 

Total Passifs : I + III + IV 124 214 872,62 - 



 COMPARTIMENT ZEN  

5 

AXA IM - RESTRICTED 

 

 

Compte de résultat au 31/12/2024 en EUR 
 

 
31/12/2024 29/12/2023 

Revenus financiers nets   

Produits sur opérations financières   

Produits sur actions 0,00 - 

Produits sur obligations 0,00 - 

Produits sur titres de créance 40 391,25 - 

Produits sur des parts d’OPC * 0,00 - 

Produits sur instruments financiers à terme 0,00 - 

Produits sur opérations temporaires sur titres 0,00 - 

Produits sur prêts et créances 0,00 - 

Produits sur autres actifs et passifs éligibles 0,00 - 

Autres produits financiers 289 983,65 - 

Sous-total Produits sur opérations financières 330 374,90 - 

Charges sur opérations financières   

Charges sur opérations financières 0,00 - 

Charges sur instruments financiers à terme 0,00 - 

Charges sur opérations temporaires sur titres 0,00 - 

Charges sur emprunts 0,00 - 

Charges sur autres actifs et passifs éligibles 0,00 - 

Autres charges financières -895,87 - 

Sous-total charges sur opérations financières -895,87 - 

Total Revenus financiers nets (A) 329 479,03 - 

Autres produits :   

Rétrocession des frais de gestion au bénéfice de l’OPC 0,00 - 

Versements en garantie de capital ou de performance 0,00 - 

Autres charges :   

Frais de gestion de la société de gestion -482 749,20 - 

Frais d’audit, d’études des fonds de capital investissement 0,00 - 

Impôts et taxes 0,00 - 

Autres charges -9 755,05 - 

Sous-total Autres produits et Autres charges (B) -492 504,25 - 

Sous total revenus nets avant compte de régularisation C = A + B -163 025,22 - 

Régularisation des revenus nets de l’exercice (D) 8 634,70 - 

Revenus nets I = C + D -154 390,52 - 

Plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations :   

Plus et moins-values réalisées 1 417 023,00 - 

Frais de transactions externes et frais de cession -7 696,25 - 

Frais de recherche -16,80 - 

Quote-part des plus-values réalisées restituées aux assureurs 0,00 - 

Indemnités d’assurance perçues 0,00 - 

Versements en garantie de capital ou de performance reçus 0,00 - 

Sous total plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de 
régularisations E 

1 409 309,95 - 

Régularisations des plus ou moins-values réalisées nettes F -81 814,02 - 

Plus ou moins-values réalisées nettes II = E + F 1 327 495,93 - 

Plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisations :   

Variation des plus ou moins-values latentes yc les écarts de change sur les actifs 
éligibles 

4 003 101,13 - 

Ecarts de change sur les comptes financiers en devises 0,00 - 

Versements en garantie de capital ou de performance à recevoir 0,00 - 

Quote-part des plus-values latentes à restituer aux assureurs 0,00 - 

Sous total plus ou moins-values latentes nettes avant compte de 
régularisations G 

4 003 101,13 - 

Régularisations des plus ou moins-values latentes nettes H -243 855,81 - 
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Compte de résultat au 31/12/2024 en EUR 
 

 
31/12/2024 29/12/2023 

Plus ou moins-values latentes nettes III = G + H 3 759 245,32 - 

Acomptes :   

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice J 0,00 - 

Acomptes sur plus ou moins-values réalisées nettes versés au titre de l’exercice K 0,00 - 

Total acomptes versés au titre de l’exercice IV = J + K 0,00 - 

Résultat net = I + II + III - IV 4 932 350,73 - 

* Conformément aux principes de la transparence fiscale, les produits des parts d'OPC ont pu être retraités en fonction des revenus sous- 
jacents. 
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Rappel de la stratégie d’investissement 

AXA Europe Opportunités (le « Nourricier ») est investi en permanence et en totalité dans un seul 
OPCVM, AXA World Funds – ACT Europe Equity, un compartiment de la SICAV luxembourgeoise 
AXA World Funds. AXA Europe Opportunités investira dans la classe d’actions M du Maître AXA 
World Funds – ACT Europe Equity. 
L’objectif de gestion d’AXA Europe Opportunités est le même que celui d’AXA World Funds – ACT Europe 
Equity. 
Rappel de l’objectif de gestion du Maître AXA World Funds –ACT Europe Equity : 

Le Compartiment vise à générer une croissance de votre investissement sur le long terme, mesurée en EUR, à 
partir d’un portefeuille géré activement constitué d’actions cotées et de titres liés à des actions, et à atteindre un 
objectif d’investissement durable afin de faire progresser les Objectifs de développement durable (ODD) des 
Nations Unies en investissant dans des entreprises dont les modèles économiques et/ou les pratiques 
opérationnelles sont alignés sur les cibles définies par un ou plusieurs ODD. 
L’attention des investisseurs est attirée sur le fait que la performance d’AXA Europe Opportunités sera 
inférieure à la performance d’AXA World Funds –ACT Europe Equity, en raison des frais propres à la 
SICAV AXA Europe Opportunités. 

Le prospectus du FCP décrit de manière complète et précise ses caractéristiques. 
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REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 

Les comptes annuels sont présentés conformément aux dispositions du règlement ANC n° 2020-07 modifié par le règlement 
ANC n°2022-03 relatif aux comptes annuels des organismes de placement collectif à capital variable. 

Evénement exceptionnel intervenu au cours de l’exercice : Néant. 

Changements d’estimation et changements de modalités (à justifier le cas échéant) : Néant. 

Nature des erreurs corrigées au cours de l’exercice : Néant. 

Changements comptables soumis à l’information des porteurs : 

Ce nouveau règlement impose des changements de méthodes comptables dont des modifications de présentation des comptes 
annuels. La comparabilité avec les comptes de l’exercice précédent ne peut donc être réalisée. 

Ainsi, conformément au 2ème alinéa de l’article 3 du Règlement ANC 2020-07 modifié, les états financiers ne présentent pas les 
données de l’exercice précédent. Les états financiers N-1 sont en revanche intégrés dans l’annexe. 

Les changements de présentation portent essentiellement sur : 

- La structure du bilan qui est désormais présentée par types d’actifs et de passifs éligibles, incluant les prêts et les 
emprunts ; 

- La structure du compte de résultat qui est profondément modifiée ; le compte de résultat incluant notamment : les écarts 
de change sur comptes financiers, les plus ou moins-values latentes, les plus et moins-values réalisées et les frais de transactions 
; 

- La suppression du tableau de hors-bilan (une partie des informations sur les éléments de ce tableau figurent dorénavant 
dans les annexes) ; 

- La suppression de l’option de comptabilisation des frais inclus au prix de revient (sans effet rétroactif pour les fonds 
appliquant anciennement la méthode des frais inclus) ; 

- La distinction des obligations convertibles des autres obligations, ainsi que leurs enregistrements comptables respectifs ; 

- Une nouvelle classification des fonds cibles détenus en portefeuille selon le modèle : OPCVM / FIA / Autres ; 

- La comptabilisation des engagements sur change à terme qui n’est plus faite au niveau du bilan mais au niveau du hors- 
bilan, avec une information sur les changes à terme couvrant une part spécifique ; 

 

-  L’ajout d’informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés ; 

- 
; 

 La présentation de l’inventaire qui distingue désormais les actifs et passifs éligibles et les instruments financiers à terme 

-  L’adoption d’un modèle de présentation unique pour tous les types d’OPC ; 

-  La suppression de l’agrégation des comptes pour les OPC à compartiments. 

  
1. 
- 

 
Dérogations (le cas échéant) : 
Aux hypothèses de base sur lesquelles est normalement fondée l’élaboration des états financiers pour les comptes 

  annuels : Néant 

 - Aux règles générales d’établissement et de présentation des états financiers, notamment à la dérogation sur la durée de 

  l’exercice : Néant 

  
2. 

 
Règles d'évaluation et de comptabilisation des actifs 

 
Le portefeuille est évalué lors de chaque valeur liquidative et à l’arrêté des comptes annuels de la manière suivante : 

Valeurs mobilières : 
 

Les instruments financiers et valeurs négociées sur un marché réglementé français ou étrangers : 

• Les instruments financiers et valeurs négociées sur un marché réglementé français ou étrangers : cours de 
clôture du jour de valorisation (source : Thomson-Reuters). 

• Les valeurs mobilières dont le cours n’a pas été constaté le jour de l’évaluation sont évaluées au dernier 
cours publié officiellement ou à leur valeur probable de négociation sous la responsabilité de la Société de 
Gestion. Les justificatifs sont communiqués au Commissaire aux comptes à l’occasion de ses contrôles. 
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• Devises : les valeurs étrangères sont converties en contre-valeur euro suivant le cours des devises publié à 
16h à Londres au jour de l’évaluation (source : WM Company). 

• Les obligations et produits de taux indexés à taux fixe ou variable, y compris les Bons du Trésor à intérêts 
annuels (BTAN), Bons du Trésor à taux fixe et à intérêt précompté (BTF), sont valorisés quotidiennement à 
leur valeur de marché sur la base de cours d’évaluation provenant de fournisseurs de données considérés 
comme éligibles par la Société de Gestion et classés par ordre de priorité selon le type de l’instrument. Ils 
sont évalués en prix pied de coupon. 

Toutefois, les instruments suivants sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes : 

Les parts ou actions d’OPC : 

• Les parts ou actions d’OPC sont évaluées à la dernière valeur liquidative officielle publiée. Les organismes 
de placement collectifs valorisant dans des délais incompatibles avec l'établissement de la valeur liquidative 
de l’OPC sont évalués sur la base d’estimations sous le contrôle et la responsabilité de la Société de Gestion. 

Les Titres de Créance Négociable hors Bons du Trésor à intérêts annuels (BTAN), Bons du Trésor à taux fixe et à intérêt 
précompté (BTF): 

 
Les titres de Créance Négociables (TCN) sont valorisés par l’application d’une méthode actuarielle, le taux 
d’actualisation retenu étant celui d’émission ou d’émissions de titres équivalents affectés, le cas échéant, d’un 
écart représentatif des caractéristiques intrinsèques de l’émetteur du titre (spread de marché de l’émetteur). 

 
Les taux de marché utilisés sont : 
- pour l’Euro, courbe de swap €STR (méthode Overnight Indexed Swap OIS), 

- pour l’USD, courbe de swap Fed Funds (méthode Overnight Indexed Swap OIS), 
- pour le GBP, courbe de swap SONIA (méthode Overnight Indexed Swap OIS). 

Le taux d’actualisation est un taux interpolé (par interpolation linéaire) entre les deux périodes cotées les plus 
proches encadrant la maturité du titre. 

 
Les instruments de titrisation : 

• Titres adossés à des actifs (ABS) : les ABS sont évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant de 
prestataires de service, de fournisseurs de données, de contreparties éligibles et/ou de tierces parties désignés 
par la Société de Gestion (à savoir, les fournisseurs de données éligibles). 

 

• Obligations adossées à des actifs (CDO) et Obligations adossés à des prêts (CLO) : 

- (i) les tranches subordonnées émises par des CDO et/ou CLO et (ii) les CLO « sur-mesure » sont 
évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant des banques arrangeuses, des « Lead Managers », des 
contreparties s’étant engagées à fournir ces cours d’évaluation et/ou des tierces parties désignées par la Société 
de Gestion (à savoir, les fournisseurs de données éligibles) 
- (ii) les titres émis par des CDO et/ou CLO qui ne sont ni (i) des tranches subordonnées de CDO et/ou 
CLO ni (ii) des CLO « sur mesure » sont évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant de tierces parties 
désignées par la Société de Gestion (à savoir, les fournisseurs de données éligibles). 

Les cours utilisés pour l’évaluation des instruments de titrisation sont sous le contrôle et la responsabilité de la 
Société de Gestion. 

Les opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres : 
 

- Prêt/Emprunt : 
- Prêts de titres : les titres prêtés sont évalués à la valeur de marché des titres ; la créance représentative des 
titres prêtés est évaluée à partir des termes du contrat de créance. 

- Emprunts de titres : la dette représentative des titres empruntés est évaluée selon les modalités contractuelles. 

- Pensions : 
- Prises en pension : la créance représentative des titres reçus en pension est évaluée selon les modalités 
contractuelles. 
- Mises en pension : les titres donnés en pension sont évalués à la valeur de marché des titres ; la dette 
représentative des titres donnés en pension est évaluée selon les modalités contractuelles. 

 
- Instruments financiers reçus et/ou données en garantie : 
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-La société de gestion procèdera selon les règles d’évaluation prévues dans le prospectus, à une valorisation 
quotidienne des garanties reçues sur une base de prix de marché. Toutefois ces instruments et les dettes de restitution 
correspondantes sont présentés au bilan à leur prix de revient. Les appels de marge sont réalisés conformément aux 
termes des contrats de garantie financières. 

 
Les instruments financiers non négociés sur un marché réglementé : 

 
Ils sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation 

• Contract for difference (CFD) : les CFD sont valorisés à leur valeur de marché en fonction des cours de clôture 
du jour de valorisation des titres sous-jacents. La valeur boursière des lignes correspondantes mentionne le 
différentiel entre la valeur boursière et le strike des titres sous-jacents. 

• Dérivés sur événement de crédit (CDS) : les CDS sont valorisés selon la méthode standard pour les CDS 
préconisée par l’ISDA. (Sources : Markit pour les courbes de CDS et le taux de recouvrement ainsi que 
Bloomberg pour les courbes de taux d’intérêts). 

• Changes à terme (Forex Forwards) : les changes à terme sont valorisés sur la base d’un calcul prenant en 
compte : 

• La valeur nominale de l’instrument, 

• Le prix d’exercice de l’instrument, 

• Les facteurs d'actualisation pour la durée restant à courir, 

• Le taux de change au comptant à la valeur au marché, 

• Le taux de change à terme pour la durée restant à courir, défini comme le produit du taux de change au 
comptant et le rapport des facteurs d’actualisation dans chaque monnaie, calculé en utilisant les courbes 
de taux appropriées. 

  Produits dérivés de gré à gré au sein de la gestion monétaire (hors CDS, FX Forwards et CFD): 

- Swap de taux contre €STR, FED FUNDS ou SONIA : 
Ils sont valorisés selon la méthode du coût de retournement. A chaque calcul de la valeur liquidative, les 
contrats d’échange de taux d’intérêts et/ou de devises sont valorisés à leur valeur de marché en fonction du 
prix calculé par actualisation des flux de trésorerie futurs (principal et intérêts) au taux d’intérêt et/ou de 
devises du marché. L’actualisation se fait en utilisant une courbe de taux zéro-coupon. 

- Swap de taux d’intérêts contre une référence EURIBOR ou LIBOR : 
Ils sont valorisés à leur valeur de marché en fonction de prix calculés par les contreparties, sous le contrôle 
et la responsabilité de la Société de Gestion. 

  Produits dérivés de gré à gré en dehors de la gestion monétaire (hors CDS, FX Forwards et CFD) : 
 

Les instruments dérivés sont valorisés à leur valeur de marché en fonction de prix calculés par les contreparties, 
sous le contrôle et la responsabilité de la Société de Gestion. 

 
Si la Société de gestion le juge nécessaire, un investissement ou un titre spécifique peut être évalué selon une méthode alternative 
que celles présentées précédemment, sur recommandation du Global Risk Management ou d’un gérant de portefeuille après 
validation du Global Risk Management. Lorsque la valeur d'un investissement n'est pas vérifiable par la méthode habituelle ni une 
méthode alternative, celle-ci correspondra à la valeur de réalisation probable estimée, sous le contrôle et la responsabilité de la 
Société de Gestion. 
En pratique, si la société de gestion est contrainte à réaliser une transaction à un prix significativement différent de l’évaluation 
prévue à la lecture des règles de valorisation présentées ici, l'ensemble des titres subsistant dans le fonds devra être évalué à ce 
nouveau prix 

 
3. Méthodes de comptabilisation 

 
Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus. 

La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est l’euro. 

La durée de l’exercice est de 12 mois. 

La comptabilisation des revenus s’effectue selon la méthode des coupons ENCAISSES. 

 
Les frais de négociation sont comptabilisés dans des comptes spécifiques de l’OPC et ne sont donc pas additionnés au 
prix de revient des valeurs mobilières frais exclus. 

Le PRMP (ou Prix de Revient Moyen Pondéré) est retenu comme méthode de liquidation des titres. En revanche, pour 
les produits dérivés la méthode du FIFO (ou « First In » « First Out » ; « premier entré – premier sorti ») est utilisée. 
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4. Politiques de distribution 

Les Sommes Distribuables sont composées conformément aux dispositions légales, par : 

• le revenu net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus ; 

• les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées au cours de 

l'exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d'exercices antérieurs n'ayant pas 

fait l'objet d'une distribution ou d'une capitalisation et diminuées ou augmentées du solde du compte de régularisation des 

plus-values. 

Action de capitalisation : 

Les Sommes Distribuables sont intégralement capitalisées chaque année. 

Action de distribution : 

Les Sommes Distribuables sont distribuées dans les limites suivantes : 

le revenu net est intégralement distribué, aux arrondis près, 

les plus-values nettes réalisées peuvent être sur décision du conseil d’administration partiellement ou intégralement distribuées. 

Les Sommes Distribuables non distribuées seront inscrites en report. 

Des acomptes peuvent être mis en distribution en cours d’exercice, sur décision du conseil d’administration et dans la limite des 
Sommes Distribuables réalisées à la date de la décision. 

 

 
5. Méthode de calcul des frais de fonctionnement et de gestion 

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à la SICAV, à l’exception des frais de transactions. 

Les frais de transactions incluent les frais d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvemen t, le 
cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de gestion. 

Aux frais de gestion peuvent s’ajouter : 

- les commissions de mouvement facturées à la SICAV, 

- la rémunération perçue par l’agent prêteur résultant de la mise en place des opérations d’acquisition et cession 

temporaires de titres. 

Les frais de gestion et de fonctionnement facturés à la SICAV, sont donc : 

• Frais directement imputés au compte de résultat de la SICAV : 

o Frais de gestion dont frais de gestion externes a la société de gestion (CAC, dépositaire, distribution, avocats): 

- Le taux maximum s’élève à 2,392% de l’actif net (OPC inclus) 

• Frais indirect maximum (commission et frais de gestion) : 

- Le taux maximum s’élève à 0,50% de l’actif net (OPCVM sélectionnés) 

• Commission de mouvement / Dépositaire : 

- - Le taux maximum s’élève à 50 euros TTC prélevé sur chaque transaction. 

• Commission de surperformance : 

- Néant 

• Rétrocession de frais de gestion : 

- Néant 

• Nature des frais pris en charge par l’entreprise pour les fonds d’épargne salariale. Cette rubrique de frais n’est pas 

applicable aux OPC autres que les Fonds d’Epargne Salariale : 

- Non applicable 
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6. Principes et règles retenus pour la ventilation des éléments du portefeuille de l’OPC selon les catégories d’exposition 

aux marchés de crédit 

Afin de classer les titres exposés directement aux marchés de crédit dans les catégories suivantes : 

Titres avec une notation de crédit favorable ou « INVESTMENT GRADE » 

Titres les plus risqués ou « Non INVESTMENT GRADE » 

Titres non notés ou sujets à notation interne ou « NON NOTÉS » 

Les notations financières de 3 agences sont utilisées pour déterminer la qualité de l’investissement. 

La notation peut s’appliquer à un émetteur et/ou à un titre. 

La règle appliquée consiste à retenir : 

- En priorité, la moins bonne note du titre entre les 3 agences si elle existe ; 

- Ensuite, la note long terme de l’émetteur 

- En dernier lieu, la note court terme 
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Annexes des comptes annuels 

Tableau des éléments caractéristiques au cours des cinq derniers exercices 
 

 
Exprimé en Euro 31/12/2024 29/12/2023 30/12/2022 31/12/2021 31/12/2020 

Actif net total 124 053 175,01 67 596 787,86 76 425 678,00 99 953 783,82 45 815 270,95 

Institutionnel capi. 

Actif net 117 241 375,73 64 609 432,03 73 283 658,84 96 411 996,04 44 866 986,22 

Nombre de parts 1 028 797,3984 591 340,7870 693 365,0941 867 538,6555 403 816,7570 

Valeur liquidative unitaire 113,95 109,25 105,69 111,13 111,10 

Distribution unitaire sur 
revenu net 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Distribution unitaire sur 
plus et moins-values 
réalisées nettes 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Capitalisation unitaire 1,09 -0,83 -0,02 0,55 1,14 

 

Retail capi. 

Actif net 6 811 799,28 2 987 355,83 3 142 019,16 3 541 787,78 948 284,73 

Nombre de parts 64 489,8932 29 464,8902 32 003,9429 34 275,8418 9 170,2881 

Valeur liquidative unitaire 105,62 101,38 98,17 103,33 103,40 

Distribution unitaire sur 
revenu net 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Distribution unitaire sur 
plus et moins-values 
réalisées nettes 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Capitalisation unitaire 0,86 -0,87 -0,12 0,43 0,96 
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Annexes des comptes annuels 

Evolution des capitaux propres 
 

 
31/12/2024 29/12/2023 

Capitaux propres début d'exercice 67 596 787,86 - 

Flux de l'exercice :   

Souscriptions appelées (y compris la commission de souscription acquise à l’OPC) 75 832 006,43 - 

Rachats (sous déduction de la commission de rachat acquise à l’OPC) -24 626 626,86 - 

Revenus nets de l’exercice avant comptes de régularisation -163 025,22 - 

Plus ou moins-values réalisées nettes avant comptes de régularisation 1 409 309,95 - 

Variation des Plus ou moins-values latentes avant compte de régularisation 4 003 101,13 - 

Distribution de l’exercice antérieur sur revenus nets 0,00 - 

Distribution de l’exercice antérieur sur plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 - 

Acomptes versés au cours de l’exercice sur revenus nets 0,00 - 

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 - 

Autres éléments 0,00 - 

Capitaux propres en fin d’exercice (= Actif net) 124 051 553,29 - 
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Annexes des comptes annuels 

Nombre de titres émis ou rachetés : 
 

 
En parts En montant 

Institutionnel capi. 

Parts souscrites durant l'exercice 634 037,2905 69 618 884,09 

Parts rachetés durant l'exercice -196 580,6791 -21 932 130,95 

Solde net des souscriptions/rachats 437 456,6114 47 686 753,14 

Retail capi. 

Parts souscrites durant l'exercice 60 963,6723 6 213 122,34 

Parts rachetés durant l'exercice -25 938,6693 -2 694 495,91 

Solde net des souscriptions/rachats 35 025,0030 3 518 626,43 

 
 

Commissions de souscription et/ou rachat : 
 

 En montant 

Institutionnel capi. 

Commissions de souscription acquises 0,00 

Commissions de rachat acquises 0,00 

Total des commissions acquises 0,00 

Retail capi. 

Commissions de souscription acquises 0,00 

Commissions de rachat acquises 0,00 

Total des commissions acquises 0,00 
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Annexes des comptes annuels 

Ventilation de l'actif net par nature de parts 
 

Code ISIN de la 
part 

 
Libellé de la part 

Affectation des 
sommes 

distribuables 

Devise de 
la part 

Actif net de la part 
(EUR) 

 
Nombre de parts 

Valeur 
liquidative 

(EUR) 

FR0010928481 I Capitalisable EUR 117 241 375,73 1 028 797,3984 113,95 

FR0010933739 R Capitalisable EUR 6 811 799,28 64 489,8932 105,62 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition directe sur le marché actions (hors obligations convertibles) 
 

 
 
 

 
exprimés en milliers d'Euro 

 
Exposition 

+/- 

Ventilation des expositions significatives par pays 

     

Actif       

Actions et valeurs 
assimilées 

0,00 

Opérations temporaires 
sur titres 

0,00 

Passif  

Opérations de cession 
sur instruments 
financiers 

0,00 

Opérations temporaires 

sur titres 
0,00 

Hors-bilan       

Futures 1 179,04 

Options 0,00 

Swaps 0,00 

Autres instruments 
financiers 

0,00 

Total 1 179,04      
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition sur le marché des obligations convertibles - par pays et maturité de l'exposition 
 

 

 
exprimés en milliers d'Euro 

Exposition 
+/- 

Décomposition de l'exposition par maturité 
Décomposition par niveau de 

deltas 

<= 1 an 1<X<=5 ans > 5 ans <= 0,6 0,6<X<=1 

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) 
 

 
 
 

 
exprimés en milliers d'Euro 

 
Exposition 

 
+/- 

Ventilation des expositions par type de taux 

Taux fixe 
+/- 

Taux variable 
ou révisable 

+/- 

Taux indexé 
+/- 

Autre ou sans 
contrepartie de taux 

+/- 

Actif      

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Obligations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Titres de créances 1 580,62 1 580,62 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 307,52 307,52 0,00 0,00 0,00 

Comptes financiers 6 874,43 0,00 0,00 0,00 6 874,43 

Passif      

Opérations de cession sur 
instruments financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan      

Futures NA 0,00 0,00 0,00 -139,28 

Options NA 0,00 0,00 0,00 0,00 

Swaps NA 0,00 0,00 0,00 0,00 

Autres instruments financiers NA 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total NA 1 888,14 0,00 0,00 6 735,15 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) – ventilation par maturité 
 

 

 
exprimés en 

milliers d'Euro 

[0 - 3 mois] 
+/- 

]3 - 6 mois] 
+/- 

]6 mois -1 an] 
+/- 

]1 - 3 ans] 
+/- 

]3 - 5 ans] 
+/- 

]5 - 10 ans] 
+/- 

>10 ans 
+/- 

Actif        

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Obligations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Titres de 
créances 

0,00 1 317,71 262,91 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations 
temporaires 
sur titres 

0,00 307,52 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes 
financiers 

6 874,43 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Passif        

Opérations 
de cession 
sur 
instruments 
financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations 
temporaires 
sur titres 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes 
financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan        

Futures 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 139,28 0,00 

Options 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Swaps 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Autres 
instruments 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total 6 874,43 1 625,23 262,91 0,00 0,00 139,28 0,00 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition directe sur le marché des devises 

 

 
exprimés en milliers d'Euro 

USD 
+/- 

JPY 
+/- 

GBP 
+/- 

CAD 
+/- 

Autres devises 
+/- 

Actif      

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Actions et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Créances 43,90 7,77 0,00 0,00 0,00 

Comptes financiers 879,70 729,79 445,35 396,91 94,56 

Passif      

Opérations de cession sur 
instruments financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Dettes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan      

Devises à recevoir 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Devises à livrer 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Futures options swap 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Autres opérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total 923,60 737,56 445,35 396,91 94,56 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition directe aux marchés de crédit 

 
exprimés en milliers d'Euro 

Invest. Grade 
+/- 

Non Invest. Grade 
+/- 

Non notés 
+/- 

Actif    

Obligations convertibles en actions 0,00 0,00 0,00 

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 

Titres de créances 1 580,62 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 307,52 0,00 0,00 

Passif    

Opérations de cession sur instruments financiers 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan  
0,00 

 
0,00 

 
0,00 Dérivés de crédits 

Solde net 1 888,14 0,00 0,00 

Les principes et les règles retenus pour la ventilation des éléments du portefeuille de l’OPC selon les catégories d’exposition aux marchés de 
crédit sont détaillés au chapitre des règles et méthodes comptables. 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition des opérations faisant intervenir une contrepartie 

 

 
exprimés en milliers d'Euro 

Valeur actuelle 
constitutive d’une 

créance 

Valeur actuelle 
constitutive d’une 

dette 

Opérations figurant à l’actif du bilan   

Dépôts  
 
 
 
 
 

307,53 

 

Instruments financiers à terme non compensés 

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension 

Créances représentatives de titres donnés en garantie 

GOLDMAN SACHS AND CO. LLC 

Créances représentatives de titres financiers prêtés 

Titres financiers empruntés 

Titres reçus en garantie 

Titres financiers donnés en pension 

Créances 

Collatéral espèces 

Dépôt de garantie espèces versé 

Opérations figurant au passif du bilan   

Dettes représentatives de titres donnés en pension   

Instruments financiers à terme non compensés 

Dettes 

Collatéral espèces 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion 

 
code ISIN 

 
Dénomination du 

fonds 

 
Société de 

gestion 

Orientation des 
placements / style de 

gestion 

Pays de 
domiciliation 

du fonds 

Devise 
de la 
part 

d’OPC 

 
Montant de 
l’exposition 

 

 
FR0000447823 

 
AXA TRESOR 
COURT TERME C 

 
AXA TRESOR 
COURT TERME 

 

 
Monetaire 

 

 
France 

 

 
EUR 

 

 
23 723 375,41 

 
FR0010950063 

AXA IM Euro 6M 
Part I 

AXA IM EURO FI 
MODERATO I EUR 

 
Obligations 

 
France 

 
EUR 

 
11 232 369,62 

 
FR0010956581 

AXA COURT 
TERME I 

AXA COURT 
TERME C 

 
Monetaire 

 
France 

 
EUR 

 
23 723 309,35 

 
 

 
IE000JBB8CR7 

AXA IM Euro Credit 
PAB UCITS ETF 
EUR Acc (EUR) | 
AIPE 

 
AXA INVESTMENT 
MANAGERS 
PARIS 

 
 

 
Obligations 

 
 

 
Irlande 

 
 

 
EUR 

 
 

 
2 585 132,34 

 

 
IE00BH4GPZ28 

 
SPDR S P 500 ESG 
LEADERS UCITS 

SPDR S P 500 
ESG LEADERS 
UCITS 

 

 
Actions 

 

 
Irlande 

 

 
EUR 

 

 
1 458 431,19 

 

 
LU0184637923 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
CREDIT 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
3 834 909,40 

 

 
LU0227127643 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
CREDIT 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
10 028 554,50 

 

 
LU0227128450 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
STRATEG 

 

 
AWF EURO 5-7 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
7 813 151,52 

 

 
LU0266010619 

AXA WORLD 
FUNDS GLOBAL 
EMERG 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
2 471 772,92 

 
LU0278427041 

EPSILON FUND 
EURO BOND 

EPSILON FUND 
EURO BOND 

 
Obligations 

 
Luxembourg 

 
EUR 

 
1 280 745,15 

 
 

 
LU0292103222 

Xtrackers MSCI EU 
Health Care ESG 
Screened U ETF 1C 
C 

 

 
DWS Investment 
S.A. (LU) 

 
 

 
Actions 

 
 

 
Luxembourg 

 
 

 
EUR 

 
 

 
298 722,88 

 
 
 

 
LU0292107645 

XTRACKERS MSCI 
EMERGING 
MARKET X MSCI 
EMERGING 
MARKETS SWAP 

 
DB X TRACKERS 
MSCI EMERGING 
DB X TRACKERS 
EMERG MARKET 

 
 
 

 
Actions 

 
 
 

 
Luxembourg 

 
 
 

 
EUR 

 
 
 

 
269 022,40 

 

 
LU0335990569 

EURIZON FUND 
BOND 
CORPORATE 

EURIZON FUND 
BOND 
CORPORATE 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
5 935 261,98 



 COMPARTIMENT ZEN  

25 

AXA IM - RESTRICTED 

 

 

Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion 

 
code ISIN 

 
Dénomination du 

fonds 

 
Société de 

gestion 

Orientation des 
placements / style de 

gestion 

Pays de 
domiciliation 

du fonds 

Devise 
de la 
part 

d’OPC 

 
Montant de 
l’exposition 

 

 
LU0361845232 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
SUSTAIN 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
3 325 421,18 

 

 
LU0389657353 

AXA WORLD 
FUNDS 
FRAMLINGTON 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Actions 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
2 734 823,52 

 

 
LU0451400328 

AXA WORLD 
FUNDS EUROPE 
REAL 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Actions 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
247 642,20 

 

 
LU0482269650 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
GOVERNM 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
1 237 426,05 

 

 
LU0503939257 

AXA WORLD 
FUNDS EVOLVING 
TRE 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Actions 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
367 625,70 

 

 
LU0658025209 

AXA IM FIXED 
INCOME 
INVESTMENT 

 
AXA IM F.I.I.S. 
MUTUAL FUND 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
1 774 366,47 

 

 
LU1164223015 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
CREDIT 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
6 213 435,69 

 
 

 
LU1829219127 

AMUNDI EUR 
CORPORATE 
BOND PAB NET 
ZERO AMBITION 

AMUNDI EUR 
CORPORATE 
BOND PAB NET 
ZERO AMBITION 

 
 

 
Obligations 

 
 

 
Luxembourg 

 
 

 
EUR 

 
 

 
2 855 743,19 

 

 
LU1937143748 

AXA WORLD 
FUNDS EUROPE 
EX UK 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Actions 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
60,31 

 

 
LU2257473426 

AXA WORLD 
FUNDS 
INFLATION PL 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
1 872 650,66 

Total 
     

115 283 953,63 
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Annexes des comptes annuels 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 

Créances et dettes – ventilation par nature 

 
31/12/2024 

Créances  

Souscriptions à titre réductible 0,00 

Coupons à recevoir 0,00 

Ventes à règlement différé 0,00 

Obligations amorties 0,00 

Dépôts de garantie 51 670,61 

Frais de gestion 0,00 

Autres créditeurs divers 0,00 

Total des créances 51 670,61 

Dettes  

Souscriptions à payer 0,00 

Achats à règlement différé 0,00 

Frais de gestion -44 733,89 

Dépôts de garantie 0,00 

Autres débiteurs divers -285,60 

Total des dettes -45 019,49 

Total des créances et dettes 6 651,12 
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Annexes des comptes annuels 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 

Frais de gestion, autres frais et charges 

Institutionnel capi. 31/12/2024 

Frais fixes 457 309,40 

Frais fixes en % actuel 0,41 

Frais variables 0,00 

Frais variables en % actuel 0,00 

Rétrocession de frais de gestion 0,00 

 

Retail capi. 31/12/2024 

Frais fixes 35 194,85 

Frais fixes en % actuel 0,51 

Frais variables 0,00 

Frais variables en % actuel 0,00 

Rétrocession de frais de gestion 0,00 
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Annexes des comptes annuels 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 

Engagements reçus et donnés 

Autres engagements (par nature de produit) 31/12/2024 

Garanties reçues 0,00 

Dont instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan 0,00 

Garanties données 0,00 

Dont instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d’origine 0,00 

Engagements de financement reçus mais non encore tirés 0,00 

Engagements de financement donnés mais non encore tirés 0,00 

Autres engagements hors bilan 0,00 

Total 0,00 
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Annexes des comptes annuels 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 

Acquisitions temporaires 

Autres engagements (par nature de produit) 31/12/2024 

Titres acquis à réméré 0,00 

Titres pris en pension livrée 0,00 

Titres empruntés 0,00 

Titres reçus en garantie 0,00 
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Annexes des comptes annuels 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 

Instruments d’entités liées 

 
Code ISIN Libellé 31/12/2024 

Parts d'OPC et de fonds 
d'investissements 

 

 
IE000JBB8CR7 

 
AXA IM Euro Credit PAB UCITS ETF EUR Acc 
(EUR) | AIPE 

 

 
2 585 132,34 

Total   2 585 132,34 



 COMPARTIMENT ZEN  

31 

AXA IM - RESTRICTED 

 

 

Annexes des comptes annuels 

Détermination et ventilation des sommes distribuables 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 
 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/12/2024 29/12/2023 

Revenus nets -154 390,52 - 

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*) 0,00 - 

Revenus de l’exercice à affecter (**) -154 390,52 - 

Report à nouveau 0,00 - 

Sommes distribuables au titre du revenu net -154 390,52 - 

 

Institutionnel capi. 

Affectation :   

Distribution 0,00 0,00 

Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00 0,00 

Capitalisation -140 290,61 0,00 

Total -140 290,61 0,00 

* Information relative aux acomptes versés   

Montant unitaire 0,00 0,00 

Crédits d’impôts totaux 0,00 0,00 

Crédits d’impôts unitaires 0,00 0,00 

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution  
 
 

 
0,00 

 
 
 

 
0,00 

Nombre d’actions ou parts 

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 

Crédits d’impôt attaché à la distribution du revenu 

 

Retail capi. 

Affectation :   

Distribution 0,00 0,00 

Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00 0,00 

Capitalisation -14 099,91 0,00 

Total -14 099,91 0,00 

* Information relative aux acomptes versés   

Montant unitaire 0,00 0,00 

Crédits d’impôts totaux 0,00 0,00 

Crédits d’impôts unitaires 0,00 0,00 

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution  
 
 

 
0,00 

 
 
 

 
0,00 

Nombre d’actions ou parts 

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 

Crédits d’impôt attaché à la distribution du revenu 
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Annexes des comptes annuels 

Détermination et ventilation des sommes distribuables 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values réalisées nettes 
 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values 
réalisées nettes 

31/12/2024 29/12/2023 

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 1 327 495,93 - 

Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*) 0,00 - 

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter 1 327 495,93 - 

Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées 0,00 - 

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 1 327 495,93 - 

 

Institutionnel capi. 

Affectation:   

Distribution 0,00 - 

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 - 

Capitalisation 1 258 361,13 - 

Total 1 258 361,13 - 

* Information relative aux acomptes versés  
0,00 

 
- Acomptes unitaires versés 

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   

Nombre d’actions ou parts 

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 

 

Retail capi. 

Affectation:   

Distribution 0,00 - 

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 - 

Capitalisation 69 134,80 - 

Total 69 134,80 - 

* Information relative aux acomptes versés  
0,00 

 
- Acomptes unitaires versés 

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   

Nombre d’actions ou parts 

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 
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Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des actifs et passifs éligibles (Hors IFT) 
 

Instruments Devise Quantité Montant %AN 

Titres de créances   1 580 617,87 1,27 

Titres de créances négociés sur un marché réglementé ou 
assimilé 

  
1 580 617,87 1,27 

Souverain   1 580 617,87 1,27 

BTF TRESOR 17/07/2025 EUR 266 458 262 908,78 0,21 

BTF TRESOR 24/04/2025 EUR 1 328 309 1 317 709,09 1,06 

Parts d'OPC et fonds d'investissements   115 283 953,63 92,93 

OPCVM et équivalents d'autres Etats membres de l'Union 
européenne 

  
111 418 076,14 89,81 

AMUNDI EUR CORPORATE BOND PAB NET ZERO 
AMBITION 

EUR 18 975 2 855 743,19 2,30 

AXA COURT TERME I EUR 2 218,6606 23 723 309,35 19,12 

AXA IM Euro 6M Part I EUR 1 009 11 232 369,62 9,05 

AXA IM FIXED INCOME INVESTMENT EUR 11 289,473 1 774 366,47 1,43 

AXA TRESOR COURT TERME C EUR 9 197,0966 23 723 375,41 19,12 

AXA WORLD FUNDS EURO CREDIT EUR 20 524 3 834 909,40 3,09 

AXA WORLD FUNDS EURO CREDIT EUR 40 273,76 6 213 435,69 5,01 

AXA WORLD FUNDS EURO CREDIT EUR 69 325 10 028 554,50 8,08 

AXA WORLD FUNDS EURO GOVERNM EUR 9 039,565 1 237 426,05 1,00 

AXA WORLD FUNDS EUROPE EX UK EUR 0,448 60,31 0,00 

AXA WORLD FUNDS EUROPE REAL EUR 1 114 247 642,20 0,20 

AXA WORLD FUNDS EURO STRATEG EUR 41 226 7 813 151,52 6,30 

AXA WORLD FUNDS EURO SUSTAIN EUR 19 559 3 325 421,18 2,68 

AXA WORLD FUNDS EVOLVING TRE EUR 1 014 367 625,70 0,30 

AXA WORLD FUNDS FRAMLINGTON EUR 7 524 2 734 823,52 2,21 

AXA WORLD FUNDS GLOBAL EMERG EUR 13 608,087 2 471 772,92 1,99 

AXA WORLD FUNDS INFLATION PL EUR 16 759 1 872 650,66 1,51 

EURIZON FUND BOND CORPORATE EUR 74 874 5 935 261,98 4,78 

SPDR S P 500 ESG LEADERS UCITS EUR 35 787 1 458 431,19 1,18 

XTRACKERS MSCI EMERGING MARKET X MSCI 
EMERGING MARKETS SWAP 

EUR 5 412 269 022,40 0,22 

Xtrackers MSCI EU Health Care ESG Screened U ETF 1C C EUR 1 383 298 722,88 0,24 

Autres OPC et fonds d'investissements   3 865 877,49 3,12 

AXA IM Euro Credit PAB UCITS ETF EUR Acc (EUR) | AIPE EUR 231 994 2 585 132,34 2,09 

EPSILON FUND EURO BOND EUR 7 157 1 280 745,15 1,03 

Créances représentatives de titres donnés en garantie   307 526,20 0,25 

Titres de créances négociés sur un marché réglementé ou 
assimilé 

 
 

 
EUR 

 
 

 
310 000 

307 526,20 0,25 

Souverain 307 526,20 0,25 

BTF TRESOR 24/04/2025 307 526,20 0,25 

Total 117 172 097,70 94,45 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des opérations à terme de devises 
 

 

 
Libellé instrument 

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition en Euro (*) 

 
Actif 

 
Passif 

Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-) 

Devise Montant (*) Devise Montant (*) 

Total 0,00 0,00 
 

0,00 
 

0,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 

Inventaire des instruments financiers à terme – actions 
 

Instruments financiers à terme – actions 

 
Libellé instrument 

 
Quantité/Nominal 

Valeur actuelle présentée au bilan 
Montant de l'exposition 

en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

EURO STOXX 50 21 MAR 2025 VGH5 
21/03/2025 

5,00 0,00 5 600,00 244 799,00 

NASDAQ 100 E-MINI 21 MAR 2025 
21/03/2024 NQH5 

2,00 0,00 33 267,02 811 672,43 

NIKKEI 225 (SGX) 13/03/2025 NIH5 13 
MAR 2025 1,00 0,00 301,10 122 572,00 

Sous total  0,00 39 168,12 1 179 043,43 

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Total  0,00 39 168,12 1 179 043,43 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 

Inventaire des instruments financiers à terme – taux d'intérêt 
 

Instruments financiers à terme – taux d’intérêts 

 
Libellé instrument 

 
Quantité/Nominal 

Valeur actuelle présentée au bilan 
Montant de l'exposition 

en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

EURO-OAT FUTURE 06 MAR 25 
06/03/2025 OATH5 
GER EURO-BUND FUTURE 06 MAR 
25 RXH5 06/03/2025 

-26,00 

23,00 

70 980,00 

0,00 

0,00 

77 510,00 

-3 208 400,00 

3 069 120,00 

Sous total  70 980,00 77 510,00 -139 280,00 

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Total  70 980,00 77 510,00 -139 280,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 

Inventaire des instruments financiers à terme – de change 
 

Instruments financiers à terme – de change 

 
Libellé instrument 

 
Quantité/Nominal 

Valeur actuelle présentée au bilan 
Montant de l'exposition 

en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Total  0,00 0,00 0,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 

Inventaire des instruments financiers à terme – sur risque de crédit 
 

Instruments financiers à terme – sur risque de crédit 

 
Libellé instrument 

 
Quantité/Nominal 

Valeur actuelle présentée au bilan 
Montant de l'exposition 

en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Total  0,00 0,00 0,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 

Inventaire des instruments financiers à terme – autres expositions 
 

Instruments financiers à terme – autres expositions 

 
Libellé instrument 

 
Quantité/Nominal 

Valeur actuelle présentée au bilan 
Montant de l'exposition 

en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Total  0,00 0,00 0,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des opérations à terme de devise utilisées en couverture d'une catégorie de part 
 

 

 
Libellé instrument 

Valeur actuelle présentée au 
bilan 

Montant de l'exposition en Euro (*) 
 

 
Classe de part 

couverte 
 

Actif 
 

Passif 

Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-) 

Devise Montant (*) Devise Montant (*) 

Total 0,00 0,00 
 

0,00 
 

0,00 
 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture d’une catégorie de part 
 

 
 

Libellé instrument 

 
 
Quantité/ Nominal 

 
Valeur actuelle présentée au bilan 

Montant de 
l'exposition en 

Euro (*) 

 
Classe de part 

couverte 

Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total  0,00 0,00 0,00  

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00  

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00  

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00  

Total  0,00 0,00 0,00  

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Inventaire des actifs et passifs 

Synthèse de l'inventaire 

  
Valeur actuelle présentée au bilan 

Total inventaire des actifs et passifs éligibles (hors IFT) 117 172 097,70 

Inventaire des IFT (hors IFT utilisés en couverture de parts émises) :  

Total opérations à terme de devises 0,00 

Total instruments financiers à terme - actions -39 168,12 

Total instruments financiers à terme - taux -6 530,00 

Total instruments financiers à terme - change 0,00 

Total instruments financiers à terme - crédit 0,00 

Total instruments financiers à terme - autres expositions 0,00 

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture de parts 
émises 

0,00 

Autres actifs (+) 6 971 794,92 

Autres passifs (-) -45 019,49 

Total = actif net 124 053 175,01 
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RAPPORT ANNUEL 
AU 

29/12/2023 

COMPARTIMENT ZEN 
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 Bilan actif au 29/12/2023 en EUR  
 

 
 29/12/2023 30/12/2022 

Immobilisations nettes 0,00 0,00 

Dépôts 0,00 0,00 

Instruments financiers 65 495 170,40 73 142 170,78 

Actions et valeurs assimilées 0,00 0,00 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00 

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00 

Titres de créances 29 936,70 39 998,40 

Négociés sur un marché réglementé ou assimilé 29 936,70 39 998,40 

Titres de créances négociables 29 936,70 39 998,40 

Autres titres de créances 0,00 0,00 

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00 

Organismes de placement collectif 64 457 620,85 71 860 781,44 

OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non professionnels et 
équivalents d’autres pays 

63 710 413,71 71 860 781,44 

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents d’autres 
pays Etats membres de l’Union européenne 

747 207,14 0,00 

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres Etats 
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés 

0,00 0,00 

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents d’autres 
Etats membres de l’union européenne et organismes de titrisations non 
cotés 

 

0,00 
 

0,00 

 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 758 396,40 759 969,60 

Créances représentatives de titres reçus en pension 0,00 0,00 

Créances représentatives de titres prêtés 0,00 0,00 

Titres financiers empruntés 0,00 0,00 

Titres financiers donnés en pension 0,00 0,00 

Autres opérations temporaires 758 396,40 759 969,60 

Contrats financiers 249 216,45 481 421,34 

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé 249 216,45 481 421,34 

Autres opérations 0,00 0,00 

Autres instruments financiers 0,00 0,00 

Créances 566 748,05 106 485,07 

Opérations de change à terme de devises 450 715,82 0,00 

Autres 116 032,23 106 485,07 

Comptes financiers 2 274 986,64 3 737 920,25 

Liquidités 2 274 986,64 3 737 920,25 

 

Total de l'actif 
 

68 336 905,09 
 

76 986 576,10 
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 Bilan passif au 29/12/2023 en EUR  

 
 29/12/2023 30/12/2022 

Capitaux propres   

Capital 68 122 771,21 76 439 970,80 

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées (a) 0,00 0,00 

Report à nouveau (a) 0,00 0,00 

Plus et moins-values nettes de l'exercice (a, b) -364 041,72 286 150,05 

Résultat de l'exercice (a, b) -161 941,63 -300 442,85 

Total des capitaux propres 67 596 787,86 76 425 678,00 

(= Montant représentatif de l'actif net)   

Instruments financiers 249 216,44 481 421,35 

Opérations de cession sur instruments financiers 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres financiers 0,00 0,00 

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension 0,00 0,00 

Dettes représentatives de financiers titres empruntés 0,00 0,00 

Autres opérations temporaires 0,00 0,00 

Contrats financiers 249 216,44 481 421,35 

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé 249 216,44 481 421,35 

Autres opérations 0,00 0,00 

Dettes 490 900,79 79 476,75 

Opérations de change à terme de devises 446 801,54 0,00 

Autres 44 099,25 79 476,75 

Comptes financiers 0,00 0,00 

Concours bancaires courants 0,00 0,00 

Emprunts 0,00 0,00 

 

Total du passif 
 

68 336 905,09 
 

76 986 576,10 

(a) Y compris comptes de régularisations 
(b) Diminués des acomptes versés au titre de l’exercice 
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 Hors-bilan au 29/12/2023 en EUR  

 
 29/12/2023 30/12/2022 

Operations de couverture   

Engagements sur marches reglementes ou assimiles   

Contrats futures   

DEVISE   

EUR/JPY F 03/23 RYH3 0,00 1 610 248,81 

Total DEVISE 0,00 1 610 248,81 

INDICE   

EURO ST50 03/24 VGH4 272 580,00 0,00 

EURO ST50 03/23 VGH3 0,00 2 271 000,00 

DAX IND F GXH3 03/23 0,00 1 398 800,00 

Total INDICE 272 580,00 3 669 800,00 

TAUX   

GER E B F 03/24 RXH4 3 567 720,00 0,00 

E B FUT 03/24 OEH4 2 385 600,00 0,00 

GER E B F 03/23 RXH3 0,00 5 317 200,00 

Total TAUX 5 953 320,00 5 317 200,00 

Total Contrats futures 6 225 900,00 10 597 248,81 

Total Engagements sur marches reglementes ou assimiles 6 225 900,00 10 597 248,81 

Engagements de gre a gre   

Total Engagements de gre a gre 0,00 0,00 

Autres operations   

Total Autres operations 0,00 0,00 

Total Operations de couverture 6 225 900,00 10 597 248,81 

Autres operations   

Engagements sur marches reglementes ou assimiles   

Contrats futures   

INDICE   

S+P5 EM F 03/24 ESH4 1 309 011,90 0,00 

TOP IND F 03/23 TPH3 0,00 134 322,03 

DJIA MINI 03/23 DMH3 0,00 155 938,16 

MSCI E M 03/23 MESH3 0,00 179 789,18 

SP 60 I F 03/23 PTH3 0,00 161 806,30 

FTSE 100 03/23 Z H3 0,00 420 738,24 

Total INDICE 1 309 011,90 1 052 593,91 

TAUX   

US 10YR N 03/24 TYH4 2 759 287,45 0,00 

Total TAUX 2 759 287,45 0,00 

Total Contrats futures 4 068 299,35 1 052 593,91 

Total Engagements sur marches reglementes ou assimiles 4 068 299,35 1 052 593,91 

Engagements de gre a gre   

Total Engagements de gre a gre 0,00 0,00 

Autres operations   
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 29/12/2023 30/12/2022 

Total Autres operations 0,00 0,00 

Total Autres operations 4 068 299,35 1 052 593,91 



 COMPARTIMENT ZEN  

48 

AXA IM - RESTRICTED 

 

 

 Compte de résultat au 29/12/2023 en EUR  

 
 29/12/2023 30/12/2022 

 

Produits sur opérations financières 

  

Produits sur dépôts et sur comptes financiers 112 328,27 20 754,16 

Produits sur actions et valeurs assimilées 0,00 1 474,82 

Produits sur obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 

Produits sur titres de créances 1 186,90 0,00 

Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers 0,00 0,00 

Produits sur contrats financiers 0,00 0,00 

Autres produits financiers 0,00 0,00 

TOTAL (I) 113 515,17 22 228,98 

 

Charges sur opérations financières 

  

Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers 0,00 0,00 

Charges sur contrats financiers 0,00 0,00 

Charges sur dettes financières 1 221,55 8 043,86 

Autres charges financières 0,00 0,00 

TOTAL (II) 1 221,55 8 043,86 

 

Résultat sur opérations financières (I - II) 
 

112 293,62 
 

14 185,12 

 

Autres produits (III) 
 

0,00 
 

0,00 

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) 286 037,13 362 261,70 

 

Résultat net de l’exercice (L. 214-17-1) (I - II + III - IV) 
 

-173 743,51 
 

-348 076,58 

 

Régularisation des revenus de l'exercice (V) 
 

11 801,88 
 

47 633,73 

Acomptes sur résultat versés au titre de l'exercice (VI) 0,00 0,00 

 

Résultat  (I - II + III - IV +/- V - VI) 
 

-161 941,63 
 

-300 442,85 
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 Annexes  

 

1. REGLES ET METHODES COMPTABLES 

 
La devise de comptabilité du portefeuille est l’EUR. 

Les comptes annuels sont présentés conformément aux dispositions du Règlement ANC n°2017-05 modifiant le 

règlement ANC n°2014-01 relatif au plan comptable des organismes de placement collectif à capital variable. 

Evénement exceptionnel intervenu au cours de l’exercice : Néant. 

Changements comptables soumis à l’information des porteurs : Néant. 

Changements d’estimation et changements de modalités (à justifier le cas échéant) : Néant. 

Nature des erreurs corrigées au cours de l’exercice : Néant. 

 

1. REGLES D'EVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS 

Le portefeuille est évalué lors de chaque valeur liquidative et à l’arrêté des comptes annuels de la manière suivante : 
 

Valeurs mobilières : 
 

Les instruments financiers et valeurs négociées sur un marché réglementé français ou étrangers : 
 

• Les instruments financiers et valeurs négociées sur un marché réglementé français ou étrangers : 

cours de clôture du jour de valorisation (source : Thomson-Reuters). 

• Les valeurs mobilières dont le cours n’a pas été constaté le jour de l’évaluation sont évaluées au 

dernier cours publié officiellement ou à leur valeur probable de négociation sous la 

responsabilité de la Société de Gestion. Les justificatifs sont communiqués au Commissaire aux 

comptes à l’occasion de ses contrôles. 

• Devises : les valeurs étrangères sont converties en contre-valeur euro suivant le cours des 

devises publié à 16h à Londres au jour de l’évaluation (source : WM Company). 

• Les obligations et produits de taux indexés à taux fixe ou variable, y compris les Bons du Trésor 

à intérêts annuels (BTAN), Bons du Trésor à taux fixe et à intérêt précompté (BTF), sont valorisés 

quotidiennement à leur valeur de marché sur la base de cours d’évaluation provenant de 

fournisseurs de données considérés comme éligibles par la Société de Gestion et classés par 

ordre de priorité selon le type de l’instrument. Ils sont évalués en prix pied de coupon. 

Toutefois, les instruments suivants sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes : 
 

Les parts ou actions d’OPC : 
 

• Les parts ou actions d’OPC sont évaluées à la dernière valeur liquidative officielle publiée. Les 

organismes de placement collectifs valorisant dans des délais incompatibles avec l'établissement 
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de la valeur liquidative de l’OPC sont évalués sur la base d’estimations sous le contrôle et la 

responsabilité de la Société de Gestion. 

Les Titres de Créance Négociable hors Bons du Trésor à intérêts annuels (BTAN), Bons du Trésor à taux fixe 
et à intérêt précompté (BTF): 

 
Les titres de Créance Négociables (TCN) sont valorisés par l’application d’une méthode actuarielle, 
le taux d’actualisation retenu étant celui d’émission ou d’émissions de titres équivalents affectés, le 
cas échéant, d’un écart représentatif des caractéristiques intrinsèques de l’émetteur du titre (spread 
de marché de l’émetteur). 

 
Les taux de marché utilisés sont : 
- pour l’Euro, courbe de swap €STR (méthode Overnight Indexed Swap OIS), 
- pour l’USD, courbe de swap Fed Funds (méthode Overnight Indexed Swap OIS), 
- pour le GBP, courbe de swap SONIA (méthode Overnight Indexed Swap OIS). 

 
Le taux d’actualisation est un taux interpolé (par interpolation linéaire) entre les deux périodes 
cotées les plus proches encadrant la maturité du titre. 

 
Les instruments de titrisation : 

 

• Titres adossés à des actifs (ABS) : les ABS sont évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant 

de prestataires de service, de fournisseurs de données, de contreparties éligibles et/ou de tierces 

parties désignés par la Société de Gestion (à savoir, les fournisseurs de données éligibles). 

• Obligations adossées à des actifs (CDO) et Obligations adossés à des prêts (CLO) : 

- (i) les tranches subordonnées émises par des CDO et/ou CLO et (ii) les CLO « sur-mesure » sont 

évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant des banques arrangeuses, des « Lead 

Managers », des contreparties s’étant engagées à fournir ces cours d’évaluation et/ou des tierces 

parties désignées par la Société de Gestion (à savoir, les fournisseurs de données éligibles) 

- (ii) les titres émis par des CDO et/ou CLO qui ne sont ni (i) des tranches subordonnées de CDO et/ou 

CLO ni (ii) des CLO « sur mesure » sont évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant de 

tierces parties désignées par la Société de Gestion (à savoir, les fournisseurs de données éligibles). 

Les cours utilisés pour l’évaluation des instruments de titrisation sont sous le contrôle et la 
responsabilité de la Société de Gestion. 

 
Les opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres : 

 
- Prêt/Emprunt : 

- Prêts de titres : les titres prêtés sont évalués à la valeur de marché des titres ; la créance 
représentative des titres prêtés est évaluée à partir des termes du contrat de créance. 

- Emprunts de titres : la dette représentative des titres empruntés est évaluée selon les modalités 
contractuelles. 

 
- Pensions : 
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- Prises en pension : la créance représentative des titres reçus en pension est évaluée selon les 
modalités contractuelles. 
- Mises en pension : les titres donnés en pension sont évalués à la valeur de marché des titres ; la 
dette représentative des titres donnés en pension est évaluée selon les modalités contractuelles. 

 
- Instruments financiers reçus et/ou données en garantie : 

-La société de gestion procèdera selon les règles d’évaluation prévues dans le prospectus, à une 

valorisation quotidienne des garanties reçues sur une base de prix de marché. Toutefois ces instruments et 

les dettes de restitution correspondantes sont présentés au bilan à leur prix de revient. Les appels de marge 

sont réalisés conformément aux termes des contrats de garantie financières. 

Les instruments financiers non négociés sur un marché réglementé : 
 

Ils sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation 
 

• Contract for difference (CFD) : les CFD sont valorisés à leur valeur de marché en fonction des cours 

de clôture du jour de valorisation des titres sous-jacents. La valeur boursière des lignes 

correspondantes mentionne le différentiel entre la valeur boursière et le strike des titres sous- 

jacents. 

• Dérivés sur événement de crédit (CDS) : les CDS sont valorisés selon la méthode standard pour les 

CDS préconisée par l’ISDA. (sources : Markit pour les courbes de CDS et le taux de recouvrement 

ainsi que Bloomberg pour les courbes de taux d’intérêts). 

• Changes à terme (Forex Forwards) : les changes à terme sont valorisés sur la base d’un calcul prenant 

en compte : 

• La valeur nominale de l’instrument, 

• Le prix d’exercice de l’instrument, 

• Les facteurs d'actualisation pour la durée restant à courir, 

• Le taux de change au comptant à la valeur au marché, 

• Le taux de change à terme pour la durée restant à courir, défini comme le produit du taux de 

change au comptant et le rapport des facteurs d’actualisation dans chaque monnaie calculé en 

utilisant les courbes de taux appropriées. 

 

 
  Produits dérivés de gré à gré au sein de la gestion monétaire (hors CDS, FX Forwards et CFD): 

 
- Swap de taux contre €STR, FED FUNDS ou SONIA : 

Ils sont valorisés selon la méthode du coût de retournement. A chaque calcul de la valeur 

liquidative, les contrats d’échange de taux d’intérêts et/ou de devises sont valorisés à leur valeur 

de marché en fonction du prix calculé par actualisation des flux de trésorerie futurs (principal et 

intérêts) au taux d’intérêt et/ou de devises du marché. L’actualisation se fait en utilisant une 

courbe de taux zéro-coupon. 
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- Swap de taux d’intérêts contre une référence EURIBOR ou LIBOR : 

Ils sont valorisés à leur valeur de marché en fonction de prix calculés par les contreparties, sous 

le contrôle et la responsabilité de la Société de Gestion. 

  Produits dérivés de gré à gré en dehors de la gestion monétaire (hors CDS, FX Forwards et CFD): 
 

Les instruments dérivés sont valorisés à leur valeur de marché en fonction de prix calculés par les 
contreparties, sous le contrôle et la responsabilité de la Société de Gestion. 

 
Si la Société de gestion le juge nécessaire, un investissement ou un titre spécifique peut être évalué selon une 
méthode alternative que celles présentées précédemment, sur recommandation du Global Risk Management ou 
d’un gérant de portefeuille après validation du Global Risk Management. Lorsque la valeur d'un investissement n'est 
pas vérifiable par la méthode habituelle ni une méthode alternative, celle-ci correspondra à la valeur de réalisation 
probable estimée, sous le contrôle et la responsabilité de la Société de Gestion. 
En pratique, si la société de gestion est contrainte à réaliser une transaction à un prix significativement différent de 
l’évaluation prévue à la lecture des règles de valorisation présentées ici, l'ensemble des titres subsistant dans le 
fonds devra être évalué à ce nouveau prix 

 
 

2. Méthodes de comptabilisation 

La comptabilisation des revenus s’effectue selon la méthode des coupons ENCAISSES. 
 

Les frais de négociation sont comptabilisés dans des comptes spécifiques du UCIT et ne sont donc pas 
additionnés au prix de revient des valeurs mobilières (frais exclus). 

 
Le PRMP (ou Prix de Revient Moyen Pondéré) est retenu comme méthode de liquidation des titres. En 
revanche, pour les produits dérivés la méthode du FIFO (ou « First In » « First Out » ; « premier entré – 
premier sorti ») est utilisée. 

 

3. Politiques de distribution 

Les Sommes Distribuables sont composées conformément aux dispositions légales, par : 

• le revenu net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation 

des revenus ; 

• les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées 

au cours de l'exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d'exercices 

antérieurs n'ayant pas fait l'objet d'une distribution ou d'une capitalisation et diminuées ou augmentées 

du solde du compte de régularisation des plus-values. 

Les Sommes Distribuables sont intégralement capitalisées chaque année. 
 

 

4. Méthode de calcul des frais de fonctionnement et de gestion 

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à l’OPC, à l’exception des frais de transactions. 

Les frais de transactions incluent les frais d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de 

mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de gestion. 
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Aux frais de gestion peuvent s’ajouter : 

- les commissions de mouvement facturées à l’OPC, 

- la rémunération perçue par l’agent prêteur résultant de la mise en place des opérations d’acquisition et 

cession temporaires de titres. 

Les frais de gestion et de fonctionnement facturés à l’OPC, sont donc : 

• Frais directement imputés au compte de résultat de l’OPC : 

o Frais de gestion dont frais de gestion externes a la société de gestion (CAC, dépositaire, 

distribution, avocats): 

-Action de la catégorie « I » : Le taux maximum des frais de gestion est de 2% de l’actif net (OPC inclus). 

-Action de la catégorie « R » : Le taux maximum des frais de gestion est de 3% de l’actif net (OPC inclus). 

Frais indirect maximum (commission et frais de gestion) : 

- Néant (Dans la mesure où l’investissement du Compartiment dans des OPC sous-jacents ne 

représente pas plus de 10% de son actif, le niveau de frais indirects n’a pas à être précisé dans le 

tableau ci-dessus, toutefois cela ne signifie pas pour autant qu’aucun frais ne sera supporté par le 

Compartiment du fait de cet investissement. 

• Commission de mouvement / Dépositaire : 

- Le taux maximum s’élève à 50 euros TTC prélevé sur chaque transaction. 

• Commission de surperformance : 

-Néant 

• Rétrocession de frais de gestion : 

-Néant 

• Nature des frais pris en charge par l’entreprise pour les fonds d’épargne salariale. Cette rubrique de frais 

n’est pas applicable aux OPC autres que les Fonds d’Epargne Salariale : 

-Non applicable 
 

 

5. Calcul des ratios et des engagements 

Les fonds détenant des contrats financiers calculent ses règles de division des risques, conformément à l’article 

R.214-30 du Code Monétaire et Financier, en tenant compte des instruments financiers sous-jacents à ces contrats. 

Dans les cas où ceci est autorisé par le prospectus du fonds, l’exposition réelle de ce dernier au risque de marché 

peut être réalisée au travers de contrats financiers qui portent sur des instruments financiers diversifiés. Dans ces 

cas, le portefeuille du fonds est concentré mais l’utilisation des contrats financiers conduit à diversifier l’exposition 

au risque du fonds. 
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6. Tableau « hors-bilan » 

Les positions en « hors-bilan » sont classées en « Opérations de couverture » ou « Autres opérations » en fonction 

de l’objectif recherché dans le cadre de la gestion du fonds. 
 

 

Tableau de concordance des parts 

Nom du fonds : AXA PENSION ZEN 

Code portefeuille : AFFO 

 

 
Code ISIN 

Catégorie indiquée 

sur le 

prospectus/KIID 

 
Affectation des sommes 

distribuables 

 
Parts présentées 

dans l'inventaire 

FR0010928481 I Capitalisation IC 

FR0010933739 R Capitalisation RC 
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2. EVOLUTION DE L'ACTIF NET 

 
 29/12/2023 30/12/2022 

Actif net en début d'exercice 76 425 678,00 99 953 783,82 

Souscriptions (y compris les commissions de souscription acquises à l'OPCVM) 4 788 358,47 7 570 524,04 

Rachats (sous déduction des commissions de rachat acquises à l'OPCVM) -15 886 557,33 -26 448 148,55 

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 322 638,37 140 814,33 

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -274 117,45 -1 512 837,50 

Plus-values réalisées sur contrats financiers 801 485,32 3 109 285,31 

Moins-values réalisées sur contrats financiers -1 248 376,79 -1 404 014,22 

Frais de transaction -4 145,57 -9 870,88 

Différences de change 7 389,87 91 302,09 

Variation de la différence d'estimation des dépôts et instruments financiers 3 285 980,89 -4 762 671,22 

Différence d'estimation exercice N : 707 940,67 -2 578 040,22 

Différence d'estimation exercice N-1 : -2 578 040,22 2 184 631,00 

Variation de la différence d'estimation des contrats financiers -447 802,41 45 587,36 

Différence d'estimation exercice N : 2 606,45 450 408,86 

Différence d'estimation exercice N-1 : 450 408,86 404 821,50 

Distribution d'avoirs 0,00 0,00 

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes 0,00 0,00 

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat 0,00 0,00 

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation -173 743,51 -348 076,58 

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur plus et moins-values nettes 0,00 0,00 

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur résultat 0,00 0,00 

Autres éléments * 0,00 0,00 

Actif net en fin d'exercice 67 596 787,86 76 425 678,00 

* Le contenu de cette ligne fera l’objet d’une explication précise de la part de l’OPC (apports en fusion, versements reçus en garantie en 
capital et/ou de performance) 
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3. MOUVEMENTS DANS LE PORTEFEUILLE TITRES EN COURS DE 

PERIODE 
 

 

Eléments du portefeuille titres 
Mouvements (en montant) 

Acquisitions Cessions 

a) Les titres financiers éligibles et des instruments du marché monétaire 
admis à la négociation sur un marché réglementé au sens de l'article 
L. 422-1 du code monétaire et financier 

 

1,530,812.25 
 

1,563,000.00 

b) Les titres financiers éligibles et des instruments du marché monétaire 
admis à la négociation sur un autre marché réglementé, en 
fonctionnement régulier, reconnu, ouvert au public et dont le siège 
est situé dans un Etat membre de l'Union européenne ou dans un 
autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen 

 

 

 

0.00 

 

 

 

0.00 

c) Les titres financiers éligibles et des instruments du marché monétaire 
admis à la cote officielle d'une bourse de valeurs d'un pays tiers ou 
négociés sur un autre marché d'un pays tiers, réglementé, en 
fonctionnement régulier, reconnu et ouvert au public, pour autant que 
cette bourse ou ce marché ne figure pas sur une liste établie par 
l'Autorité des marchés financiers ou que le choix de cette bourse ou 
de ce marché soit prévu par la loi ou par le règlement ou les statuts 
de l’OPCVM / du fonds d'investissement à vocation générale 

 

 

 

 

0.00 

 

 

 

 

0.00 

d) Les titres financiers nouvellement émis mentionnés au 4° du I de 
l'article R. 214-11 du code monétaire et financier ; (Article R.214-11- 
I- 4° (OPCVM) / Article R.214-32-18-I-4° (FIVG) du code monétaire 
et financier) 

 

 

0.00 

 

 

0.00 

e) Les autres actifs : Il s'agit des actifs mentionnés au II de l’article R. 
214-11 du code monétaire et financier ou mentionnés aux I et II de 
l’article R.214-32-19. (Articles R.214-11-II (OPCVM) et R.214-32-19-I 
et II-(FIVG) du code monétaire et financier) 

 

 

0.00 

 

 

0.00 

Ce tableau ne fait pas partie de l'annexe des comptes annuels et n'est donc pas audite par le commissaire aux comptes 
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4. COMPLEMENTS D'INFORMATION 

 
4.1. Ventilation par nature juridique ou économique d'instrument 

 
 Montant % 

 

ACTIF 

  

Obligations et valeurs assimilees   

TOTAL Obligations et valeurs assimilees 0,00 0,00 

Titres de creances   

Bons du Tresor 29 936,70 0,04 

TOTAL Titres de creances 29 936,70 0,04 

Autres instruments financiers   

TOTAL Autres instruments financiers 0,00 0,00 

TOTAL ACTIF 29 936,70 0,04 

PASSIF   

Operations de cession sur instruments financiers   

TOTAL Operations de cession sur instruments financiers 0,00 0,00 

TOTAL PASSIF 0,00 0,00 

Hors Bilan   

Operations de couverture   

INDICE 272 580,00 0,40 

TAUX 5 953 320,00 8,81 

TOTAL Operations de couverture 6 225 900,00 9,21 

Autres operations   

INDICE 1 309 011,90 1,94 

TAUX 2 759 287,45 4,08 

TOTAL Autres operations 4 068 299,35 6,02 

TOTAL Hors Bilan 10 294 199,35 15,23 
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4.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan 
 

 Taux fixe % Taux variable % Taux révisable % Autres % 

Actif         

Dépôts     

Obligations et valeurs assimilées     

Titres de créances 29 936,70 0,04   

Opérations temporaires sur titres financiers 758 396,40 1,12   

Comptes financiers   2 274 986,64 3,37 

Passif     

Opérations temporaires sur titres financiers     

Comptes financiers     

Hors-bilan     

Opérations de couverture   5 953 320,00 8,81 

Autres opérations   2 759 287,45 4,08 

 

 

 

4.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan 
 

 
< 3 mois % 

]3 mois - 
1 an] 

% 
]1 - 3 
ans] 

% ]3 - 5 ans] % > 5 ans % 

Actif        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2 385 600,00 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3,53 

  

Dépôts     

Obligations et valeurs assimilées     

Titres de créances 29 936,70 0,04   

Opérations temporaires sur titres financiers 758 396,40 1,12   

Comptes financiers 2 274 986,64 3,37   

Passif     

Opérations temporaires sur titres financiers     

Comptes financiers     

Hors-bilan     

Opérations de couverture   3 567 720,00 5,28 

Autres opérations   2 759 287,45 4,08 



 COMPARTIMENT ZEN  

59 

AXA IM - RESTRICTED 

 

 

4.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif 

et de hors-bilan 
 

 Devise 1 % Devise 2 % Devise 3 % Devise N % 

USD USD JPY JPY CAD CAD 

Actif    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

268 824,75 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

0,40 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

149 652,52 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

0,22 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

172 783,71 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

0,26 

Dépôts   

Actions et valeurs assimilées   

Obligations et valeurs assimilées   

Titres de créances   

OPC   

Opérations temporaires sur titres 
financiers 

  

Créances 116 032,23 0,17 

Comptes financiers 537 512,05 0,80 

Passif   

Opérations de cession sur instruments 
financiers 

  

Opérations temporaires sur titres 
financiers 

  

Dettes 446 801,54 0,66 

Comptes financiers   

Hors-bilan   

Opérations de couverture   

Autres opérations   

 

 

 

4.5. Ventilation par nature des postes créances et dettes 
 

 29/12/2023 

Créances  

Devises à terme 450 715,82 

Dépôts de garantie 116 032,23 

 

Total des créances 
 

566 748,05 

 

Dettes 

 

Devises à terme -446 801,54 

Frais de gestion -43 964,85 

Autres Dettes -134,40 

 

Total des dettes 
 

-490 900,79 

Total dettes et créances 75 847,26 
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4.6. Capitaux propres 

MOUVEMENTS DE SOUSCRIPTIONS ET RACHATS 
 

 En parts En montant 

IC   

Actions ou parts émises durant l'exercice 36 199,4387 3 853 452,74 

Actions ou parts rachetées durant l'exercice -138 223,7458 -14 701 568,71 

 
 En parts En montant 

RC   

Actions ou parts émises durant l'exercice 9 469,872 934 905,73 

Actions ou parts rachetées durant l'exercice -12 008,9247 -1 184 988,62 

 

 

COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET/OU RACHAT 
 

 En montant 

IC  

Montant des commissions de souscription et/ou rachat perçues 0,00 

Montant des commissions de souscription perçues 0,00 

Montant des commissions de rachat perçues 0,00 

Montant des commissions de souscription et/ou rachat rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de souscription rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de rachat rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de souscription et/ou rachat acquises à l'OPC 0,00 

Montant des commissions de souscription acquises à l'OPC 0,00 

Montant des commissions de rachat acquises à l'OPC 0,00 

 
 En montant 

RC  

Montant des commissions de souscription et/ou rachat perçues 0,00 

Montant des commissions de souscription perçues 0,00 

Montant des commissions de rachat perçues 0,00 

Montant des commissions de souscription et/ou rachat rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de souscription rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de rachat rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de souscription et/ou rachat acquises à l'OPC 0,00 

Montant des commissions de souscription acquises à l'OPC 0,00 

Montant des commissions de rachat acquises à l'OPC 0,00 
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4.7. Frais de gestion 
 

 29/12/2023 

IC  

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,40 

Frais de gestion fixes 270 156,31 

Pourcentage de frais de gestion variables 0,00 

Frais de gestion variables 0,00 

Rétrocessions des frais de gestion 0,00 

 
 29/12/2023 

RC  

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,50 

Frais de gestion fixes 15 880,82 

Pourcentage de frais de gestion variables 0,00 

Frais de gestion variables 0,00 

Rétrocessions des frais de gestion 0,00 

 

4.8. Engagements reçus et donnés 
 

 

Description des garanties reçues par l'OPC NEANT  

 
 

Nature de la garantie Etablissement 

Garant 

Bénéficiaire Échéance Modalités 

 

Autres engagements reçus et / ou donnés 
 

NEANT 

 

 

 

 

4.9. Autres informations 

 
VALEUR ACTUELLE DES INSTRUMENTS FINANCIERS FAISANT L’OBJET D’UNE ACQUISITION 

TEMPORAIRE 
 

 29/12/2023 

Titres acquis à réméré 0,00 

Titres pris en pension livrée 0,00 

Titres empruntés 0,00 

 

 

VALEUR ACTUELLE DES INSTRUMENTS FINANCIERS CONSTITUTIFS DE DEPOTS DE GARANTIE 
 

 29/12/2023 

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine 0,00 

Instruments financiers reçus en garantie et non-inscrits au bilan 0,00 
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INSTRUMENTS FINANCIERS DU GROUPE DETENUS EN PORTEFEUILE 
 

 29/12/2023 

Actions 0,00 

Obligations 0,00 

TCN 0,00 

OPC 52 663 822,18 

Instruments financiers à terme 0,00 

Total des titres du groupe 52 663 822,18 

 

 

4.10. Tableau d’affectation des sommes distribuables 

 
 Acomptes sur résultat versés au titre de l'exercice 

 

Date 
 

Part 
Montant Montant Crédits d'impôt Crédit d'impôt 

total unitaire totaux unitaire 

Total acomptes 
  

0 0 0 0 

 
 Acomptes sur plus ou moins-values nettes versés au titre de l'exercice 

Date Part Montant total Montant Unitaire 

 
Total acomptes 

   
0 

 
0 

 

Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes au résultat (6) 29/12/2023 30/12/2022 

 

Sommes restant à affecter 

  

Report à nouveau 0,00 0,00 

Résultat -161 941,63 -300 442,85 

Total -161 941,63 -300 442,85 

 
 29/12/2023 30/12/2022 

IC   

Affectation 
  

Distribution 0,00 0,00 

Report à nouveau de l'exercice 0,00 0,00 

Capitalisation -152 003,56 -285 025,12 

Total -152 003,56 -285 025,12 

Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution 
  

Nombre d'actions ou parts 0 0 

Distribution unitaire 0,00 0,00 

Crédits d'impôt attachés à la distribution du résultat 0,00 0,00 
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 29/12/2023 30/12/2022 

RC   

Affectation 
  

Distribution 0,00 0,00 

Report à nouveau de l'exercice 0,00 0,00 

Capitalisation -9 938,07 -15 417,73 

Total -9 938,07 -15 417,73 

Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution 
  

Nombre d'actions ou parts 0 0 

Distribution unitaire 0,00 0,00 

Crédits d'impôt attachés à la distribution du résultat 0,00 0,00 

 

 

Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux 
plus et moins-values nettes (6) 

Affectation des plus et moins-values nettes 

 29/12/2023 30/12/2022 

Sommes restant à affecter 
  

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées 0,00 0,00 

Plus et moins-values nettes de l'exercice -364 041,72 286 150,05 

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l'exercice 0,00 0,00 

Total -364 041,72 286 150,05 

(6) A compléter quelle que soit la politique de distribution de l’OPC 

 

Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et 
moins-values nettes (6) 

Affectation des plus et moins-values nettes 

 29/12/2023 30/12/2022 

IC   

Affectation 
  

Distribution 0,00 0,00 

Plus et moins-values nettes non distribuées 0,00 0,00 

Capitalisation -347 943,67 274 367,82 

Total -347 943,67 274 367,82 

Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   

Nombre d'actions ou parts 0 0 

Distribution unitaire 0,00 0,00 

(6) A compléter quelle que soit la politique de distribution de l’OPC 
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Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et 
moins-values nettes (6) 

Affectation des plus et moins-values nettes 

 29/12/2023 30/12/2022 

RC   

Affectation 
  

Distribution 0,00 0,00 

Plus et moins-values nettes non distribuées 0,00 0,00 

Capitalisation -16 098,05 11 782,23 

Total -16 098,05 11 782,23 

Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   

Nombre d'actions ou parts 0 0 

Distribution unitaire 0,00 0,00 

(6) A compléter quelle que soit la politique de distribution de l’OPC 

 

 

4.11. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques de l'entité au 

cours des cinq derniers exercices 

 
 

 

 

Date 

 

 

 

Part 

 

 

 

Actif net 

Nombre Valeur Distribution 
unitaire sur 

plus et moins- 
values nettes 
(y compris les 

acomptes) 

Distribution 
unitaire sur 
résultat (y 

compris les 
acomptes) 

Crédit Capitalisation 

d'actions ou liquidative d'impôt unitaire 

parts unitaire unitaire  

 € € € € € 

31/12/2019 IC 101 972 050,44 926 027,8757 110,11    0,21 

 RC 899 235,74 8 767,6587 102,56 0,09 

31/12/2020 IC 44 866 986,22 403 816,7570 111,10 1,14 

 RC 948 284,73 9 170,2881 103,40 0,96 

31/12/2021 IC 96 411 996,04 867 538,6555 111,13 0,55 

 RC 3 541 787,78 34 275,8418 103,33 0,43 

30/12/2022 IC 73 283 658,84 693 365,0941 105,69 -0,02 

 RC 3 142 019,16 32 003,9429 98,17 -0,12 

29/12/2023 IC 64 609 432,03 591 340,7870 109,25 -0,83 

 RC 2 987 355,83 29 464,8902 101,38 -0,87 
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4.12. Inventaire détaillé des dépôts et instruments financiers 
 

Désignation des valeurs Qté Nbre 
ou 

nominal 

Valeur 
boursière 

Devis 
e 

% 
Actif 
Net 

 
BTF TRESOR 24/01/2024 

 
30 000 

 
29 936,70 

 
EUR 

 
0,04 

TOTAL Bons du Tresor  29 936,70  0,04 

TOTAL Titres de creances negociables  29 936,70  0,04 

TOTAL Titres de creances negocies sur un marche regl. ou assimile 29 936,70  0,04 

TOTAL Titres de creances  29 936,70  0,04 

AMUNDI EUR CORPORATE BOND CLIM 9 636 1 389 074,69 EUR 2,05 

AXA WORLD FUNDS EURO SUSTAIN 10 169 1 654 597,99 EUR 2,45 

AXA WORLD FUNDS EURO CREDIT 51 740 7 142 707,00 EUR 10,57 

AXA WORLD FUNDS EURO GOVERNM 
39 

631,614 
5 322 922,08 EUR 7,87 

AXA WORLD FUNDS EURO INFLATI 18 332 2 711 852,76 EUR 4,01 

AXA WORLD FUNDS INFLATION PL 25 660 2 769 997,00 EUR 4,10 

AXA AXA COURT TERME AXA COURT TERME I 882,9729 9 086 408,87 EUR 13,44 

AXA IM EURO 6M 857,4133 9 168 586,22 EUR 13,56 

AXA TRESOR COURT TERME 
4 

784,6087 
11 876 250,93 EUR 17,58 

AXA WORLD FUNDS EURO CREDIT 3 901 684 820,55 EUR 1,01 

AXA WORLD FUNDS EUROPE REAL 598 142 820,34 EUR 0,21 

AXA WORLD FUNDS FRAMLINGTON 3 068 1 061 067,80 EUR 1,57 

XTRACKERS MSCI EMERGING MARKET 4 322 187 740,33 EUR 0,28 

EPSILON FUND EURO BOND 29 801 5 263 750,63 EUR 7,79 

EURIZON FUND BOND CORPORATE 42 633 3 224 333,79 EUR 4,77 

AXA WORLD FUNDS GLOBAL EMERG 6 182 1 041 790,64 EUR 1,54 

SPDR S P 500 ESG LEADERS UCITS 20 217 615 650,11 EUR 0,91 

XTRACKERS MSCI EUROPE HEALTH C X MSCI EU HEALTHC ESG 
SCR 1C 

1 781 366 041,98 EUR 0,54 

TOTAL OPCVM et equivalents d'autres Etats membres de l'UE  63 710 413,71  94,25 

AMUNDI EURO GOVERNMENT INFLATI 4 522 747 207,14 EUR 1,11 

TOTAL Fonds destines hors UE hors organismes de titrisation, fonds 
etrangers, 

eq ETF non UCITS d'un etat non UE 

 

747 207,14 
  

1,11 

TOTAL Fonds d'investissement hors UE et organismes de titrisation 
non cotes 

747 207,14 
 

1,11 

TOTAL Titres d'OPC  64 457 620,85  95,36 

E B FUT 03/24 OEH4 -20 -32 600,00 EUR -0,05 

GER E B F 03/24 RXH4 -26 -91 260,00 EUR -0,14 

US 10YR N 03/24 TYH4 27 87 075,09 USD 0,14 

TOTAL Contrat future de taux d'interet  -36 784,91  -0,05 

EURO ST50 03/24 VGH4 -6 1 110,00 EUR 0,00 

S+P5 EM F 03/24 ESH4 6 38 281,36 USD 0,05 

TOTAL Autres contrats futures  39 391,36  0,05 

Appels marge futures 122 750 122 750,00 EUR 0,19 

Appels marge futures 
-138 

474,99 
-125 356,44 USD -0,19 

TOTAL Appels de marge sur futures  -2 606,44  0,00 

TOTAL Appel de marge sur contrat futures  0,01  0,00 

TOTAL Appels de marge  0,01  0,00 

TOTAL Instruments Financiers a terme  0,01  0,00 

G FIX 0.00 090727 128 175 116 032,23 USD 0,17 

TOTAL Collateral sur Future  116 032,23  0,17 

TOTAL Depots et autres instruments financiers  116 032,23  0,17 

BTF TRESOR 24/01/2024 760 000 758 396,40 EUR 1,12 

TOTAL Bons du Tresor  758 396,40  1,12 

TOTAL Titre mis en garantie OTC  758 396,40  1,12 

DETTES SUR Titres donnes en garantie OTC Bilateral  0,00  0,00 

INDEMNITES SUR Titres donnes en garantie OTC Bilateral  0,00  0,00 

TOTAL Operations contractuelles a la vente  758 396,40  1,12 

TOTAL Operations contractuelles  758 396,40  1,12 

 

 

 

 

 

65 



AXA IM - RESTRICTED 

 

 

Comptes annuels au 31/12/2024 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
COMPARTIMENT 2027-2029 

 
 
 
 

 



 COMPARTIMENT 2027-2029  

2 AXA IM - RESTRICTED 

 

 

 
Sommaire 

Bilan actif au 31/12/2024 en EUR 3 

Bilan passif au 31/12/2024 en EUR 4 

Compte de résultat au 31/12/2024 en EUR 5 

Annexes des comptes annuels 14 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 18 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 28 

Détermination et ventilation des sommes distribuables 33 

Inventaire des actifs et passifs 35 

Inventaire des actifs et passifs éligibles (Hors IFT) 35 

Inventaire des opérations à terme de devises 37 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 38 

Inventaire des instruments financiers à terme – actions 38 

Inventaire des instruments financiers à terme – taux d'intérêt 39 

Inventaire des instruments financiers à terme – de change 40 

Inventaire des instruments financiers à terme – sur risque de crédit 41 

Inventaire des instruments financiers à terme – autres expositions 42 

Inventaire des opérations à terme de devise utilisées en couverture d'une catégorie de part 43 

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture d’une catégorie de part 44 

Synthèse de l'inventaire 45 



 COMPARTIMENT 2027-2029  

3 

AXA IM - RESTRICTED 

 

 

Bilan actif au 31/12/2024 en EUR 
 

 
31/12/2024 29/12/2023 

Immobilisations corporelles nettes 0,00 - 

Titres financiers   

Actions et valeurs assimilées (A)1
 0,00 - 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Obligations convertibles en actions (B)1
 0,00 - 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Obligations et valeurs assimilées (C)1
 0,00 - 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Titres de créances (D) 497 747,06 - 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 497 747,06 - 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Parts d'OPC et de fonds d'investissements (E) 121 764 002,10 - 

OPCVM 115 739 911,84 - 

FIA et équivalents d’autres Etats membres de l’Union européenne 0,00 - 

Autres OPC et fonds d’investissements 6 024 090,26 - 

Dépôts (F) 0,00 - 

Instruments financiers à terme (G) 281 312,22 - 

Opérations temporaires sur titres (H) 602 156,14 - 

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension 0,00 - 

Créances représentatives de titres donnés en garantie 602 156,14 - 

Créances représentatives de titres financiers prêtés 0,00 - 

Titres financiers empruntés 0,00 - 

Titres financiers donnés en pension 0,00 - 

Autres opérations temporaires 0,00 - 

Prêts (I) 0,00 - 

Autres actifs éligibles (J) 0,00 - 

Sous-total actifs éligibles I = (A + B + C + D + E + F + G + H + I + J) 123 145 217,52 - 

Créances et comptes d’ajustement actifs 147 677,37 - 

Comptes financiers 5 283 221,77 - 

Sous-total actifs autres que les actifs éligibles II1 5 430 899,14 - 

Total Actif I + II 128 576 116,66 - 

(1) Les autres actifs sont les actifs autres que les actifs éligibles tels que définis par le règlement ou les statuts de l’OPC à capital variable qui 
sont nécessaires à leur fonctionnement. 
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Bilan passif au 31/12/2024 en EUR 
 

 
31/12/2024 29/12/2023 

Capitaux propres :   

Capital 122 500 501,74 - 

Report à nouveau sur revenu net 0,00 - 

Report à nouveau des plus et moins-values réalisées nettes 0,00 - 

Résultat net de l'exercice 5 717 982,64 - 

Capitaux propres I 128 218 484,38 - 

Passifs éligibles :   

Instruments financiers (A) 0,00 - 

Opérations de cession sur instruments financiers 0,00 - 

Opérations temporaires sur titres financiers 0,00 - 

Instruments financiers à terme (B) 281 312,23 - 

Emprunts 0,00 - 

Autres passifs éligibles (C) 0,00 - 

Sous-total passifs éligibles III = A + B + C 281 312,23 - 

Autres passifs :   

Dettes et comptes d’ajustement passifs 76 320,05 - 

Concours bancaires 0,00 - 

Sous-total autres passifs IV 76 320,05 - 

Total Passifs : I + III + IV 128 576 116,66 - 
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Compte de résultat au 31/12/2024 en EUR 
 

 
31/12/2024 29/12/2023 

Revenus financiers nets   

Produits sur opérations financières   

Produits sur actions 0,00 - 

Produits sur obligations 0,00 - 

Produits sur titres de créance 20 774,19 - 

Produits sur des parts d’OPC * 0,00 - 

Produits sur instruments financiers à terme 0,00 - 

Produits sur opérations temporaires sur titres 0,00 - 

Produits sur prêts et créances 0,00 - 

Produits sur autres actifs et passifs éligibles 0,00 - 

Autres produits financiers 422 873,61 - 

Sous-total Produits sur opérations financières 443 647,80 - 

Charges sur opérations financières   

Charges sur opérations financières 0,00 - 

Charges sur instruments financiers à terme 0,00 - 

Charges sur opérations temporaires sur titres 0,00 - 

Charges sur emprunts 0,00 - 

Charges sur autres actifs et passifs éligibles 0,00 - 

Autres charges financières -1 545,79 - 

Sous-total charges sur opérations financières -1 545,79 - 

Total Revenus financiers nets (A) 442 102,01 - 

Autres produits :   

Rétrocession des frais de gestion au bénéfice de l’OPC 0,00 - 

Versements en garantie de capital ou de performance 0,00 - 

Autres charges :   

Frais de gestion de la société de gestion -841 264,37 - 

Frais d’audit, d’études des fonds de capital investissement 0,00 - 

Impôts et taxes 0,00 - 

Autres charges -3 044,68 - 

Sous-total Autres produits et Autres charges (B) -844 309,05 - 

Sous total revenus nets avant compte de régularisation C = A + B -402 207,04 - 

Régularisation des revenus nets de l’exercice (D) -4 994,17 - 

Revenus nets I = C + D -407 201,21 - 

Plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations :   

Plus et moins-values réalisées 2 837 889,04 - 

Frais de transactions externes et frais de cession -9 679,29 - 

Frais de recherche -3,88 - 

Quote-part des plus-values réalisées restituées aux assureurs 0,00 - 

Indemnités d’assurance perçues 0,00 - 

Versements en garantie de capital ou de performance reçus 0,00 - 

Sous total plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de 
régularisations E 

2 828 205,87 - 

Régularisations des plus ou moins-values réalisées nettes F 41 117,19 - 

Plus ou moins-values réalisées nettes II = E + F 2 869 323,06 - 

Plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisations :   

Variation des plus ou moins-values latentes yc les écarts de change sur les actifs 
éligibles 

3 236 279,11 - 

Ecarts de change sur les comptes financiers en devises 0,00 - 

Versements en garantie de capital ou de performance à recevoir 0,00 - 

Quote-part des plus-values latentes à restituer aux assureurs 0,00 - 

Sous total plus ou moins-values latentes nettes avant compte de 
régularisations G 

3 236 279,11 - 

Régularisations des plus ou moins-values latentes nettes H 19 581,68 - 
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Compte de résultat au 31/12/2024 en EUR 
 

 
31/12/2024 29/12/2023 

Plus ou moins-values latentes nettes III = G + H 3 255 860,79 - 

Acomptes :   

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice J 0,00 - 

Acomptes sur plus ou moins-values réalisées nettes versés au titre de l’exercice K 0,00 - 

Total acomptes versés au titre de l’exercice IV = J + K 0,00 - 

Résultat net = I + II + III - IV 5 717 982,64 - 

* Conformément aux principes de la transparence fiscale, les produits des parts d'OPC ont pu être retraités en fonction des revenus sous- 
jacents. 
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Rappel de la stratégie d’investissement 

L’objectif du Compartiment est de réaliser une allocation stratégique et flexible entre différentes classes 
d’actifs dans une optique de gestion plus défensive et en tenant compte d’une durée minimum de placement 
recommandée de 2 ans. La politique de gestion est dynamique et discrétionnaire de manière à 
s’exposer essentiellement, directement ou indirectement, aux titres de créance, instruments du 
marché monétaire, aux liquidités et, à titre accessoire, aux actions. 

 
Le prospectus de la SICAV décrit de manière complète et précise ses caractéristiques. 
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REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 

Les comptes annuels sont présentés conformément aux dispositions du règlement ANC n° 2020-07 modifié par le règlement 
ANC n°2022-03 relatif aux comptes annuels des organismes de placement collectif à capital variable. 

Evénement exceptionnel intervenu au cours de l’exercice : Néant. 

Changements d’estimation et changements de modalités (à justifier le cas échéant) : Néant. 

Nature des erreurs corrigées au cours de l’exercice : Néant. 

Changements comptables soumis à l’information des porteurs : 

Ce nouveau règlement impose des changements de méthodes comptables dont des modifications de présentation des comptes 
annuels. La comparabilité avec les comptes de l’exercice précédent ne peut donc être réalisée. 

Ainsi, conformément au 2ème alinéa de l’article 3 du Règlement ANC 2020-07 modifié, les états financiers ne présentent pas les 
données de l’exercice précédent. Les états financiers N-1 sont en revanche intégrés dans l’annexe. 

Les changements de présentation portent essentiellement sur : 

- La structure du bilan qui est désormais présentée par types d’actifs et de passifs éligibles, incluant les prêts et les 
emprunts ; 

- La structure du compte de résultat qui est profondément modifiée ; le compte de résultat incluant notamment : les écarts 
de change sur comptes financiers, les plus ou moins-values latentes, les plus et moins-values réalisées et les frais de transactions 
; 

- La suppression du tableau de hors-bilan (une partie des informations sur les éléments de ce tableau figurent dorénavant 
dans les annexes) ; 

- La suppression de l’option de comptabilisation des frais inclus au prix de revient (sans effet rétroactif pour les fonds 
appliquant anciennement la méthode des frais inclus) ; 

- La distinction des obligations convertibles des autres obligations, ainsi que leurs enregistrements comptables respectifs ; 

- Une nouvelle classification des fonds cibles détenus en portefeuille selon le modèle : OPCVM / FIA / Autres ; 

- La comptabilisation des engagements sur change à terme qui n’est plus faite au niveau du bilan mais au niveau du hors- 
bilan, avec une information sur les changes à terme couvrant une part spécifique ; 

 

-  L’ajout d’informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés ; 

- 
; 

 La présentation de l’inventaire qui distingue désormais les actifs et passifs éligibles et les instruments financiers à terme 

-  L’adoption d’un modèle de présentation unique pour tous les types d’OPC ; 

-  La suppression de l’agrégation des comptes pour les OPC à compartiments. 

  
1. 
- 

 
Dérogations (le cas échéant) : 
Aux hypothèses de base sur lesquelles est normalement fondée l’élaboration des états financiers pour les comptes 

  annuels : Néant 

 - Aux règles générales d’établissement et de présentation des états financiers, notamment à la dérogation sur la durée de 

  l’exercice : Néant 

  
2. 

 
Règles d'évaluation et de comptabilisation des actifs 

 
Le portefeuille est évalué lors de chaque valeur liquidative et à l’arrêté des comptes annuels de la manière suivante : 

Valeurs mobilières : 
 

Les instruments financiers et valeurs négociées sur un marché réglementé français ou étrangers : 

• Les instruments financiers et valeurs négociées sur un marché réglementé français ou étrangers : cours de 
clôture du jour de valorisation (source : Thomson-Reuters). 

• Les valeurs mobilières dont le cours n’a pas été constaté le jour de l’évaluation sont évaluées au dernier 
cours publié officiellement ou à leur valeur probable de négociation sous la responsabilité de la Société de 
Gestion. Les justificatifs sont communiqués au Commissaire aux comptes à l’occasion de ses contrôles. 
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• Devises : les valeurs étrangères sont converties en contre-valeur euro suivant le cours des devises publié à 
16h à Londres au jour de l’évaluation (source : WM Company). 

• Les obligations et produits de taux indexés à taux fixe ou variable, y compris les Bons du Trésor à intérêts 
annuels (BTAN), Bons du Trésor à taux fixe et à intérêt précompté (BTF), sont valorisés quotidiennement à 
leur valeur de marché sur la base de cours d’évaluation provenant de fournisseurs de données considérés 
comme éligibles par la Société de Gestion et classés par ordre de priorité selon le type de l’instrument. Ils 
sont évalués en prix pied de coupon. 

Toutefois, les instruments suivants sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes : 

Les parts ou actions d’OPC : 

• Les parts ou actions d’OPC sont évaluées à la dernière valeur liquidative officielle publiée. Les organismes 
de placement collectifs valorisant dans des délais incompatibles avec l'établissement de la valeur liquidative 
de l’OPC sont évalués sur la base d’estimations sous le contrôle et la responsabilité de la Société de Gestion. 

Les Titres de Créance Négociable hors Bons du Trésor à intérêts annuels (BTAN), Bons du Trésor à taux fixe et à intérêt 
précompté (BTF): 

 
Les titres de Créance Négociables (TCN) sont valorisés par l’application d’une méthode actuarielle, le taux 
d’actualisation retenu étant celui d’émission ou d’émissions de titres équivalents affectés, le cas échéant, d’un 
écart représentatif des caractéristiques intrinsèques de l’émetteur du titre (spread de marché de l’émetteur). 

 
Les taux de marché utilisés sont : 
- pour l’Euro, courbe de swap €STR (méthode Overnight Indexed Swap OIS), 

- pour l’USD, courbe de swap Fed Funds (méthode Overnight Indexed Swap OIS), 
- pour le GBP, courbe de swap SONIA (méthode Overnight Indexed Swap OIS). 

Le taux d’actualisation est un taux interpolé (par interpolation linéaire) entre les deux périodes cotées les plus 
proches encadrant la maturité du titre. 

 
Les instruments de titrisation : 

• Titres adossés à des actifs (ABS) : les ABS sont évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant de 
prestataires de service, de fournisseurs de données, de contreparties éligibles et/ou de tierces parties désignés 
par la Société de Gestion (à savoir, les fournisseurs de données éligibles). 

 

• Obligations adossées à des actifs (CDO) et Obligations adossés à des prêts (CLO) : 

- (i) les tranches subordonnées émises par des CDO et/ou CLO et (ii) les CLO « sur-mesure » sont 
évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant des banques arrangeuses, des « Lead Managers », des 
contreparties s’étant engagées à fournir ces cours d’évaluation et/ou des tierces parties désignées par la Société 
de Gestion (à savoir, les fournisseurs de données éligibles) 
- (ii) les titres émis par des CDO et/ou CLO qui ne sont ni (i) des tranches subordonnées de CDO et/ou 
CLO ni (ii) des CLO « sur mesure » sont évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant de tierces parties 
désignées par la Société de Gestion (à savoir, les fournisseurs de données éligibles). 

Les cours utilisés pour l’évaluation des instruments de titrisation sont sous le contrôle et la responsabilité de la 
Société de Gestion. 

Les opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres : 
 

- Prêt/Emprunt : 
- Prêts de titres : les titres prêtés sont évalués à la valeur de marché des titres ; la créance représentative des 
titres prêtés est évaluée à partir des termes du contrat de créance. 

- Emprunts de titres : la dette représentative des titres empruntés est évaluée selon les modalités contractuelles. 

- Pensions : 
- Prises en pension : la créance représentative des titres reçus en pension est évaluée selon les modalités 
contractuelles. 
- Mises en pension : les titres donnés en pension sont évalués à la valeur de marché des titres ; la dette 
représentative des titres donnés en pension est évaluée selon les modalités contractuelles. 

 
- Instruments financiers reçus et/ou données en garantie : 
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-La société de gestion procèdera selon les règles d’évaluation prévues dans le prospectus, à une valorisation 
quotidienne des garanties reçues sur une base de prix de marché. Toutefois ces instruments et les dettes de restitution 
correspondantes sont présentés au bilan à leur prix de revient. Les appels de marge sont réalisés conformément aux 
termes des contrats de garantie financières. 

 
Les instruments financiers non négociés sur un marché réglementé : 

 
Ils sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation 

• Contract for difference (CFD) : les CFD sont valorisés à leur valeur de marché en fonction des cours de clôture 
du jour de valorisation des titres sous-jacents. La valeur boursière des lignes correspondantes mentionne le 
différentiel entre la valeur boursière et le strike des titres sous-jacents. 

• Dérivés sur événement de crédit (CDS) : les CDS sont valorisés selon la méthode standard pour les CDS 
préconisée par l’ISDA. (Sources : Markit pour les courbes de CDS et le taux de recouvrement ainsi que 
Bloomberg pour les courbes de taux d’intérêts). 

• Changes à terme (Forex Forwards) : les changes à terme sont valorisés sur la base d’un calcul prenant en 
compte : 

• La valeur nominale de l’instrument, 

• Le prix d’exercice de l’instrument, 

• Les facteurs d'actualisation pour la durée restant à courir, 

• Le taux de change au comptant à la valeur au marché, 

• Le taux de change à terme pour la durée restant à courir, défini comme le produit du taux de change au 
comptant et le rapport des facteurs d’actualisation dans chaque monnaie, calculé en utilisant les courbes 
de taux appropriées. 

  Produits dérivés de gré à gré au sein de la gestion monétaire (hors CDS, FX Forwards et CFD): 

- Swap de taux contre €STR, FED FUNDS ou SONIA : 
Ils sont valorisés selon la méthode du coût de retournement. A chaque calcul de la valeur liquidative, les 
contrats d’échange de taux d’intérêts et/ou de devises sont valorisés à leur valeur de marché en fonction du 
prix calculé par actualisation des flux de trésorerie futurs (principal et intérêts) au taux d’intérêt et/ou de 
devises du marché. L’actualisation se fait en utilisant une courbe de taux zéro-coupon. 

- Swap de taux d’intérêts contre une référence EURIBOR ou LIBOR : 
Ils sont valorisés à leur valeur de marché en fonction de prix calculés par les contreparties, sous le contrôle 
et la responsabilité de la Société de Gestion. 

  Produits dérivés de gré à gré en dehors de la gestion monétaire (hors CDS, FX Forwards et CFD) : 
 

Les instruments dérivés sont valorisés à leur valeur de marché en fonction de prix calculés par les contreparties, 
sous le contrôle et la responsabilité de la Société de Gestion. 

 
Si la Société de gestion le juge nécessaire, un investissement ou un titre spécifique peut être évalué selon une méthode alternative 
que celles présentées précédemment, sur recommandation du Global Risk Management ou d’un gérant de portefeuille après 
validation du Global Risk Management. Lorsque la valeur d'un investissement n'est pas vérifiable par la méthode habituelle ni une 
méthode alternative, celle-ci correspondra à la valeur de réalisation probable estimée, sous le contrôle et la responsabilité de la 
Société de Gestion. 
En pratique, si la société de gestion est contrainte à réaliser une transaction à un prix significativement différent de l’évaluation 
prévue à la lecture des règles de valorisation présentées ici, l'ensemble des titres subsistant dans le fonds devra être évalué à ce 
nouveau prix 

 
3. Méthodes de comptabilisation 

 
Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus. 

La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est l’euro. 

La durée de l’exercice est de 12 mois. 

La comptabilisation des revenus s’effectue selon la méthode des coupons ENCAISSES. 

 
Les frais de négociation sont comptabilisés dans des comptes spécifiques de l’OPC et ne sont donc pas additionnés au 
prix de revient des valeurs mobilières frais exclus. 

Le PRMP (ou Prix de Revient Moyen Pondéré) est retenu comme méthode de liquidation des titres. En revanche, pour 
les produits dérivés la méthode du FIFO (ou « First In » « First Out » ; « premier entré – premier sorti ») est utilisée. 
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4. Ajustement de prix (« swing pricing ») a renseigner si swing pricing 

Si les ordres de souscription et rachat nets évalués sur la dernière valeur liquidative disponible un jour de valorisation dépassent 
un certain seuil ce jour de valorisation, seuil tel que déterminé et révisé périodiquement par la Société de Gestion, la valeur 
liquidative peut être ajustée à la hausse ou à la baisse afin de refléter les frais de négociation et d’autres coûts pouvant être 
encourus lors de l’achat ou de la vente d’actifs pour couvrir les opérations nettes quotidiennes. 

La Société de Gestion peut appliquer le mécanisme d’ajustement de prix à l’OPC. Le montant de l’ajustement de prix sera fixé par 
la Société de Gestion. 

 
 

 
5. Politiques de distribution 

Les Sommes Distribuables sont composées conformément aux dispositions légales, par : 

• le revenu net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus ; 

• les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées au cours de 

l'exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d'exercices antérieurs n'ayant pas 

fait l'objet d'une distribution ou d'une capitalisation et diminuées ou augmentées du solde du compte de régularisation des 

plus-values. 

Les Sommes Distribuables sont intégralement capitalisées chaque année. 
 

 
6. Méthode de calcul des frais de fonctionnement et de gestion 

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à la SICAV, à l’exception des frais de transactions. 

Les frais de transactions incluent les frais d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvemen t, le 
cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de gestion. 

Aux frais de gestion peuvent s’ajouter : 

- les commissions de mouvement facturées à la SICAV, 

- la rémunération perçue par l’agent prêteur résultant de la mise en place des opérations d’acquisition et cession 

temporaires de titres. 

Les frais de gestion et de fonctionnement facturés à la SICAV, sont donc : 

• Frais directement imputés au compte de résultat de la SICAV : 

o Frais de gestion dont frais de gestion externes a la société de gestion (CAC, dépositaire, distribution, avocats): 

-Action de la catégorie « I » : Le taux maximum des frais de gestion est de 2% de l’actif net (OPC inclus). 

-Action de la catégorie « R » : Le taux maximum des frais de gestion est de 3% de l’actif net (OPC inclus). 

• Frais indirect maximum (commission et frais de gestion) : 

-  Néant. Dans la mesure où l’investissement du Compartiment dans des OPC sous-jacents ne représente pas 

plus de 10% de son actif, le niveau de frais indirects n’a pas à être précisé dans le tableau ci-dessus, 

toutefois cela ne signifie pas pour autant qu’aucun frais ne sera supporté par le Compartiment du fait de cet 

investissement. 

• Commission de mouvement / Dépositaire : 

- - Le taux maximum s’élève à 50 euros TTC prélevé sur chaque transaction. 

• Commission de surperformance : 

- Néant 

• Rétrocession de frais de gestion : 

- Néant 



 COMPARTIMENT 2027-2029  

12 

AXA IM - RESTRICTED 

 

 

• Nature des frais pris en charge par l’entreprise pour les fonds d’épargne salariale. Cette rubrique de frais n’est pas 

applicable aux OPC autres que les Fonds d’Epargne Salariale : 

- Non applicable 
 

 
7. Principes et règles retenus pour la ventilation des éléments du portefeuille de l’OPC selon les catégories d’exposition 

aux marchés de crédit 

Afin de classer les titres exposés directement aux marchés de crédit dans les catégories suivantes : 

Titres avec une notation de crédit favorable ou « INVESTMENT GRADE » 

Titres les plus risqués ou « Non INVESTMENT GRADE » 

Titres non notés ou sujets à notation interne ou « NON NOTÉS » 

Les notations financières de 3 agences sont utilisées pour déterminer la qualité de l’investissement. 

La notation peut s’appliquer à un émetteur et/ou à un titre. 

La règle appliquée consiste à retenir : 

- En priorité, la moins bonne note du titre entre les 3 agences si elle existe ; 

- Ensuite, la note long terme de l’émetteur 

- En dernier lieu, la note court terme 
v 
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Annexes des comptes annuels 

Tableau des éléments caractéristiques au cours des cinq derniers exercices 
 

 
Exprimé en Euro 31/12/2024 29/12/2023 30/12/2022 31/12/2021 31/12/2020 

Actif net total 128 218 484,38 118 641 481,31 103 297 986,83 111 124 068,35 91 859 505,16 

Institutionnel capi. 

Actif net 122 963 246,94 113 902 192,32 99 310 125,16 107 067 506,40 88 627 097,55 

Nombre de parts 735 043,8140 712 851,9966 657 703,0053 621 802,0990 538 427,1145 

Valeur liquidative unitaire 167,28 159,78 150,99 172,18 164,60 

Distribution unitaire sur 
revenu net 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Distribution unitaire sur 
plus et moins-values 
réalisées nettes 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Capitalisation unitaire 3,26 -0,45 -1,89 8,90 0,74 

 

Retail capi. 

Actif net 5 255 237,44 4 739 288,99 3 987 861,67 4 056 561,95 3 232 407,61 

Nombre de parts 42 327,5295 39 703,1451 35 124,0473 31 128,8800 25 779,2992 

Valeur liquidative unitaire 124,15 119,36 113,53 130,31 125,38 

Distribution unitaire sur 
revenu net 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Distribution unitaire sur 
plus et moins-values 
réalisées nettes 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Capitalisation unitaire 1,63 -1,09 -2,20 5,93 -0,21 
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Annexes des comptes annuels 

Evolution des capitaux propres 
 

 
31/12/2024 29/12/2023 

Capitaux propres début d'exercice 118 641 481,31 - 

Flux de l'exercice :   

Souscriptions appelées (y compris la commission de souscription acquise à l’OPC) 19 329 047,98 - 

Rachats (sous déduction de la commission de rachat acquise à l’OPC) -15 414 322,85 - 

Revenus nets de l’exercice avant comptes de régularisation -402 207,04 - 

Plus ou moins-values réalisées nettes avant comptes de régularisation 2 828 205,87 - 

Variation des Plus ou moins-values latentes avant compte de régularisation 3 236 279,11 - 

Distribution de l’exercice antérieur sur revenus nets 0,00 - 

Distribution de l’exercice antérieur sur plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 - 

Acomptes versés au cours de l’exercice sur revenus nets 0,00 - 

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 - 

Autres éléments 0,00 - 

Capitaux propres en fin d’exercice (= Actif net) 128 218 484,38 - 
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Annexes des comptes annuels 

Nombre de titres émis ou rachetés : 
 

 
En parts En montant 

Institutionnel capi. 

Parts souscrites durant l'exercice 112 834,3771 18 559 206,85 

Parts rachetés durant l'exercice -90 642,5597 -14 971 143,93 

Solde net des souscriptions/rachats 22 191,8174 3 588 062,92 

Retail capi. 

Parts souscrites durant l'exercice 6 308,3830 769 841,13 

Parts rachetés durant l'exercice -3 683,9986 -443 178,92 

Solde net des souscriptions/rachats 2 624,3844 326 662,21 

 
 

Commissions de souscription et/ou rachat : 
 

 En montant 

Institutionnel capi. 

Commissions de souscription acquises 0,00 

Commissions de rachat acquises 0,00 

Total des commissions acquises 0,00 

Retail capi. 

Commissions de souscription acquises 0,00 

Commissions de rachat acquises 0,00 

Total des commissions acquises 0,00 
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Annexes des comptes annuels 

Ventilation de l'actif net par nature de parts 
 

Code ISIN de la 
part 

 
Libellé de la part 

Affectation des 
sommes 

distribuables 

Devise de 
la part 

Actif net de la part 
(EUR) 

 
Nombre de parts 

Valeur 
liquidative 

(EUR) 

FR0010928457 Institutionnel capi. Capitalisable EUR 122 963 246,94 735 043,8140 167,28 

FR0010933705 Retail capi. Capitalisable EUR 5 255 237,44 42 327,5295 124,15 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition directe sur le marché actions (hors obligations convertibles) 
 

 
 
 

 
exprimés en milliers d'Euro 

 
Exposition 

+/- 

Ventilation des expositions significatives par pays 

     

Actif       

Actions et valeurs 
assimilées 

0,00 

Opérations temporaires 
sur titres 

0,00 

Passif  

Opérations de cession 
sur instruments 
financiers 

0,00 

Opérations temporaires 

sur titres 
0,00 

Hors-bilan       

Futures 3 288,05 

Options 0,00 

Swaps 0,00 

Autres instruments 
financiers 

0,00 

Total 3 288,05      
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition sur le marché des obligations convertibles - par pays et maturité de l'exposition 
 

 

 
exprimés en milliers d'Euro 

Exposition 
+/- 

Décomposition de l'exposition par maturité 
Décomposition par niveau de 

deltas 

<= 1 an 1<X<=5 ans > 5 ans <= 0,6 0,6<X<=1 

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) 
 

 
 
 

 
exprimés en milliers d'Euro 

 
Exposition 

 
+/- 

Ventilation des expositions par type de taux 

Taux fixe 
+/- 

Taux variable 
ou révisable 

+/- 

Taux indexé 
+/- 

Autre ou sans 
contrepartie de taux 

+/- 

Actif      

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Obligations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Titres de créances 497,75 497,75 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 602,15 602,15 0,00 0,00 0,00 

Comptes financiers 5 283,22 0,00 0,00 0,00 5 283,22 

Passif      

Opérations de cession sur 
instruments financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan      

Futures NA 0,00 0,00 0,00 6 802,40 

Options NA 0,00 0,00 0,00 0,00 

Swaps NA 0,00 0,00 0,00 0,00 

Autres instruments financiers NA 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total NA 1 099,90 0,00 0,00 12 085,62 
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Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) – ventilation par maturité 
 

 

 
exprimés en 

milliers d'Euro 

[0 - 3 mois] 
+/- 

]3 - 6 mois] 
+/- 

]6 mois -1 an] 
+/- 

]1 - 3 ans] 
+/- 

]3 - 5 ans] 
+/- 

]5 - 10 ans] 
+/- 

>10 ans 
+/- 

Actif        

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Obligations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Titres de 
créances 

0,00 240,22 257,53 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations 
temporaires 
sur titres 

0,00 602,15 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes 
financiers 

5 283,22 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Passif        

Opérations 
de cession 
sur 
instruments 
financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations 
temporaires 
sur titres 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes 
financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan        

Futures 0,00 0,00 0,00 0,00 4 950,12 1 852,28 0,00 

Options 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Swaps 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Autres 
instruments 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total 5 283,22 842,37 257,53 0,00 4 950,12 1 852,28 0,00 



 COMPARTIMENT 2027-2029  

21 

AXA IM - RESTRICTED 

 

 

Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition directe sur le marché des devises 

 

 
exprimés en milliers d'Euro 

USD 
+/- 

JPY 
+/- 

GBP 
+/- 

CAD 
+/- 

Autres devises 
+/- 

Actif      

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Actions et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Créances 114,55 23,32 0,00 9,81 0,00 

Comptes financiers 923,26 563,06 295,04 260,19 44,70 

Passif      

Opérations de cession sur 
instruments financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Dettes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan      

Devises à recevoir 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Devises à livrer 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Futures options swap 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Autres opérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total 1 037,81 586,38 295,04 270,00 44,70 



 COMPARTIMENT 2027-2029  

22 

AXA IM - RESTRICTED 

 

 

Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition directe aux marchés de crédit 

 
exprimés en milliers d'Euro 

Invest. Grade 
+/- 

Non Invest. Grade 
+/- 

Non notés 
+/- 

Actif    

Obligations convertibles en actions 0,00 0,00 0,00 

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 

Titres de créances 497,75 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 602,15 0,00 0,00 

Passif    

Opérations de cession sur instruments financiers 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan  
0,00 

 
0,00 

 
0,00 Dérivés de crédits 

Solde net 1 099,90 0,00 0,00 

Les principes et les règles retenus pour la ventilation des éléments du portefeuille de l’OPC selon les catégories d’exposition aux marchés de 
crédit sont détaillés au chapitre des règles et méthodes comptables. 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition des opérations faisant intervenir une contrepartie 

 

 
exprimés en milliers d'Euro 

Valeur actuelle 
constitutive d’une 

créance 

Valeur actuelle 
constitutive d’une 

dette 

Opérations figurant à l’actif du bilan   

Dépôts  
 
 
 
 
 

602,16 

 

Instruments financiers à terme non compensés 

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension 

Créances représentatives de titres donnés en garantie 

GOLDMAN SACHS AND CO. LLC 

Créances représentatives de titres financiers prêtés 

Titres financiers empruntés 

Titres reçus en garantie 

Titres financiers donnés en pension 

Créances 

Collatéral espèces 

Dépôt de garantie espèces versé 

Opérations figurant au passif du bilan   

Dettes représentatives de titres donnés en pension   

Instruments financiers à terme non compensés 

Dettes 

Collatéral espèces 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion 

 
code ISIN 

 
Dénomination du 

fonds 

 
Société de 

gestion 

Orientation des 
placements / style de 

gestion 

Pays de 
domiciliation 

du fonds 

Devise 
de la 
part 

d’OPC 

 
Montant de 
l’exposition 

 

 
FR0000447823 

 
AXA TRESOR 
COURT TERME C 

 
AXA TRESOR 
COURT TERME 

 

 
Monetaire 

 

 
France 

 

 
EUR 

 

 
5 145 986,39 

 

 
FR0000978371 

 
AXA IM EURO 
LIQUIDITY SRI 

AXA INVESTMENT 
MANAGERS 
PARIS 

 

 
Monetaire 

 

 
France 

 

 
EUR 

 

 
24 769 641,07 

 
FR0010950063 

AXA IM Euro 6M 
Part I 

AXA IM EURO FI 
MODERATO I EUR 

 
Obligations 

 
France 

 
EUR 

 
1 280 200,70 

 
FR0010956581 

AXA COURT 
TERME I 

AXA COURT 
TERME C 

 
Monetaire 

 
France 

 
EUR 

 
24 768 920,99 

 

 
IE0008366704 

 
AXA IM PACIFIC EX 
JAPAN EQUITY 

AXA ROSENB 
PAC EX JPN 
EQUITY 

 

 
Actions 

 

 
Irlande 

 

 
USD 

 

 
209 569,54 

 
 

 
IE000JBB8CR7 

AXA IM Euro Credit 
PAB UCITS ETF 
EUR Acc (EUR) | 
AIPE 

 
AXA INVESTMENT 
MANAGERS 
PARIS 

 
 

 
Obligations 

 
 

 
Irlande 

 
 

 
EUR 

 
 

 
2 594 871,41 

 

 
IE00BH4GPZ28 

 
SPDR S P 500 ESG 
LEADERS UCITS 

SPDR S P 500 
ESG LEADERS 
UCITS 

 

 
Actions 

 

 
Irlande 

 

 
EUR 

 

 
3 065 692,70 

 

 
LU0125727940 

AXA WORLD 
FUNDS ACT 
EUROPE E 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Actions 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
632 221,20 

 

 
LU0184637923 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
CREDIT 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
3 947 766,80 

 

 
LU0227127643 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
CREDIT 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
1 732 592,82 

 

 
LU0227128450 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
STRATEG 

 

 
AWF EURO 5-7 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
13 332 352,96 

 

 
LU0227145389 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
INFLATI 

 
AWF EURO 
INFLATION 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
3 182 238,57 

 

 
LU0266010619 

AXA WORLD 
FUNDS GLOBAL 
EMERG 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
1 935 737,48 

 
LU0278427041 

EPSILON FUND 
EURO BOND 

EPSILON FUND 
EURO BOND 

 
Obligations 

 
Luxembourg 

 
EUR 

 
3 429 218,85 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion 

 
code ISIN 

 
Dénomination du 

fonds 

 
Société de 

gestion 

Orientation des 
placements / style de 

gestion 

Pays de 
domiciliation 

du fonds 

Devise 
de la 
part 

d’OPC 

 
Montant de 
l’exposition 

 
 

 
LU0292103222 

Xtrackers MSCI EU 
Health Care ESG 
Screened U ETF 1C 
C 

 

 
DWS Investment 
S.A. (LU) 

 
 

 
Actions 

 
 

 
Luxembourg 

 
 

 
EUR 

 
 

 
307 146,74 

 
 
 

 
LU0292107645 

XTRACKERS MSCI 
EMERGING 
MARKET X MSCI 
EMERGING 
MARKETS SWAP 

 
DB X TRACKERS 
MSCI EMERGING 
DB X TRACKERS 
EMERG MARKET 

 
 
 

 
Actions 

 
 
 

 
Luxembourg 

 
 
 

 
EUR 

 
 
 

 
761 335,39 

 

 
LU0335990569 

EURIZON FUND 
BOND 
CORPORATE 

EURIZON FUND 
BOND 
CORPORATE 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
1 065 785,15 

 

 
LU0361845232 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
SUSTAIN 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
6 677 365,48 

 

 
LU0389657353 

AXA WORLD 
FUNDS 
FRAMLINGTON 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Actions 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
7 341 932,52 

 

 
LU0451400328 

AXA WORLD 
FUNDS EUROPE 
REAL 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Actions 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
1 273 556,70 

 

 
LU0482269650 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
GOVERNM 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
3 435 080,84 

 

 
LU0503939257 

AXA WORLD 
FUNDS EVOLVING 
TRE 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Actions 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
1 379 502,75 

 
 
 

 
LU0943665348 

 

 
AXA WORLD 
FUNDS 
SUSTAINABLE 

AXA WORLD 
FUNDS SICAV - 
SUSTAINABLE 
EQUITY QI SHS- 
CAPITALISAT 

 
 
 

 
Actions 

 
 
 

 
Luxembourg 

 
 
 

 
EUR 

 
 
 

 
323 723,18 

 

 
LU1164223015 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
CREDIT 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
2 555 268,36 

 
 

 
LU1829219127 

AMUNDI EUR 
CORPORATE 
BOND PAB NET 
ZERO AMBITION 

AMUNDI EUR 
CORPORATE 
BOND PAB NET 
ZERO AMBITION 

 
 

 
Obligations 

 
 

 
Luxembourg 

 
 

 
EUR 

 
 

 
2 463 840,41 

 

 
LU1937143748 

AXA WORLD 
FUNDS EUROPE 
EX UK 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Actions 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
1 570 476,92 
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Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion 

 
code ISIN 

 
Dénomination du 

fonds 

 
Société de 

gestion 

Orientation des 
placements / style de 

gestion 

Pays de 
domiciliation 

du fonds 

Devise 
de la 
part 

d’OPC 

 
Montant de 
l’exposition 

 

 
LU2257473426 

AXA WORLD 
FUNDS 
INFLATION PL 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
2 581 976,18 

Total 
     

121 764 002,10 
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Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 

Créances et dettes – ventilation par nature 

 
31/12/2024 

Créances  

Souscriptions à titre réductible 0,00 

Coupons à recevoir 0,00 

Ventes à règlement différé 0,00 

Obligations amorties 0,00 

Dépôts de garantie 147 677,37 

Frais de gestion 0,00 

Autres créditeurs divers 0,00 

Total des créances 147 677,37 

Dettes  

Souscriptions à payer 0,00 

Achats à règlement différé 0,00 

Frais de gestion -76 034,45 

Dépôts de garantie 0,00 

Autres débiteurs divers -285,60 

Total des dettes -76 320,05 

Total des créances et dettes 71 357,32 
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Annexes des comptes annuels 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 

Frais de gestion, autres frais et charges 

Institutionnel capi. 31/12/2024 

Frais fixes 780 777,89 

Frais fixes en % actuel 0,65 

Frais variables 0,00 

Frais variables en % actuel 0,00 

Rétrocession de frais de gestion 0,00 

 

Retail capi. 31/12/2024 

Frais fixes 63 531,16 

Frais fixes en % actuel 1,30 

Frais variables 0,00 

Frais variables en % actuel 0,00 

Rétrocession de frais de gestion 0,00 
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Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 

Engagements reçus et donnés 

Autres engagements (par nature de produit) 31/12/2024 

Garanties reçues 0,00 

Dont instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan 0,00 

Garanties données 0,00 

Dont instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d’origine 0,00 

Engagements de financement reçus mais non encore tirés 0,00 

Engagements de financement donnés mais non encore tirés 0,00 

Autres engagements hors bilan 0,00 

Total 0,00 
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Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 

Acquisitions temporaires 

Autres engagements (par nature de produit) 31/12/2024 

Titres acquis à réméré 0,00 

Titres pris en pension livrée 0,00 

Titres empruntés 0,00 

Titres reçus en garantie 0,00 
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Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 

Instruments d’entités liées 

 
Code ISIN Libellé 31/12/2024 

Parts d'OPC et de fonds 
d'investissements 

 

 
IE000JBB8CR7 

 
AXA IM Euro Credit PAB UCITS ETF EUR Acc 
(EUR) | AIPE 

 

 
2 594 871,41 

FR0000978371 AXA IM EURO LIQUIDITY SRI 24 769 641,07 

Total   27 364 512,48 
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Détermination et ventilation des sommes distribuables 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 
 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/12/2024 29/12/2023 

Revenus nets -407 201,21 - 

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*) 0,00 - 

Revenus de l’exercice à affecter (**) -407 201,21 - 

Report à nouveau 0,00 - 

Sommes distribuables au titre du revenu net -407 201,21 - 

 

Institutionnel capi. 

Affectation :   

Distribution 0,00 - 

Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00 - 

Capitalisation -358 163,05 - 

Total -358 163,05 - 

* Information relative aux acomptes versés   

Montant unitaire 0,00 - 

Crédits d’impôts totaux 0,00 - 

Crédits d’impôts unitaires 0,00 - 

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution  
 
 

 
0,00 

 
 
 

 
- 

Nombre d’actions ou parts 

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 

Crédits d’impôt attaché à la distribution du revenu 

 

Retail capi. 

Affectation :   

Distribution 0,00 - 

Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00 - 

Capitalisation -49 038,16 - 

Total -49 038,16 - 

* Information relative aux acomptes versés   

Montant unitaire 0,00 - 

Crédits d’impôts totaux 0,00 - 

Crédits d’impôts unitaires 0,00 - 

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution  
 
 

 
0,00 

 
 
 

 
- 

Nombre d’actions ou parts 

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 

Crédits d’impôt attaché à la distribution du revenu 
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Détermination et ventilation des sommes distribuables 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values réalisées nettes 
 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values 
réalisées nettes 

31/12/2024 29/12/2023 

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 2 869 323,06 - 

Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*) 0,00 - 

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter 2 869 323,06 - 

Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées 0,00 - 

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 2 869 323,06 - 

 

Institutionnel capi. 

Affectation:   

Distribution 0,00 - 

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 - 

Capitalisation 2 751 349,47 - 

Total 2 751 349,47 - 

* Information relative aux acomptes versés  
0,00 

 
- Acomptes unitaires versés 

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   

Nombre d’actions ou parts 

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 

 

Retail capi. 

Affectation:   

Distribution 0,00 - 

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 - 

Capitalisation 117 973,59 - 

Total 117 973,59 - 

* Information relative aux acomptes versés  
0,00 

 
- Acomptes unitaires versés 

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   

Nombre d’actions ou parts 

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 
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Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des actifs et passifs éligibles (Hors IFT) 
 

Instruments Devise Quantité Montant %AN 

Titres de créances   497 747,06 0,39 

Titres de créances négociés sur un marché réglementé ou 
assimilé 

  
497 747,06 0,39 

Souverain   497 747,06 0,39 

BTF TRESOR 17/07/2025 EUR 261 004 257 527,43 0,20 

BTF TRESOR 24/04/2025 EUR 242 152 240 219,63 0,19 

Parts d'OPC et fonds d'investissements   121 764 002,10 94,96 

OPCVM et équivalents d'autres Etats membres de l'Union 
européenne 

  
115 739 911,84 90,26 

AMUNDI EUR CORPORATE BOND PAB NET ZERO 
AMBITION 

EUR 16 371 2 463 840,41 1,92 

AXA COURT TERME I EUR 2 316,4487 24 768 920,99 19,32 

AXA IM Euro 6M Part I EUR 115 1 280 200,70 1,00 

AXA IM EURO LIQUIDITY SRI EUR 520,1062 24 769 641,07 19,32 

AXA IM PACIFIC EX JAPAN EQUITY USD 4 446 209 569,54 0,16 

AXA TRESOR COURT TERME C EUR 1 995 5 145 986,39 4,01 

AXA WORLD FUNDS ACT EUROPE E EUR 5 130 632 221,20 0,49 

AXA WORLD FUNDS EURO CREDIT EUR 11 977 1 732 592,82 1,35 

AXA WORLD FUNDS EURO CREDIT EUR 16 562,538 2 555 268,36 1,99 

AXA WORLD FUNDS EURO CREDIT EUR 21 128 3 947 766,80 3,08 

AXA WORLD FUNDS EURO GOVERNM EUR 25 093,731 3 435 080,84 2,68 

AXA WORLD FUNDS EURO INFLATI EUR 21 617 3 182 238,57 2,48 

AXA WORLD FUNDS EUROPE EX UK EUR 11 666 1 570 476,92 1,23 

AXA WORLD FUNDS EUROPE REAL EUR 5 729 1 273 556,70 0,99 

AXA WORLD FUNDS EURO STRATEG EUR 70 348 13 332 352,96 10,40 

AXA WORLD FUNDS EURO SUSTAIN EUR 39 274 6 677 365,48 5,21 

AXA WORLD FUNDS EVOLVING TRE EUR 3 805 1 379 502,75 1,08 

AXA WORLD FUNDS FRAMLINGTON EUR 20 199 7 341 932,52 5,73 

AXA WORLD FUNDS GLOBAL EMERG EUR 10 657 1 935 737,48 1,51 

AXA WORLD FUNDS INFLATION PL EUR 23 107 2 581 976,18 2,01 

AXA WORLD FUNDS SUSTAINABLE EUR 857 323 723,18 0,25 

EURIZON FUND BOND CORPORATE EUR 13 445 1 065 785,15 0,83 

SPDR S P 500 ESG LEADERS UCITS EUR 75 226 3 065 692,70 2,39 

XTRACKERS MSCI EMERGING MARKET X MSCI 

EMERGING MARKETS SWAP 
EUR 15 316 761 335,39 0,59 

Xtrackers MSCI EU Health Care ESG Screened U ETF 1C C EUR 1 422 307 146,74 0,24 

Autres OPC et fonds d'investissements   6 024 090,26 4,70 

AXA IM Euro Credit PAB UCITS ETF EUR Acc (EUR) | AIPE EUR 232 868 2 594 871,41 2,02 

EPSILON FUND EURO BOND EUR 19 163 3 429 218,85 2,68 

Créances représentatives de titres donnés en garantie   602 156,14 0,47 

Titres de créances négociés sur un marché réglementé ou 

assimilé 

 
 

 
EUR 

 
 

 
607 000 

602 156,14 0,47 

Souverain 602 156,14 0,47 

BTF TRESOR 24/04/2025 602 156,14 0,47 
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Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des actifs et passifs éligibles (Hors IFT) 
 

Instruments Devise Quantité Montant %AN 

Total 122 863 905,30 95,82 
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Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des opérations à terme de devises 
 

 

 
Libellé instrument 

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition en Euro (*) 

 
Actif 

 
Passif 

Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-) 

Devise Montant (*) Devise Montant (*) 

Total 0,00 0,00 
 

0,00 
 

0,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 

Inventaire des instruments financiers à terme – actions 
 

Instruments financiers à terme – actions 

 
Libellé instrument 

 
Quantité/Nominal 

Valeur actuelle présentée au bilan 
Montant de l'exposition 

en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

EURO STOXX 50 21 MAR 2025 VGH5 
21/03/2025 

10,00 0,00 11 200,00 489 598,00 

NASDAQ 100 E-MINI 21 MAR 2025 
21/03/2024 NQH5 

2,00 0,00 33 267,02 811 672,43 

NIKKEI 225 (SGX) 13/03/2025 NIH5 13 
MAR 2025 

3,00 0,00 903,29 367 716,01 

S+P/TSX 60 IX FUT 20 MAR 2025 
PTH5 20/03/2025 

1,00 0,00 4 827,93 199 066,24 

S+P 500 EMINI FUT 21 MAR 25 ESH5 
21/03/2025 5,00 0,00 45 943,99 1 419 997,59 

Sous total  0,00 96 142,23 3 288 050,27 

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Total  0,00 96 142,23 3 288 050,27 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 

Inventaire des instruments financiers à terme – taux d'intérêt 
 

Instruments financiers à terme – taux d’intérêts 

 
Libellé instrument 

 
Quantité/Nominal 

Valeur actuelle présentée au bilan 
Montant de l'exposition 

en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

EURO-BOBL FUTURE 06 MAR 2025 
OEH5 06/03/2025 

42,00 0,00 60 480,00 4 950 120,00 

EURO-OAT FUTURE 06 MAR 25 
06/03/2025 OATH5 

-25,00 68 250,00 0,00 -3 085 000,00 

GER EURO-BUND FUTURE 06 MAR 
25 RXH5 06/03/2025 37,00 0,00 124 690,00 4 937 280,00 

Sous total  68 250,00 185 170,00 6 802 400,00 

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Total  68 250,00 185 170,00 6 802 400,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 

Inventaire des instruments financiers à terme – de change 
 

Instruments financiers à terme – de change 

 
Libellé instrument 

 
Quantité/Nominal 

Valeur actuelle présentée au bilan 
Montant de l'exposition 

en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Total  0,00 0,00 0,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 

Inventaire des instruments financiers à terme – sur risque de crédit 
 

Instruments financiers à terme – sur risque de crédit 

 
Libellé instrument 

 
Quantité/Nominal 

Valeur actuelle présentée au bilan 
Montant de l'exposition 

en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Total  0,00 0,00 0,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 

Inventaire des instruments financiers à terme – autres expositions 
 

Instruments financiers à terme – autres expositions 

 
Libellé instrument 

 
Quantité/Nominal 

Valeur actuelle présentée au bilan 
Montant de l'exposition 

en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Total  0,00 0,00 0,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des opérations à terme de devise utilisées en couverture d'une catégorie de part 
 

 

 
Libellé instrument 

Valeur actuelle présentée au 
bilan 

Montant de l'exposition en Euro (*) 
 

 
Classe de part 

couverte 
 

Actif 
 

Passif 

Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-) 

Devise Montant (*) Devise Montant (*) 

Total 0,00 0,00 
 

0,00 
 

0,00 
 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture d’une catégorie de part 
 

 
 

Libellé instrument 

 
 
Quantité/ Nominal 

 
Valeur actuelle présentée au bilan 

Montant de 
l'exposition en 

Euro (*) 

 
Classe de part 

couverte 

Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total  0,00 0,00 0,00  

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00  

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00  

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00  

Total  0,00 0,00 0,00  

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Synthèse de l'inventaire 

  
Valeur actuelle présentée au bilan 

Total inventaire des actifs et passifs éligibles (hors IFT) 122 863 905,30 

Inventaire des IFT (hors IFT utilisés en couverture de parts émises) :  

Total opérations à terme de devises 0,00 

Total instruments financiers à terme - actions -96 142,23 

Total instruments financiers à terme - taux -116 920,00 

Total instruments financiers à terme - change 0,00 

Total instruments financiers à terme - crédit 0,00 

Total instruments financiers à terme - autres expositions 0,00 

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture de parts 
émises 

0,00 

Autres actifs (+) 5 643 961,36 

Autres passifs (-) -76 320,05 

Total = actif net 128 218 484,38 
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 Bilan actif au 29/12/2023 en EUR  
 

 
 29/12/2023 30/12/2022 

Immobilisations nettes 0,00 0,00 

Dépôts 0,00 0,00 

Instruments financiers 108 446 083,83 98 661 014,32 

Actions et valeurs assimilées 0,00 0,00 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00 

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00 

Titres de créances 222 367,45 218 736,01 

Négociés sur un marché réglementé ou assimilé 222 367,45 218 736,01 

Titres de créances négociables 222 367,45 218 736,01 

Autres titres de créances 0,00 0,00 

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00 

Organismes de placement collectif 106 790 866,78 97 181 631,71 

OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non professionnels et 
équivalents d’autres pays 

104 676 644,01 97 181 631,71 

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents d’autres 
pays Etats membres de l’Union européenne 

2 114 222,77 0,00 

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres Etats 
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés 

0,00 0,00 

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents d’autres 
Etats membres de l’union européenne et organismes de titrisations non 
cotés 

 

0,00 
 

0,00 

 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 944 678,40 959 961,60 

Créances représentatives de titres reçus en pension 0,00 0,00 

Créances représentatives de titres prêtés 0,00 0,00 

Titres financiers empruntés 0,00 0,00 

Titres financiers donnés en pension 0,00 0,00 

Autres opérations temporaires 944 678,40 959 961,60 

Contrats financiers 488 171,20 300 685,00 

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé 488 171,20 300 685,00 

Autres opérations 0,00 0,00 

Autres instruments financiers 0,00 0,00 

Créances 485 347,43 327 327,34 

Opérations de change à terme de devises 0,00 0,00 

Autres 485 347,43 327 327,34 

Comptes financiers 10 324 326,49 4 728 961,80 

Liquidités 10 324 326,49 4 728 961,80 

 

Total de l'actif 
 

119 255 757,75 
 

103 717 303,46 
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 Bilan passif au 29/12/2023 en EUR  

 
 29/12/2023 30/12/2022 

Capitaux propres   

Capital 119 007 413,43 104 622 999,01 

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées (a) 0,00 0,00 

Report à nouveau (a) 0,00 0,00 

Plus et moins-values nettes de l'exercice (a, b) 98 622,74 -615 981,38 

Résultat de l'exercice (a, b) -464 554,86 -709 030,80 

Total des capitaux propres 118 641 481,31 103 297 986,83 

(= Montant représentatif de l'actif net)   

Instruments financiers 488 171,19 300 685,00 

Opérations de cession sur instruments financiers 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres financiers 0,00 0,00 

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension 0,00 0,00 

Dettes représentatives de financiers titres empruntés 0,00 0,00 

Autres opérations temporaires 0,00 0,00 

Contrats financiers 488 171,19 300 685,00 

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé 488 171,19 300 685,00 

Autres opérations 0,00 0,00 

Dettes 126 105,25 118 631,63 

Opérations de change à terme de devises 0,00 0,00 

Autres 126 105,25 118 631,63 

Comptes financiers 0,00 0,00 

Concours bancaires courants 0,00 0,00 

Emprunts 0,00 0,00 

 

Total du passif 
 

119 255 757,75 
 

103 717 303,46 

(a) Y compris comptes de régularisations 
(b) Diminués des acomptes versés au titre de l’exercice 
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 Hors-bilan au 29/12/2023 en EUR  

 
 29/12/2023 30/12/2022 

Operations de couverture   

Engagements sur marches reglementes ou assimiles   

Contrats futures   

DEVISE   

EUR/JPY F 03/23 RYH3 0,00 2 229 575,28 

Total DEVISE 0,00 2 229 575,28 

INDICE   

EURO ST50 03/23 VGH3 0,00 189 250,00 

DAX IND F GXH3 03/23 0,00 2 447 900,00 

Total INDICE 0,00 2 637 150,00 

TAUX   

GER E B F 03/24 RXH4 1 783 860,00 0,00 

E B FUT 03/24 OEH4 3 339 840,00 0,00 

GER E B F 03/23 RXH3 0,00 1 595 160,00 

Total TAUX 5 123 700,00 1 595 160,00 

Total Contrats futures 5 123 700,00 6 461 885,28 

Total Engagements sur marches reglementes ou assimiles 5 123 700,00 6 461 885,28 

Engagements de gre a gre   

Total Engagements de gre a gre 0,00 0,00 

Autres operations   

Total Autres operations 0,00 0,00 

Total Operations de couverture 5 123 700,00 6 461 885,28 

Autres operations   

Engagements sur marches reglementes ou assimiles   

Contrats futures   

INDICE   

MSCI E M 03/24 MESH4 327 520,03 0,00 

NIKKEI225 NIH4 03/24 321 847,80 0,00 

S+P5 EM F 03/24 ESH4 7 635 902,77 0,00 

SP 60 I F 03/24 PTH4 348 867,23 0,00 

S+P5 EM F 03/23 ESH3 0,00 2 170 625,44 

TOP IND F 03/23 TPH3 0,00 537 288,12 

DJIA MINI 03/23 DMH3 0,00 1 559 381,59 

MSCI E M 03/23 MESH3 0,00 224 736,47 

SP 60 I F 03/23 PTH3 0,00 323 612,60 

FTSE 100 03/23 Z H3 0,00 252 442,94 

Total INDICE 8 634 137,83 5 068 087,16 

TAUX   

US 10YR N 03/24 TYH4 3 576 854,10 0,00 

Total TAUX 3 576 854,10 0,00 

Total Contrats futures 12 210 991,93 5 068 087,16 

Total Engagements sur marches reglementes ou assimiles 12 210 991,93 5 068 087,16 
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 29/12/2023 30/12/2022 

Engagements de gre a gre   

Total Engagements de gre a gre 0,00 0,00 

Autres operations   

Total Autres operations 0,00 0,00 

Total Autres operations 12 210 991,93 5 068 087,16 
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 Compte de résultat au 29/12/2023 en EUR  

 
 29/12/2023 30/12/2022 

 

Produits sur opérations financières 

  

Produits sur dépôts et sur comptes financiers 285 571,52 30 580,42 

Produits sur actions et valeurs assimilées 2 340,74 11 679,21 

Produits sur obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 

Produits sur titres de créances 11 319,82 0,00 

Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers 0,00 0,00 

Produits sur contrats financiers 0,00 0,00 

Autres produits financiers 0,00 0,00 

TOTAL (I) 299 232,08 42 259,63 

 

Charges sur opérations financières 

  

Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers 0,00 0,00 

Charges sur contrats financiers 0,00 0,00 

Charges sur dettes financières 2 172,37 21 198,30 

Autres charges financières 0,00 0,00 

TOTAL (II) 2 172,37 21 198,30 

 

Résultat sur opérations financières (I - II) 
 

297 059,71 
 

21 061,33 

 

Autres produits (III) 
 

0,00 
 

0,00 

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) 740 097,30 716 549,34 

 

Résultat net de l’exercice (L. 214-17-1) (I - II + III - IV) 
 

-443 037,59 
 

-695 488,01 

 

Régularisation des revenus de l'exercice (V) 
 

-21 517,27 
 

-13 542,79 

Acomptes sur résultat versés au titre de l'exercice (VI) 0,00 0,00 

 

Résultat  (I - II + III - IV +/- V - VI) 
 

-464 554,86 
 

-709 030,80 
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 Annexes  

 

1. REGLES ET METHODES COMPTABLES 

La devise de comptabilité du portefeuille est l’EUR. 

Les comptes annuels sont présentés conformément aux dispositions du Règlement ANC n°2017-05 modifiant le 

règlement ANC n°2014-01 relatif au plan comptable des organismes de placement collectif à capital variable. 

Evénement exceptionnel intervenu au cours de l’exercice : Néant. 

Changements comptables soumis à l’information des porteurs : Néant. 

Changements d’estimation et changements de modalités (à justifier le cas échéant) : Néant. 

Nature des erreurs corrigées au cours de l’exercice : Néant. 

 

1. REGLES D'EVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES ACTIFS 

Le portefeuille est évalué lors de chaque valeur liquidative et à l’arrêté des comptes annuels de la manière suivante : 

Valeurs mobilières : 
 

Les instruments financiers et valeurs négociées sur un marché réglementé français ou étrangers : 
 

• Les instruments financiers et valeurs négociées sur un marché réglementé français ou étrangers : 

cours de clôture du jour de valorisation (source : Thomson-Reuters). 

• Les valeurs mobilières dont le cours n’a pas été constaté le jour de l’évaluation sont évaluées au 

dernier cours publié officiellement ou à leur valeur probable de négociation sous la 

responsabilité de la Société de Gestion. Les justificatifs sont communiqués au Commissaire aux 

comptes à l’occasion de ses contrôles. 

• Devises : les valeurs étrangères sont converties en contre-valeur euro suivant le cours des 

devises publié à 16h à Londres au jour de l’évaluation (source : WM Company). 

• Les obligations et produits de taux indexés à taux fixe ou variable, y compris les Bons du Trésor 

à intérêts annuels (BTAN), Bons du Trésor à taux fixe et à intérêt précompté (BTF), sont valorisés 

quotidiennement à leur valeur de marché sur la base de cours d’évaluation provenant de 

fournisseurs de données considérés comme éligibles par la Société de Gestion et classés par 

ordre de priorité selon le type de l’instrument. Ils sont évalués en prix pied de coupon. 

Toutefois, les instruments suivants sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes : 
 

Les parts ou actions d’OPC : 

• Les parts ou actions d’OPC sont évaluées à la dernière valeur liquidative officielle publiée. Les 

organismes de placement collectifs valorisant dans des délais incompatibles avec l'établissement 

de la valeur liquidative de l’OPC sont évalués sur la base d’estimations sous le contrôle et la 

responsabilité de la Société de Gestion. 
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Les Titres de Créance Négociable hors Bons du Trésor à intérêts annuels (BTAN), Bons du Trésor à taux fixe 
et à intérêt précompté (BTF): 

Les titres de Créance Négociables (TCN) sont valorisés par l’application d’une méthode actuarielle, 
le taux d’actualisation retenu étant celui d’émission ou d’émissions de titres équivalents affectés, le 
cas échéant, d’un écart représentatif des caractéristiques intrinsèques de l’émetteur du titre (spread 
de marché de l’émetteur). 

 
Les taux de marché utilisés sont : 
- pour l’Euro, courbe de swap €STR (méthode Overnight Indexed Swap OIS), 
- pour l’USD, courbe de swap Fed Funds (méthode Overnight Indexed Swap OIS), 
- pour le GBP, courbe de swap SONIA (méthode Overnight Indexed Swap OIS). 

Le taux d’actualisation est un taux interpolé (par interpolation linéaire) entre les deux périodes 
cotées les plus proches encadrant la maturité du titre. 

 
Les instruments de titrisation : 

 

• Titres adossés à des actifs (ABS) : les ABS sont évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant 

de prestataires de service, de fournisseurs de données, de contreparties éligibles et/ou de tierces 

parties désignés par la Société de Gestion (à savoir, les fournisseurs de données éligibles). 

• Obligations adossées à des actifs (CDO) et Obligations adossés à des prêts (CLO) : 

- (i) les tranches subordonnées émises par des CDO et/ou CLO et (ii) les CLO « sur-mesure » sont 

évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant des banques arrangeuses, des « Lead 

Managers », des contreparties s’étant engagées à fournir ces cours d’évaluation et/ou des tierces 

parties désignées par la Société de Gestion (à savoir, les fournisseurs de données éligibles) 

- (ii) les titres émis par des CDO et/ou CLO qui ne sont ni (i) des tranches subordonnées de CDO et/ou 

CLO ni (ii) des CLO « sur mesure » sont évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant de 

tierces parties désignées par la Société de Gestion (à savoir, les fournisseurs de données éligibles). 

Les cours utilisés pour l’évaluation des instruments de titrisation sont sous le contrôle et la 
responsabilité de la Société de Gestion. 

 
Les opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres : 

 
- Prêt/Emprunt : 

- Prêts de titres : les titres prêtés sont évalués à la valeur de marché des titres ; la créance 
représentative des titres prêtés est évaluée à partir des termes du contrat de créance. 

 
- Emprunts de titres : la dette représentative des titres empruntés est évaluée selon les modalités 
contractuelles. 

- Pensions : 

- Prises en pension : la créance représentative des titres reçus en pension est évaluée selon les 
modalités contractuelles. 
- Mises en pension : les titres donnés en pension sont évalués à la valeur de marché des titres ; la 
dette représentative des titres donnés en pension est évaluée selon les modalités contractuelles. 
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- Instruments financiers reçus et/ou données en garantie : 

-La société de gestion procèdera selon les règles d’évaluation prévues dans le prospectus, à une 

valorisation quotidienne des garanties reçues sur une base de prix de marché. Toutefois ces instruments et 

les dettes de restitution correspondantes sont présentés au bilan à leur prix de revient. Les appels de marge 

sont réalisés conformément aux termes des contrats de garantie financières. 

Les instruments financiers non négociés sur un marché réglementé : 

Ils sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation 
 

• Contract for difference (CFD) : les CFD sont valorisés à leur valeur de marché en fonction des cours 

de clôture du jour de valorisation des titres sous-jacents. La valeur boursière des lignes 

correspondantes mentionne le différentiel entre la valeur boursière et le strike des titres sous- 

jacents. 

• Dérivés sur événement de crédit (CDS) : les CDS sont valorisés selon la méthode standard pour les 

CDS préconisée par l’ISDA. (sources : Markit pour les courbes de CDS et le taux de recouvrement 

ainsi que Bloomberg pour les courbes de taux d’intérêts). 

• Changes à terme (Forex Forwards) : les changes à terme sont valorisés sur la base d’un calcul prenant 

en compte : 

• La valeur nominale de l’instrument, 

• Le prix d’exercice de l’instrument, 

• Les facteurs d'actualisation pour la durée restant à courir, 

• Le taux de change au comptant à la valeur au marché, 

• Le taux de change à terme pour la durée restant à courir, défini comme le produit du taux de 

change au comptant et le rapport des facteurs d’actualisation dans chaque monnaie calculé en 

utilisant les courbes de taux appropriées. 

 

 
  Produits dérivés de gré à gré au sein de la gestion monétaire (hors CDS, FX Forwards et CFD): 

 
- Swap de taux contre €STR, FED FUNDS ou SONIA : 

Ils sont valorisés selon la méthode du coût de retournement. A chaque calcul de la valeur 

liquidative, les contrats d’échange de taux d’intérêts et/ou de devises sont valorisés à leur valeur 

de marché en fonction du prix calculé par actualisation des flux de trésorerie futurs (principal et 

intérêts) au taux d’intérêt et/ou de devises du marché. L’actualisation se fait en utilisant une 

courbe de taux zéro-coupon. 

- Swap de taux d’intérêts contre une référence EURIBOR ou LIBOR : 
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Ils sont valorisés à leur valeur de marché en fonction de prix calculés par les contreparties, sous 

le contrôle et la responsabilité de la Société de Gestion. 

  Produits dérivés de gré à gré en dehors de la gestion monétaire (hors CDS, FX Forwards et CFD): 
 

Les instruments dérivés sont valorisés à leur valeur de marché en fonction de prix calculés par les 
contreparties, sous le contrôle et la responsabilité de la Société de Gestion. 

 
Si la Société de gestion le juge nécessaire, un investissement ou un titre spécifique peut être évalué selon une 
méthode alternative que celles présentées précédemment, sur recommandation du Global Risk Management ou 
d’un gérant de portefeuille après validation du Global Risk Management. Lorsque la valeur d'un investissement n'est 
pas vérifiable par la méthode habituelle ni une méthode alternative, celle-ci correspondra à la valeur de réalisation 
probable estimée, sous le contrôle et la responsabilité de la Société de Gestion. 
En pratique, si la société de gestion est contrainte à réaliser une transaction à un prix significativement différent de 
l’évaluation prévue à la lecture des règles de valorisation présentées ici, l'ensemble des titres subsistant dans le 
fonds devra être évalué à ce nouveau prix 

 
 

2. Méthodes de comptabilisation 

La comptabilisation des revenus s’effectue selon la méthode des coupons ENCAISSES. 
 

Les frais de négociation sont comptabilisés dans des comptes spécifiques du UCIT et ne sont donc pas 
additionnés au prix de revient des valeurs mobilières (frais exclus). 

 
Le PRMP (ou Prix de Revient Moyen Pondéré) est retenu comme méthode de liquidation des titres. En 
revanche, pour les produits dérivés la méthode du FIFO (ou « First In » « First Out » ; « premier entré – 
premier sorti ») est utilisée. 

 

3. Politiques de distribution 

Les Sommes Distribuables sont composées conformément aux dispositions légales, par : 

• le revenu net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation 

des revenus ; 

• les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées 

au cours de l'exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d'exercices 

antérieurs n'ayant pas fait l'objet d'une distribution ou d'une capitalisation et diminuées ou augmentées 

du solde du compte de régularisation des plus-values. 

Les Sommes Distribuables sont intégralement capitalisées chaque année. 
 

 

4. Méthode de calcul des frais de fonctionnement et de gestion 

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à l’OPC, à l’exception des frais de transactions. 

Les frais de transactions incluent les frais d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de 

mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de gestion. 

Aux frais de gestion peuvent s’ajouter : 
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- les commissions de mouvement facturées à l’OPC, 

- la rémunération perçue par l’agent prêteur résultant de la mise en place des opérations d’acquisition et 

cession temporaires de titres. 

Les frais de gestion et de fonctionnement facturés à l’OPC, sont donc : 

• Frais directement imputés au compte de résultat de l’OPC : 

o Frais de gestion dont frais de gestion externes a la société de gestion (CAC, dépositaire, 

distribution, avocats): 

-Action de la catégorie « I » : Le taux maximum des frais de gestion est de 2% de l’actif net (OPC inclus). 

-Action de la catégorie « R » : Le taux maximum des frais de gestion est de 3% de l’actif net (OPC inclus). 

Frais indirect maximum (commission et frais de gestion) : 

- Néant (Dans la mesure où l’investissement du Compartiment dans des OPC sous-jacents ne 

représente pas plus de 10% de son actif, le niveau de frais indirects n’a pas à être précisé dans le 

tableau ci-dessus, toutefois cela ne signifie pas pour autant qu’aucun frais ne sera supporté par le 

Compartiment du fait de cet investissement. 

• Commission de mouvement / Dépositaire : 

- Le taux maximum s’élève à 50 euros TTC prélevé sur chaque transaction. 

• Commission de surperformance : 

-Néant 

• Rétrocession de frais de gestion : 

-Néant 

• Nature des frais pris en charge par l’entreprise pour les fonds d’épargne salariale. Cette rubrique de frais 

n’est pas applicable aux OPC autres que les Fonds d’Epargne Salariale : 

-Non applicable 
 

 

5. Calcul des ratios et des engagements 

Les fonds détenant des contrats financiers calculent ses règles de division des risques, conformément à l’article 

R.214-30 du Code Monétaire et Financier, en tenant compte des instruments financiers sous-jacents à ces contrats. 

Dans les cas où ceci est autorisé par le prospectus du fonds, l’exposition réelle de ce dernier au risque de marché 

peut être réalisée au travers de contrats financiers qui portent sur des instruments financiers diversifiés. Dans ces 

cas, le portefeuille du fonds est concentré mais l’utilisation des contrats financiers conduit à diversifier l’exposition 

au risque du fonds. 
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6. Tableau « hors-bilan » 

Les positions en « hors-bilan » sont classées en « Opérations de couverture » ou « Autres opérations » en fonction 

de l’objectif recherché dans le cadre de la gestion du fonds. 
 

 

Tableau de concordance des parts 

Nom du fonds : AXA PENSION 2027-2029 

Code portefeuille : AFGL 

 
 

 
Code ISIN 

 
Catégorie 

indiquée sur le 

prospectus/KIID 

 
Affectation 

des sommes 

distribuables 

Parts 

présentées 

dans 

l'inventaire 

FR0010928457 I Capitalisation IC 

FR0010933705 R Capitalisation RC 
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2. EVOLUTION DE L'ACTIF NET 

 
 29/12/2023 30/12/2022 

Actif net en début d'exercice 103 297 986,83 111 124 068,35 

Souscriptions (y compris les commissions de souscription acquises à l'OPCVM) 12 054 214,86 11 830 719,40 

Rachats (sous déduction des commissions de rachat acquises à l'OPCVM) -3 018 446,85 -5 601 875,80 

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 328 664,97 878 725,18 

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -348 828,90 -509 974,74 

Plus-values réalisées sur contrats financiers 1 437 062,63 2 336 359,26 

Moins-values réalisées sur contrats financiers -1 399 528,97 -3 289 990,08 

Frais de transaction -8 350,78 -12 811,14 

Différences de change 55 022,15 204 786,10 

Variation de la différence d'estimation des dépôts et instruments financiers 6 469 719,55 -12 467 977,82 

Différence d'estimation exercice N : 4 706 664,44 -1 763 055,11 

Différence d'estimation exercice N-1 : -1 763 055,11 10 704 922,71 

Variation de la différence d'estimation des contrats financiers 217 003,41 -498 553,87 

Différence d'estimation exercice N : 305 631,20 88 627,79 

Différence d'estimation exercice N-1 : 88 627,79 587 181,66 

Distribution d'avoirs 0,00 0,00 

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes 0,00 0,00 

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat 0,00 0,00 

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation -443 037,59 -695 488,01 

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur plus et moins-values nettes 0,00 0,00 

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur résultat 0,00 0,00 

Autres éléments * 0,00 0,00 

Actif net en fin d'exercice 118 641 481,31 103 297 986,83 

* Le contenu de cette ligne fera l’objet d’une explication précise de la part de l’OPC (apports en fusion, versements reçus en garantie en 
capital et/ou de performance) 
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3. MOUVEMENTS DANS LE PORTEFEUILLE TITRES EN COURS DE 

PERIODE 
 

 

Eléments du portefeuille titres 
Mouvements (en montant) 

Acquisitions Cessions 

a) Les titres financiers éligibles et des instruments du marché monétaire 
admis à la négociation sur un marché réglementé au sens de l'article 
L. 422-1 du code monétaire et financier 

 

1,935,625.32 
 

1,981,330.00 

b) Les titres financiers éligibles et des instruments du marché monétaire 
admis à la négociation sur un autre marché réglementé, en 
fonctionnement régulier, reconnu, ouvert au public et dont le siège 
est situé dans un Etat membre de l'Union européenne ou dans un 
autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen 

 

 

 

0.00 

 

 

 

0.00 

c) Les titres financiers éligibles et des instruments du marché monétaire 
admis à la cote officielle d'une bourse de valeurs d'un pays tiers ou 
négociés sur un autre marché d'un pays tiers, réglementé, en 
fonctionnement régulier, reconnu et ouvert au public, pour autant que 
cette bourse ou ce marché ne figure pas sur une liste établie par 
l'Autorité des marchés financiers ou que le choix de cette bourse ou 
de ce marché soit prévu par la loi ou par le règlement ou les statuts 
de l’OPCVM / du fonds d'investissement à vocation générale 

 

 

 

 

0.00 

 

 

 

 

0.00 

d) Les titres financiers nouvellement émis mentionnés au 4° du I de 
l'article R. 214-11 du code monétaire et financier ; (Article R.214-11- 
I- 4° (OPCVM) / Article R.214-32-18-I-4° (FIVG) du code monétaire 
et financier) 

 

 

0.00 

 

 

0.00 

e) Les autres actifs : Il s'agit des actifs mentionnés au II de l’article R. 
214-11 du code monétaire et financier ou mentionnés aux I et II de 
l’article R.214-32-19. (Articles R.214-11-II (OPCVM) et R.214-32-19-I 
et II-(FIVG) du code monétaire et financier) 

 

 

0.00 

 

 

0.00 

Ce tableau ne fait pas partie de l'annexe des comptes annuels et n'est donc pas audite par le commissaire aux comptes 
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4. COMPLEMENTS D'INFORMATION 

 
4.1. Ventilation par nature juridique ou économique d'instrument 

 
 Montant % 

 

ACTIF 

  

Obligations et valeurs assimilees   

TOTAL Obligations et valeurs assimilees 0,00 0,00 

Titres de creances   

Bons du Tresor 222 367,45 0,19 

TOTAL Titres de creances 222 367,45 0,19 

Autres instruments financiers   

TOTAL Autres instruments financiers 0,00 0,00 

TOTAL ACTIF 222 367,45 0,19 

PASSIF   

Operations de cession sur instruments financiers   

TOTAL Operations de cession sur instruments financiers 0,00 0,00 

TOTAL PASSIF 0,00 0,00 

Hors Bilan   

Operations de couverture   

TAUX 5 123 700,00 4,32 

TOTAL Operations de couverture 5 123 700,00 4,32 

Autres operations   

INDICE 8 634 137,83 7,28 

TAUX 3 576 854,10 3,01 

TOTAL Autres operations 12 210 991,93 10,29 

TOTAL Hors Bilan 17 334 691,93 14,61 
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4.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan 
 

 Taux fixe % Taux variable % Taux révisable % Autres % 

Actif         

Dépôts     

Obligations et valeurs assimilées     

Titres de créances 222 367,45 0,19   

Opérations temporaires sur titres financiers 944 678,40 0,80   

Comptes financiers   10 324 326,49 8,70 

Passif     

Opérations temporaires sur titres financiers     

Comptes financiers     

Hors-bilan     

Opérations de couverture   5 123 700,00 4,32 

Autres opérations   3 576 854,10 3,01 

 

 

 

4.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan 
 

 
< 3 mois % 

]3 mois - 1 
an] 

% 
]1 - 3 
ans] 

% ]3 - 5 ans] % > 5 ans % 

Actif  

 

 

 

 

 

 

10 324 326,49 

 

 

 

 

 

 

 

8,70 

     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 339 840,00 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2,82 

  

Dépôts     

Obligations et valeurs assimilées     

Titres de créances 222 367,45 0,19   

Opérations temporaires sur titres financiers 944 678,40 0,80   

Comptes financiers     

Passif     

Opérations temporaires sur titres financiers     

Comptes financiers     

Hors-bilan     

Opérations de couverture   1 783 860,00 1,50 

Autres opérations   3 576 854,10 3,01 
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4.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif 

et de hors-bilan 
 

 Devise 1 % Devise 2 % Devise 3 % Devise N % 

USD USD JPY JPY CAD CAD 

Actif        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

312 938,15 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

0,26 

Dépôts       

Actions et valeurs assimilées       

Obligations et valeurs assimilées       

Titres de créances       

OPC 576 737,98 0,49     

Opérations temporaires sur titres 
financiers 

      

Créances 450 530,03 0,38 16 528,23 0,01 18 289,17 0,02 

Comptes financiers 1 195 378,41 1,01 509 351,29 0,43 199 129,30 0,17 

Passif       

Opérations de cession sur instruments 
financiers 

      

Opérations temporaires sur titres 
financiers 

      

Dettes       

Comptes financiers       

Hors-bilan       

Opérations de couverture       

Autres opérations       

 

 

4.5. Ventilation par nature des postes créances et dettes 
 

 29/12/2023 

Créances  

Dépôts de garantie 485 347,43 

 

Total des créances 
 

485 347,43 

 

Dettes 

 

Frais de gestion -125 886,85 

Autres Dettes -218,40 

 

Total des dettes 
 

-126 105,25 

Total dettes et créances 359 242,18 
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4.6. Capitaux propres 

MOUVEMENTS DE SOUSCRIPTIONS ET RACHATS 
 

 En parts En montant 

IC   

Actions ou parts émises durant l'exercice 74 288,2326 11 451 691,72 

Actions ou parts rachetées durant l'exercice -19 139,2413 -2 944 716,76 

 
 En parts En montant 

RC   

Actions ou parts émises durant l'exercice 5 222,5474 602 523,14 

Actions ou parts rachetées durant l'exercice -643,4496 -73 730,09 

 

 

COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET/OU RACHAT 
 

 En montant 

IC  

Montant des commissions de souscription et/ou rachat perçues 0,00 

Montant des commissions de souscription perçues 0,00 

Montant des commissions de rachat perçues 0,00 

Montant des commissions de souscription et/ou rachat rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de souscription rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de rachat rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de souscription et/ou rachat acquises à l'OPC 0,00 

Montant des commissions de souscription acquises à l'OPC 0,00 

Montant des commissions de rachat acquises à l'OPC 0,00 

 
 En montant 

RC  

Montant des commissions de souscription et/ou rachat perçues 0,00 

Montant des commissions de souscription perçues 0,00 

Montant des commissions de rachat perçues 0,00 

Montant des commissions de souscription et/ou rachat rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de souscription rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de rachat rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de souscription et/ou rachat acquises à l'OPC 0,00 

Montant des commissions de souscription acquises à l'OPC 0,00 

Montant des commissions de rachat acquises à l'OPC 0,00 
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4.7. Frais de gestion 
 

 29/12/2023 

IC  

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,65 

Frais de gestion fixes 684 501,16 

Pourcentage de frais de gestion variables 0,00 

Frais de gestion variables 0,00 

Rétrocessions des frais de gestion 0,00 

 
 29/12/2023 

RC  

Pourcentage de frais de gestion fixes 1,30 

Frais de gestion fixes 55 596,14 

Pourcentage de frais de gestion variables 0,00 

Frais de gestion variables 0,00 

Rétrocessions des frais de gestion 0,00 

 

4.8. Engagements reçus et donnés 
 

 

Description des garanties reçues par l'OPC NEANT  

 
 

Nature de la garantie Etablissement 

Garant 

Bénéficiaire Échéance Modalités 

 

Autres engagements reçus et / ou donnés 
 

NENAT 

 

 

 

 

4.9. Autres informations 

 
VALEUR ACTUELLE DES INSTRUMENTS FINANCIERS FAISANT L’OBJET D’UNE ACQUISITION 

TEMPORAIRE 
 

 29/12/2023 

Titres acquis à réméré 0,00 

Titres pris en pension livrée 0,00 

Titres empruntés 0,00 



 COMPARTIMENT 2027-2029  

64 

AXA IM - RESTRICTED 

 

 

VALEUR ACTUELLE DES INSTRUMENTS FINANCIERS CONSTITUTIFS DE DEPOTS DE GARANTIE 
 

 29/12/2023 

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine 0,00 

Instruments financiers reçus en garantie et non-inscrits au bilan 0,00 

 

INSTRUMENTS FINANCIERS DU GROUPE DETENUS EN PORTEFEUILE 
 

 29/12/2023 

Actions 0,00 

Obligations 0,00 

TCN 0,00 

OPC 86 383 959,09 

Instruments financiers à terme 0,00 

Total des titres du groupe 86 383 959,09 

 

 

4.10. Tableau d’affectation des sommes distribuables 

 
 Acomptes sur résultat versés au titre de l'exercice 

 

Date 
 

Part 
Montant Montant Crédits d'impôt Crédit d'impôt 

total unitaire totaux unitaire 

Total acomptes 
  

0 0 0 0 

 

 
 Acomptes sur plus ou moins-values nettes versés au titre de l'exercice 

Date Part Montant total Montant Unitaire 

 
Total acomptes 

   
0 

 
0 
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Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes au résultat (6) 29/12/2023 30/12/2022 

 

Sommes restant à affecter 

  

Report à nouveau 0,00 0,00 

Résultat -464 554,86 -709 030,80 

Total -464 554,86 -709 030,80 

 
 29/12/2023 30/12/2022 

IC   

Affectation 
  

Distribution 0,00 0,00 

Report à nouveau de l'exercice 0,00 0,00 

Capitalisation -417 385,25 -655 446,28 

Total -417 385,25 -655 446,28 

Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution 
  

Nombre d'actions ou parts 0 0 

Distribution unitaire 0,00 0,00 

Crédits d'impôt attachés à la distribution du résultat 0,00 0,00 

 

 
 29/12/2023 30/12/2022 

RC   

Affectation 
  

Distribution 0,00 0,00 

Report à nouveau de l'exercice 0,00 0,00 

Capitalisation -47 169,61 -53 584,52 

Total -47 169,61 -53 584,52 

Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution 
  

Nombre d'actions ou parts 0 0 

Distribution unitaire 0,00 0,00 

Crédits d'impôt attachés à la distribution du résultat 0,00 0,00 
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Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux 
plus et moins-values nettes (6) 

Affectation des plus et moins-values nettes 

 29/12/2023 30/12/2022 

Sommes restant à affecter 
  

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées 0,00 0,00 

Plus et moins-values nettes de l'exercice 98 622,74 -615 981,38 

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l'exercice 0,00 0,00 

Total 98 622,74 -615 981,38 

(6) A compléter quelle que soit la politique de distribution de l’OPC 

 

 

Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et 
moins-values nettes (6) 

Affectation des plus et moins-values nettes 

 29/12/2023 30/12/2022 

IC   

Affectation 
  

Distribution 0,00 0,00 

Plus et moins-values nettes non distribuées 0,00 0,00 

Capitalisation 94 732,91 -592 073,73 

Total 94 732,91 -592 073,73 

Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   

Nombre d'actions ou parts 0 0 

Distribution unitaire 0,00 0,00 

(6) A compléter quelle que soit la politique de distribution de l’OPC 

 

 

Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et 
moins-values nettes (6) 

Affectation des plus et moins-values nettes 

 29/12/2023 30/12/2022 

RC 
  

Affectation 
  

Distribution 0,00 0,00 

Plus et moins-values nettes non distribuées 0,00 0,00 

Capitalisation 3 889,83 -23 907,65 

Total 3 889,83 -23 907,65 

Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   

Nombre d’actions ou parts 0 0 

Distribution unitaire 0,00 0,00 

(6) A compléter quelle que soit la politique de distribution de l’OPC 
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4.11. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques de l’entité au 

cours des cinq derniers exercices 

 
 

 

 

Date 

 

 

 

Part 

 

 

 

Actif net 

Nombre Valeur Distribution 
unitaire sur 

plus et moins- 
values nettes 
(y compris les 

acomptes) 

Distribution 
unitaire sur 
résultat (y 

compris les 
acomptes) 

Crédit Capitalisation 

d’actions ou liquidative d’impôt unitaire 

parts unitaire unitaire  

 € € € € € 

31/12/2019 IC 68 875 889,86 439 773,1652 156,61    5,73 

 RC 2 654 502,13 22 105,7454 120,08 3,65 

31/12/2020 IC 88 627 097,55 538 427,1145 164,60 0,74 

 RC 3 232 407,61 25 779,2992 125,38 -0,21 

31/12/2021 IC 107 067 506,40 621 802,0990 172,18 8,90 

 RC 4 056 561,95 31 128,8800 130,31 5,93 

30/12/2022 IC 99 310 125,16 657 703,0053 150,99 -1,89 

 RC 3 987 861,67 35 124,0473 113,53 -2,20 

29/12/2023 IC 113 902 192,32 712 851,9966 159,78 -0,45 

 RC 4 739 288,99 39 703,1451 119,36 -1,09 

. 
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4.12. Inventaire détaillé des dépôts et instruments financiers 
 

Désignation des valeurs Qté Nbre 
ou nominal 

Valeur 
boursière 

Devise % 
Actif 
Net 

 

BTF TRESOR 12/06/2024 
 

225 974 
 

222 367,45 
 

EUR 
 

0,19 

TOTAL Bons du Tresor  222 367,45  0,19 

TOTAL Titres de étranger negociables  222 367,45  0,19 

TOTAL Titres de étranger negocies sur un marche regl. Ou assimile  222 367,45  0,19 

TOTAL Titres de creances  222 367,45  0,19 

AMUNDI EUR CORPORATE BOND CLIM 16 371 2 359 956,59 EUR 1,99 

AXA WORLD FUNDS EURO SUSTAIN 39 274 6 390 272,54 EUR 5,39 

AXA WORLD FUNDS EURO CREDIT 11 977 1 653 424,85 EUR 1,39 

AXA WORLD FUNDS EURO GOVERNM 113 329,731 15 221 316,17 EUR 12,83 

AXA WORLD FUNDS EURO INFLATI 60 529 8 954 054,97 EUR 7,55 

AXA WORLD FUNDS ACT EUROPE E 9 944 1 129 737,84 EUR 0,95 

AXA WORLD FUNDS INFLATION PL 21 704 2 342 946,80 EUR 1,97 

AXA WORLD FUNDS EUROPE EX UK 11 666 1 558 227,62 EUR 1,31 

AXA AXA COURT TERME AXA COURT TERME I 1 361,4681 14 010 459,23 EUR 11,81 

AXA IM EURO LIQUIDITY SRI 442,9833 20 295 191,82 EUR 17,11 

AXA IM EURO 6M 79 844 771,49 EUR 0,71 

AXA WORLD FUNDS EURO CREDIT 8 092 1 420 550,60 EUR 1,20 

AXA WORLD FUNDS EUROPE REAL 7 239 1 728 890,37 EUR 1,46 

AXA WORLD FUNDS SUSTAINABLE 2 310 704 249,70 EUR 0,59 

AXA WORLD FUNDS FRAMLINGTON 24 097 8 333 947,45 EUR 7,02 

XTRACKERS MSCI EMERGING MARKET 19 605 851 607,87 EUR 0,72 

EPSILON FUND EURO BOND 73 100 12 911 653,00 EUR 10,88 

EURIZON FUND BOND CORPORATE 13 445 1 016 845,35 EUR 0,86 

ISHARES AGEING POPULATION UCIT 91 497 576 737,98 USD 0,49 

AXA WORLD FUNDS GLOBAL EMERG 10 657 1 795 917,64 EUR 1,51 

XTRACKERS MSCI EUROPE HEALTH C X MSCI EU HEALTHC ESG SCR 1C 2 802 575 884,13 EUR 0,49 

TOTAL OPCVM et equivalents d’autres Etats membres de l’UE 104 676 644,01  88,23 

AMUNDI EURO GOVERNMENT INFLATI 12 795 2 114 222,77 EUR 1,78 

TOTAL Fonds destines hors UE hors organismes de titrisation, fonds étrangers, 
eq ETF non UCITS d'un etat non UE 

 
2 114 222,77 

 
1,78 

TOTAL Fonds d'investissement hors UE et organismes de titrisation non cotes  2 114 222,77  1,78 

TOTAL Titres d'OPC 106 790 866,78  90,01 

E B FUT 03/24 OEH4 -28 -45 640,00 EUR -0,04 

GER E B F 03/24 RXH4 -13 -45 630,00 EUR -0,04 

US 10YR N 03/24 TYH4 35 112 875,12 USD 0,10 

TOTAL Contrat future de taux d'interet  21 605,12  0,02 

MSCI E M 03/24 MESH4 7 16 111,44 USD 0,01 

NIKKEI225 NIH4 03/24 3 3 496,36 JPY 0,00 

S+P5 EM F 03/24 ESH4 35 253 790,79 USD 0,22 

SP 60 I F 03/24 PTH4 2 10 627,49 CAD 0,01 

TOTAL Autres contrats futures  284 026,08  0,24 

Appels marge futures -15 480 -10 627,49 CAD -0,01 

Appels marge futures 91 270 91 270,00 EUR 0,07 

Appels marge futures -544 500 -3 496,36 JPY 0,00 

Appels marge futures -422 834,99 -382 777,34 USD -0,32 

TOTAL Appels de marge sur futures  -305 631,19  -0,26 

TOTAL Appel de marge sur contrat futures  0,01  0,00 

TOTAL Appels de marge  0,01  0,00 

TOTAL Instruments Financiers a terme  0,01  0,00 

G FIX 0.00 030827 2 574 000 16 528,23 JPY 0,01 

G FIX 0.00 090727 26 640 18 289,17 CAD 0,02 

G FIX 0.00 090727 497 678 450 530,03 USD 0,38 

TOTAL Collateral sur Future  485 347,43  0,41 

TOTAL Depots et autres instruments financiers  485 347,43  0,41 
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Désignation des valeurs Qté Nbre 
ou nominal 

Valeur 
boursière 

Devise % 
Actif 
Net 

 

BTF TRESOR 12/06/2024 
 

960 000 
 

944 678,40 
 

EUR 
 

0,80 

TOTAL Bons du Tresor  944 678,40  0,80 

TOTAL Titre mis en garantie OTC  944 678,40  0,80 

DETTES SUR Titres donnes en garantie OTC Bilateral  0,00  0,00 

INDEMNITES SUR Titres donnes en garantie OTC Bilateral  0,00  0,00 

TOTAL Operations contractuelles a la vente  944 678,40  0,80 

TOTAL Operations contractuelles  944 678,40  0,80 
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Bilan actif au 31/12/2024 en EUR 
 

 
31/12/2024 29/12/2023 

Immobilisations corporelles nettes 0,00 - 

Titres financiers   

Actions et valeurs assimilées (A)1
 0,00 - 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Obligations convertibles en actions (B)1
 0,00 - 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Obligations et valeurs assimilées (C)1
 0,00 - 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Titres de créances (D) 215 735,61 - 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 215 735,61 - 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Parts d'OPC et de fonds d'investissements (E) 106 043 212,87 - 

OPCVM 96 318 857,89 - 

FIA et équivalents d’autres Etats membres de l’Union européenne 0,00 - 

Autres OPC et fonds d’investissements 9 724 354,98 - 

Dépôts (F) 0,00 - 

Instruments financiers à terme (G) 525 288,41 - 

Opérations temporaires sur titres (H) 0,00 - 

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension 0,00 - 

Créances représentatives de titres donnés en garantie 0,00 - 

Créances représentatives de titres financiers prêtés 0,00 - 

Titres financiers empruntés 0,00 - 

Titres financiers donnés en pension 0,00 - 

Autres opérations temporaires 0,00 - 

Prêts (I) 0,00 - 

Autres actifs éligibles (J) 0,00 - 

Sous-total actifs éligibles I = (A + B + C + D + E + F + G + H + I + J) 106 784 236,89 - 

Créances et comptes d’ajustement actifs 784 232,70 - 

Comptes financiers 5 764 267,44 - 

Sous-total actifs autres que les actifs éligibles II1 6 548 500,14 - 

Total Actif I + II 113 332 737,03 - 

(1) Les autres actifs sont les actifs autres que les actifs éligibles tels que définis par le règlement ou les statuts de l’OPC à capital variable qui 
sont nécessaires à leur fonctionnement. 
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Bilan passif au 31/12/2024 en EUR 
 

 
31/12/2024 29/12/2023 

Capitaux propres :   

Capital 106 936 256,78 - 

Report à nouveau sur revenu net 0,00 - 

Report à nouveau des plus et moins-values réalisées nettes 0,00 - 

Résultat net de l'exercice 5 802 612,34 - 

Capitaux propres I 112 738 869,12 - 

Passifs éligibles :   

Instruments financiers (A) 0,00 - 

Opérations de cession sur instruments financiers 0,00 - 

Opérations temporaires sur titres financiers 0,00 - 

Instruments financiers à terme (B) 525 288,39 - 

Emprunts 0,00 - 

Autres passifs éligibles (C) 0,00 - 

Sous-total passifs éligibles III = A + B + C 525 288,39 - 

Autres passifs :   

Dettes et comptes d’ajustement passifs 68 579,52 - 

Concours bancaires 0,00 - 

Sous-total autres passifs IV 68 579,52 - 

Total Passifs : I + III + IV 113 332 737,03 - 
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Compte de résultat au 31/12/2024 en EUR 
 

 
31/12/2024 29/12/2023 

Revenus financiers nets   

Produits sur opérations financières   

Produits sur actions 0,00 - 

Produits sur obligations 0,00 - 

Produits sur titres de créance 13 187,61 - 

Produits sur des parts d’OPC * 2 647,00 - 

Produits sur instruments financiers à terme 0,00 - 

Produits sur opérations temporaires sur titres 0,00 - 

Produits sur prêts et créances 0,00 - 

Produits sur autres actifs et passifs éligibles 0,00 - 

Autres produits financiers 311 189,82 - 

Sous-total Produits sur opérations financières 327 024,43 - 

Charges sur opérations financières   

Charges sur opérations financières 0,00 - 

Charges sur instruments financiers à terme 0,00 - 

Charges sur opérations temporaires sur titres 0,00 - 

Charges sur emprunts 0,00 - 

Charges sur autres actifs et passifs éligibles 0,00 - 

Autres charges financières -2 383,89 - 

Sous-total charges sur opérations financières -2 383,89 - 

Total Revenus financiers nets (A) 324 640,54 - 

Autres produits :   

Rétrocession des frais de gestion au bénéfice de l’OPC 0,00 - 

Versements en garantie de capital ou de performance 0,00 - 

Autres charges :   

Frais de gestion de la société de gestion -726 426,21 - 

Frais d’audit, d’études des fonds de capital investissement 0,00 - 

Impôts et taxes 0,00 - 

Autres charges -3 044,68 - 

Sous-total Autres produits et Autres charges (B) -729 470,89 - 

Sous total revenus nets avant compte de régularisation C = A + B -404 830,35 - 

Régularisation des revenus nets de l’exercice (D) -18 517,90 - 

Revenus nets I = C + D -423 348,25 - 

Plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations :   

Plus et moins-values réalisées 3 256 895,44 - 

Frais de transactions externes et frais de cession -11 564,67 - 

Frais de recherche 0,00 - 

Quote-part des plus-values réalisées restituées aux assureurs 0,00 - 

Indemnités d’assurance perçues 0,00 - 

Versements en garantie de capital ou de performance reçus 0,00 - 

Sous total plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de 
régularisations E 

3 245 330,77 - 

Régularisations des plus ou moins-values réalisées nettes F 207 351,43 - 

Plus ou moins-values réalisées nettes II = E + F 3 452 682,20 - 

Plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisations :   

Variation des plus ou moins-values latentes yc les écarts de change sur les actifs 
éligibles 

2 623 236,65 - 

Ecarts de change sur les comptes financiers en devises 0,00 - 

Versements en garantie de capital ou de performance à recevoir 0,00 - 

Quote-part des plus-values latentes à restituer aux assureurs 0,00 - 

Sous total plus ou moins-values latentes nettes avant compte de 
régularisations G 

2 623 236,65 - 

Régularisations des plus ou moins-values latentes nettes H 150 041,74 - 
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Compte de résultat au 31/12/2024 en EUR 
 

 
31/12/2024 29/12/2023 

Plus ou moins-values latentes nettes III = G + H 2 773 278,39 - 

Acomptes :   

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice J 0,00 - 

Acomptes sur plus ou moins-values réalisées nettes versés au titre de l’exercice K 0,00 - 

Total acomptes versés au titre de l’exercice IV = J + K 0,00 - 

Résultat net = I + II + III - IV 5 802 612,34 - 

* Conformément aux principes de la transparence fiscale, les produits des parts d'OPC ont pu être retraités en fonction des revenus sous- 
jacents. 
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Rappel de la stratégie d’investissement 
 

 
L’objectif du Compartiment est de réaliser une allocation stratégique et flexible entre différentes classes d’actifs en investissant 
sur les marchés financiers internationaux et en tenant compte de l'horizon de placement recommandé (à échéance 2030). A 
mesure que l’horizon se rapproche, l'exposition aux actions diminue et l’exposition aux produits de taux augmente. La politique 
de gestion est dynamique et discrétionnaire et repose sur la sélection d’instruments financiers de tout secteur d’activité, de toute 
zone géographique et de toute capitalisation, l’utilisation de produits dérivés et la sélection de parts ou actions d’OPC. 

 
Le prospectus de la SICAV décrit de manière complète et précise ses caractéristiques. 
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REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 

Les comptes annuels sont présentés conformément aux dispositions du règlement ANC n° 2020-07 modifié par le règlement 
ANC n°2022-03 relatif aux comptes annuels des organismes de placement collectif à capital variable. 

Evénement exceptionnel intervenu au cours de l’exercice : Néant. 

Changements d’estimation et changements de modalités (à justifier le cas échéant) : Néant. 

Nature des erreurs corrigées au cours de l’exercice : Néant. 

Changements comptables soumis à l’information des porteurs : 

Ce nouveau règlement impose des changements de méthodes comptables dont des modifications de présentation des comptes 
annuels. La comparabilité avec les comptes de l’exercice précédent ne peut donc être réalisée. 

Ainsi, conformément au 2ème alinéa de l’article 3 du Règlement ANC 2020-07 modifié, les états financiers ne présentent pas les 
données de l’exercice précédent. Les états financiers N-1 sont en revanche intégrés dans l’annexe. 

Les changements de présentation portent essentiellement sur : 

- La structure du bilan qui est désormais présentée par types d’actifs et de passifs éligibles, incluant les prêts et les 
emprunts ; 

- La structure du compte de résultat qui est profondément modifiée ; le compte de résultat incluant notamment : les écarts 
de change sur comptes financiers, les plus ou moins-values latentes, les plus et moins-values réalisées et les frais de transactions 
; 

- La suppression du tableau de hors-bilan (une partie des informations sur les éléments de ce tableau figurent dorénavant 
dans les annexes) ; 

- La suppression de l’option de comptabilisation des frais inclus au prix de revient (sans effet rétroactif pour les fonds 
appliquant anciennement la méthode des frais inclus) ; 

- La distinction des obligations convertibles des autres obligations, ainsi que leurs enregistrements comptables respectifs ; 

- Une nouvelle classification des fonds cibles détenus en portefeuille selon le modèle : OPCVM / FIA / Autres ; 

- La comptabilisation des engagements sur change à terme qui n’est plus faite au niveau du bilan mais au niveau du hors- 
bilan, avec une information sur les changes à terme couvrant une part spécifique ; 

- L’ajout d’informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés ; 

- La présentation de l’inventaire qui distingue désormais les actifs et passifs éligibles et les instruments financiers à terme 
; 

- L’adoption d’un modèle de présentation unique pour tous les types d’OPC ; 

- La suppression de l’agrégation des comptes pour les OPC à compartiments. 
 

 
Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent (sous réserve des changements décrits ci-avant) ; 

- Image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité ; 

- Régularité, sincérité ; 

- Prudence ; 

- Permanence des méthodes d'un exercice à l'autre. 
 

 
1. Dérogations (le cas échéant) : 

- Aux hypothèses de base sur lesquelles est normalement fondée l’élaboration des états financiers pour les comptes 

annuels : Néant 

- Aux règles générales d’établissement et de présentation des états financiers, notamment à la dérogation sur la durée de 

l’exercice : Néant 

 

 
2. Règles d'évaluation et de comptabilisation des actifs 

Le portefeuille est évalué lors de chaque valeur liquidative et à l’arrêté des comptes annuels de la manière suivante : 
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Valeurs mobilières : 

Les instruments financiers et valeurs négociées sur un marché réglementé français ou étrangers : 
 

• Les instruments financiers et valeurs négociées sur un marché réglementé français ou étrangers : cours de 
clôture du jour de valorisation (source : Thomson-Reuters). 

• Les valeurs mobilières dont le cours n’a pas été constaté le jour de l’évaluation sont évaluées au dernier 
cours publié officiellement ou à leur valeur probable de négociation sous la responsabilité de la Société de 
Gestion. Les justificatifs sont communiqués au Commissaire aux comptes à l’occasion de ses contrôles. 

• Devises : les valeurs étrangères sont converties en contre-valeur euro suivant le cours des devises publié à 
16h à Londres au jour de l’évaluation (source : WM Company). 

• Les obligations et produits de taux indexés à taux fixe ou variable, y compris les Bons du Trésor à intérêts 
annuels (BTAN), Bons du Trésor à taux fixe et à intérêt précompté (BTF), sont valorisés quotidiennement à 
leur valeur de marché sur la base de cours d’évaluation provenant de fournisseurs de données considérés 
comme éligibles par la Société de Gestion et classés par ordre de priorité selon le type de l’instrument. Ils 
sont évalués en prix pied de coupon. 

 
Toutefois, les instruments suivants sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes : 

Les parts ou actions d’OPC : 

• Les parts ou actions d’OPC sont évaluées à la dernière valeur liquidative officielle publiée. Les organismes 
de placement collectifs valorisant dans des délais incompatibles avec l'établissement de la valeur liquidative 
de l’OPC sont évalués sur la base d’estimations sous le contrôle et la responsabilité de la Société de Gestion. 

Les Titres de Créance Négociable hors Bons du Trésor à intérêts annuels (BTAN), Bons du Trésor à taux fixe et à intérêt 
précompté (BTF): 

 
Les titres de Créance Négociables (TCN) sont valorisés par l’application d’une méthode actuarielle, le taux 
d’actualisation retenu étant celui d’émission ou d’émissions de titres équivalents affectés, le cas échéant, d’un 
écart représentatif des caractéristiques intrinsèques de l’émetteur du titre (spread de marché de l’émetteur). 

 
Les taux de marché utilisés sont : 
- pour l’Euro, courbe de swap €STR (méthode Overnight Indexed Swap OIS), 
- pour l’USD, courbe de swap Fed Funds (méthode Overnight Indexed Swap OIS), 
- pour le GBP, courbe de swap SONIA (méthode Overnight Indexed Swap OIS). 

 
Le taux d’actualisation est un taux interpolé (par interpolation linéaire) entre les deux périodes cotées les plus 
proches encadrant la maturité du titre. 

 
Les instruments de titrisation : 

• Titres adossés à des actifs (ABS) : les ABS sont évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant de 
prestataires de service, de fournisseurs de données, de contreparties éligibles et/ou de tierces parties désignés 
par la Société de Gestion (à savoir, les fournisseurs de données éligibles). 

• Obligations adossées à des actifs (CDO) et Obligations adossés à des prêts (CLO) : 

- (i) les tranches subordonnées émises par des CDO et/ou CLO et (ii) les CLO « sur-mesure » sont 
évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant des banques arrangeuses, des « Lead Managers », des 
contreparties s’étant engagées à fournir ces cours d’évaluation et/ou des tierces parties désignées par la Société 
de Gestion (à savoir, les fournisseurs de données éligibles) 
- (ii) les titres émis par des CDO et/ou CLO qui ne sont ni (i) des tranches subordonnées de CDO et/ou 
CLO ni (ii) des CLO « sur mesure » sont évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant de tierces parties 
désignées par la Société de Gestion (à savoir, les fournisseurs de données éligibles). 

 
Les cours utilisés pour l’évaluation des instruments de titrisation sont sous le contrôle et la responsabilité de la 
Société de Gestion. 

 
Les opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres : 

- Prêt/Emprunt : 
- Prêts de titres : les titres prêtés sont évalués à la valeur de marché des titres ; la créance représentative des 
titres prêtés est évaluée à partir des termes du contrat de créance. 

- Emprunts de titres : la dette représentative des titres empruntés est évaluée selon les modalités contractuelles. 
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- Pensions : 

- Prises en pension : la créance représentative des titres reçus en pension est évaluée selon les modalités 
contractuelles. 
- Mises en pension : les titres donnés en pension sont évalués à la valeur de marché des titres ; la dette 
représentative des titres donnés en pension est évaluée selon les modalités contractuelles. 

 
- Instruments financiers reçus et/ou données en garantie : 

 
- La société de gestion procèdera selon les règles d’évaluation prévues dans le prospectus, à une valorisation quotidienne des 

garanties reçues sur une base de prix de marché. Les appels de marge seront réalisés sur une base quotidienne. 

 
Les instruments financiers non négociés sur un marché réglementé : 

Ils sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation 
 

• Contract for difference (CFD) : les CFD sont valorisés à leur valeur de marché en fonction des cours de clôture 
du jour de valorisation des titres sous-jacents. La valeur boursière des lignes correspondantes mentionne le 
différentiel entre la valeur boursière et le strike des titres sous-jacents. 

• Dérivés sur événement de crédit (CDS) : les CDS sont valorisés selon la méthode standard pour les CDS 
préconisée par l’ISDA. (Sources : Markit pour les courbes de CDS et le taux de recouvrement ainsi que 
Bloomberg pour les courbes de taux d’intérêts). 

• Changes à terme (Forex Forwards) : les changes à terme sont valorisés sur la base d’un calcul prenant en 
compte : 

• La valeur nominale de l’instrument, 

• Le prix d’exercice de l’instrument, 

• Les facteurs d'actualisation pour la durée restant à courir, 

• Le taux de change au comptant à la valeur au marché, 

• Le taux de change à terme pour la durée restant à courir, défini comme le produit du taux de change au 
comptant et le rapport des facteurs d’actualisation dans chaque monnaie, calculé en utilisant les courbes 
de taux appropriées. 

  Produits dérivés de gré à gré au sein de la gestion monétaire (hors CDS, FX Forwards et CFD): 

- Swap de taux contre €STR, FED FUNDS ou SONIA : 
Ils sont valorisés selon la méthode du coût de retournement. A chaque calcul de la valeur liquidative, les 
contrats d’échange de taux d’intérêts et/ou de devises sont valorisés à leur valeur de marché en fonction du 
prix calculé par actualisation des flux de trésorerie futurs (principal et intérêts) au taux d’intérêt et/ou de 
devises du marché. L’actualisation se fait en utilisant une courbe de taux zéro-coupon. 

- Swap de taux d’intérêts contre une référence EURIBOR ou LIBOR : 
Ils sont valorisés à leur valeur de marché en fonction de prix calculés par les contreparties, sous le contrôle 
et la responsabilité de la Société de Gestion. 

  Produits dérivés de gré à gré en dehors de la gestion monétaire (hors CDS, FX Forwards et CFD) : 
 

Les instruments dérivés sont valorisés à leur valeur de marché en fonction de prix calculés par les contreparties, 
sous le contrôle et la responsabilité de la Société de Gestion. 

 
Si la Société de gestion le juge nécessaire, un investissement ou un titre spécifique peut être évalué selon une méthode alternative 
que celles présentées précédemment, sur recommandation du Global Risk Management ou d’un gérant de portefeuille après 
validation du Global Risk Management. Lorsque la valeur d'un investissement n'est pas vérifiable par la méthode habituelle ni une 
méthode alternative, celle-ci correspondra à la valeur de réalisation probable estimée, sous le contrôle et la responsabilité de la 
Société de Gestion. 
En pratique, si la société de gestion est contrainte à réaliser une transaction à un prix significativement différent de l’évaluation 
prévue à la lecture des règles de valorisation présentées ici, l'ensemble des titres subsistant dans le fonds devra être évalué à ce 
nouveau prix 

 
3. Méthodes de comptabilisation 

 
Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus. 

La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est l’euro. 

La durée de l’exercice est de 12 mois. 
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La comptabilisation des revenus s’effectue selon la méthode des coupons ENCAISSES. 

 
Les frais de négociation sont comptabilisés dans des comptes spécifiques de la SICAV et ne sont donc pas additionnés 
au prix de revient des valeurs mobilières frais exclus. 

Le PRMP (ou Prix de Revient Moyen Pondéré) est retenu comme méthode de liquidation des titres. En revanche, pour 
les produits dérivés la méthode du FIFO (ou « First In » « First Out » ; « premier entré – premier sorti ») est utilisée. 

 

 
4. Ajustement de prix (« swing pricing ») 

 
Si les ordres de souscription et rachat nets évalués sur la dernière valeur liquidative disponible un jour de valorisation dépassent 
un certain seuil ce jour de valorisation, seuil tel que déterminé et révisé périodiquement par la Société de Gestion, la valeur 
liquidative peut être ajustée à la hausse ou à la baisse afin de refléter les frais de négociation et d’autres coûts pouvant être 
encourus lors de l’achat ou de la vente d’actifs pour couvrir les opérations nettes quotidiennes. 

La Société de Gestion peut appliquer le mécanisme d’ajustement de prix à l’OPC. Le montant de l’ajustement de prix sera fixé par 
la Société de Gestion. 

 

 
5. Politiques de distribution 

Les Sommes Distribuables sont composées conformément aux dispositions légales, par : 

• le revenu net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus ; 

• les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées au cours de 

l'exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d'exercices antérieurs n'ayant pas 

fait l'objet d'une distribution ou d'une capitalisation et diminuées ou augmentées du solde du compte de régularisation des 

plus-values. 

Les Sommes Distribuables sont intégralement capitalisées chaque année. 
 
 

 
6. Méthode de calcul des frais de fonctionnement et de gestion 

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à la SICAV, à l’exception des frais de transactions. 

Les frais de transactions incluent les frais d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvemen t, le 
cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de gestion. 

Aux frais de gestion peuvent s’ajouter : 

- les commissions de mouvement facturées à la SICAV, 

- la rémunération perçue par l’agent prêteur résultant de la mise en place des opérations d’acquisition et cession 

temporaires de titres. 

Les frais de gestion et de fonctionnement facturés à la SICAV, sont donc : 

• Frais directement imputés au compte de résultat de la SICAV : 

o Frais de gestion dont frais de gestion externes a la société de gestion (CAC, dépositaire, distribution, avocats): 

-Action de la catégorie « I » : Le taux maximum des frais de gestion est de 2% de l’actif net (OPC inclus). 

-Action de la catégorie « R » : Le taux maximum des frais de gestion est de 3% de l’actif net (OPC inclus). 

• Frais indirect maximum (commission et frais de gestion) : 

- Néant (Dans la mesure où l’investissement du Compartiment dans des OPC sous-jacents ne représente pas plus de 
10% de son actif, le niveau de frais indirects n’a pas à être précisé dans le tableau ci-dessus, toutefois cela ne signifie 
pas pour autant qu’aucun frais ne sera supporté par le Compartiment du fait de cet investissement. 

• Commission de mouvement / Dépositaire : 

- Le taux maximum s’élève à 50 euros TTC prélevé sur chaque transaction. 

• Commission de surperformance : 

- Néant 
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• Rétrocession de frais de gestion : 

- Néant 

• Nature des frais pris en charge par l’entreprise pour les fonds d’épargne salariale. Cette rubrique de frais n’est pas 

applicable aux OPC autres que les Fonds d’Epargne Salariale : 

- Non applicable 
 

 
7. Principes et règles retenus pour la ventilation des éléments du portefeuille de l’OPC selon les catégories 

d’exposition aux marchés de crédit 

Afin de classer les titres exposés directement aux marchés de crédit dans les catégories suivantes : 

Titres avec une notation de crédit favorable ou « INVESTMENT GRADE » 

Titres les plus risqués ou « Non INVESTMENT GRADE » 

Titres non notés ou sujets à notation interne ou « NON NOTÉS » 

Les notations financières de 3 agences sont utilisées pour déterminer la qualité de l’investissement. 

La notation peut s’appliquer à un émetteur et/ou à un titre. 

La règle appliquée consiste à retenir : 

- En priorité, la moins bonne note du titre entre les 3 agences si elle existe ; 

- Ensuite, la note long terme de l’émetteur 

- En dernier lieu, la note court terme 
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Annexes des comptes annuels 

Tableau des éléments caractéristiques au cours des cinq derniers exercices 
 

 
Exprimé en Euro 31/12/2024 29/12/2023 30/12/2022 31/12/2021 31/12/2020 

Actif net total 112 738 869,12     

Institutionnel capi. 

Actif net 105 561 584,11 91 106 286,42 77 612 050,94 87 529 572,59 70 567 605,96 

Nombre de parts 600 920,5777 547 001,2108 501 771,3952 476 901,3212 412 867,4352 

Valeur liquidative unitaire 175,66 166,55 154,67 183,53 170,92 

Distribution unitaire sur 
revenu net 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Distribution unitaire sur 
plus et moins-values 
réalisées nettes 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Capitalisation unitaire 4,79 0,55 -2,79 11,17 -0,25 

 

Retail capi. 

Actif net 7 177 285,01 5 810 821,53 4 306 285,74 4 177 121,84 2 770 854,98 

Nombre de parts 55 310,4031 46 921,5540 37 201,1530 30 214,0558 21 382,0653 

Valeur liquidative unitaire 129,76 123,84 115,75 138,25 129,58 

Distribution unitaire sur 
revenu net 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Distribution unitaire sur 
plus et moins-values 
réalisées nettes 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Capitalisation unitaire 2,72 -0,37 -2,90 7,57 -0,98 
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Annexes des comptes annuels 

Evolution des capitaux propres 
 

 
31/12/2024 29/12/2023 

Capitaux propres début d'exercice 96 917 107,95 - 

Flux de l'exercice :   

Souscriptions appelées (y compris la commission de souscription acquise à l’OPC) 19 145 194,82 - 

Rachats (sous déduction de la commission de rachat acquise à l’OPC) -8 787 170,72 - 

Revenus nets de l’exercice avant comptes de régularisation -404 830,35 - 

Plus ou moins-values réalisées nettes avant comptes de régularisation 3 245 330,77 - 

Variation des Plus ou moins-values latentes avant compte de régularisation 2 623 236,65 - 

Distribution de l’exercice antérieur sur revenus nets 0,00 - 

Distribution de l’exercice antérieur sur plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 - 

Acomptes versés au cours de l’exercice sur revenus nets 0,00 - 

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 - 

Autres éléments 0,00 - 

Capitaux propres en fin d’exercice (= Actif net) 112 738 869,12 - 
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Annexes des comptes annuels 

Nombre de titres émis ou rachetés : 
 

 
En parts En montant 

Institutionnel capi. 

Parts souscrites durant l'exercice 103 846,5343 17 998 217,78 

Parts rachetés durant l'exercice -49 927,1674 -8 701 063,49 

Solde net des souscriptions/rachats 53 919,3669 9 297 154,29 

Retail capi. 

Parts souscrites durant l'exercice 9 062,4174 1 146 977,04 

Parts rachetés durant l'exercice -673,5683 -86 107,23 

Solde net des souscriptions/rachats 8 388,8491 1 060 869,81 

 
 

Commissions de souscription et/ou rachat : 
 

 En montant 

Institutionnel capi. 

Commissions de souscription acquises 0,00 

Commissions de rachat acquises 0,00 

Total des commissions acquises 0,00 

Retail capi. 

Commissions de souscription acquises 0,00 

Commissions de rachat acquises 0,00 

Total des commissions acquises 0,00 
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Annexes des comptes annuels 

Ventilation de l'actif net par nature de parts 
 

Code ISIN de la 
part 

 
Libellé de la part 

Affectation des 
sommes 

distribuables 

Devise de 
la part 

Actif net de la part 
(EUR) 

 
Nombre de parts 

Valeur 
liquidative 

(EUR) 

FR0010928465 Institutionnel capi. Capitalisable EUR 105 561 584,11 600 920,5777 175,66 

FR0010933713 Retail capi. Capitalisable EUR 7 177 285,01 55 310,4031 129,76 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition directe sur le marché actions (hors obligations convertibles) 
 

 
 
 

 
exprimés en milliers d'Euro 

 
Exposition 

+/- 

Ventilation des expositions significatives par pays 

     

Actif       

Actions et valeurs 
assimilées 

0,00 

Opérations temporaires 
sur titres 

0,00 

Passif  

Opérations de cession 
sur instruments 
financiers 

0,00 

Opérations temporaires 

sur titres 
0,00 

Hors-bilan       

Futures 11 292,08 

Options 0,00 

Swaps 0,00 

Autres instruments 
financiers 

0,00 

Total 11 292,08      
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition sur le marché des obligations convertibles - par pays et maturité de l'exposition 
 

 

 
exprimés en milliers d'Euro 

Exposition 
+/- 

Décomposition de l'exposition par maturité 
Décomposition par niveau de 

deltas 

<= 1 an 1<X<=5 ans > 5 ans <= 0,6 0,6<X<=1 

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) 
 

 
 
 

 
exprimés en milliers d'Euro 

 
Exposition 

 
+/- 

Ventilation des expositions par type de taux 

Taux fixe 
+/- 

Taux variable 
ou révisable 

+/- 

Taux indexé 
+/- 

Autre ou sans 
contrepartie de taux 

+/- 

Actif      

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Obligations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Titres de créances 215,73 215,73 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes financiers 5 764,27 0,00 0,00 0,00 5 764,27 

Passif      

Opérations de cession sur 
instruments financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan      

Futures NA 0,00 0,00 0,00 9 762,26 

Options NA 0,00 0,00 0,00 0,00 

Swaps NA 0,00 0,00 0,00 0,00 

Autres instruments financiers NA 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total NA 215,73 0,00 0,00 15 526,53 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) – ventilation par maturité 
 

 

 
exprimés en 

milliers d'Euro 

[0 - 3 mois] 
+/- 

]3 - 6 mois] 
+/- 

]6 mois -1 an] 
+/- 

]1 - 3 ans] 
+/- 

]3 - 5 ans] 
+/- 

]5 - 10 ans] 
+/- 

>10 ans 
+/- 

Actif        

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Obligations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Titres de 
créances 

0,00 0,00 215,73 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations 
temporaires 
sur titres 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes 
financiers 

5 764,27 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Passif        

Opérations 
de cession 
sur 
instruments 
financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations 
temporaires 
sur titres 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes 
financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan        

Futures 0,00 0,00 0,00 0,00 6 482,30 3 279,96 0,00 

Options 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Swaps 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Autres 
instruments 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total 5 764,27 0,00 215,73 0,00 6 482,30 3 279,96 0,00 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition directe sur le marché des devises 

 

 
exprimés en milliers d'Euro 

USD 
+/- 

JPY 
+/- 

CAD 
+/- 

GBP 
+/- 

Autres devises 
+/- 

Actif      

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Actions et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Créances 303,85 38,86 19,61 0,00 0,00 

Comptes financiers 844,06 514,86 248,98 259,00 33,32 

Passif      

Opérations de cession sur 
instruments financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Dettes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan      

Devises à recevoir 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Devises à livrer 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Futures options swap 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Autres opérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total 1 147,91 553,72 268,59 259,00 33,32 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition directe aux marchés de crédit 

 
exprimés en milliers d'Euro 

Invest. Grade 
+/- 

Non Invest. Grade 
+/- 

Non notés 
+/- 

Actif    

Obligations convertibles en actions 0,00 0,00 0,00 

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 

Titres de créances 215,74 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 

Passif    

Opérations de cession sur instruments financiers 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan  
0,00 

 
0,00 

 
0,00 Dérivés de crédits 

Solde net 215,74 0,00 0,00 

Les principes et les règles retenus pour la ventilation des éléments du portefeuille de l’OPC selon les catégories d’exposition aux marchés de 
crédit sont détaillés au chapitre des règles et méthodes comptables. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Information Classification: Limited Access  
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition des opérations faisant intervenir une contrepartie 

 

 
exprimés en milliers d'Euro 

Valeur actuelle 
constitutive d’une 

créance 

Valeur actuelle 
constitutive d’une 

dette 

Opérations figurant à l’actif du bilan   

Dépôts   

Instruments financiers à terme non compensés 

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension 

Créances représentatives de titres donnés en garantie 

Créances représentatives de titres financiers prêtés 

Titres financiers empruntés 

Titres reçus en garantie 

Titres financiers donnés en pension 

Créances 

Collatéral espèces 

Dépôt de garantie espèces versé 

Opérations figurant au passif du bilan   

Dettes représentatives de titres donnés en pension   

Instruments financiers à terme non compensés 

Dettes 

Collatéral espèces 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion 

 
code ISIN 

 
Dénomination du 

fonds 

 
Société de 

gestion 

Orientation des 
placements / style de 

gestion 

Pays de 
domiciliation 

du fonds 

Devise 
de la 
part 

d’OPC 

 
Montant de 
l’exposition 

 

 
FR0000978371 

 
AXA IM EURO 
LIQUIDITY SRI 

AXA INVESTMENT 
MANAGERS 
PARIS 

 

 
Monetaire 

 

 
France 

 

 
EUR 

 

 
21 263 418,96 

 
FR0010950063 

AXA IM Euro 6M 
Part I 

AXA IM EURO FI 
MODERATO I EUR 

 
Obligations 

 
France 

 
EUR 

 
1 135 482,36 

 

 
FR0014004VX4 

 
ALPHAJET FUNDS 
ALPHAJET EURO 

ALPHAJET 
FUNDS 
ALPHAJET EURO 

 

 
Actions 

 

 
France 

 

 
EUR 

 

 
265 808,40 

 

 
IE0008366704 

 
AXA IM PACIFIC EX 
JAPAN EQUITY 

AXA ROSENB 
PAC EX JPN 
EQUITY 

 

 
Actions 

 

 
Irlande 

 

 
USD 

 

 
300 967,50 

 
 

 
IE000JBB8CR7 

AXA IM Euro Credit 
PAB UCITS ETF 
EUR Acc (EUR) | 
AIPE 

 
AXA INVESTMENT 
MANAGERS 
PARIS 

 
 

 
Obligations 

 
 

 
Irlande 

 
 

 
EUR 

 
 

 
3 330 761,73 

 

 
IE00BH4GPZ28 

 
SPDR S P 500 ESG 
LEADERS UCITS 

SPDR S P 500 
ESG LEADERS 
UCITS 

 

 
Actions 

 

 
Irlande 

 

 
EUR 

 

 
2 691 620,00 

 

 
LU0125727940 

AXA WORLD 
FUNDS ACT 
EUROPE E 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Actions 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
920 972,52 

 

 
LU0184637923 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
CREDIT 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
3 574 066,80 

 

 
LU0227127643 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
CREDIT 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
1 443 996,12 

 

 
LU0227128450 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
STRATEG 

 

 
AWF EURO 5-7 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
17 023 634,00 

 

 
LU0227145389 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
INFLATI 

 
AWF EURO 
INFLATION 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
8 090 661,60 

 

 
LU0266010619 

AXA WORLD 
FUNDS GLOBAL 
EMERG 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
1 573 728,96 

 
LU0278427041 

EPSILON FUND 
EURO BOND 

EPSILON FUND 
EURO BOND 

 
Obligations 

 
Luxembourg 

 
EUR 

 
6 127 784,85 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion 

 
code ISIN 

 
Dénomination du 

fonds 

 
Société de 

gestion 

Orientation des 
placements / style de 

gestion 

Pays de 
domiciliation 

du fonds 

Devise 
de la 
part 

d’OPC 

 
Montant de 
l’exposition 

 
 

 
LU0292103222 

Xtrackers MSCI EU 
Health Care ESG 
Screened U ETF 1C 
C 

 

 
DWS Investment 
S.A. (LU) 

 
 

 
Actions 

 
 

 
Luxembourg 

 
 

 
EUR 

 
 

 
542 150,71 

 
 
 

 
LU0292107645 

XTRACKERS MSCI 
EMERGING 
MARKET X MSCI 
EMERGING 
MARKETS SWAP 

 
DB X TRACKERS 
MSCI EMERGING 
DB X TRACKERS 
EMERG MARKET 

 
 
 

 
Actions 

 
 
 

 
Luxembourg 

 
 
 

 
EUR 

 
 
 

 
1 450 096,36 

 

 
LU0335990569 

EURIZON FUND 
BOND 
CORPORATE 

EURIZON FUND 
BOND 
CORPORATE 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
873 951,75 

 

 
LU0361845232 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
SUSTAIN 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
6 426 585,98 

 

 
LU0389657353 

AXA WORLD 
FUNDS 
FRAMLINGTON 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Actions 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
8 001 648,72 

 

 
LU0451400328 

AXA WORLD 
FUNDS EUROPE 
REAL 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Actions 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
2 361 048,30 

 

 
LU0482269650 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
GOVERNM 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
6 150 477,83 

 

 
LU0503939257 

AXA WORLD 
FUNDS EVOLVING 
TRE 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Actions 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
1 131 156,00 

 
 
 

 
LU0943665348 

 

 
AXA WORLD 
FUNDS 
SUSTAINABLE 

AXA WORLD 
FUNDS SICAV - 
SUSTAINABLE 
EQUITY QI SHS- 
CAPITALISAT 

 
 
 

 
Actions 

 
 
 

 
Luxembourg 

 
 
 

 
EUR 

 
 
 

 
2 455 687,74 

 

 
LU1164223015 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
CREDIT 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
1 691 874,90 

 
 

 
LU1829219127 

AMUNDI EUR 
CORPORATE 
BOND PAB NET 
ZERO AMBITION 

AMUNDI EUR 
CORPORATE 
BOND PAB NET 
ZERO AMBITION 

 
 

 
Obligations 

 
 

 
Luxembourg 

 
 

 
EUR 

 
 

 
1 838 361,16 

 

 
LU1937143748 

AXA WORLD 
FUNDS EUROPE 
EX UK 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Actions 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
3 179 455,56 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion 

 
code ISIN 

 
Dénomination du 

fonds 

 
Société de 

gestion 

Orientation des 
placements / style de 

gestion 

Pays de 
domiciliation 

du fonds 

Devise 
de la 
part 

d’OPC 

 
Montant de 
l’exposition 

 

 
LU2257473426 

AXA WORLD 
FUNDS 
INFLATION PL 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
2 197 814,06 

Total 
     

106 043 212,87 
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Annexes des comptes annuels 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 

Créances et dettes – ventilation par nature 

 
31/12/2024 

Créances  

Souscriptions à titre réductible 0,00 

Coupons à recevoir 0,00 

Ventes à règlement différé 0,00 

Obligations amorties 0,00 

Dépôts de garantie 784 232,70 

Frais de gestion 0,00 

Autres créditeurs divers 0,00 

Total des créances 784 232,70 

Dettes  

Souscriptions à payer 0,00 

Achats à règlement différé 0,00 

Frais de gestion -68 352,72 

Dépôts de garantie 0,00 

Autres débiteurs divers -226,80 

Total des dettes -68 579,52 

Total des créances et dettes 715 653,18 



 COMPARTIMENT 2030-2032  

28 

AXA IM - RESTRICTED 

 

 

Annexes des comptes annuels 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 

Frais de gestion, autres frais et charges 

Institutionnel capi. 31/12/2024 

Frais fixes 643 665,56 

Frais fixes en % actuel 0,65 

Frais variables 0,00 

Frais variables en % actuel 0,00 

Rétrocession de frais de gestion 0,00 

 

Retail capi. 31/12/2024 

Frais fixes 85 805,33 

Frais fixes en % actuel 1,30 

Frais variables 0,00 

Frais variables en % actuel 0,00 

Rétrocession de frais de gestion 0,00 



 COMPARTIMENT 2030-2032  

29 

AXA IM - RESTRICTED 

 

 

Annexes des comptes annuels 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 

Engagements reçus et donnés 

Autres engagements (par nature de produit) 31/12/2024 

Garanties reçues 0,00 

Dont instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan 0,00 

Garanties données 0,00 

Dont instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d’origine 0,00 

Engagements de financement reçus mais non encore tirés 0,00 

Engagements de financement donnés mais non encore tirés 0,00 

Autres engagements hors bilan 0,00 

Total 0,00 
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Annexes des comptes annuels 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 

Acquisitions temporaires 

Autres engagements (par nature de produit) 31/12/2024 

Titres acquis à réméré 0,00 

Titres pris en pension livrée 0,00 

Titres empruntés 0,00 

Titres reçus en garantie 0,00 
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Annexes des comptes annuels 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 

Instruments d’entités liées 

 
Code ISIN Libellé 31/12/2024 

Parts d'OPC et de fonds 
d'investissements 

 

 
IE000JBB8CR7 

 
AXA IM Euro Credit PAB UCITS ETF EUR Acc 
(EUR) | AIPE 

 

 
3 330 761,73 

FR0000978371 AXA IM EURO LIQUIDITY SRI 21 263 418,96 

Total   24 594 180,69 
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Annexes des comptes annuels 

Détermination et ventilation des sommes distribuables 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 
 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/12/2024 29/12/2023 

Revenus nets -423 348,25 - 

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*) 0,00 - 

Revenus de l’exercice à affecter (**) -423 348,25 - 

Report à nouveau 0,00 - 

Sommes distribuables au titre du revenu net -423 348,25 - 

 

Institutionnel capi. 

Affectation :   

Distribution 0,00 - 

Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00 - 

Capitalisation -353 312,80 - 

Total -353 312,80 - 

* Information relative aux acomptes versés   

Montant unitaire 0,00 - 

Crédits d’impôts totaux 0,00 - 

Crédits d’impôts unitaires 0,00 - 

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution  
 
 

 
0,00 

 
 
 

 
- 

Nombre d’actions ou parts 

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 

Crédits d’impôt attaché à la distribution du revenu 

 

Retail capi. 

Affectation :   

Distribution 0,00 - 

Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00 - 

Capitalisation -70 035,45 - 

Total -70 035,45 - 

* Information relative aux acomptes versés   

Montant unitaire 0,00 - 

Crédits d’impôts totaux 0,00 - 

Crédits d’impôts unitaires 0,00 - 

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution  
 
 

 
0,00 

 
 
 

 
- 

Nombre d’actions ou parts 

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 

Crédits d’impôt attaché à la distribution du revenu 
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Annexes des comptes annuels 

Détermination et ventilation des sommes distribuables 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values réalisées nettes 
 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values 
réalisées nettes 

31/12/2024 29/12/2023 

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 3 452 682,20 - 

Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*) 0,00 - 

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter 3 452 682,20 - 

Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées 0,00 - 

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 3 452 682,20 - 

 

Institutionnel capi. 

Affectation:   

Distribution 0,00 - 

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 - 

Capitalisation 3 232 105,98 - 

Total 3 232 105,98 - 

* Information relative aux acomptes versés  
0,00 

 
- Acomptes unitaires versés 

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   

Nombre d’actions ou parts 

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 

 

Retail capi. 

Affectation:   

Distribution 0,00 - 

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 - 

Capitalisation 220 576,22 - 

Total 220 576,22 - 

* Information relative aux acomptes versés  
0,00 

 
- Acomptes unitaires versés 

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   

Nombre d’actions ou parts 

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des actifs et passifs éligibles (Hors IFT) 
 

Instruments Devise Quantité Montant %AN 

Titres de créances   215 735,61 0,19 

Titres de créances négociés sur un marché réglementé ou 
assimilé 

 
 

 
EUR 

 
 

 
218 648 

215 735,61 0,19 

Souverain 215 735,61 0,19 

BTF TRESOR 17/07/2025 215 735,61 0,19 

Parts d'OPC et fonds d'investissements   106 043 212,87 94,06 

OPCVM et équivalents d'autres Etats membres de l'Union 

européenne 

  
96 318 857,89 85,43 

AMUNDI EUR CORPORATE BOND PAB NET ZERO 
AMBITION 

EUR 12 215 1 838 361,16 1,63 

AXA IM Euro 6M Part I EUR 102 1 135 482,36 1,01 

AXA IM EURO LIQUIDITY SRI EUR 446,4835 21 263 418,96 18,86 

AXA IM PACIFIC EX JAPAN EQUITY USD 6 385 300 967,50 0,27 

AXA WORLD FUNDS ACT EUROPE E EUR 7 473 920 972,52 0,82 

AXA WORLD FUNDS EURO CREDIT EUR 9 982 1 443 996,12 1,28 

AXA WORLD FUNDS EURO CREDIT EUR 10 966,262 1 691 874,90 1,50 

AXA WORLD FUNDS EURO CREDIT EUR 19 128 3 574 066,80 3,17 

AXA WORLD FUNDS EURO GOVERNM EUR 44 930,074 6 150 477,83 5,45 

AXA WORLD FUNDS EURO INFLATI EUR 54 960 8 090 661,60 7,18 

AXA WORLD FUNDS EUROPE EX UK EUR 23 618,003 3 179 455,56 2,82 

AXA WORLD FUNDS EUROPE REAL EUR 10 621 2 361 048,30 2,09 

AXA WORLD FUNDS EURO STRATEG EUR 89 825 17 023 634,00 15,10 

AXA WORLD FUNDS EURO SUSTAIN EUR 37 799 6 426 585,98 5,70 

AXA WORLD FUNDS EVOLVING TRE EUR 3 120 1 131 156,00 1,00 

AXA WORLD FUNDS FRAMLINGTON EUR 22 014 8 001 648,72 7,10 

AXA WORLD FUNDS GLOBAL EMERG EUR 8 664 1 573 728,96 1,39 

AXA WORLD FUNDS INFLATION PL EUR 19 669 2 197 814,06 1,95 

AXA WORLD FUNDS SUSTAINABLE EUR 6 501 2 455 687,74 2,18 

EURIZON FUND BOND CORPORATE EUR 11 025 873 951,75 0,77 

SPDR S P 500 ESG LEADERS UCITS EUR 66 047 2 691 620,00 2,39 

XTRACKERS MSCI EMERGING MARKET X MSCI 

EMERGING MARKETS SWAP 
EUR 29 172 1 450 096,36 1,29 

Xtrackers MSCI EU Health Care ESG Screened U ETF 1C C EUR 2 510 542 150,71 0,48 

Autres OPC et fonds d'investissements   9 724 354,98 8,63 

ALPHAJET FUNDS ALPHAJET EURO EUR 2 860 265 808,40 0,24 

AXA IM Euro Credit PAB UCITS ETF EUR Acc (EUR) | AIPE EUR 298 908 3 330 761,73 2,95 

EPSILON FUND EURO BOND EUR 34 243 6 127 784,85 5,44 

Total 106 258 948,48 94,25 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des opérations à terme de devises 
 

 

 
Libellé instrument 

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition en Euro (*) 

 
Actif 

 
Passif 

Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-) 

Devise Montant (*) Devise Montant (*) 

Total 0,00 0,00 
 

0,00 
 

0,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 

Inventaire des instruments financiers à terme – actions 
 

Instruments financiers à terme – actions 

 
Libellé instrument 

 
Quantité/Nominal 

Valeur actuelle présentée au bilan 
Montant de l'exposition 

en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

EURO STOXX 50 21 MAR 2025 VGH5 
21/03/2025 

89,00 0,00 97 590,00 4 357 422,20 

NASDAQ 100 E-MINI 21 MAR 2025 
21/03/2024 NQH5 

2,00 0,00 33 267,02 811 672,43 

NIKKEI 225 (SGX) 13/03/2025 NIH5 13 
MAR 2025 

5,00 0,00 897,14 612 860,02 

S+P/TSX 60 IX FUT 20 MAR 2025 
PTH5 20/03/2025 

2,00 0,00 9 655,87 398 132,48 

S+P 500 EMINI FUT 21 MAR 25 ESH5 
21/03/2025 18,00 0,00 165 398,36 5 111 991,31 

Sous total  0,00 306 808,39 11 292 078,44 

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Total  0,00 306 808,39 11 292 078,44 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 

Inventaire des instruments financiers à terme – taux d'intérêt 
 

Instruments financiers à terme – taux d’intérêts 

 
Libellé instrument 

 
Quantité/Nominal 

Valeur actuelle présentée au bilan 
Montant de l'exposition 

en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

EURO-BOBL FUTURE 06 MAR 2025 
OEH5 06/03/2025 

55,00 0,00 70 200,00 6 482 300,00 

EURO-OAT FUTURE 06 MAR 25 
06/03/2025 OATH5 

-21,00 57 330,00 0,00 -2 591 400,00 

GER EURO-BUND FUTURE 06 MAR 
25 RXH5 06/03/2025 44,00 0,00 148 280,00 5 871 360,00 

Sous total  57 330,00 218 480,00 9 762 260,00 

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Total  57 330,00 218 480,00 9 762 260,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 

Inventaire des instruments financiers à terme – de change 
 

Instruments financiers à terme – de change 

 
Libellé instrument 

 
Quantité/Nominal 

Valeur actuelle présentée au bilan 
Montant de l'exposition 

en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Total  0,00 0,00 0,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 

Inventaire des instruments financiers à terme – sur risque de crédit 
 

Instruments financiers à terme – sur risque de crédit 

 
Libellé instrument 

 
Quantité/Nominal 

Valeur actuelle présentée au bilan 
Montant de l'exposition 

en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Total  0,00 0,00 0,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 

Inventaire des instruments financiers à terme – autres expositions 
 

Instruments financiers à terme – autres expositions 

 
Libellé instrument 

 
Quantité/Nominal 

Valeur actuelle présentée au bilan 
Montant de l'exposition 

en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Total  0,00 0,00 0,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des opérations à terme de devise utilisées en couverture d'une catégorie de part 
 

 

 
Libellé instrument 

Valeur actuelle présentée au 
bilan 

Montant de l'exposition en Euro (*) 
 

 
Classe de part 

couverte 
 

Actif 
 

Passif 

Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-) 

Devise Montant (*) Devise Montant (*) 

Total 0,00 0,00 
 

0,00 
 

0,00 
 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture d’une catégorie de part 
 

 
 

Libellé instrument 

 
 
Quantité/ Nominal 

 
Valeur actuelle présentée au bilan 

Montant de 
l'exposition en 

Euro (*) 

 
Classe de part 

couverte 

Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total  0,00 0,00 0,00  

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00  

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00  

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00  

Total  0,00 0,00 0,00  

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Synthèse de l'inventaire 

  
Valeur actuelle présentée au bilan 

Total inventaire des actifs et passifs éligibles (hors IFT) 106 258 948,48 

Inventaire des IFT (hors IFT utilisés en couverture de parts émises) :  

Total opérations à terme de devises 0,00 

Total instruments financiers à terme - actions -306 808,39 

Total instruments financiers à terme - taux -161 150,00 

Total instruments financiers à terme - change 0,00 

Total instruments financiers à terme - crédit 0,00 

Total instruments financiers à terme - autres expositions 0,00 

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture de parts 
émises 

0,00 

Autres actifs (+) 7 016 458,55 

Autres passifs (-) -68 579,52 

Total = actif net 112 738 869,12 
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RAPPORT ANNUEL 
AU 

29/12/2023 
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 Bilan actif au 29/12/2023 en EUR  
 

 
 29/12/2023 30/12/2022 

Immobilisations nettes 0,00 0,00 

Dépôts 0,00 0,00 

Instruments financiers 88 726 523,44 77 839 818,13 

Actions et valeurs assimilées 0,00 0,00 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00 

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00 

Titres de créances 182 487,46 254 981,41 

Négociés sur un marché réglementé ou assimilé 182 487,46 254 981,41 

Titres de créances négociables 182 487,46 254 981,41 

Autres titres de créances 0,00 0,00 

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00 

Organismes de placement collectif 88 046 231,23 76 454 897,55 

OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non professionnels et 
équivalents d’autres pays 

85 640 245,78 76 454 897,55 

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents d’autres 
pays Etats membres de l’Union européenne 

2 405 985,45 0,00 

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres Etats 
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés 

0,00 0,00 

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents d’autres 
Etats membres de l’union européenne et organismes de titrisations non 
cotés 

 

0,00 
 

0,00 

 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 919 963,20 

Créances représentatives de titres reçus en pension 0,00 0,00 

Créances représentatives de titres prêtés 0,00 0,00 

Titres financiers empruntés 0,00 0,00 

Titres financiers donnés en pension 0,00 0,00 

Autres opérations temporaires 0,00 919 963,20 

Contrats financiers 497 804,75 209 975,97 

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé 497 804,75 209 975,97 

Autres opérations 0,00 0,00 

Autres instruments financiers 0,00 0,00 

Créances 836 967,91 353 386,11 

Opérations de change à terme de devises 0,00 0,00 

Autres 836 967,91 353 386,11 

Comptes financiers 7 955 710,85 4 031 647,29 

Liquidités 7 955 710,85 4 031 647,29 

 

Total de l'actif 
 

97 519 202,20 
 

82 224 851,53 
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 Bilan passif au 29/12/2023 en EUR  

 
 29/12/2023 30/12/2022 

Capitaux propres   

Capital 96 637 547,59 83 428 832,66 

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées (a) 0,00 0,00 

Report à nouveau (a) 0,00 0,00 

Plus et moins-values nettes de l'exercice (a, b) 640 617,26 -944 469,23 

Résultat de l'exercice (a, b) -361 056,90 -566 026,75 

Total des capitaux propres 96 917 107,95 81 918 336,68 

(= Montant représentatif de l'actif net)   

Instruments financiers 497 804,75 210 013,47 

Opérations de cession sur instruments financiers 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres financiers 0,00 0,00 

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension 0,00 0,00 

Dettes représentatives de financiers titres empruntés 0,00 0,00 

Autres opérations temporaires 0,00 0,00 

Contrats financiers 497 804,75 210 013,47 

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé 497 804,75 210 013,47 

Autres opérations 0,00 0,00 

Dettes 104 289,50 96 501,38 

Opérations de change à terme de devises 0,00 0,00 

Autres 104 289,50 96 501,38 

Comptes financiers 0,00 0,00 

Concours bancaires courants 0,00 0,00 

Emprunts 0,00 0,00 

 

Total du passif 
 

97 519 202,20 
 

82 224 851,53 

(a) Y compris comptes de régularisations 
(b) Diminués des acomptes versés au titre de l’exercice 
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 Hors-bilan au 29/12/2023 en EUR  

 
 29/12/2023 30/12/2022 

Operations de couverture   

Engagements sur marches reglementes ou assimiles   

Contrats futures   

DEVISE   

EUR/JPY F 03/23 RYH3 0,00 1 734 114,10 

Total DEVISE 0,00 1 734 114,10 

INDICE   

DAX IND F GXH3 03/23 0,00 1 748 500,00 

Total INDICE 0,00 1 748 500,00 

TAUX   

GER E B F 03/24 RXH4 274 440,00 0,00 

E B FUT 03/24 OEH4 2 624 160,00 0,00 

Total TAUX 2 898 600,00 0,00 

Total Contrats futures 2 898 600,00 3 482 614,10 

Total Engagements sur marches reglementes ou assimiles 2 898 600,00 3 482 614,10 

Engagements de gre a gre   

Total Engagements de gre a gre 0,00 0,00 

Autres operations   

Total Autres operations 0,00 0,00 

Total Operations de couverture 2 898 600,00 3 482 614,10 

Autres operations   

Engagements sur marches reglementes ou assimiles   

Contrats futures   

INDICE   

MSCI E M 03/24 MESH4 233 942,88 0,00 

NIKKEI225 NIH4 03/24 429 130,40 0,00 

S+P5 EM F 03/24 ESH4 8 944 914,68 0,00 

EURO ST50 03/24 VGH4 3 316 390,00 0,00 

SP 60 I F 03/24 PTH4 348 867,23 0,00 

EURO ST50 03/23 VGH3 0,00 1 627 550,00 

S+P5 EM F 03/23 ESH3 0,00 2 351 510,89 

TOP IND F 03/23 TPH3 0,00 537 288,12 

DJIA MINI 03/23 DMH3 0,00 2 495 010,54 

SP 60 I F 03/23 PTH3 0,00 323 612,60 

FTSE 100 03/23 Z H3 0,00 252 442,94 

Total INDICE 13 273 245,19 7 587 415,09 

TAUX   

US 10YR N 03/24 TYH4 3 883 441,59 0,00 

Total TAUX 3 883 441,59 0,00 

Total Contrats futures 17 156 686,78 7 587 415,09 

Total Engagements sur marches reglementes ou assimiles 17 156 686,78 7 587 415,09 

Engagements de gre a gre   
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 29/12/2023 30/12/2022 

Total Engagements de gre a gre 0,00 0,00 

Autres operations   

Total Autres operations 0,00 0,00 

Total Autres operations 17 156 686,78 7 587 415,09 
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 Compte de résultat au 29/12/2023 en EUR  

 
 29/12/2023 30/12/2022 

 

Produits sur opérations financières 

  

Produits sur dépôts et sur comptes financiers 255 661,39 24 560,92 

Produits sur actions et valeurs assimilées 7 538,23 13 147,61 

Produits sur obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 

Produits sur titres de créances 4 146,10 0,00 

Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers 0,00 0,00 

Produits sur contrats financiers 0,00 0,00 

Autres produits financiers 0,00 0,00 

TOTAL (I) 267 345,72 37 708,53 

 

Charges sur opérations financières 

  

Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers 0,00 0,00 

Charges sur contrats financiers 0,00 0,00 

Charges sur dettes financières 2 016,42 8 112,05 

Autres charges financières 0,00 0,00 

TOTAL (II) 2 016,42 8 112,05 

 

Résultat sur opérations financières (I - II) 
 

265 329,30 
 

29 596,48 

 

Autres produits (III) 
 

0,00 
 

0,00 

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) 607 531,19 585 310,96 

 

Résultat net de l’exercice (L. 214-17-1) (I - II + III - IV) 
 

-342 201,89 
 

-555 714,48 

 

Régularisation des revenus de l'exercice (V) 
 

-18 855,01 
 

-10 312,27 

Acomptes sur résultat versés au titre de l'exercice (VI) 0,00 0,00 

 

Résultat  (I - II + III - IV +/- V - VI) 
 

-361 056,90 
 

-566 026,75 
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 Annexes  

 

1. REGLES ET METHODES COMPTABLES 

La devise de comptabilité du portefeuille est l’EUR. 

Les comptes annuels sont présentés conformément aux dispositions du Règlement ANC n°2017-05 modifiant le 

règlement ANC n°2014-01 relatif au plan comptable des organismes de placement collectif à capital variable. 

Evénement exceptionnel intervenu au cours de l’exercice : Néant. 

Changements comptables soumis à l’information des porteurs : Néant. 

Changements d’estimation et changements de modalités (à justifier le cas échéant) : Néant. 

Nature des erreurs corrigées au cours de l’exercice : Néant. 

 

1. Règles d'évaluation et de comptabilisation des actifs 

Le portefeuille est évalué lors de chaque valeur liquidative et à l’arrêté des comptes annuels de la manière suivante : 

Valeurs mobilières : 
 

Les instruments financiers et valeurs négociées sur un marché réglementé français ou étrangers : 
 

• Les instruments financiers et valeurs négociées sur un marché réglementé français ou étrangers : 

cours de clôture du jour de valorisation (source : Thomson-Reuters). 

2. LES VALEURS MOBILIERES DONT LE COURS N’A PAS ETE CONSTATE LE JOUR DE L’EVALUATION SONT 
EVALUEES AU DERNIER COURS PUBLIE OFFICIELLEMENT OU A LEUR VALEUR PROBABLE DE 
NEGOCIATION SOUS LA RESPONSABILITE DE LA SOCIETE DE GESTION. LES JUSTIFICATIFS SONT 
COMMUNIQUES AU COMMISSAIRE AUX COMPTES A L’OCCASION DE SES CONTROLES. 

• Devises : les valeurs étrangères sont converties en contre-valeur euro suivant le cours des 

devises publié à 16h à Londres au jour de l’évaluation (source : WM Company). 

• Les obligations et produits de taux indexés à taux fixe ou variable, y compris les Bons du Trésor 

à intérêts annuels (BTAN), Bons du Trésor à taux fixe et à intérêt précompté (BTF), sont valorisés 

quotidiennement à leur valeur de marché sur la base de cours d’évaluation provenant de 

fournisseurs de données considérés comme éligibles par la Société de Gestion et classés par 

ordre de priorité selon le type de l’instrument. Ils sont évalués en prix pied de coupon. 

Toutefois, les instruments suivants sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes : 
 

Les parts ou actions d’OPC : 
 

• Les parts ou actions d’OPC sont évaluées à la dernière valeur liquidative officielle publiée. Les 

organismes de placement collectifs valorisant dans des délais incompatibles avec l'établissement 

de la valeur liquidative de l’OPC sont évalués sur la base d’estimations sous le contrôle et la 

responsabilité de la Société de Gestion. 
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Les Titres de Créance Négociable hors Bons du Trésor à intérêts annuels (BTAN), Bons du Trésor à taux fixe 
et à intérêt précompté (BTF): 

Les titres de Créance Négociables (TCN) sont valorisés par l’application d’une méthode actuarielle, 
le taux d’actualisation retenu étant celui d’émission ou d’émissions de titres équivalents affectés, le 
cas échéant, d’un écart représentatif des caractéristiques intrinsèques de l’émetteur du titre (spread 
de marché de l’émetteur). 

 
Les taux de marché utilisés sont : 
- pour l’Euro, courbe de swap €STR (méthode Overnight Indexed Swap OIS), 
- pour l’USD, courbe de swap Fed Funds (méthode Overnight Indexed Swap OIS), 
- pour le GBP, courbe de swap SONIA (méthode Overnight Indexed Swap OIS). 

Le taux d’actualisation est un taux interpolé (par interpolation linéaire) entre les deux périodes 
cotées les plus proches encadrant la maturité du titre. 

 
Les instruments de titrisation : 

 

• Titres adossés à des actifs (ABS) : les ABS sont évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant 

de prestataires de service, de fournisseurs de données, de contreparties éligibles et/ou de tierces 

parties désignés par la Société de Gestion (à savoir, les fournisseurs de données éligibles). 

• Obligations adossées à des actifs (CDO) et Obligations adossés à des prêts (CLO) : 

- (i) les tranches subordonnées émises par des CDO et/ou CLO et (ii) les CLO « sur-mesure » sont 

évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant des banques arrangeuses, des « Lead 

Managers », des contreparties s’étant engagées à fournir ces cours d’évaluation et/ou des tierces 

parties désignées par la Société de Gestion (à savoir, les fournisseurs de données éligibles) 

- (ii) les titres émis par des CDO et/ou CLO qui ne sont ni (i) des tranches subordonnées de CDO et/ou 

CLO ni (ii) des CLO « sur mesure » sont évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant de 

tierces parties désignées par la Société de Gestion (à savoir, les fournisseurs de données éligibles). 

Les cours utilisés pour l’évaluation des instruments de titrisation sont sous le contrôle et la 
responsabilité de la Société de Gestion. 

 
Les opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres : 

 
- Prêt/Emprunt : 

- Prêts de titres : les titres prêtés sont évalués à la valeur de marché des titres ; la créance 
représentative des titres prêtés est évaluée à partir des termes du contrat de créance. 

 
- Emprunts de titres : la dette représentative des titres empruntés est évaluée selon les modalités 
contractuelles. 

- Pensions : 

- Prises en pension : la créance représentative des titres reçus en pension est évaluée selon les 
modalités contractuelles. 
- Mises en pension : les titres donnés en pension sont évalués à la valeur de marché des titres ; la 
dette représentative des titres donnés en pension est évaluée selon les modalités contractuelles. 
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- Instruments financiers reçus et/ou données en garantie : 

-La société de gestion procèdera selon les règles d’évaluation prévues dans le prospectus, à une 

valorisation quotidienne des garanties reçues sur une base de prix de marché. Toutefois ces instruments et 

les dettes de restitution correspondantes sont présentés au bilan à leur prix de revient. Les appels de marge 

sont réalisés conformément aux termes des contrats de garantie financières. 

Les instruments financiers non négociés sur un marché réglementé : 

Ils sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation 
 

• Contract for difference (CFD) : les CFD sont valorisés à leur valeur de marché en fonction des cours 

de clôture du jour de valorisation des titres sous-jacents. La valeur boursière des lignes 

correspondantes mentionne le différentiel entre la valeur boursière et le strike des titres sous- 

jacents. 

• Dérivés sur événement de crédit (CDS) : les CDS sont valorisés selon la méthode standard pour les 

CDS préconisée par l’ISDA. (sources : Markit pour les courbes de CDS et le taux de recouvrement 

ainsi que Bloomberg pour les courbes de taux d’intérêts). 

• Changes à terme (Forex Forwards) : les changes à terme sont valorisés sur la base d’un calcul prenant 

en compte : 

• La valeur nominale de l’instrument, 

• Le prix d’exercice de l’instrument, 

• Les facteurs d'actualisation pour la durée restant à courir, 

• Le taux de change au comptant à la valeur au marché, 

• Le taux de change à terme pour la durée restant à courir, défini comme le produit du taux de 

change au comptant et le rapport des facteurs d’actualisation dans chaque monnaie calculé en 

utilisant les courbes de taux appropriées. 

 

 
  Produits dérivés de gré à gré au sein de la gestion monétaire (hors CDS, FX Forwards et CFD): 

 
- Swap de taux contre €STR, FED FUNDS ou SONIA : 

Ils sont valorisés selon la méthode du coût de retournement. A chaque calcul de la valeur 

liquidative, les contrats d’échange de taux d’intérêts et/ou de devises sont valorisés à leur valeur 

de marché en fonction du prix calculé par actualisation des flux de trésorerie futurs (principal et 

intérêts) au taux d’intérêt et/ou de devises du marché. L’actualisation se fait en utilisant une 

courbe de taux zéro-coupon. 

- Swap de taux d’intérêts contre une référence EURIBOR ou LIBOR : 
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Ils sont valorisés à leur valeur de marché en fonction de prix calculés par les contreparties, sous 

le contrôle et la responsabilité de la Société de Gestion. 

  Produits dérivés de gré à gré en dehors de la gestion monétaire (hors CDS, FX Forwards et CFD): 
 

Les instruments dérivés sont valorisés à leur valeur de marché en fonction de prix calculés par les 
contreparties, sous le contrôle et la responsabilité de la Société de Gestion. 

 
Si la Société de gestion le juge nécessaire, un investissement ou un titre spécifique peut être évalué selon une 
méthode alternative que celles présentées précédemment, sur recommandation du Global Risk Management ou 
d’un gérant de portefeuille après validation du Global Risk Management. Lorsque la valeur d'un investissement n'est 
pas vérifiable par la méthode habituelle ni une méthode alternative, celle-ci correspondra à la valeur de réalisation 
probable estimée, sous le contrôle et la responsabilité de la Société de Gestion. 
En pratique, si la société de gestion est contrainte à réaliser une transaction à un prix significativement différent de 
l’évaluation prévue à la lecture des règles de valorisation présentées ici, l'ensemble des titres subsistant dans le 
fonds devra être évalué à ce nouveau prix 

 
 

3. Méthodes de comptabilisation 

La comptabilisation des revenus s’effectue selon la méthode des coupons ENCAISSES. 
 

Les frais de négociation sont comptabilisés dans des comptes spécifiques du UCIT et ne sont donc pas 
additionnés au prix de revient des valeurs mobilières (frais exclus). 

 
Le PRMP (ou Prix de Revient Moyen Pondéré) est retenu comme méthode de liquidation des titres. En 
revanche, pour les produits dérivés la méthode du FIFO (ou « First In » « First Out » ; « premier entré – 
premier sorti ») est utilisée. 

 

4. Politiques de distribution 

Les Sommes Distribuables sont composées conformément aux dispositions légales, par : 

• le revenu net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation 

des revenus ; 

• les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées 

au cours de l'exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d'exercices 

antérieurs n'ayant pas fait l'objet d'une distribution ou d'une capitalisation et diminuées ou augmentées 

du solde du compte de régularisation des plus-values. 

Les Sommes Distribuables sont intégralement capitalisées chaque année. 
 

 

5. Méthode de calcul des frais de fonctionnement et de gestion 

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à l’OPC, à l’exception des frais de transactions. 

Les frais de transactions incluent les frais d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de 

mouvement, le cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de gestion. 

Aux frais de gestion peuvent s’ajouter : 
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- les commissions de mouvement facturées à l’OPC, 

- la rémunération perçue par l’agent prêteur résultant de la mise en place des opérations d’acquisition et 

cession temporaires de titres. 

Les frais de gestion et de fonctionnement facturés à l’OPC, sont donc : 

• Frais directement imputés au compte de résultat de l’OPC : 

o Frais de gestion dont frais de gestion externes a la société de gestion (CAC, dépositaire, 

distribution, avocats): 

-Action de la catégorie « I » : Le taux maximum des frais de gestion est de 2% de l’actif net (OPC inclus). 

-Action de la catégorie « R » : Le taux maximum des frais de gestion est de 3% de l’actif net (OPC inclus). 

Frais indirect maximum (commission et frais de gestion) : 

- Néant (Dans la mesure où l’investissement du Compartiment dans des OPC sous-jacents ne 

représente pas plus de 10% de son actif, le niveau de frais indirects n’a pas à être précisé dans le 

tableau ci-dessus, toutefois cela ne signifie pas pour autant qu’aucun frais ne sera supporté par le 

Compartiment du fait de cet investissement. 

• Commission de mouvement / Dépositaire : 

- Le taux maximum s’élève à 50 euros TTC prélevé sur chaque transaction. 

• Commission de surperformance : 

-Néant 

• Rétrocession de frais de gestion : 

-Néant 

• Nature des frais pris en charge par l’entreprise pour les fonds d’épargne salariale. Cette rubrique de frais 

n’est pas applicable aux OPC autres que les Fonds d’Epargne Salariale : 

-Non applicable 
 

 

6. Calcul des ratios et des engagements 

Les fonds détenant des contrats financiers calculent ses règles de division des risques, conformément à l’article 

R.214-30 du Code Monétaire et Financier, en tenant compte des instruments financiers sous-jacents à ces contrats. 

Dans les cas où ceci est autorisé par le prospectus du fonds, l’exposition réelle de ce dernier au risque de marché 

peut être réalisée au travers de contrats financiers qui portent sur des instruments financiers diversifiés. Dans ces 

cas, le portefeuille du fonds est concentré mais l’utilisation des contrats financiers conduit à diversifier l’exposition 

au risque du fonds. 

 

 

7. Tableau « hors-bilan » 

Les positions en « hors-bilan » sont classées en « Opérations de couverture » ou « Autres opérations » en fonction 

de l’objectif recherché dans le cadre de la gestion du fonds. 
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Tableau de concordance des parts 

Nom du fonds : AXA PENSION 2030-2032 

Code portefeuille : AFGJ 

 
 

 
Code ISIN 

 

 
Catégorie indiquée sur le 

prospectus/KIID 

 

 
Affectation des sommes 

distribuables 

Parts 

présentées 

dans 

l'inventaire 

FR0010928465 I Capitalisation IC 

FR0010933713 R Capitalisation RC 
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2. EVOLUTION DE L'ACTIF NET 

 
 29/12/2023 30/12/2022 

Actif net en début d'exercice 81 918 336,68 91 706 694,43 

Souscriptions (y compris les commissions de souscription acquises à l'OPCVM) 10 867 723,69 10 366 004,19 

Rachats (sous déduction des commissions de rachat acquises à l'OPCVM) -2 524 095,02 -5 261 588,78 

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 442 142,49 686 935,45 

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -364 723,69 -317 289,32 

Plus-values réalisées sur contrats financiers 1 722 435,36 2 206 613,71 

Moins-values réalisées sur contrats financiers -1 234 710,43 -3 519 507,27 

Frais de transaction -8 604,05 -12 949,30 

Différences de change 29 380,79 216 772,21 

Variation de la différence d'estimation des dépôts et instruments financiers 5 925 330,55 -12 909 669,50 

Différence d'estimation exercice N : 3 807 759,05 -2 117 571,50 

Différence d'estimation exercice N-1 : -2 117 571,50 10 792 098,00 

Variation de la différence d'estimation des contrats financiers 486 093,47 -687 964,66 

Différence d'estimation exercice N : 385 034,75 -101 058,72 

Différence d'estimation exercice N-1 : -101 058,72 586 905,94 

Distribution d'avoirs 0,00 0,00 

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes 0,00 0,00 

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat 0,00 0,00 

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation -342 201,89 -555 714,48 

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur plus et moins-values nettes 0,00 0,00 

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur résultat 0,00 0,00 

Autres éléments * 0,00 0,00 

Actif net en fin d'exercice 96 917 107,95 81 918 336,68 

* Le contenu de cette ligne fera l’objet d’une explication précise de la part de l’OPC (apports en fusion, versements reçus en garantie en 
capital et/ou de performance) 
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3. MOUVEMENTS DANS LE PORTEFEUILLE TITRES EN COURS DE 

PERIODE 
 

 

Eléments du portefeuille titres 
Mouvements (en montant) 

Acquisitions Cessions 

a) Les titres financiers éligibles et des instruments du marché monétaire 
admis à la négociation sur un marché réglementé au sens de l'article 
L. 422-1 du code monétaire et financier 

 

181,078.79 
 

1,179,282.00 

b) Les titres financiers éligibles et des instruments du marché monétaire 
admis à la négociation sur un autre marché réglementé, en 
fonctionnement régulier, reconnu, ouvert au public et dont le siège 
est situé dans un Etat membre de l'Union européenne ou dans un 
autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen 

 

 

 

0.00 

 

 

 

0.00 

c) Les titres financiers éligibles et des instruments du marché monétaire 
admis à la cote officielle d'une bourse de valeurs d'un pays tiers ou 
négociés sur un autre marché d'un pays tiers, réglementé, en 
fonctionnement régulier, reconnu et ouvert au public, pour autant que 
cette bourse ou ce marché ne figure pas sur une liste établie par 
l'Autorité des marchés financiers ou que le choix de cette bourse ou 
de ce marché soit prévu par la loi ou par le règlement ou les statuts 
de l’OPCVM / du fonds d'investissement à vocation générale 

 

 

 

 

0.00 

 

 

 

 

0.00 

d) Les titres financiers nouvellement émis mentionnés au 4° du I de 
l'article R. 214-11 du code monétaire et financier ; (Article R.214-11- 
I- 4° (OPCVM) / Article R.214-32-18-I-4° (FIVG) du code monétaire 
et financier) 

 

 

0.00 

 

 

0.00 

e) Les autres actifs : Il s'agit des actifs mentionnés au II de l’article R. 
214-11 du code monétaire et financier ou mentionnés aux I et II de 
l’article R.214-32-19. (Articles R.214-11-II (OPCVM) et R.214-32-19-I 
et II-(FIVG) du code monétaire et financier) 

 

 

0.00 

 

 

0.00 

Ce tableau ne fait pas partie de l'annexe des comptes annuels et n'est donc pas audite par le commissaire aux comptes. 
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4. COMPLEMENTS D'INFORMATION 

 
4.1 Ventilation par nature juridique ou économique d'instrument 

 
 Montant % 

 

ACTIF 

  

Obligations et valeurs assimilees   

TOTAL Obligations et valeurs assimilees 0,00 0,00 

Titres de creances   

Bons du Tresor 182 487,46 0,19 

TOTAL Titres de creances 182 487,46 0,19 

Autres instruments financiers   

TOTAL Autres instruments financiers 0,00 0,00 

TOTAL ACTIF 182 487,46 0,19 

PASSIF   

Operations de cession sur instruments financiers   

TOTAL Operations de cession sur instruments financiers 0,00 0,00 

TOTAL PASSIF 0,00 0,00 

Hors Bilan   

Operations de couverture   

TAUX 2 898 600,00 2,99 

TOTAL Operations de couverture 2 898 600,00 2,99 

Autres operations   

INDICE 13 273 245,19 13,70 

TAUX 3 883 441,59 4,01 

TOTAL Autres operations 17 156 686,78 17,70 

TOTAL Hors Bilan 20 055 286,78 20,69 



 COMPARTIMENT 2030-2032  

59 

AXA IM - RESTRICTED 

 

 

4.2 Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan 
 

 Taux fixe % Taux variable % Taux révisable % Autres % 

Actif  

 

 

 

182 487,46 

 

 

 

 

0,19 

      

Dépôts   

Obligations et valeurs assimilées   

Titres de créances   

Opérations temporaires sur titres financiers   

Comptes financiers 7 955 710,85 8,21 

Passif   

Opérations temporaires sur titres financiers   

Comptes financiers   

Hors-bilan   

Opérations de couverture 2 898 600,00 2,99 

Autres opérations 3 883 441,59 4,01 

 

 

 

4.3 Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan 
 

 
< 3 mois % 

]3 mois - 1 
an] 

% 
]1 - 3 
ans] 

% ]3 - 5 ans] % > 5 ans % 

Actif  

 

 

 

 

 

 

7 955 710,85 

 

 

 

 

 

 

 

8,21 

 

 

 

 

182 487,46 

 

 

 

 

0,19 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2 624 160,00 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2,71 

  

Dépôts   

Obligations et valeurs assimilées   

Titres de créances   

Opérations temporaires sur titres financiers   

Comptes financiers   

Passif   

Opérations temporaires sur titres financiers   

Comptes financiers   

Hors-bilan   

Opérations de couverture 274 440,00 0,28 

Autres opérations 3 883 441,59 4,01 
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4.4 Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et 

de hors-bilan 
 

 Devise 1 % Devise 2 % Devise 3 % Devise N % 

USD USD JPY JPY CAD CAD 

Actif        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

268 793,00 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

0,28 

Dépôts       

Actions et valeurs assimilées       

Obligations et valeurs assimilées       

Titres de créances       

OPC 550 889,68 0,57     

Opérations temporaires sur titres 
financiers 

      

Créances 517 729,60 0,53 22 037,64 0,02 18 289,17 0,02 

Comptes financiers 1 070 287,67 1,10 449 074,18 0,46 196 915,81 0,20 

Passif       

Opérations de cession sur instruments 
financiers 

      

Opérations temporaires sur titres 
financiers 

      

Dettes       

Comptes financiers       

Hors-bilan       

Opérations de couverture       

Autres opérations       

 

 

 

4.5 Ventilation par nature des postes créances et dettes 
 

 29/12/2023 

Créances  

Dépôts de garantie 836 967,91 

 

Total des créances 
 

836 967,91 

 

Dettes 

 

Frais de gestion -104 020,70 

Autres Dettes -268,80 

 

Total des dettes 
 

-104 289,50 

Total dettes et créances 732 678,41 
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4.6 Capitaux propres 

MOUVEMENTS DE SOUSCRIPTIONS ET RACHATS 
 

 En parts En montant 

IC   

Actions ou parts émises durant l'exercice 60 516,0377 9 624 070,22 

Actions ou parts rachetées durant l'exercice -15 286,2221 -2 431 287,55 

 
 En parts En montant 

RC   

Actions ou parts émises durant l'exercice 10 504,518 1 243 653,47 

Actions ou parts rachetées durant l'exercice -784,117 -92 807,47 

 

 

COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET/OU RACHAT 
 

 En montant 

IC  

Montant des commissions de souscription et/ou rachat perçues 0,00 

Montant des commissions de souscription perçues 0,00 

Montant des commissions de rachat perçues 0,00 

Montant des commissions de souscription et/ou rachat rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de souscription rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de rachat rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de souscription et/ou rachat acquises à l'OPC 0,00 

Montant des commissions de souscription acquises à l'OPC 0,00 

Montant des commissions de rachat acquises à l'OPC 0,00 

 
 En montant 

RC  

Montant des commissions de souscription et/ou rachat perçues 0,00 

Montant des commissions de souscription perçues 0,00 

Montant des commissions de rachat perçues 0,00 

Montant des commissions de souscription et/ou rachat rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de souscription rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de rachat rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de souscription et/ou rachat acquises à l'OPC 0,00 

Montant des commissions de souscription acquises à l'OPC 0,00 

Montant des commissions de rachat acquises à l'OPC 0,00 
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4.7 Frais de gestion 
 

 29/12/2023 

IC  

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,65 

Frais de gestion fixes 541 967,81 

Pourcentage de frais de gestion variables 0,00 

Frais de gestion variables 0,00 

Rétrocessions des frais de gestion 0,00 

 
 29/12/2023 

RC  

Pourcentage de frais de gestion fixes 1,30 

Frais de gestion fixes 65 563,38 

Pourcentage de frais de gestion variables 0,00 

Frais de gestion variables 0,00 

Rétrocessions des frais de gestion 0,00 

 

4.8 Engagements reçus et donnés 
 

 

Description des garanties reçues par l'OPC NEANT  

 
 

Nature de la garantie Etablissement 

Garant 

Bénéficiaire Échéance Modalités 

 

Autres engagements reçus et / ou donnés 
 

NEANT 

 

 

 

 

 

4.9 Autres informations 

 
VALEUR ACTUELLE DES INSTRUMENTS FINANCIERS FAISANT L’OBJET D’UNE ACQUISITION 

TEMPORAIRE 
 

 29/12/2023 

Titres acquis à réméré 0,00 

Titres pris en pension livrée 0,00 

Titres empruntés 0,00 
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VALEUR ACTUELLE DES INSTRUMENTS FINANCIERS CONSTITUTIFS DE DEPOTS DE GARANTIE 
 

 29/12/2023 

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine 0,00 

Instruments financiers reçus en garantie et non-inscrits au bilan 0,00 

 

INSTRUMENTS FINANCIERS DU GROUPE DETENUS EN PORTEFEUILE 
 

 29/12/2023 

Actions 0,00 

Obligations 0,00 

TCN 0,00 

OPC 66 185 612,20 

Instruments financiers à terme 0,00 

Total des titres du groupe 66 185 612,20 

 

 

4.10 Tableau d’affectation des sommes distribuables 

 
 Acomptes sur résultat versés au titre de l'exercice 

 

Date 
 

Part 
Montant  Montant Crédits d'impôt Crédit d'impôt 

total  unitaire totaux unitaire 

Total acomptes 
  

0 0 0 0 

 

 Acomptes sur plus ou moins-values nettes versés au titre de l'exercice 

Date Part Montant total Montant Unitaire 

 
Total acomptes 

   
0 

 
0 

 

Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes au résultat (6) 29/12/2023 30/12/2022 

 

Sommes restant à affecter 

  

Report à nouveau 0,00 0,00 

Résultat -361 056,90 -566 026,75 

Total -361 056,90 -566 026,75 
 

 29/12/2023 30/12/2022 

IC   

Affectation 
  

Distribution 0,00 0,00 

Report à nouveau de l'exercice 0,00 0,00 

Capitalisation -305 395,44 -507 952,31 

Total -305 395,44 -507 952,31 

Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution 
  

Nombre d'actions ou parts 0 0 

Distribution unitaire 0,00 0,00 

Crédits d'impôt attachés à la distribution du résultat 0,00 0,00 
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 29/12/2023 30/12/2022 

RC   

Affectation 
  

Distribution 0,00 0,00 

Report à nouveau de l'exercice 0,00 0,00 

Capitalisation -55 661,46 -58 074,44 

Total -55 661,46 -58 074,44 

Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution 
  

Nombre d'actions ou parts 0 0 

Distribution unitaire 0,00 0,00 

Crédits d'impôt attachés à la distribution du résultat 0,00 0,00 

 

Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux 
plus et moins-values nettes (6) 

Affectation des plus et moins-values nettes 

 29/12/2023 30/12/2022 

Sommes restant à affecter 
  

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées 0,00 0,00 

Plus et moins-values nettes de l'exercice 640 617,26 -944 469,23 

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l'exercice 0,00 0,00 

Total 640 617,26 -944 469,23 

(6) A compléter quelle que soit la politique de distribution de l’OPC 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et 
moins-values nettes (6) 

Affectation des plus et moins-values nettes 

 29/12/2023 30/12/2022 

IC   

Affectation 
  

Distribution 0,00 0,00 

Plus et moins-values nettes non distribuées 0,00 0,00 

Capitalisation 602 170,14 -894 548,15 

Total 602 170,14 -894 548,15 

Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   

Nombre d'actions ou parts 0 0 

Distribution unitaire 0,00 0,00 

(6) A compléter quelle que soit la politique de distribution de l’OPC 
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Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et 
moins-values nettes (6) 

Affectation des plus et moins-values nettes 

 29/12/2023 30/12/2022 

RC   

Affectation 
  

Distribution 0,00 0,00 

Plus et moins-values nettes non distribuées 0,00 0,00 

Capitalisation 38 447,12 -49 921,08 

Total 38 447,12 -49 921,08 

Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   

Nombre d'actions ou parts 0 0 

Distribution unitaire 0,00 0,00 

(6) A compléter quelle que soit la politique de distribution de l’OPC 
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7.1. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques de l'entité au cours 

des cinq derniers exercices 

 
 

 

 

Date 

 

 

 

Part 

 

 

 

Actif net 

Nombre Valeur Distribution 
unitaire sur 

plus et 
moins-values 

nettes (y 
compris les 
acomptes) 

Distribution 
unitaire sur 
résultat (y 

compris les 
acomptes) 

Crédit Capitalisation 

d'actions ou liquidative d'impôt unitaire 

parts unitaire unitaire  

 € € € € € 

 

31/12/2019 
 

IC 
57 595 
969,47 

 

356 068,3358 
 

161,75 

    

8,21 

 RC 1 886 357,52 15 281,5898 123,43 5,51 

 

31/12/2020 
 

IC 
70 567 
605,96 

 

412 867,4352 
 

170,92 
 

-0,25 

 RC 2 770 854,98 21 382,0653 129,58 -0,98 

31/12/2021 IC 
87 529 
572,59 476 901,3212 183,53 11,17 

 RC 4 177 121,84 30 214,0558 138,25 7,57 

30/12/2022 IC 
77 612 
050,94 501 771,3952 154,67 -2,79 

 RC 4 306 285,74 37 201,1530 115,75 -2,90 

 

29/12/2023 
 

IC 
91 106 
286,42 

 

547 001,2108 
 

166,55 
 

0,55 

 RC 5 810 821,53 46 921,5540 123,84 -0,37 
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7.2. Inventaire détaillé des dépôts et instruments financiers 
 

Désignation des valeurs Qté Nbre 
ou nominal 

Valeur 
boursière 

Devise % 
Actif 
Net 

 

BTF TRESOR 30/10/2024 
 

187 669 
 

182 487,46 
 

EUR 
 

0,19 

TOTAL Bons du Tresor  182 487,46  0,19 

TOTAL Titres de creances negociables  182 487,46  0,19 

TOTAL Titres de creances negocies sur un marche regl. ou assimile  182 487,46  0,19 

TOTAL Titres de creances  182 487,46  0,19 

AMUNDI EUR CORPORATE BOND CLIM 12 215 1 760 849,66 EUR 1,82 

AXA WORLD FUNDS EURO SUSTAIN 41 556 6 761 576,76 EUR 6,98 

AXA WORLD FUNDS EURO CREDIT 9 982 1 378 015,10 EUR 1,42 

AXA WORLD FUNDS EURO GOVERNM 127 967,074 17 187 257,71 EUR 17,73 

AXA WORLD FUNDS EURO INFLATI 60 890 9 007 457,70 EUR 9,29 

AXA WORLD FUNDS ACT EUROPE E 7 473 849 007,53 EUR 0,88 

AXA WORLD FUNDS INFLATION PL 17 441 1 882 755,95 EUR 1,94 

AXA WORLD FUNDS EUROPE EX UK 23 618,003 3 154 656,66 EUR 3,26 

AXA IM EURO LIQUIDITY SRI 178,9997 8 200 835,67 EUR 8,46 

AXA IM EURO 6M 71 759 225,01 EUR 0,78 

AXA IM PACIFIC EX JAPAN EQUITY 2 048 86 710,69 USD 0,09 

AXA WORLD FUNDS EURO CREDIT 15 914 2 793 702,70 EUR 2,88 

AXA WORLD FUNDS EUROPE REAL 10 099 2 411 944,17 EUR 2,49 

AXA WORLD FUNDS SUSTAINABLE 6 236 1 901 169,32 EUR 1,96 

AXA WORLD FUNDS FRAMLINGTON 24 147 8 351 239,95 EUR 8,62 

XTRACKERS MSCI EMERGING MARKET 29 172 1 267 182,09 EUR 1,31 

EPSILON FUND EURO BOND 77 662 13 717 439,06 EUR 14,15 

EURIZON FUND BOND CORPORATE 11 025 833 820,75 EUR 0,86 

ISHARES AGEING POPULATION UCIT 73 640 464 178,99 USD 0,48 

ISHARES GLOBAL WATER UCITS ETF 8 566 484 445,85 EUR 0,50 

AXA WORLD FUNDS GLOBAL EMERG 8 664 1 460 057,28 EUR 1,51 

XTRACKERS MSCI EUROPE HEALTH C X MSCI EU HEALTHC ESG SCR 1C 4 509 926 717,18 EUR 0,96 

TOTAL OPCVM et equivalents d'autres Etats membres de l'UE  85 640 245,78  88,37 

ALPHAJET FUNDS ALPHAJET EURO 2 860 243 843,60 EUR 0,25 

AMUNDI EURO GOVERNMENT INFLATI 13 085 2 162 141,85 EUR 2,23 

TOTAL Fonds destines hors UE hors organismes de titrisation, fonds etrangers, 
eq ETF non UCITS d'un etat non UE 

 
2 405 985,45 

 
2,48 

TOTAL Fonds d'investissement hors UE et organismes de titrisation non cotes  2 405 985,45  2,48 

TOTAL Titres d'OPC  88 046 231,23  90,85 

E B FUT 03/24 OEH4 -22 -35 860,00 EUR -0,04 

GER E B F 03/24 RXH4 -2 -7 020,00 EUR -0,01 

US 10YR N 03/24 TYH4 38 122 550,13 USD 0,13 

TOTAL Contrat future de taux d'interet  79 670,13  0,08 

EURO ST50 03/24 VGH4 73 -13 505,00 EUR -0,01 

MSCI E M 03/24 MESH4 5 11 508,17 USD 0,01 

NIKKEI225 NIH4 03/24 4 4 661,81 JPY 0,00 

S+P5 EM F 03/24 ESH4 41 292 072,15 USD 0,31 

SP 60 I F 03/24 PTH4 2 10 627,49 CAD 0,01 

TOTAL Autres contrats futures  305 364,62  0,32 

Appels marge futures -15 480 -10 627,49 CAD -0,01 

Appels marge futures 56 385 56 385,00 EUR 0,05 

Appels marge futures -726 000 -4 661,81 JPY 0,00 

Appels marge futures -470 725 -426 130,45 USD -0,44 

TOTAL Appels de marge sur futures  -385 034,75  -0,40 

TOTAL Appel de marge sur contrat futures  0,00  0,00 

TOTAL Appels de marge  0,00  0,00 

TOTAL Instruments Financiers a terme  0,00  0,00 

G FIX 0.00 030827 3 432 000 22 037,64 JPY 0,02 

G FIX 0.00 090727 26 640 18 289,17 CAD 0,02 



 COMPARTIMENT 2030-2032  

AXA IM - RESTRICTED 

 

 

 

Désignation des valeurs Qté Nbre 
ou nominal 

Valeur 
boursière 

Devise % 
Actif 
Net 

 

G FIX 0.00 090727 
 

278 911,5 
 

278 911,50 
 

EUR 
 

0,29 

G FIX 0.00 090727 571 910 517 729,60 USD 0,53 

TOTAL Collateral sur Future  836 967,91  0,86 

TOTAL Depots et autres instruments financiers  836 967,91  0,86 
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Bilan actif au 31/12/2024 en EUR 
 

 
31/12/2024 29/12/2023 

Immobilisations corporelles nettes 0,00 - 

Titres financiers   

Actions et valeurs assimilées (A)1
 0,00 - 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Obligations convertibles en actions (B)1
 0,00 - 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Obligations et valeurs assimilées (C)1
 0,00 - 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Titres de créances (D) 224 779,10 - 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 224 779,10 - 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Parts d'OPC et de fonds d'investissements (E) 103 786 373,77 - 

OPCVM 92 564 735,89 - 

FIA et équivalents d’autres Etats membres de l’Union européenne 1 139 415,80 - 

Autres OPC et fonds d’investissements 10 082 222,08 - 

Dépôts (F) 0,00 - 

Instruments financiers à terme (G) 714 910,93 - 

Opérations temporaires sur titres (H) 1 299 546,20 - 

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension 0,00 - 

Créances représentatives de titres donnés en garantie 1 299 546,20 - 

Créances représentatives de titres financiers prêtés 0,00 - 

Titres financiers empruntés 0,00 - 

Titres financiers donnés en pension 0,00 - 

Autres opérations temporaires 0,00 - 

Prêts (I) 0,00 - 

Autres actifs éligibles (J) 0,00 - 

Sous-total actifs éligibles I = (A + B + C + D + E + F + G + H + I + J) 106 025 610,00 - 

Créances et comptes d’ajustement actifs 510 367,34 - 

Comptes financiers 5 502 875,40 - 

Sous-total actifs autres que les actifs éligibles II1 6 013 242,74 - 

Total Actif I + II 112 038 852,74 - 

(1) Les autres actifs sont les actifs autres que les actifs éligibles tels que définis par le règlement ou les statuts de l’OPC à capital variable qui 
sont nécessaires à leur fonctionnement. 
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Bilan passif au 31/12/2024 en EUR 
 

 
31/12/2024 29/12/2023 

Capitaux propres :   

Capital 104 167 980,52 - 

Report à nouveau sur revenu net 0,00 - 

Report à nouveau des plus et moins-values réalisées nettes 0,00 - 

Résultat net de l'exercice 7 087 895,95 - 

Capitaux propres I 111 255 876,47 - 

Passifs éligibles :   

Instruments financiers (A) 0,00 - 

Opérations de cession sur instruments financiers 0,00 - 

Opérations temporaires sur titres financiers 0,00 - 

Instruments financiers à terme (B) 714 910,91 - 

Emprunts 0,00 - 

Autres passifs éligibles (C) 0,00 - 

Sous-total passifs éligibles III = A + B + C 714 910,91 - 

Autres passifs :   

Dettes et comptes d’ajustement passifs 68 065,36 - 

Concours bancaires 0,00 - 

Sous-total autres passifs IV 68 065,36 - 

Total Passifs : I + III + IV 112 038 852,74 - 
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Compte de résultat au 31/12/2024 en EUR 
 

 
31/12/2024 29/12/2023 

Revenus financiers nets   

Produits sur opérations financières   

Produits sur actions 0,00 - 

Produits sur obligations 0,00 - 

Produits sur titres de créance 48 099,05 - 

Produits sur des parts d’OPC * 2 644,22 - 

Produits sur instruments financiers à terme 0,00 - 

Produits sur opérations temporaires sur titres 0,00 - 

Produits sur prêts et créances 0,00 - 

Produits sur autres actifs et passifs éligibles 0,00 - 

Autres produits financiers 289 713,33 - 

Sous-total Produits sur opérations financières 340 456,60 - 

Charges sur opérations financières   

Charges sur opérations financières 0,00 - 

Charges sur instruments financiers à terme 0,00 - 

Charges sur opérations temporaires sur titres 0,00 - 

Charges sur emprunts 0,00 - 

Charges sur autres actifs et passifs éligibles 0,00 - 

Autres charges financières -3 622,16 - 

Sous-total charges sur opérations financières -3 622,16 - 

Total Revenus financiers nets (A) 336 834,44 - 

Autres produits :   

Rétrocession des frais de gestion au bénéfice de l’OPC 0,00 - 

Versements en garantie de capital ou de performance 0,00 - 

Autres charges :   

Frais de gestion de la société de gestion -736 920,15 - 

Frais d’audit, d’études des fonds de capital investissement 0,00 - 

Impôts et taxes 0,00 - 

Autres charges -3 044,68 - 

Sous-total Autres produits et Autres charges (B) -739 964,83 - 

Sous total revenus nets avant compte de régularisation C = A + B -403 130,39 - 

Régularisation des revenus nets de l’exercice (D) -9 788,26 - 

Revenus nets I = C + D -412 918,65 - 

Plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations :   

Plus et moins-values réalisées 4 991 803,71 - 

Frais de transactions externes et frais de cession -13 187,40 - 

Frais de recherche 0,00 - 

Quote-part des plus-values réalisées restituées aux assureurs 0,00 - 

Indemnités d’assurance perçues 0,00 - 

Versements en garantie de capital ou de performance reçus 0,00 - 

Sous total plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de 
régularisations E 

4 978 616,31 - 

Régularisations des plus ou moins-values réalisées nettes F 143 116,76 - 

Plus ou moins-values réalisées nettes II = E + F 5 121 733,07 - 

Plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisations :   

Variation des plus ou moins-values latentes yc les écarts de change sur les actifs 
éligibles 

2 320 554,34 - 

Ecarts de change sur les comptes financiers en devises 0,00 - 

Versements en garantie de capital ou de performance à recevoir 0,00 - 

Quote-part des plus-values latentes à restituer aux assureurs 0,00 - 

Sous total plus ou moins-values latentes nettes avant compte de 
régularisations G 

2 320 554,34 - 

Régularisations des plus ou moins-values latentes nettes H 58 527,19 - 
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Compte de résultat au 31/12/2024 en EUR 
 

 
31/12/2024 29/12/2023 

Plus ou moins-values latentes nettes III = G + H 2 379 081,53 - 

Acomptes :   

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice J 0,00 - 

Acomptes sur plus ou moins-values réalisées nettes versés au titre de l’exercice K 0,00 - 

Total acomptes versés au titre de l’exercice IV = J + K 0,00 - 

Résultat net = I + II + III - IV 7 087 895,95 - 

* Conformément aux principes de la transparence fiscale, les produits des parts d'OPC ont pu être retraités en fonction des revenus sous- 
jacents. 
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Rappel de la stratégie d’investissement 

 
L’objectif du Compartiment est de réaliser une allocation stratégique et flexible entre différentes classes 
d’actifs en investissant sur les marchés financiers internationaux et en tenant compte de l'horizon de 
placement recommandé (à échéance 2033). A mesure que l’horizon se rapproche, l'exposition aux actions 
diminue et l’exposition aux produits de taux augmente. La politique de gestion est dynamique et 
discrétionnaire et repose sur la sélection d’instruments financiers de tout secteur d’activité, de toute 
zone géographique et de toute capitalisation, l’utilisation de produits dérivés et la sélection de parts ou 
actions d’OPC. 

 
Le prospectus de la SICAV décrit de manière complète et précise ses caractéristiques. 
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REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 

Les comptes annuels sont présentés conformément aux dispositions du règlement ANC n° 2020-07 modifié par le règlement 
ANC n°2022-03 relatif aux comptes annuels des organismes de placement collectif à capital variable. 

Evénement exceptionnel intervenu au cours de l’exercice : Néant. 

Changements d’estimation et changements de modalités (à justifier le cas échéant) : Néant. 

Nature des erreurs corrigées au cours de l’exercice : Néant. 

Changements comptables soumis à l’information des porteurs : 

Ce nouveau règlement impose des changements de méthodes comptables dont des modifications de présentation des comptes 
annuels. La comparabilité avec les comptes de l’exercice précédent ne peut donc être réalisée. 

Ainsi, conformément au 2ème alinéa de l’article 3 du Règlement ANC 2020-07 modifié, les états financiers ne présentent pas les 
données de l’exercice précédent. Les états financiers N-1 sont en revanche intégrés dans l’annexe. 

Les changements de présentation portent essentiellement sur : 

- La structure du bilan qui est désormais présentée par types d’actifs et de passifs éligibles, incluant les prêts et les 
emprunts ; 

- La structure du compte de résultat qui est profondément modifiée ; le compte de résultat incluant notamment : les écarts 
de change sur comptes financiers, les plus ou moins-values latentes, les plus et moins-values réalisées et les frais de transactions 
; 

- La suppression du tableau de hors-bilan (une partie des informations sur les éléments de ce tableau figurent dorénavant 
dans les annexes) ; 

- La suppression de l’option de comptabilisation des frais inclus au prix de revient (sans effet rétroactif pour les fonds 
appliquant anciennement la méthode des frais inclus) ; 

- La distinction des obligations convertibles des autres obligations, ainsi que leurs enregistrements comptables respectifs ; 

- Une nouvelle classification des fonds cibles détenus en portefeuille selon le modèle : OPCVM / FIA / Autres ; 

- La comptabilisation des engagements sur change à terme qui n’est plus faite au niveau du bilan mais au niveau du hors- 
bilan, avec une information sur les changes à terme couvrant une part spécifique ; 

- L’ajout d’informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés ; 

- La présentation de l’inventaire qui distingue désormais les actifs et passifs éligibles et les instruments financiers à terme 
; 

- L’adoption d’un modèle de présentation unique pour tous les types d’OPC ; 

- La suppression de l’agrégation des comptes pour les OPC à compartiments. 
 

 
Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent (sous réserve des changements décrits ci-avant) ; 

- Image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité ; 

- Régularité, sincérité ; 

- Prudence ; 

- Permanence des méthodes d'un exercice à l'autre. 
 
 

 
1. Dérogations (le cas échéant) : 

- Aux hypothèses de base sur lesquelles est normalement fondée l’élaboration des états financiers pour les comptes 

annuels : Néant 

- Aux règles générales d’établissement et de présentation des états financiers, notamment à la dérogation sur la durée de 

l’exercice : Néant 

 

 
2. Règles d'évaluation et de comptabilisation des actifs 

 
Le portefeuille est évalué lors de chaque valeur liquidative et à l’arrêté des comptes annuels de la manière suivante : 
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Valeurs mobilières : 

 
Les instruments financiers et valeurs négociées sur un marché réglementé français ou étrangers : 

• Les instruments financiers et valeurs négociées sur un marché réglementé français ou étrangers : cours de 
clôture du jour de valorisation (source : Thomson-Reuters). 

• Les valeurs mobilières dont le cours n’a pas été constaté le jour de l’évaluation sont évaluées au dernier 
cours publié officiellement ou à leur valeur probable de négociation sous la responsabilité de la Société de 
Gestion. Les justificatifs sont communiqués au Commissaire aux comptes à l’occasion de ses contrôles. 

• Devises : les valeurs étrangères sont converties en contre-valeur euro suivant le cours des devises publié à 
16h à Londres au jour de l’évaluation (source : WM Company). 

• Les obligations et produits de taux indexés à taux fixe ou variable, y compris les Bons du Trésor à intérêts 
annuels (BTAN), Bons du Trésor à taux fixe et à intérêt précompté (BTF), sont valorisés quotidiennement à 
leur valeur de marché sur la base de cours d’évaluation provenant de fournisseurs de données considérés 
comme éligibles par la Société de Gestion et classés par ordre de priorité selon le type de l’instrument. Ils 
sont évalués en prix pied de coupon. 

Toutefois, les instruments suivants sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes : 

Les parts ou actions d’OPC : 

• Les parts ou actions d’OPC sont évaluées à la dernière valeur liquidative officielle publiée. Les organismes 
de placement collectifs valorisant dans des délais incompatibles avec l'établissement de la valeur liquidative 
de l’OPC sont évalués sur la base d’estimations sous le contrôle et la responsabilité de la Société de Gestion. 

Les Titres de Créance Négociable hors Bons du Trésor à intérêts annuels (BTAN), Bons du Trésor à taux fixe et à intérêt 
précompté (BTF): 

 
Les titres de Créance Négociables (TCN) sont valorisés par l’application d’une méthode actuarielle, le taux 
d’actualisation retenu étant celui d’émission ou d’émissions de titres équivalents affectés, le cas échéant, d’un 
écart représentatif des caractéristiques intrinsèques de l’émetteur du titre (spread de marché de l’émetteur). 

 
Les taux de marché utilisés sont : 
- pour l’Euro, courbe de swap €STR (méthode Overnight Indexed Swap OIS), 
- pour l’USD, courbe de swap Fed Funds (méthode Overnight Indexed Swap OIS), 

- pour le GBP, courbe de swap SONIA (méthode Overnight Indexed Swap OIS). 

Le taux d’actualisation est un taux interpolé (par interpolation linéaire) entre les deux périodes cotées les plus 
proches encadrant la maturité du titre. 

 
Les instruments de titrisation : 

• Titres adossés à des actifs (ABS) : les ABS sont évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant de 
prestataires de service, de fournisseurs de données, de contreparties éligibles et/ou de tierces parties désignés 
par la Société de Gestion (à savoir, les fournisseurs de données éligibles). 

• Obligations adossées à des actifs (CDO) et Obligations adossés à des prêts (CLO) : 
- (i) les tranches subordonnées émises par des CDO et/ou CLO et (ii) les CLO « sur-mesure » sont 
évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant des banques arrangeuses, des « Lead Managers », des 
contreparties s’étant engagées à fournir ces cours d’évaluation et/ou des tierces parties désignées par la Société 
de Gestion (à savoir, les fournisseurs de données éligibles) 
- (ii) les titres émis par des CDO et/ou CLO qui ne sont ni (i) des tranches subordonnées de CDO et/ou 
CLO ni (ii) des CLO « sur mesure » sont évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant de tierces parties 
désignées par la Société de Gestion (à savoir, les fournisseurs de données éligibles). 

 
Les cours utilisés pour l’évaluation des instruments de titrisation sont sous le contrôle et la responsabilité de la 
Société de Gestion. 

Les opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres : 
 

- Prêt/Emprunt : 

- Prêts de titres : les titres prêtés sont évalués à la valeur de marché des titres ; la créance représentative des 
titres prêtés est évaluée à partir des termes du contrat de créance. 
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- Emprunts de titres : la dette représentative des titres empruntés est évaluée selon les modalités contractuelles. 

- Pensions : 
- Prises en pension : la créance représentative des titres reçus en pension est évaluée selon les modalités 
contractuelles. 
- Mises en pension : les titres donnés en pension sont évalués à la valeur de marché des titres ; la dette 
représentative des titres donnés en pension est évaluée selon les modalités contractuelles. 

 
- Instruments financiers reçus et/ou données en garantie : 

 
- La société de gestion procèdera selon les règles d’évaluation prévues dans le prospectus, à une valorisation 

quotidienne des garanties reçues sur une base de prix de marché. Les appels de marge seront réalisés sur une base 

quotidienne. 

 
Les instruments financiers non négociés sur un marché réglementé : 

 
Ils sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation 

• Contract for difference (CFD) : les CFD sont valorisés à leur valeur de marché en fonction des cours de clôture 
du jour de valorisation des titres sous-jacents. La valeur boursière des lignes correspondantes mentionne le 
différentiel entre la valeur boursière et le strike des titres sous-jacents. 

• Dérivés sur événement de crédit (CDS) : les CDS sont valorisés selon la méthode standard pour les CDS 
préconisée par l’ISDA. (Sources : Markit pour les courbes de CDS et le taux de recouvrement ainsi que 
Bloomberg pour les courbes de taux d’intérêts). 

• Changes à terme (Forex Forwards) : les changes à terme sont valorisés sur la base d’un calcul prenant en 
compte : 

• La valeur nominale de l’instrument, 

• Le prix d’exercice de l’instrument, 

• Les facteurs d'actualisation pour la durée restant à courir, 

• Le taux de change au comptant à la valeur au marché, 

• Le taux de change à terme pour la durée restant à courir, défini comme le produit du taux de change au 
comptant et le rapport des facteurs d’actualisation dans chaque monnaie, calculé en utilisant les courbes 
de taux appropriées. 

  Produits dérivés de gré à gré au sein de la gestion monétaire (hors CDS, FX Forwards et CFD): 
 

- Swap de taux contre €STR, FED FUNDS ou SONIA : 
Ils sont valorisés selon la méthode du coût de retournement. A chaque calcul de la valeur liquidative, les 
contrats d’échange de taux d’intérêts et/ou de devises sont valorisés à leur valeur de marché en fonction du 
prix calculé par actualisation des flux de trésorerie futurs (principal et intérêts) au taux d’intérêt et/ou de 
devises du marché. L’actualisation se fait en utilisant une courbe de taux zéro-coupon. 

- Swap de taux d’intérêts contre une référence EURIBOR ou LIBOR : 

Ils sont valorisés à leur valeur de marché en fonction de prix calculés par les contreparties, sous le contrôle 
et la responsabilité de la Société de Gestion. 

 
  Produits dérivés de gré à gré en dehors de la gestion monétaire (hors CDS, FX Forwards et CFD) : 

Les instruments dérivés sont valorisés à leur valeur de marché en fonction de prix calculés par les contreparties, 
sous le contrôle et la responsabilité de la Société de Gestion. 

Si la Société de gestion le juge nécessaire, un investissement ou un titre spécifique peut être évalué selon une méthode alternative 
que celles présentées précédemment, sur recommandation du Global Risk Management ou d’un gérant de portefeuille après 
validation du Global Risk Management. Lorsque la valeur d'un investissement n'est pas vérifiable par la méthode habituelle ni une 
méthode alternative, celle-ci correspondra à la valeur de réalisation probable estimée, sous le contrôle et la responsabilité de la 
Société de Gestion. 
En pratique, si la société de gestion est contrainte à réaliser une transaction à un prix significativement différent de l’évaluation 
prévue à la lecture des règles de valorisation présentées ici, l'ensemble des titres subsistant dans le fonds devra être évalué à ce 
nouveau prix 
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3. Méthodes de comptabilisation 

Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus. 

La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est l’euro. 

La durée de l’exercice est de 12 mois. 

 
La comptabilisation des revenus s’effectue selon la méthode des coupons ENCAISSES. 

Les frais de négociation sont comptabilisés dans des comptes spécifiques de la SICAV et ne sont donc pas additionnés 
au prix de revient des valeurs mobilières frais exclus. 

 
Le PRMP (ou Prix de Revient Moyen Pondéré) est retenu comme méthode de liquidation des titres. En revanche, pour 
les produits dérivés la méthode du FIFO (ou « First In » « First Out » ; « premier entré – premier sorti ») est utilisée. 

 
 

4. Ajustement de prix (« swing pricing ») 

Si les ordres de souscription et rachat nets évalués sur la dernière valeur liquidative disponible un jour de valorisation dépassent 
un certain seuil ce jour de valorisation, seuil tel que déterminé et révisé périodiquement par la Société de Gestion, la valeur 
liquidative peut être ajustée à la hausse ou à la baisse afin de refléter les frais de négociation et d’autres coûts pouvant être 
encourus lors de l’achat ou de la vente d’actifs pour couvrir les opérations nettes quotidiennes. 

La Société de Gestion peut appliquer le mécanisme d’ajustement de prix à l’OPC. Le montant de l’ajustement de prix sera fixé par 
la Société de Gestion. 

 
 

 
5. Politiques de distribution 

Les Sommes Distribuables sont composées conformément aux dispositions légales, par : 

• le revenu net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus ; 

• les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées au cours de 

l'exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d'exercices antérieurs n'ayant pas 

fait l'objet d'une distribution ou d'une capitalisation et diminuées ou augmentées du solde du compte de régularisation des 

plus-values. 

Les Sommes Distribuables sont intégralement capitalisées chaque année. 
 

 
6. Méthode de calcul des frais de fonctionnement et de gestion 

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à la SICAV, à l’exception des frais de transactions. 

Les frais de transactions incluent les frais d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvemen t, le 
cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de gestion. 

Aux frais de gestion peuvent s’ajouter : 

- les commissions de mouvement facturées à la SICAV, 

- la rémunération perçue par l’agent prêteur résultant de la mise en place des opérations d’acquisition et cession 

temporaires de titres. 

Les frais de gestion et de fonctionnement facturés à la SICAV, sont donc : 

• Frais directement imputés au compte de résultat de la SICAV : 

o Frais de gestion dont frais de gestion externes a la société de gestion (CAC, dépositaire, distribution, avocats): 

-Action de la catégorie « I » : Le taux maximum des frais de gestion est de 2% de l’actif net (OPC inclus). 

-Action de la catégorie « R » : Le taux maximum des frais de gestion est de 3% de l’actif net (OPC inclus). 

• Frais indirect maximum (commission et frais de gestion) : 

- Néant (Dans la mesure où l’investissement du Compartiment dans des OPC sous-jacents ne représente pas 
plus de 10% de son actif, le niveau de frais indirects n’a pas à être précisé dans le tableau ci-dessus, toutefois 
cela ne signifie pas pour autant qu’aucun frais ne sera supporté par le Compartiment du fait de cet 
investissement. 
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• Commission de mouvement / Dépositaire : 

- - Le taux maximum s’élève à 50 euros TTC prélevé sur chaque transaction. 

• Commission de surperformance : 

- Néant 

• Rétrocession de frais de gestion : 

- Néant 

• Nature des frais pris en charge par l’entreprise pour les fonds d’épargne salariale. Cette rubrique de frais n’est pas 

applicable aux OPC autres que les Fonds d’Epargne Salariale : 

- Néant. 
 

 
7. Principes et règles retenus pour la ventilation des éléments du portefeuille de l’OPC selon les catégories 

d’exposition aux marchés de crédit 

 

 
Afin de classer les titres exposés directement aux marchés de crédit dans les catégories suivantes : 

Titres avec une notation de crédit favorable ou « INVESTMENT GRADE » 

Titres les plus risqués ou « Non INVESTMENT GRADE » 

Titres non notés ou sujets à notation interne ou « NON NOTÉS » 

Les notations financières de 3 agences sont utilisées pour déterminer la qualité de l’investissement. 

La notation peut s’appliquer à un émetteur et/ou à un titre. 

La règle appliquée consiste à retenir : 

- En priorité, la moins bonne note du titre entre les 3 agences si elle existe ; 

- Ensuite, la note long terme de l’émetteur 

- En dernier lieu, la note court terme 
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Annexes des comptes annuels 

Tableau des éléments caractéristiques au cours des cinq derniers exercices 
 

 
Exprimé en Euro 31/12/2024 29/12/2023 30/12/2022 31/12/2021 31/12/2020 

Actif net total 111 255 876,47     

Institutionnel capi. 

Actif net 103 645 547,58 92 033 468,18 76 598 966,08 85 920 552,45 66 999 030,53 

Nombre de parts 571 502,4078 542 245,9230 491 323,3728 463 334,4987 396 240,8942 

Valeur liquidative unitaire 181,35 169,72 155,90 185,43 169,08 

Distribution unitaire sur 
revenu net 

0,00  
131,91 

 
121,95 

 
146,00 

 
133,99 

Distribution unitaire sur 
plus et moins-values 
réalisées nettes 

0,00     

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,00     

Capitalisation unitaire 7,75 2,04 -4,41 11,76 -1,02 

 

Retail capi. 

Actif net 7 610 328,89 5 770 642,13 4 379 066,07 5 016 694,54 3 504 836,58 

Nombre de parts 54 348,1244 43 746,1814 35 906,6368 34 359,6377 26 155,6554 

Valeur liquidative unitaire 140,02 131,91 121,95 146,00 133,99 

Distribution unitaire sur 
revenu net 

0,00     

Distribution unitaire sur 
plus et moins-values 
réalisées nettes 

0,00     

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,00     

Capitalisation unitaire 5,11 0,77 -4,30 8,38 -0,65 
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Annexes des comptes annuels 

Evolution des capitaux propres 
 

 
31/12/2024 29/12/2023 

Capitaux propres début d'exercice 97 804 110,31 - 

Flux de l'exercice :   

Souscriptions appelées (y compris la commission de souscription acquise à l’OPC) 17 447 124,70 - 

Rachats (sous déduction de la commission de rachat acquise à l’OPC) -10 891 398,80 - 

Revenus nets de l’exercice avant comptes de régularisation -403 130,39 - 

Plus ou moins-values réalisées nettes avant comptes de régularisation 4 978 616,31 - 

Variation des Plus ou moins-values latentes avant compte de régularisation 2 320 554,34 - 

Distribution de l’exercice antérieur sur revenus nets 0,00 - 

Distribution de l’exercice antérieur sur plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 - 

Acomptes versés au cours de l’exercice sur revenus nets 0,00 - 

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 - 

Autres éléments 0,00 - 

Capitaux propres en fin d’exercice (= Actif net) 111 255 876,47 - 
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Annexes des comptes annuels 

Nombre de titres émis ou rachetés : 
 

 
En parts En montant 

Institutionnel capi. 

Parts souscrites durant l'exercice 88 955,5385 15 891 013,89 

Parts rachetés durant l'exercice -59 699,0537 -10 764 819,01 

Solde net des souscriptions/rachats 29 256,4848 5 126 194,88 

Retail capi. 

Parts souscrites durant l'exercice 11 519,8328 1 556 110,81 

Parts rachetés durant l'exercice -917,8898 -126 579,79 

Solde net des souscriptions/rachats 10 601,9430 1 429 531,02 

 
 

Commissions de souscription et/ou rachat : 
 

 En montant 

Institutionnel capi. 

Commissions de souscription acquises 0,00 

Commissions de rachat acquises 0,00 

Total des commissions acquises 0,00 

Retail capi. 

Commissions de souscription acquises 0,00 

Commissions de rachat acquises 0,00 

Total des commissions acquises 0,00 
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Annexes des comptes annuels 

Ventilation de l'actif net par nature de parts 
 

Code ISIN de la 
part 

 
Libellé de la part 

Affectation des 
sommes 

distribuables 

Devise de 
la part 

Actif net de la part 
(EUR) 

 
Nombre de parts 

Valeur 
liquidative 

(EUR) 

FR0010928531 I Capitalisable EUR 103 645 547,58 571 502,4078 181,35 

FR0010933747 R Capitalisable EUR 7 610 328,89 54 348,1244 140,02 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition directe sur le marché actions (hors obligations convertibles) 
 

 
 
 

 
exprimés en milliers d'Euro 

 
Exposition 

+/- 

Ventilation des expositions significatives par pays 

     

Actif       

Actions et valeurs 
assimilées 

0,00 

Opérations temporaires 
sur titres 

0,00 

Passif  

Opérations de cession 
sur instruments 
financiers 

0,00 

Opérations temporaires 

sur titres 
0,00 

Hors-bilan       

Futures 19 124,02 

Options 0,00 

Swaps 0,00 

Autres instruments 
financiers 

0,00 

Total 19 124,02      
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition sur le marché des obligations convertibles - par pays et maturité de l'exposition 
 

 

 
exprimés en milliers d'Euro 

Exposition 
+/- 

Décomposition de l'exposition par maturité 
Décomposition par niveau de 

deltas 

<= 1 an 1<X<=5 ans > 5 ans <= 0,6 0,6<X<=1 

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) 
 

 
 
 

 
exprimés en milliers d'Euro 

 
Exposition 

 
+/- 

Ventilation des expositions par type de taux 

Taux fixe 
+/- 

Taux variable 
ou révisable 

+/- 

Taux indexé 
+/- 

Autre ou sans 
contrepartie de taux 

+/- 

Actif      

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Obligations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Titres de créances 224,78 224,78 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 1 299,55 1 299,55 0,00 0,00 0,00 

Comptes financiers 5 502,87 0,00 0,00 0,00 5 502,87 

Passif      

Opérations de cession sur 
instruments financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan      

Futures NA 0,00 0,00 0,00 10 940,86 

Options NA 0,00 0,00 0,00 0,00 

Swaps NA 0,00 0,00 0,00 0,00 

Autres instruments financiers NA 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total NA 1 524,33 0,00 0,00 16 443,73 
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Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) – ventilation par maturité 
 

 

 
exprimés en 

milliers d'Euro 

[0 - 3 mois] 
+/- 

]3 - 6 mois] 
+/- 

]6 mois -1 an] 
+/- 

]1 - 3 ans] 
+/- 

]3 - 5 ans] 
+/- 

]5 - 10 ans] 
+/- 

>10 ans 
+/- 

Actif        

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Obligations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Titres de 
créances 

0,00 0,00 224,78 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations 
temporaires 
sur titres 

0,00 1 299,55 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes 
financiers 

5 502,87 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Passif        

Opérations 
de cession 
sur 
instruments 
financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations 
temporaires 
sur titres 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes 
financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan        

Futures 0,00 0,00 0,00 0,00 7 660,90 3 279,96 0,00 

Options 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Swaps 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Autres 
instruments 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total 5 502,87 1 299,55 224,78 0,00 7 660,90 3 279,96 0,00 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition directe sur le marché des devises 

 

 
exprimés en milliers d'Euro 

USD 
+/- 

JPY 
+/- 

CAD 
+/- 

GBP 
+/- 

Autres devises 
+/- 

Actif      

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Actions et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Créances 426,53 54,41 29,42 0,00 0,00 

Comptes financiers 924,45 579,23 302,63 269,72 27,88 

Passif      

Opérations de cession sur 
instruments financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Dettes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan      

Devises à recevoir 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Devises à livrer 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Futures options swap 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Autres opérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total 1 350,98 633,64 332,05 269,72 27,88 
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Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition directe aux marchés de crédit 

 
exprimés en milliers d'Euro 

Invest. Grade 
+/- 

Non Invest. Grade 
+/- 

Non notés 
+/- 

Actif    

Obligations convertibles en actions 0,00 0,00 0,00 

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 

Titres de créances 224,78 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 1 299,55 0,00 0,00 

Passif    

Opérations de cession sur instruments financiers 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan  
0,00 

 
0,00 

 
0,00 Dérivés de crédits 

Solde net 1 524,33 0,00 0,00 

Les principes et les règles retenus pour la ventilation des éléments du portefeuille de l’OPC selon les catégories d’exposition aux marchés de 
crédit sont détaillés au chapitre des règles et méthodes comptables. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Information Classification: Limited Access  
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition des opérations faisant intervenir une contrepartie 

 

 
exprimés en milliers d'Euro 

Valeur actuelle 
constitutive d’une 

créance 

Valeur actuelle 
constitutive d’une 

dette 

Opérations figurant à l’actif du bilan   

Dépôts  
 
 
 
 
 

1 299,55 

 

Instruments financiers à terme non compensés 

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension 

Créances représentatives de titres donnés en garantie 

EUROCLEAR BANK S.A / N.V 

Créances représentatives de titres financiers prêtés 

Titres financiers empruntés 

Titres reçus en garantie 

Titres financiers donnés en pension 

Créances 

Collatéral espèces 

Dépôt de garantie espèces versé 

Opérations figurant au passif du bilan   

Dettes représentatives de titres donnés en pension   

Instruments financiers à terme non compensés 

Dettes 

Collatéral espèces 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion 

 
code ISIN 

 
Dénomination du 

fonds 

 
Société de 

gestion 

Orientation des 
placements / style de 

gestion 

Pays de 
domiciliation 

du fonds 

Devise 
de la 
part 

d’OPC 

 
Montant de 
l’exposition 

 

 
FR0000978371 

 
AXA IM EURO 
LIQUIDITY SRI 

AXA INVESTMENT 
MANAGERS 
PARIS 

 

 
Monetaire 

 

 
France 

 

 
EUR 

 

 
6 472 847,74 

 

 
FR0014004VX4 

 
ALPHAJET FUNDS 
ALPHAJET EURO 

ALPHAJET 
FUNDS 
ALPHAJET EURO 

 

 
Actions 

 

 
France 

 

 
EUR 

 

 
352 056,72 

 

 
IE0008366704 

 
AXA IM PACIFIC EX 
JAPAN EQUITY 

AXA ROSENB 
PAC EX JPN 
EQUITY 

 

 
Actions 

 

 
Irlande 

 

 
USD 

 

 
454 397,30 

 
IE000AXIKJM8 

AXA IM MSCI USA 
EQUITY PAB UCI 

AXA IM MSCI USA 
EQUITY PAB UCI 

 
Actions 

 
Irlande 

 
USD 

 
1 139 415,80 

 
 

 
IE000JBB8CR7 

AXA IM Euro Credit 
PAB UCITS ETF 
EUR Acc (EUR) | 
AIPE 

 
AXA INVESTMENT 
MANAGERS 
PARIS 

 
 

 
Obligations 

 
 

 
Irlande 

 
 

 
EUR 

 
 

 
2 251 129,06 

 

 
IE00BH4GPZ28 

 
SPDR S P 500 ESG 
LEADERS UCITS 

SPDR S P 500 
ESG LEADERS 
UCITS 

 

 
Actions 

 

 
Irlande 

 

 
EUR 

 

 
3 191 049,24 

 

 
LU0125727940 

AXA WORLD 
FUNDS ACT 
EUROPE E 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Actions 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
304 279,56 

 

 
LU0184637923 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
CREDIT 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
4 598 565,35 

 

 
LU0227127643 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
CREDIT 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
1 381 792,32 

 

 
LU0227128450 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
STRATEG 

 

 
AWF EURO 5-7 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
19 164 641,44 

 

 
LU0227145389 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
INFLATI 

 
AWF EURO 
INFLATION 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
9 973 771,92 

 

 
LU0266010619 

AXA WORLD 
FUNDS GLOBAL 
EMERG 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
1 583 537,52 

 
LU0278427041 

EPSILON FUND 
EURO BOND 

EPSILON FUND 
EURO BOND 

 
Obligations 

 
Luxembourg 

 
EUR 

 
7 479 036,30 
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Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion 

 
code ISIN 

 
Dénomination du 

fonds 

 
Société de 

gestion 

Orientation des 
placements / style de 

gestion 

Pays de 
domiciliation 

du fonds 

Devise 
de la 
part 

d’OPC 

 
Montant de 
l’exposition 

 
 

 
LU0292103222 

Xtrackers MSCI EU 
Health Care ESG 
Screened U ETF 1C 
C 

 

 
DWS Investment 
S.A. (LU) 

 
 

 
Actions 

 
 

 
Luxembourg 

 
 

 
EUR 

 
 

 
535 886,82 

 
 
 

 
LU0292107645 

XTRACKERS MSCI 
EMERGING 
MARKET X MSCI 
EMERGING 
MARKETS SWAP 

 
DB X TRACKERS 
MSCI EMERGING 
DB X TRACKERS 
EMERG MARKET 

 
 
 

 
Actions 

 
 
 

 
Luxembourg 

 
 
 

 
EUR 

 
 
 

 
1 906 867,77 

 

 
LU0335990569 

EURIZON FUND 
BOND 
CORPORATE 

EURIZON FUND 
BOND 
CORPORATE 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
855 323,30 

 

 
LU0361845232 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
SUSTAIN 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
5 904 964,62 

 

 
LU0389657353 

AXA WORLD 
FUNDS 
FRAMLINGTON 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Actions 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
7 964 937,24 

 

 
LU0451400328 

AXA WORLD 
FUNDS EUROPE 
REAL 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Actions 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
3 222 016,20 

 

 
LU0482269650 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
GOVERNM 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
7 513 650,76 

 

 
LU0503939257 

AXA WORLD 
FUNDS EVOLVING 
TRE 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Actions 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
2 202 487,62 

 
 
 

 
LU0943665348 

 

 
AXA WORLD 
FUNDS 
SUSTAINABLE 

AXA WORLD 
FUNDS SICAV - 
SUSTAINABLE 
EQUITY QI SHS- 
CAPITALISAT 

 
 
 

 
Actions 

 
 
 

 
Luxembourg 

 
 
 

 
EUR 

 
 
 

 
3 200 213,28 

 

 
LU1164223015 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
CREDIT 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
1 671 867,10 

 

 
LU1681042609 

AMUNDI INDEX 
MSCI EUROPE ESG 
B 

AMUNDI MSCI 
EUROPE UCITS 
ETF 

 

 
Actions 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
1 582 747,22 

 
 

 
LU1829219127 

AMUNDI EUR 
CORPORATE 
BOND PAB NET 
ZERO AMBITION 

AMUNDI EUR 
CORPORATE 
BOND PAB NET 
ZERO AMBITION 

 
 

 
Obligations 

 
 

 
Luxembourg 

 
 

 
EUR 

 
 

 
2 285 497,56 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion 

 
code ISIN 

 
Dénomination du 

fonds 

 
Société de 

gestion 

Orientation des 
placements / style de 

gestion 

Pays de 
domiciliation 

du fonds 

Devise 
de la 
part 

d’OPC 

 
Montant de 
l’exposition 

 

 
LU1937143748 

AXA WORLD 
FUNDS EUROPE 
EX UK 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Actions 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
4 353 453,97 

 

 
LU2257473426 

AXA WORLD 
FUNDS 
INFLATION PL 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
2 239 940,04 

Total 
     

103 786 373,77 
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Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 

Créances et dettes – ventilation par nature 

 
31/12/2024 

Créances  

Souscriptions à titre réductible 0,00 

Coupons à recevoir 0,00 

Ventes à règlement différé 0,00 

Obligations amorties 0,00 

Dépôts de garantie 510 367,34 

Frais de gestion 0,00 

Autres créditeurs divers 0,00 

Total des créances 510 367,34 

Dettes  

Souscriptions à payer 0,00 

Achats à règlement différé 0,00 

Frais de gestion -67 846,96 

Dépôts de garantie 0,00 

Autres débiteurs divers -218,40 

Total des dettes -68 065,36 

Total des créances et dettes 442 301,98 
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Annexes des comptes annuels 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 

Frais de gestion, autres frais et charges 

Institutionnel capi. 31/12/2024 

Frais fixes 648 872,91 

Frais fixes en % actuel 0,65 

Frais variables 0,00 

Frais variables en % actuel 0,00 

Rétrocession de frais de gestion 0,00 

 

Retail capi. 31/12/2024 

Frais fixes 91 091,92 

Frais fixes en % actuel 1,30 

Frais variables 0,00 

Frais variables en % actuel 0,00 

Rétrocession de frais de gestion 0,00 
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Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 

Engagements reçus et donnés 

Autres engagements (par nature de produit) 31/12/2024 

Garanties reçues 0,00 

Dont instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan 0,00 

Garanties données 0,00 

Dont instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d’origine 0,00 

Engagements de financement reçus mais non encore tirés 0,00 

Engagements de financement donnés mais non encore tirés 0,00 

Autres engagements hors bilan 0,00 

Total 0,00 
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Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 

Acquisitions temporaires 

Autres engagements (par nature de produit) 31/12/2024 

Titres acquis à réméré 0,00 

Titres pris en pension livrée 0,00 

Titres empruntés 0,00 

Titres reçus en garantie 0,00 
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Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 

Instruments d’entités liées 

 
Code ISIN Libellé 31/12/2024 

Parts d'OPC et de fonds 
d'investissements 

 

 
IE000JBB8CR7 

 
AXA IM Euro Credit PAB UCITS ETF EUR Acc 
(EUR) | AIPE 

 

 
2 251 129,06 

FR0000978371 AXA IM EURO LIQUIDITY SRI 6 472 847,74 

Total   8 723 976,80 
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Détermination et ventilation des sommes distribuables 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 
 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/12/2024 29/12/2023 

Revenus nets -412 918,65 - 

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*) 0,00 - 

Revenus de l’exercice à affecter (**) -412 918,65 - 

Report à nouveau 0,00 - 

Sommes distribuables au titre du revenu net -412 918,65 - 

 

Institutionnel capi. 

Affectation :   

Distribution 0,00 - 

Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00 - 

Capitalisation -339 348,53 - 

Total -339 348,53 - 

* Information relative aux acomptes versés   

Montant unitaire 0,00 - 

Crédits d’impôts totaux 0,00 - 

Crédits d’impôts unitaires 0,00 - 

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution  
 
 

 
0,00 

 
 
 

 
- 

Nombre d’actions ou parts 

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 

Crédits d’impôt attaché à la distribution du revenu 

 

Retail capi. 

Affectation :   

Distribution 0,00 - 

Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00 - 

Capitalisation -73 570,12 - 

Total -73 570,12 - 

* Information relative aux acomptes versés   

Montant unitaire 0,00 - 

Crédits d’impôts totaux 0,00 - 

Crédits d’impôts unitaires 0,00 - 

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution  
 
 

 
0,00 

 
 
 

 
- 

Nombre d’actions ou parts 

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 

Crédits d’impôt attaché à la distribution du revenu 
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Détermination et ventilation des sommes distribuables 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values réalisées nettes 
 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values 
réalisées nettes 

31/12/2024 29/12/2023 

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 5 121 733,07 - 

Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*) 0,00 - 

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter 5 121 733,07 - 

Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées 0,00 - 

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 5 121 733,07 - 

 

Institutionnel capi. 

Affectation:   

Distribution 0,00 - 

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 - 

Capitalisation 4 770 274,23 - 

Total 4 770 274,23 - 

* Information relative aux acomptes versés  
0,00 

 
- Acomptes unitaires versés 

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   

Nombre d’actions ou parts 

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 

 

Retail capi. 

Affectation:   

Distribution 0,00 - 

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 - 

Capitalisation 351 458,84 - 

Total 351 458,84 - 

* Information relative aux acomptes versés  
0,00 

 
- Acomptes unitaires versés 

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   

Nombre d’actions ou parts 

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 
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Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des actifs et passifs éligibles (Hors IFT) 
 

Instruments Devise Quantité Montant %AN 

Titres de créances   224 779,10 0,20 

Titres de créances négociés sur un marché réglementé ou 
assimilé 

 
 

 
EUR 

 
 

 
228 513 

224 779,10 0,20 

Souverain 224 779,10 0,20 

BTF TRESOR 10/09/2025 224 779,10 0,20 

Parts d'OPC et fonds d'investissements   103 786 373,77 93,29 

OPCVM et équivalents d'autres Etats membres de l'Union 

européenne 

  
92 564 735,89 83,20 

AMUNDI EUR CORPORATE BOND PAB NET ZERO 
AMBITION 

EUR 15 186 2 285 497,56 2,06 

AMUNDI INDEX MSCI EUROPE ESG B EUR 4 720 1 582 747,22 1,42 

AXA IM EURO LIQUIDITY SRI EUR 135,9151 6 472 847,74 5,82 

AXA IM PACIFIC EX JAPAN EQUITY USD 9 640 454 397,30 0,41 

AXA WORLD FUNDS ACT EUROPE E EUR 2 469 304 279,56 0,27 

AXA WORLD FUNDS EURO CREDIT EUR 9 552 1 381 792,32 1,24 

AXA WORLD FUNDS EURO CREDIT EUR 10 836,577 1 671 867,10 1,50 

AXA WORLD FUNDS EURO CREDIT EUR 24 611 4 598 565,35 4,13 

AXA WORLD FUNDS EURO GOVERNM EUR 54 888,237 7 513 650,76 6,75 

AXA WORLD FUNDS EURO INFLATI EUR 67 752 9 973 771,92 8,97 

AXA WORLD FUNDS EUROPE EX UK EUR 32 338,835 4 353 453,97 3,91 

AXA WORLD FUNDS EUROPE REAL EUR 14 494 3 222 016,20 2,90 

AXA WORLD FUNDS EURO STRATEG EUR 101 122 19 164 641,44 17,23 

AXA WORLD FUNDS EURO SUSTAIN EUR 34 731 5 904 964,62 5,31 

AXA WORLD FUNDS EVOLVING TRE EUR 6 074,99 2 202 487,62 1,98 

AXA WORLD FUNDS FRAMLINGTON EUR 21 913 7 964 937,24 7,16 

AXA WORLD FUNDS GLOBAL EMERG EUR 8 718 1 583 537,52 1,42 

AXA WORLD FUNDS INFLATION PL EUR 20 046 2 239 940,04 2,01 

AXA WORLD FUNDS SUSTAINABLE EUR 8 472 3 200 213,28 2,88 

EURIZON FUND BOND CORPORATE EUR 10 790 855 323,30 0,77 

SPDR S P 500 ESG LEADERS UCITS EUR 78 302 3 191 049,24 2,87 

XTRACKERS MSCI EMERGING MARKET X MSCI 

EMERGING MARKETS SWAP 
EUR 38 361 1 906 867,77 1,71 

Xtrackers MSCI EU Health Care ESG Screened U ETF 1C C EUR 2 481 535 886,82 0,48 

FIA et équivalents d'autres Etats membres de l'Union 
européenne 

  
1 139 415,80 1,03 

AXA IM MSCI USA EQUITY PAB UCI USD 89 770 1 139 415,80 1,03 

Autres OPC et fonds d'investissements   10 082 222,08 9,06 

ALPHAJET FUNDS ALPHAJET EURO EUR 3 788 352 056,72 0,32 

AXA IM Euro Credit PAB UCITS ETF EUR Acc (EUR) | AIPE EUR 202 020 2 251 129,06 2,02 

EPSILON FUND EURO BOND EUR 41 794 7 479 036,30 6,72 

Créances représentatives de titres donnés en garantie   1 299 546,20 1,17 

Titres de créances négociés sur un marché réglementé ou 
assimilé 

  
1 299 546,20 1,17 
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Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des actifs et passifs éligibles (Hors IFT) 
 

Instruments Devise Quantité Montant %AN 

Souverain  
EUR 

 
1 310 000 

1 299 546,20 1,17 

BTF TRESOR 24/04/2025 1 299 546,20 1,17 

Total 105 310 699,07 94,66 
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Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des opérations à terme de devises 
 

 

 
Libellé instrument 

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition en Euro (*) 

 
Actif 

 
Passif 

Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-) 

Devise Montant (*) Devise Montant (*) 

Total 0,00 0,00 
 

0,00 
 

0,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 

Inventaire des instruments financiers à terme – actions 
 

Instruments financiers à terme – actions 

 
Libellé instrument 

 
Quantité/Nominal 

Valeur actuelle présentée au bilan 
Montant de l'exposition 

en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

EURO STOXX 50 21 MAR 2025 VGH5 
21/03/2025 

191,00 0,00 209 190,00 9 351 321,80 

NASDAQ 100 E-MINI 21 MAR 2025 
21/03/2024 NQH5 

3,00 0,00 49 900,53 1 217 508,64 

NIKKEI 225 (SGX) 13/03/2025 NIH5 13 
MAR 2025 

7,00 0,00 1 499,33 858 004,03 

S+P/TSX 60 IX FUT 20 MAR 2025 
PTH5 20/03/2025 

3,00 0,00 14 481,11 597 198,72 

S+P 500 EMINI FUT 21 MAR 25 ESH5 
21/03/2025 25,00 0,00 229 719,94 7 099 987,93 

Sous total  0,00 504 790,91 19 124 021,12 

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Total  0,00 504 790,91 19 124 021,12 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 

Inventaire des instruments financiers à terme – taux d'intérêt 
 

Instruments financiers à terme – taux d’intérêts 

 
Libellé instrument 

 
Quantité/Nominal 

Valeur actuelle présentée au bilan 
Montant de l'exposition 

en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

EURO-BOBL FUTURE 06 MAR 2025 
OEH5 06/03/2025 

65,00 0,00 70 600,00 7 660 900,00 

EURO-OAT FUTURE 06 MAR 25 
06/03/2025 OATH5 

-21,00 57 330,00 0,00 -2 591 400,00 

GER EURO-BUND FUTURE 06 MAR 
25 RXH5 06/03/2025 44,00 0,00 139 520,00 5 871 360,00 

Sous total  57 330,00 210 120,00 10 940 860,00 

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Total  57 330,00 210 120,00 10 940 860,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 

Inventaire des instruments financiers à terme – de change 
 

Instruments financiers à terme – de change 

 
Libellé instrument 

 
Quantité/Nominal 

Valeur actuelle présentée au bilan 
Montant de l'exposition 

en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Total  0,00 0,00 0,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 

Inventaire des instruments financiers à terme – sur risque de crédit 
 

Instruments financiers à terme – sur risque de crédit 

 
Libellé instrument 

 
Quantité/Nominal 

Valeur actuelle présentée au bilan 
Montant de l'exposition 

en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Total  0,00 0,00 0,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 

Inventaire des instruments financiers à terme – autres expositions 
 

Instruments financiers à terme – autres expositions 

 
Libellé instrument 

 
Quantité/Nominal 

Valeur actuelle présentée au bilan 
Montant de l'exposition 

en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Total  0,00 0,00 0,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des opérations à terme de devise utilisées en couverture d'une catégorie de part 
 

 

 
Libellé instrument 

Valeur actuelle présentée au 
bilan 

Montant de l'exposition en Euro (*) 
 

 
Classe de part 

couverte 
 

Actif 
 

Passif 

Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-) 

Devise Montant (*) Devise Montant (*) 

Total 0,00 0,00 
 

0,00 
 

0,00 
 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture d’une catégorie de part 
 

 
 

Libellé instrument 

 
 
Quantité/ Nominal 

 
Valeur actuelle présentée au bilan 

Montant de 
l'exposition en 

Euro (*) 

 
Classe de part 

couverte 

Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total  0,00 0,00 0,00  

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00  

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00  

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00  

Total  0,00 0,00 0,00  

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Synthèse de l'inventaire 

  
Valeur actuelle présentée au bilan 

Total inventaire des actifs et passifs éligibles (hors IFT) 105 310 699,07 

Inventaire des IFT (hors IFT utilisés en couverture de parts émises) :  

Total opérations à terme de devises 0,00 

Total instruments financiers à terme - actions -504 790,91 

Total instruments financiers à terme - taux -152 790,00 

Total instruments financiers à terme - change 0,00 

Total instruments financiers à terme - crédit 0,00 

Total instruments financiers à terme - autres expositions 0,00 

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture de parts 
émises 

0,00 

Autres actifs (+) 6 670 823,67 

Autres passifs (-) -68 065,36 

Total = actif net 111 255 876,47 
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 Bilan actif au 29/12/2023 en EUR  
 

 
 29/12/2023 30/12/2022 

Immobilisations nettes 0,00 0,00 

Dépôts 0,00 0,00 

Instruments financiers 90 416 369,54 77 428 328,54 

Actions et valeurs assimilées 0,00 0,00 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00 

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00 

Titres de créances 182 557,13 176 567,09 

Négociés sur un marché réglementé ou assimilé 182 557,13 176 567,09 

Titres de créances négociables 182 557,13 176 567,09 

Autres titres de créances 0,00 0,00 

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00 

Organismes de placement collectif 88 390 787,98 75 532 373,15 

OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non professionnels et 
équivalents d’autres pays 

88 390 787,98 75 532 373,15 

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents d’autres 
pays Etats membres de l’Union européenne 

0,00 0,00 

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres Etats 
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés 

0,00 0,00 

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents d’autres 
Etats membres de l’union européenne et organismes de titrisations non 
cotés 

 

0,00 
 

0,00 

 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 1 292 341,20 1 297 817,00 

Créances représentatives de titres reçus en pension 0,00 0,00 

Créances représentatives de titres prêtés 0,00 0,00 

Titres financiers empruntés 0,00 0,00 

Titres financiers donnés en pension 0,00 0,00 

Autres opérations temporaires 1 292 341,20 1 297 817,00 

Contrats financiers 550 683,23 421 571,30 

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé 550 683,23 421 571,30 

Autres opérations 0,00 0,00 

Autres instruments financiers 0,00 0,00 

Créances 682 195,75 450 495,14 

Opérations de change à terme de devises 0,00 0,00 

Autres 682 195,75 450 495,14 

Comptes financiers 7 360 665,43 3 616 122,66 

Liquidités 7 360 665,43 3 616 122,66 

 

Total de l'actif 
 

98 459 230,72 
 

81 494 946,34 
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 Bilan passif au 29/12/2023 en EUR  

 
 29/12/2023 30/12/2022 

Capitaux propres   

Capital 96 661 829,74 83 304 715,63 

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées (a) 0,00 0,00 

Report à nouveau (a) 0,00 0,00 

Plus et moins-values nettes de l'exercice (a, b) 1 558 833,50 -1 768 453,29 

Résultat de l'exercice (a, b) -416 552,93 -558 230,19 

Total des capitaux propres 97 804 110,31 80 978 032,15 

(= Montant représentatif de l'actif net)   

Instruments financiers 550 683,22 421 588,61 

Opérations de cession sur instruments financiers 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres financiers 0,00 0,00 

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension 0,00 0,00 

Dettes représentatives de financiers titres empruntés 0,00 0,00 

Autres opérations temporaires 0,00 0,00 

Contrats financiers 550 683,22 421 588,61 

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé 550 683,22 421 588,61 

Autres opérations 0,00 0,00 

Dettes 104 437,19 95 325,58 

Opérations de change à terme de devises 0,00 0,00 

Autres 104 437,19 95 325,58 

Comptes financiers 0,00 0,00 

Concours bancaires courants 0,00 0,00 

Emprunts 0,00 0,00 

 

Total du passif 
 

98 459 230,72 
 

81 494 946,34 

(a) Y compris comptes de régularisations 
(b) Diminués des acomptes versés au titre de l’exercice 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Hors-bilan au 29/12/2023 en EUR  
 

 29/12/2023 30/12/2022 

Operations de couverture   

Engagements sur marches reglementes ou assimiles 

Contrats futures 
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 29/12/2023 30/12/2022 

DEVISE   

EUR/JPY F 03/23 RYH3 0,00 1 734 114,10 

Total DEVISE 0,00 1 734 114,10 

INDICE   

DAX IND F GXH3 03/23 0,00 1 748 500,00 

Total INDICE 0,00 1 748 500,00 

Total Contrats futures 0,00 3 482 614,10 

Total Engagements sur marches reglementes ou assimiles 0,00 3 482 614,10 

Engagements de gre a gre   

Total Engagements de gre a gre 0,00 0,00 

Autres operations   

Total Autres operations 0,00 0,00 

Total Operations de couverture 0,00 3 482 614,10 

Autres operations   

Engagements sur marches reglementes ou assimiles   

Contrats futures   

INDICE   

MSCI E M 03/24 MESH4 327 520,03 0,00 

NIKKEI225 NIH4 03/24 536 413,00 0,00 

S+P5 EM F 03/24 ESH4 11 126 601,19 0,00 

EURO ST50 03/24 VGH4 7 586 810,00 0,00 

SP 60 I F 03/24 PTH4 523 300,84 0,00 

EURO ST50 03/23 VGH3 0,00 5 034 050,00 

S+P5 EM F 03/23 ESH3 0,00 3 255 938,16 

TOP IND F 03/23 TPH3 0,00 805 932,18 

DJIA MINI 03/23 DMH3 0,00 2 962 825,02 

SP 60 I F 03/23 PTH3 0,00 485 418,90 

FTSE 100 03/23 Z H3 0,00 336 590,59 

Total INDICE 20 100 645,06 12 880 754,85 

TAUX   

US 10YR N 03/24 TYH4 3 883 441,59 0,00 

GER E B F 03/23 RXH3 0,00 797 580,00 

Total TAUX 3 883 441,59 797 580,00 

Total Contrats futures 23 984 086,65 13 678 334,85 

Total Engagements sur marches reglementes ou assimiles 23 984 086,65 13 678 334,85 

Engagements de gre a gre   

Total Engagements de gre a gre 0,00 0,00 

Autres operations   

Total Autres operations 0,00 0,00 

Total Autres operations 23 984 086,65 13 678 334,85 
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 Compte de résultat au 29/12/2023 en EUR  

 
 29/12/2023 30/12/2022 

 

Produits sur opérations financières 

  

Produits sur dépôts et sur comptes financiers 200 648,52 22 562,93 

Produits sur actions et valeurs assimilées 8 956,46 18 302,70 

Produits sur obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 

Produits sur titres de créances 5 204,84 0,00 

Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers 0,00 0,00 

Produits sur contrats financiers 0,00 0,00 

Autres produits financiers 0,00 0,00 

TOTAL (I) 214 809,82 40 865,63 

 

Charges sur opérations financières 

  

Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers 0,00 0,00 

Charges sur contrats financiers 0,00 0,00 

Charges sur dettes financières 2 360,09 12 070,66 

Autres charges financières 0,00 0,00 

TOTAL (II) 2 360,09 12 070,66 

 

Résultat sur opérations financières (I - II) 
 

212 449,73 
 

28 794,97 

 

Autres produits (III) 
 

0,00 
 

0,00 

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) 605 510,73 575 984,69 

 

Résultat net de l’exercice (L. 214-17-1) (I - II + III - IV) 
 

-393 061,00 
 

-547 189,72 

 

Régularisation des revenus de l'exercice (V) 
 

-23 491,93 
 

-11 040,47 

Acomptes sur résultat versés au titre de l'exercice (VI) 0,00 0,00 

 

Résultat  (I - II + III - IV +/- V - VI) 
 

-416 552,93 
 

-558 230,19 
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 Annexes  

 

1. REGLES ET METHODES COMPTABLES 

 
La devise de comptabilité du portefeuille est l’EUR. 

Les comptes annuels sont présentés conformément aux dispositions du Règlement ANC n°2017-05 modifiant le règlement ANC n°2014-01 relatif 
au plan comptable des organismes de placement collectif à capital variable. 

Evénement exceptionnel intervenu au cours de l’exercice : Néant. 

Changements comptables soumis à l’information des porteurs : Néant. 

Changements d’estimation et changements de modalités (à justifier le cas échéant) : Néant. 

Nature des erreurs corrigées au cours de l’exercice : Néant. 

 

1. Règles d'évaluation et de comptabilisation des actifs 

 
Le portefeuille est évalué lors de chaque valeur liquidative et à l’arrêté des comptes annuels de la manière suivante : 

Valeurs mobilières : 
 

Les instruments financiers et valeurs négociées sur un marché réglementé français ou étrangers : 

• Les instruments financiers et valeurs négociées sur un marché réglementé français ou étrangers : cours de clôture du 
jour de valorisation (source : Thomson-Reuters). 

 

• Les valeurs mobilières dont le cours n’a pas été constaté le jour de l’évaluation sont évaluées au dernier cours publié 
officiellement ou à leur valeur probable de négociation sous la responsabilité de la Société de Gestion. Les justificatifs 
sont communiqués au Commissaire aux comptes à l’occasion de ses contrôles. 

• Devises : les valeurs étrangères sont converties en contre-valeur euro suivant le cours des devises publié à 16h à Londres 
au jour de l’évaluation (source : WM Company). 

• Les obligations et produits de taux indexés à taux fixe ou variable, y compris les Bons du Trésor à intérêts annuels (BTAN), 
Bons du Trésor à taux fixe et à intérêt précompté (BTF), sont valorisés quotidiennement à leur valeur de marché sur la 
base de cours d’évaluation provenant de fournisseurs de données considérés comme éligibles par la Société de Gestion 
et classés par ordre de priorité selon le type de l’instrument. Ils sont évalués en prix pied de coupon. 

 
Toutefois, les instruments suivants sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes : 

Les parts ou actions d’OPC : 

• Les parts ou actions d’OPC sont évaluées à la dernière valeur liquidative officielle publiée. Les organismes de placement 
collectifs valorisant dans des délais incompatibles avec l'établissement de la valeur liquidative de l’OPC sont évalués sur 
la base d’estimations sous le contrôle et la responsabilité de la Société de Gestion. 

Les Titres de Créance Négociable hors Bons du Trésor à intérêts annuels (BTAN), Bons du Trésor à taux fixe et à intérêt précompté 
(BTF): 

 
Les titres de Créance Négociables (TCN) sont valorisés par l’application d’une méthode actuarielle, le taux d’actualisation 
retenu étant celui d’émission ou d’émissions de titres équivalents affectés, le cas échéant, d’un écart représentatif des 
caractéristiques intrinsèques de l’émetteur du titre (spread de marché de l’émetteur). 

Les taux de marché utilisés sont : 
- pour l’Euro, courbe de swap €STR (méthode Overnight Indexed Swap OIS), 
- pour l’USD, courbe de swap Fed Funds (méthode Overnight Indexed Swap OIS), 
- pour le GBP, courbe de swap SONIA (méthode Overnight Indexed Swap OIS). 

 
Le taux d’actualisation est un taux interpolé (par interpolation linéaire) entre les deux périodes cotées les plus proches 
encadrant la maturité du titre. 

 
Les instruments de titrisation : 

• Titres adossés à des actifs (ABS) : les ABS sont évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant de prestataires de 
service, de fournisseurs de données, de contreparties éligibles et/ou de tierces parties désignés par la Société de Gestion (à 
savoir, les fournisseurs de données éligibles). 
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• Obligations adossées à des actifs (CDO) et Obligations adossés à des prêts (CLO) : 
- (i) les tranches subordonnées émises par des CDO et/ou CLO et (ii) les CLO « sur-mesure » 
sont évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant des banques arrangeuses, des « Lead 
Managers », des contreparties s’étant engagées à fournir ces cours d’évaluation et/ou des tierces 
parties désignées par la Société de Gestion (à savoir, les fournisseurs de données éligibles) 
- (ii) les titres émis par des CDO et/ou CLO qui ne sont ni (i) des tranches subordonnées de CDO et/ou CLO ni (ii) des 
CLO « sur mesure » sont évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant de tierces parties désignées par la Société de 
Gestion (à savoir, les fournisseurs de données éligibles). 

Les cours utilisés pour l’évaluation des instruments de titrisation sont sous le contrôle et la responsabilité de la Société de 
Gestion. 

 
 

Les opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres : 

- Prêt/Emprunt : 
- Prêts de titres : les titres prêtés sont évalués à la valeur de marché des titres ; la créance représentative des titres prêtés est 
évaluée à partir des termes du contrat de créance. 

 
- Emprunts de titres : la dette représentative des titres empruntés est évaluée selon les modalités contractuelles. 

- Pensions : 
- Prises en pension : la créance représentative des titres reçus en pension est évaluée selon les modalités contractuelles. 
- Mises en pension : les titres donnés en pension sont évalués à la valeur de marché des titres ; la dette représentative des 
titres donnés en pension est évaluée selon les modalités contractuelles. 

 
- Instruments financiers reçus et/ou données en garantie : 

 
-La société de gestion procèdera selon les règles d’évaluation prévues dans le prospectus, à une valorisation quotidienne des 

garanties reçues sur une base de prix de marché. Toutefois ces instruments et les dettes de restitution correspondantes sont présentés 
au bilan à leur prix de revient. Les appels de marge sont réalisés conformément aux termes des contrats de garantie financières. 

 
 

Les instruments financiers non négociés sur un marché réglementé : 

Ils sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation 
 
 

• Contract for difference (CFD) : les CFD sont valorisés à leur valeur de marché en fonction des cours de clôture du jour de 
valorisation des titres sous-jacents. La valeur boursière des lignes correspondantes mentionne le différentiel entre la valeur 
boursière et le strike des titres sous-jacents. 

• Dérivés sur événement de crédit (CDS) : les CDS sont valorisés selon la méthode standard pour les CDS préconisée par 
l’ISDA. (sources : Markit pour les courbes de CDS et le taux de recouvrement ainsi que Bloomberg pour les courbes de taux 
d’intérêts). 

• Changes à terme (Forex Forwards) : les changes à terme sont valorisés sur la base d’un calcul prenant en compte : 

• La valeur nominale de l’instrument, 

• Le prix d’exercice de l’instrument, 

• Les facteurs d'actualisation pour la durée restant à courir, 

• Le taux de change au comptant à la valeur au marché, 

• Le taux de change à terme pour la durée restant à courir, défini comme le produit du taux de change au comptant et le 
rapport des facteurs d’actualisation dans chaque monnaie calculé en utilisant les courbes de taux appropriées. 

 
  Produits dérivés de gré à gré au sein de la gestion monétaire (hors CDS, FX Forwards et CFD): 

 
 

- Swap de taux contre €STR, FED FUNDS ou SONIA : 
Ils sont valorisés selon la méthode du coût de retournement. A chaque calcul de la valeur liquidative, les contrats d’échange 
de taux d’intérêts et/ou de devises sont valorisés à leur valeur de marché en fonction du prix calculé par actualisation des 
flux de trésorerie futurs (principal et intérêts) au taux d’intérêt et/ou de devises du marché. L’actualisation se fait en utilisant 
une courbe de taux zéro-coupon. 

- Swap de taux d’intérêts contre une référence EURIBOR ou LIBOR : 
Ils sont valorisés à leur valeur de marché en fonction de prix calculés par les contreparties, sous le contrôle et la 
responsabilité de la Société de Gestion. 

 
  Produits dérivés de gré à gré en dehors de la gestion monétaire (hors CDS, FX Forwards et CFD): 

Les instruments dérivés sont valorisés à leur valeur de marché en fonction de prix calculés par les contreparties, sous le 
contrôle et la responsabilité de la Société de Gestion. 

Si la Société de gestion le juge nécessaire, un investissement ou un titre spécifique peut être évalué selon une méthode alternative que celles 
présentées précédemment, sur recommandation du Global Risk Management ou d’un gérant de portefeuille après validation du Global Risk 
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Management. Lorsque la valeur d'un investissement n'est pas vérifiable par la méthode habituelle ni une méthode alternative, celle-ci correspondra 
à la valeur de réalisation probable estimée, sous le contrôle et la responsabilité de la Société de Gestion. 
En pratique, si la société de gestion est contrainte à réaliser une transaction à un prix significativement différent de l’évaluation prévue à la lecture 
des règles de valorisation présentées ici, l'ensemble des titres subsistant dans le fonds devra être évalué à ce nouveau prix 

 

 

2. Méthodes de comptabilisation 

La comptabilisation des revenus s’effectue selon la méthode des coupons ENCAISSES. 

Les frais de négociation sont comptabilisés dans des comptes spécifiques du UCIT et ne sont donc pas additionnés au prix de revient 
des valeurs mobilières (frais exclus). 

 
Le PRMP (ou Prix de Revient Moyen Pondéré) est retenu comme méthode de liquidation des titres. En revanche, pour les produits 
dérivés la méthode du FIFO (ou « First In » « First Out » ; « premier entré – premier sorti ») est utilisée. 

 
 

 

3. Politiques de distribution 
Les Sommes Distribuables sont composées conformément aux dispositions légales, par : 

• le revenu net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus ; 

• les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées au cours de l'exercice, 

augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d'exercices antérieurs n'ayant pas fait l'objet d'une 

distribution ou d'une capitalisation et diminuées ou augmentées du solde du compte de régularisation des plus-values. 

 

 
Les Sommes Distribuables sont intégralement capitalisées chaque année. 

 

 

4. Méthode de calcul des frais de fonctionnement et de gestion 

 
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à l’OPC, à l’exception des frais de transactions. 

Les frais de transactions incluent les frais d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui 
peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de gestion. 

Aux frais de gestion peuvent s’ajouter : 

- les commissions de mouvement facturées à l’OPC, 

- la rémunération perçue par l’agent prêteur résultant de la mise en place des opérations d’acquisition et cession temporaires de titres. 

Les frais de gestion et de fonctionnement facturés à l’OPC, sont donc : 

• Frais directement imputés au compte de résultat de l’OPC : 

o Frais de gestion dont frais de gestion externes a la société de gestion (CAC, dépositaire, distribution, avocats): 

-Action de la catégorie « I » : Le taux maximum des frais de gestion est de 2% de l’actif net (OPC inclus). 

-Action de la catégorie « R » : Le taux maximum des frais de gestion est de 3% de l’actif net (OPC inclus). 

Frais indirect maximum (commission et frais de gestion) : 

- Néant (Dans la mesure où l’investissement du Compartiment dans des OPC sous-jacents ne représente pas plus de 10% 
de son actif, le niveau de frais indirects n’a pas à être précisé dans le tableau ci-dessus, toutefois cela ne signifie pas pour 
autant qu’aucun frais ne sera supporté par le Compartiment du fait de cet investissement. 

• Commission de mouvement / Dépositaire : 

- Le taux maximum s’élève à 50 euros TTC prélevé sur chaque transaction. 

• Commission de surperformance : 

-Néant 

• Rétrocession de frais de gestion : 

-Néant 

• Nature des frais pris en charge par l’entreprise pour les fonds d’épargne salariale. Cette rubrique de frais n’est pas applicable aux OPC 

autres que les Fonds d’Epargne Salariale : 

-Non applicable 
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5. Calcul des ratios et des engagements 

 
Les fonds détenant des contrats financiers calculent ses règles de division des risques, conformément à l’article R.214-30 du Code Monétaire et 
Financier, en tenant compte des instruments financiers sous-jacents à ces contrats. 

Dans les cas où ceci est autorisé par le prospectus du fonds, l’exposition réelle de ce dernier au risque de marché peut être réalisée au travers 
de contrats financiers qui portent sur des instruments financiers diversifiés. Dans ces cas, le portefeuille du fonds est concentré mais l’utilisation 
des contrats financiers conduit à diversifier l’exposition au risque du fonds. 

 

 

6. Tableau « hors-bilan » 

 
Les positions en « hors-bilan » sont classées en « Opérations de couverture » ou « Autres opérations » en fonction de l’objectif recherché dans le 
cadre de la gestion du fonds. 

 
 
 

 

Tableau de concordance des parts 

Nom du fonds : AXA PENSION 2033-2035 

Code portefeuille : AFE2 

 

 
Code ISIN 

 
Catégorie indiquée sur le 
prospectus/KIID 

 

 
Affectation des sommes distribuables 

 
Parts présentées dans 
l'inventaire 

 

 
FR0010928531 

 

 
I 

 

 
Capitalisation 

 

 
IC 

FR0010933747 R Capitalisation RC 
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2. EVOLUTION DE L'ACTIF NET 

 
 29/12/2023 30/12/2022 

Actif net en début d'exercice 80 978 032,15 90 937 246,99 

Souscriptions (y compris les commissions de souscription acquises à l'OPCVM) 10 735 311,90 10 456 241,59 

Rachats (sous déduction des commissions de rachat acquises à l'OPCVM) -1 524 982,51 -5 555 984,68 

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 522 305,74 376 897,11 

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -419 746,43 -392 084,13 

Plus-values réalisées sur contrats financiers 2 729 175,46 2 444 240,61 

Moins-values réalisées sur contrats financiers -1 409 009,85 -4 164 082,00 

Frais de transaction -11 559,09 -14 820,24 

Différences de change 16 788,05 262 768,51 

Variation de la différence d'estimation des dépôts et instruments financiers 5 772 504,32 -11 816 276,51 

Différence d'estimation exercice N : 4 270 228,83 -1 502 275,49 

Différence d'estimation exercice N-1 : -1 502 275,49 10 314 001,02 

Variation de la différence d'estimation des contrats financiers 808 351,57 -1 008 925,38 

Différence d'estimation exercice N : 488 893,23 -319 458,34 

Différence d'estimation exercice N-1 : -319 458,34 689 467,04 

Distribution d'avoirs 0,00 0,00 

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes 0,00 0,00 

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat 0,00 0,00 

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation -393 061,00 -547 189,72 

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur plus et moins-values nettes 0,00 0,00 

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur résultat 0,00 0,00 

Autres éléments * 0,00 0,00 

Actif net en fin d'exercice 97 804 110,31 80 978 032,15 

* Le contenu de cette ligne fera l’objet d’une explication précise de la part de l’OPC (apports en fusion, versements reçus en garantie en 
capital et/ou de performance) 
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3. MOUVEMENTS DANS LE PORTEFEUILLE TITRES EN COURS DE 

PERIODE 
 

 

Eléments du portefeuille titres 
Mouvements (en montant) 

Acquisitions Cessions 

a) Les titres financiers éligibles et des instruments du 
marché monétaire admis à la négociation sur un marché 
réglementé au sens de l'article L. 422-1 du code 
monétaire et financier 

 

1,447,418.95 
 

1,488,661.00 

b) Les titres financiers éligibles et des instruments du 
marché monétaire admis à la négociation sur un autre 
marché réglementé, en fonctionnement régulier, reconnu, 
ouvert au public et dont le siège est situé dans un Etat 
membre de l'Union européenne ou dans un autre Etat 
partie à l'accord sur l'Espace économique européen 

 

 

 

0.00 

 

 

 

0.00 

c) Les titres financiers éligibles et des instruments du 
marché monétaire admis à la cote officielle d'une bourse 
de valeurs d'un pays tiers ou négociés sur un autre 
marché d'un pays tiers, réglementé, en fonctionnement 
régulier, reconnu et ouvert au public, pour autant que 
cette bourse ou ce marché ne figure pas sur une liste 
établie par l'Autorité des marchés financiers ou que le 
choix de cette bourse ou de ce marché soit prévu par la 
loi ou par le règlement ou les statuts de l’OPCVM / du 
fonds d'investissement à vocation générale 

 

 

 

 

0.00 

 

 

 

 

0.00 

d) Les titres financiers nouvellement émis mentionnés au 4° 
du I de l'article R. 214-11 du code monétaire et financier ; 
(Article R.214-11-I- 4° (OPCVM) / Article R.214-32-18-I-4° 
(FIVG) du code monétaire et financier) 

 

 

0.00 

 

 

0.00 

e) Les autres actifs : Il s'agit des actifs mentionnés au II de 
l’article R. 214-11 du code monétaire et financier ou 
mentionnés aux I et II de l’article R.214-32-19. (Articles 
R.214-11-II (OPCVM) et R.214-32-19-I et II-(FIVG) du 
code monétaire et financier) 

 

 

0.00 

 

 

0.00 

Ce tableau ne fait pas partie de l'annexe des comptes annuels et n'est donc pas audite par le commissaire aux comptes 
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4. COMPLEMENTS D'INFORMATION 

 
4.1. Ventilation par nature juridique ou économique d'instrument 

 
 Montant % 

 

ACTIF 

  

Obligations et valeurs assimilees   

TOTAL Obligations et valeurs assimilees 0,00 0,00 

Titres de creances   

Bons du Tresor 182 557,13 0,19 

TOTAL Titres de creances 182 557,13 0,19 

Autres instruments financiers   

TOTAL Autres instruments financiers 0,00 0,00 

TOTAL ACTIF 182 557,13 0,19 

PASSIF   

Operations de cession sur instruments financiers   

TOTAL Operations de cession sur instruments financiers 0,00 0,00 

TOTAL PASSIF 0,00 0,00 

Hors Bilan   

Operations de couverture   

TOTAL Operations de couverture 0,00 0,00 

Autres operations   

INDICE 20 100 645,06 20,55 

TAUX 3 883 441,59 3,97 

TOTAL Autres operations 23 984 086,65 24,52 

TOTAL Hors Bilan 23 984 086,65 24,52 
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4.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan 
 

 Taux fixe % Taux variable % Taux révisable % Autres % 

Actif         

Dépôts     

Obligations et valeurs assimilées     

Titres de créances 182 557,13 0,19   

Opérations temporaires sur titres financiers 1 292 341,20 1,32   

Comptes financiers   7 360 665,43 7,53 

Passif     

Opérations temporaires sur titres financiers     

Comptes financiers     

Hors-bilan     

Opérations de couverture     

Autres opérations   3 883 441,59 3,97 

 

 

 

4.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan 
 

 
< 3 mois % 

]3 mois - 1 
an] 

% 
]1 - 3 
ans] 

% 
]3 - 5 
ans] 

% > 5 ans % 

Actif  

 

 

 

 

 

 

7 360 665,43 

 

 

 

 

 

 

 

7,53 

       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 883 441,59 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3,97 

Dépôts   

Obligations et valeurs assimilées   

Titres de créances 182 557,13 0,19 

Opérations temporaires sur titres financiers 1 292 341,20 1,32 

Comptes financiers   

Passif   

Opérations temporaires sur titres financiers   

Comptes financiers   

Hors-bilan   

Opérations de couverture   

Autres opérations   
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4.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de 

hors-bilan 
 

 Devise 1 % Devise 2 % Devise 3 % Devise N % 

USD USD JPY JPY CAD CAD 

Actif        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

273 126,38 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

0,28 

Dépôts       

Actions et valeurs assimilées       

Obligations et valeurs assimilées       

Titres de créances       

OPC 630 252,57 0,64     

Opérations temporaires sur titres 
financiers 

      

Créances 627 214,95 0,64 27 547,05 0,03 27 433,75 0,03 

Comptes financiers 1 186 548,31 1,21 495 727,51 0,51 225 140,78 0,23 

Passif       

Opérations de cession sur 
instruments financiers 

      

Opérations temporaires sur titres 
financiers 

      

Dettes       

Comptes financiers       

Hors-bilan       

Opérations de couverture       

Autres opérations       

 

 

 

4.5. Ventilation par nature des postes créances et dettes 
 

 29/12/2023 

Créances  

Dépôts de garantie 682 195,75 

 

Total des créances 
 

682 195,75 

 

Dettes 

 

Frais de gestion -104 134,79 

Autres Dettes -302,40 

 

Total des dettes 
 

-104 437,19 

Total dettes et créances 577 758,56 
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4.6. Capitaux propres 

MOUVEMENTS DE SOUSCRIPTIONS ET RACHATS 
 

 En parts En montant 

IC   

Actions ou parts émises durant l'exercice 59 888,3143 9 663 043,85 

Actions ou parts rachetées durant l'exercice -8 965,7641 -1 443 342,57 

 
 En parts En montant 

RC   

Actions ou parts émises durant l'exercice 8 488,8594 1 072 268,05 

Actions ou parts rachetées durant l'exercice -649,3148 -81 639,94 

 

 

COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET/OU RACHAT 
 

 En montant 

IC  

Montant des commissions de souscription et/ou rachat perçues 0,00 

Montant des commissions de souscription perçues 0,00 

Montant des commissions de rachat perçues 0,00 

Montant des commissions de souscription et/ou rachat rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de souscription rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de rachat rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de souscription et/ou rachat acquises à l'OPC 0,00 

Montant des commissions de souscription acquises à l'OPC 0,00 

Montant des commissions de rachat acquises à l'OPC 0,00 

 
 En montant 

RC  

Montant des commissions de souscription et/ou rachat perçues 0,00 

Montant des commissions de souscription perçues 0,00 

Montant des commissions de rachat perçues 0,00 

Montant des commissions de souscription et/ou rachat rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de souscription rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de rachat rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de souscription et/ou rachat acquises à l'OPC 0,00 

Montant des commissions de souscription acquises à l'OPC 0,00 

Montant des commissions de rachat acquises à l'OPC 0,00 

 

 

 

 

 

 

 

4.7. Frais de gestion 
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 29/12/2023 

IC  

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,65 

Frais de gestion fixes 541 455,39 

Pourcentage de frais de gestion variables 0,00 

Frais de gestion variables 0,00 

Rétrocessions des frais de gestion 0,00 

 
 29/12/2023 

RC  

Pourcentage de frais de gestion fixes 1,30 

Frais de gestion fixes 64 055,34 

Pourcentage de frais de gestion variables 0,00 

Frais de gestion variables 0,00 

Rétrocessions des frais de gestion 0,00 
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4.8. Engagements reçus et donnés 

 

Description des garanties reçues par l'OPC 

 
 

Nature de la garantie Etablissement 

Garant 

Bénéficiaire Échéance Modalités 

 

 

NEANT 

  

 

 

 

Autres engagements reçus et / ou donnés 

 

 

 

 

NEANT 

 

 

 

 

4.9. Autres informations 

 
VALEUR ACTUELLE DES INSTRUMENTS FINANCIERS FAISANT L’OBJET D’UNE ACQUISITION 

TEMPORAIRE 
 

 29/12/2023 

Titres acquis à réméré 0,00 

Titres pris en pension livrée 0,00 

Titres empruntés 0,00 

 

 

VALEUR ACTUELLE DES INSTRUMENTS FINANCIERS CONSTITUTIFS DE DEPOTS DE GARANTIE 
 

 29/12/2023 

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine 0,00 

Instruments financiers reçus en garantie et non-inscrits au bilan 0,00 

 

 

INSTRUMENTS FINANCIERS DU GROUPE DETENUS EN PORTEFEUILE 
 

 29/12/2023 

Actions 0,00 

Obligations 0,00 

TCN 0,00 

OPC 64 811 709,15 

Instruments financiers à terme 0,00 

Total des titres du groupe 64 811 709,15 

 

 

4.10. Tableau d’affectation des sommes distribuables 
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 Acomptes sur résultat versés au titre de l'exercice 

 

Date 
 

Part 
Montant Montant Crédits d'impôt Crédit d'impôt 

total unitaire totaux unitaire 

Total acomptes 
  

0 0 0 0 

 

 
 Acomptes sur plus ou moins-values nettes versés au titre de l'exercice 

Date Part Montant total Montant Unitaire 

 
Total acomptes 

   
0 

 
0 

 

 

 

Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes au résultat (6) 29/12/2023 30/12/2022 

 

Sommes restant à affecter 

  

Report à nouveau 0,00 0,00 

Résultat -416 552,93 -558 230,19 

Total -416 552,93 -558 230,19 

 
 29/12/2023 30/12/2022 

IC   

Affectation 
  

Distribution 0,00 0,00 

Report à nouveau de l'exercice 0,00 0,00 

Capitalisation -358 328,55 -499 422,10 

Total -358 328,55 -499 422,10 

Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution 
  

Nombre d'actions ou parts 0 0 

Distribution unitaire 0,00 0,00 

Crédits d'impôt attachés à la distribution du résultat 0,00 0,00 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 29/12/2023 30/12/2022 

RC   

Affectation 
  

Distribution 0,00 0,00 

Report à nouveau de l'exercice 0,00 0,00 

Capitalisation -58 224,38 -58 808,09 

Total -58 224,38 -58 808,09 

Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution 
  



 COMPARTIMENT 2033-2035  

63 

AXA IM - RESTRICTED 

 

 

 

 29/12/2023 30/12/2022 

RC   

Nombre d'actions ou parts 0 0 

Distribution unitaire 0,00 0,00 

Crédits d'impôt attachés à la distribution du résultat 0,00 0,00 
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Tableau d’affectation des sommes distribuables 
afférentes aux plus et moins-values nettes (6) 

Affectation des plus et moins-values nettes 

 29/12/2023 30/12/2022 

Sommes restant à affecter 
  

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées 0,00 0,00 

Plus et moins-values nettes de l'exercice 1 558 833,50 -1 768 453,29 

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l'exercice 0,00 0,00 

Total 1 558 833,50 -1 768 453,29 

(6) A compléter quelle que soit la politique de distribution de l’OPC 

 

 

Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux 
plus et moins-values nettes (6) 

Affectation des plus et moins-values nettes 

 29/12/2023 30/12/2022 

IC 
  

Affectation 
  

Distribution 0,00 0,00 

Plus et moins-values nettes non distribuées 0,00 0,00 

Capitalisation 1 466 660,94 -1 672 266,80 

Total 1 466 660,94 -1 672 266,80 

Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   

Nombre d'actions ou parts 0 0 

Distribution unitaire 0,00 0,00 

(6) A compléter quelle que soit la politique de distribution de l’OPC 

 

Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux 
plus et moins-values nettes (6) 

Affectation des plus et moins-values nettes 

 29/12/2023 30/12/2022 

RC 
  

Affectation 
  

Distribution 0,00 0,00 

Plus et moins-values nettes non distribuées 0,00 0,00 

Capitalisation 92 172,56 -96 186,49 

Total 92 172,56 -96 186,49 

Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   

Nombre d'actions ou parts 0 0 

Distribution unitaire 0,00 0,00 

(6) A compléter quelle que soit la politique de distribution de l’OPC 
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4.11. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques de l'entité au cours des 

cinq derniers exercices 

 
 

 

Date 

 

 

Part 

 

 

Actif net 

Nombre Valeur Distribution 
unitaire sur plus 
et moins-values 

nettes (y compris 
les acomptes) 

Distribution unitaire 
sur résultat (y 
compris les 
acomptes) 

Crédit Capitalisati 

d'actions ou liquidative d'impôt unitaire 

parts unitaire unitaire  

 € € € € € 

12/2019 IC 44 431 903,06 280 232,1640 158,55    9, 

 RC 2 892 463,45 22 870,5535 126,47 7, 

12/2020 IC 66 999 030,53 396 240,8942 169,08 -1, 

 RC 3 504 836,58 26 155,6554 133,99 -0, 

12/2021 IC 85 920 552,45 463 334,4987 185,43 11, 

 RC 5 016 694,54 34 359,6377 146,00 8, 

12/2022 IC 76 598 966,08 491 323,3728 155,90 -4, 

 RC 4 379 066,07 35 906,6368 121,95 -4, 

12/2023 IC 92 033 468,18 542 245,9230 169,72 2, 

 RC 5 770 642,13 43 746,1814 131,91 0, 
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4.12. Inventaire détaillé des dépôts et instruments financiers 
 

Désignation des valeurs Qté Nbre 
ou nominal 

Valeur 
boursière 

Devis 
e 

% 
Acti 

f 
Net 

 

BTF TRESOR 12/06/2024 
 

185 518 
 

182 557,13 
 

EUR 
 

0,19 

TOTAL Bons du Tresor  182 557,13  0,19 

TOTAL Titres de creances negociables  182 557,13  0,19 

TOTAL Titres de creances negocies sur un marche regl. ou assimile  182 557,13  0,19 

TOTAL Titres de creances  182 557,13  0,19 

AMUNDI EUR CORPORATE BOND CLIM 15 186 
2 189 

133,27 
EUR 2,24 

AMUNDI INDEX MSCI EUROPE ESG B 4 720 
1 440 

233,42 
EUR 1,47 

AXA WORLD FUNDS EURO SUSTAIN 32 775 
5 332 

820,25 
EUR 5,45 

AXA WORLD FUNDS EURO CREDIT 9 552 
1 318 

653,60 
EUR 1,35 

AXA WORLD FUNDS EURO GOVERNM 122 614,237 
16 468 
318,17 

EUR 
16,8 

3 

AXA WORLD FUNDS EURO INFLATI 50 190 
7 424 

606,70 
EUR 7,59 

AXA WORLD FUNDS ACT EUROPE E 2 469 280 503,09 EUR 0,29 

AXA WORLD FUNDS INFLATION PL 17 257 
1 862 

893,15 
EUR 1,90 

AXA WORLD FUNDS EUROPE EX UK 32 338,835 
4 319 

498,19 
EUR 4,42 

AXA IM EURO LIQUIDITY SRI 169,4994 
7 765 

581,31 
EUR 7,94 

AXA IM EURO 6M 66 705 758,46 EUR 0,72 

AXA IM PACIFIC EX JAPAN EQUITY 4 049 171 431,43 USD 0,18 

AXA WORLD FUNDS EURO CREDIT 15 915 
2 793 

878,25 
EUR 2,86 

AXA WORLD FUNDS EUROPE REAL 13 552 
3 236 

624,16 
EUR 3,31 

AXA WORLD FUNDS EVOLVING TRE 2 889,99 837 750,30 EUR 0,86 

AXA WORLD FUNDS SUSTAINABLE 7 794 
2 376 

156,78 
EUR 2,43 

AXA WORLD FUNDS FRAMLINGTON 24 427 
8 448 

077,95 
EUR 8,64 

XTRACKERS MSCI EMERGING MARKET 38 361 
1 666 

336,63 
EUR 1,70 

EPSILON FUND EURO BOND 70 932 
12 528 
719,16 

EUR 
12,8 

1 

EURIZON FUND BOND CORPORATE 10 790 816 047,70 EUR 0,83 

ISHARES AGEING POPULATION UCIT 72 790 458 821,14 USD 0,47 

ISHARES GLOBAL WATER UCITS ETF 8 557 483 936,86 EUR 0,49 

AXA WORLD FUNDS GLOBAL EMERG 8 718 
1 469 

157,36 
EUR 1,50 

SPDR S P 500 ESG LEADERS UCITS 19 847 604 382,83 EUR 0,62 

XTRACKERS MSCI EUROPE HEALTH C X MSCI EU HEALTHC ESG SCR 1C 6 764 
1 390 

178,54 
EUR 1,42 

TOTAL OPCVM et equivalents d'autres Etats membres de l'UE 
 86 389 

498,70 
 88,3 

2 

ALPHAJET FUNDS ALPHAJET EURO 3 788 322 964,88 EUR 0,33 

AMUNDI EURO GOVERNMENT INFLATI 10 157 
1 678 

324,40 
EUR 1,72 

TOTAL Fonds destines hors UE hors organismes de titrisation, fonds etrangers, eq ETF non 
UCITS d'un etat non UE 

2 001 
289,28 

 
2,05 

TOTAL Fonds d'investissement hors UE et organismes de titrisation non cotes 
 2 001 

289,28 
 

2,05 

TOTAL Titres d'OPC 
 88 390 

787,98 
 90,3 

7 

US 10YR N 03/24 TYH4 38 122 550,13 USD 0,13 

TOTAL Contrat future de taux d'interet  122 550,13  0,13 

EURO ST50 03/24 VGH4 167 -30 895,00 EUR 
- 

0,03 
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Désignation des valeurs Qté Nbre 
ou nominal 

Valeur 
boursière 

Devis 
e 

% 
Acti 

f 
Net 

 

MSCI E M 03/24 MESH4 
 

7 
 

16 111,44 
 

USD 
 

0,02 

NIKKEI225 NIH4 03/24 5 5 827,26 JPY 0,01 

S+P5 EM F 03/24 ESH4 51 359 358,17 USD 0,35 

SP 60 I F 03/24 PTH4 3 15 941,23 CAD 0,02 

TOTAL Autres contrats futures  366 343,10  0,37 

Appels marge futures -23 220 -15 941,23 CAD 
- 

0,02 

Appels marge futures 30 895 30 895,00 EUR 0,04 

Appels marge futures -907 500 -5 827,26 JPY 
- 

0,01 

Appels marge futures -550 137,5 -498 019,73 USD 
- 

0,51 

TOTAL Appels de marge sur futures 
 

-488 893,22 
 - 

0,50 

TOTAL Appel de marge sur contrat futures  0,01  0,00 

TOTAL Appels de marge  0,01  0,00 

TOTAL Instruments Financiers a terme  0,01  0,00 

G FIX 0.00 030827 4 290 000 27 547,05 JPY 0,03 

G FIX 0.00 090727 39 960 27 433,75 CAD 0,03 

G FIX 0.00 090727 692 853 627 214,95 USD 0,64 

TOTAL Collateral sur Future  682 195,75  0,70 

TOTAL Depots et autres instruments financiers  682 195,75  0,70 

BTF TRESOR 15/05/2024 1 310 000 
1 292 

341,20 
EUR 1,32 

TOTAL Bons du Tresor 
 1 292 

341,20 
 

1,32 

TOTAL Titre mis en garantie OTC 
 1 292 

341,20 
 

1,32 

DETTES SUR Titres donnes en garantie OTC Bilateral  0,00  0,00 

INDEMNITES SUR Titres donnes en garantie OTC Bilateral  0,00  0,00 

TOTAL Operations contractuelles a la vente 
 1 292 

341,20 
 

1,32 

TOTAL Operations contractuelles 
 1 292 

341,20 
 

1,32 



AXA IM - RESTRICTED 

Information Classification: Limited Access 

 

 

Comptes annuels au 31/12/2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AXA PENSION 2036 2038 
 
 
 
 

 



 AXA PENSION 2036 2038  
 

 

 
Sommaire 

Bilan actif au 31/12/2024 en EUR 3 

Bilan passif au 31/12/2024 en EUR 4 

Compte de résultat au 31/12/2024 en EUR 5 

Annexes des comptes annuels 13 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 17 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 27 

Détermination et ventilation des sommes distribuables 32 

Inventaire des actifs et passifs 34 

Inventaire des actifs et passifs éligibles (Hors IFT) 34 

Inventaire des opérations à terme de devises 36 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 37 

Inventaire des instruments financiers à terme – actions 37 

Inventaire des instruments financiers à terme – taux d'intérêt 38 

Inventaire des instruments financiers à terme – de change 39 

Inventaire des instruments financiers à terme – sur risque de crédit 40 

Inventaire des instruments financiers à terme – autres expositions 41 

Inventaire des opérations à terme de devise utilisées en couverture d'une catégorie de part 42 

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture d’une catégorie de part 43 

Synthèse de l'inventaire 44 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Information Classification: Limited Access 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
AXA IM - RESTRICTED 

2 



 AXA PENSION 2036 2038  

Information Classification: Limited Access  

3 

AXA IM - RESTRICTED 

 

 

Bilan actif au 31/12/2024 en EUR 
 

 
31/12/2024 29/12/2023 

Immobilisations corporelles nettes 0,00 - 

Titres financiers   

Actions et valeurs assimilées (A)1
 0,00 - 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Obligations convertibles en actions (B)1
 0,00 - 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Obligations et valeurs assimilées (C)1
 0,00 - 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Titres de créances (D) 251 400,73 - 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 251 400,73 - 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Parts d'OPC et de fonds d'investissements (E) 84 137 240,15 - 

OPCVM 76 337 713,67 - 

FIA et équivalents d’autres Etats membres de l’Union européenne 856 345,17 - 

Autres OPC et fonds d’investissements 6 943 181,31 - 

Dépôts (F) 0,00 - 

Instruments financiers à terme (G) 749 850,52 - 

Opérations temporaires sur titres (H) 1 499 995,80 - 

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension 0,00 - 

Créances représentatives de titres donnés en garantie 1 499 995,80 - 

Créances représentatives de titres financiers prêtés 0,00 - 

Titres financiers empruntés 0,00 - 

Titres financiers donnés en pension 0,00 - 

Autres opérations temporaires 0,00 - 

Prêts (I) 0,00 - 

Autres actifs éligibles (J) 0,00 - 

Sous-total actifs éligibles I = (A + B + C + D + E + F + G + H + I + J) 86 638 487,20 - 

Créances et comptes d’ajustement actifs 569 315,57 - 

Comptes financiers 4 608 643,52 - 

Sous-total actifs autres que les actifs éligibles II1 5 177 959,09 - 

Total Actif I + II 91 816 446,29 - 

(1) Les autres actifs sont les actifs autres que les actifs éligibles tels que définis par le règlement ou les statuts de l’OPC à capital variable qui 
sont nécessaires à leur fonctionnement. 
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Bilan passif au 31/12/2024 en EUR 
 

 
31/12/2024 29/12/2023 

Capitaux propres :   

Capital 84 604 310,45 - 

Report à nouveau sur revenu net 0,00 - 

Report à nouveau des plus et moins-values réalisées nettes 0,00 - 

Résultat net de l'exercice 6 408 074,54 - 

Capitaux propres I 91 012 384,99 - 

Passifs éligibles :   

Instruments financiers (A) 0,00 - 

Opérations de cession sur instruments financiers 0,00 - 

Opérations temporaires sur titres financiers 0,00 - 

Instruments financiers à terme (B) 749 560,82 - 

Emprunts 0,00 - 

Autres passifs éligibles (C) 0,00 - 

Sous-total passifs éligibles III = A + B + C 749 560,82 - 

Autres passifs :   

Dettes et comptes d’ajustement passifs 54 500,48 - 

Concours bancaires 0,00 - 

Sous-total autres passifs IV 54 500,48 - 

Total Passifs : I + III + IV 91 816 446,29 - 
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Compte de résultat au 31/12/2024 en EUR 
 

 
31/12/2024 29/12/2023 

Revenus financiers nets   

Produits sur opérations financières   

Produits sur actions 0,00 - 

Produits sur obligations 0,00 - 

Produits sur titres de créance 57 235,04 - 

Produits sur des parts d’OPC * 4 034,46 - 

Produits sur instruments financiers à terme 0,00 - 

Produits sur opérations temporaires sur titres 0,00 - 

Produits sur prêts et créances 0,00 - 

Produits sur autres actifs et passifs éligibles 0,00 - 

Autres produits financiers 226 494,80 - 

Sous-total Produits sur opérations financières 287 764,30 - 

Charges sur opérations financières   

Charges sur opérations financières 0,00 - 

Charges sur instruments financiers à terme 0,00 - 

Charges sur opérations temporaires sur titres 0,00 - 

Charges sur emprunts 0,00 - 

Charges sur autres actifs et passifs éligibles 0,00 - 

Autres charges financières -3 422,25 - 

Sous-total charges sur opérations financières -3 422,25 - 

Total Revenus financiers nets (A) 284 342,05 - 

Autres produits :   

Rétrocession des frais de gestion au bénéfice de l’OPC 0,00 - 

Versements en garantie de capital ou de performance 0,00 - 

Autres charges :   

Frais de gestion de la société de gestion -561 165,61 - 

Frais d’audit, d’études des fonds de capital investissement 0,00 - 

Impôts et taxes 0,00 - 

Autres charges -3 044,68 - 

Sous-total Autres produits et Autres charges (B) -564 210,29 - 

Sous total revenus nets avant compte de régularisation C = A + B -279 868,24 - 

Régularisation des revenus nets de l’exercice (D) -18 405,92 - 

Revenus nets I = C + D -298 274,16 - 

Plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations :   

Plus et moins-values réalisées 4 621 798,55 - 

Frais de transactions externes et frais de cession -11 862,63 - 

Frais de recherche 0,00 - 

Quote-part des plus-values réalisées restituées aux assureurs 0,00 - 

Indemnités d’assurance perçues 0,00 - 

Versements en garantie de capital ou de performance reçus 0,00 - 

Sous total plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de 
régularisations E 

4 609 935,92 - 

Régularisations des plus ou moins-values réalisées nettes F 393 567,34 - 

Plus ou moins-values réalisées nettes II = E + F 5 003 503,26 - 

Plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisations :   

Variation des plus ou moins-values latentes yc les écarts de change sur les actifs 
éligibles 

1 437 497,45 - 

Ecarts de change sur les comptes financiers en devises 0,00 - 

Versements en garantie de capital ou de performance à recevoir 0,00 - 

Quote-part des plus-values latentes à restituer aux assureurs 0,00 - 

Sous total plus ou moins-values latentes nettes avant compte de 
régularisations G 

1 437 497,45 - 

Régularisations des plus ou moins-values latentes nettes H 265 347,99 - 
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Compte de résultat au 31/12/2024 en EUR 
 

 
31/12/2024 29/12/2023 

Plus ou moins-values latentes nettes III = G + H 1 702 845,44 - 

Acomptes :   

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice J 0,00 - 

Acomptes sur plus ou moins-values réalisées nettes versés au titre de l’exercice K 0,00 - 

Total acomptes versés au titre de l’exercice IV = J + K 0,00 - 

Résultat net = I + II + III - IV 6 408 074,54 - 

* Conformément aux principes de la transparence fiscale, les produits des parts d'OPC ont pu être retraités en fonction des revenus sous- 
jacents. 
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Rappel de la stratégie d’investissement 

 
L’objectif du Compartiment est de réaliser une allocation stratégique et flexible entre différentes classes d’actifs en investissant sur 

les marchés financiers internationaux et en tenant compte de l'horizon de placement recommandé (à échéance 2036). A mesure 

que l’horizon se rapproche, l'exposition aux actions diminue et l’exposition aux produits de taux augmente. La politique de gestion 

est dynamique et discrétionnaire et repose sur la sélection d’instruments financiers de tout secteur d’activité, de toute zone 

géographique et de toute capitalisation, l’utilisation de produits dérivés et la sélection de parts ou actions d’OPC. 

A l’échéance 2036, sous réserve de l’agrément de l’AMF et de la décision des organes de direction compétents de la SICAV, le 

Compartiment sera fusionné avec le Compartiment AXA PENSION –ZEN. 

 
 

 
Le prospectus de la SICAV décrit de manière complète et précise ses caractéristiques. 
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REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 

Les comptes annuels sont présentés conformément aux dispositions du règlement ANC n° 2020-07 modifié par le règlement 

ANC n°2022-03 relatif aux comptes annuels des organismes de placement collectif à capital variable. 

Evénement exceptionnel intervenu au cours de l’exercice : Néant. 

Changements d’estimation et changements de modalités (à justifier le cas échéant) : Néant. 

Nature des erreurs corrigées au cours de l’exercice : Néant. 

Changements comptables soumis à l’information des porteurs : 

Ce nouveau règlement impose des changements de méthodes comptables dont des modifications de présentation des comptes 

annuels. La comparabilité avec les comptes de l’exercice précédent ne peut donc être réalisée. 

Ainsi, conformément au 2ème alinéa de l’article 3 du Règlement ANC 2020-07 modifié, les états financiers ne présentent pas les 

données de l’exercice précédent. Les états financiers N-1 sont en revanche intégrés dans l’annexe. 

Les changements de présentation portent essentiellement sur : 

- La structure du bilan qui est désormais présentée par types d’actifs et de passifs éligibles, incluant les prêts et les 

emprunts ; 

- La structure du compte de résultat qui est profondément modifiée ; le compte de résultat incluant notamment : les écarts 

de change sur comptes financiers, les plus ou moins-values latentes, les plus et moins-values réalisées et les frais de transactions 

; 

- La suppression du tableau de hors-bilan (une partie des informations sur les éléments de ce tableau figurent dorénavant 

dans les annexes) ; 

- La suppression de l’option de comptabilisation des frais inclus au prix de revient (sans effet rétroactif pour les fonds 

appliquant anciennement la méthode des frais inclus) ; 

- La distinction des obligations convertibles des autres obligations, ainsi que leurs enregistrements comptables respectifs ; 

- Une nouvelle classification des fonds cibles détenus en portefeuille selon le modèle : OPCVM / FIA / Autres ; 

- La comptabilisation des engagements sur change à terme qui n’est plus faite au niveau du bilan mais au niveau du hors- 

bilan, avec une information sur les changes à terme couvrant une part spécifique ; 

- L’ajout d’informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés ; 

- La présentation de l’inventaire qui distingue désormais les actifs et passifs éligibles et les instruments financiers à terme 

; 

- L’adoption d’un modèle de présentation unique pour tous les types d’OPC ; 

- La suppression de l’agrégation des comptes pour les OPC à compartiments. 

Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent (sous réserve des changements décrits ci-avant) ; 

- Image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité ; 

- Régularité, sincérité ; 

- Prudence ; 

- Permanence des méthodes d'un exercice à l'autre. 
 

 
1. Dérogations (le cas échéant) : 

 
- Aux hypothèses de base sur lesquelles est normalement fondée l’élaboration des états financiers pour les comptes 

annuels : Néant 

- Aux règles générales d’établissement et de présentation des états financiers, notamment à la dérogation sur la durée de 

l’exercice : Néant 



 AXA PENSION 2036 2038  

Information Classification: Limited Access  

9 

AXA IM - RESTRICTED 

 

 

2. Règles d'évaluation et de comptabilisation des actifs 
 

 
Le portefeuille est évalué lors de chaque valeur liquidative et à l’arrêté des comptes annuels de la manière suivante : 

Valeurs mobilières : 
 

Les instruments financiers et valeurs négociées sur un marché réglementé français ou étrangers : 

• Les instruments financiers et valeurs négociées sur un marché réglementé français ou étrangers : cours de 

clôture du jour de valorisation (source : Thomson-Reuters). 

• Les valeurs mobilières dont le cours n’a pas été constaté le jour de l’évaluation sont évaluées au dernier 

cours publié officiellement ou à leur valeur probable de négociation sous la responsabilité de la Société de 

Gestion. Les justificatifs sont communiqués au Commissaire aux comptes à l’occasion de ses contrôles. 

• Devises : les valeurs étrangères sont converties en contre-valeur euro suivant le cours des devises publié à 

16h à Londres au jour de l’évaluation (source : WM Company). 

• Les obligations et produits de taux indexés à taux fixe ou variable, y compris les Bons du Trésor à intérêts 

annuels (BTAN), Bons du Trésor à taux fixe et à intérêt précompté (BTF), sont valorisés quotidiennement à 

leur valeur de marché sur la base de cours d’évaluation provenant de fournisseurs de données considérés 

comme éligibles par la Société de Gestion et classés par ordre de priorité selon le type de l’instrument. Ils 

sont évalués en prix pied de coupon. 

Toutefois, les instruments suivants sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes : 

Les parts ou actions d’OPC : 

• Les parts ou actions d’OPC sont évaluées à la dernière valeur liquidative officielle publiée. Les organismes 

de placement collectifs valorisant dans des délais incompatibles avec l'établissement de la valeur liquidative 

de l’OPC sont évalués sur la base d’estimations sous le contrôle et la responsabilité de la Société de Gestion. 

 
Les Titres de Créance Négociable hors Bons du Trésor à intérêts annuels (BTAN), Bons du Trésor à taux fixe et à intérêt 
précompté (BTF): 

 
Les titres de Créance Négociables (TCN) sont valorisés par l’application d’une méthode actuarielle, le taux 
d’actualisation retenu étant celui d’émission ou d’émissions de titres équivalents affectés, le cas échéant, d’un 
écart représentatif des caractéristiques intrinsèques de l’émetteur du titre (spread de marché de l’émetteur). 

 
Les taux de marché utilisés sont : 
- pour l’Euro, courbe de swap €STR (méthode Overnight Indexed Swap OIS), 
- pour l’USD, courbe de swap Fed Funds (méthode Overnight Indexed Swap OIS), 
- pour le GBP, courbe de swap SONIA (méthode Overnight Indexed Swap OIS). 

 
Le taux d’actualisation est un taux interpolé (par interpolation linéaire) entre les deux périodes cotées les plus 
proches encadrant la maturité du titre. 

 
Les instruments de titrisation : 

• Titres adossés à des actifs (ABS) : les ABS sont évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant de 

prestataires de service, de fournisseurs de données, de contreparties éligibles et/ou de tierces parties désignés 

par la Société de Gestion (à savoir, les fournisseurs de données éligibles). 

• Obligations adossées à des actifs (CDO) et Obligations adossés à des prêts (CLO) : 

 
- (i) les tranches subordonnées émises par des CDO et/ou CLO et (ii) les CLO « sur-mesure » sont 

évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant des banques arrangeuses, des « Lead Managers », des 

contreparties s’étant engagées à fournir ces cours d’évaluation et/ou des tierces parties désignées par la Société 

de Gestion (à savoir, les fournisseurs de données éligibles) 
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- (ii) les titres émis par des CDO et/ou CLO qui ne sont ni (i) des tranches subordonnées de CDO et/ou 

CLO ni (ii) des CLO « sur mesure » sont évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant de tierces parties 

désignées par la Société de Gestion (à savoir, les fournisseurs de données éligibles). 

Les cours utilisés pour l’évaluation des instruments de titrisation sont sous le contrôle et la responsabilité de la 
Société de Gestion. 

Les opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres : 
 

- Prêt/Emprunt : 

 
- Prêts de titres : les titres prêtés sont évalués à la valeur de marché des titres ; la créance représentative des 
titres prêtés est évaluée à partir des termes du contrat de créance. 

 
- Emprunts de titres : la dette représentative des titres empruntés est évaluée selon les modalités contractuelles. 

 
- Pensions : 

 
- Prises en pension : la créance représentative des titres reçus en pension est évaluée selon les modalités 
contractuelles. 
- Mises en pension : les titres donnés en pension sont évalués à la valeur de marché des titres ; la dette 
représentative des titres donnés en pension est évaluée selon les modalités contractuelles. 

 
- Instruments financiers reçus et/ou données en garantie : 

 
-La société de gestion procèdera selon les règles d’évaluation prévues dans le prospectus, à une valorisation 

quotidienne des garanties reçues sur une base de prix de marché. Les appels de marge seront réalisés sur une 

base quotidienne. 

 
Les instruments financiers non négociés sur un marché réglementé : 

Ils sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation 
 

• Contract for difference (CFD) : les CFD sont valorisés à leur valeur de marché en fonction des cours de clôture 

du jour de valorisation des titres sous-jacents. La valeur boursière des lignes correspondantes mentionne le 

différentiel entre la valeur boursière et le strike des titres sous-jacents. 

• Dérivés sur événement de crédit (CDS) : les CDS sont valorisés selon la méthode standard pour les CDS 

préconisée par l’ISDA. (Sources : Markit pour les courbes de CDS et le taux de recouvrement ainsi que 

Bloomberg pour les courbes de taux d’intérêts). 

• Changes à terme (Forex Forwards) : les changes à terme sont valorisés sur la base d’un calcul prenant en 

compte : 

• La valeur nominale de l’instrument, 

 

• Le prix d’exercice de l’instrument, 

 

• Les facteurs d'actualisation pour la durée restant à courir, 

 

• Le taux de change au comptant à la valeur au marché, 

 

• Le taux de change à terme pour la durée restant à courir, défini comme le produit du taux de change au 

comptant et le rapport des facteurs d’actualisation dans chaque monnaie, calculé en utilisant les courbes 

de taux appropriées. 

 
  Produits dérivés de gré à gré au sein de la gestion monétaire (hors CDS, FX Forwards et CFD): 

 
- Swap de taux contre €STR, FED FUNDS ou SONIA : 

 
Ils sont valorisés selon la méthode du coût de retournement. A chaque calcul de la valeur liquidative, les 

contrats d’échange de taux d’intérêts et/ou de devises sont valorisés à leur valeur de marché en fonction du 
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prix calculé par actualisation des flux de trésorerie futurs (principal et intérêts) au taux d’intérêt et/ou de 

devises du marché. L’actualisation se fait en utilisant une courbe de taux zéro-coupon. 

- Swap de taux d’intérêts contre une référence EURIBOR ou LIBOR : 

 
Ils sont valorisés à leur valeur de marché en fonction de prix calculés par les contreparties, sous le contrôle 

et la responsabilité de la Société de Gestion. 

 
  Produits dérivés de gré à gré en dehors de la gestion monétaire (hors CDS, FX Forwards et CFD) : 

Les instruments dérivés sont valorisés à leur valeur de marché en fonction de prix calculés par les contreparties, 
sous le contrôle et la responsabilité de la Société de Gestion. 

 
Si la Société de gestion le juge nécessaire, un investissement ou un titre spécifique peut être évalué selon une méthode alternative 
que celles présentées précédemment, sur recommandation du Global Risk Management ou d’un gérant de portefeuille après 
validation du Global Risk Management. Lorsque la valeur d'un investissement n'est pas vérifiable par la méthode habituelle ni une 
méthode alternative, celle-ci correspondra à la valeur de réalisation probable estimée, sous le contrôle et la responsabilité de la 
Société de Gestion. 
En pratique, si la société de gestion est contrainte à réaliser une transaction à un prix significativement différent de l’évaluation 
prévue à la lecture des règles de valorisation présentées ici, l'ensemble des titres subsistant dans le fonds devra être évalué à ce 
nouveau prix 

 

 
3. Méthodes de comptabilisation 

 
Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus. 

La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est l’euro. 

La durée de l’exercice est de 12 mois. 
 

La comptabilisation des revenus s’effectue selon la méthode des coupons ENCAISSES. 

Les frais de négociation sont comptabilisés dans des comptes spécifiques à la SICAV et ne sont donc pas additionnés au 
prix de revient des valeurs mobilières frais exclus. 

 
Le PRMP (ou Prix de Revient Moyen Pondéré) est retenu comme méthode de liquidation des titres. En revanche, pour 
les produits dérivés la méthode du FIFO (ou « First In » « First Out » ; « premier entré – premier sorti ») est utilisée. 

 

 
4. Ajustement de prix (« swing pricing ») a renseigner si swing pricing 

 
Si les ordres de souscription et rachat nets évalués sur la dernière valeur liquidative disponible un jour de valorisation dépassent 
un certain seuil ce jour de valorisation, seuil tel que déterminé et révisé périodiquement par la Société de Gestion, la valeur 
liquidative peut être ajustée à la hausse ou à la baisse afin de refléter les frais de négociation et d’autres coûts pouvant être 
encourus lors de l’achat ou de la vente d’actifs pour couvrir les opérations nettes quotidiennes. 

La Société de Gestion peut appliquer le mécanisme d’ajustement de prix à l’OPC. Le montant de l’ajustement de prix sera fixé par 
la Société de Gestion. 

 
5. Politiques de distribution 

Les Sommes Distribuables sont composées conformément aux dispositions légales, par : 

• le revenu net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus ; 

• les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées au cours de 

l'exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d'exercices antérieurs n'ayant pas 

fait l'objet d'une distribution ou d'une capitalisation et diminuées ou augmentées du solde du compte de régularisation des 

plus-values. 

Les Sommes Distribuables sont intégralement capitalisées chaque année. 
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6. Méthode de calcul des frais de fonctionnement et de gestion 

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à la SICAV, à l’exception des frais de transactions. 

Les frais de transactions incluent les frais d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvemen t, le 

cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de gestion. 

Aux frais de gestion peuvent s’ajouter : 

- les commissions de mouvement facturées à la SICAV , 

- la rémunération perçue par l’agent prêteur résultant de la mise en place des opérations d’acquisition et cession 

temporaires de titres. 

Les frais de gestion et de fonctionnement facturés à la SICAV, sont donc : 

• Frais directement imputés au compte de résultat de la SICAV : 

o Frais de gestion dont frais de gestion externe à la société de gestion (CAC, dépositaire, distribution, avocats) : 

- Action de la catégorie « I » : Le taux maximum des frais de gestion est de 2% de l’actif net (OPC inclus). 

- Action de la catégorie « R » : Le taux maximum des frais de gestion est de 3% de l’actif net (OPC inclus). 

• Frais indirect maximum (commission et frais de gestion) : 

-  Néant (Dans la mesure où l’investissement du Compartiment dans des OPC sous-jacents ne représente pas 

plus de 10% de son actif, le niveau de frais indirects n’a pas à être précisé dans le tableau ci-dessus, 

toutefois cela ne signifie pas pour autant qu’aucun frais ne sera supporté par le Compartiment du fait de cet 

investissement. 

• Commission de mouvement / Dépositaire : 

- Le taux maximum s’élève à 50 euros TTC prélevé sur chaque transaction. 

• Commission de surperformance : 

- Néant 

• Rétrocession de frais de gestion : 

- Néant 

• Nature des frais pris en charge par l’entreprise pour les fonds d’épargne salariale. Cette rubrique de frais n’est pas 

applicable aux OPC autres que les Fonds d’Epargne Salariale : 

- Non applicable. 
 

 
7. Principes et règles retenus pour la ventilation des éléments du portefeuille de l’OPC selon les catégories d’exposition 

aux marchés de crédit 

Afin de classer les titres exposés directement aux marchés de crédit dans les catégories suivantes : 

Titres avec une notation de crédit favorable ou « INVESTMENT GRADE » 

Titres les plus risqués ou « Non INVESTMENT GRADE » 

Titres non notés ou sujets à notation interne ou « NON NOTÉS » 

Les notations financières de 3 agences sont utilisées pour déterminer la qualité de l’investissement. 

La notation peut s’appliquer à un émetteur et/ou à un titre. 

La règle appliquée consiste à retenir : 

- En priorité, la moins bonne note du titre entre les 3 agences si elle existe ; 

- Ensuite, la note long terme de l’émetteur 

- En dernier lieu, la note court terme. 
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Annexes des comptes annuels 

Tableau des éléments caractéristiques au cours des cinq derniers exercices 
 

 
Exprimé en Euro 31/12/2024 29/12/2023 30/12/2022 31/12/2021 31/12/2020 

Actif net total 91 012 384,99 74 179 784,17 61 032 268,29 67 611 913,16 51 431 193,5 

SHARE CLASS I 

Actif net 87 077 601,59 71 010 597,04 58 500 552,91 65 328 984,99 50 175 823,23 

Nombre de parts 575 234,9611 504 767,3004 456 361,7021 428 482,7983 369 305,6829 

Valeur liquidative unitaire 151,37 140,67 128,18 152,46 135,86 

Distribution unitaire sur 
revenu net 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Distribution unitaire sur 
plus et moins-values 
réalisées nettes 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Capitalisation unitaire 7,87 2,67 -4,36 10,90 0,02 

 

SHARECLASS R 

Actif net 3 934 783,40 3 169 187,13 2 531 715,38 2 282 928,17 1 255 370,27 

Nombre de parts 30 455,0323 26 222,5839 22 840,6808 17 204,6621 10 547,7967 

Valeur liquidative unitaire 129,19 120,85 110,84 132,69 119,01 

Distribution unitaire sur 
revenu net 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Distribution unitaire sur 
plus et moins-values 
réalisées nettes 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Capitalisation unitaire 5,91 1,55 -4,55 8,70 -0,70 
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Annexes des comptes annuels 

Evolution des capitaux propres 
 

 
31/12/2024 29/12/2023 

Capitaux propres début d'exercice 74 179 784,17 - 

Flux de l'exercice :   

Souscriptions appelées (y compris la commission de souscription acquise à l’OPC) 17 416 701,78 - 

Rachats (sous déduction de la commission de rachat acquise à l’OPC) -6 351 666,09 - 

Revenus nets de l’exercice avant comptes de régularisation -279 868,24 - 

Plus ou moins-values réalisées nettes avant comptes de régularisation 4 609 935,92 - 

Variation des Plus ou moins-values latentes avant compte de régularisation 1 437 497,45 - 

Distribution de l’exercice antérieur sur revenus nets 0,00 - 

Distribution de l’exercice antérieur sur plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 - 

Acomptes versés au cours de l’exercice sur revenus nets 0,00 - 

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 - 

Autres éléments 0,00 - 

Capitaux propres en fin d’exercice (= Actif net) 91 012 384,99 - 
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Annexes des comptes annuels 

Nombre de titres émis ou rachetés : 
 

 
En parts En montant 

SHARE CLASS I 

Parts souscrites durant l'exercice 111 770,0881 16 739 244,62 

Parts rachetés durant l'exercice -41 302,4274 -6 204 762,52 

Solde net des souscriptions/rachats 70 467,6607 10 534 482,10 

SHARECLASS R 

Parts souscrites durant l'exercice 5 386,4627 677 457,16 

Parts rachetés durant l'exercice -1 154,0143 -146 903,57 

Solde net des souscriptions/rachats 4 232,4484 530 553,59 

 
 

Commissions de souscription et/ou rachat : 
 

 En montant 

SHARE CLASS I 

Commissions de souscription acquises 0,00 

Commissions de rachat acquises 0,00 

Total des commissions acquises 0,00 

SHARECLASS R 

Commissions de souscription acquises 0,00 

Commissions de rachat acquises 0,00 

Total des commissions acquises 0,00 
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Annexes des comptes annuels 

Ventilation de l'actif net par nature de parts 
 

Code ISIN de la 
part 

 
Libellé de la part 

Affectation des 
sommes 

distribuables 

Devise de 
la part 

Actif net de la part 
(EUR) 

 
Nombre de parts 

Valeur 
liquidative 

(EUR) 

FR0010928549 I Capitalisable EUR 87 077 601,59 575 234,9611 151,37 

FR0010933754 R Capitalisable EUR 3 934 783,40 30 455,0323 129,19 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition directe sur le marché actions (hors obligations convertibles) 
 

 
 
 

 
exprimés en milliers d'Euro 

 
Exposition 

+/- 

Ventilation des expositions significatives par pays 

     

Actif       

Actions et valeurs 
assimilées 

0,00 

Opérations temporaires 
sur titres 

0,00 

Passif  

Opérations de cession 
sur instruments 
financiers 

0,00 

Opérations temporaires 

sur titres 
0,00 

Hors-bilan       

Futures 21 764,90 

Options 0,00 

Swaps 0,00 

Autres instruments 
financiers 

0,00 

Total 21 764,90      
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition sur le marché des obligations convertibles - par pays et maturité de l'exposition 
 

 

 
exprimés en milliers d'Euro 

Exposition 
+/- 

Décomposition de l'exposition par maturité 
Décomposition par niveau de 

deltas 

<= 1 an 1<X<=5 ans > 5 ans <= 0,6 0,6<X<=1 

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) 
 

 
 
 

 
exprimés en milliers d'Euro 

 
Exposition 

 
+/- 

Ventilation des expositions par type de taux 

Taux fixe 
+/- 

Taux variable 
ou révisable 

+/- 

Taux indexé 
+/- 

Autre ou sans 
contrepartie de taux 

+/- 

Actif      

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Obligations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Titres de créances 251,40 251,40 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 1 500,00 1 500,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes financiers 4 608,64 0,00 0,00 0,00 4 608,64 

Passif      

Opérations de cession sur 
instruments financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan      

Futures NA 0,00 0,00 0,00 7 159,10 

Options NA 0,00 0,00 0,00 0,00 

Swaps NA 0,00 0,00 0,00 0,00 

Autres instruments financiers NA 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total NA 1 751,40 0,00 0,00 11 767,74 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) – ventilation par maturité 
 

 

 
exprimés en 

milliers d'Euro 

[0 - 3 mois] 
+/- 

]3 - 6 mois] 
+/- 

]6 mois -1 an] 
+/- 

]1 - 3 ans] 
+/- 

]3 - 5 ans] 
+/- 

]5 - 10 ans] 
+/- 

>10 ans 
+/- 

Actif        

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Obligations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Titres de 
créances 

51,49 0,00 199,91 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations 
temporaires 
sur titres 

1 095,46 0,00 404,54 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes 
financiers 

4 608,64 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Passif        

Opérations 
de cession 
sur 
instruments 
financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations 
temporaires 
sur titres 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes 
financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan        

Futures 0,00 0,00 0,00 0,00 4 596,54 2 562,56 0,00 

Options 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Swaps 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Autres 
instruments 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total 5 755,59 0,00 604,45 0,00 4 596,54 2 562,56 0,00 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition directe sur le marché des devises 

 

 
exprimés en milliers d'Euro 

USD 
+/- 

JPY 
+/- 

CAD 
+/- 

GBP 
+/- 

Autres devises 
+/- 

Actif      

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Actions et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Créances 484,54 55,36 29,42 0,00 0,00 

Comptes financiers 701,23 472,12 272,25 231,48 31,79 

Passif      

Opérations de cession sur 
instruments financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Dettes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan      

Devises à recevoir 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Devises à livrer 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Futures options swap 0,29 0,00 0,00 0,00 0,00 

Autres opérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total 1 186,06 527,48 301,67 231,48 31,79 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition directe aux marchés de crédit 

 
exprimés en milliers d'Euro 

Invest. Grade 
+/- 

Non Invest. Grade 
+/- 

Non notés 
+/- 

Actif    

Obligations convertibles en actions 0,00 0,00 0,00 

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 

Titres de créances 251,40 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 1 500,00 0,00 0,00 

Passif    

Opérations de cession sur instruments financiers 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan  
0,00 

 
0,00 

 
0,00 Dérivés de crédits 

Solde net 1 751,40 0,00 0,00 

Les principes et les règles retenus pour la ventilation des éléments du portefeuille de l’OPC selon les catégories d’exposition aux marchés de 
crédit sont détaillés au chapitre des règles et méthodes comptables. 



 AXA PENSION 2036 2038  

Information Classification: Limited Access  

23 

AXA IM - RESTRICTED 

 

 

Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition des opérations faisant intervenir une contrepartie 

 

 
exprimés en milliers d'Euro 

Valeur actuelle 
constitutive d’une 

créance 

Valeur actuelle 
constitutive d’une 

dette 

Opérations figurant à l’actif du bilan   

Dépôts   

Instruments financiers à terme non compensés  

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension  

Créances représentatives de titres donnés en garantie  

EUROCLEAR BANK S.A / N.V 1 095,46 

GOLDMAN SACHS INTERNATIONAL FILIALE ITALIANA 404,54 

Créances représentatives de titres financiers prêtés  

Titres financiers empruntés  

Titres reçus en garantie  

Titres financiers donnés en pension  

Créances  

Collatéral espèces  

Dépôt de garantie espèces versé  

Opérations figurant au passif du bilan   

Dettes représentatives de titres donnés en pension   

Instruments financiers à terme non compensés 

Dettes 

Collatéral espèces 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion 

 
code ISIN 

 
Dénomination du 

fonds 

 
Société de 

gestion 

Orientation des 
placements / style de 

gestion 

Pays de 
domiciliation 

du fonds 

Devise 
de la 
part 

d’OPC 

 
Montant de 
l’exposition 

 

 
FR0000978371 

 
AXA IM EURO 
LIQUIDITY SRI 

AXA INVESTMENT 
MANAGERS 
PARIS 

 

 
Monetaire 

 

 
France 

 

 
EUR 

 

 
9 775 809,76 

 
FR0010950063 

AXA IM Euro 6M 
Part I 

AXA IM EURO FI 
MODERATO I EUR 

 
Obligations 

 
France 

 
EUR 

 
534 344,64 

 

 
FR0014004VX4 

 
ALPHAJET FUNDS 
ALPHAJET EURO 

ALPHAJET 
FUNDS 
ALPHAJET EURO 

 

 
Actions 

 

 
France 

 

 
EUR 

 

 
845 846,94 

 

 
IE0008366704 

 
AXA IM PACIFIC EX 
JAPAN EQUITY 

AXA ROSENB 
PAC EX JPN 
EQUITY 

 

 
Actions 

 

 
Irlande 

 

 
USD 

 

 
411 314,40 

 
IE000AXIKJM8 

AXA IM MSCI USA 
EQUITY PAB UCI 

AXA IM MSCI USA 
EQUITY PAB UCI 

 
Actions 

 
Irlande 

 
USD 

 
856 345,17 

 
 

 
IE000JBB8CR7 

AXA IM Euro Credit 
PAB UCITS ETF 
EUR Acc (EUR) | 
AIPE 

 
AXA INVESTMENT 
MANAGERS 
PARIS 

 
 

 
Obligations 

 
 

 
Irlande 

 
 

 
EUR 

 
 

 
1 744 017,72 

 

 
IE00BH4GPZ28 

 
SPDR S P 500 ESG 
LEADERS UCITS 

SPDR S P 500 
ESG LEADERS 
UCITS 

 

 
Actions 

 

 
Irlande 

 

 
EUR 

 

 
2 551 307,07 

 

 
LU0125727940 

AXA WORLD 
FUNDS ACT 
EUROPE E 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Actions 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
382 906,68 

 

 
LU0184637923 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
CREDIT 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
3 190 463,75 

 

 
LU0227127643 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
CREDIT 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
1 034 319,00 

 

 
LU0227128450 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
STRATEG 

 

 
AWF EURO 5-7 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
12 060 105,20 

 

 
LU0227145389 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
INFLATI 

 
AWF EURO 
INFLATION 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
4 550 261,10 

 

 
LU0266010619 

AXA WORLD 
FUNDS GLOBAL 
EMERG 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
1 203 728,28 

 
LU0278427041 

EPSILON FUND 
EURO BOND 

EPSILON FUND 
EURO BOND 

 
Obligations 

 
Luxembourg 

 
EUR 

 
4 353 316,65 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion 

 
code ISIN 

 
Dénomination du 

fonds 

 
Société de 

gestion 

Orientation des 
placements / style de 

gestion 

Pays de 
domiciliation 

du fonds 

Devise 
de la 
part 

d’OPC 

 
Montant de 
l’exposition 

 
 

 
LU0292103222 

Xtrackers MSCI EU 
Health Care ESG 
Screened U ETF 1C 
C 

 

 
DWS Investment 
S.A. (LU) 

 
 

 
Actions 

 
 

 
Luxembourg 

 
 

 
EUR 

 
 

 
657 924,73 

 
 
 

 
LU0292107645 

XTRACKERS MSCI 
EMERGING 
MARKET X MSCI 
EMERGING 
MARKETS SWAP 

 
DB X TRACKERS 
MSCI EMERGING 
DB X TRACKERS 
EMERG MARKET 

 
 
 

 
Actions 

 
 
 

 
Luxembourg 

 
 
 

 
EUR 

 
 
 

 
1 556 224,01 

 

 
LU0335990569 

EURIZON FUND 
BOND 
CORPORATE 

EURIZON FUND 
BOND 
CORPORATE 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
1 265 545,55 

 

 
LU0361845232 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
SUSTAIN 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
4 103 772,74 

 

 
LU0389657353 

AXA WORLD 
FUNDS 
FRAMLINGTON 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Actions 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
6 523 012,08 

 

 
LU0451400328 

AXA WORLD 
FUNDS EUROPE 
REAL 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Actions 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
3 238 688,70 

 

 
LU0482269650 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
GOVERNM 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
4 542 185,56 

 

 
LU0503939257 

AXA WORLD 
FUNDS EVOLVING 
TRE 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Actions 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
2 379 048,02 

 
 
 

 
LU0943665348 

 

 
AXA WORLD 
FUNDS 
SUSTAINABLE 

AXA WORLD 
FUNDS SICAV - 
SUSTAINABLE 
EQUITY QI SHS- 
CAPITALISAT 

 
 
 

 
Actions 

 
 
 

 
Luxembourg 

 
 
 

 
EUR 

 
 
 

 
2 789 232,16 

 

 
LU1164223015 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
CREDIT 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
2 280 842,66 

 

 
LU1437018838 

AMUNDI INDEX 
FTSE EPRA 
NAREIT 

AMUNDI INDEX 
FTSE EPRA 
NAREIT 

  

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
126 145,52 

 

 
LU1681042609 

AMUNDI INDEX 
MSCI EUROPE ESG 
B 

AMUNDI MSCI 
EUROPE UCITS 
ETF 

 

 
Actions 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
839 660,81 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion 

 
code ISIN 

 
Dénomination du 

fonds 

 
Société de 

gestion 

Orientation des 
placements / style de 

gestion 

Pays de 
domiciliation 

du fonds 

Devise 
de la 
part 

d’OPC 

 
Montant de 
l’exposition 

 

 
LU1829219127 

AMUNDI EUR 
CORPORATE 
BOND PAB NET 
ZERO AMBITION 

AMUNDI EUR 
CORPORATE 
BOND PAB NET 
ZERO AMBITION 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
1 771 238,03 

 

 
LU1937143748 

AXA WORLD 
FUNDS EUROPE 
EX UK 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Actions 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
6 834 311,02 

 

 
LU2257473426 

AXA WORLD 
FUNDS 
INFLATION PL 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
1 735 322,20 

Total 
     

84 137 240,15 
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Annexes des comptes annuels 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 

Créances et dettes – ventilation par nature 

 
31/12/2024 

Créances  

Souscriptions à titre réductible 0,00 

Coupons à recevoir 0,00 

Ventes à règlement différé 0,00 

Obligations amorties 0,00 

Dépôts de garantie 569 315,57 

Frais de gestion 0,00 

Autres créditeurs divers 0,00 

Total des créances 569 315,57 

Dettes  

Souscriptions à payer 0,00 

Achats à règlement différé 0,00 

Frais de gestion -54 189,68 

Dépôts de garantie 0,00 

Autres débiteurs divers -310,80 

Total des dettes -54 500,48 

Total des créances et dettes 514 815,09 
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Annexes des comptes annuels 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 

Frais de gestion, autres frais et charges 

SHARE CLASS I 31/12/2024 

Frais fixes 516 889,10 

Frais fixes en % actuel 0,65 

Frais variables 0,00 

Frais variables en % actuel 0,00 

Rétrocession de frais de gestion 0,00 

 

SHARECLASS R 31/12/2024 

Frais fixes 47 321,19 

Frais fixes en % actuel 1,30 

Frais variables 0,00 

Frais variables en % actuel 0,00 

Rétrocession de frais de gestion 0,00 
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Annexes des comptes annuels 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 

Engagements reçus et donnés 

Autres engagements (par nature de produit) 31/12/2024 

Garanties reçues 0,00 

Dont instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan 0,00 

Garanties données 0,00 

Dont instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d’origine 0,00 

Engagements de financement reçus mais non encore tirés 0,00 

Engagements de financement donnés mais non encore tirés 0,00 

Autres engagements hors bilan 0,00 

Total 0,00 
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Annexes des comptes annuels 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 

Acquisitions temporaires 

Autres engagements (par nature de produit) 31/12/2024 

Titres acquis à réméré 0,00 

Titres pris en pension livrée 0,00 

Titres empruntés 0,00 

Titres reçus en garantie 0,00 
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Annexes des comptes annuels 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 

Instruments d’entités liées 

 
Code ISIN Libellé 31/12/2024 

Parts d'OPC et de fonds 
d'investissements 

 

 
IE000JBB8CR7 

 
AXA IM Euro Credit PAB UCITS ETF EUR Acc 
(EUR) | AIPE 

 

 
1 744 017,72 

FR0000978371 AXA IM EURO LIQUIDITY SRI 9 775 809,76 

Total   11 519 827,48 
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Annexes des comptes annuels 

Détermination et ventilation des sommes distribuables 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 
 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/12/2024 29/12/2023 

Revenus nets -298 274,16 - 

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*) 0,00 - 

Revenus de l’exercice à affecter (**) -298 274,16 - 

Report à nouveau 0,00 - 

Sommes distribuables au titre du revenu net -298 274,16 - 

 

SHARE CLASS I 

Affectation :   

Distribution 0,00 - 

Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00 - 

Capitalisation -261 305,35 - 

Total -261 305,35 - 

* Information relative aux acomptes versés   

Montant unitaire 0,00 - 

Crédits d’impôts totaux 0,00 - 

Crédits d’impôts unitaires 0,00 - 

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution  
 
 

 
0,00 

 
 
 

 
- 

Nombre d’actions ou parts 

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 

Crédits d’impôt attaché à la distribution du revenu 

 

SHARECLASS R 

Affectation :   

Distribution 0,00 - 

Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00 - 

Capitalisation -36 968,81 - 

Total -36 968,81 - 

* Information relative aux acomptes versés   

Montant unitaire 0,00 - 

Crédits d’impôts totaux 0,00 - 

Crédits d’impôts unitaires 0,00 - 

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution  
 
 

 
0,00 

 
 
 

 
- 

Nombre d’actions ou parts 

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 

Crédits d’impôt attaché à la distribution du revenu 
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Annexes des comptes annuels 

Détermination et ventilation des sommes distribuables 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values réalisées nettes 
 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values 
réalisées nettes 

31/12/2024 29/12/2023 

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 5 003 503,26 - 

Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*) 0,00 - 

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter 5 003 503,26 - 

Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées 0,00 - 

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 5 003 503,26 - 

 

SHARE CLASS I 

Affectation:   

Distribution 0,00 - 

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 - 

Capitalisation 4 786 464,68 - 

Total 4 786 464,68 - 

* Information relative aux acomptes versés  
0,00 

 
- Acomptes unitaires versés 

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   

Nombre d’actions ou parts 

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 

 

SHARECLASS R 

Affectation:   

Distribution 0,00 - 

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 - 

Capitalisation 217 038,58 - 

Total 217 038,58 - 

* Information relative aux acomptes versés  
0,00 

 
- Acomptes unitaires versés 

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   

Nombre d’actions ou parts 

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des actifs et passifs éligibles (Hors IFT) 
 

Instruments Devise Quantité Montant %AN 

Titres de créances   251 400,73 0,28 

Titres de créances négociés sur un marché réglementé ou 
assimilé 

  
251 400,73 0,28 

Souverain   251 400,73 0,28 

BTF TRESOR 08/10/2025 EUR 186 211 182 838,72 0,20 

BTF TRESOR 17/07/2025 EUR 17 300 17 069,56 0,02 

BTF TRESOR 26/02/2025 EUR 51 706 51 492,45 0,06 

Parts d'OPC et fonds d'investissements   84 137 240,15 92,44 

OPCVM et équivalents d'autres Etats membres de l'Union 
européenne 

  
76 337 713,67 83,87 

AMUNDI EUR CORPORATE BOND PAB NET ZERO 
AMBITION 

EUR 11 769 1 771 238,03 1,95 

AMUNDI INDEX FTSE EPRA NAREIT EUR 1 918 126 145,52 0,14 

AMUNDI INDEX MSCI EUROPE ESG B EUR 2 504 839 660,81 0,92 

AXA IM Euro 6M Part I EUR 48 534 344,64 0,59 

AXA IM EURO LIQUIDITY SRI EUR 205,2698 9 775 809,76 10,74 

AXA IM PACIFIC EX JAPAN EQUITY USD 8 726 411 314,40 0,45 

AXA WORLD FUNDS ACT EUROPE E EUR 3 107 382 906,68 0,42 

AXA WORLD FUNDS EURO CREDIT EUR 7 150 1 034 319,00 1,14 

AXA WORLD FUNDS EURO CREDIT EUR 14 783,787 2 280 842,66 2,51 

AXA WORLD FUNDS EURO CREDIT EUR 17 075 3 190 463,75 3,50 

AXA WORLD FUNDS EURO GOVERNM EUR 33 181,281 4 542 185,56 4,99 

AXA WORLD FUNDS EURO INFLATI EUR 30 910 4 550 261,10 5,00 

AXA WORLD FUNDS EUROPE EX UK EUR 50 767,427 6 834 311,02 7,51 

AXA WORLD FUNDS EUROPE REAL EUR 14 569 3 238 688,70 3,56 

AXA WORLD FUNDS EURO STRATEG EUR 63 635 12 060 105,20 13,25 

AXA WORLD FUNDS EURO SUSTAIN EUR 24 137 4 103 772,74 4,51 

AXA WORLD FUNDS EVOLVING TRE EUR 6 561,986 2 379 048,02 2,61 

AXA WORLD FUNDS FRAMLINGTON EUR 17 946 6 523 012,08 7,17 

AXA WORLD FUNDS GLOBAL EMERG EUR 6 627 1 203 728,28 1,32 

AXA WORLD FUNDS INFLATION PL EUR 15 530 1 735 322,20 1,91 

AXA WORLD FUNDS SUSTAINABLE EUR 7 384 2 789 232,16 3,06 

EURIZON FUND BOND CORPORATE EUR 15 965 1 265 545,55 1,39 

SPDR S P 500 ESG LEADERS UCITS EUR 62 604 2 551 307,07 2,80 

XTRACKERS MSCI EMERGING MARKET X MSCI 
EMERGING MARKETS SWAP 

EUR 31 307 1 556 224,01 1,71 

Xtrackers MSCI EU Health Care ESG Screened U ETF 1C C EUR 3 046 657 924,73 0,72 

FIA et équivalents d'autres Etats membres de l'Union 
européenne 

  
856 345,17 0,94 

AXA IM MSCI USA EQUITY PAB UCI USD 67 468 856 345,17 0,94 

Autres OPC et fonds d'investissements   6 943 181,31 7,63 

ALPHAJET FUNDS ALPHAJET EURO EUR 9 101 845 846,94 0,93 

AXA IM Euro Credit PAB UCITS ETF EUR Acc (EUR) | AIPE EUR 156 511 1 744 017,72 1,92 

EPSILON FUND EURO BOND EUR 24 327 4 353 316,65 4,78 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des actifs et passifs éligibles (Hors IFT) 
 

Instruments Devise Quantité Montant %AN 

Créances représentatives de titres donnés en garantie   1 499 995,80 1,65 

Titres de créances négociés sur un marché réglementé ou 
assimilé 

  
1 499 995,80 1,65 

Souverain   1 499 995,80 1,65 

BTF TRESOR 17/07/2025 EUR 410 000 404 538,80 0,45 

BTF TRESOR 26/02/2025 EUR 1 100 000 1 095 457,00 1,20 

Total 85 888 636,68 94,37 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des opérations à terme de devises 
 

 

 
Libellé instrument 

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition en Euro (*) 

 
Actif 

 
Passif 

Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-) 

Devise Montant (*) Devise Montant (*) 

Total 0,00 0,00 
 

0,00 
 

0,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 

Inventaire des instruments financiers à terme – actions 
 

Instruments financiers à terme – actions 

 
Libellé instrument 

 
Quantité/Nominal 

Valeur actuelle présentée au bilan 
Montant de l'exposition 

en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

EURO STOXX 50 21 MAR 2025 VGH5 
21/03/2025 

217,00 0,00 237 430,00 10 624 276,60 

MSCI EMG MKT 21 MAR 2025 
MESH5 21/03/2025 

9,00 0,00 17 600,19 467 374,22 

NASDAQ 100 E-MINI 21 MAR 2025 
21/03/2024 NQH5 

3,00 0,00 49 900,53 1 217 508,64 

NIKKEI 225 (SGX) 13/03/2025 NIH5 13 
MAR 2025 

6,00 0,00 1 198,24 735 432,03 

S+P/TSX 60 IX FUT 20 MAR 2025 
PTH5 20/03/2025 

3,00 0,00 14 483,80 597 198,72 

S+P 500 EMINI FUT 21 MAR 25 ESH5 
21/03/2025 

28,00 0,00 257 286,34 7 951 986,48 

TOPIX INDEX FUTU 13 MAR 2025 
TPH5 13/03/2025 1,00 2 119,96 0,00 171 127,79 

Sous total  2 119,96 577 899,10 21 764 904,48 

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Total  2 119,96 577 899,10 21 764 904,48 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 

Inventaire des instruments financiers à terme – taux d'intérêt 
 

Instruments financiers à terme – taux d’intérêts 

 
Libellé instrument 

 
Quantité/Nominal 

Valeur actuelle présentée au bilan 
Montant de l'exposition 

en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

EURO-BOBL FUTURE 06 MAR 2025 
OEH5 06/03/2025 

39,00 0,00 56 160,00 4 596 540,00 

EURO-OAT FUTURE 06 MAR 25 
06/03/2025 OATH5 

-16,00 43 680,00 0,00 -1 974 400,00 

GER EURO-BUND FUTURE 06 MAR 
25 RXH5 06/03/2025 34,00 0,00 114 580,00 4 536 960,00 

Sous total  43 680,00 170 740,00 7 159 100,00 

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Total  43 680,00 170 740,00 7 159 100,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 

Inventaire des instruments financiers à terme – de change 
 

Instruments financiers à terme – de change 

 
Libellé instrument 

 
Quantité/Nominal 

Valeur actuelle présentée au bilan 
Montant de l'exposition 

en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Total  0,00 0,00 0,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 

Inventaire des instruments financiers à terme – sur risque de crédit 
 

Instruments financiers à terme – sur risque de crédit 

 
Libellé instrument 

 
Quantité/Nominal 

Valeur actuelle présentée au bilan 
Montant de l'exposition 

en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Total  0,00 0,00 0,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 

Inventaire des instruments financiers à terme – autres expositions 
 

Instruments financiers à terme – autres expositions 

 
Libellé instrument 

 
Quantité/Nominal 

Valeur actuelle présentée au bilan 
Montant de l'exposition 

en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Total  0,00 0,00 0,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des opérations à terme de devise utilisées en couverture d'une catégorie de part 
 

 

 
Libellé instrument 

Valeur actuelle présentée au 
bilan 

Montant de l'exposition en Euro (*) 
 

 
Classe de part 

couverte 
 

Actif 
 

Passif 

Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-) 

Devise Montant (*) Devise Montant (*) 

Total 0,00 0,00 
 

0,00 
 

0,00 
 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture d’une catégorie de part 
 

 
 

Libellé instrument 

 
 
Quantité/ Nominal 

 
Valeur actuelle présentée au bilan 

Montant de 
l'exposition en 

Euro (*) 

 
Classe de part 

couverte 

Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total  0,00 0,00 0,00  

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00  

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00  

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00  

Total  0,00 0,00 0,00  

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Synthèse de l'inventaire 

  
Valeur actuelle présentée au bilan 

Total inventaire des actifs et passifs éligibles (hors IFT) 85 888 636,68 

Inventaire des IFT (hors IFT utilisés en couverture de parts émises) :  

Total opérations à terme de devises 0,00 

Total instruments financiers à terme - actions -575 779,14 

Total instruments financiers à terme - taux -127 060,00 

Total instruments financiers à terme - change 0,00 

Total instruments financiers à terme - crédit 0,00 

Total instruments financiers à terme - autres expositions 0,00 

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture de parts 
émises 

0,00 

Autres actifs (+) 5 882 009,65 

Autres passifs (-) -55 422,20 

Total = actif net 91 012 384,99 
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RAPPORT ANNUEL 

AU 

29/12/2023 

 
AXA PENSION 2036 2038 
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 Bilan actif au 29/12/2023 en EUR  
 

 

 
 29/12/2023 30/12/2022 

Immobilisations nettes 0,00 0,00 

Dépôts 0,00 0,00 

Instruments financiers 69 516 470,64 58 669 661,22 

Actions et valeurs assimilées 0,00 0,00 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00 

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00 

Titres de créances 251 311,89 248 859,21 

Négociés sur un marché réglementé ou assimilé 251 311,89 248 859,21 

Titres de créances négociables 251 311,89 248 859,21 

Autres titres de créances 0,00 0,00 

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00 

Organismes de placement collectif 67 285 990,14 57 029 585,20 

OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non professionnels et 

équivalents d’autres pays 
67 285 990,14 57 029 585,20 

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents d’autres 
pays Etats membres de l’Union européenne 

0,00 0,00 

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres Etats 

membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés 
0,00 0,00 

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents d’autres 

Etats membres de l’union européenne et organismes de titrisations non 

cotés 

 

0,00 

 

0,00 

 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 1 484 443,50 946 321,40 

Créances représentatives de titres reçus en pension 0,00 0,00 

Créances représentatives de titres prêtés 0,00 0,00 

Titres financiers empruntés 0,00 0,00 

Titres financiers donnés en pension 0,00 0,00 

Autres opérations temporaires 1 484 443,50 946 321,40 

Contrats financiers 494 725,11 444 895,41 

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé 494 725,11 444 895,41 

Autres opérations 0,00 0,00 

Autres instruments financiers 0,00 0,00 

Créances 605 378,66 420 217,91 

Opérations de change à terme de devises 0,00 0,00 

Autres 605 378,66 420 217,91 

Comptes financiers 4 630 701,59 2 458 030,35 

Liquidités 4 630 701,59 2 458 030,35 

 

Total de l'actif 

 

74 752 550,89 

 

61 547 909,48 
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 Bilan passif au 29/12/2023 en EUR  
 

 
 

29/12/2023 30/12/2022 

Capitaux propres   

Capital 72 795 344,48 63 127 469,85 

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées (a) 0,00 0,00 

Report à nouveau (a) 0,00 0,00 

Plus et moins-values nettes de l'exercice (a, b) 1 687 855,93 -1 682 238,04 

Résultat de l'exercice (a, b) -303 416,24 -412 963,52 

Total des capitaux propres 74 179 784,17 61 032 268,29 

(= Montant représentatif de l'actif net)   

Instruments financiers 494 453,53 444 446,81 

Opérations de cession sur instruments financiers 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres financiers 0,00 0,00 

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension 0,00 0,00 

Dettes représentatives de financiers titres empruntés 0,00 0,00 

Autres opérations temporaires 0,00 0,00 

Contrats financiers 494 453,53 444 446,81 

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé 494 453,53 444 446,81 

Autres opérations 0,00 0,00 

Dettes 78 313,19 71 194,38 

Opérations de change à terme de devises 0,00 0,00 

Autres 78 313,19 71 194,38 

Comptes financiers 0,00 0,00 

Concours bancaires courants 0,00 0,00 

Emprunts 0,00 0,00 

 

Total du passif 

 

74 752 550,89 

 

61 547 909,48 

(a) Y compris comptes de régularisations 
(b) Diminués des acomptes versés au titre de l’exercice 
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 Hors-bilan au 29/12/2023 en EUR  
 

 29/12/2023 30/12/2022 

Operations de couverture   

Engagements sur marches reglementes ou assimiles   

Contrats futures   

DEVISE   

EUR/JPY F 03/23 RYH3 0,00 1 362 518,22 

Total DEVISE 0,00 1 362 518,22 

INDICE   

DAX IND F GXH3 03/23 0,00 1 398 800,00 

Total INDICE 0,00 1 398 800,00 

Total Contrats futures 0,00 2 761 318,22 

Total Engagements sur marches reglementes ou assimiles 0,00 2 761 318,22 

Engagements de gre a gre   

Total Engagements de gre a gre 0,00 0,00 

Autres operations   

Total Autres operations 0,00 0,00 

Total Operations de couverture 0,00 2 761 318,22 

Autres operations   

Engagements sur marches reglementes ou assimiles   

Contrats futures   

INDICE   

MSCI E M 03/24 MESH4 421 097,18 0,00 

NIKKEI225 NIH4 03/24 536 413,00 0,00 

S+P5 EM F 03/24 ESH4 9 817 589,28 0,00 

EURO ST50 03/24 VGH4 8 359 120,00 0,00 

SP 60 I F 03/24 PTH4 523 300,84 0,00 

EURO ST50 03/23 VGH3 0,00 6 358 800,00 

S+P5 EM F 03/23 ESH3 0,00 3 255 938,16 

TOP IND F 03/23 TPH3 0,00 671 610,15 

DJIA MINI 03/23 DMH3 0,00 2 650 948,70 

MSCI E M 03/23 MESH3 0,00 134 841,88 

SP 60 I F 03/23 PTH3 0,00 485 418,90 

FTSE 100 03/23 Z H3 0,00 252 442,94 

Total INDICE 19 657 520,30 13 810 000,73 

TAUX   

US 10YR N 03/24 TYH4 3 065 874,94 0,00 

GER E B F 03/23 RXH3 0,00 531 720,00 

Total TAUX 3 065 874,94 531 720,00 

Total Contrats futures 22 723 395,24 14 341 720,73 

Total Engagements sur marches reglementes ou assimiles 22 723 395,24 14 341 720,73 

Engagements de gre a gre   

Total Engagements de gre a gre 0,00 0,00 

Autres operations   

Total Autres operations 0,00 0,00 

Total Autres operations 22 723 395,24 14 341 720,73 
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 Compte de résultat au 29/12/2023 en EUR  
 

 
 29/12/2023 30/12/2022 

 

Produits sur opérations financières 

  

Produits sur dépôts et sur comptes financiers 142 783,87 16 647,54 

Produits sur actions et valeurs assimilées 10 601,15 16 258,91 

Produits sur obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 

Produits sur titres de créances 13 766,68 0,00 

Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers 0,00 0,00 

Produits sur contrats financiers 0,00 0,00 

Autres produits financiers 0,00 0,00 

TOTAL (I) 167 151,70 32 906,45 

 

Charges sur opérations financières 

  

Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers 0,00 0,00 

Charges sur contrats financiers 0,00 0,00 

Charges sur dettes financières 1 941,34 10 716,13 

Autres charges financières 0,00 0,00 

TOTAL (II) 1 941,34 10 716,13 

 

Résultat sur opérations financières (I - II) 

 

165 210,36 

 

22 190,32 

 

Autres produits (III) 

 

0,00 

 

0,00 

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) 454 273,65 425 393,66 

 

Résultat net de l’exercice (L. 214-17-1) (I - II + III - IV) 

 

-289 063,29 

 

-403 203,34 

 

Régularisation des revenus de l'exercice (V) 

 

-14 352,95 

 

-9 760,18 

Acomptes sur résultat versés au titre de l'exercice (VI) 0,00 0,00 

 

Résultat  (I - II + III - IV +/- V - VI) 

 

-303 416,24 

 

-412 963,52 
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 Annexes  

 

1. REGLES ET METHODES COMPTABLES 

La devise de comptabilité du portefeuille est l’EUR. 

Les comptes annuels sont présentés conformément aux dispositions du Règlement ANC n°2017-05 modifiant le règlement ANC 

n°2014-01 relatif au plan comptable des organismes de placement collectif à capital variable. 

Evénement exceptionnel intervenu au cours de l’exercice : Néant. 

Changements comptables soumis à l’information des porteurs : Néant. 

Changements d’estimation et changements de modalités (à justifier le cas échéant) : Néant. 

Nature des erreurs corrigées au cours de l’exercice : Néant. 

 

1. Règles d'évaluation et de comptabilisation des actifs 

Le portefeuille est évalué lors de chaque valeur liquidative et à l’arrêté des comptes annuels de la manière suivante : 

 

Valeurs mobilières : 

 

Les instruments financiers et valeurs négociées sur un marché réglementé français ou étrangers : 

• Les instruments financiers et valeurs négociées sur un marché réglementé français ou étrangers : cours de 

clôture du jour de valorisation (source : Thomson-Reuters). 

 

• Les valeurs mobilières dont le cours n’a pas été constaté le jour de l’évaluation sont évaluées au dernier 

cours publié officiellement ou à leur valeur probable de négociation sous la responsabilité de la Société de 

Gestion. Les justificatifs sont communiqués au Commissaire aux comptes à l’occasion de ses contrôles. 

• Devises : les valeurs étrangères sont converties en contre-valeur euro suivant le cours des devises publié à 

16h à Londres au jour de l’évaluation (source : WM Company). 

 

• Les obligations et produits de taux indexés à taux fixe ou variable, y compris les Bons du Trésor à intérêts 

annuels (BTAN), Bons du Trésor à taux fixe et à intérêt précompté (BTF), sont valorisés quotidiennement 

à leur valeur de marché sur la base de cours d’évaluation provenant de fournisseurs de données considérés 

comme éligibles par la Société de Gestion et classés par ordre de priorité selon le type de l’instrument. Ils 

sont évalués en prix pied de coupon. 

 

Toutefois, les instruments suivants sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes : 

Les parts ou actions d’OPC : 

• Les parts ou actions d’OPC sont évaluées à la dernière valeur liquidative officielle publiée. Les organismes 

de placement collectifs valorisant dans des délais incompatibles avec l'établissement de la valeur liquidative 

de l’OPC sont évalués sur la base d’estimations sous le contrôle et la responsabilité de la Société de Gestion. 

Les Titres de Créance Négociable hors Bons du Trésor à intérêts annuels (BTAN), Bons du Trésor à taux fixe et à intérêt 

précompté (BTF): 

 

Les titres de Créance Négociables (TCN) sont valorisés par l’application d’une méthode actuarielle, le taux 

d’actualisation retenu étant celui d’émission ou d’émissions de titres équivalents affectés, le cas échéant, d’un 

écart représentatif des caractéristiques intrinsèques de l’émetteur du titre (spread de marché de l’émetteur). 

Les taux de marché utilisés sont : 

- pour l’Euro, courbe de swap €STR (méthode Overnight Indexed Swap OIS), 

- pour l’USD, courbe de swap Fed Funds (méthode Overnight Indexed Swap OIS), 
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- pour le GBP, courbe de swap SONIA (méthode Overnight Indexed Swap OIS). 

Le taux d’actualisation est un taux interpolé (par interpolation linéaire) entre les deux périodes cotées les plus 

proches encadrant la maturité du titre. 

 

Les instruments de titrisation : 

• Titres adossés à des actifs (ABS) : les ABS sont évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant de 

prestataires de service, de fournisseurs de données, de contreparties éligibles et/ou de tierces parties désignés 

par la Société de Gestion (à savoir, les fournisseurs de données éligibles). 

 

• Obligations adossées à des actifs (CDO) et Obligations adossés à des prêts (CLO) : 
- (i) les tranches subordonnées émises par des CDO et/ou CLO et (ii) les CLO « sur-mesure » sont 

évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant des banques arrangeuses, des « Lead 
Managers », des contreparties s’étant engagées à fournir ces cours d’évaluation et/ou des tierces 
parties désignées par la Société de Gestion (à savoir, les fournisseurs de données éligibles) 

- (ii) les titres émis par des CDO et/ou CLO qui ne sont ni (i) des tranches subordonnées de CDO et/ou CLO ni 

(ii) des CLO « sur mesure » sont évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant de tierces parties 

désignées par la Société de Gestion (à savoir, les fournisseurs de données éligibles). 

Les cours utilisés pour l’évaluation des instruments de titrisation sont sous le contrôle et la responsabilité de la 

Société de Gestion. 

 

Les opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres : 

 
- Prêt/Emprunt : 

- Prêts de titres : les titres prêtés sont évalués à la valeur de marché des titres ; la créance représentative des titres 

prêtés est évaluée à partir des termes du contrat de créance. 

 

- Emprunts de titres : la dette représentative des titres empruntés est évaluée selon les modalités contractuelles. 

- Pensions : 

- Prises en pension : la créance représentative des titres reçus en pension est évaluée selon les modalités 

contractuelles. 

- Mises en pension : les titres donnés en pension sont évalués à la valeur de marché des titres ; la dette 

représentative des titres donnés en pension est évaluée selon les modalités contractuelles. 

 

- Instruments financiers reçus et/ou données en garantie : 

 

-La société de gestion procèdera selon les règles d’évaluation prévues dans le prospectus, à une valorisation 

quotidienne des garanties reçues sur une base de prix de marché. Toutefois ces instruments et les dettes de restitution 

correspondantes sont présentés au bilan à leur prix de revient. Les appels de marge sont réalisés conformément aux termes 

des contrats de garantie financières. 

 

 

Les instruments financiers non négociés sur un marché réglementé : 

 

Ils sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation 

• Contract for difference (CFD) : les CFD sont valorisés à leur valeur de marché en fonction des cours de clôture 

du jour de valorisation des titres sous-jacents. La valeur boursière des lignes correspondantes mentionne le 

différentiel entre la valeur boursière et le strike des titres sous-jacents. 

• Dérivés sur événement de crédit (CDS) : les CDS sont valorisés selon la méthode standard pour les CDS 

préconisée par l’ISDA. (sources : Markit pour les courbes de CDS et le taux de recouvrement ainsi que 

Bloomberg pour les courbes de taux d’intérêts). 

 

• Changes à terme (Forex Forwards) : les changes à terme sont valorisés sur la base d’un calcul prenant en 

compte : 

• La valeur nominale de l’instrument, 
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• Le prix d’exercice de l’instrument, 

• Les facteurs d'actualisation pour la durée restant à courir, 

• Le taux de change au comptant à la valeur au marché, 

• Le taux de change à terme pour la durée restant à courir, défini comme le produit du taux de change au 

comptant et le rapport des facteurs d’actualisation dans chaque monnaie calculé en utilisant les courbes de 

taux appropriées. 

 

  Produits dérivés de gré à gré au sein de la gestion monétaire (hors CDS, FX Forwards et CFD): 

 

 

- Swap de taux contre €STR, FED FUNDS ou SONIA : 

Ils sont valorisés selon la méthode du coût de retournement. A chaque calcul de la valeur liquidative, les 

contrats d’échange de taux d’intérêts et/ou de devises sont valorisés à leur valeur de marché en fonction du 

prix calculé par actualisation des flux de trésorerie futurs (principal et intérêts) au taux d’intérêt et/ou de 

devises du marché. L’actualisation se fait en utilisant une courbe de taux zéro-coupon. 

- Swap de taux d’intérêts contre une référence EURIBOR ou LIBOR : 

Ils sont valorisés à leur valeur de marché en fonction de prix calculés par les contreparties, sous le contrôle 

et la responsabilité de la Société de Gestion. 

  Produits dérivés de gré à gré en dehors de la gestion monétaire (hors CDS, FX Forwards et CFD): 

 

Les instruments dérivés sont valorisés à leur valeur de marché en fonction de prix calculés par les contreparties, 

sous le contrôle et la responsabilité de la Société de Gestion. 

Si la Société de gestion le juge nécessaire, un investissement ou un titre spécifique peut être évalué selon une méthode alternative 

que celles présentées précédemment, sur recommandation du Global Risk Management ou d’un gérant de portefeuille après 

validation du Global Risk Management. Lorsque la valeur d'un investissement n'est pas vérifiable par la méthode habituelle ni 

une méthode alternative, celle-ci correspondra à la valeur de réalisation probable estimée, sous le contrôle et la responsabilité de 

la Société de Gestion. 

En pratique, si la société de gestion est contrainte à réaliser une transaction à un prix significativement différent de l’évaluation 

prévue à la lecture des règles de valorisation présentées ici, l'ensemble des titres subsistant dans le fonds devra être évalué à ce 

nouveau prix 

 

 

2. Méthodes de comptabilisation 

La comptabilisation des revenus s’effectue selon la méthode des coupons ENCAISSES. 

Les frais de négociation sont comptabilisés dans des comptes spécifiques du UCIT et ne sont donc pas additionnés au 

prix de revient des valeurs mobilières (frais exclus). 

 

Le PRMP (ou Prix de Revient Moyen Pondéré) est retenu comme méthode de liquidation des titres. En revanche, pour 

les produits dérivés la méthode du FIFO (ou « First In » « First Out » ; « premier entré – premier sorti ») est utilisée. 

 

3. Politiques de distribution 

Les Sommes Distribuables sont composées conformément aux dispositions légales, par : 

• le revenu net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus ; 

• les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées au cours de 

l'exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d'exercices antérieurs n'ayant pas fait 

l'objet d'une distribution ou d'une capitalisation et diminuées ou augmentées du solde du compte de régularisation des 

plus-values. 

 

 

Les Sommes Distribuables sont intégralement capitalisées chaque année. 
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4. Méthode de calcul des frais de fonctionnement et de gestion 

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à l’OPC, à l’exception des frais de transactions. 

Les frais de transactions incluent les frais d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le 

cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de gestion. 

Aux frais de gestion peuvent s’ajouter : 

- les commissions de mouvement facturées à l’OPC, 

- la rémunération perçue par l’agent prêteur résultant de la mise en place des opérations d’acquisition et cession 

temporaires de titres. 

Les frais de gestion et de fonctionnement facturés à l’OPC, sont donc : 

• Frais directement imputés au compte de résultat de l’OPC : 

o Frais de gestion dont frais de gestion externes a la société de gestion (CAC, dépositaire, distribution, avocats): 

-Action de la catégorie « I » : Le taux maximum des frais de gestion est de 2% de l’actif net (OPC inclus). 

-Action de la catégorie « R » : Le taux maximum des frais de gestion est de 3% de l’actif net (OPC inclus). 

Frais indirect maximum (commission et frais de gestion) : 

- Néant (Dans la mesure où l’investissement du Compartiment dans des OPC sous-jacents ne représente pas 

plus de 10% de son actif, le niveau de frais indirects n’a pas à être précisé dans le tableau ci-dessus, toutefois 

cela ne signifie pas pour autant qu’aucun frais ne sera supporté par le Compartiment du fait de cet 

investissement. 

• Commission de mouvement / Dépositaire : 

- Le taux maximum s’élève à 50 euros TTC prélevé sur chaque transaction. 

• Commission de surperformance : 

-Néant 

• Rétrocession de frais de gestion : 

-Néant 

• Nature des frais pris en charge par l’entreprise pour les fonds d’épargne salariale. Cette rubrique de frais n’est pas 

applicable aux OPC autres que les Fonds d’Epargne Salariale : 

-Non applicable 

 

 

5. Calcul des ratios et des engagements 

Les fonds détenant des contrats financiers calculent ses règles de division des risques, conformément à l’article R.214-30 du 

Code Monétaire et Financier, en tenant compte des instruments financiers sous-jacents à ces contrats. 

Dans les cas où ceci est autorisé par le prospectus du fonds, l’exposition réelle de ce dernier au risque de marché peut être 

réalisée au travers de contrats financiers qui portent sur des instruments financiers diversifiés. Dans ces cas, le portefeuille du 

fonds est concentré mais l’utilisation des contrats financiers conduit à diversifier l’exposition au risque du fonds. 

 

 

6. Tableau « hors-bilan » 

Les positions en « hors-bilan » sont classées en « Opérations de couverture » ou « Autres opérations » en fonction de l’objectif 

recherché dans le cadre de la gestion du fonds. 
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Tableau de concordance des parts 

Nom du fonds : AXA PENSION 2036-2038 

Code portefeuille : AFVP 

 

 
Code ISIN 

 

 
Catégorie indiquée sur le prospectus/KIID 

 

Affectation des 

sommes 
distribuables 

Parts 

présentées 

dans 
l'inventaire 

 
FR0010928549 

 
I 

 
Capitalisation 

 
IC 

FR0010933754 R Capitalisation RC 
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2. EVOLUTION DE L'ACTIF NET 
 

 

 
 29/12/2023 30/12/2022 

Actif net en début d'exercice 61 032 268,29 67 611 913,16 

Souscriptions (y compris les commissions de souscription acquises à l'OPCVM) 8 957 888,70 8 199 682,99 

Rachats (sous déduction des commissions de rachat acquises à l'OPCVM) -2 121 713,75 -3 672 896,06 

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 335 241,11 257 519,91 

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -376 112,37 -323 995,52 

Plus-values réalisées sur contrats financiers 2 750 682,61 2 050 450,54 

Moins-values réalisées sur contrats financiers -1 173 096,90 -3 615 196,44 

Frais de transaction -11 784,77 -12 922,65 

Différences de change 37 532,17 218 341,26 

Variation de la différence d'estimation des dépôts et instruments financiers 4 247 490,25 -8 334 228,90 

Différence d'estimation exercice N : 3 722 200,79 -525 289,46 

Différence d'estimation exercice N-1 : -525 289,46 7 808 939,44 

Variation de la différence d'estimation des contrats financiers 790 452,12 -943 196,66 

Différence d'estimation exercice N : 425 895,11 -364 557,01 

Différence d'estimation exercice N-1 : -364 557,01 578 639,65 

Distribution d'avoirs 0,00 0,00 

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes 0,00 0,00 

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat 0,00 0,00 

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation -289 063,29 -403 203,34 

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur plus et moins-values nettes 0,00 0,00 

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur résultat 0,00 0,00 

Autres éléments * 0,00 0,00 

Actif net en fin d'exercice 74 179 784,17 61 032 268,29 

* Le contenu de cette ligne fera l’objet d’une explication précise de la part de l’OPC (apports en fusion, versements reçus en garantie en capital et/ou de 

performance) 
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3. MOUVEMENTS DANS LE PORTEFEUILLE TITRES EN COURS DE 

PERIODE 
 

 

 

Eléments du portefeuille titres 
Mouvements (en montant) 

Acquisitions Cessions 

a) Les titres financiers éligibles et des instruments du marché 

monétaire admis à la négociation sur un marché réglementé au 

sens de l'article L. 422-1 du code monétaire et financier 

 

2,530,267.10 

 

2,034,011.00 

b) Les titres financiers éligibles et des instruments du marché 

monétaire admis à la négociation sur un autre marché 

réglementé, en fonctionnement régulier, reconnu, ouvert au 

public et dont le siège est situé dans un Etat membre de l'Union 

européenne ou dans un autre Etat partie à l'accord sur l'Espace 

économique européen 

 

 

 

0.00 

 

 

 

0.00 

c) Les titres financiers éligibles et des instruments du marché 

monétaire admis à la cote officielle d'une bourse de valeurs d'un 

pays tiers ou négociés sur un autre marché d'un pays tiers, 

réglementé, en fonctionnement régulier, reconnu et ouvert au 

public, pour autant que cette bourse ou ce marché ne figure pas 

sur une liste établie par l'Autorité des marchés financiers ou que 

le choix de cette bourse ou de ce marché soit prévu par la loi ou 

par le règlement ou les statuts de l’OPCVM / du fonds 

d'investissement à vocation générale 

 

 

 

 

0.00 

 

 

 

 

0.00 

d) Les titres financiers nouvellement émis mentionnés au 4° du I 

de l'article R. 214-11 du code monétaire et financier ; (Article 

R.214-11-I- 4° (OPCVM) / Article R.214-32-18-I-4° (FIVG) du 

code monétaire et financier) 

 

 

0.00 

 

 

0.00 

e) Les autres actifs : Il s'agit des actifs mentionnés au II de l’article 

R. 214-11 du code monétaire et financier ou mentionnés aux I et 

II de l’article R.214-32-19. (Articles R.214-11-II (OPCVM) et 

R.214-32-19-I et II-(FIVG) du code monétaire et financier) 

 

 

0.00 

 

 

0.00 

Ce tableau ne fait pas partie de l'annexe des comptes annuels et n'est donc pas audite par le commissaire aux comptes. 
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4. COMPLEMENTS D'INFORMATION 

 

 
4.1. Ventilation par nature juridique ou économique d'instrument 

 

 
 Montant % 

 

ACTIF 

  

Obligations et valeurs assimilees   

TOTAL Obligations et valeurs assimilees 0,00 0,00 

Titres de creances   

Bons du Tresor 251 311,89 0,34 

TOTAL Titres de creances 251 311,89 0,34 

Autres instruments financiers   

TOTAL Autres instruments financiers 0,00 0,00 

TOTAL ACTIF 251 311,89 0,34 

PASSIF   

Operations de cession sur instruments financiers   

TOTAL Operations de cession sur instruments financiers 0,00 0,00 

TOTAL PASSIF 0,00 0,00 

Hors Bilan   

Operations de couverture   

TOTAL Operations de couverture 0,00 0,00 

Autres operations   

INDICE 19 657 520,30 26,50 

TAUX 3 065 874,94 4,13 

TOTAL Autres operations 22 723 395,24 30,63 

TOTAL Hors Bilan 22 723 395,24 30,63 
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4.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan 
 

 
 Taux fixe % Taux variable % Taux révisable % Autres % 

Actif         

Dépôts     

Obligations et valeurs assimilées     

Titres de créances 251 311,89 0,34   

Opérations temporaires sur titres financiers 1 484 443,50 2,00   

Comptes financiers   4 630 701,59 6,24 

Passif     

Opérations temporaires sur titres financiers     

Comptes financiers     

Hors-bilan     

Opérations de couverture     

Autres opérations   3 065 874,94 4,13 

 

 

 

4.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan 
 

 
 

< 3 mois % 
]3 mois - 1 

an] 
% 

]1 - 3 
ans] 

% 
]3 - 5 
ans] 

% > 5 ans % 

Actif           

Dépôts       

Obligations et valeurs assimilées       

Titres de créances 81 238,93 0,11 170 072,96 0,23   

Opérations temporaires sur titres financiers 29 763,30 0,04 1 085 172,00 1,46 369 508,20 0,50 

Comptes financiers 4 630 701,59 6,24     

Passif       

Opérations temporaires sur titres financiers       

Comptes financiers       

Hors-bilan       

Opérations de couverture       

Autres opérations     3 065 874,94 4,13 
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4.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif 

et de hors-bilan 

 
 Devise 1 % Devise 2 % Devise 3 % Devise N % 

USD USD JPY JPY CAD CAD 

Actif        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

242 278,49 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

0,33 

Dépôts       

Actions et valeurs assimilées       

Obligations et valeurs assimilées       

Titres de créances       

OPC 510 977,95 0,69     

Opérations temporaires sur titres financiers       

Créances 550 397,86 0,74 27 547,05 0,04 27 433,75 0,04 

Comptes financiers 1 127 498,57 1,52 394 042,07 0,53 195 023,76 0,26 

Passif       

Opérations de cession sur instruments 

financiers 

      

Opérations temporaires sur titres financiers       

Dettes       

Comptes financiers       

Hors-bilan       

Opérations de couverture       

Autres opérations       

 

 

 

4.5. Ventilation par nature des postes créances et dettes 
 

 
 29/12/2023 

Créances  

Dépôts de garantie 605 378,66 

 

Total des créances 

 

605 378,66 

 

Dettes 

 

Frais de gestion -78 087,65 

Autres Dettes -225,54 

 

Total des dettes 

 

-78 313,19 

Total dettes et créances 527 065,47 
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4.6. Capitaux propres 

 
MOUVEMENTS DE SOUSCRIPTIONS ET RACHATS 

 
 En parts En montant 

IC   

Actions ou parts émises durant l'exercice 62 325,0514 8 321 997,70 

Actions ou parts rachetées durant l'exercice -13 919,4531 -1 869 206,41 

 
 En parts En montant 

RC   

Actions ou parts émises durant l'exercice 5 548,8077 635 891,00 

Actions ou parts rachetées durant l'exercice -2 166,9046 -252 507,34 

 

 

COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET/OU RACHAT 

 
 En montant 

IC  

Montant des commissions de souscription et/ou rachat perçues 0,00 

Montant des commissions de souscription perçues 0,00 

Montant des commissions de rachat perçues 0,00 

Montant des commissions de souscription et/ou rachat rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de souscription rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de rachat rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de souscription et/ou rachat acquises à l'OPC 0,00 

Montant des commissions de souscription acquises à l'OPC 0,00 

Montant des commissions de rachat acquises à l'OPC 0,00 

 
 En montant 

RC  

Montant des commissions de souscription et/ou rachat perçues 0,00 

Montant des commissions de souscription perçues 0,00 

Montant des commissions de rachat perçues 0,00 

Montant des commissions de souscription et/ou rachat rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de souscription rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de rachat rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de souscription et/ou rachat acquises à l'OPC 0,00 

Montant des commissions de souscription acquises à l'OPC 0,00 

Montant des commissions de rachat acquises à l'OPC 0,00 
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4.7. Frais de gestion 
 

 
 29/12/2023 

IC  

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,65 

Frais de gestion fixes 417 055,25 

Pourcentage de frais de gestion variables 0,00 

Frais de gestion variables 0,00 

Rétrocessions des frais de gestion 0,00 

 
 29/12/2023 

RC  

Pourcentage de frais de gestion fixes 1,30 

Frais de gestion fixes 37 218,40 

Pourcentage de frais de gestion variables 0,00 

Frais de gestion variables 0,00 

Rétrocessions des frais de gestion 0,00 
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4.8. Engagements reçus et donnés 
 

 

Description des garanties reçues par l'OPC 

 
 

Nature de la garantie Etablissement 

Garant 

Bénéficiaire Échéance Modalités 

 

 

NEANT 

  

 

 

 

Autres engagements reçus et / ou donnés 

 

 

 

 

NEANT 

 

 

 

 

4.9. Autres informations 

 

 
VALEUR ACTUELLE DES INSTRUMENTS FINANCIERS FAISANT L’OBJET D’UNE ACQUISITION 

TEMPORAIRE 

 

 29/12/2023 

Titres acquis à réméré 0,00 

Titres pris en pension livrée 0,00 

Titres empruntés 0,00 

 

 

 

VALEUR ACTUELLE DES INSTRUMENTS FINANCIERS CONSTITUTIFS DE DEPOTS DE GARANTIE 

 
 29/12/2023 

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine 0,00 

Instruments financiers reçus en garantie et non-inscrits au bilan 0,00 

 

 

 

INSTRUMENTS FINANCIERS DU GROUPE DETENUS EN PORTEFEUILE 

 

 29/12/2023 

Actions 0,00 

Obligations 0,00 

TCN 0,00 

OPC 52 856 134,89 

Instruments financiers à terme 0,00 

Total des titres du groupe 52 856 134,89 
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4.10. Tableau d’affectation des sommes distribuables 
 

 
 Acomptes sur résultat versés au titre de l'exercice 

 

Date 
 

Part 
Montant Montant Crédits d'impôt Crédit d'impôt 

total unitaire totaux unitaire 

Total acomptes 
  

0 0 0 0 

 

 
 Acomptes sur plus ou moins-values nettes versés au titre de 

l'exercice 

Date Part Montant total Montant Unitaire 

 
Total acomptes 

   
0 

 
0 

 

 

 

Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes au résultat (6) 29/12/2023 30/12/2022 

 

Sommes restant à affecter 

  

Report à nouveau 0,00 0,00 

Résultat -303 416,24 -412 963,52 

Total -303 416,24 -412 963,52 

 
 29/12/2023 30/12/2022 

IC   

Affectation 
  

Distribution 0,00 0,00 

Report à nouveau de l'exercice 0,00 0,00 

Capitalisation -271 700,38 -379 148,59 

Total -271 700,38 -379 148,59 

Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution 
  

Nombre d'actions ou parts 0 0 

Distribution unitaire 0,00 0,00 

Crédits d'impôt attachés à la distribution du résultat 0,00 0,00 
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 29/12/2023 30/12/2022 

RC   

Affectation 
  

Distribution 0,00 0,00 

Report à nouveau de l'exercice 0,00 0,00 

Capitalisation -31 715,86 -33 814,93 

Total -31 715,86 -33 814,93 

Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution 
  

Nombre d'actions ou parts 0 0 

Distribution unitaire 0,00 0,00 

Crédits d'impôt attachés à la distribution du résultat 0,00 0,00 
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Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes 

aux plus et moins-values nettes (6) 

Affectation des plus et moins-values nettes 

 29/12/2023 30/12/2022 

Sommes restant à affecter 
  

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées 0,00 0,00 

Plus et moins-values nettes de l'exercice 1 687 855,93 -1 682 238,04 

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l'exercice 0,00 0,00 

Total 1 687 855,93 -1 682 238,04 

(6) A compléter quelle que soit la politique de distribution de l’OPC 

 

 

 

Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins- 

values nettes (6) 

Affectation des plus et moins-values nettes 

 29/12/2023 30/12/2022 

IC 
  

Affectation 
  

Distribution 0,00 0,00 

Plus et moins-values nettes non distribuées 0,00 0,00 

Capitalisation 1 615 552,27 -1 612 016,40 

Total 1 615 552,27 -1 612 016,40 

Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   

Nombre d'actions ou parts 0 0 

Distribution unitaire 0,00 0,00 

(6) A compléter quelle que soit la politique de distribution de l’OPC 

 

Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins- 

values nettes (6) 

Affectation des plus et moins-values nettes 

 29/12/2023 30/12/2022 

RC 
  

Affectation 
  

Distribution 0,00 0,00 

Plus et moins-values nettes non distribuées 0,00 0,00 

Capitalisation 72 303,66 -70 221,64 

Total 72 303,66 -70 221,64 

Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   

Nombre d'actions ou parts 0 0 

Distribution unitaire 0,00 0,00 

(6) A compléter quelle que soit la politique de distribution de l’OPC 
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4.11. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques de l'entité au cours 

des cinq derniers exercices 

 

 
 

 

Date 

 

 

Part 

 

 

Actif net 

Nombre Valeur Distribution 

unitaire sur plus 

et moins-values 

nettes (y compris 
les acomptes) 

Distribution 

unitaire sur résultat 

(y compris les 

acomptes) 

Crédit Capitalisation 

d'actions ou liquidative d'impôt unitaire 

parts unitaire unitaire  

 € € € € € 

31/12/2019 IC 34 765 216,24 273 474,4739 127,12    8,86 

 RC 792 495,21 7 070,3697 112,08 7,15 

31/12/2020 IC 50 175 823,23 369 305,6829 135,86 0,02 

 RC 1 255 370,27 10 547,7967 119,01 -0,70 

31/12/2021 IC 65 328 984,99 428 482,7983 152,46 10,90 

 RC 2 282 928,17 17 204,6621 132,69 8,70 

30/12/2022 IC 58 500 552,91 456 361,7021 128,18 -4,36 

 RC 2 531 715,38 22 840,6808 110,84 -4,55 

29/12/2023 IC 71 010 597,04 504 767,3004 140,67 2,67 

 RC 3 169 187,13 26 222,5839 120,85 1,55 
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4.12. Inventaire détaillé des dépôts et instruments financiers 
 

 
Désignation des valeurs Qté Nbre 

ou nominal 

Valeur 

boursière 

Devis 

e 

% 

Actif 

Net 

 

BTF TRESOR 20/03/2024 

 

81 885 

 

81 238,93 

 

EUR 

 

0,11 

BTF TRESOR 30/10/2024 174 902 170 072,96 EUR 0,23 

TOTAL Bons du Tresor  251 311,89  0,34 

TOTAL Titres de creances negociables  251 311,89  0,34 

TOTAL Titres de creances negocies sur un marche regl. ou assimile  251 311,89  0,34 

TOTAL Titres de creances  251 311,89  0,34 

AMUNDI EUR CORPORATE BOND CLIM 11 769 1 696 556,66 EUR 2,29 

AMUNDI INDEX MSCI EUROPE ESG B 2 024 617 591,62 EUR 0,83 

AXA WORLD FUNDS EURO SUSTAIN 18 764 3 053 090,44 EUR 4,12 

AXA WORLD FUNDS EURO CREDIT 7 150 987 057,50 EUR 1,33 

AXA WORLD FUNDS EURO GOVERNM 76 012,281 
10 209 

209,46 
EUR 

13,7 

5 

AXA WORLD FUNDS EURO INFLATI 36 422 5 387 906,46 EUR 7,26 

AXA WORLD FUNDS ACT EUROPE E 3 107 352 986,27 EUR 0,48 

AXA WORLD FUNDS INFLATION PL 13 107 1 414 900,65 EUR 1,91 

AXA WORLD FUNDS EUROPE EX UK 48 083,427 6 422 503,34 EUR 8,66 

AXA IM EURO LIQUIDITY SRI 213,2592 9 770 427,85 EUR 
13,1 

7 

AXA IM EURO 6M 48 513 278,88 EUR 0,69 

AXA IM PACIFIC EX JAPAN EQUITY 3 842 162 667,22 USD 0,22 

AXA WORLD FUNDS EURO CREDIT 8 219 1 442 845,45 EUR 1,95 

AXA WORLD FUNDS EUROPE REAL 12 202 2 914 203,66 EUR 3,93 

AXA WORLD FUNDS EVOLVING TRE 2 319,986 672 517,54 EUR 0,91 

AXA WORLD FUNDS SUSTAINABLE 6 664 2 031 653,68 EUR 2,74 

AXA WORLD FUNDS FRAMLINGTON 18 517 6 404 104,45 EUR 8,63 

XTRACKERS MSCI EMERGING MARKET 31 307 1 359 922,86 EUR 1,83 

EPSILON FUND EURO BOND 35 713 6 307 987,19 EUR 8,50 

EURIZON FUND BOND CORPORATE 15 965 1 207 432,95 EUR 1,63 

ISHARES AGEING POPULATION UCIT 55 258 348 310,73 USD 0,47 

ISHARES GLOBAL WATER UCITS ETF 13 056 738 375,55 EUR 1,00 

AXA WORLD FUNDS GLOBAL EMERG 6 627 1 116 782,04 EUR 1,51 

SPDR S P 500 ESG LEADERS UCITS 14 711 447 980,84 EUR 0,60 

XTRACKERS MSCI EUROPE HEALTH C X MSCI EU HEALTHC ESG SCR 1C 5 163 1 061 131,25 EUR 1,43 

TOTAL OPCVM et equivalents d'autres Etats membres de l'UE 
 66 641 

424,54 

 89,8 

4 

ALPHAJET FUNDS ALPHAJET EURO 7 560 644 565,60 EUR 0,87 

TOTAL Fonds destines hors UE hors organismes de titrisation, fonds etrangers, eq ETF non UCITS d'un etat 

non UE 
644 565,60 

 
0,87 

TOTAL Fonds d'investissement hors UE et organismes de titrisation non cotes  644 565,60  0,87 

TOTAL Titres d'OPC 
 67 285 

990,14 

 90,7 

1 

US 10YR N 03/24 TYH4 30 96 750,10 USD 0,13 

TOTAL Contrat future de taux d'interet  96 750,10  0,13 

EURO ST50 03/24 VGH4 184 -34 415,00 EUR -0,05 

MSCI E M 03/24 MESH4 9 20 714,71 USD 0,03 

NIKKEI225 NIH4 03/24 5 5 827,26 JPY 0,01 

S+P5 EM F 03/24 ESH4 45 321 076,81 USD 0,43 

SP 60 I F 03/24 PTH4 3 15 941,23 CAD 0,02 

TOTAL Autres contrats futures  329 145,01  0,44 

Appels marge futures -23 220 -15 941,23 CAD -0,02 

Appels marge futures 34 415 34 415,00 EUR 0,05 

Appels marge futures -907 500 -5 827,26 JPY -0,01 

Appels marge futures -484 135 -438 270,04 USD -0,59 

TOTAL Appels de marge sur futures  -425 623,53  -0,57 

TOTAL Appel de marge sur contrat futures  271,58  0,00 
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Désignation des valeurs Qté Nbre 

ou nominal 

Valeur 

boursière 

Devis 

e 

% 

Actif 

Net 

 

TOTAL Appels de marge 

  

271,58 

  

0,00 

TOTAL Instruments Financiers a terme  271,58  0,00 

G FIX 0.00 030827 4 290 000 27 547,05 JPY 0,04 

G FIX 0.00 090727 39 960 27 433,75 CAD 0,04 

G FIX 0.00 090727 607 997 550 397,86 USD 0,74 

TOTAL Collateral sur Future  605 378,66  0,82 

TOTAL Depots et autres instruments financiers  605 378,66  0,82 

BTF TRESOR 20/03/2024 30 000 29 763,30 EUR 0,04 

BTF TRESOR 15/05/2024 1 100 000 1 085 172,00 EUR 1,46 

BTF TRESOR 30/10/2024 380 000 369 508,20 EUR 0,50 

TOTAL Bons du Tresor  1 484 443,50  2,00 

TOTAL Titre mis en garantie OTC  1 484 443,50  2,00 

DETTES SUR Titres donnes en garantie OTC Bilateral  0,00  0,00 

INDEMNITES SUR Titres donnes en garantie OTC Bilateral  0,00  0,00 

TOTAL Operations contractuelles a la vente  1 484 443,50  2,00 

TOTAL Operations contractuelles  1 484 443,50  2,00 
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Bilan actif au 31/12/2024 en EUR 
 

 
31/12/2024 29/12/2023 

Immobilisations corporelles nettes 0,00 - 

Titres financiers   

Actions et valeurs assimilées (A)1
 0,00 - 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Obligations convertibles en actions (B)1
 0,00 - 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Obligations et valeurs assimilées (C)1
 0,00 - 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Titres de créances (D) 146 833,77 - 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 146 833,77 - 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Parts d'OPC et de fonds d'investissements (E) 72 243 641,86 - 

OPCVM 66 035 953,34 - 

FIA et équivalents d’autres Etats membres de l’Union européenne 1 141 281,61 - 

Autres OPC et fonds d’investissements 5 066 406,91 - 

Dépôts (F) 0,00 - 

Instruments financiers à terme (G) 703 198,75 - 

Opérations temporaires sur titres (H) 0,00 - 

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension 0,00 - 

Créances représentatives de titres donnés en garantie 0,00 - 

Créances représentatives de titres financiers prêtés 0,00 - 

Titres financiers empruntés 0,00 - 

Titres financiers donnés en pension 0,00 - 

Autres opérations temporaires 0,00 - 

Prêts (I) 0,00 - 

Autres actifs éligibles (J) 0,00 - 

Sous-total actifs éligibles I = (A + B + C + D + E + F + G + H + I + J) 73 093 674,38 - 

Créances et comptes d’ajustement actifs 1 384 525,87 - 

Comptes financiers 4 290 392,13 - 

Sous-total actifs autres que les actifs éligibles II1 5 674 918,00 - 

Total Actif I + II 78 768 592,38 - 

(1) Les autres actifs sont les actifs autres que les actifs éligibles tels que définis par le règlement ou les statuts de l’OPC à capital variable qui 
sont nécessaires à leur fonctionnement. 
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Bilan passif au 31/12/2024 en EUR 
 

 
31/12/2024 29/12/2023 

Capitaux propres :   

Capital 71 769 257,44 - 

Report à nouveau sur revenu net 0,00 - 

Report à nouveau des plus et moins-values réalisées nettes 0,00 - 

Résultat net de l'exercice 6 246 480,77 - 

Capitaux propres I 78 015 738,21 - 

Passifs éligibles :   

Instruments financiers (A) 0,00 - 

Opérations de cession sur instruments financiers 0,00 - 

Opérations temporaires sur titres financiers 0,00 - 

Instruments financiers à terme (B) 703 198,77 - 

Emprunts 0,00 - 

Autres passifs éligibles (C) 0,00 - 

Sous-total passifs éligibles III = A + B + C 703 198,77 - 

Autres passifs :   

Dettes et comptes d’ajustement passifs 49 655,40 - 

Concours bancaires 0,00 - 

Sous-total autres passifs IV 49 655,40 - 

Total Passifs : I + III + IV 78 768 592,38 - 
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Compte de résultat au 31/12/2024 en EUR 
 

 
31/12/2024 29/12/2023 

Revenus financiers nets   

Produits sur opérations financières   

Produits sur actions 0,00 - 

Produits sur obligations 0,00 - 

Produits sur titres de créance 4 433,24 - 

Produits sur des parts d’OPC * 3 577,43 - 

Produits sur instruments financiers à terme 0,00 - 

Produits sur opérations temporaires sur titres 0,00 - 

Produits sur prêts et créances 0,00 - 

Produits sur autres actifs et passifs éligibles 0,00 - 

Autres produits financiers 239 819,07 - 

Sous-total Produits sur opérations financières 247 829,74 - 

Charges sur opérations financières   

Charges sur opérations financières 0,00 - 

Charges sur instruments financiers à terme 0,00 - 

Charges sur opérations temporaires sur titres 0,00 - 

Charges sur emprunts 0,00 - 

Charges sur autres actifs et passifs éligibles 0,00 - 

Autres charges financières -858,69 - 

Sous-total charges sur opérations financières -858,69 - 

Total Revenus financiers nets (A) 246 971,05 - 

Autres produits :   

Rétrocession des frais de gestion au bénéfice de l’OPC 0,00 - 

Versements en garantie de capital ou de performance 0,00 - 

Autres charges :   

Frais de gestion de la société de gestion -522 302,19 - 

Frais d’audit, d’études des fonds de capital investissement 0,00 - 

Impôts et taxes 0,00 - 

Autres charges -3 044,68 - 

Sous-total Autres produits et Autres charges (B) -525 346,87 - 

Sous total revenus nets avant compte de régularisation C = A + B -278 375,82 - 

Régularisation des revenus nets de l’exercice (D) -12 773,65 - 

Revenus nets I = C + D -291 149,47 - 

Plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations :   

Plus et moins-values réalisées 4 265 565,43 - 

Frais de transactions externes et frais de cession -13 726,90 - 

Frais de recherche 0,00 - 

Quote-part des plus-values réalisées restituées aux assureurs 0,00 - 

Indemnités d’assurance perçues 0,00 - 

Versements en garantie de capital ou de performance reçus 0,00 - 

Sous total plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de 
régularisations E 

4 251 838,53 - 

Régularisations des plus ou moins-values réalisées nettes F 242 062,07 - 

Plus ou moins-values réalisées nettes II = E + F 4 493 900,60 - 

Plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisations :   

Variation des plus ou moins-values latentes yc les écarts de change sur les actifs 
éligibles 

1 846 457,35 - 

Ecarts de change sur les comptes financiers en devises 0,00 - 

Versements en garantie de capital ou de performance à recevoir 0,00 - 

Quote-part des plus-values latentes à restituer aux assureurs 0,00 - 

Sous total plus ou moins-values latentes nettes avant compte de 
régularisations G 

1 846 457,35 - 

Régularisations des plus ou moins-values latentes nettes H 197 272,29 - 
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Compte de résultat au 31/12/2024 en EUR 
 

 
31/12/2024 29/12/2023 

Plus ou moins-values latentes nettes III = G + H 2 043 729,64 - 

Acomptes :   

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice J 0,00 - 

Acomptes sur plus ou moins-values réalisées nettes versés au titre de l’exercice K 0,00 - 

Total acomptes versés au titre de l’exercice IV = J + K 0,00 - 

Résultat net = I + II + III - IV 6 246 480,77 - 

* Conformément aux principes de la transparence fiscale, les produits des parts d'OPC ont pu être retraités en fonction des revenus sous- 
jacents. 
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Rappel de la stratégie d’investissement 

 
L’objectif du Compartiment est de réaliser une allocation stratégique et flexible entre différentes classes d’actifs en investissant 
sur les marchés financiers internationaux et en tenant compte de l'horizon de placement recommandé (à échéance 2039). A 
mesure que l’horizon se rapproche, l'exposition aux actions diminue et l’exposition aux produits de taux augmente. La politique 
de gestion est dynamique et discrétionnaire et repose sur la sélection d’instruments financiers de tout secteur d’activité, de toute 
zone géographique et de toute capitalisation, l’utilisation de produits dérivés et la sélection de parts ou actions d’OPC. 

Le prospectus de la SICAV décrit de manière complète et précise ses caractéristiques. 
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REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 

Les comptes annuels sont présentés conformément aux dispositions du règlement ANC n° 2020-07 modifié par le règlement 
ANC n°2022-03 relatif aux comptes annuels des organismes de placement collectif à capital variable. 

Evénement exceptionnel intervenu au cours de l’exercice : Néant. 

Changements d’estimation et changements de modalités (à justifier le cas échéant) : Néant. 

Nature des erreurs corrigées au cours de l’exercice : Néant. 

Changements comptables soumis à l’information des porteurs : 

Ce nouveau règlement impose des changements de méthodes comptables dont des modifications de présentation des comptes 
annuels. La comparabilité avec les comptes de l’exercice précédent ne peut donc être réalisée. 

Ainsi, conformément au 2ème alinéa de l’article 3 du Règlement ANC 2020-07 modifié, les états financiers ne présentent pas les 
données de l’exercice précédent. Les états financiers N-1 sont en revanche intégrés dans l’annexe. 

Les changements de présentation portent essentiellement sur : 

- La structure du bilan qui est désormais présentée par types d’actifs et de passifs éligibles, incluant les prêts et les 
emprunts ; 

- La structure du compte de résultat qui est profondément modifiée ; le compte de résultat incluant notamment : les écarts 
de change sur comptes financiers, les plus ou moins-values latentes, les plus et moins-values réalisées et les frais de transactions 
; 

- La suppression du tableau de hors-bilan (une partie des informations sur les éléments de ce tableau figurent dorénavant 
dans les annexes) ; 

- La suppression de l’option de comptabilisation des frais inclus au prix de revient (sans effet rétroactif pour les fonds 
appliquant anciennement la méthode des frais inclus) ; 

- La distinction des obligations convertibles des autres obligations, ainsi que leurs enregistrements comptables respectifs ; 

- Une nouvelle classification des fonds cibles détenus en portefeuille selon le modèle : OPCVM / FIA / Autres ; 

- La comptabilisation des engagements sur change à terme qui n’est plus faite au niveau du bilan mais au niveau du hors- 
bilan, avec une information sur les changes à terme couvrant une part spécifique ; 

- L’ajout d’informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés ; 

- La présentation de l’inventaire qui distingue désormais les actifs et passifs éligibles et les instruments financiers à terme 
; 

- L’adoption d’un modèle de présentation unique pour tous les types d’OPC ; 

- La suppression de l’agrégation des comptes pour les OPC à compartiments. 
 

 
Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent (sous réserve des changements décrits ci-avant) ; 

- Image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité ; 

- Régularité, sincérité ; 

- Prudence ; 

- Permanence des méthodes d'un exercice à l'autre. 
 

 
1. Dérogations (le cas échéant) : 

- Aux hypothèses de base sur lesquelles est normalement fondée l’élaboration des états financiers pour les comptes 

annuels : Néant 

- Aux règles générales d’établissement et de présentation des états financiers, notamment à la dérogation sur la durée de 

l’exercice : Néant 

 

 
2. Règles d'évaluation et de comptabilisation des actifs 

Le portefeuille est évalué lors de chaque valeur liquidative et à l’arrêté des comptes annuels de la manière suivante : 
 

Valeurs mobilières : 
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Les instruments financiers et valeurs négociées sur un marché réglementé français ou étrangers : 

 

• Les instruments financiers et valeurs négociées sur un marché réglementé français ou étrangers : cours de 
clôture du jour de valorisation (source : Thomson-Reuters). 

• Les valeurs mobilières dont le cours n’a pas été constaté le jour de l’évaluation sont évaluées au dernier 
cours publié officiellement ou à leur valeur probable de négociation sous la responsabilité de la Société de 
Gestion. Les justificatifs sont communiqués au Commissaire aux comptes à l’occasion de ses contrôles. 

• Devises : les valeurs étrangères sont converties en contre-valeur euro suivant le cours des devises publié à 
16h à Londres au jour de l’évaluation (source : WM Company). 

• Les obligations et produits de taux indexés à taux fixe ou variable, y compris les Bons du Trésor à intérêts 
annuels (BTAN), Bons du Trésor à taux fixe et à intérêt précompté (BTF), sont valorisés quotidiennement à 
leur valeur de marché sur la base de cours d’évaluation provenant de fournisseurs de données considérés 
comme éligibles par la Société de Gestion et classés par ordre de priorité selon le type de l’instrument. Ils 
sont évalués en prix pied de coupon. 

 
Toutefois, les instruments suivants sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes : 

Les parts ou actions d’OPC : 

• Les parts ou actions d’OPC sont évaluées à la dernière valeur liquidative officielle publiée. Les organismes 
de placement collectifs valorisant dans des délais incompatibles avec l'établissement de la valeur liquidative 
de l’OPC sont évalués sur la base d’estimations sous le contrôle et la responsabilité de la Société de Gestion. 

Les Titres de Créance Négociable hors Bons du Trésor à intérêts annuels (BTAN), Bons du Trésor à taux fixe et à intérêt 
précompté (BTF): 

Les titres de Créance Négociables (TCN) sont valorisés par l’application d’une méthode actuarielle, le taux 
d’actualisation retenu étant celui d’émission ou d’émissions de titres équivalents affectés, le cas échéant, d’un 
écart représentatif des caractéristiques intrinsèques de l’émetteur du titre (spread de marché de l’émetteur). 

 
Les taux de marché utilisés sont : 
- pour l’Euro, courbe de swap €STR (méthode Overnight Indexed Swap OIS), 
- pour l’USD, courbe de swap Fed Funds (méthode Overnight Indexed Swap OIS), 
- pour le GBP, courbe de swap SONIA (méthode Overnight Indexed Swap OIS). 

 
Le taux d’actualisation est un taux interpolé (par interpolation linéaire) entre les deux périodes cotées les plus 
proches encadrant la maturité du titre. 

Les instruments de titrisation : 
 

• Titres adossés à des actifs (ABS) : les ABS sont évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant de 
prestataires de service, de fournisseurs de données, de contreparties éligibles et/ou de tierces parties désignés 
par la Société de Gestion (à savoir, les fournisseurs de données éligibles). 

• Obligations adossées à des actifs (CDO) et Obligations adossés à des prêts (CLO) : 

- (i) les tranches subordonnées émises par des CDO et/ou CLO et (ii) les CLO « sur-mesure » sont 
évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant des banques arrangeuses, des « Lead Managers », des 
contreparties s’étant engagées à fournir ces cours d’évaluation et/ou des tierces parties désignées par la Société 
de Gestion (à savoir, les fournisseurs de données éligibles) 
- (ii) les titres émis par des CDO et/ou CLO qui ne sont ni (i) des tranches subordonnées de CDO et/ou 
CLO ni (ii) des CLO « sur mesure » sont évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant de tierces parties 
désignées par la Société de Gestion (à savoir, les fournisseurs de données éligibles). 

 
Les cours utilisés pour l’évaluation des instruments de titrisation sont sous le contrôle et la responsabilité de la 
Société de Gestion. 

 
Les opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres : 

- Prêt/Emprunt : 
- Prêts de titres : les titres prêtés sont évalués à la valeur de marché des titres ; la créance représentative des 
titres prêtés est évaluée à partir des termes du contrat de créance. 

 
- Emprunts de titres : la dette représentative des titres empruntés est évaluée selon les modalités contractuelles. 
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- Pensions : 
- Prises en pension : la créance représentative des titres reçus en pension est évaluée selon les modalités 
contractuelles. 
- Mises en pension : les titres donnés en pension sont évalués à la valeur de marché des titres ; la dette 
représentative des titres donnés en pension est évaluée selon les modalités contractuelles. 

 
- Instruments financiers reçus et/ou données en garantie : 

 
- La société de gestion procèdera selon les règles d’évaluation prévues dans le prospectus, à une valorisation 

quotidienne des garanties reçues sur une base de prix de marché. Les appels de marge seront réalisés sur une base 

quotidienne. 

 
Les instruments financiers non négociés sur un marché réglementé : 

Ils sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation 
 

• Contract for difference (CFD) : les CFD sont valorisés à leur valeur de marché en fonction des cours de clôture 
du jour de valorisation des titres sous-jacents. La valeur boursière des lignes correspondantes mentionne le 
différentiel entre la valeur boursière et le strike des titres sous-jacents. 

• Dérivés sur événement de crédit (CDS) : les CDS sont valorisés selon la méthode standard pour les CDS 
préconisée par l’ISDA. (Sources : Markit pour les courbes de CDS et le taux de recouvrement ainsi que 
Bloomberg pour les courbes de taux d’intérêts). 

• Changes à terme (Forex Forwards) : les changes à terme sont valorisés sur la base d’un calcul prenant en 
compte : 

• La valeur nominale de l’instrument, 

• Le prix d’exercice de l’instrument, 

• Les facteurs d'actualisation pour la durée restant à courir, 

• Le taux de change au comptant à la valeur au marché, 

• Le taux de change à terme pour la durée restant à courir, défini comme le produit du taux de change au 
comptant et le rapport des facteurs d’actualisation dans chaque monnaie, calculé en utilisant les courbes 
de taux appropriées. 

  Produits dérivés de gré à gré au sein de la gestion monétaire (hors CDS, FX Forwards et CFD): 

- Swap de taux contre €STR, FED FUNDS ou SONIA : 
Ils sont valorisés selon la méthode du coût de retournement. A chaque calcul de la valeur liquidative, les 
contrats d’échange de taux d’intérêts et/ou de devises sont valorisés à leur valeur de marché en fonction du 
prix calculé par actualisation des flux de trésorerie futurs (principal et intérêts) au taux d’intérêt et/ou de 
devises du marché. L’actualisation se fait en utilisant une courbe de taux zéro-coupon. 

- Swap de taux d’intérêts contre une référence EURIBOR ou LIBOR : 
Ils sont valorisés à leur valeur de marché en fonction de prix calculés par les contreparties, sous le contrôle 
et la responsabilité de la Société de Gestion. 

  Produits dérivés de gré à gré en dehors de la gestion monétaire (hors CDS, FX Forwards et CFD) : 
 

Les instruments dérivés sont valorisés à leur valeur de marché en fonction de prix calculés par les contreparties, 
sous le contrôle et la responsabilité de la Société de Gestion. 

 
Si la Société de gestion le juge nécessaire, un investissement ou un titre spécifique peut être évalué selon une méthode alternative 
que celles présentées précédemment, sur recommandation du Global Risk Management ou d’un gérant de portefeuille après 
validation du Global Risk Management. Lorsque la valeur d'un investissement n'est pas vérifiable par la méthode habituelle ni une 
méthode alternative, celle-ci correspondra à la valeur de réalisation probable estimée, sous le contrôle et la responsabilité de la 
Société de Gestion. 
En pratique, si la société de gestion est contrainte à réaliser une transaction à un prix significativement différent de l’évaluation 
prévue à la lecture des règles de valorisation présentées ici, l'ensemble des titres subsistant dans le fonds devra être évalué à ce 
nouveau prix 

 
3. Méthodes de comptabilisation 

Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus. 

La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est l’euro. 
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La durée de l’exercice est de 12 mois. 

La comptabilisation des revenus s’effectue selon la méthode des coupons ENCAISSES. 
 

Les frais de négociation sont comptabilisés dans des comptes spécifiques de la SICAV et ne sont donc pas additionnés 
au prix de revient des valeurs mobilières frais exclus. 

 
Le PRMP (ou Prix de Revient Moyen Pondéré) est retenu comme méthode de liquidation des titres. En revanche, pour 
les produits dérivés la méthode du FIFO (ou « First In » « First Out » ; « premier entré – premier sorti ») est utilisée. 

 

 
4. Ajustement de prix (« swing pricing ») 

 
Si les ordres de souscription et rachat nets évalués sur la dernière valeur liquidative disponible un jour de valorisation dépassent 
un certain seuil ce jour de valorisation, seuil tel que déterminé et révisé périodiquement par la Société de Gestion, la valeur 
liquidative peut être ajustée à la hausse ou à la baisse afin de refléter les frais de négociation et d’autres coûts pouvant être 
encourus lors de l’achat ou de la vente d’actifs pour couvrir les opérations nettes quotidiennes. 

La Société de Gestion peut appliquer le mécanisme d’ajustement de prix à l’OPC. Le montant de l’ajustement de prix sera fixé par 
la Société de Gestion. 

 
 

 
5. Politiques de distribution 

Les Sommes Distribuables sont composées conformément aux dispositions légales, par : 

• le revenu net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus ; 

• les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées au cours de 

l'exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d'exercices antérieurs n'ayant pas 

fait l'objet d'une distribution ou d'une capitalisation et diminuées ou augmentées du solde du compte de régularisation des 

plus-values. 

Les Sommes Distribuables sont intégralement capitalisées chaque année. 
 

 
6. Méthode de calcul des frais de fonctionnement et de gestion 

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à la SICAV, à l’exception des frais de transactions. 

Les frais de transactions incluent les frais d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvemen t, le 
cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de gestion. 

Aux frais de gestion peuvent s’ajouter : 

- les commissions de mouvement facturées à la SICAV, 

- la rémunération perçue par l’agent prêteur résultant de la mise en place des opérations d’acquisition et cession 

temporaires de titres. 

Les frais de gestion et de fonctionnement facturés à la SICAV, sont donc : 

• Frais directement imputés au compte de résultat de la SICAV : 

o Frais de gestion dont frais de gestion externes a la société de gestion (CAC, dépositaire, distribution, avocats): 

-Action de la catégorie « I » : Le taux maximum des frais de gestion est de 2% de l’actif net (OPC inclus). 

-Action de la catégorie « R » : Le taux maximum des frais de gestion est de 3% de l’actif net (OPC inclus). 

• Frais indirect maximum (commission et frais de gestion) : 

-  Néant (Dans la mesure où l’investissement du Compartiment dans des OPC sous-jacents ne représente pas 

plus de 10% de son actif, le niveau de frais indirects n’a pas à être précisé dans le tableau ci-dessus, 

toutefois cela ne signifie pas pour autant qu’aucun frais ne sera supporté par le Compartiment du fait de cet 

investissement. 

• Commission de mouvement / Dépositaire : 

- Le taux maximum s’élève à 50 euros TTC prélevé sur chaque transaction. 

• Commission de surperformance : 
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- Néant 

• Rétrocession de frais de gestion : 

- Néant 

• Nature des frais pris en charge par l’entreprise pour les fonds d’épargne salariale. Cette rubrique de frais n’est pas 

applicable aux OPC autres que les Fonds d’Epargne Salariale : 

- Non applicable 
 

 
7. Principes et règles retenus pour la ventilation des éléments du portefeuille de l’OPC selon les catégories 

d’exposition aux marchés de crédit 

Afin de classer les titres exposés directement aux marchés de crédit dans les catégories suivantes : 

Titres avec une notation de crédit favorable ou « INVESTMENT GRADE » 

Titres les plus risqués ou « Non INVESTMENT GRADE » 

Titres non notés ou sujets à notation interne ou « NON NOTÉS » 

Les notations financières de 3 agences sont utilisées pour déterminer la qualité de l’investissement. 

La notation peut s’appliquer à un émetteur et/ou à un titre. 

La règle appliquée consiste à retenir : 

- En priorité, la moins bonne note du titre entre les 3 agences si elle existe ; 

- Ensuite, la note long terme de l’émetteur 

- En dernier lieu, la note court terme 
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Annexes des comptes annuels 

Tableau des éléments caractéristiques au cours des cinq derniers exercices 
 

 
Exprimé en Euro 31/12/2024 29/12/2023 30/12/2022 31/12/2021 31/12/2020 

Actif net total 78 015 738,21 64 998 354,19 54068 960,79 60 144 477,59 42 833 766,78 

SHARE CLASSE I 

Actif net 69 566 225,69 58 233 734,03 47 664 924,97 53 323 823,92 39 877 967,16 

Nombre de parts 485 631,6766 442 215,3048 400 038,5857 375 544,6947 320 747,0103 

Valeur liquidative unitaire 143,24 131,68 119,15 141,99 124,32 

Distribution unitaire sur 
revenu net 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Distribution unitaire sur 
plus et moins-values 
réalisées nettes 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Capitalisation unitaire 7,81 2,60 -5,08 11,37 0,01 

 

SHARE CLASS R 

Actif net 8 449 512,52 6 764 620,16 6 404 035,82 6 820 653,67 2 955 799,62 

Nombre de parts 61 354,8545 53 084,9982 55 184,2530 49 001,3094 24 094,6109 

Valeur liquidative unitaire 137,71 127,42 116,04 139,19 122,67 

Distribution unitaire sur 
revenu net 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Distribution unitaire sur 
plus et moins-values 
réalisées nettes 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Capitalisation unitaire 6,66 1,73 -5,76 10,33 -0,72 
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Annexes des comptes annuels 

Evolution des capitaux propres 
 

 
31/12/2024 29/12/2023 

Capitaux propres début d'exercice 64 998 354,19 - 

Flux de l'exercice :   

Souscriptions appelées (y compris la commission de souscription acquise à l’OPC) 12 492 566,62 - 

Rachats (sous déduction de la commission de rachat acquise à l’OPC) -5 295 102,66 - 

Revenus nets de l’exercice avant comptes de régularisation -278 375,82 - 

Plus ou moins-values réalisées nettes avant comptes de régularisation 4 251 838,53 - 

Variation des Plus ou moins-values latentes avant compte de régularisation 1 846 457,35 - 

Distribution de l’exercice antérieur sur revenus nets 0,00 - 

Distribution de l’exercice antérieur sur plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 - 

Acomptes versés au cours de l’exercice sur revenus nets 0,00 - 

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 - 

Autres éléments 0,00 - 

Capitaux propres en fin d’exercice (= Actif net) 78 015 738,21 - 
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Annexes des comptes annuels 

Nombre de titres émis ou rachetés : 
 

 
En parts En montant 

SHARE CLASSE I 

Parts souscrites durant l'exercice 79 434,9928 11 206 088,75 

Parts rachetés durant l'exercice -36 018,6210 -5 108 108,70 

Solde net des souscriptions/rachats 43 416,3718 6 097 980,05 

SHARE CLASS R 

Parts souscrites durant l'exercice 9 628,5793 1 286 477,87 

Parts rachetés durant l'exercice -1 358,7230 -186 993,96 

Solde net des souscriptions/rachats 8 269,8563 1 099 483,91 

 
 

Commissions de souscription et/ou rachat : 
 

 En montant 

SHARE CLASSE I 

Commissions de souscription acquises 0,00 

Commissions de rachat acquises 0,00 

Total des commissions acquises 0,00 

SHARE CLASS R 

Commissions de souscription acquises 0,00 

Commissions de rachat acquises 0,00 

Total des commissions acquises 0,00 
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Annexes des comptes annuels 

Ventilation de l'actif net par nature de parts 
 

Code ISIN de la 
part 

 
Libellé de la part 

Affectation des 
sommes 

distribuables 

Devise de 
la part 

Actif net de la part 
(EUR) 

 
Nombre de parts 

Valeur 
liquidative 

(EUR) 

FR0010928564 SHARE CLASSE I Capitalisable EUR 69 566 225,69 485 631,6766 143,24 

FR0010933770 SHARE CLASS R Capitalisable EUR 8 449 512,52 61 354,8545 137,71 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition directe sur le marché actions (hors obligations convertibles) 
 

 
 
 

 
exprimés en milliers d'Euro 

 
Exposition 

+/- 

Ventilation des expositions significatives par pays 

     

Actif       

Actions et valeurs 
assimilées 

0,00 

Opérations temporaires 
sur titres 

0,00 

Passif  

Opérations de cession 
sur instruments 
financiers 

0,00 

Opérations temporaires 

sur titres 
0,00 

Hors-bilan       

Futures 22 379,20 

Options 0,00 

Swaps 0,00 

Autres instruments 
financiers 

0,00 

Total 22 379,20      
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition sur le marché des obligations convertibles - par pays et maturité de l'exposition 
 

 

 
exprimés en milliers d'Euro 

Exposition 
+/- 

Décomposition de l'exposition par maturité 
Décomposition par niveau de 

deltas 

<= 1 an 1<X<=5 ans > 5 ans <= 0,6 0,6<X<=1 

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) 
 

 
 
 

 
exprimés en milliers d'Euro 

 
Exposition 

 
+/- 

Ventilation des expositions par type de taux 

Taux fixe 
+/- 

Taux variable 
ou révisable 

+/- 

Taux indexé 
+/- 

Autre ou sans 
contrepartie de taux 

+/- 

Actif      

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Obligations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Titres de créances 146,84 146,84 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes financiers 4 290,39 0,00 0,00 0,00 4 290,39 

Passif      

Opérations de cession sur 
instruments financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan      

Futures NA 0,00 0,00 0,00 4 610,44 

Options NA 0,00 0,00 0,00 0,00 

Swaps NA 0,00 0,00 0,00 0,00 

Autres instruments financiers NA 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total NA 146,84 0,00 0,00 8 900,83 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) – ventilation par maturité 
 

 

 
exprimés en 

milliers d'Euro 

[0 - 3 mois] 
+/- 

]3 - 6 mois] 
+/- 

]6 mois -1 an] 
+/- 

]1 - 3 ans] 
+/- 

]3 - 5 ans] 
+/- 

]5 - 10 ans] 
+/- 

>10 ans 
+/- 

Actif        

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Obligations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Titres de 
créances 

0,00 0,00 146,84 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations 
temporaires 
sur titres 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes 
financiers 

4 290,39 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Passif        

Opérations 
de cession 
sur 
instruments 
financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations 
temporaires 
sur titres 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes 
financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan        

Futures 0,00 0,00 0,00 0,00 3 535,80 1 074,64 0,00 

Options 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Swaps 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Autres 
instruments 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total 4 290,39 0,00 146,84 0,00 3 535,80 1 074,64 0,00 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition directe sur le marché des devises 

 

 
exprimés en milliers d'Euro 

USD 
+/- 

JPY 
+/- 

CAD 
+/- 

GBP 
+/- 

Autres devises 
+/- 

Actif      

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Actions et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Créances 466,37 57,20 29,42 0,00 0,00 

Comptes financiers 696,58 498,69 273,00 195,90 37,79 

Passif      

Opérations de cession sur 
instruments financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Dettes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan      

Devises à recevoir 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Devises à livrer 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Futures options swap 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Autres opérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total 1 162,95 555,89 302,42 195,90 37,79 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition directe aux marchés de crédit 

 
exprimés en milliers d'Euro 

Invest. Grade 
+/- 

Non Invest. Grade 
+/- 

Non notés 
+/- 

Actif    

Obligations convertibles en actions 0,00 0,00 0,00 

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 

Titres de créances 146,83 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 

Passif    

Opérations de cession sur instruments financiers 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan  
0,00 

 
0,00 

 
0,00 Dérivés de crédits 

Solde net 146,83 0,00 0,00 

Les principes et les règles retenus pour la ventilation des éléments du portefeuille de l’OPC selon les catégories d’exposition aux marchés de 
crédit sont détaillés au chapitre des règles et méthodes comptables. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Information Classification: Limited Access  
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition des opérations faisant intervenir une contrepartie 

 

 
exprimés en milliers d'Euro 

Valeur actuelle 
constitutive d’une 

créance 

Valeur actuelle 
constitutive d’une 

dette 

Opérations figurant à l’actif du bilan   

Dépôts   

Instruments financiers à terme non compensés 

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension 

Créances représentatives de titres donnés en garantie 

Créances représentatives de titres financiers prêtés 

Titres financiers empruntés 

Titres reçus en garantie 

Titres financiers donnés en pension 

Créances 

Collatéral espèces 

Dépôt de garantie espèces versé 

Opérations figurant au passif du bilan   

Dettes représentatives de titres donnés en pension   

Instruments financiers à terme non compensés 

Dettes 

Collatéral espèces 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion 

 
code ISIN 

 
Dénomination du 

fonds 

 
Société de 

gestion 

Orientation des 
placements / style de 

gestion 

Pays de 
domiciliation 

du fonds 

Devise 
de la 
part 

d’OPC 

 
Montant de 
l’exposition 

 

 
FR0000978371 

 
AXA IM EURO 
LIQUIDITY SRI 

AXA INVESTMENT 
MANAGERS 
PARIS 

 

 
Monetaire 

 

 
France 

 

 
EUR 

 

 
9 353 483,13 

 
FR0010950063 

AXA IM Euro 6M 
Part I 

AXA IM EURO FI 
MODERATO I EUR 

 
Obligations 

 
France 

 
EUR 

 
569 409,89 

 
FR0010956581 

AXA COURT 
TERME I 

AXA COURT 
TERME C 

 
Monetaire 

 
France 

 
EUR 

 
2 761 140,93 

 

 
FR0014004VX4 

 
ALPHAJET FUNDS 
ALPHAJET EURO 

ALPHAJET 
FUNDS 
ALPHAJET EURO 

 

 
Actions 

 

 
France 

 

 
EUR 

 

 
1 190 933,16 

 

 
IE0008366704 

 
AXA IM PACIFIC EX 
JAPAN EQUITY 

AXA ROSENB 
PAC EX JPN 
EQUITY 

 

 
Actions 

 

 
Irlande 

 

 
USD 

 

 
463 258,99 

 
IE000AXIKJM8 

AXA IM MSCI USA 
EQUITY PAB UCI 

AXA IM MSCI USA 
EQUITY PAB UCI 

 
Actions 

 
Irlande 

 
USD 

 
1 141 281,61 

 
 

 
IE000JBB8CR7 

AXA IM Euro Credit 
PAB UCITS ETF 
EUR Acc (EUR) | 
AIPE 

 
AXA INVESTMENT 
MANAGERS 
PARIS 

 
 

 
Obligations 

 
 

 
Irlande 

 
 

 
EUR 

 
 

 
1 543 397,35 

 

 
IE00BH4GPZ28 

 
SPDR S P 500 ESG 
LEADERS UCITS 

SPDR S P 500 
ESG LEADERS 
UCITS 

 

 
Actions 

 

 
Irlande 

 

 
EUR 

 

 
3 388 661,02 

 

 
LU0125727940 

AXA WORLD 
FUNDS ACT 
EUROPE E 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Actions 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
268 909,68 

 

 
LU0184637923 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
CREDIT 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
2 735 110,30 

 

 
LU0227127643 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
CREDIT 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
611 767,14 

 

 
LU0227128450 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
STRATEG 

 

 
AWF EURO 5-7 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
7 051 470,64 

 

 
LU0227145389 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
INFLATI 

 
AWF EURO 
INFLATION 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
1 899 450,63 

 

 
LU0266010619 

AXA WORLD 
FUNDS GLOBAL 
EMERG 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
1 056 599,88 
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Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion 

 
code ISIN 

 
Dénomination du 

fonds 

 
Société de 

gestion 

Orientation des 
placements / style de 

gestion 

Pays de 
domiciliation 

du fonds 

Devise 
de la 
part 

d’OPC 

 
Montant de 
l’exposition 

 

 
LU0278427041 

 
EPSILON FUND 
EURO BOND 

 
EPSILON FUND 
EURO BOND 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
2 332 076,40 

 
 

 
LU0292103222 

Xtrackers MSCI EU 
Health Care ESG 
Screened U ETF 1C 
C 

 

 
DWS Investment 
S.A. (LU) 

 
 

 
Actions 

 
 

 
Luxembourg 

 
 

 
EUR 

 
 

 
563 966,34 

 
 
 

 
LU0292107645 

XTRACKERS MSCI 
EMERGING 
MARKET X MSCI 
EMERGING 
MARKETS SWAP 

 
DB X TRACKERS 
MSCI EMERGING 
DB X TRACKERS 
EMERG MARKET 

 
 
 

 
Actions 

 
 
 

 
Luxembourg 

 
 
 

 
EUR 

 
 
 

 
1 413 162,95 

 

 
LU0335990569 

EURIZON FUND 
BOND 
CORPORATE 

EURIZON FUND 
BOND 
CORPORATE 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
1 116 121,60 

 

 
LU0361845232 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
SUSTAIN 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
2 736 131,86 

 

 
LU0389657353 

AXA WORLD 
FUNDS 
FRAMLINGTON 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Actions 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
6 775 994,16 

 

 
LU0451400328 

AXA WORLD 
FUNDS EUROPE 
REAL 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Actions 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
3 268 476,90 

 

 
LU0482269650 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
GOVERNM 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
2 569 835,97 

 

 
LU0503939257 

AXA WORLD 
FUNDS EVOLVING 
TRE 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Actions 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
2 048 067,79 

 
 
 

 
LU0943665348 

 

 
AXA WORLD 
FUNDS 
SUSTAINABLE 

AXA WORLD 
FUNDS SICAV - 
SUSTAINABLE 
EQUITY QI SHS- 
CAPITALISAT 

 
 
 

 
Actions 

 
 
 

 
Luxembourg 

 
 
 

 
EUR 

 
 
 

 
2 455 687,74 

 

 
LU1164223015 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
CREDIT 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
2 346 198,44 

 

 
LU1437018838 

AMUNDI INDEX 
FTSE EPRA 
NAREIT 

AMUNDI INDEX 
FTSE EPRA 
NAREIT 

 

 
Actions 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
162 187,09 

 

 
LU1681042609 

AMUNDI INDEX 
MSCI EUROPE ESG 
B 

AMUNDI MSCI 
EUROPE UCITS 
ETF 

 

 
Actions 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
1 337 957,92 
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Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion 

 
code ISIN 

 
Dénomination du 

fonds 

 
Société de 

gestion 

Orientation des 
placements / style de 

gestion 

Pays de 
domiciliation 

du fonds 

Devise 
de la 
part 

d’OPC 

 
Montant de 
l’exposition 

 

 
LU1829219127 

AMUNDI EUR 
CORPORATE 
BOND PAB NET 
ZERO AMBITION 

AMUNDI EUR 
CORPORATE 
BOND PAB NET 
ZERO AMBITION 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
1 249 302,99 

 

 
LU1937143748 

AXA WORLD 
FUNDS EUROPE 
EX UK 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Actions 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
6 297 844,80 

 

 
LU2257473426 

AXA WORLD 
FUNDS 
INFLATION PL 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
1 535 754,56 

Total 
     

72 243 641,86 
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Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 

Créances et dettes – ventilation par nature 

 
31/12/2024 

Créances  

Souscriptions à titre réductible 0,00 

Coupons à recevoir 0,00 

Ventes à règlement différé 0,00 

Obligations amorties 0,00 

Dépôts de garantie 1 384 525,87 

Frais de gestion 0,00 

Autres créditeurs divers 0,00 

Total des créances 1 384 525,87 

Dettes  

Souscriptions à payer 0,00 

Achats à règlement différé 0,00 

Frais de gestion -49 386,60 

Dépôts de garantie 0,00 

Autres débiteurs divers -268,80 

Total des dettes -49 655,40 

Total des créances et dettes 1 334 870,47 
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Annexes des comptes annuels 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 

Frais de gestion, autres frais et charges 

SHARE CLASSE I 31/12/2024 

Frais fixes 423 551,46 

Frais fixes en % actuel 0,65 

Frais variables 0,00 

Frais variables en % actuel 0,00 

Rétrocession de frais de gestion 0,00 

 

SHARE CLASS R 31/12/2024 

Frais fixes 101 795,41 

Frais fixes en % actuel 1,30 

Frais variables 0,00 

Frais variables en % actuel 0,00 

Rétrocession de frais de gestion 0,00 
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Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 

Engagements reçus et donnés 

Autres engagements (par nature de produit) 31/12/2024 

Garanties reçues 0,00 

Dont instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan 0,00 

Garanties données 0,00 

Dont instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d’origine 0,00 

Engagements de financement reçus mais non encore tirés 0,00 

Engagements de financement donnés mais non encore tirés 0,00 

Autres engagements hors bilan 0,00 

Total 0,00 
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Annexes des comptes annuels 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 

Acquisitions temporaires 

Autres engagements (par nature de produit) 31/12/2024 

Titres acquis à réméré 0,00 

Titres pris en pension livrée 0,00 

Titres empruntés 0,00 

Titres reçus en garantie 0,00 
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Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 

Instruments d’entités liées 

 
Code ISIN Libellé 31/12/2024 

Parts d'OPC et de fonds 
d'investissements 

 

 
IE000JBB8CR7 

 
AXA IM Euro Credit PAB UCITS ETF EUR Acc 
(EUR) | AIPE 

 

 
1 543 397,35 

FR0000978371 AXA IM EURO LIQUIDITY SRI 9 353 483,13 

Total   10 896 880,48 
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Détermination et ventilation des sommes distribuables 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 
 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/12/2024 29/12/2023 

Revenus nets -291 149,47 - 

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*) 0,00 - 

Revenus de l’exercice à affecter (**) -291 149,47 - 

Report à nouveau 0,00 - 

Sommes distribuables au titre du revenu net -291 149,47 - 

 

SHARE CLASSE I 

Affectation :   

Distribution 0,00 - 

Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00 - 

Capitalisation -211 522,37 - 

Total -211 522,37 - 

* Information relative aux acomptes versés   

Montant unitaire 0,00 - 

Crédits d’impôts totaux 0,00 - 

Crédits d’impôts unitaires 0,00 - 

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution  
 
 

 
0,00 

 
 
 

 
- 

Nombre d’actions ou parts 

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 

Crédits d’impôt attaché à la distribution du revenu 

 

SHARE CLASS R 

Affectation :   

Distribution 0,00 - 

Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00 - 

Capitalisation -79 627,10 - 

Total -79 627,10 - 

* Information relative aux acomptes versés   

Montant unitaire 0,00 - 

Crédits d’impôts totaux 0,00 - 

Crédits d’impôts unitaires 0,00 - 

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution  
 
 

 
0,00 

 
 
 

 
- 

Nombre d’actions ou parts 

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 

Crédits d’impôt attaché à la distribution du revenu 
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Annexes des comptes annuels 

Détermination et ventilation des sommes distribuables 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values réalisées nettes 
 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values 
réalisées nettes 

31/12/2024 29/12/2023 

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 4 493 900,60 - 

Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*) 0,00 - 

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter 4 493 900,60 - 

Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées 0,00 - 

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 4 493 900,60 - 

 

SHARE CLASSE I 

Affectation:   

Distribution 0,00 - 

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 - 

Capitalisation 4 005 701,82 - 

Total 4 005 701,82 - 

* Information relative aux acomptes versés  
0,00 

 
- Acomptes unitaires versés 

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   

Nombre d’actions ou parts 

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 

 

SHARE CLASS R 

Affectation:   

Distribution 0,00 - 

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 - 

Capitalisation 488 198,78 - 

Total 488 198,78 - 

* Information relative aux acomptes versés  
0,00 

 
- Acomptes unitaires versés 

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   

Nombre d’actions ou parts 

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des actifs et passifs éligibles (Hors IFT) 
 

Instruments Devise Quantité Montant %AN 

Titres de créances   146 833,77 0,19 

Titres de créances négociés sur un marché réglementé ou 
assimilé 

 
 

 
EUR 

 
 

 
148 816 

146 833,77 0,19 

Souverain 146 833,77 0,19 

BTF TRESOR 17/07/2025 146 833,77 0,19 

Parts d'OPC et fonds d'investissements   72 243 641,86 92,60 

OPCVM et équivalents d'autres Etats membres de l'Union 

européenne 

  
66 035 953,34 84,65 

AMUNDI EUR CORPORATE BOND PAB NET ZERO 
AMBITION 

EUR 8 301 1 249 302,99 1,60 

AMUNDI INDEX FTSE EPRA NAREIT EUR 2 466 162 187,09 0,21 

AMUNDI INDEX MSCI EUROPE ESG B EUR 3 990 1 337 957,92 1,72 

AXA COURT TERME I EUR 258,2285 2 761 140,93 3,54 

AXA IM Euro 6M Part I EUR 51,1499 569 409,89 0,73 

AXA IM EURO LIQUIDITY SRI EUR 196,4019 9 353 483,13 11,99 

AXA IM PACIFIC EX JAPAN EQUITY USD 9 828 463 258,99 0,59 

AXA WORLD FUNDS ACT EUROPE E EUR 2 182 268 909,68 0,34 

AXA WORLD FUNDS EURO CREDIT EUR 4 229 611 767,14 0,78 

AXA WORLD FUNDS EURO CREDIT EUR 14 638 2 735 110,30 3,51 

AXA WORLD FUNDS EURO CREDIT EUR 15 207,405 2 346 198,44 3,01 

AXA WORLD FUNDS EURO GOVERNM EUR 18 773 2 569 835,97 3,29 

AXA WORLD FUNDS EURO INFLATI EUR 12 903 1 899 450,63 2,44 

AXA WORLD FUNDS EUROPE EX UK EUR 46 782,386 6 297 844,80 8,07 

AXA WORLD FUNDS EUROPE REAL EUR 14 703 3 268 476,90 4,19 

AXA WORLD FUNDS EURO STRATEG EUR 37 207 7 051 470,64 9,04 

AXA WORLD FUNDS EURO SUSTAIN EUR 16 093 2 736 131,86 3,51 

AXA WORLD FUNDS EVOLVING TRE EUR 5 649,063 2 048 067,79 2,63 

AXA WORLD FUNDS FRAMLINGTON EUR 18 642 6 775 994,16 8,69 

AXA WORLD FUNDS GLOBAL EMERG EUR 5 817 1 056 599,88 1,35 

AXA WORLD FUNDS INFLATION PL EUR 13 744 1 535 754,56 1,97 

AXA WORLD FUNDS SUSTAINABLE EUR 6 501 2 455 687,74 3,15 

EURIZON FUND BOND CORPORATE EUR 14 080 1 116 121,60 1,43 

SPDR S P 500 ESG LEADERS UCITS EUR 83 151 3 388 661,02 4,34 

XTRACKERS MSCI EMERGING MARKET X MSCI 

EMERGING MARKETS SWAP 
EUR 28 429 1 413 162,95 1,81 

Xtrackers MSCI EU Health Care ESG Screened U ETF 1C C EUR 2 611 563 966,34 0,72 

FIA et équivalents d'autres Etats membres de l'Union 
européenne 

  
1 141 281,61 1,46 

AXA IM MSCI USA EQUITY PAB UCI USD 89 917 1 141 281,61 1,46 

Autres OPC et fonds d'investissements   5 066 406,91 6,49 

ALPHAJET FUNDS ALPHAJET EURO EUR 12 814 1 190 933,16 1,52 

AXA IM Euro Credit PAB UCITS ETF EUR Acc (EUR) | AIPE EUR 138 507 1 543 397,35 1,98 

EPSILON FUND EURO BOND EUR 13 032 2 332 076,40 2,99 

Total 72 390 475,63 92,79 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des actifs et passifs éligibles (Hors IFT) 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des opérations à terme de devises 
 

 

 
Libellé instrument 

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition en Euro (*) 

 
Actif 

 
Passif 

Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-) 

Devise Montant (*) Devise Montant (*) 

Total 0,00 0,00 
 

0,00 
 

0,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 

Inventaire des instruments financiers à terme – actions 
 

Instruments financiers à terme – actions 

 
Libellé instrument 

 
Quantité/Nominal 

Valeur actuelle présentée au bilan 
Montant de l'exposition 

en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

EURO STOXX 50 21 MAR 2025 VGH5 
21/03/2025 

227,00 0,00 248 410,00 11 113 874,60 

MSCI EMG MKT 21 MAR 2025 
MESH5 21/03/2025 

15,00 0,00 29 333,66 778 957,03 

NASDAQ 100 E-MINI 21 MAR 2025 
21/03/2024 NQH5 

3,00 0,00 49 900,53 1 217 508,64 

NIKKEI 225 (SGX) 13/03/2025 NIH5 13 
MAR 2025 

4,00 0,00 596,05 490 288,02 

S+P/TSX 60 IX FUT 20 MAR 2025 
PTH5 20/03/2025 

3,00 0,00 14 481,11 597 198,72 

S+P 500 EMINI FUT 21 MAR 25 ESH5 
21/03/2025 

27,00 0,00 240 743,60 7 667 986,96 

TOPIX INDEX FUTU 13 MAR 2025 
TPH5 13/03/2025 3,00 6 359,87 0,00 513 383,38 

Sous total  6 359,87 583 464,95 22 379 197,35 

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Total  6 359,87 583 464,95 22 379 197,35 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 

Inventaire des instruments financiers à terme – taux d'intérêt 
 

Instruments financiers à terme – taux d’intérêts 

 
Libellé instrument 

 
Quantité/Nominal 

Valeur actuelle présentée au bilan 
Montant de l'exposition 

en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

EURO-BOBL FUTURE 06 MAR 2025 
OEH5 06/03/2025 

30,00 0,00 43 200,00 3 535 800,00 

EURO-OAT FUTURE 06 MAR 25 
06/03/2025 OATH5 

-14,00 38 220,00 0,00 -1 727 600,00 

GER EURO-BUND FUTURE 06 MAR 
25 RXH5 06/03/2025 21,00 0,00 70 770,00 2 802 240,00 

Sous total  38 220,00 113 970,00 4 610 440,00 

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Total  38 220,00 113 970,00 4 610 440,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 

Inventaire des instruments financiers à terme – de change 
 

Instruments financiers à terme – de change 

 
Libellé instrument 

 
Quantité/Nominal 

Valeur actuelle présentée au bilan 
Montant de l'exposition 

en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Total  0,00 0,00 0,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 

Inventaire des instruments financiers à terme – sur risque de crédit 
 

Instruments financiers à terme – sur risque de crédit 

 
Libellé instrument 

 
Quantité/Nominal 

Valeur actuelle présentée au bilan 
Montant de l'exposition 

en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Total  0,00 0,00 0,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 

Inventaire des instruments financiers à terme – autres expositions 
 

Instruments financiers à terme – autres expositions 

 
Libellé instrument 

 
Quantité/Nominal 

Valeur actuelle présentée au bilan 
Montant de l'exposition 

en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Total  0,00 0,00 0,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des opérations à terme de devise utilisées en couverture d'une catégorie de part 
 

 

 
Libellé instrument 

Valeur actuelle présentée au 
bilan 

Montant de l'exposition en Euro (*) 
 

 
Classe de part 

couverte 
 

Actif 
 

Passif 

Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-) 

Devise Montant (*) Devise Montant (*) 

Total 0,00 0,00 
 

0,00 
 

0,00 
 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture d’une catégorie de part 
 

 
 

Libellé instrument 

 
 
Quantité/ Nominal 

 
Valeur actuelle présentée au bilan 

Montant de 
l'exposition en 

Euro (*) 

 
Classe de part 

couverte 

Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total  0,00 0,00 0,00  

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00  

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00  

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00  

Total  0,00 0,00 0,00  

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Synthèse de l'inventaire 

  
Valeur actuelle présentée au bilan 

Total inventaire des actifs et passifs éligibles (hors IFT) 72 390 475,63 

Inventaire des IFT (hors IFT utilisés en couverture de parts émises) :  

Total opérations à terme de devises 0,00 

Total instruments financiers à terme - actions -577 105,08 

Total instruments financiers à terme - taux -75 750,00 

Total instruments financiers à terme - change 0,00 

Total instruments financiers à terme - crédit 0,00 

Total instruments financiers à terme - autres expositions 0,00 

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture de parts 
émises 

0,00 

Autres actifs (+) 6 333 536,88 

Autres passifs (-) -55 419,22 

Total = actif net 78 015 738,21 
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 Bilan actif au 29/12/2023 en EUR  
 

 
 29/12/2023 30/12/2022 

Immobilisations nettes 0,00 0,00 

Dépôts 0,00 0,00 

Instruments financiers 60 229 193,29 51 200 518,42 

Actions et valeurs assimilées 0,00 0,00 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00 

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00 

Titres de créances 122 759,38 124 880,28 

Négociés sur un marché réglementé ou assimilé 122 759,38 124 880,28 

Titres de créances négociables 122 759,38 124 880,28 

Autres titres de créances 0,00 0,00 

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00 

Organismes de placement collectif 59 621 725,28 50 646 210,63 

OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non professionnels et 
équivalents d’autres pays 

59 621 725,28 50 646 210,63 

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents d’autres 
pays Etats membres de l’Union européenne 

0,00 0,00 

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres Etats 
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés 

0,00 0,00 

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents d’autres 
Etats membres de l’union européenne et organismes de titrisations non 
cotés 

 

0,00 
 

0,00 

 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 

Créances représentatives de titres reçus en pension 0,00 0,00 

Créances représentatives de titres prêtés 0,00 0,00 

Titres financiers empruntés 0,00 0,00 

Titres financiers donnés en pension 0,00 0,00 

Autres opérations temporaires 0,00 0,00 

Contrats financiers 484 708,63 429 427,51 

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé 484 708,63 429 427,51 

Autres opérations 0,00 0,00 

Autres instruments financiers 0,00 0,00 

Créances 2 485 609,43 2 684 553,20 

Opérations de change à terme de devises 1 261 889,47 1 668 415,85 

Autres 1 223 719,96 1 016 137,35 

Comptes financiers 4 092 904,54 2 413 230,57 

Liquidités 4 092 904,54 2 413 230,57 

 

Total de l'actif 
 

66 807 707,26 
 

56 298 302,19 
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 Bilan passif au 29/12/2023 en EUR  

 
 29/12/2023 30/12/2022 

Capitaux propres   

Capital 63 756 299,46 56 421 676,83 

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées (a) 0,00 0,00 

Report à nouveau (a) 0,00 0,00 

Plus et moins-values nettes de l'exercice (a, b) 1 515 730,57 -1 963 267,69 

Résultat de l'exercice (a, b) -273 675,84 -389 448,35 

Total des capitaux propres 64 998 354,19 54 068 960,79 

(= Montant représentatif de l'actif net)   

Instruments financiers 484 708,61 429 427,53 

Opérations de cession sur instruments financiers 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres financiers 0,00 0,00 

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension 0,00 0,00 

Dettes représentatives de financiers titres empruntés 0,00 0,00 

Autres opérations temporaires 0,00 0,00 

Contrats financiers 484 708,61 429 427,53 

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé 484 708,61 429 427,53 

Autres opérations 0,00 0,00 

Dettes 1 324 644,46 1 799 913,87 

Opérations de change à terme de devises 1 251 044,30 1 666 808,07 

Autres 73 600,16 133 105,80 

Comptes financiers 0,00 0,00 

Concours bancaires courants 0,00 0,00 

Emprunts 0,00 0,00 

 

Total du passif 
 

66 807 707,26 
 

56 298 302,19 

(a) Y compris comptes de régularisations 
(b) Diminués des acomptes versés au titre de l’exercice 
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 Hors-bilan au 29/12/2023 en EUR  

 
 29/12/2023 30/12/2022 

Operations de couverture   

Engagements sur marches reglementes ou assimiles   

Contrats futures   

DEVISE   

EUR/JPY F 03/23 RYH3 0,00 1 114 787,64 

Total DEVISE 0,00 1 114 787,64 

INDICE   

DAX IND F GXH3 03/23 0,00 1 049 100,00 

Total INDICE 0,00 1 049 100,00 

TAUX   

E B FUT 03/24 OEH4 1 789 200,00 0,00 

Total TAUX 1 789 200,00 0,00 

Total Contrats futures 1 789 200,00 2 163 887,64 

Total Engagements sur marches reglementes ou assimiles 1 789 200,00 2 163 887,64 

Engagements de gre a gre   

Total Engagements de gre a gre 0,00 0,00 

Autres operations   

Total Autres operations 0,00 0,00 

Total Operations de couverture 1 789 200,00 2 163 887,64 

Autres operations   

Engagements sur marches reglementes ou assimiles   

Contrats futures   

INDICE   

MSCI E M 03/24 MESH4 701 828,63 0,00 

NIKKEI225 NIH4 03/24 321 847,80 0,00 

S+P5 EM F 03/24 ESH4 8 508 577,38 0,00 

EURO ST50 03/24 VGH4 9 131 430,00 0,00 

TOP IND F 03/24 TPH4 303 852,32 0,00 

SP 60 I F 03/24 PTH4 523 300,84 0,00 

EURO ST50 03/23 VGH3 0,00 7 229 350,00 

S+P5 EM F 03/23 ESH3 0,00 1 808 854,53 

TOP IND F 03/23 TPH3 0,00 671 610,15 

DJIA MINI 03/23 DMH3 0,00 2 806 886,86 

MSCI E M 03/23 MESH3 0,00 314 631,06 

SP 60 I F 03/23 PTH3 0,00 485 418,90 

Total INDICE 19 490 836,97 13 316 751,50 

TAUX   

US 10YR N 03/24 TYH4 2 861 483,28 0,00 

GER E B F 03/23 RXH3 0,00 398 790,00 

Total TAUX 2 861 483,28 398 790,00 

Total Contrats futures 22 352 320,25 13 715 541,50 

Total Engagements sur marches reglementes ou assimiles 22 352 320,25 13 715 541,50 
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 29/12/2023 30/12/2022 

Engagements de gre a gre   

Total Engagements de gre a gre 0,00 0,00 

Autres operations   

Total Autres operations 0,00 0,00 

Total Autres operations 22 352 320,25 13 715 541,50 
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 Compte de résultat au 29/12/2023 en EUR  

 
 29/12/2023 30/12/2022 

 

Produits sur opérations financières 

  

Produits sur dépôts et sur comptes financiers 151 441,53 19 523,84 

Produits sur actions et valeurs assimilées 10 181,20 15 253,25 

Produits sur obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 

Produits sur titres de créances 2 726,51 0,00 

Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers 0,00 0,00 

Produits sur contrats financiers 0,00 0,00 

Autres produits financiers 0,00 0,00 

TOTAL (I) 164 349,24 34 777,09 

 

Charges sur opérations financières 

  

Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers 0,00 0,00 

Charges sur contrats financiers 0,00 0,00 

Charges sur dettes financières 1 232,08 11 261,08 

Autres charges financières 0,00 0,00 

TOTAL (II) 1 232,08 11 261,08 

 

Résultat sur opérations financières (I - II) 
 

163 117,16 
 

23 516,01 

 

Autres produits (III) 
 

0,00 
 

0,00 

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) 433 936,60 405 073,72 

 

Résultat net de l’exercice (L. 214-17-1) (I - II + III - IV) 
 

-270 819,44 
 

-381 557,71 

 

Régularisation des revenus de l'exercice (V) 
 

-2 856,40 
 

-7 890,64 

Acomptes sur résultat versés au titre de l'exercice (VI) 0,00 0,00 

 

Résultat  (I - II + III - IV +/- V - VI) 
 

-273 675,84 
 

-389 448,35 
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 Annexes  

 

1. REGLES ET METHODES COMPTABLES 

 
La devise de comptabilité du portefeuille est l’EUR. 

Les comptes annuels sont présentés conformément aux dispositions du Règlement ANC n°2017-05 modifiant le règlement ANC n°2014-01 relatif 
au plan comptable des organismes de placement collectif à capital variable. 

Evénement exceptionnel intervenu au cours de l’exercice : Néant. 

Changements comptables soumis à l’information des porteurs : Néant. 

Changements d’estimation et changements de modalités (à justifier le cas échéant) : Néant. 

Nature des erreurs corrigées au cours de l’exercice : Néant. 

 

1. Règles d'évaluation et de comptabilisation des actifs 

 
Le portefeuille est évalué lors de chaque valeur liquidative et à l’arrêté des comptes annuels de la manière suivante : 

Valeurs mobilières : 
 

Les instruments financiers et valeurs négociées sur un marché réglementé français ou étrangers : 

• Les instruments financiers et valeurs négociées sur un marché réglementé français ou étrangers : cours de clôture du 
jour de valorisation (source : Thomson-Reuters). 

 

• Les valeurs mobilières dont le cours n’a pas été constaté le jour de l’évaluation sont évaluées au dernier cours publié 
officiellement ou à leur valeur probable de négociation sous la responsabilité de la Société de Gestion. Les justificatifs 
sont communiqués au Commissaire aux comptes à l’occasion de ses contrôles. 

• Devises : les valeurs étrangères sont converties en contre-valeur euro suivant le cours des devises publié à 16h à Londres 
au jour de l’évaluation (source : WM Company). 

• Les obligations et produits de taux indexés à taux fixe ou variable, y compris les Bons du Trésor à intérêts annuels (BTAN), 
Bons du Trésor à taux fixe et à intérêt précompté (BTF), sont valorisés quotidiennement à leur valeur de marché sur la 
base de cours d’évaluation provenant de fournisseurs de données considérés comme éligibles par la Société de Gestion 
et classés par ordre de priorité selon le type de l’instrument. Ils sont évalués en prix pied de coupon. 

 
Toutefois, les instruments suivants sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes : 

Les parts ou actions d’OPC : 

• Les parts ou actions d’OPC sont évaluées à la dernière valeur liquidative officielle publiée. Les organismes de placement 
collectifs valorisant dans des délais incompatibles avec l'établissement de la valeur liquidative de l’OPC sont évalués sur 
la base d’estimations sous le contrôle et la responsabilité de la Société de Gestion. 

Les Titres de Créance Négociable hors Bons du Trésor à intérêts annuels (BTAN), Bons du Trésor à taux fixe et à intérêt précompté 
(BTF): 

 
Les titres de Créance Négociables (TCN) sont valorisés par l’application d’une méthode actuarielle, le taux d’actualisation 
retenu étant celui d’émission ou d’émissions de titres équivalents affectés, le cas échéant, d’un écart représentatif des 
caractéristiques intrinsèques de l’émetteur du titre (spread de marché de l’émetteur). 

Les taux de marché utilisés sont : 
- pour l’Euro, courbe de swap €STR (méthode Overnight Indexed Swap OIS), 
- pour l’USD, courbe de swap Fed Funds (méthode Overnight Indexed Swap OIS), 
- pour le GBP, courbe de swap SONIA (méthode Overnight Indexed Swap OIS). 

 
Le taux d’actualisation est un taux interpolé (par interpolation linéaire) entre les deux périodes cotées les plus proches 
encadrant la maturité du titre. 

 
Les instruments de titrisation : 

• Titres adossés à des actifs (ABS) : les ABS sont évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant de prestataires de 
service, de fournisseurs de données, de contreparties éligibles et/ou de tierces parties désignés par la Société de Gestion (à 
savoir, les fournisseurs de données éligibles). 
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• Obligations adossées à des actifs (CDO) et Obligations adossés à des prêts (CLO) : 
- (i) les tranches subordonnées émises par des CDO et/ou CLO et (ii) les CLO « sur-mesure » 
sont évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant des banques arrangeuses, des « Lead 
Managers », des contreparties s’étant engagées à fournir ces cours d’évaluation et/ou des tierces 
parties désignées par la Société de Gestion (à savoir, les fournisseurs de données éligibles) 
- (ii) les titres émis par des CDO et/ou CLO qui ne sont ni (i) des tranches subordonnées de CDO et/ou CLO ni (ii) des 
CLO « sur mesure » sont évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant de tierces parties désignées par la Société de 
Gestion (à savoir, les fournisseurs de données éligibles). 

Les cours utilisés pour l’évaluation des instruments de titrisation sont sous le contrôle et la responsabilité de la Société de 
Gestion. 

 
Les opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres : 

 
- Prêt/Emprunt : 

- Prêts de titres : les titres prêtés sont évalués à la valeur de marché des titres ; la créance représentative des titres prêtés est 
évaluée à partir des termes du contrat de créance. 

- Emprunts de titres : la dette représentative des titres empruntés est évaluée selon les modalités contractuelles. 
 

- Pensions : 
- Prises en pension : la créance représentative des titres reçus en pension est évaluée selon les modalités contractuelles. 
- Mises en pension : les titres donnés en pension sont évalués à la valeur de marché des titres ; la dette représentative des 
titres donnés en pension est évaluée selon les modalités contractuelles. 

 
- Instruments financiers reçus et/ou données en garantie : 

 
-La société de gestion procèdera selon les règles d’évaluation prévues dans le prospectus, à une valorisation quotidienne des 

garanties reçues sur une base de prix de marché. Toutefois ces instruments et les dettes de restitution correspondantes sont présentés 
au bilan à leur prix de revient. Les appels de marge sont réalisés conformément aux termes des contrats de garantie financières. 

 
 

 
Les instruments financiers non négociés sur un marché réglementé : 

Ils sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation 
 

• Contract for difference (CFD) : les CFD sont valorisés à leur valeur de marché en fonction des cours de clôture du jour de 
valorisation des titres sous-jacents. La valeur boursière des lignes correspondantes mentionne le différentiel entre la valeur 
boursière et le strike des titres sous-jacents. 

• Dérivés sur événement de crédit (CDS) : les CDS sont valorisés selon la méthode standard pour les CDS préconisée par 
l’ISDA. (sources : Markit pour les courbes de CDS et le taux de recouvrement ainsi que Bloomberg pour les courbes de taux 
d’intérêts). 

• Changes à terme (Forex Forwards) : les changes à terme sont valorisés sur la base d’un calcul prenant en compte : 

• La valeur nominale de l’instrument, 

• Le prix d’exercice de l’instrument, 

• Les facteurs d'actualisation pour la durée restant à courir, 

• Le taux de change au comptant à la valeur au marché, 

• Le taux de change à terme pour la durée restant à courir, défini comme le produit du taux de change au comptant et le 
rapport des facteurs d’actualisation dans chaque monnaie calculé en utilisant les courbes de taux appropriées. 

  Produits dérivés de gré à gré au sein de la gestion monétaire (hors CDS, FX Forwards et CFD): 
 

- Swap de taux contre €STR, FED FUNDS ou SONIA : 
Ils sont valorisés selon la méthode du coût de retournement. A chaque calcul de la valeur liquidative, les contrats d’échange 
de taux d’intérêts et/ou de devises sont valorisés à leur valeur de marché en fonction du prix calculé par actualisation des 
flux de trésorerie futurs (principal et intérêts) au taux d’intérêt et/ou de devises du marché. L’actualisation se fait en utilisant 
une courbe de taux zéro-coupon. 

- Swap de taux d’intérêts contre une référence EURIBOR ou LIBOR : 
Ils sont valorisés à leur valeur de marché en fonction de prix calculés par les contreparties, sous le contrôle et la 
responsabilité de la Société de Gestion. 

 
  Produits dérivés de gré à gré en dehors de la gestion monétaire (hors CDS, FX Forwards et CFD): 

Les instruments dérivés sont valorisés à leur valeur de marché en fonction de prix calculés par les contreparties, sous le 
contrôle et la responsabilité de la Société de Gestion. 

 
Si la Société de gestion le juge nécessaire, un investissement ou un titre spécifique peut être évalué selon une méthode alternative que celles 
présentées précédemment, sur recommandation du Global Risk Management ou d’un gérant de portefeuille après validation du Global Risk 
Management. Lorsque la valeur d'un investissement n'est pas vérifiable par la méthode habituelle ni une méthode alternative, celle-ci correspondra 
à la valeur de réalisation probable estimée, sous le contrôle et la responsabilité de la Société de Gestion. 
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En pratique, si la société de gestion est contrainte à réaliser une transaction à un prix significativement différent de l’évaluation prévue à la lecture 
des règles de valorisation présentées ici, l'ensemble des titres subsistant dans le fonds devra être évalué à ce nouveau prix 

 

 

2. Méthodes de comptabilisation 

La comptabilisation des revenus s’effectue selon la méthode des coupons ENCAISSES. 

Les frais de négociation sont comptabilisés dans des comptes spécifiques du UCIT et ne sont donc pas additionnés au prix de revient 
des valeurs mobilières (frais exclus). 

 
Le PRMP (ou Prix de Revient Moyen Pondéré) est retenu comme méthode de liquidation des titres. En revanche, pour les produits 
dérivés la méthode du FIFO (ou « First In » « First Out » ; « premier entré – premier sorti ») est utilisée. 

 
 

 

3. Politiques de distribution 

 
Les Sommes Distribuables sont composées conformément aux dispositions légales, par : 

• le revenu net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus ; 

• les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées au cours de l'exercice, 

augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d'exercices antérieurs n'ayant pas fait l'objet d'une 

distribution ou d'une capitalisation et diminuées ou augmentées du solde du compte de régularisation des plus-values. 

Les Sommes Distribuables sont intégralement capitalisées chaque année. 
 

 

4. Méthode de calcul des frais de fonctionnement et de gestion 

 
Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à l’OPC, à l’exception des frais de transactions. 

Les frais de transactions incluent les frais d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui 
peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de gestion. 

Aux frais de gestion peuvent s’ajouter : 

- les commissions de mouvement facturées à l’OPC, 

- la rémunération perçue par l’agent prêteur résultant de la mise en place des opérations d’acquisition et cession temporaires de titres. 

Les frais de gestion et de fonctionnement facturés à l’OPC, sont donc : 

• Frais directement imputés au compte de résultat de l’OPC : 

o Frais de gestion dont frais de gestion externes a la société de gestion (CAC, dépositaire, distribution, avocats): 

-Action de la catégorie « I » : Le taux maximum des frais de gestion est de 2% de l’actif net (OPC inclus). 

-Action de la catégorie « R » : Le taux maximum des frais de gestion est de 3% de l’actif net (OPC inclus). 

Frais indirect maximum (commission et frais de gestion) : 

- Néant (Dans la mesure où l’investissement du Compartiment dans des OPC sous-jacents ne représente pas plus de 10% 
de son actif, le niveau de frais indirects n’a pas à être précisé dans le tableau ci-dessus, toutefois cela ne signifie pas pour 
autant qu’aucun frais ne sera supporté par le Compartiment du fait de cet investissement. 

• Commission de mouvement / Dépositaire : 

- Le taux maximum s’élève à 50 euros TTC prélevé sur chaque transaction. 

• Commission de surperformance : 

-Néant 

• Rétrocession de frais de gestion : 

-Néant 
 

 

• Nature des frais pris en charge par l’entreprise pour les fonds d’épargne salariale. Cette rubrique de frais n’est pas applicable aux OPC 

autres que les Fonds d’Epargne Salariale : 

-Non applicable 
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5. Calcul des ratios et des engagements 

 
Les fonds détenant des contrats financiers calculent ses règles de division des risques, conformément à l’article R.214-30 du Code Monétaire et 
Financier, en tenant compte des instruments financiers sous-jacents à ces contrats. 

Dans les cas où ceci est autorisé par le prospectus du fonds, l’exposition réelle de ce dernier au risque de marché peut être réalisée au travers 
de contrats financiers qui portent sur des instruments financiers diversifiés. Dans ces cas, le portefeuille du fonds est concentré mais l’utilisation 
des contrats financiers conduit à diversifier l’exposition au risque du fonds. 

 

 

6. Tableau « hors-bilan » 
Les positions en « hors-bilan » sont classées en « Opérations de couverture » ou « Autres opérations » en fonction de l’objectif recherché dans le 
cadre de la gestion du fonds. 

 

Tableau de concordance des parts 

Nom du fonds : AXA PENSION 2039-2041 

Code portefeuille : AGGH 

 

 
Code ISIN 

 

 
Catégorie indiquée sur le prospectus/KIID 

Affectation des 
sommes 
distribuables 

Parts 
présentées dans 
l'inventaire 

 

 
FR0010928564 

 

 
I 

 

 
Capitalisation 

 

 
IC 

FR0010933770 R Capitalisation RC 
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2. EVOLUTION DE L'ACTIF NET 

 
 29/12/2023 30/12/2022 

Actif net en début d'exercice 54 068 960,79 60 144 477,59 

Souscriptions (y compris les commissions de souscription acquises à l'OPCVM) 7 965 403,43 7 924 539,96 

Rachats (sous déduction des commissions de rachat acquises à l'OPCVM) -2 970 118,68 -4 001 787,02 

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 240 114,53 161 978,67 

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -373 757,92 -410 395,44 

Plus-values réalisées sur contrats financiers 2 698 162,79 2 032 744,25 

Moins-values réalisées sur contrats financiers -1 119 455,80 -3 683 040,09 

Frais de transaction -14 631,65 -20 740,08 

Différences de change -16 900,40 208 497,85 

Variation de la différence d'estimation des dépôts et instruments financiers 4 059 903,87 -6 958 031,18 

Différence d'estimation exercice N : 3 737 190,26 -322 713,61 

Différence d'estimation exercice N-1 : -322 713,61 6 635 317,57 

Variation de la différence d'estimation des contrats financiers 731 492,67 -947 726,01 

Différence d'estimation exercice N : 361 138,63 -370 354,04 

Différence d'estimation exercice N-1 : -370 354,04 577 371,97 

Distribution d'avoirs 0,00 0,00 

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes 0,00 0,00 

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat 0,00 0,00 

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation -270 819,44 -381 557,71 

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur plus et moins-values nettes 0,00 0,00 

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur résultat 0,00 0,00 

Autres éléments * 0,00 0,00 

Actif net en fin d'exercice 64 998 354,19 54 068 960,79 

* Le contenu de cette ligne fera l’objet d’une explication précise de la part de l’OPC (apports en fusion, versements reçus en garantie en 
capital et/ou de performance) 
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3. MOUVEMENTS DANS LE PORTEFEUILLE TITRES EN COURS DE 

PERIODE 
 

 

Eléments du portefeuille titres 
Mouvements (en montant) 

Acquisitions Cessions 

a) Les titres financiers éligibles et des instruments du 
marché monétaire admis à la négociation sur un marché 
réglementé au sens de l'article L. 422-1 du code 
monétaire et financier 

 

121,811.76 
 

127,702.00 

b) Les titres financiers éligibles et des instruments du 
marché monétaire admis à la négociation sur un autre 
marché réglementé, en fonctionnement régulier, reconnu, 
ouvert au public et dont le siège est situé dans un Etat 
membre de l'Union européenne ou dans un autre Etat 
partie à l'accord sur l'Espace économique européen 

 

 

 

0.00 

 

 

 

0.00 

c) Les titres financiers éligibles et des instruments du 
marché monétaire admis à la cote officielle d'une bourse 
de valeurs d'un pays tiers ou négociés sur un autre 
marché d'un pays tiers, réglementé, en fonctionnement 
régulier, reconnu et ouvert au public, pour autant que 
cette bourse ou ce marché ne figure pas sur une liste 
établie par l'Autorité des marchés financiers ou que le 
choix de cette bourse ou de ce marché soit prévu par la 
loi ou par le règlement ou les statuts de l’OPCVM / du 
fonds d'investissement à vocation générale 

 

 

 

 

0.00 

 

 

 

 

0.00 

d) Les titres financiers nouvellement émis mentionnés au 4° 
du I de l'article R. 214-11 du code monétaire et financier ; 
(Article R.214-11-I- 4° (OPCVM) / Article R.214-32-18-I-4° 
(FIVG) du code monétaire et financier) 

 

 

0.00 

 

 

0.00 

e) Les autres actifs : Il s'agit des actifs mentionnés au II de 
l’article R. 214-11 du code monétaire et financier ou 
mentionnés aux I et II de l’article R.214-32-19. (Articles 
R.214-11-II (OPCVM) et R.214-32-19-I et II-(FIVG) du 
code monétaire et financier) 

 

 

0.00 

 

 

0.00 

Ce tableau ne fait pas partie de l'annexe des comptes annuels et n'est donc pas audite par le commissaire aux comptes. 
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4. COMPLEMENTS D'INFORMATION 

 
4.1. Ventilation par nature juridique ou économique d'instrument 

 
 Montant % 

 

ACTIF 

  

Obligations et valeurs assimilees   

TOTAL Obligations et valeurs assimilees 0,00 0,00 

Titres de creances   

Bons du Tresor 122 759,38 0,19 

TOTAL Titres de creances 122 759,38 0,19 

Autres instruments financiers   

TOTAL Autres instruments financiers 0,00 0,00 

TOTAL ACTIF 122 759,38 0,19 

PASSIF   

Operations de cession sur instruments financiers   

TOTAL Operations de cession sur instruments financiers 0,00 0,00 

TOTAL PASSIF 0,00 0,00 

Hors Bilan   

Operations de couverture   

TAUX 1 789 200,00 2,75 

TOTAL Operations de couverture 1 789 200,00 2,75 

Autres operations   

INDICE 19 490 836,97 29,99 

TAUX 2 861 483,28 4,40 

TOTAL Autres operations 22 352 320,25 34,39 

TOTAL Hors Bilan 24 141 520,25 37,14 
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4.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan 
 

 Taux fixe % Taux variable % Taux révisable % Autres % 

Actif  

 

 

 

122 759,38 

 

 

 

 

0,19 

      

Dépôts   

Obligations et valeurs assimilées   

Titres de créances   

Opérations temporaires sur titres financiers   

Comptes financiers 4 092 904,54 6,30 

Passif   

Opérations temporaires sur titres financiers   

Comptes financiers   

Hors-bilan   

Opérations de couverture 1 789 200,00 2,75 

Autres opérations 2 861 483,28 4,40 

 

 

 

4.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan 
 

 
< 3 mois % 

]3 mois - 1 
an] 

% 
]1 - 3 
ans] 

% ]3 - 5 ans] % > 5 ans % 

Actif  

 

 

 

 

 

 

4 092 904,54 

 

 

 

 

 

 

 

6,30 

 

 

 

 

122 759,38 

 

 

 

 

0,19 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 789 200,00 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2,75 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2 861 483,28 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4,40 

Dépôts 

Obligations et valeurs assimilées 

Titres de créances 

Opérations temporaires sur titres financiers 

Comptes financiers 

Passif 

Opérations temporaires sur titres financiers 

Comptes financiers 

Hors-bilan 

Opérations de couverture 

Autres opérations 
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4.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif et de 

hors-bilan 
 

 Devise 1 % Devise 2 % Devise 3 % Devise N % 

USD USD JPY JPY CAD CAD 

Actif        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

215 909,80 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

0,33 

Dépôts       

Actions et valeurs assimilées       

Obligations et valeurs assimilées       

Titres de créances       

OPC 477 885,28 0,74     

Opérations temporaires sur titres 
financiers 

      

Créances 490 452,18 0,75 30 868,70 0,05 27 432,38 0,04 

Comptes financiers 831 739,54 1,28 400 962,19 0,62 195 770,45 0,30 

Passif       

Opérations de cession sur 
instruments financiers 

      

Opérations temporaires sur titres 
financiers 

      

Dettes 1 251 044,30 1,92     

Comptes financiers       

Hors-bilan       

Opérations de couverture       

Autres opérations       

 

 

 

4.5. Ventilation par nature des postes créances et dettes 
 

 29/12/2023 

Créances  

Devises à terme 1 261 889,47 

Dépôts de garantie 1 223 719,96 

 

Total des créances 
 

2 485 609,43 

 

Dettes 

 

Devises à terme -1 251 044,30 

Frais de gestion -73 306,16 

Autres Dettes -294,00 

 

Total des dettes 
 

-1 324 644,46 

Total dettes et créances 1 160 964,97 
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4.6. Capitaux propres 

MOUVEMENTS DE SOUSCRIPTIONS ET RACHATS 
 

 En parts En montant 

IC   

Actions ou parts émises durant l'exercice 54 112,3405 6 753 069,79 

Actions ou parts rachetées durant l'exercice -11 935,6214 -1 488 881,40 

 
 En parts En montant 

RC   

Actions ou parts émises durant l'exercice 10 023,2245 1 212 333,64 

Actions ou parts rachetées durant l'exercice -12 122,4793 -1 481 237,28 

 

 

COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET/OU RACHAT 
 

 En montant 

IC  

Montant des commissions de souscription et/ou rachat perçues 0,00 

Montant des commissions de souscription perçues 0,00 

Montant des commissions de rachat perçues 0,00 

Montant des commissions de souscription et/ou rachat rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de souscription rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de rachat rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de souscription et/ou rachat acquises à l'OPC 0,00 

Montant des commissions de souscription acquises à l'OPC 0,00 

Montant des commissions de rachat acquises à l'OPC 0,00 

 
 En montant 

RC  

Montant des commissions de souscription et/ou rachat perçues 0,00 

Montant des commissions de souscription perçues 0,00 

Montant des commissions de rachat perçues 0,00 

Montant des commissions de souscription et/ou rachat rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de souscription rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de rachat rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de souscription et/ou rachat acquises à l'OPC 0,00 

Montant des commissions de souscription acquises à l'OPC 0,00 

Montant des commissions de rachat acquises à l'OPC 0,00 

 

 

 

 

 

 

 

4.7. Frais de gestion 
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 29/12/2023 

IC  

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,65 

Frais de gestion fixes 341 258,53 

Pourcentage de frais de gestion variables 0,00 

Frais de gestion variables 0,00 

Rétrocessions des frais de gestion 0,00 

 
 29/12/2023 

RC  

Pourcentage de frais de gestion fixes 1,30 

Frais de gestion fixes 92 678,07 

Pourcentage de frais de gestion variables 0,00 

Frais de gestion variables 0,00 

Rétrocessions des frais de gestion 0,00 

 

4.8. Engagements reçus et donnés 
 

 

Description des garanties reçues par l'OPC 

 
 

Nature de la garantie Etablissement 

Garant 

Bénéficiaire Échéance Modalités 

NEANT 
  

 

 

 

 

Autres engagements reçus et / ou donnés 

 

 

 

 

 

NEANT 

 

 

 

 

4.9. Autres informations 

 
VALEUR ACTUELLE DES INSTRUMENTS FINANCIERS FAISANT L’OBJET D’UNE ACQUISITION 

TEMPORAIRE 
 

 29/12/2023 

Titres acquis à réméré 0,00 

Titres pris en pension livrée 0,00 

Titres empruntés 0,00 
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VALEUR ACTUELLE DES INSTRUMENTS FINANCIERS CONSTITUTIFS DE DEPOTS DE GARANTIE 
 

 29/12/2023 

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine 0,00 

Instruments financiers reçus en garantie et non-inscrits au bilan 0,00 

 

INSTRUMENTS FINANCIERS DU GROUPE DETENUS EN PORTEFEUILE 
 

 29/12/2023 

Actions 0,00 

Obligations 0,00 

TCN 0,00 

OPC 45 904 607,72 

Instruments financiers à terme 0,00 

Total des titres du groupe 45 904 607,72 

 

 

4.10. Tableau d’affectation des sommes distribuables 

 
 Acomptes sur résultat versés au titre de l'exercice 

 

Date 
 

Part 
Montant Montant Crédits d'impôt Crédit d'impôt 

total unitaire totaux unitaire 

Total acomptes 
  

0 0 0 0 

 
 Acomptes sur plus ou moins-values nettes versés au titre de l'exercice 

Date Part Montant total Montant Unitaire 

 
Total acomptes 

   
0 

 
0 

 

Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes au résultat (6) 29/12/2023 30/12/2022 

 

Sommes restant à affecter 

  

Report à nouveau 0,00 0,00 

Résultat -273 675,84 -389 448,35 

Total -273 675,84 -389 448,35 

 
 29/12/2023 30/12/2022 

IC   

Affectation 
  

Distribution 0,00 0,00 

Report à nouveau de l'exercice 0,00 0,00 

Capitalisation -207 770,74 -304 638,97 

Total -207 770,74 -304 638,97 

Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution 
  

Nombre d'actions ou parts 0 0 

Distribution unitaire 0,00 0,00 

Crédits d'impôt attachés à la distribution du résultat 0,00 0,00 
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 29/12/2023 30/12/2022 

RC   

Affectation 
  

Distribution 0,00 0,00 

Report à nouveau de l'exercice 0,00 0,00 

Capitalisation -65 905,10 -84 809,38 

Total -65 905,10 -84 809,38 

Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution 
  

Nombre d'actions ou parts 0 0 

Distribution unitaire 0,00 0,00 

Crédits d'impôt attachés à la distribution du résultat 0,00 0,00 

 

 

Tableau d’affectation des sommes distribuables 
afférentes aux plus et moins-values nettes (6) 

Affectation des plus et moins-values nettes 

 29/12/2023 30/12/2022 

Sommes restant à affecter 
  

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées 0,00 0,00 

Plus et moins-values nettes de l'exercice 1 515 730,57 -1 963 267,69 

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l'exercice 0,00 0,00 

Total 1 515 730,57 -1 963 267,69 

(6) A compléter quelle que soit la politique de distribution de l’OPC 

 

 

Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et 
moins-values nettes (6) 

Affectation des plus et moins-values nettes 

 29/12/2023 30/12/2022 

IC 
  

Affectation 
  

Distribution 0,00 0,00 

Plus et moins-values nettes non distribuées 0,00 0,00 

Capitalisation 1 357 583,36 -1 729 400,37 

Total 1 357 583,36 -1 729 400,37 

Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   

Nombre d'actions ou parts 0 0 

Distribution unitaire 0,00 0,00 

(6) A compléter quelle que soit la politique de distribution de l’OPC 
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Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et 
moins-values nettes (6) 

Affectation des plus et moins-values nettes 

 29/12/2023 30/12/2022 

RC   

Affectation 
  

Distribution 0,00 0,00 

Plus et moins-values nettes non distribuées 0,00 0,00 

Capitalisation 158 147,21 -233 867,32 

Total 158 147,21 -233 867,32 

Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   

Nombre d'actions ou parts 0 0 

Distribution unitaire 0,00 0,00 

(6) A compléter quelle que soit la politique de distribution de l’OPC 
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4.11. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques de l'entité au cours des 

cinq derniers exercices 

 
 

 

 

Date 

 

 

 

Part 

 

 

 

Actif net 

Nombre Valeur Distribution 
unitaire sur 

plus et moins- 
values nettes 
(y compris les 

acomptes) 

Distribution 
unitaire sur 
résultat (y 

compris les 
acomptes) 

Crédit Capitalisation 

d'actions ou liquidative d'impôt unitaire 

parts unitaire unitaire  

 € € € € € 

31/12/2019 IC 26 194 444,36 225 305,9559 116,26    8,09 

 RC 1 711 417,95 14 822,3274 115,46 7,35 

31/12/2020 IC 39 877 967,16 320 747,0103 124,32 0,01 

 RC 2 955 799,62 24 094,6109 122,67 -0,72 

31/12/2021 IC 53 323 823,92 375 544,6947 141,99 11,37 

 RC 6 820 653,67 49 001,3094 139,19 10,33 

30/12/2022 IC 47 664 924,97 400 038,5857 119,15 -5,08 

 RC 6 404 035,82 55 184,2530 116,04 -5,76 

29/12/2023 IC 58 233 734,03 442 215,3048 131,68 2,60 

 RC 6 764 620,16 53 084,9982 127,42 1,73 



 AXA PENSION 2039-2041  

66 

AXA IM - RESTRICTED 

 

 

4.12. Inventaire détaillé des dépôts et instruments financiers 
 

Désignation des valeurs Qté Nbre 
ou nominal 

Valeur 
boursière 

Devis 
e 

% 
Acti 

f 
Net 

 

BTF TRESOR 30/10/2024 
 

126 245 
 

122 759,38 
 

EUR 
 

0,19 

TOTAL Bons du Tresor  122 759,38  0,19 

TOTAL Titres de creances negociables  122 759,38  0,19 

TOTAL Titres de creances negocies sur un marche regl. ou assimile  122 759,38  0,19 

TOTAL Titres de creances  122 759,38  0,19 

AMUNDI EUR CORPORATE BOND CLIM 8 301 
1 196 

628,16 
EUR 1,84 

AMUNDI INDEX MSCI EUROPE ESG B 3 178 969 716,49 EUR 1,49 

AXA WORLD FUNDS EURO SUSTAIN 14 052 
2 286 

400,92 
EUR 3,52 

AXA WORLD FUNDS EURO CREDIT 4 229 583 813,45 EUR 0,90 

AXA WORLD FUNDS EURO GOVERNM 47 149 
6 332 

582,19 
EUR 9,74 

AXA WORLD FUNDS EURO INFLATI 24 280 
3 591 

740,40 
EUR 5,53 

AXA WORLD FUNDS ACT EUROPE E 2 182 247 897,02 EUR 0,38 

AXA WORLD FUNDS INFLATION PL 11 556 
1 247 

470,20 
EUR 1,92 

AXA WORLD FUNDS EUROPE EX UK 44 864,386 
5 992 

536,04 
EUR 9,22 

AXA AXA COURT TERME AXA COURT TERME I 258,2285 
2 657 

351,92 
EUR 4,09 

AXA IM EURO LIQUIDITY SRI 180,884 
8 287 

164,50 
EUR 

12,7 
3 

AXA IM EURO 6M 51,1499 546 961,74 EUR 0,84 

AXA IM PACIFIC EX JAPAN EQUITY 4 054 171 643,13 USD 0,26 

AXA WORLD FUNDS EURO CREDIT 4 399 772 244,45 EUR 1,19 

AXA WORLD FUNDS EUROPE REAL 12 713 
3 036 

245,79 
EUR 4,67 

AXA WORLD FUNDS EVOLVING TRE 2 420,063 701 527,86 EUR 1,08 

AXA WORLD FUNDS SUSTAINABLE 6 416 
1 956 

045,92 
EUR 3,01 

AXA WORLD FUNDS FRAMLINGTON 18 831 
6 512 

701,35 
EUR 

10,0 
2 

XTRACKERS MSCI EMERGING MARKET 28 429 
1 234 

907,43 
EUR 1,90 

EPSILON FUND EURO BOND 24 027 
4 243 

889,01 
EUR 6,53 

EURIZON FUND BOND CORPORATE 14 080 
1 064 

870,40 
EUR 1,64 

ISHARES AGEING POPULATION UCIT 48 584 306 242,15 USD 0,47 

ISHARES GLOBAL WATER UCITS ETF 11 593 655 636,32 EUR 1,01 

AXA WORLD FUNDS GLOBAL EMERG 5 817 980 280,84 EUR 1,51 

SPDR S P 500 ESG LEADERS UCITS 74 446 
2 267 

037,04 
EUR 3,49 

XTRACKERS MSCI EUROPE HEALTH C X MSCI EU HEALTHC ESG SCR 1C 4 640 953 641,10 EUR 1,47 

TOTAL OPCVM et equivalents d'autres Etats membres de l'UE 
 58 797 

175,82 

 90,4 
5 

ALPHAJET FUNDS ALPHAJET EURO 9 671 824 549,46 EUR 1,27 

TOTAL Fonds destines hors UE hors organismes de titrisation, fonds etrangers, eq ETF non 
UCITS d'un etat non UE 

824 549,46 
 

1,27 

TOTAL Fonds d'investissement hors UE et organismes de titrisation non cotes  824 549,46  1,27 

TOTAL Titres d'OPC 
 59 621 

725,28 
 91,7 

2 

E B FUT 03/24 OEH4 -15 -24 450,00 EUR 
- 

0,04 

US 10YR N 03/24 TYH4 28 90 300,10 USD 0,14 

TOTAL Contrat future de taux d'interet  65 850,10  0,10 

EURO ST50 03/24 VGH4 201 -37 335,00 EUR 
- 

0,06 

MSCI E M 03/24 MESH4 15 34 524,51 USD 0,05 
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Désignation des valeurs Qté Nbre 
ou nominal 

Valeur 
boursière 

Devis 
e 

% 
Acti 

f 
Net 

 

NIKKEI225 NIH4 03/24 
 

3 
 

3 496,36 
 

JPY 
 

0,01 

S+P5 EM F 03/24 ESH4 39 277 569,82 USD 0,44 

SP 60 I F 03/24 PTH4 3 15 941,23 CAD 0,02 

TOP IND F 03/24 TPH4 2 1 091,61 JPY 0,00 

TOTAL Autres contrats futures  295 288,53  0,46 

Appels marge futures -23 220 -15 941,23 CAD 
- 

0,02 

Appels marge futures 61 785 61 785,00 EUR 0,09 

Appels marge futures -714 500 -4 587,96 JPY 
- 

0,01 

Appels marge futures -444 505 -402 394,42 USD 
- 

0,62 

TOTAL Appels de marge sur futures 
 

-361 138,61 
 - 

0,56 

TOTAL Appel de marge sur contrat futures  0,02  0,00 

TOTAL Appels de marge  0,02  0,00 

TOTAL Instruments Financiers a terme  0,02  0,00 

G FIX 0.00 030827 4 807 292 30 868,70 JPY 0,05 

G FIX 0.00 090727 39 958 27 432,38 CAD 0,04 

G FIX 0.00 090727 674 966,7 674 966,70 EUR 1,04 

G FIX 0.00 090727 541 778 490 452,18 USD 0,75 

TOTAL Collateral sur Future 
 1 223 

719,96 
 

1,88 

TOTAL Depots et autres instruments financiers 
 1 223 

719,96 

 
1,88 
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Bilan actif au 31/12/2024 en EUR 
 

 
31/12/2024 29/12/2023 

Immobilisations corporelles nettes 0,00 - 

Titres financiers   

Actions et valeurs assimilées (A)1
 0,00 - 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Obligations convertibles en actions (B)1
 0,00 - 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Obligations et valeurs assimilées (C)1
 0,00 - 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Titres de créances (D) 0,00 - 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Parts d'OPC et de fonds d'investissements (E) 56 263 134,71 - 

OPCVM 51 332 279,69 - 

FIA et équivalents d’autres Etats membres de l’Union européenne 1 423 400,31 - 

Autres OPC et fonds d’investissements 3 507 454,71 - 

Dépôts (F) 0,00 - 

Instruments financiers à terme (G) 464 049,03 - 

Opérations temporaires sur titres (H) 0,00 - 

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension 0,00 - 

Créances représentatives de titres donnés en garantie 0,00 - 

Créances représentatives de titres financiers prêtés 0,00 - 

Titres financiers empruntés 0,00 - 

Titres financiers donnés en pension 0,00 - 

Autres opérations temporaires 0,00 - 

Prêts (I) 0,00 - 

Autres actifs éligibles (J) 0,00 - 

Sous-total actifs éligibles I = (A + B + C + D + E + F + G + H + I + J) 56 727 183,74 - 

Créances et comptes d’ajustement actifs 1 037 628,39 - 

Comptes financiers 3 884 064,85 - 

Sous-total actifs autres que les actifs éligibles II1 4 921 693,24 - 

Total Actif I + II 61 648 876,98 - 

(1) Les autres actifs sont les actifs autres que les actifs éligibles tels que définis par le règlement ou les statuts de l’OPC à capital variable qui 
sont nécessaires à leur fonctionnement. 
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Bilan passif au 31/12/2024 en EUR 
 

 
31/12/2024 29/12/2023 

Capitaux propres :   

Capital 55 307 759,83 - 

Report à nouveau sur revenu net 0,00 - 

Report à nouveau des plus et moins-values réalisées nettes 0,00 - 

Résultat net de l'exercice 5 839 720,72 - 

Capitaux propres I 61 147 480,55 - 

Passifs éligibles :   

Instruments financiers (A) 0,00 - 

Opérations de cession sur instruments financiers 0,00 - 

Opérations temporaires sur titres financiers 0,00 - 

Instruments financiers à terme (B) 464 049,13 - 

Emprunts 0,00 - 

Autres passifs éligibles (C) 0,00 - 

Sous-total passifs éligibles III = A + B + C 464 049,13 - 

Autres passifs :   

Dettes et comptes d’ajustement passifs 37 347,30 - 

Concours bancaires 0,00 - 

Sous-total autres passifs IV 37 347,30 - 

Total Passifs : I + III + IV 61 648 876,98 - 
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Compte de résultat au 31/12/2024 en EUR 
 

 
31/12/2024 29/12/2023 

Revenus financiers nets   

Produits sur opérations financières   

Produits sur actions 0,00 - 

Produits sur obligations 0,00 - 

Produits sur titres de créance 0,00 - 

Produits sur des parts d’OPC * 2 585,40 - 

Produits sur instruments financiers à terme 0,00 - 

Produits sur opérations temporaires sur titres 0,00 - 

Produits sur prêts et créances 0,00 - 

Produits sur autres actifs et passifs éligibles 0,00 - 

Autres produits financiers 176 640,50 - 

Sous-total Produits sur opérations financières 179 225,90 - 

Charges sur opérations financières   

Charges sur opérations financières 0,00 - 

Charges sur instruments financiers à terme 0,00 - 

Charges sur opérations temporaires sur titres 0,00 - 

Charges sur emprunts 0,00 - 

Charges sur autres actifs et passifs éligibles 0,00 - 

Autres charges financières -558,21 - 

Sous-total charges sur opérations financières -558,21 - 

Total Revenus financiers nets (A) 178 667,69 - 

Autres produits :   

Rétrocession des frais de gestion au bénéfice de l’OPC 0,00 - 

Versements en garantie de capital ou de performance 0,00 - 

Autres charges :   

Frais de gestion de la société de gestion -386 047,11 - 

Frais d’audit, d’études des fonds de capital investissement 0,00 - 

Impôts et taxes 0,00 - 

Autres charges -3 044,71 - 

Sous-total Autres produits et Autres charges (B) -389 091,82 - 

Sous total revenus nets avant compte de régularisation C = A + B -210 424,13 - 

Régularisation des revenus nets de l’exercice (D) -11 765,47 - 

Revenus nets I = C + D -222 189,60 - 

Plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations :   

Plus et moins-values réalisées 2 843 939,83 - 

Frais de transactions externes et frais de cession -12 232,56 - 

Frais de recherche 0,00 - 

Quote-part des plus-values réalisées restituées aux assureurs 0,00 - 

Indemnités d’assurance perçues 0,00 - 

Versements en garantie de capital ou de performance reçus 0,00 - 

Sous total plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de 
régularisations E 

2 831 707,27 - 

Régularisations des plus ou moins-values réalisées nettes F 185 923,95 - 

Plus ou moins-values réalisées nettes II = E + F 3 017 631,22 - 

Plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisations :   

Variation des plus ou moins-values latentes yc les écarts de change sur les actifs 
éligibles 

2 749 249,94 - 

Ecarts de change sur les comptes financiers en devises 0,00 - 

Versements en garantie de capital ou de performance à recevoir 0,00 - 

Quote-part des plus-values latentes à restituer aux assureurs 0,00 - 

Sous total plus ou moins-values latentes nettes avant compte de 
régularisations G 

2 749 249,94 - 

Régularisations des plus ou moins-values latentes nettes H 295 029,16 - 
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Compte de résultat au 31/12/2024 en EUR 
 

 
31/12/2024 29/12/2023 

Plus ou moins-values latentes nettes III = G + H 3 044 279,10 - 

Acomptes :   

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice J 0,00 - 

Acomptes sur plus ou moins-values réalisées nettes versés au titre de l’exercice K 0,00 - 

Total acomptes versés au titre de l’exercice IV = J + K 0,00 - 

Résultat net = I + II + III - IV 5 839 720,72 - 

* Conformément aux principes de la transparence fiscale, les produits des parts d'OPC ont pu être retraités en fonction des revenus sous- 
jacents. 
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Rappel de la stratégie d’investissement 
L’objectif du Compartiment est de réaliser une allocation stratégique et flexible entre différentes classes 
d’actifs en investissant sur les marchés financiers internationaux et en tenant compte de l'horizon de 
placement recommandé (à échéance 2042). A mesure que l’horizon se rapproche, l'exposition aux actions 
diminue et l’exposition aux produits de taux augmente. La politique de gestion est dynamique et 
discrétionnaire et repose sur la sélection d’instruments financiers de tout secteur d’activité, de toute 
zone géographique et de toute capitalisation, l’utilisation de produits dérivés et la sélection de parts ou 
actions d’OPC. 

Le prospectus de la SICAV décrit de manière complète et précise ses caractéristiques. 



 AXA PENSION 2042-2044  

8 

AXA IM - RESTRICTED 

 

 

REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 

Les comptes annuels sont présentés conformément aux dispositions du règlement ANC n° 2020-07 modifié par le règlement 
ANC n°2022-03 relatif aux comptes annuels des organismes de placement collectif à capital variable. 

Evénement exceptionnel intervenu au cours de l’exercice : Néant. 

Changements d’estimation et changements de modalités (à justifier le cas échéant) : Néant. 

Nature des erreurs corrigées au cours de l’exercice : Néant. 

Changements comptables soumis à l’information des porteurs : 

Ce nouveau règlement impose des changements de méthodes comptables dont des modifications de présentation des comptes 
annuels. La comparabilité avec les comptes de l’exercice précédent ne peut donc être réalisée. 

Ainsi, conformément au 2ème alinéa de l’article 3 du Règlement ANC 2020-07 modifié, les états financiers ne présentent pas les 
données de l’exercice précédent. Les états financiers N-1 sont en revanche intégrés dans l’annexe. 

Les changements de présentation portent essentiellement sur : 

- La structure du bilan qui est désormais présentée par types d’actifs et de passifs éligibles, incluant les prêts et les 
emprunts ; 

- La structure du compte de résultat qui est profondément modifiée ; le compte de résultat incluant notamment : les écarts 
de change sur comptes financiers, les plus ou moins-values latentes, les plus et moins-values réalisées et les frais de transactions 
; 

- La suppression du tableau de hors-bilan (une partie des informations sur les éléments de ce tableau figurent dorénavant 
dans les annexes) ; 

- La suppression de l’option de comptabilisation des frais inclus au prix de revient (sans effet rétroactif pour les fonds 
appliquant anciennement la méthode des frais inclus) ; 

- La distinction des obligations convertibles des autres obligations, ainsi que leurs enregistrements comptables respectifs ; 

- Une nouvelle classification des fonds cibles détenus en portefeuille selon le modèle : OPCVM / FIA / Autres ; 

- La comptabilisation des engagements sur change à terme qui n’est plus faite au niveau du bilan mais au niveau du hors- 
bilan, avec une information sur les changes à terme couvrant une part spécifique ; 

 

-  L’ajout d’informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés ; 

- 
; 

 La présentation de l’inventaire qui distingue désormais les actifs et passifs éligibles et les instruments financiers à terme 

-  L’adoption d’un modèle de présentation unique pour tous les types d’OPC ; 

-  La suppression de l’agrégation des comptes pour les OPC à compartiments. 

  
1. 
- 

 
Dérogations (le cas échéant) : 
Aux hypothèses de base sur lesquelles est normalement fondée l’élaboration des états financiers pour les comptes 

  annuels : Néant 

 - Aux règles générales d’établissement et de présentation des états financiers, notamment à la dérogation sur la durée de 

  l’exercice : Néant 

  
2. 

 
Règles d'évaluation et de comptabilisation des actifs 

 
Le portefeuille est évalué lors de chaque valeur liquidative et à l’arrêté des comptes annuels de la manière suivante : 

Valeurs mobilières : 
 

Les instruments financiers et valeurs négociées sur un marché réglementé français ou étrangers : 

• Les instruments financiers et valeurs négociées sur un marché réglementé français ou étrangers : cours de 
clôture du jour de valorisation (source : Thomson-Reuters). 

• Les valeurs mobilières dont le cours n’a pas été constaté le jour de l’évaluation sont évaluées au dernier 
cours publié officiellement ou à leur valeur probable de négociation sous la responsabilité de la Société de 
Gestion. Les justificatifs sont communiqués au Commissaire aux comptes à l’occasion de ses contrôles. 
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• Devises : les valeurs étrangères sont converties en contre-valeur euro suivant le cours des devises publié à 
16h à Londres au jour de l’évaluation (source : WM Company). 

• Les obligations et produits de taux indexés à taux fixe ou variable, y compris les Bons du Trésor à intérêts 
annuels (BTAN), Bons du Trésor à taux fixe et à intérêt précompté (BTF), sont valorisés quotidiennement à 
leur valeur de marché sur la base de cours d’évaluation provenant de fournisseurs de données considérés 
comme éligibles par la Société de Gestion et classés par ordre de priorité selon le type de l’instrument. Ils 
sont évalués en prix pied de coupon. 

Toutefois, les instruments suivants sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes : 

Les parts ou actions d’OPC : 

• Les parts ou actions d’OPC sont évaluées à la dernière valeur liquidative officielle publiée. Les organismes 
de placement collectifs valorisant dans des délais incompatibles avec l'établissement de la valeur liquidative 
de l’OPC sont évalués sur la base d’estimations sous le contrôle et la responsabilité de la Société de Gestion. 

Les Titres de Créance Négociable hors Bons du Trésor à intérêts annuels (BTAN), Bons du Trésor à taux fixe et à intérêt 
précompté (BTF): 

 
Les titres de Créance Négociables (TCN) sont valorisés par l’application d’une méthode actuarielle, le taux 
d’actualisation retenu étant celui d’émission ou d’émissions de titres équivalents affectés, le cas échéant, d’un 
écart représentatif des caractéristiques intrinsèques de l’émetteur du titre (spread de marché de l’émetteur). 

 
Les taux de marché utilisés sont : 
- pour l’Euro, courbe de swap €STR (méthode Overnight Indexed Swap OIS), 

- pour l’USD, courbe de swap Fed Funds (méthode Overnight Indexed Swap OIS), 
- pour le GBP, courbe de swap SONIA (méthode Overnight Indexed Swap OIS). 

Le taux d’actualisation est un taux interpolé (par interpolation linéaire) entre les deux périodes cotées les plus 
proches encadrant la maturité du titre. 

 
Les instruments de titrisation : 

• Titres adossés à des actifs (ABS) : les ABS sont évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant de 
prestataires de service, de fournisseurs de données, de contreparties éligibles et/ou de tierces parties désignés 
par la Société de Gestion (à savoir, les fournisseurs de données éligibles). 

 

• Obligations adossées à des actifs (CDO) et Obligations adossés à des prêts (CLO) : 

- (i) les tranches subordonnées émises par des CDO et/ou CLO et (ii) les CLO « sur-mesure » sont 
évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant des banques arrangeuses, des « Lead Managers », des 
contreparties s’étant engagées à fournir ces cours d’évaluation et/ou des tierces parties désignées par la Société 
de Gestion (à savoir, les fournisseurs de données éligibles) 
- (ii) les titres émis par des CDO et/ou CLO qui ne sont ni (i) des tranches subordonnées de CDO et/ou 
CLO ni (ii) des CLO « sur mesure » sont évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant de tierces parties 
désignées par la Société de Gestion (à savoir, les fournisseurs de données éligibles). 

Les cours utilisés pour l’évaluation des instruments de titrisation sont sous le contrôle et la responsabilité de la 
Société de Gestion. 

Les opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres : 
 

- Prêt/Emprunt : 
- Prêts de titres : les titres prêtés sont évalués à la valeur de marché des titres ; la créance représentative des 
titres prêtés est évaluée à partir des termes du contrat de créance. 

- Emprunts de titres : la dette représentative des titres empruntés est évaluée selon les modalités contractuelles. 

- Pensions : 
- Prises en pension : la créance représentative des titres reçus en pension est évaluée selon les modalités 
contractuelles. 
- Mises en pension : les titres donnés en pension sont évalués à la valeur de marché des titres ; la dette 
représentative des titres donnés en pension est évaluée selon les modalités contractuelles. 

 
- Instruments financiers reçus et/ou données en garantie : 
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-La société de gestion procèdera selon les règles d’évaluation prévues dans le prospectus, à une valorisation 
quotidienne des garanties reçues sur une base de prix de marché. Toutefois ces instruments et les dettes de restitution 
correspondantes sont présentés au bilan à leur prix de revient. Les appels de marge sont réalisés conformément aux 
termes des contrats de garantie financières. 

 
Les instruments financiers non négociés sur un marché réglementé : 

 
Ils sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation 

• Contract for difference (CFD) : les CFD sont valorisés à leur valeur de marché en fonction des cours de clôture 
du jour de valorisation des titres sous-jacents. La valeur boursière des lignes correspondantes mentionne le 
différentiel entre la valeur boursière et le strike des titres sous-jacents. 

• Dérivés sur événement de crédit (CDS) : les CDS sont valorisés selon la méthode standard pour les CDS 
préconisée par l’ISDA. (Sources : Markit pour les courbes de CDS et le taux de recouvrement ainsi que 
Bloomberg pour les courbes de taux d’intérêts). 

• Changes à terme (Forex Forwards) : les changes à terme sont valorisés sur la base d’un calcul prenant en 
compte : 

• La valeur nominale de l’instrument, 

• Le prix d’exercice de l’instrument, 

• Les facteurs d'actualisation pour la durée restant à courir, 

• Le taux de change au comptant à la valeur au marché, 

• Le taux de change à terme pour la durée restant à courir, défini comme le produit du taux de change au 
comptant et le rapport des facteurs d’actualisation dans chaque monnaie, calculé en utilisant les courbes 
de taux appropriées. 

  Produits dérivés de gré à gré au sein de la gestion monétaire (hors CDS, FX Forwards et CFD): 

- Swap de taux contre €STR, FED FUNDS ou SONIA : 
Ils sont valorisés selon la méthode du coût de retournement. A chaque calcul de la valeur liquidative, les 
contrats d’échange de taux d’intérêts et/ou de devises sont valorisés à leur valeur de marché en fonction du 
prix calculé par actualisation des flux de trésorerie futurs (principal et intérêts) au taux d’intérêt et/ou de 
devises du marché. L’actualisation se fait en utilisant une courbe de taux zéro-coupon. 

- Swap de taux d’intérêts contre une référence EURIBOR ou LIBOR : 
Ils sont valorisés à leur valeur de marché en fonction de prix calculés par les contreparties, sous le contrôle 
et la responsabilité de la Société de Gestion. 

  Produits dérivés de gré à gré en dehors de la gestion monétaire (hors CDS, FX Forwards et CFD) : 
 

Les instruments dérivés sont valorisés à leur valeur de marché en fonction de prix calculés par les contreparties, 
sous le contrôle et la responsabilité de la Société de Gestion. 

 
Si la Société de gestion le juge nécessaire, un investissement ou un titre spécifique peut être évalué selon une méthode alternative 
que celles présentées précédemment, sur recommandation du Global Risk Management ou d’un gérant de portefeuille après 
validation du Global Risk Management. Lorsque la valeur d'un investissement n'est pas vérifiable par la méthode habituelle ni une 
méthode alternative, celle-ci correspondra à la valeur de réalisation probable estimée, sous le contrôle et la responsabilité de la 
Société de Gestion. 
En pratique, si la société de gestion est contrainte à réaliser une transaction à un prix significativement différent de l’évaluation 
prévue à la lecture des règles de valorisation présentées ici, l'ensemble des titres subsistant dans le fonds devra être évalué à ce 
nouveau prix 

 
3. Méthodes de comptabilisation 

 
Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus. 

La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est l’euro. 

La durée de l’exercice est de 12 mois. 

La comptabilisation des revenus s’effectue selon la méthode des coupons ENCAISSES. 

 
Les frais de négociation sont comptabilisés dans des comptes spécifiques de l’OPC et ne sont donc pas additionnés au 
prix de revient des valeurs mobilières frais exclus. 

Le PRMP (ou Prix de Revient Moyen Pondéré) est retenu comme méthode de liquidation des titres. En revanche, pour 
les produits dérivés la méthode du FIFO (ou « First In » « First Out » ; « premier entré – premier sorti ») est utilisée. 
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4. Ajustement de prix (« swing pricing ») a renseigner si swing pricing 

Si les ordres de souscription et rachat nets évalués sur la dernière valeur liquidative disponible un jour de valorisation dépassent 
un certain seuil ce jour de valorisation, seuil tel que déterminé et révisé périodiquement par la Société de Gestion, la valeur 
liquidative peut être ajustée à la hausse ou à la baisse afin de refléter les frais de négociation et d’autres coûts pouvant être 
encourus lors de l’achat ou de la vente d’actifs pour couvrir les opérations nettes quotidiennes. 

La Société de Gestion peut appliquer le mécanisme d’ajustement de prix à l’OPC. Le montant de l’ajustement de prix sera fixé par 
la Société de Gestion. 

 
 

 
5. Politiques de distribution 

Les Sommes Distribuables sont composées conformément aux dispositions légales, par : 

• le revenu net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus ; 

• les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées au cours de 

l'exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d'exercices antérieurs n'ayant pas 

fait l'objet d'une distribution ou d'une capitalisation et diminuées ou augmentées du solde du compte de régularisation des 

plus-values. 

Les Sommes Distribuables sont intégralement capitalisées chaque année. 
 

 
6. Méthode de calcul des frais de fonctionnement et de gestion 

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à la SICAV, à l’exception des frais de transactions. 

Les frais de transactions incluent les frais d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvemen t, le 
cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de gestion. 

Aux frais de gestion peuvent s’ajouter : 

- les commissions de mouvement facturées à la SICAV, 

- la rémunération perçue par l’agent prêteur résultant de la mise en place des opérations d’acquisition et cession 

temporaires de titres. 

Les frais de gestion et de fonctionnement facturés à la SICAV, sont donc : 

• Frais directement imputés au compte de résultat de la SICAV : 

o Frais de gestion dont frais de gestion externes a la société de gestion (CAC, dépositaire, distribution, avocats): 

-Action de la catégorie « I » : Le taux maximum des frais de gestion est de 2% de l’actif net (OPC inclus). 

-Action de la catégorie « R » : Le taux maximum des frais de gestion est de 3% de l’actif net (OPC inclus). 

• Frais indirect maximum (commission et frais de gestion) : 

-  Néant. Dans la mesure où l’investissement du Compartiment dans des OPC sous-jacents ne représente pas 

plus de 10% de son actif, le niveau de frais indirects n’a pas à être précisé dans le tableau ci-dessus, 

toutefois cela ne signifie pas pour autant qu’aucun frais ne sera supporté par le Compartiment du fait de cet 

investissement. 

• Commission de mouvement / Dépositaire : 

- - Le taux maximum s’élève à 50 euros TTC prélevé sur chaque transaction. 

• Commission de surperformance : 

- Néant 

• Rétrocession de frais de gestion : 

- Néant 
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• Nature des frais pris en charge par l’entreprise pour les fonds d’épargne salariale. Cette rubrique de frais n’est pas 

applicable aux OPC autres que les Fonds d’Epargne Salariale : 

- Non applicable 
 

 
7. Principes et règles retenus pour la ventilation des éléments du portefeuille de l’OPC selon les catégories d’exposition 

aux marchés de crédit 

Afin de classer les titres exposés directement aux marchés de crédit dans les catégories suivantes : 

Titres avec une notation de crédit favorable ou « INVESTMENT GRADE » 

Titres les plus risqués ou « Non INVESTMENT GRADE » 

Titres non notés ou sujets à notation interne ou « NON NOTÉS » 

Les notations financières de 3 agences sont utilisées pour déterminer la qualité de l’investissement. 

La notation peut s’appliquer à un émetteur et/ou à un titre. 

La règle appliquée consiste à retenir : 

- En priorité, la moins bonne note du titre entre les 3 agences si elle existe ; 

- Ensuite, la note long terme de l’émetteur 

- En dernier lieu, la note court terme 
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Annexes des comptes annuels 

Tableau des éléments caractéristiques au cours des cinq derniers exercices 
 

 
Exprimé en Euro 31/12/2024 29/12/2023 30/12/2022 

  

Actif net total 61 147 480,55 49 090 696,17 38 046 743,05   

PART IC 

Actif net 57 446 523,07 46 640 572,01 37 133 322,73   

Nombre de parts 543 918,6938 488 423,2883 434 197,1755 

Valeur liquidative unitaire 105,61 95,49 85,52 

Distribution unitaire sur 
revenu net 

0,00 0,00 0,00 

Distribution unitaire sur 
plus et moins-values 
réalisées nettes 

0,00 0,00 0,00 

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,00 0,00 0,00 

Capitalisation unitaire 4,87 1,23 -5,72 

 

PART RC 

Actif net 3 700 957,48 2 450 124,16 913 420,32   

Nombre de parts 35 724,0342 25 986,7984 10 747,8531 

Valeur liquidative unitaire 103,59 94,28 84,98 

Distribution unitaire sur 
revenu net 

0,00 0,00 0,00 

Distribution unitaire sur 
plus et moins-values 
réalisées nettes 

0,00 0,00 0,00 

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,00 0,00 0,00 

Capitalisation unitaire 4,13 0,63 -6,26 
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Annexes des comptes annuels 

Evolution des capitaux propres 
 

 
31/12/2024 29/12/2023 

Capitaux propres début d'exercice 49 090 696,17 - 

Flux de l'exercice :   

Souscriptions appelées (y compris la commission de souscription acquise à l’OPC) 10 245 797,10 - 

Rachats (sous déduction de la commission de rachat acquise à l’OPC) -3 559 545,80 - 

Revenus nets de l’exercice avant comptes de régularisation -210 424,13 - 

Plus ou moins-values réalisées nettes avant comptes de régularisation 2 831 707,27 - 

Variation des Plus ou moins-values latentes avant compte de régularisation 2 749 249,94 - 

Distribution de l’exercice antérieur sur revenus nets 0,00 - 

Distribution de l’exercice antérieur sur plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 - 

Acomptes versés au cours de l’exercice sur revenus nets 0,00 - 

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 - 

Autres éléments 0,00 - 

Capitaux propres en fin d’exercice (= Actif net) 61 147 480,55 - 
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Annexes des comptes annuels 

Nombre de titres émis ou rachetés : 
 

 
En parts En montant 

PART IC 

Parts souscrites durant l'exercice 88 928,7755 9 201 838,62 

Parts rachetés durant l'exercice -33 433,3700 -3 475 032,16 

Solde net des souscriptions/rachats 55 495,4055 5 726 806,46 

PART RC 

Parts souscrites durant l'exercice 10 573,0235 1 043 958,48 

Parts rachetés durant l'exercice -835,7877 -84 513,64 

Solde net des souscriptions/rachats 9 737,2358 959 444,84 

 
 

Commissions de souscription et/ou rachat : 
 

 En montant 

PART IC 

Commissions de souscription acquises 0,00 

Commissions de rachat acquises 0,00 

Total des commissions acquises 0,00 

PART RC 

Commissions de souscription acquises 0,00 

Commissions de rachat acquises 0,00 

Total des commissions acquises 0,00 



 AXA PENSION 2042-2044  

16 

AXA IM - RESTRICTED 

 

 

Annexes des comptes annuels 

Ventilation de l'actif net par nature de parts 
 

Code ISIN de la 
part 

 
Libellé de la part 

Affectation des 
sommes 

distribuables 

Devise de 
la part 

Actif net de la part 
(EUR) 

 
Nombre de parts 

Valeur 
liquidative 

(EUR) 

FR00140069R0 PART IC Capitalisable EUR 57 446 523,07 543 918,6938 105,61 

FR00140069S8 PART RC Capitalisable EUR 3 700 957,48 35 724,0342 103,59 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition directe sur le marché actions (hors obligations convertibles) 
 

 
 
 

 
exprimés en milliers d'Euro 

 
Exposition 

+/- 

Ventilation des expositions significatives par pays 

     

Actif       

Actions et valeurs 
assimilées 

0,00 

Opérations temporaires 
sur titres 

0,00 

Passif  

Opérations de cession 
sur instruments 
financiers 

0,00 

Opérations temporaires 

sur titres 
0,00 

Hors-bilan       

Futures 15 916,43 

Options 0,00 

Swaps 0,00 

Autres instruments 
financiers 

0,00 

Total 15 916,43      
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition sur le marché des obligations convertibles - par pays et maturité de l'exposition 
 

 

 
exprimés en milliers d'Euro 

Exposition 
+/- 

Décomposition de l'exposition par maturité 
Décomposition par niveau de 

deltas 

<= 1 an 1<X<=5 ans > 5 ans <= 0,6 0,6<X<=1 

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) 
 

 
 
 

 
exprimés en milliers d'Euro 

 
Exposition 

 
+/- 

Ventilation des expositions par type de taux 

Taux fixe 
+/- 

Taux variable 
ou révisable 

+/- 

Taux indexé 
+/- 

Autre ou sans 
contrepartie de taux 

+/- 

Actif      

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Obligations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes financiers 3 884,06 0,00 0,00 0,00 3 884,06 

Passif      

Opérations de cession sur 
instruments financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan      

Futures NA 0,00 0,00 0,00 3 072,52 

Options NA 0,00 0,00 0,00 0,00 

Swaps NA 0,00 0,00 0,00 0,00 

Autres instruments financiers NA 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total NA 0,00 0,00 0,00 6 956,58 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) – ventilation par maturité 
 

 

 
exprimés en 

milliers d'Euro 

[0 - 3 mois] 
+/- 

]3 - 6 mois] 
+/- 

]6 mois -1 an] 
+/- 

]1 - 3 ans] 
+/- 

]3 - 5 ans] 
+/- 

]5 - 10 ans] 
+/- 

>10 ans 
+/- 

Actif        

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Obligations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Titres de 
créances 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations 
temporaires 
sur titres 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes 
financiers 

3 884,06 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Passif        

Opérations 
de cession 
sur 
instruments 
financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations 
temporaires 
sur titres 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes 
financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan        

Futures 0,00 0,00 0,00 0,00 2 828,64 243,88 0,00 

Options 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Swaps 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Autres 
instruments 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total 3 884,06 0,00 0,00 0,00 2 828,64 243,88 0,00 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition directe sur le marché des devises 

 

 
exprimés en milliers d'Euro 

USD 
+/- 

JPY 
+/- 

GBP 
+/- 

CAD 
+/- 

Autres devises 
+/- 

Actif      

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Actions et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Créances 190,22 55,96 0,00 19,28 0,00 

Comptes financiers 415,74 309,80 152,51 92,58 40,81 

Passif      

Opérations de cession sur 
instruments financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Dettes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan      

Devises à recevoir 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Devises à livrer 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Futures options swap 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Autres opérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total 605,96 365,76 152,51 111,86 40,81 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition directe aux marchés de crédit 

 
exprimés en milliers d'Euro 

Invest. Grade 
+/- 

Non Invest. Grade 
+/- 

Non notés 
+/- 

Actif    

Obligations convertibles en actions 0,00 0,00 0,00 

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 

Passif    

Opérations de cession sur instruments financiers 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan  
0,00 

 
0,00 

 
0,00 Dérivés de crédits 

Solde net 0,00 0,00 0,00 

Les principes et les règles retenus pour la ventilation des éléments du portefeuille de l’OPC selon les catégories d’exposition aux marchés de 
crédit sont détaillés au chapitre des règles et méthodes comptables. 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition des opérations faisant intervenir une contrepartie 

 

 
exprimés en milliers d'Euro 

Valeur actuelle 
constitutive d’une 

créance 

Valeur actuelle 
constitutive d’une 

dette 

Opérations figurant à l’actif du bilan   

Dépôts   

Instruments financiers à terme non compensés 

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension 

Créances représentatives de titres donnés en garantie 

Créances représentatives de titres financiers prêtés 

Titres financiers empruntés 

Titres reçus en garantie 

Titres financiers donnés en pension 

Créances 

Collatéral espèces 

Dépôt de garantie espèces versé 

Opérations figurant au passif du bilan   

Dettes représentatives de titres donnés en pension   

Instruments financiers à terme non compensés 

Dettes 

Collatéral espèces 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion 

 
code ISIN 

 
Dénomination du 

fonds 

 
Société de 

gestion 

Orientation des 
placements / style de 

gestion 

Pays de 
domiciliation 

du fonds 

Devise 
de la 
part 

d’OPC 

 
Montant de 
l’exposition 

 

 
FR0000978371 

 
AXA IM EURO 
LIQUIDITY SRI 

AXA INVESTMENT 
MANAGERS 
PARIS 

 

 
Monetaire 

 

 
France 

 

 
EUR 

 

 
265 976,39 

 
FR0010950063 

AXA IM Euro 6M 
Part I 

AXA IM EURO FI 
MODERATO I EUR 

 
Obligations 

 
France 

 
EUR 

 
438 988,61 

 
FR0010956581 

AXA COURT 
TERME I 

AXA COURT 
TERME C 

 
Monetaire 

 
France 

 
EUR 

 
7 289 833,98 

 

 
FR0014004VX4 

 
ALPHAJET FUNDS 
ALPHAJET EURO 

ALPHAJET 
FUNDS 
ALPHAJET EURO 

 

 
Actions 

 

 
France 

 

 
EUR 

 

 
1 240 749,00 

 

 
IE0008366704 

 
AXA IM PACIFIC EX 
JAPAN EQUITY 

AXA ROSENB 
PAC EX JPN 
EQUITY 

 

 
Actions 

 

 
Irlande 

 

 
USD 

 

 
394 486,62 

 
IE000AXIKJM8 

AXA IM MSCI USA 
EQUITY PAB UCI 

AXA IM MSCI USA 
EQUITY PAB UCI 

 
Actions 

 
Irlande 

 
USD 

 
1 423 400,31 

 
 

 
IE000JBB8CR7 

AXA IM Euro Credit 
PAB UCITS ETF 
EUR Acc (EUR) | 
AIPE 

 
AXA INVESTMENT 
MANAGERS 
PARIS 

 
 

 
Obligations 

 
 

 
Irlande 

 
 

 
EUR 

 
 

 
1 198 195,26 

 

 
IE00BH4GPZ28 

 
SPDR S P 500 ESG 
LEADERS UCITS 

SPDR S P 500 
ESG LEADERS 
UCITS 

 

 
Actions 

 

 
Irlande 

 

 
EUR 

 

 
7 492 335,18 

 

 
LU0125727940 

AXA WORLD 
FUNDS ACT 
EUROPE E 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Actions 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
244 261,68 

 

 
LU0184637923 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
CREDIT 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
1 661 470,20 

 

 
LU0227127643 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
CREDIT 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
196 882,26 

 

 
LU0227128450 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
STRATEG 

 

 
AWF EURO 5-7 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
2 898 139,84 

 

 
LU0227145389 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
INFLATI 

 
AWF EURO 
INFLATION 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
884 732,10 

 

 
LU0266010619 

AXA WORLD 
FUNDS GLOBAL 
EMERG 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
800 669,12 
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Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion 

 
code ISIN 

 
Dénomination du 

fonds 

 
Société de 

gestion 

Orientation des 
placements / style de 

gestion 

Pays de 
domiciliation 

du fonds 

Devise 
de la 
part 

d’OPC 

 
Montant de 
l’exposition 

 

 
LU0278427041 

 
EPSILON FUND 
EURO BOND 

 
EPSILON FUND 
EURO BOND 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
1 068 510,45 

 
 

 
LU0292103222 

Xtrackers MSCI EU 
Health Care ESG 
Screened U ETF 1C 
C 

 

 
DWS Investment 
S.A. (LU) 

 
 

 
Actions 

 
 

 
Luxembourg 

 
 

 
EUR 

 
 

 
592 045,86 

 
 
 

 
LU0292107645 

XTRACKERS MSCI 
EMERGING 
MARKET X MSCI 
EMERGING 
MARKETS SWAP 

 
DB X TRACKERS 
MSCI EMERGING 
DB X TRACKERS 
EMERG MARKET 

 
 
 

 
Actions 

 
 
 

 
Luxembourg 

 
 
 

 
EUR 

 
 
 

 
1 357 390,01 

 

 
LU0335990569 

EURIZON FUND 
BOND 
CORPORATE 

EURIZON FUND 
BOND 
CORPORATE 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
726 351,01 

 

 
LU0361845232 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
SUSTAIN 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
1 846 757,24 

 

 
LU0389656389 

AXA WORLD 
FUNDS 
FRAMLINGTON 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Actions 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
252 286,59 

 

 
LU0389657353 

AXA WORLD 
FUNDS 
FRAMLINGTON 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Actions 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
5 476 189,68 

 

 
LU0451400328 

AXA WORLD 
FUNDS EUROPE 
REAL 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Actions 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
2 921 466,60 

 

 
LU0482269650 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
GOVERNM 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
1 287 724,23 

 

 
LU0503939257 

AXA WORLD 
FUNDS EVOLVING 
TRE 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Actions 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
1 915 961,46 

 
 
 

 
LU0943665348 

 

 
AXA WORLD 
FUNDS 
SUSTAINABLE 

AXA WORLD 
FUNDS SICAV - 
SUSTAINABLE 
EQUITY QI SHS- 
CAPITALISAT 

 
 
 

 
Actions 

 
 
 

 
Luxembourg 

 
 
 

 
EUR 

 
 
 

 
2 041 684,70 

 

 
LU1164223015 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
CREDIT 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
1 847 542,80 

 

 
LU1437018838 

AMUNDI INDEX 
FTSE EPRA 
NAREIT 

AMUNDI INDEX 
FTSE EPRA 
NAREIT 

  

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
145 942,08 
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Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion 

 
code ISIN 

 
Dénomination du 

fonds 

 
Société de 

gestion 

Orientation des 
placements / style de 

gestion 

Pays de 
domiciliation 

du fonds 

Devise 
de la 
part 

d’OPC 

 
Montant de 
l’exposition 

 

 
LU1681042609 

AMUNDI INDEX 
MSCI EUROPE ESG 
B 

AMUNDI MSCI 
EUROPE UCITS 
ETF 

 

 
Actions 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
1 162 916,81 

 
 

 
LU1829219127 

AMUNDI EUR 
CORPORATE 
BOND PAB NET 
ZERO AMBITION 

AMUNDI EUR 
CORPORATE 
BOND PAB NET 
ZERO AMBITION 

 
 

 
Obligations 

 
 

 
Luxembourg 

 
 

 
EUR 

 
 

 
706 147,41 

 

 
LU1937143748 

AXA WORLD 
FUNDS EUROPE 
EX UK 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Actions 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
5 291 831,43 

 

 
LU2257473426 

AXA WORLD 
FUNDS 
INFLATION PL 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
1 192 265,80 

Total 
     

56 263 134,71 
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Annexes des comptes annuels 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 

Créances et dettes – ventilation par nature 

 
31/12/2024 

Créances  

Souscriptions à titre réductible 0,00 

Coupons à recevoir 0,00 

Ventes à règlement différé 0,00 

Obligations amorties 0,00 

Dépôts de garantie 1 037 628,39 

Frais de gestion 0,00 

Autres créditeurs divers 0,00 

Total des créances 1 037 628,39 

Dettes  

Souscriptions à payer 0,00 

Achats à règlement différé 0,00 

Frais de gestion -37 036,50 

Dépôts de garantie 0,00 

Autres débiteurs divers -310,80 

Total des dettes -37 347,30 

Total des créances et dettes 1 000 281,09 
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Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 

Frais de gestion, autres frais et charges 

PART IC 31/12/2024 

Frais fixes 345 606,07 

Frais fixes en % actuel 0,66 

Frais variables 0,00 

Frais variables en % actuel 0,00 

Rétrocession de frais de gestion 0,00 

 

PART RC 31/12/2024 

Frais fixes 43 485,75 

Frais fixes en % actuel 1,31 

Frais variables 0,00 

Frais variables en % actuel 0,00 

Rétrocession de frais de gestion 0,00 
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Annexes des comptes annuels 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 

Engagements reçus et donnés 

Autres engagements (par nature de produit) 31/12/2024 

Garanties reçues 0,00 

Dont instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan 0,00 

Garanties données 0,00 

Dont instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d’origine 0,00 

Engagements de financement reçus mais non encore tirés 0,00 

Engagements de financement donnés mais non encore tirés 0,00 

Autres engagements hors bilan 0,00 

Total 0,00 
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Annexes des comptes annuels 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 

Acquisitions temporaires 

Autres engagements (par nature de produit) 31/12/2024 

Titres acquis à réméré 0,00 

Titres pris en pension livrée 0,00 

Titres empruntés 0,00 

Titres reçus en garantie 0,00 
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Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 

Instruments d’entités liées 

 
Code ISIN Libellé 31/12/2024 

Parts d'OPC et de fonds 
d'investissements 

 

 
IE000JBB8CR7 

 
AXA IM Euro Credit PAB UCITS ETF EUR Acc 
(EUR) | AIPE 

 

 
1 198 195,26 

FR0000978371 AXA IM EURO LIQUIDITY SRI 265 976,39 

Total   1 464 171,65 
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Détermination et ventilation des sommes distribuables 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 
 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/12/2024 29/12/2023 

Revenus nets -222 189,60 - 

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*) 0,00 - 

Revenus de l’exercice à affecter (**) -222 189,60 - 

Report à nouveau 0,00 - 

Sommes distribuables au titre du revenu net -222 189,60 - 

 

PART IC 

Affectation :   

Distribution 0,00 0,00 

Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00 0,00 

Capitalisation -186 685,60 0,00 

Total -186 685,60 0,00 

* Information relative aux acomptes versés   

Montant unitaire 0,00 0,00 

Crédits d’impôts totaux 0,00 0,00 

Crédits d’impôts unitaires 0,00 0,00 

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution  
 
 

 
0,00 

 
 
 

 
0,00 

Nombre d’actions ou parts 

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 

Crédits d’impôt attaché à la distribution du revenu 

 

PART RC 

Affectation :   

Distribution 0,00 0,00 

Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00 0,00 

Capitalisation -35 504,00 0,00 

Total -35 504,00 0,00 

* Information relative aux acomptes versés   

Montant unitaire 0,00 0,00 

Crédits d’impôts totaux 0,00 0,00 

Crédits d’impôts unitaires 0,00 0,00 

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution  
 
 

 
0,00 

 
 
 

 
0,00 

Nombre d’actions ou parts 

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 

Crédits d’impôt attaché à la distribution du revenu 
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Annexes des comptes annuels 

Détermination et ventilation des sommes distribuables 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values réalisées nettes 
 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values 
réalisées nettes 

31/12/2024 29/12/2023 

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 3 017 631,22 - 

Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*) 0,00 - 

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter 3 017 631,22 - 

Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées 0,00 - 

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 3 017 631,22 - 

 

PART IC 

Affectation:   

Distribution 0,00 - 

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 - 

Capitalisation 2 834 387,69 - 

Total 2 834 387,69 - 

* Information relative aux acomptes versés  
0,00 

 
- Acomptes unitaires versés 

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   

Nombre d’actions ou parts 

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 

 

PART RC 

Affectation:   

Distribution 0,00 - 

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 - 

Capitalisation 183 243,53 - 

Total 183 243,53 - 

* Information relative aux acomptes versés  
0,00 

 
- Acomptes unitaires versés 

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   

Nombre d’actions ou parts 

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 
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Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des actifs et passifs éligibles (Hors IFT) 
 

Instruments Devise Quantité Montant %AN 

Parts d'OPC et fonds d'investissements   56 263 134,71 92,01 

OPCVM et équivalents d'autres Etats membres de l'Union 
européenne 

  
51 332 279,69 83,95 

AMUNDI EUR CORPORATE BOND PAB NET ZERO 
AMBITION 

EUR 4 692 706 147,41 1,15 

AMUNDI INDEX FTSE EPRA NAREIT EUR 2 219 145 942,08 0,24 

AMUNDI INDEX MSCI EUROPE ESG B EUR 3 468 1 162 916,81 1,90 

AXA COURT TERME I EUR 681,7627 7 289 833,98 11,92 

AXA IM Euro 6M Part I EUR 39,4342 438 988,61 0,72 

AXA IM EURO LIQUIDITY SRI EUR 5,5849 265 976,39 0,43 

AXA IM PACIFIC EX JAPAN EQUITY USD 8 369 394 486,62 0,65 

AXA WORLD FUNDS ACT EUROPE E EUR 1 982 244 261,68 0,40 

AXA WORLD FUNDS EURO CREDIT EUR 1 361 196 882,26 0,32 

AXA WORLD FUNDS EURO CREDIT EUR 8 892 1 661 470,20 2,72 

AXA WORLD FUNDS EURO CREDIT EUR 11 975,258 1 847 542,80 3,02 

AXA WORLD FUNDS EURO GOVERNM EUR 9 407 1 287 724,23 2,11 

AXA WORLD FUNDS EURO INFLATI EUR 6 010 884 732,10 1,45 

AXA WORLD FUNDS EUROPE EX UK EUR 39 309,4 5 291 831,43 8,65 

AXA WORLD FUNDS EUROPE REAL EUR 13 142 2 921 466,60 4,78 

AXA WORLD FUNDS EURO STRATEG EUR 15 292 2 898 139,84 4,74 

AXA WORLD FUNDS EURO SUSTAIN EUR 10 862 1 846 757,24 3,02 

AXA WORLD FUNDS EVOLVING TRE EUR 5 284,682 1 915 961,46 3,13 

AXA WORLD FUNDS FRAMLINGTON EUR 669 252 286,59 0,41 

AXA WORLD FUNDS FRAMLINGTON EUR 15 066 5 476 189,68 8,96 

AXA WORLD FUNDS GLOBAL EMERG EUR 4 408 800 669,12 1,31 

AXA WORLD FUNDS INFLATION PL EUR 10 670 1 192 265,80 1,95 

AXA WORLD FUNDS SUSTAINABLE EUR 5 405 2 041 684,70 3,34 

EURIZON FUND BOND CORPORATE EUR 9 163 726 351,01 1,19 

SPDR S P 500 ESG LEADERS UCITS EUR 183 847 7 492 335,18 12,25 

XTRACKERS MSCI EMERGING MARKET X MSCI 
EMERGING MARKETS SWAP 

EUR 27 307 1 357 390,01 2,22 

Xtrackers MSCI EU Health Care ESG Screened U ETF 1C C EUR 2 741 592 045,86 0,97 

FIA et équivalents d'autres Etats membres de l'Union 
européenne 

  
1 423 400,31 2,33 

AXA IM MSCI USA EQUITY PAB UCI USD 112 144 1 423 400,31 2,33 

Autres OPC et fonds d'investissements   3 507 454,71 5,73 

ALPHAJET FUNDS ALPHAJET EURO EUR 13 350 1 240 749,00 2,03 

AXA IM Euro Credit PAB UCITS ETF EUR Acc (EUR) | AIPE EUR 107 528 1 198 195,26 1,96 

EPSILON FUND EURO BOND EUR 5 971 1 068 510,45 1,74 

Total 56 263 134,71 92,01 
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Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des opérations à terme de devises 
 

 

 
Libellé instrument 

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition en Euro (*) 

 
Actif 

 
Passif 

Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-) 

Devise Montant (*) Devise Montant (*) 

Total 0,00 0,00 
 

0,00 
 

0,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 

Inventaire des instruments financiers à terme – actions 
 

Instruments financiers à terme – actions 

 
Libellé instrument 

 
Quantité/Nominal 

Valeur actuelle présentée au bilan 
Montant de l'exposition 

en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

EURO STOXX 50 21 MAR 2025 VGH5 
21/03/2025 

217,00 0,00 237 430,00 10 624 276,60 

MSCI EMG MKT 21 MAR 2025 
MESH5 21/03/2025 

11,00 0,00 21 511,35 571 235,15 

NASDAQ 100 E-MINI 21 MAR 2025 
21/03/2024 NQH5 

2,00 0,00 33 267,02 811 672,43 

NIKKEI 225 (SGX) 13/03/2025 NIH5 13 
MAR 2025 

5,00 0,00 1 275,05 612 860,02 

S+P/TSX 60 IX FUT 20 MAR 2025 
PTH5 20/03/2025 

2,00 0,00 9 655,87 398 132,48 

S+P 500 EMINI FUT 21 MAR 25 ESH5 
21/03/2025 

9,00 0,00 82 699,18 2 555 995,65 

TOPIX INDEX FUTU 13 MAR 2025 
TPH5 13/03/2025 2,00 4 485,70 0,00 342 255,58 

Sous total  4 485,70 385 838,47 15 916 427,91 

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Total  4 485,70 385 838,47 15 916 427,91 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 

Inventaire des instruments financiers à terme – taux d'intérêt 
 

Instruments financiers à terme – taux d’intérêts 

 
Libellé instrument 

 
Quantité/Nominal 

Valeur actuelle présentée au bilan 
Montant de l'exposition 

en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

EURO-BOBL FUTURE 06 MAR 2025 
OEH5 06/03/2025 

24,00 0,00 34 560,00 2 828 640,00 

EURO-OAT FUTURE 06 MAR 25 
06/03/2025 OATH5 

-11,00 30 030,00 0,00 -1 357 400,00 

GER EURO-BUND FUTURE 06 MAR 
25 RXH5 06/03/2025 12,00 0,00 40 440,00 1 601 280,00 

Sous total  30 030,00 75 000,00 3 072 520,00 

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Total  30 030,00 75 000,00 3 072 520,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 

Inventaire des instruments financiers à terme – de change 
 

Instruments financiers à terme – de change 

 
Libellé instrument 

 
Quantité/Nominal 

Valeur actuelle présentée au bilan 
Montant de l'exposition 

en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Total  0,00 0,00 0,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 

Inventaire des instruments financiers à terme – sur risque de crédit 
 

Instruments financiers à terme – sur risque de crédit 

 
Libellé instrument 

 
Quantité/Nominal 

Valeur actuelle présentée au bilan 
Montant de l'exposition 

en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Total  0,00 0,00 0,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 



 AXA PENSION 2042-2044  

40 

AXA IM - RESTRICTED 

 

 

Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 

Inventaire des instruments financiers à terme – autres expositions 
 

Instruments financiers à terme – autres expositions 

 
Libellé instrument 

 
Quantité/Nominal 

Valeur actuelle présentée au bilan 
Montant de l'exposition 

en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Total  0,00 0,00 0,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des opérations à terme de devise utilisées en couverture d'une catégorie de part 
 

 

 
Libellé instrument 

Valeur actuelle présentée au 
bilan 

Montant de l'exposition en Euro (*) 
 

 
Classe de part 

couverte 
 

Actif 
 

Passif 

Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-) 

Devise Montant (*) Devise Montant (*) 

Total 0,00 0,00 
 

0,00 
 

0,00 
 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture d’une catégorie de part 
 

 
 

Libellé instrument 

 
 
Quantité/ Nominal 

 
Valeur actuelle présentée au bilan 

Montant de 
l'exposition en 

Euro (*) 

 
Classe de part 

couverte 

Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total  0,00 0,00 0,00  

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00  

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00  

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00  

Total  0,00 0,00 0,00  

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Synthèse de l'inventaire 

  
Valeur actuelle présentée au bilan 

Total inventaire des actifs et passifs éligibles (hors IFT) 56 263 134,71 

Inventaire des IFT (hors IFT utilisés en couverture de parts émises) :  

Total opérations à terme de devises 0,00 

Total instruments financiers à terme - actions -381 352,77 

Total instruments financiers à terme - taux -44 970,00 

Total instruments financiers à terme - change 0,00 

Total instruments financiers à terme - crédit 0,00 

Total instruments financiers à terme - autres expositions 0,00 

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture de parts 
émises 

0,00 

Autres actifs (+) 5 351 226,57 

Autres passifs (-) -40 557,96 

Total = actif net 61 147 480,55 
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AXA PENSION 2042-2044 
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 Bilan actif au 29/12/2023 en EUR  
 

 
 29/12/2023 30/12/2022 

Immobilisations nettes 0,00 0,00 

Dépôts 0,00 0,00 

Instruments financiers 46 199 760,79 35 947 493,75 

Actions et valeurs assimilées 0,00 0,00 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00 

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00 

Titres de créances 0,00 496 948,12 

Négociés sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 496 948,12 

Titres de créances négociables 0,00 496 948,12 

Autres titres de créances 0,00 0,00 

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00 

Organismes de placement collectif 45 876 375,32 35 119 743,24 

OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non professionnels et 
équivalents d’autres pays 

45 239 397,86 35 119 743,24 

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents d’autres 
pays Etats membres de l’Union européenne 

636 977,46 0,00 

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres Etats 
membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés 

0,00 0,00 

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents d’autres 
Etats membres de l’union européenne et organismes de titrisations non 
cotés 

 

0,00 
 

0,00 

 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 

Créances représentatives de titres reçus en pension 0,00 0,00 

Créances représentatives de titres prêtés 0,00 0,00 

Titres financiers empruntés 0,00 0,00 

Titres financiers donnés en pension 0,00 0,00 

Autres opérations temporaires 0,00 0,00 

Contrats financiers 323 385,47 330 802,39 

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé 323 385,47 330 802,39 

Autres opérations 0,00 0,00 

Autres instruments financiers 0,00 0,00 

Créances 4 123 569,12 3 965 841,24 

Opérations de change à terme de devises 3 154 711,34 3 151 506,20 

Autres 968 857,78 814 335,04 

Comptes financiers 2 269 556,16 1 698 387,20 

Liquidités 2 269 556,16 1 698 387,20 

 

Total de l'actif 
 

52 592 886,07 
 

41 611 722,19 
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 Bilan passif au 29/12/2023 en EUR  

 
 29/12/2023 30/12/2022 

Capitaux propres   

Capital 48 475 536,88 40 600 624,82 

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées (a) 0,00 0,00 

Report à nouveau (a) 0,00 0,00 

Plus et moins-values nettes de l'exercice (a, b) 812 869,05 -2 314 099,34 

Résultat de l'exercice (a, b) -197 709,76 -239 782,43 

Total des capitaux propres 49 090 696,17 38 046 743,05 

(= Montant représentatif de l'actif net)   

Instruments financiers 323 385,38 330 802,37 

Opérations de cession sur instruments financiers 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres financiers 0,00 0,00 

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension 0,00 0,00 

Dettes représentatives de financiers titres empruntés 0,00 0,00 

Autres opérations temporaires 0,00 0,00 

Contrats financiers 323 385,38 330 802,37 

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé 323 385,38 330 802,37 

Autres opérations 0,00 0,00 

Dettes 3 178 747,86 3 234 176,77 

Opérations de change à terme de devises 3 127 610,75 3 148 415,25 

Autres 51 137,11 85 761,52 

Comptes financiers 56,66 0,00 

Concours bancaires courants 56,66 0,00 

Emprunts 0,00 0,00 

 

Total du passif 
 

52 592 886,07 
 

41 611 722,19 

(a) Y compris comptes de régularisations 
(b) Diminués des acomptes versés au titre de l’exercice 
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 Hors-bilan au 29/12/2023 en EUR  

 
 29/12/2023 30/12/2022 

Operations de couverture   

Engagements sur marches reglementes ou assimiles   

Contrats futures   

DEVISE   

EUR/JPY F 03/23 RYH3 0,00 867 057,05 

Total DEVISE 0,00 867 057,05 

INDICE   

DAX IND F GXH3 03/23 0,00 699 400,00 

Total INDICE 0,00 699 400,00 

TAUX   

E B FUT 03/24 OEH4 1 312 080,00 0,00 

Total TAUX 1 312 080,00 0,00 

Total Contrats futures 1 312 080,00 1 566 457,05 

Total Engagements sur marches reglementes ou assimiles 1 312 080,00 1 566 457,05 

Engagements de gre a gre   

Total Engagements de gre a gre 0,00 0,00 

Autres operations   

Total Autres operations 0,00 0,00 

Total Operations de couverture 1 312 080,00 1 566 457,05 

Autres operations   

Engagements sur marches reglementes ou assimiles   

Contrats futures   

INDICE   

MSCI E M 03/24 MESH4 514 674,33 0,00 

NIKKEI225 NIH4 03/24 429 130,40 0,00 

S+P5 EM F 03/24 ESH4 5 236 047,62 0,00 

EURO ST50 03/24 VGH4 8 404 550,00 0,00 

TOP IND F 03/24 TPH4 151 926,16 0,00 

SP 60 I F 03/24 PTH4 348 867,23 0,00 

EURO ST50 03/23 VGH3 0,00 6 358 800,00 

TOP IND F 03/23 TPH3 0,00 537 288,12 

DJIA MINI 03/23 DMH3 0,00 2 183 134,22 

MSCI E M 03/23 MESH3 0,00 494 420,24 

SP 60 I F 03/23 PTH3 0,00 323 612,60 

Total INDICE 15 085 195,74 9 897 255,18 

TAUX   

US 10YR N 03/24 TYH4 1 941 720,80 0,00 

GER E B F 03/23 RXH3 0,00 398 790,00 

Total TAUX 1 941 720,80 398 790,00 

Total Contrats futures 17 026 916,54 10 296 045,18 

Total Engagements sur marches reglementes ou assimiles 17 026 916,54 10 296 045,18 

Engagements de gre a gre   

Total Engagements de gre a gre 0,00 0,00 
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 29/12/2023 30/12/2022 

Autres operations   

Total Autres operations 0,00 0,00 

Total Autres operations 17 026 916,54 10 296 045,18 
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 Compte de résultat au 29/12/2023 en EUR  

 
 29/12/2023 30/12/2022 

 

Produits sur opérations financières 

  

Produits sur dépôts et sur comptes financiers 103 630,40 11 571,39 

Produits sur actions et valeurs assimilées 7 227,95 11 115,11 

Produits sur obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 

Produits sur titres de créances 0,00 0,00 

Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers 0,00 0,00 

Produits sur contrats financiers 0,00 0,00 

Autres produits financiers 0,00 0,00 

TOTAL (I) 110 858,35 22 686,50 

 

Charges sur opérations financières 

  

Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers 0,00 0,00 

Charges sur contrats financiers 0,00 0,00 

Charges sur dettes financières 909,08 8 585,49 

Autres charges financières 0,00 0,00 

TOTAL (II) 909,08 8 585,49 

 

Résultat sur opérations financières (I - II) 
 

109 949,27 
 

14 101,01 

 

Autres produits (III) 
 

0,00 
 

0,00 

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) 286 817,05 244 800,03 

 

Résultat net de l’exercice (L. 214-17-1) (I - II + III - IV) 
 

-176 867,78 
 

-230 699,02 

 

Régularisation des revenus de l'exercice (V) 
 

-20 841,98 
 

-9 083,41 

Acomptes sur résultat versés au titre de l'exercice (VI) 0,00 0,00 

 

Résultat  (I - II + III - IV +/- V - VI) 
 

-197 709,76 
 

-239 782,43 
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 Annexes  

 

1. REGLES ET METHODES COMPTABLES 

 
La devise de comptabilité du portefeuille est l’EUR. 

Les comptes annuels sont présentés conformément aux dispositions du Règlement ANC n°2017-05 modifiant le règlement ANC n°2014-01 relatif 
au plan comptable des organismes de placement collectif à capital variable. 

Evénement exceptionnel intervenu au cours de l’exercice : Néant. 

Changements comptables soumis à l’information des porteurs : Néant. 

Changements d’estimation et changements de modalités (à justifier le cas échéant) : Néant. 

Nature des erreurs corrigées au cours de l’exercice : Néant. 

 

1. REGLES D'EVALUATION ET DE COMPTABILISATION DES 

ACTIFS 

Le portefeuille est évalué lors de chaque valeur liquidative et à l’arrêté des comptes annuels de la manière suivante : 
 

Valeurs mobilières : 

Les instruments financiers et valeurs négociées sur un marché réglementé français ou étrangers : 
 

• Les instruments financiers et valeurs négociées sur un marché réglementé français ou étrangers : cours de clôture du 
jour de valorisation (source : Thomson-Reuters). 

 

• Les valeurs mobilières dont le cours n’a pas été constaté le jour de l’évaluation sont évaluées au dernier cours publié 
officiellement ou à leur valeur probable de négociation sous la responsabilité de la Société de Gestion. Les justificatifs 
sont communiqués au Commissaire aux comptes à l’occasion de ses contrôles. 

• Devises : les valeurs étrangères sont converties en contre-valeur euro suivant le cours des devises publié à 16h à Londres 
au jour de l’évaluation (source : WM Company). 

 

• Les obligations et produits de taux indexés à taux fixe ou variable, y compris les Bons du Trésor à intérêts annuels (BTAN), 
Bons du Trésor à taux fixe et à intérêt précompté (BTF), sont valorisés quotidiennement à leur valeur de marché sur la 
base de cours d’évaluation provenant de fournisseurs de données considérés comme éligibles par la Société de Gestion 
et classés par ordre de priorité selon le type de l’instrument. Ils sont évalués en prix pied de coupon. 

Toutefois, les instruments suivants sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes : 

Les parts ou actions d’OPC : 

• Les parts ou actions d’OPC sont évaluées à la dernière valeur liquidative officielle publiée. Les organismes de placement 
collectifs valorisant dans des délais incompatibles avec l'établissement de la valeur liquidative de l’OPC sont évalués sur 
la base d’estimations sous le contrôle et la responsabilité de la Société de Gestion. 

Les Titres de Créance Négociable hors Bons du Trésor à intérêts annuels (BTAN), Bons du Trésor à taux fixe et à intérêt précompté 
(BTF): 

 
Les titres de Créance Négociables (TCN) sont valorisés par l’application d’une méthode actuarielle, le taux d’actualisation 
retenu étant celui d’émission ou d’émissions de titres équivalents affectés, le cas échéant, d’un écart représentatif des 
caractéristiques intrinsèques de l’émetteur du titre (spread de marché de l’émetteur). 

 
Les taux de marché utilisés sont : 
- pour l’Euro, courbe de swap €STR (méthode Overnight Indexed Swap OIS), 
- pour l’USD, courbe de swap Fed Funds (méthode Overnight Indexed Swap OIS), 
- pour le GBP, courbe de swap SONIA (méthode Overnight Indexed Swap OIS). 

Le taux d’actualisation est un taux interpolé (par interpolation linéaire) entre les deux périodes cotées les plus proches 
encadrant la maturité du titre. 

Les instruments de titrisation : 

• Titres adossés à des actifs (ABS) : les ABS sont évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant de prestataires de 
service, de fournisseurs de données, de contreparties éligibles et/ou de tierces parties désignés par la Société de Gestion (à 
savoir, les fournisseurs de données éligibles). 
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• Obligations adossées à des actifs (CDO) et Obligations adossés à des prêts (CLO) : 
- (i) les tranches subordonnées émises par des CDO et/ou CLO et (ii) les CLO « sur-mesure » 
sont évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant des banques arrangeuses, des « Lead 
Managers », des contreparties s’étant engagées à fournir ces cours d’évaluation et/ou des tierces 
parties désignées par la Société de Gestion (à savoir, les fournisseurs de données éligibles) 
- (ii) les titres émis par des CDO et/ou CLO qui ne sont ni (i) des tranches subordonnées de CDO et/ou CLO ni (ii) des 
CLO « sur mesure » sont évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant de tierces parties désignées par la Société de 
Gestion (à savoir, les fournisseurs de données éligibles). 

Les cours utilisés pour l’évaluation des instruments de titrisation sont sous le contrôle et la responsabilité de la Société de 
Gestion. 

 
 

Les opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres : 

- Prêt/Emprunt : 
- Prêts de titres : les titres prêtés sont évalués à la valeur de marché des titres ; la créance représentative des titres prêtés est 
évaluée à partir des termes du contrat de créance. 

 
- Emprunts de titres : la dette représentative des titres empruntés est évaluée selon les modalités contractuelles. 

- Pensions : 
- Prises en pension : la créance représentative des titres reçus en pension est évaluée selon les modalités contractuelles. 
- Mises en pension : les titres donnés en pension sont évalués à la valeur de marché des titres ; la dette représentative des 
titres donnés en pension est évaluée selon les modalités contractuelles. 

 
- Instruments financiers reçus et/ou données en garantie : 

 
-La société de gestion procèdera selon les règles d’évaluation prévues dans le prospectus, à une valorisation quotidienne des 

garanties reçues sur une base de prix de marché. Toutefois ces instruments et les dettes de restitution correspondantes sont présentés 
au bilan à leur prix de revient. Les appels de marge sont réalisés conformément aux termes des contrats de garantie financières. 

 
Les instruments financiers non négociés sur un marché réglementé : 

Ils sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation 

 

• Contract for difference (CFD) : les CFD sont valorisés à leur valeur de marché en fonction des cours de clôture du jour de 
valorisation des titres sous-jacents. La valeur boursière des lignes correspondantes mentionne le différentiel entre la valeur 
boursière et le strike des titres sous-jacents. 

• Dérivés sur événement de crédit (CDS) : les CDS sont valorisés selon la méthode standard pour les CDS préconisée par 
l’ISDA. (sources : Markit pour les courbes de CDS et le taux de recouvrement ainsi que Bloomberg pour les courbes de taux 
d’intérêts). 

• Changes à terme (Forex Forwards) : les changes à terme sont valorisés sur la base d’un calcul prenant en compte : 

• La valeur nominale de l’instrument, 

• Le prix d’exercice de l’instrument, 

• Les facteurs d'actualisation pour la durée restant à courir, 

• Le taux de change au comptant à la valeur au marché, 

• Le taux de change à terme pour la durée restant à courir, défini comme le produit du taux de change au comptant et le 
rapport des facteurs d’actualisation dans chaque monnaie calculé en utilisant les courbes de taux appropriées. 

 
  Produits dérivés de gré à gré au sein de la gestion monétaire (hors CDS, FX Forwards et CFD): 

 
 

- Swap de taux contre €STR, FED FUNDS ou SONIA : 
Ils sont valorisés selon la méthode du coût de retournement. A chaque calcul de la valeur liquidative, les contrats d’échange 
de taux d’intérêts et/ou de devises sont valorisés à leur valeur de marché en fonction du prix calculé par actualisation des 
flux de trésorerie futurs (principal et intérêts) au taux d’intérêt et/ou de devises du marché. L’actualisation se fait en utilisant 
une courbe de taux zéro-coupon. 

- Swap de taux d’intérêts contre une référence EURIBOR ou LIBOR : 
Ils sont valorisés à leur valeur de marché en fonction de prix calculés par les contreparties, sous le contrôle et la 
responsabilité de la Société de Gestion. 

 
  Produits dérivés de gré à gré en dehors de la gestion monétaire (hors CDS, FX Forwards et CFD): 

Les instruments dérivés sont valorisés à leur valeur de marché en fonction de prix calculés par les contreparties, sous le 
contrôle et la responsabilité de la Société de Gestion. 

Si la Société de gestion le juge nécessaire, un investissement ou un titre spécifique peut être évalué selon une méthode alternative que celles 
présentées précédemment, sur recommandation du Global Risk Management ou d’un gérant de portefeuille après validation du Global Risk 
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Management. Lorsque la valeur d'un investissement n'est pas vérifiable par la méthode habituelle ni une méthode alternative, celle-ci correspondra 
à la valeur de réalisation probable estimée, sous le contrôle et la responsabilité de la Société de Gestion. 
En pratique, si la société de gestion est contrainte à réaliser une transaction à un prix significativement différent de l’évaluation prévue à la lecture 
des règles de valorisation présentées ici, l'ensemble des titres subsistant dans le fonds devra être évalué à ce nouveau prix 

 

 

2. Méthodes de comptabilisation 

La comptabilisation des revenus s’effectue selon la méthode des coupons ENCAISSES. 

Les frais de négociation sont comptabilisés dans des comptes spécifiques du UCIT et ne sont donc pas additionnés au prix de revient 
des valeurs mobilières (frais exclus). 

 
Le PRMP (ou Prix de Revient Moyen Pondéré) est retenu comme méthode de liquidation des titres. En revanche, pour les produits 
dérivés la méthode du FIFO (ou « First In » « First Out » ; « premier entré – premier sorti ») est utilisée. 

 
 

 

3. Politiques de distribution 

Les Sommes Distribuables sont composées conformément aux dispositions légales, par : 

• le revenu net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus ; 

• les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées au cours de l'exercice, 

augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d'exercices antérieurs n'ayant pas fait l'objet d'une 

distribution ou d'une capitalisation et diminuées ou augmentées du solde du compte de régularisation des plus-values. 

 

 
Les Sommes Distribuables sont intégralement capitalisées chaque année. 

 

 

4. Méthode de calcul des frais de fonctionnement et de gestion 

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à l’OPC, à l’exception des frais de transactions. 

Les frais de transactions incluent les frais d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le cas échéant, qui 
peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de gestion. 

Aux frais de gestion peuvent s’ajouter : 

- les commissions de mouvement facturées à l’OPC, 

- la rémunération perçue par l’agent prêteur résultant de la mise en place des opérations d’acquisition et cession temporaires de titres. 

Les frais de gestion et de fonctionnement facturés à l’OPC, sont donc : 

• Frais directement imputés au compte de résultat de l’OPC : 

o Frais de gestion dont frais de gestion externes a la société de gestion (CAC, dépositaire, distribution, avocats): 

-Action de la catégorie « I » : Le taux maximum des frais de gestion est de 2% de l’actif net (OPC inclus). 

-Action de la catégorie « R » : Le taux maximum des frais de gestion est de 3% de l’actif net (OPC inclus). 

Frais indirect maximum (commission et frais de gestion) : 

- Néant (Dans la mesure où l’investissement du Compartiment dans des OPC sous-jacents ne représente pas plus de 10% 
de son actif, le niveau de frais indirects n’a pas à être précisé dans le tableau ci-dessus, toutefois cela ne signifie pas pour 
autant qu’aucun frais ne sera supporté par le Compartiment du fait de cet investissement. 

• Commission de mouvement / Dépositaire : 

- Le taux maximum s’élève à 50 euros TTC prélevé sur chaque transaction. 

• Commission de surperformance : 

-Néant 

• Rétrocession de frais de gestion : 

-Néant 

• Nature des frais pris en charge par l’entreprise pour les fonds d’épargne salariale. Cette rubrique de frais n’est pas applicable aux OPC 

autres que les Fonds d’Epargne Salariale : 

-Non applicable 



 AXA PENSION 2042-2044  

53 

AXA IM - RESTRICTED 

 

 

 
5. Calcul des ratios et des engagements 

Les fonds détenant des contrats financiers calculent ses règles de division des risques, conformément à l’article R.214-30 du Code Monétaire et 
Financier, en tenant compte des instruments financiers sous-jacents à ces contrats. 

Dans les cas où ceci est autorisé par le prospectus du fonds, l’exposition réelle de ce dernier au risque de marché peut être réalisée au travers 
de contrats financiers qui portent sur des instruments financiers diversifiés. Dans ces cas, le portefeuille du fonds est concentré mais l’utilisation 
des contrats financiers conduit à diversifier l’exposition au risque du fonds. 

 

 

6. Tableau « hors-bilan » 

Les positions en « hors-bilan » sont classées en « Opérations de couverture » ou « Autres opérations » en fonction de l’objectif recherché dans le 
cadre de la gestion du fonds. 

 
 

 

Tableau de concordance des parts 

Nom du fonds : AXA PENSION 2042-2044 

Code portefeuille : AHM0 

 

 
Code ISIN 

 

 
Catégorie indiquée sur le prospectus/KIID 

Affectation des 
sommes 
distribuables 

Parts 
présentées dans 
l'inventaire 

 

 
FR00140069R0 

 

 
I 

 

 
Capitalisation 

 

 
IC 

FR00140069S8 R Capitalisation RC 
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2. EVOLUTION DE L'ACTIF NET 

 
 29/12/2023 30/12/2022 

Actif net en début d'exercice 38 046 743,05 0,00 

Souscriptions (y compris les commissions de souscription acquises à l'OPCVM) 7 437 976,84 47 933 860,16 

Rachats (sous déduction des commissions de rachat acquises à l'OPCVM) -1 154 426,34 -3 854 329,82 

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 23 716,61 13 277,60 

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -489 147,39 -583 854,43 

Plus-values réalisées sur contrats financiers 2 068 592,78 1 770 263,44 

Moins-values réalisées sur contrats financiers -888 693,88 -3 354 056,00 

Frais de transaction -12 607,99 -18 142,71 

Différences de change 29 928,36 176 765,45 

Variation de la différence d'estimation des dépôts et instruments financiers 3 697 951,21 -3 517 886,39 

Différence d'estimation exercice N : 180 064,82 -3 517 886,39 

Différence d'estimation exercice N-1 : -3 517 886,39 0,00 

Variation de la différence d'estimation des contrats financiers 507 530,70 -288 455,23 

Différence d'estimation exercice N : 219 075,47 -288 455,23 

Différence d'estimation exercice N-1 : -288 455,23 0,00 

Distribution d'avoirs 0,00 0,00 

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes 0,00 0,00 

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat 0,00 0,00 

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation -176 867,78 -230 699,02 

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur plus et moins-values nettes 0,00 0,00 

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur résultat 0,00 0,00 

Autres éléments * 0,00 0,00 

Actif net en fin d'exercice 49 090 696,17 38 046 743,05 

* Le contenu de cette ligne fera l’objet d’une explication précise de la part de l’OPC (apports en fusion, versements reçus en 
garantie en capital et/ou de performance) 
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3. MOUVEMENTS DANS LE PORTEFEUILLE TITRES EN COURS DE 

PERIODE 
 

 

Eléments du portefeuille titres 
Mouvements (en montant) 

Acquisitions Cessions 

a) Les titres financiers éligibles et des instruments du marché monétaire 
admis à la négociation sur un marché réglementé au sens de l'article 
L. 422-1 du code monétaire et financier 

 

0.00 
 

496,968.00 

b) Les titres financiers éligibles et des instruments du marché monétaire 
admis à la négociation sur un autre marché réglementé, en 
fonctionnement régulier, reconnu, ouvert au public et dont le siège 
est situé dans un Etat membre de l'Union européenne ou dans un 
autre Etat partie à l'accord sur l'Espace économique européen 

 

 

 

0.00 

 

 

 

0.00 

c) Les titres financiers éligibles et des instruments du marché monétaire 
admis à la cote officielle d'une bourse de valeurs d'un pays tiers ou 
négociés sur un autre marché d'un pays tiers, réglementé, en 
fonctionnement régulier, reconnu et ouvert au public, pour autant que 
cette bourse ou ce marché ne figure pas sur une liste établie par 
l'Autorité des marchés financiers ou que le choix de cette bourse ou 
de ce marché soit prévu par la loi ou par le règlement ou les statuts 
de l’OPCVM / du fonds d'investissement à vocation générale 

 

 

 

 

0.00 

 

 

 

 

0.00 

d) Les titres financiers nouvellement émis mentionnés au 4° du I de 
l'article R. 214-11 du code monétaire et financier ; (Article R.214-11- 
I- 4° (OPCVM) / Article R.214-32-18-I-4° (FIVG) du code monétaire 
et financier) 

 

 

0.00 

 

 

0.00 

e) Les autres actifs : Il s'agit des actifs mentionnés au II de l’article R. 
214-11 du code monétaire et financier ou mentionnés aux I et II de 
l’article R.214-32-19. (Articles R.214-11-II (OPCVM) et R.214-32-19-I 
et II-(FIVG) du code monétaire et financier) 

 

 

0.00 

 

 

0.00 

Ce tableau ne fait pas partie de l'annexe des comptes annuels et n'est donc pas audite par le commissaire aux comptes. 



 AXA PENSION 2042-2044  

56 

AXA IM - RESTRICTED 

 

 

4. COMPLEMENTS D'INFORMATION 

 
4.1. Ventilation par nature juridique ou économique d'instrument 

 
 Montant % 

 

ACTIF 

  

Obligations et valeurs assimilees   

TOTAL Obligations et valeurs assimilees 0,00 0,00 

Titres de creances   

TOTAL Titres de creances 0,00 0,00 

Autres instruments financiers   

TOTAL Autres instruments financiers 0,00 0,00 

TOTAL ACTIF 0,00 0,00 

PASSIF   

Operations de cession sur instruments financiers   

TOTAL Operations de cession sur instruments financiers 0,00 0,00 

TOTAL PASSIF 0,00 0,00 

Hors Bilan   

Operations de couverture   

TAUX 1 312 080,00 2,67 

TOTAL Operations de couverture 1 312 080,00 2,67 

Autres operations   

INDICE 15 085 195,74 30,73 

TAUX 1 941 720,80 3,96 

TOTAL Autres operations 17 026 916,54 34,68 

TOTAL Hors Bilan 18 338 996,54 37,36 
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4.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan 
 

 Taux fixe % Taux variable % Taux révisable % Autres % 

Actif         

Dépôts   

Obligations et valeurs assimilées   

Titres de créances   

Opérations temporaires sur titres financiers   

Comptes financiers 2 269 556,16 4,62 

Passif   

Opérations temporaires sur titres financiers   

Comptes financiers 56,66 0,00 

Hors-bilan   

Opérations de couverture 1 312 080,00 2,67 

Autres opérations 1 941 720,80 3,96 

 

 

 

4.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan 
 

 
< 3 mois % 

]3 mois - 
1 an] 

% 
]1 - 3 
ans] 

% ]3 - 5 ans] % > 5 ans % 

Actif        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 312 080,00 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2,67 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 941 720,80 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3,96 

Dépôts   

Obligations et valeurs assimilées   

Titres de créances   

Opérations temporaires sur titres financiers   

Comptes financiers 2 269 556,16 4,62 

Passif   

Opérations temporaires sur titres financiers   

Comptes financiers 56,66 0,00 

Hors-bilan   

Opérations de couverture   

Autres opérations   
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4.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif 

et de hors-bilan 
 

 Devise 1 % Devise 2 % Devise 3 % Devise N % 

USD USD JPY JPY CAD CAD 

Actif        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

179 490,53 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

0,37 

Dépôts       

Actions et valeurs assimilées       

Obligations et valeurs assimilées       

Titres de créances       

OPC 377 499,44 0,77     

Opérations temporaires sur titres 
financiers 

      

Créances 307 711,00 0,63 28 932,53 0,06 17 947,96 0,04 

Comptes financiers 925 288,70 1,88 220 654,70 0,45 41 852,45 0,09 

Passif       

Opérations de cession sur instruments 
financiers 

      

Opérations temporaires sur titres 
financiers 

      

Dettes 3 127 610,75 6,37     

Comptes financiers 56,66 0,00     

Hors-bilan       

Opérations de couverture       

Autres opérations       

 

 

4.5. Ventilation par nature des postes créances et dettes 
 

 29/12/2023 

Créances  

Devises à terme 3 154 711,34 

Dépôts de garantie 968 857,78 

 

Total des créances 
 

4 123 569,12 

 

Dettes 

 

Devises à terme -3 127 610,75 

Frais de gestion -50 700,31 

Autres Dettes -436,80 

 

Total des dettes 
 

-3 178 747,86 

Total dettes et créances 944 821,26 
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4.6. Capitaux propres 

MOUVEMENTS DE SOUSCRIPTIONS ET RACHATS 
 

 En parts En montant 

IC PART IC  

Actions ou parts émises durant l'exercice 65 946,3866 5 962 555,39 

Actions ou parts rachetées durant l'exercice -11 720,2738 -1 062 993,33 

 
 En parts En montant 

RC PART RC  

Actions ou parts émises durant l'exercice 16 259,8174 1 475 421,45 

Actions ou parts rachetées durant l'exercice -1 020,8721 -91 433,01 

 

 

COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET/OU RACHAT 
 

 En montant 

IC  

Montant des commissions de souscription et/ou rachat perçues 0,00 

Montant des commissions de souscription perçues 0,00 

Montant des commissions de rachat perçues 0,00 

Montant des commissions de souscription et/ou rachat rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de souscription rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de rachat rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de souscription et/ou rachat acquises à l'OPC 0,00 

Montant des commissions de souscription acquises à l'OPC 0,00 

Montant des commissions de rachat acquises à l'OPC 0,00 

 
 En montant 

RC  

Montant des commissions de souscription et/ou rachat perçues 0,00 

Montant des commissions de souscription perçues 0,00 

Montant des commissions de rachat perçues 0,00 

Montant des commissions de souscription et/ou rachat rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de souscription rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de rachat rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de souscription et/ou rachat acquises à l'OPC 0,00 

Montant des commissions de souscription acquises à l'OPC 0,00 

Montant des commissions de rachat acquises à l'OPC 0,00 
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4.7. Frais de gestion 
 

 29/12/2023 

IC  

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,65 

Frais de gestion fixes 270 646,27 

Pourcentage de frais de gestion variables 0,00 

Frais de gestion variables 0,00 

Rétrocessions des frais de gestion 0,00 

 
 29/12/2023 

RC  

Pourcentage de frais de gestion fixes 1,30 

Frais de gestion fixes 16 170,78 

Pourcentage de frais de gestion variables 0,00 

Frais de gestion variables 0,00 

Rétrocessions des frais de gestion 0,00 
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4.8. Engagements reçus et donnés 

 

Description des garanties reçues par l'OPC NEANT 

 
 

Nature de la garantie Etablissement 

Garant 

Bénéficiaire Échéance Modalités 

 

Autres engagements reçus et / ou donnés NEANT 

  

 

4.9. Autres informations 

 
VALEUR ACTUELLE DES INSTRUMENTS FINANCIERS FAISANT L’OBJET D’UNE ACQUISITION 

TEMPORAIRE 
 

 29/12/2023 

Titres acquis à réméré 0,00 

Titres pris en pension livrée 0,00 

Titres empruntés 0,00 

 

 

VALEUR ACTUELLE DES INSTRUMENTS FINANCIERS CONSTITUTIFS DE DEPOTS DE GARANTIE 
 

 29/12/2023 

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine 0,00 

Instruments financiers reçus en garantie et non-inscrits au bilan 0,00 

 

 

INSTRUMENTS FINANCIERS DU GROUPE DETENUS EN PORTEFEUILE 
 

 29/12/2023 

Actions 0,00 

Obligations 0,00 

TCN 0,00 

OPC 34 017 524,54 

Instruments financiers à terme 0,00 

Total des titres du groupe 34 017 524,54 
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4.10. Tableau d’affectation des sommes distribuables 

 
 Acomptes sur résultat versés au titre de l'exercice 

 

Date 
 

Part 
Montant Montant Crédits d'impôt Crédit d'impôt 

total unitaire totaux unitaire 

Total acomptes 
  

0 0 0 0 

 

 
 Acomptes sur plus ou moins-values nettes versés au titre de l'exercice 

Date Part Montant total Montant Unitaire 

 
Total acomptes 

   
0 

 
0 

 

 

 

Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes au résultat (6) 29/12/2023 30/12/2022 

 

Sommes restant à affecter 

  

Report à nouveau 0,00 0,00 

Résultat -197 709,76 -239 782,43 

Total -197 709,76 -239 782,43 

 
 29/12/2023 30/12/2022 

IC PART IC   

Affectation 
  

Distribution 0,00 0,00 

Report à nouveau de l'exercice 0,00 0,00 

Capitalisation -173 486,67 -228 199,25 

Total -173 486,67 -228 199,25 

Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution 
  

Nombre d'actions ou parts 0 0 

Distribution unitaire 0,00 0,00 

Crédits d'impôt attachés à la distribution du résultat 0,00 0,00 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 29/12/2023 30/12/2022 

RC PART RC   

Affectation 
  

Distribution 0,00 0,00 

Report à nouveau de l'exercice 0,00 0,00 
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 29/12/2023 30/12/2022 

RC PART RC   

Capitalisation -24 223,09 -11 583,18 

Total -24 223,09 -11 583,18 

Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution 
  

Nombre d'actions ou parts 0 0 

Distribution unitaire 0,00 0,00 

Crédits d'impôt attachés à la distribution du résultat 0,00 0,00 
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Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux 
plus et moins-values nettes (6) 

Affectation des plus et moins-values nettes 

 29/12/2023 30/12/2022 

Sommes restant à affecter 
  

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées 0,00 0,00 

Plus et moins-values nettes de l'exercice 812 869,05 -2 314 099,34 

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l'exercice 0,00 0,00 

Total 812 869,05 -2 314 099,34 

(6) A compléter quelle que soit la politique de distribution de l’OPC 

 

 

Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et 
moins-values nettes (6) 

Affectation des plus et moins-values nettes 

 29/12/2023 30/12/2022 

IC PART IC 
  

Affectation 
  

Distribution 0,00 0,00 

Plus et moins-values nettes non distribuées 0,00 0,00 

Capitalisation 772 206,39 -2 258 210,79 

Total 772 206,39 -2 258 210,79 

Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   

Nombre d'actions ou parts 0 0 

Distribution unitaire 0,00 0,00 

(6) A compléter quelle que soit la politique de distribution de l’OPC 

 

Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et 
moins-values nettes (6) 

Affectation des plus et moins-values nettes 

 29/12/2023 30/12/2022 

RC PART RC 
  

Affectation 
  

Distribution 0,00 0,00 

Plus et moins-values nettes non distribuées 0,00 0,00 

Capitalisation 40 662,66 -55 888,55 

Total 40 662,66 -55 888,55 

Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   

Nombre d'actions ou parts 0 0 

Distribution unitaire 0,00 0,00 

(6) A compléter quelle que soit la politique de distribution de l’OPC 
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4.11. TABLEAU DES RESULTATS ET AUTRES ELEMENTS CARACTERISTIQUES DE L'ENTITE AU COURS 

DES CINQ DERNIERS EXERCICES 

 

 

 
 

 

 

Date 

 

 

 

Part 

 

 

 

Actif net 

Nombre Valeur Distribution 
unitaire sur 

plus et moins- 
values nettes 
(y compris les 

acomptes) 

Distribution 
unitaire sur 
résultat (y 

compris les 
acomptes) 

Crédit Capitalisation 

d'actions ou liquidative d'impôt unitaire 

parts unitaire unitaire  

 € € € € € 

30/12/2022 IC 37 133 322,73 434 197,1755 85,52    -5,72 

 RC 913 420,32 10 747,8531 84,98 -6,26 

29/12/2023 IC 46 640 572,01 488 423,2883 95,49 1,23 

 RC 2 450 124,16 25 986,7984 94,28 0,63 
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4.12. INVENTAIRE DETAILLE DES DEPOTS ET INSTRUMENTS FINANCIERS 
 

Désignation des valeurs Qté Nbre 
ou nominal 

Valeur 
boursière 

Devis 
e 

% 
Acti 

f 
Net 

 

AMUNDI EUR CORPORATE BOND PAB 
 

4 692 
 

676 373,85 
 

EUR 
 

1,38 

AMUNDI INDEX MSCI EUROPE ESG B 1 678 512 015,19 EUR 1,04 

AXA WORLD FUNDS EURO SUSTAIN 7 228 
1 176 

067,88 
EUR 2,40 

AXA WORLD FUNDS EURO CREDIT 1 361 187 886,05 EUR 0,38 

AXA WORLD FUNDS EURO GOVERNM 22 620 
3 038 

092,20 
EUR 6,19 

AXA WORLD FUNDS EURO INFLATI 11 897 
1 759 

923,21 
EUR 3,59 

AXA WORLD FUNDS ACT EUROPE E 1 982 225 175,02 EUR 0,46 

AXA WORLD FUNDS INFLATION PL 8 164 881 303,80 EUR 1,80 

AXA WORLD FUNDS EUROPE EX UK 35 217,4 
4 703 

988,12 
EUR 9,58 

AXA AXA COURT TERME AXA COURT TERME I 654,3536 
6 733 

756,33 
EUR 

13,7 
0 

AXA IM EURO LIQUIDITY SRI 74,3945 
3 408 

369,23 
EUR 6,94 

AXA IM EURO 6M 39,4342 421 682,13 EUR 0,86 

AXA IM PACIFIC EX JAPAN EQUITY 3 813 161 439,38 USD 0,33 

AXA WORLD FUNDS EURO CREDIT 1 980 347 589,00 EUR 0,71 

AXA WORLD FUNDS EUROPE REAL 11 140 
2 660 

566,20 
EUR 5,42 

AXA WORLD FUNDS EVOLVING TRE 2 089,682 605 757,02 EUR 1,23 

AXA WORLD FUNDS SUSTAINABLE 4 775 
1 455 

754,25 
EUR 2,97 

AXA WORLD FUNDS FRAMLINGTON 669 237 622,11 EUR 0,48 

AXA WORLD FUNDS FRAMLINGTON 15 237 
5 269 

716,45 
EUR 

10,7 
3 

XTRACKERS MSCI EMERGING MARKET 27 307 
1 186 

169,66 
EUR 2,42 

EPSILON FUND EURO BOND 12 614 
2 228 

010,82 
EUR 4,54 

EURIZON FUND BOND CORPORATE 9 163 692 997,69 EUR 1,41 

ISHARES AGEING POPULATION UCIT 34 277 216 060,06 USD 0,44 

ISHARES GLOBAL WATER UCITS ETF 8 379 473 870,16 EUR 0,97 

AXA WORLD FUNDS GLOBAL EMERG 4 408 742 836,16 EUR 1,51 

SPDR S P 500 ESG LEADERS UCITS 141 887 
4 320 

757,11 
EUR 8,80 

XTRACKERS MSCI EUROPE HEALTH C X MSCI EU HEALTHC ESG SCR 1C 4 455 915 618,78 EUR 1,87 

TOTAL OPCVM et equivalents d'autres Etats membres de l'UE 
 45 239 

397,86 

 92,1 
5 

ALPHAJET FUNDS ALPHAJET EURO 7 471 636 977,46 EUR 1,30 

TOTAL Fonds destines hors UE hors organismes de titrisation, fonds etrangers, eq ETF non 
UCITS d'un etat non UE 

636 977,46 
 

1,30 

TOTAL Fonds d'investissement hors UE et organismes de titrisation non cotes  636 977,46  1,30 

TOTAL Titres d'OPC 
 45 876 

375,32 
 93,4 

5 

E B FUT 03/24 OEH4 -11 -17 930,00 EUR 
- 

0,04 

US 10YR N 03/24 TYH4 19 61 275,06 USD 0,13 

TOTAL Contrat future de taux d'interet  43 345,06  0,09 

EURO ST50 03/24 VGH4 185 -34 225,00 EUR 
- 

0,07 

MSCI E M 03/24 MESH4 11 25 317,97 USD 0,05 

NIKKEI225 NIH4 03/24 4 4 661,81 JPY 0,01 

S+P5 EM F 03/24 ESH4 24 168 802,34 USD 0,35 

SP 60 I F 03/24 PTH4 2 10 627,49 CAD 0,02 

TOP IND F 03/24 TPH4 1 545,80 JPY 0,00 

TOTAL Autres contrats futures  175 730,41  0,36 

Appels marge futures -15 480 -10 627,49 CAD 
- 

0,02 
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Désignation des valeurs Qté Nbre 
ou nominal 

Valeur 
boursière 

Devis 
e 

% 
Acti 

f 
Net 

 

Appels marge futures 
 

52 155 
 

52 155,00 
 

EUR 
 

0,10 

Appels marge futures -811 000 -5 207,61 JPY 
- 

0,01 

Appels marge futures -282 122,4 -255 395,28 USD 
- 

0,52 

TOTAL Appels de marge sur futures 
 

-219 075,38 
 - 

0,45 

TOTAL Appel de marge sur contrat futures  0,09  0,00 

TOTAL Appels de marge  0,09  0,00 

TOTAL Instruments Financiers a terme  0,09  0,00 

G FIX 0.00 030827 4 505 766 28 932,53 JPY 0,06 

G FIX 0.00 090727 26 143 17 947,96 CAD 0,04 

G FIX 0.00 090727 614 266,29 614 266,29 EUR 1,24 

G FIX 0.00 090727 339 912,96 307 711,00 USD 0,63 

TOTAL Collateral sur Future  968 857,78  1,97 

TOTAL Depots et autres instruments financiers  968 857,78  1,97 
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Bilan actif au 31/12/2024 en EUR 
 

 
31/12/2024 29/12/2023 

Immobilisations corporelles nettes 0,00 - 

Titres financiers   

Actions et valeurs assimilées (A)1
 379 355 862,98 - 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 379 355 862,98 - 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Obligations convertibles en actions (B)1
 0,00 - 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Obligations et valeurs assimilées (C)1
 212 172 797,96 - 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 212 172 797,96 - 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Titres de créances (D) 3 078 029,17 - 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 3 078 029,17 - 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Parts d'OPC et de fonds d'investissements (E) 41 247 870,15 - 

OPCVM 41 247 870,15 - 

FIA et équivalents d’autres Etats membres de l’Union européenne 0,00 - 

Autres OPC et fonds d’investissements 0,00 - 

Dépôts (F) 0,00 - 

Instruments financiers à terme (G) 6 339 949,01 - 

Opérations temporaires sur titres (H) 0,00 - 

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension 0,00 - 

Créances représentatives de titres donnés en garantie 0,00 - 

Créances représentatives de titres financiers prêtés 0,00 - 

Titres financiers empruntés 0,00 - 

Titres financiers donnés en pension 0,00 - 

Autres opérations temporaires 0,00 - 

Prêts (I) 0,00 - 

Autres actifs éligibles (J) 0,00 - 

Sous-total actifs éligibles I = (A + B + C + D + E + F + G + H + I + J) 642 194 509,27 - 

Créances et comptes d’ajustement actifs 16 092 224,93 - 

Comptes financiers 2 688 544,66 - 

Sous-total actifs autres que les actifs éligibles II1 18 780 769,59 - 

Total Actif I + II 660 975 278,86 - 

(1) Les autres actifs sont les actifs autres que les actifs éligibles tels que définis par le règlement ou les statuts de l’OPC à capital variable qui 
sont nécessaires à leur fonctionnement. 
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Bilan passif au 31/12/2024 en EUR 
 

 
31/12/2024 29/12/2023 

Capitaux propres :   

Capital 548 903 108,84 - 

Report à nouveau sur revenu net 0,00 - 

Report à nouveau des plus et moins-values réalisées nettes 0,00 - 

Résultat net de l'exercice 103 950 531,38 - 

Capitaux propres I 652 853 640,22 - 

Passifs éligibles :   

Instruments financiers (A) 1 082 530,00 - 

Opérations de cession sur instruments financiers 0,00 - 

Opérations temporaires sur titres financiers 1 082 530,00 - 

Instruments financiers à terme (B) 4 277 574,44 - 

Emprunts 0,00 - 

Autres passifs éligibles (C) 0,00 - 

Sous-total passifs éligibles III = A + B + C 5 360 104,44 - 

Autres passifs :   

Dettes et comptes d’ajustement passifs 1 916 347,52 - 

Concours bancaires 845 186,68 - 

Sous-total autres passifs IV 2 761 534,20 - 

Total Passifs : I + III + IV 660 975 278,86 - 
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Compte de résultat au 31/12/2024 en EUR 
 

 
31/12/2024 29/12/2023 

Revenus financiers nets   

Produits sur opérations financières   

Produits sur actions 2 967 687,55 - 

Produits sur obligations 11 460 426,45 - 

Produits sur titres de créance 108 202,28 - 

Produits sur des parts d’OPC * 0,00 - 

Produits sur instruments financiers à terme 0,00 - 

Produits sur opérations temporaires sur titres 0,00 - 

Produits sur prêts et créances 0,00 - 

Produits sur autres actifs et passifs éligibles 0,00 - 

Autres produits financiers 743 646,24 - 

Sous-total Produits sur opérations financières 15 279 962,52 - 

Charges sur opérations financières   

Charges sur opérations financières 0,00 - 

Charges sur instruments financiers à terme 0,00 - 

Charges sur opérations temporaires sur titres 0,00 - 

Charges sur emprunts 0,00 - 

Charges sur autres actifs et passifs éligibles 0,00 - 

Autres charges financières -46 000,01 - 

Sous-total charges sur opérations financières -46 000,01 - 

Total Revenus financiers nets (A) 15 233 962,51 - 

Autres produits :   

Rétrocession des frais de gestion au bénéfice de l’OPC 0,00 - 

Versements en garantie de capital ou de performance 0,00 - 

Autres charges :   

Frais de gestion de la société de gestion -5 407 586,94 - 

Frais d’audit, d’études des fonds de capital investissement 0,00 - 

Impôts et taxes 0,00 - 

Autres charges -3 044,68 - 

Sous-total Autres produits et Autres charges (B) -5 410 631,62 - 

Sous total revenus nets avant compte de régularisation C = A + B 9 823 330,89 - 

Régularisation des revenus nets de l’exercice (D) 686 557,40 - 

Revenus nets I = C + D 10 509 888,29 - 

Plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations :   

Plus et moins-values réalisées 23 545 647,49 - 

Frais de transactions externes et frais de cession -294 169,65 - 

Frais de recherche -614,42 - 

Quote-part des plus-values réalisées restituées aux assureurs 0,00 - 

Indemnités d’assurance perçues 0,00 - 

Versements en garantie de capital ou de performance reçus 0,00 - 

Sous total plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de 
régularisations E 

23 250 863,42 - 

Régularisations des plus ou moins-values réalisées nettes F 1 815 649,72 - 

Plus ou moins-values réalisées nettes II = E + F 25 066 513,14 - 

Plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisations :   

Variation des plus ou moins-values latentes yc les écarts de change sur les actifs 
éligibles 

63 291 313,12 - 

Ecarts de change sur les comptes financiers en devises 0,00 - 

Versements en garantie de capital ou de performance à recevoir 0,00 - 

Quote-part des plus-values latentes à restituer aux assureurs 0,00 - 

Sous total plus ou moins-values latentes nettes avant compte de 
régularisations G 

63 291 313,12 - 

Régularisations des plus ou moins-values latentes nettes H 5 082 816,83 - 
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Compte de résultat au 31/12/2024 en EUR 
 

 
31/12/2024 29/12/2023 

Plus ou moins-values latentes nettes III = G + H 68 374 129,95 - 

Acomptes :   

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice J 0,00 - 

Acomptes sur plus ou moins-values réalisées nettes versés au titre de l’exercice K 0,00 - 

Total acomptes versés au titre de l’exercice IV = J + K 0,00 - 

Résultat net = I + II + III - IV 103 950 531,38 - 

* Conformément aux principes de la transparence fiscale, les produits des parts d'OPC ont pu être retraités en fonction des revenus sous- 
jacents. 
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Rappel de la stratégie d’investissement 

 
L’objectif du Compartiment est de participer à l’évolution des marchés des actions internationales, obligations émergentes et/ou 

obligations à haut rendement de type spéculatif par la mise en œuvre d’une gestion dynamique et discrétionnaire fondée sur 

l’analyse financière des émetteurs. La gestion repose sur une allocation tactique des investissements entre ces différentes classes 

d’actifs et la recherche d’une moindre volatilité par rapport au marché des actions internationales. Le Compartiment prend en 

compte des critères de responsabilité en matière environnementale, sociale et de gouvernance (ESG) et porte un intérêt particulier 

à l’environnement (score «E»). 

Le prospectus de la SICAV décrit de manière complète et précise ses caractéristiques. 
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REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 

Les comptes annuels sont présentés conformément aux dispositions du règlement ANC n° 2020-07 modifié par le règlement 

ANC n°2022-03 relatif aux comptes annuels des organismes de placement collectif à capital variable. 

Evénement exceptionnel intervenu au cours de l’exercice : Néant. 

Changements d’estimation et changements de modalités (à justifier le cas échéant) : Néant. 

Nature des erreurs corrigées au cours de l’exercice : Néant. 

Changements comptables soumis à l’information des porteurs : 

Ce nouveau règlement impose des changements de méthodes comptables dont des modifications de présentation des comptes 

annuels. La comparabilité avec les comptes de l’exercice précédent ne peut donc être réalisée. 

Ainsi, conformément au 2ème alinéa de l’article 3 du Règlement ANC 2020-07 modifié, les états financiers ne présentent pas les 

données de l’exercice précédent. Les états financiers N-1 sont en revanche intégrés dans l’annexe. 

Les changements de présentation portent essentiellement sur : 

- La structure du bilan qui est désormais présentée par types d’actifs et de passifs éligibles, incluant les prêts et les 

emprunts ; 

- La structure du compte de résultat qui est profondément modifiée ; le compte de résultat incluant notamment : les écarts 

de change sur comptes financiers, les plus ou moins-values latentes, les plus et moins-values réalisées et les frais de transactions 

; 

- La suppression du tableau de hors-bilan (une partie des informations sur les éléments de ce tableau figurent dorénavant 

dans les annexes) ; 

- La suppression de l’option de comptabilisation des frais inclus au prix de revient (sans effet rétroactif pour les fonds 

appliquant anciennement la méthode des frais inclus) ; 

- La distinction des obligations convertibles des autres obligations, ainsi que leurs enregistrements comptables respectifs ; 

- Une nouvelle classification des fonds cibles détenus en portefeuille selon le modèle : OPCVM / FIA / Autres ; 

- La comptabilisation des engagements sur change à terme qui n’est plus faite au niveau du bilan mais au niveau du hors- 

bilan, avec une information sur les changes à terme couvrant une part spécifique ; 

- L’ajout d’informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés ; 

- La présentation de l’inventaire qui distingue désormais les actifs et passifs éligibles et les instruments financiers à terme 

; 

- L’adoption d’un modèle de présentation unique pour tous les types d’OPC ; 

- La suppression de l’agrégation des comptes pour les OPC à compartiments. 
 

 
Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent (sous réserve des changements décrits ci-avant) ; 

- Image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité ; 

- Régularité, sincérité ; 

- Prudence ; 

- Permanence des méthodes d'un exercice à l'autre. 
 

 
1. Dérogations (le cas échéant) : 

 
- Aux hypothèses de base sur lesquelles est normalement fondée l’élaboration des états financiers pour les comptes 

annuels : Néant 

- Aux règles générales d’établissement et de présentation des états financiers, notamment à la dérogation sur la durée de 

l’exercice : Néant 
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2. Règles d'évaluation et de comptabilisation des actifs 

 

 
Le portefeuille est évalué lors de chaque valeur liquidative et à l’arrêté des comptes annuels de la manière suivante : 

Valeurs mobilières : 
 

Les instruments financiers et valeurs négociées sur un marché réglementé français ou étrangers : 

• Les instruments financiers et valeurs négociées sur un marché réglementé français ou étrangers : cours de 

clôture du jour de valorisation (source : Thomson-Reuters). 

• Les valeurs mobilières dont le cours n’a pas été constaté le jour de l’évaluation sont évaluées au dernier 

cours publié officiellement ou à leur valeur probable de négociation sous la responsabilité de la Société de 

Gestion. Les justificatifs sont communiqués au Commissaire aux comptes à l’occasion de ses contrôles. 

• Devises : les valeurs étrangères sont converties en contre-valeur euro suivant le cours des devises publié à 

16h à Londres au jour de l’évaluation (source : WM Company). 

• Les obligations et produits de taux indexés à taux fixe ou variable, y compris les Bons du Trésor à intérêts 

annuels (BTAN), Bons du Trésor à taux fixe et à intérêt précompté (BTF), sont valorisés quotidiennement à 

leur valeur de marché sur la base de cours d’évaluation provenant de fournisseurs de données considérés 

comme éligibles par la Société de Gestion et classés par ordre de priorité selon le type de l’instrument. Ils 

sont évalués en prix pied de coupon. 

Toutefois, les instruments suivants sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes : 

Les parts ou actions d’OPC : 

• Les parts ou actions d’OPC sont évaluées à la dernière valeur liquidative officielle publiée. Les organismes 

de placement collectifs valorisant dans des délais incompatibles avec l'établissement de la valeur liquidative 

de l’OPC sont évalués sur la base d’estimations sous le contrôle et la responsabilité de la Société de Gestion. 

 
Les Titres de Créance Négociable hors Bons du Trésor à intérêts annuels (BTAN), Bons du Trésor à taux fixe et à intérêt 
précompté (BTF): 

 
Les titres de Créance Négociables (TCN) sont valorisés par l’application d’une méthode actuarielle, le taux 
d’actualisation retenu étant celui d’émission ou d’émissions de titres équivalents affectés, le cas échéant, d’un 
écart représentatif des caractéristiques intrinsèques de l’émetteur du titre (spread de marché de l’émetteur). 

 
Les taux de marché utilisés sont : 
- pour l’Euro, courbe de swap €STR (méthode Overnight Indexed Swap OIS), 
- pour l’USD, courbe de swap Fed Funds (méthode Overnight Indexed Swap OIS), 
- pour le GBP, courbe de swap SONIA (méthode Overnight Indexed Swap OIS). 

 
Le taux d’actualisation est un taux interpolé (par interpolation linéaire) entre les deux périodes cotées les plus 
proches encadrant la maturité du titre. 

 
Les instruments de titrisation : 

• Titres adossés à des actifs (ABS) : les ABS sont évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant de 

prestataires de service, de fournisseurs de données, de contreparties éligibles et/ou de tierces parties désignés 

par la Société de Gestion (à savoir, les fournisseurs de données éligibles). 

 

• Obligations adossées à des actifs (CDO) et Obligations adossés à des prêts (CLO) : 

 
- (i) les tranches subordonnées émises par des CDO et/ou CLO et (ii) les CLO « sur-mesure » sont 

évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant des banques arrangeuses, des « Lead Managers », des 

contreparties s’étant engagées à fournir ces cours d’évaluation et/ou des tierces parties désignées par la Société 

de Gestion (à savoir, les fournisseurs de données éligibles) 
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- (ii) les titres émis par des CDO et/ou CLO qui ne sont ni (i) des tranches subordonnées de CDO et/ou 

CLO ni (ii) des CLO « sur mesure » sont évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant de tierces parties 

désignées par la Société de Gestion (à savoir, les fournisseurs de données éligibles). 

 
Les cours utilisés pour l’évaluation des instruments de titrisation sont sous le contrôle et la responsabilité de la 
Société de Gestion. 

 
Les opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres : 

 
- Prêt/Emprunt : 

 
- Prêts de titres : les titres prêtés sont évalués à la valeur de marché des titres ; la créance représentative des 
titres prêtés est évaluée à partir des termes du contrat de créance. 

- Emprunts de titres : la dette représentative des titres empruntés est évaluée selon les modalités contractuelles. 

 
- Pensions : 

 
- Prises en pension : la créance représentative des titres reçus en pension est évaluée selon les modalités 
contractuelles. 
- Mises en pension : les titres donnés en pension sont évalués à la valeur de marché des titres ; la dette 
représentative des titres donnés en pension est évaluée selon les modalités contractuelles. 

 
- Instruments financiers reçus et/ou données en garantie : 

 
-La société de gestion procèdera selon les règles d’évaluation prévues dans le prospectus, à une valorisation 

quotidienne des garanties reçues sur une base de prix de marché. Les appels de marge seront réalisés sur une 

base quotidienne. 

 
Les instruments financiers non négociés sur un marché réglementé : 

 
Ils sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation 

• Contract for difference (CFD) : les CFD sont valorisés à leur valeur de marché en fonction des cours de clôture 

du jour de valorisation des titres sous-jacents. La valeur boursière des lignes correspondantes mentionne le 

différentiel entre la valeur boursière et le strike des titres sous-jacents. 

• Dérivés sur événement de crédit (CDS) : les CDS sont valorisés selon la méthode standard pour les CDS 

préconisée par l’ISDA. (Sources : Markit pour les courbes de CDS et le taux de recouvrement ainsi que 

Bloomberg pour les courbes de taux d’intérêts). 

• Changes à terme (Forex Forwards) : les changes à terme sont valorisés sur la base d’un calcul prenant en 

compte : 

• La valeur nominale de l’instrument, 

 

• Le prix d’exercice de l’instrument, 

 

• Les facteurs d'actualisation pour la durée restant à courir, 

 

• Le taux de change au comptant à la valeur au marché, 

 

• Le taux de change à terme pour la durée restant à courir, défini comme le produit du taux de change au 

comptant et le rapport des facteurs d’actualisation dans chaque monnaie, calculé en utilisant les courbes 

de taux appropriées. 

 
  Produits dérivés de gré à gré au sein de la gestion monétaire (hors CDS, FX Forwards et CFD): 

 

- Swap de taux contre €STR, FED FUNDS ou SONIA : 
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Ils sont valorisés selon la méthode du coût de retournement. A chaque calcul de la valeur liquidative, les 

contrats d’échange de taux d’intérêts et/ou de devises sont valorisés à leur valeur de marché en fonction du 

prix calculé par actualisation des flux de trésorerie futurs (principal et intérêts) au taux d’intérêt et/ou de 

devises du marché. L’actualisation se fait en utilisant une courbe de taux zéro-coupon. 

- Swap de taux d’intérêts contre une référence EURIBOR ou LIBOR : 

 
Ils sont valorisés à leur valeur de marché en fonction de prix calculés par les contreparties, sous le contrôle 

et la responsabilité de la Société de Gestion. 

  Produits dérivés de gré à gré en dehors de la gestion monétaire (hors CDS, FX Forwards et CFD) : 
 

Les instruments dérivés sont valorisés à leur valeur de marché en fonction de prix calculés par les contreparties, 
sous le contrôle et la responsabilité de la Société de Gestion. 

Si la Société de gestion le juge nécessaire, un investissement ou un titre spécifique peut être évalué selon une méthode alternative 
que celles présentées précédemment, sur recommandation du Global Risk Management ou d’un gérant de portefeuille après 
validation du Global Risk Management. Lorsque la valeur d'un investissement n'est pas vérifiable par la méthode habituelle ni une 
méthode alternative, celle-ci correspondra à la valeur de réalisation probable estimée, sous le contrôle et la responsabilité de la 
Société de Gestion. 

En pratique, si la société de gestion est contrainte à réaliser une transaction à un prix significativement différent de l’évaluation 
prévue à la lecture des règles de valorisation présentées ici, l'ensemble des titres subsistant dans le fonds devra être évalué à ce 
nouveau prix 

 
 

3. Méthodes de comptabilisation 
 

 
Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus. 

La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est l’euro. 

La durée de l’exercice est de 12 mois. 

La comptabilisation des revenus s’effectue selon la méthode des coupons ENCAISSES. 

Les frais de négociation sont comptabilisés dans des comptes spécifiques à la SICAV et ne sont donc pas additionnés au 
prix de revient des valeurs mobilières frais exclus. 

 
Le PRMP (ou Prix de Revient Moyen Pondéré) est retenu comme méthode de liquidation des titres. En revanche, pour 
les produits dérivés la méthode du FIFO (ou « First In » « First Out » ; « premier entré – premier sorti ») est utilisée. 

 

 
4. Ajustement de prix (« swing pricing ») a renseigner si swing pricing 

 
Si les ordres de souscription et rachat nets évalués sur la dernière valeur liquidative disponible un jour de valorisation dépassent 
un certain seuil ce jour de valorisation, seuil tel que déterminé et révisé périodiquement par la Société de Gestion, la valeur 
liquidative peut être ajustée à la hausse ou à la baisse afin de refléter les frais de négociation et d’autres coûts pouvant être 
encourus lors de l’achat ou de la vente d’actifs pour couvrir les opérations nettes quotidiennes. 

La Société de Gestion peut appliquer le mécanisme d’ajustement de prix à l’OPC. Le montant de l’ajustement de prix sera fixé par 
la Société de Gestion. 

 
5. Politiques de distribution 

Les Sommes Distribuables sont composées conformément aux dispositions légales, par : 

• le revenu net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus ; 

• les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées au cours de 

l'exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d'exercices antérieurs n'ayant pas 

fait l'objet d'une distribution ou d'une capitalisation et diminuées ou augmentées du solde du compte de régularisation des 

plus-values. 

Les Sommes Distribuables sont intégralement capitalisées chaque année. 
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6. Méthode de calcul des frais de fonctionnement et de gestion 

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à la SICAV, à l’exception des frais de transactions. 

Les frais de transactions incluent les frais d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvemen t, le 

cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de gestion. 

Aux frais de gestion peuvent s’ajouter : 

- les commissions de mouvement facturées à la SICAV , 

- la rémunération perçue par l’agent prêteur résultant de la mise en place des opérations d’acquisition et cession 

temporaires de titres. 

Les frais de gestion et de fonctionnement facturés à la SICAV, sont donc : 

• Frais directement imputés au compte de résultat de la SICAV : 

o Frais de Frais de gestion dont frais de gestion externes à la société de gestion (CAC, dépositaire, distribution, 

avocats) : 

- Action de la catégorie « I » : Le taux maximum des frais de gestion est de 2% de l’actif net (OPC inclus). 

- Action de la catégorie « R » : Le taux maximum des frais de gestion est de 3% de l’actif net (OPC inclus). 

• Frais indirect maximum (commission et frais de gestion) : 

-  Néant (Dans la mesure où l’investissement du Compartiment dans des OPC sous-jacents ne représente pas 

plus de 10% de son actif, le niveau de frais indirects n’a pas à être précisé dans le tableau ci-dessus, 

toutefois cela ne signifie pas pour autant qu’aucun frais ne sera supporté par le Compartiment du fait de cet 

investissement. 

• Commission de mouvement / Dépositaire : 

- Le taux maximum s’élève à 50 euros TTC prélevé sur chaque transaction. 

• Commission de surperformance : 

- Néant 

• Rétrocession de frais de gestion : 

- Néant 

• Nature des frais pris en charge par l’entreprise pour les fonds d’épargne salariale. Cette rubrique de frais n’est pas 

applicable aux OPC autres que les Fonds d’Epargne Salariale : 

o Non applicable 
 

 
7. Principes et règles retenus pour la ventilation des éléments du portefeuille de l’OPC selon les catégories d’exposition 

aux marchés de crédit 

Afin de classer les titres exposés directement aux marchés de crédit dans les catégories suivantes : 

Titres avec une notation de crédit favorable ou « INVESTMENT GRADE » 

Titres les plus risqués ou « Non INVESTMENT GRADE » 

Titres non notés ou sujets à notation interne ou « NON NOTÉS » 

Les notations financières de 3 agences sont utilisées pour déterminer la qualité de l’investissement. 

La notation peut s’appliquer à un émetteur et/ou à un titre. 

La règle appliquée consiste à retenir : 

- En priorité, la moins bonne note du titre entre les 3 agences si elle existe ; 

- Ensuite, la note long terme de l’émetteur 

- En dernier lieu, la note court terme. 
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Annexes des comptes annuels 

Tableau des éléments caractéristiques au cours des cinq derniers exercices 
 

 
Exprimé en Euro 31/12/2024 29/12/2023 30/12/2022 31/12/2021 31/12/2020 

Actif net total 652 853 640,22 473 265 665,04 354 224 522,13 293 201 340,07 191 524 120,26 

Institutionnel capi. 

Actif net 400 474 878,54 301 005 285,33 258 256 359,30 237 199 074,61 171 174 172,55 

Nombre de parts 2 340 482,6254 2 098 055,5470 1 923 895,2553 1 469 985,5578 1 217 898,2760 

Valeur liquidative unitaire 171,10 143,46 134,23 161,36 140,54 

Distribution unitaire sur 
revenu net 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Distribution unitaire sur 
plus et moins-values 
réalisées nettes 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Capitalisation unitaire 9,74 3,26 0,42 4,96 7,10 

 

Retail capi. 

Actif net 252 378 761,68 172 260 379,71 95 968 162,83 56 002 265,46 20 349 947,71 

Nombre de parts 1 580 855,4880 1 277 781,7163 755 522,9607 364 215,5431 150 882,0156 

Valeur liquidative unitaire 159,64 134,81 127,02 153,76 134,87 

Distribution unitaire sur 
revenu net 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Distribution unitaire sur 
plus et moins-values 
réalisées nettes 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Capitalisation unitaire 8,07 2,17 -0,53 3,74 5,98 
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Annexes des comptes annuels 

Evolution des capitaux propres 
 

 
31/12/2024 29/12/2023 

Capitaux propres début d'exercice 473 265 665,04 - 

Flux de l'exercice :   

Souscriptions appelées (y compris la commission de souscription acquise à l’OPC) 342 893 829,42 - 

Rachats (sous déduction de la commission de rachat acquise à l’OPC) -259 671 361,67 - 

Revenus nets de l’exercice avant comptes de régularisation 9 823 330,89 - 

Plus ou moins-values réalisées nettes avant comptes de régularisation 23 250 863,42 - 

Variation des Plus ou moins-values latentes avant compte de régularisation 63 291 313,12 - 

Distribution de l’exercice antérieur sur revenus nets 0,00 - 

Distribution de l’exercice antérieur sur plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 - 

Acomptes versés au cours de l’exercice sur revenus nets 0,00 - 

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 - 

Autres éléments 0,00 - 

Capitaux propres en fin d’exercice (= Actif net) 652 853 640,22 - 
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Annexes des comptes annuels 

Nombre de titres émis ou rachetés : 
 

 
En parts En montant 

Institutionnel capi. 

Parts souscrites durant l'exercice 397 298,9288 62 822 359,93 

Parts rachetés durant l'exercice -154 871,8504 -24 446 916,97 

Solde net des souscriptions/rachats 242 427,0784 38 375 442,96 

Retail capi. 

Parts souscrites durant l'exercice 1 961 655,7644 280 071 469,49 

Parts rachetés durant l'exercice -1 658 581,9927 -235 224 444,70 

Solde net des souscriptions/rachats 303 073,7717 44 847 024,79 

 
 

Commissions de souscription et/ou rachat : 
 

 En montant 

Institutionnel capi. 

Commissions de souscription acquises 0,00 

Commissions de rachat acquises 0,00 

Total des commissions acquises 0,00 

Retail capi. 

Commissions de souscription acquises 0,00 

Commissions de rachat acquises 0,00 

Total des commissions acquises 0,00 
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Annexes des comptes annuels 

Ventilation de l'actif net par nature de parts 
 

Code ISIN de la 
part 

 
Libellé de la part 

Affectation des 
sommes 

distribuables 

Devise de 
la part 

Actif net de la part 
(EUR) 

 
Nombre de parts 

Valeur 
liquidative 

(EUR) 

FR0013215282 I Capitalisable EUR 400 474 878,54 2 340 482,6254 171,10 

FR0013215266 R Capitalisable EUR 252 378 761,68 1 580 855,4880 159,64 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition directe sur le marché actions (hors obligations convertibles) 
 

 
 
 

 
exprimés en milliers d'Euro 

 
Exposition 

+/- 

Ventilation des expositions significatives par pays 

États-Unis 
+/- 

Pays-Bas 
+/- 

Belgique 
+/- 

Royaume-Uni 
+/- 

Italie 
+/- 

Actif       

Actions et valeurs 
assimilées 

379 355,86 293 756,70 18 913,30 16 538,86 16 098,10 8 096,68 

Opérations temporaires 
sur titres 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Passif       

Opérations de cession 
sur instruments 
financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires 

sur titres 
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan       

Futures 26 637,73 NA NA NA NA NA 

Options 0,00 NA NA NA NA NA 

Swaps 0,00 NA NA NA NA NA 

Autres instruments 
financiers 

0,00 NA NA NA NA NA 

Total 405 993,59 NA NA NA NA NA 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition sur le marché des obligations convertibles - par pays et maturité de l'exposition 
 

 

 
exprimés en milliers d'Euro 

Exposition 
+/- 

Décomposition de l'exposition par maturité 
Décomposition par niveau de 

deltas 

<= 1 an 1<X<=5 ans > 5 ans <= 0,6 0,6<X<=1 

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) 
 

 
 
 

 
exprimés en milliers d'Euro 

 
Exposition 

 
+/- 

Ventilation des expositions par type de taux 

Taux fixe 
+/- 

Taux variable 
ou révisable 

+/- 

Taux indexé 
+/- 

Autre ou sans 
contrepartie de taux 

+/- 

Actif      

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Obligations 211 090,27 211 090,27 0,00 0,00 0,00 

Titres de créances 3 078,03 3 078,03 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 1 082,53 0,00 0,00 1 082,53 0,00 

Comptes financiers 2 688,54 0,00 0,00 0,00 2 688,54 

Passif      

Opérations de cession sur 
instruments financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes financiers -845,19 0,00 0,00 0,00 -845,19 

Hors-bilan      

Futures NA 0,00 0,00 0,00 51 604,89 

Options NA 0,00 0,00 0,00 0,00 

Swaps NA 0,00 0,00 0,00 0,00 

Autres instruments financiers NA 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total NA 214 168,30 0,00 1 082,53 53 448,24 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) – ventilation par maturité 
 

 

 
exprimés en 

milliers d'Euro 

[0 - 3 mois] 
+/- 

]3 - 6 mois] 
+/- 

]6 mois -1 an] 
+/- 

]1 - 3 ans] 
+/- 

]3 - 5 ans] 
+/- 

]5 - 10 ans] 
+/- 

>10 ans 
+/- 

Actif        

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Obligations 0,00 2 391,82 2 617,92 39 796,44 78 846,49 87 242,52 195,08 

Titres de 
créances 

3 078,03 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations 
temporaires 
sur titres 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 082,53 

Comptes 
financiers 

2 688,54 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Passif        

Opérations 
de cession 
sur 
instruments 
financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations 
temporaires 
sur titres 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes 
financiers 

-845,19 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan        

Futures 0,00 0,00 0,00 39 910,66 33 118,66 -21 424,43 0,00 

Options 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Swaps 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Autres 
instruments 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total 4 921,38 2 391,82 2 617,92 79 707,10 111 965,15 65 818,09 1 277,61 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition directe sur le marché des devises 

 

 
exprimés en milliers d'Euro 

USD 
+/- 

CNY 
+/- 

GBP 
+/- 

JPY 
+/- 

Autres devises 
+/- 

Actif      

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Actions et valeurs assimilées 310 048,57 0,00 16 098,10 3 971,38 2 954,98 

Obligations et valeurs assimilées 205 554,11 0,00 0,00 0,00 0,00 

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Créances 13 663,12 0,00 17,57 0,00 0,00 

Comptes financiers 0,00 155,25 16,70 9,81 42,87 

Passif      

Opérations de cession sur 
instruments financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Dettes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes financiers -845,19 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan      

Devises à recevoir 64 421,37 0,00 0,00 0,00 0,00 

Devises à livrer -111 105,09 -32 284,76 0,00 0,00 0,00 

Futures options swap 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Autres opérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total 481 736,89 -32 129,51 16 132,37 3 981,19 2 997,85 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition directe aux marchés de crédit 

 
exprimés en milliers d'Euro 

Invest. Grade 
+/- 

Non Invest. Grade 
+/- 

Non notés 
+/- 

Actif    

Obligations convertibles en actions 0,00 0,00 0,00 

Obligations et valeurs assimilées 4 731,13 206 359,14 0,00 

Titres de créances 3 078,03 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 

Passif    

Opérations de cession sur instruments financiers 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan  
0,00 

 
0,00 

 
29 000,00 Dérivés de crédits 

Solde net 7 809,16 206 359,14 29 000,00 

Les principes et les règles retenus pour la ventilation des éléments du portefeuille de l’OPC selon les catégories d’exposition aux marchés de 
crédit sont détaillés au chapitre des règles et méthodes comptables. 



 AXA PENSION FUTURE  

Information Classification: Limited Access  

23 

AXA IM - RESTRICTED 

 

 

Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition des opérations faisant intervenir une contrepartie 

 

 
exprimés en milliers d'Euro 

Valeur actuelle 
constitutive d’une 

créance 

Valeur actuelle 
constitutive d’une 

dette 

Opérations figurant à l’actif du bilan   

Dépôts   

Instruments financiers à terme non compensés  

GOLDMAN SACHS AND CO. LLC 2 322,46 

CALYON 1 847,65 

GOLDMAN SACHS BANK EUROPE SE 302,09 

BNP PARIBAS PA 25,63 

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension  

Créances représentatives de titres donnés en garantie  

Créances représentatives de titres financiers prêtés  

Titres financiers empruntés  

Titres reçus en garantie  

CALYON 1 082,53 

Titres financiers donnés en pension  

Créances  

Collatéral espèces  

Dépôt de garantie espèces versé  

Opérations figurant au passif du bilan   

Dettes représentatives de titres donnés en pension   
 

 
2 435,45 

Instruments financiers à terme non compensés 

GOLDMAN SACHS BANK EUROPE SE 

Dettes 

Collatéral espèces 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion 

L'OPC détient moins de 10 % de son actif net dans d’autres OPC 
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Annexes des comptes annuels 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 

Créances et dettes – ventilation par nature 

 
31/12/2024 

Créances  

Souscriptions à titre réductible 0,00 

Coupons à recevoir 498 495,09 

Ventes à règlement différé 9 909 980,26 

Obligations amorties 0,00 

Dépôts de garantie 5 683 749,58 

Frais de gestion 0,00 

Autres créditeurs divers 0,00 

Total des créances 16 092 224,93 

Dettes  

Souscriptions à payer 0,00 

Achats à règlement différé 0,00 

Frais de gestion -555 576,64 

Dépôts de garantie -1 360 000,00 

Autres débiteurs divers -770,88 

Total des dettes -1 916 347,52 

Total des créances et dettes 14 175 877,41 
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Annexes des comptes annuels 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 

Frais de gestion, autres frais et charges 

Institutionnel capi. 31/12/2024 

Frais fixes 2 470 214,47 

Frais fixes en % actuel 0,70 

Frais variables 0,00 

Frais variables en % actuel 0,00 

Rétrocession de frais de gestion 0,00 

 

Retail capi. 31/12/2024 

Frais fixes 2 940 417,15 

Frais fixes en % actuel 1,40 

Frais variables 0,00 

Frais variables en % actuel 0,00 

Rétrocession de frais de gestion 0,00 
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Annexes des comptes annuels 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 

Engagements reçus et donnés 

Autres engagements (par nature de produit) 31/12/2024 

Garanties reçues 0,00 

Dont instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan 0,00 

Garanties données 0,00 

Dont instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d’origine 0,00 

Engagements de financement reçus mais non encore tirés 0,00 

Engagements de financement donnés mais non encore tirés 0,00 

Autres engagements hors bilan 0,00 

Total 0,00 
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Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 

Acquisitions temporaires 

Autres engagements (par nature de produit) 31/12/2024 

Titres acquis à réméré 0,00 

Titres pris en pension livrée 0,00 

Titres empruntés 0,00 

Titres reçus en garantie -1 541 303,27 
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Annexes des comptes annuels 

Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 

Instruments d’entités liées 

 
Code ISIN Libellé 31/12/2024 

Total   0,00 
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Détermination et ventilation des sommes distribuables 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 
 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/12/2024 29/12/2023 

Revenus nets 10 509 888,29 - 

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*) 0,00 - 

Revenus de l’exercice à affecter (**) 10 509 888,29 - 

Report à nouveau 0,00 - 

Sommes distribuables au titre du revenu net 10 509 888,29 - 

 

Institutionnel capi. 

Affectation :   

Distribution 0,00 - 

Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00 - 

Capitalisation 7 446 428,87 - 

Total 7 446 428,87 - 

* Information relative aux acomptes versés   

Montant unitaire 0,00 - 

Crédits d’impôts totaux 0,00 - 

Crédits d’impôts unitaires 0,00 - 

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution  
 
 

 
0,00 

 
 
 

 
- 

Nombre d’actions ou parts 

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 

Crédits d’impôt attaché à la distribution du revenu 

 

Retail capi. 

Affectation :   

Distribution 0,00 - 

Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00 - 

Capitalisation 3 063 459,42 - 

Total 3 063 459,42 - 

* Information relative aux acomptes versés   

Montant unitaire 0,00 - 

Crédits d’impôts totaux 0,00 - 

Crédits d’impôts unitaires 0,00 - 

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution  
 
 

 
0,00 

 
 
 

 
- 

Nombre d’actions ou parts 

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 

Crédits d’impôt attaché à la distribution du revenu 
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Détermination et ventilation des sommes distribuables 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values réalisées nettes 
 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values 
réalisées nettes 

31/12/2024 29/12/2023 

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 25 066 513,14 - 

Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*) 0,00 - 

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter 25 066 513,14 - 

Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées 0,00 - 

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 25 066 513,14 - 

 

Institutionnel capi. 

Affectation:   

Distribution 0,00 - 

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 - 

Capitalisation 15 355 481,34 - 

Total 15 355 481,34 - 

* Information relative aux acomptes versés  
0,00 

 
- Acomptes unitaires versés 

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   

Nombre d’actions ou parts 

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 

 

Retail capi. 

Affectation:   

Distribution 0,00 - 

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 - 

Capitalisation 9 711 031,80 - 

Total 9 711 031,80 - 

* Information relative aux acomptes versés  
0,00 

 
- Acomptes unitaires versés 

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   

Nombre d’actions ou parts 

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 
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Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des actifs et passifs éligibles (Hors IFT) 
 

Instruments Devise Quantité Montant %AN 

Actions et valeurs assimilées   379 355 862,98 58,11 

Actions et valeurs assimilées négociées sur un marché 
réglementé ou assimilé 

  
379 355 862,98 58,11 

Aerospatiale/Defense   962 158,58 0,15 

LEONARDO-FINMECCANICA SPA EUR 37 106 962 158,58 0,15 

Armes a feu et munitions   7 174 311,93 1,10 

AXON ENTERPRISE INC COMMON STOCK USD.00001 USD 12 500 7 174 311,93 1,10 

Automate / Robot Industriel   3 971 384,89 0,61 

KEYENCE CORP JPY50 JPY 10 000 3 971 384,89 0,61 

Autres titres adosses   3 830 226,94 0,59 

BIRKENSTOCK HOLDING PLC COMMON STOCK USD 70 000 3 830 226,94 0,59 

banque - Clientele diverse   11 285 279,91 1,73 

BANK AMER CORP COM USD 127 710 5 420 429,26 0,83 

JPMORGAN CHASE + CO COM USD 25 335 5 864 850,65 0,90 

Biens industriels - outillages   1 933 280,15 0,30 

CHART INDS INC COM PAR 0.01 USD 10 490 1 933 280,15 0,30 

Boissons - Vins/Spiritueux   6 018 000,00 0,92 

DAVIDE CAMPARI MILANO NV EUR 1 000 000 6 018 000,00 0,92 

Composants electroniques - Semi-conducteurs   25 567 314,72 3,92 

BROADCOM INC COMMON STOCK USD 30 785 6 892 510,28 1,06 

NVIDIA CORP COM USD 144 000 18 674 804,44 2,86 

Convertisseur de courant/Alimentation   17 778 681,32 2,72 

EATON CORP PLC COMMON STOCK USD.01 USD 55 473 17 778 681,32 2,72 

Courtiers en Assurance   2 973 914,68 0,46 

ARTHUR J GALLAGHER + CO COMMON STOCK USD1. USD 10 849 2 973 914,68 0,46 

Detail - Bricolage/renovation   12 772 245,29 1,96 

HOME DEPOT INC COM USD 34 000 12 772 245,29 1,96 

Detail - Discount   9 547 613,04 1,46 

COSTCO WHSL CORP NEW COM USD 10 790 9 547 613,04 1,46 

Detail - Restaurants   10 016 030,90 1,53 

CHIPOTLE MEXICAN GRILL INC COMMON STOCK 
USD.01 

USD 172 000 10 016 030,90 1,53 

Distribution/Vente en gros   3 374 700,00 0,52 

DIETEREN GROUP COMMON STOCK EUR 21 000 3 374 700,00 0,52 

Distribution - Grands magasins   14 000 193,14 2,14 

TJX COS INC NEW COM USD 120 000 14 000 193,14 2,14 

E-Commerce/Produits   21 701 380,18 3,32 

AMAZON COM INC COM USD 93 733 19 859 085,34 3,04 

PDD HOLDINGS INC USD 19 669 1 842 294,84 0,28 

E-Commerce/Services   3 786 383,39 0,58 

UBER TECHNOLOGIES INC COMMON STOCK 
USD.00001 

USD 65 000 3 786 383,39 0,58 
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Electricite - Distribution   1 053 583,09 0,16 

NATIONAL GRID PLC COMMON STOCK GBP 91 695 1 053 583,09 0,16 

Electronic Forms   3 611 119,38 0,55 

ADOBE SYS INC COM USD 8 409 3 611 119,38 0,55 

Equipement d'aide au diagnostic   7 787 122,16 1,19 

THERMO FISHER SCIENTIFIC INC COM USD 15 500 7 787 122,16 1,19 

Finance - Carte de credit   13 123 824,24 2,01 

VISA INC COM CL A USD 43 000 13 123 824,24 2,01 

Fonciere - Centre commerciaux   25 344,94 0,00 

LINK REAL ESTATE INVESTMENT TRUST HKD 6 206 25 344,94 0,00 

Gaz industriels   5 660 434,57 0,87 

NEW LINDE PLC COMMON STOCK USD 14 000 5 660 434,57 0,87 

Informatique   16 082 743,85 2,46 

APPLE INC COM NPV USD 66 503 16 082 743,85 2,46 

Logiciel de conception   7 619 584,36 1,17 

CADENCE DESIGN SYS INC COM USD 26 260 7 619 584,36 1,17 

Logiciels d'applications   23 110 108,12 3,54 

MICROSOFT CORP COM USD 56 000 22 794 785,13 3,49 

SERVICENOW INC COMMON STOCK USD.001 USD 308 315 322,99 0,05 

Logiciels d'entreprises/services   14 234 555,56 2,18 

SALESFORCE INC USD 35 620 11 500 564,56 1,76 

SAP SE EUR 11 570 2 733 991,00 0,42 

Logiciels informatiques   4 018 444,90 0,62 

DATADOG INC CLASS A COMMON STOCK USD.00001 USD 29 121 4 018 444,90 0,62 

Materiaux semi-conducteur - circuit integre   4 767 986,48 0,73 

TAIWAN SEMICNDCTR MFG CO LTD SPONSORED ADR USD 25 000 4 767 986,48 0,73 

Materiels Medicaux   8 266 974,41 1,27 

BOSTON SCIENTIFIC CORP COM USD 45 000 3 881 603,09 0,60 

INTUITIVE SURGICAL INC COM NEW USD 8 700 4 385 371,32 0,67 

Medias - Internet   3 561 413,22 0,55 

SHOPIFY INC CLASS A COMMON STOCK USD 34 683 3 561 413,22 0,55 

Peintures et revetements   7 386 214,39 1,13 

SHERWIN WILLIAMS CO COM USD 22 500 7 386 214,39 1,13 

Portail/Fournisseur d'acces   16 969 766,10 2,60 

ALPHABET INC/CA CL A COMMON STOCK USD 37 496 6 854 652,63 1,05 

ALPHABET INC/CA CL C COMMON STOCK USD 55 000 10 115 113,47 1,55 

Produits lies a l'industrie des semi-conducteurs   12 895 300,00 1,97 

ASML HOLDING NV ORDSHS COMMON STOCK EUR 19 000 12 895 300,00 1,97 

Produits manufactures diverses   8 394 908,75 1,29 

GE AEROSPACE USD 52 119 8 394 908,75 1,29 

Produits pharmaceutiques et biotechnologie   48 129 607,27 7,37 

ASTRAZENECA PLC COMMON STOCK USD.25 GBP 115 000 14 559 990,32 2,23 
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LILLY ELI + CO COM USD 7 612 5 675 001,45 0,87 

NOVO NORDISK A/S B COMMON STOCK DKK 35 000 2 929 632,24 0,45 

UCB SA COMMON STOCK EUR 68 492 13 164 162,40 2,01 

ZOETIS INC COMMON STOCK USD.01 USD 75 000 11 800 820,86 1,81 

Secteur automobile - Voitures/camions legers   10 553 997,66 1,62 

FERRARI NV COMMON STOCK EUR.01 EUR 17 300 7 134 520,00 1,09 

TESLA MOTORS INC COMMON STOCK USD.001 USD 8 768 3 419 477,66 0,53 

Services commerciaux   2 635 255,63 0,40 

CINTAS CORP COM USD 14 936 2 635 255,63 0,40 

Services informatiques   2 289 946,73 0,35 

INFOSYS LTD SP ADR ADR USD 108 177 2 289 946,73 0,35 

Societes d'investissement   484 528,11 0,07 

MELROSE INDUSTRIES PLC COMMON STOCK 
GBP.07619048 

GBP 72 338 484 528,11 0,07 

Obligations   211 090 267,96 32,33 

Autres obligations et valeurs assimilées négociées sur un 
marché réglementé ou assimilé 

  
211 090 267,96 32,33 

Aerospatial/Defense-Equipement   704 537,28 0,11 

ROLLS ROYCE PLC COMPANY GUAR 144A 5.75% 
15/10/2027 

USD 710 000 704 537,28 0,11 

Alimentation - Confiserie   708 111,99 0,11 

FIESTA PURCHASER INC SR UNSECURED 144A 09/32 
9.625 

USD 681 000 708 111,99 0,11 

Alimentation - Diversifie   495 309,11 0,08 

SIGMA HOLDCO BV COMPANY GUAR 144A 7.875% 
15/05/2026 

USD 513 000 495 309,11 0,08 

Alimentation - Restauration   1 632 901,19 0,25 

ARAMARK SERVICES INC COMPANY GUAR 144A 04/25 5 USD 770 000 751 020,25 0,11 

ARAMARK SERVICES INC COMPANY GUAR 144A 5.00% 
01/02/2028 

USD 920 000 881 880,94 0,14 

Alimentation - vente en gros/distribution   1 386 253,16 0,21 

US FOODS INC COMPANY GUAR 144A 01/32 7.25 USD 610 000 629 348,50 0,10 

US FOODS INC COMPANY GUAR 144A 06/30 4.625 USD 830 000 756 904,66 0,11 

Articles menagers   2 002 016,57 0,31 

CD R SMOKEY / RADIO SYS SR SECURED 144A 10/29 
9.5 

USD 329 000 319 166,42 0,05 

NEWELL BRANDS INC SR UNSECURED 05/32 6.625 USD 784 000 768 039,93 0,12 

NEWELL BRANDS INC SR UNSECURED 09/29 6.625 USD 914 000 914 810,22 0,14 

Assurance multi-lignes   1 384 484,65 0,21 

ACRISURE LLC / FIN INC SR UNSECURED 144A 02/29 
8.25 

USD 1 340 000 1 384 484,65 0,21 

Banque de credit hypothecaire   1 187 150,72 0,18 

FREEDOM MORTGAGE CORP SR UNSECURED 144A 
12% 01/10/2028 

USD 1 100 000 1 187 150,72 0,18 

Biens industriels - Constructions et mines   588 672,64 0,09 

TEREX CORP SR UNSECURED 6.25% 15/10/2032 USD 613 000 588 672,64 0,09 
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Biens industriels - outillages   3 417 136,06 0,52 

AUTOMATION TOOLING SYSTE SR UNSECURED 144A 
12/28 4.125 

USD 1 280 000 1 148 046,81 0,18 

CHART INDUSTRIES INC SR SECURED 7.5% 01/01/2030 USD 1 642 000 1 648 624,25 0,25 

HUSKY INJECTION / TITAN SR SECURED 144A 9% 
15/02/2029 

USD 596 000 620 465,00 0,09 

Boissons non alcoolisees   1 493 582,76 0,23 

PRIMO WATER HOLDINGS INC COMPANY GUAR 144A 

04/29 4.375 
USD 1 650 000 1 493 582,76 0,23 

BTP - Construction lourde   1 393 833,65 0,21 

ARCOSA INC SR UNSECURED 144A 08/32 6.875 USD 440 000 442 952,75 0,07 

BRAND INDUSTRIAL SERVICE BRAND INDUSTRIAL 
10.375% 01/08/2030 

USD 928 000 950 880,90 0,14 

BTP et autres biens d'equipement   2 182 170,28 0,33 

AMERITEX HOLDCO INTERMED SR SECURED 10.25% 
15/10/2028 

USD 1 044 000 1 096 539,65 0,17 

CP ATLAS BUYER INC SR UNSECURED 144A 12/28 7 USD 540 000 461 676,55 0,07 

STANDARD INDUSTRIES INC SR UNSECURED 144A 
4.375% 15/07/2030 

USD 690 000 623 954,08 0,09 

Cable TV   9 663 435,94 1,48 

CCO HLDGS LLC/CAP CORP SR UNSECURED 144A 4.5% 

01/06/2033 
USD 1 030 000 840 648,82 0,13 

CCO HLDGS LLC/CAP CORP SR UNSECURED 144A 
4.75% 01/03/2030 

USD 890 000 798 464,11 0,12 

CCO HLDGS LLC/CAP CORP SR UNSECURED 144A 
5.125% 01/05/2027 

USD 370 000 354 157,29 0,05 

CCO HLDGS LLC/CAP CORP SR UNSECURED 144A 5.5% 
01/05/2026 

USD 1 010 000 981 537,55 0,15 

CCO HLDGS LLC/CAP CORP SR UNSECURED 144A 
6.375% 01/09/2029 USD 660 000 645 468,87 0,10 

CCO HLDGS LLC/CAP CORP SR UNSECURED 4.5% 
01/05/2032 

USD 1 000 000 837 916,75 0,13 

CCO HLDGS LLC/CAP CORP SR UNSECURED 4.75% 
01/02/2032 

USD 980 000 849 368,17 0,13 

CSC HOLDINGS LLC COMPANY GUAR 144A 01/29 11.75 USD 1 078 000 1 079 416,68 0,17 

SIRIUS XM RADIO INC COMPANY GUAR 144A 3.875% 
01/09/2031 

USD 2 000 000 1 641 131,10 0,25 

VZ SECURED FINANCING BV SR SECURED 144A 01/32 5 USD 720 000 631 008,83 0,10 

ZIGGO BOND CO BV SR UNSECURED 144A 6% 
15/01/2027 

USD 1 020 000 1 004 317,77 0,15 

Casino Services   1 844 760,21 0,28 

CAESARS ENTERTAIN INC SR SECURED 144A 02/30 7 USD 1 828 000 1 844 760,21 0,28 

Centres de loisirs   1 020 031,62 0,16 

LIFE TIME INC SR SECURED 144A 5.75% 15/01/2026 USD 1 030 000 1 020 031,62 0,16 

Chaussures et vetements connexes   581 562,62 0,09 

CROCS INC COMPANY GUAR 144A 4.125% 15/08/2031 USD 680 000 581 562,62 0,09 

Chimie - Diversifie   5 447 008,34 0,83 

ILLUMINATE BUYER/HLDG SR UNSECURED 144A 07/28 
9 

USD 1 690 000 1 652 530,13 0,25 

INEOS QUATTRO FINANCE 2 SR SECURED 144A 9.625% 
15/03/32029 USD 1 040 000 1 072 900,98 0,16 
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LSF11 A5 HOLDCO LLC SR UNSECURED 144A 6.625% 
15/10/2029 

USD 256 000 257 748,04 0,04 

NOVA CHEMICALS CORP SR SECURED 144A 11/28 8.5 USD 930 000 961 093,80 0,15 

NOVA CHEMICALS CORP SR UNSECURED 144A 12/31 7 USD 519 000 502 711,03 0,08 

OLIN CORP SR UNSECURED 5.625% 01/08/2029 USD 1 040 000 1 000 024,36 0,15 

Chimie - Specialite   7 979 497,38 1,22 

AVIENT CORP SR UNSECURED 144A 08/30 7.125 USD 860 000 872 907,47 0,13 

AVIENT CORP SR UNSECURED 144A 11/31 6.25 USD 1 021 000 990 036,97 0,15 

H.B. FULLER CO SR UNSECURED 4.25% 15/10/2028 USD 1 296 000 1 188 374,71 0,18 

MINERALS TECHNOLOGIES IN COMPANY GUAR 144A 
5% 01/07/2028 

USD 1 808 000 1 680 540,80 0,26 

OLYMPUS WTR US HLDG CORP SR SECURED 144A 
06/31 7.25 

USD 700 000 700 528,41 0,11 

OLYMPUS WTR US HLDG CORP SR SECURED 144A 
4.25% 01/10/2028 

USD 288 000 262 858,53 0,04 

OLYMPUS WTR US HLDG CORP SR UNSECURED 6.25% 
01/10/2029 

USD 910 000 848 543,93 0,13 

WR GRACE HOLDING LLC SR UNSECURED 144A 08/29 
5.625 

USD 1 580 000 1 435 706,56 0,22 

Compagnie petroliere- Exploration/production   356 736,89 0,05 

ANTERO RESOURCES CORP COMPANY GUAR 144A 
7.625% 01/02/2029 

USD 350 000 356 736,89 0,05 

Conteneurs - Metaux/Verres   7 825 746,50 1,20 

ARDAGH METAL PACKAGING SR UNSECURED 144A 4% 
01/09/2029 

USD 980 000 817 790,43 0,13 

ARD FINANCE SA SR SECURED 144A 06/27 6.5 USD 1 360 000 184 109,67 0,03 

BALL CORP SR UNSECURED 6.875% 15/03/2028 USD 1 910 000 1 886 546,10 0,29 

MAUSER PACKAGING SOLUT SECURED 144A 04/27 9.25 USD 1 982 000 1 973 824,66 0,30 

MAUSER PACKAGING SOLUT SR SECURED 144A 04/27 
7.875 

USD 650 000 659 076,77 0,10 

OWENS BROCKWAY COMPANY GUAR 144A 6.625% 
13/05/2027 

USD 610 000 591 543,29 0,09 

OWENS BROCKWAY SR UNSECURED 144A 05/31 7.25 USD 1 030 000 977 265,49 0,15 

TRIVIUM PACKAGING FIN COMPANY GUAR 144A 8.5% 
15/08/2027 

USD 760 000 735 590,09 0,11 

Conteneurs - Papiers/Plastiques   4 211 417,12 0,65 

CLYDESDALE ACQUISITION COMPANY GUAR 144A 
04/30 8.75 

USD 1 600 000 1 590 483,79 0,25 

GRAPHIC PACKAGING INTERN SR UNSECURED 144A 
07/32 6.375 

USD 1 045 000 1 052 910,92 0,16 

SEALED AIR CORP SR UNSECURED 144A 02/28 6.125 USD 850 000 844 539,96 0,13 

SEALED AIR CORP SR UNSECURED 144A 04/29 5 USD 770 000 723 482,45 0,11 

Courtiers en Assurance   1 340 246,97 0,21 

BROADSTREET PARTNERS INC SR UNSECURED 144A 
04/29 5.875 

USD 640 000 605 626,39 0,10 

HUB INTERNATIONAL LTD SR SECURED 144A 7.25% 
15/06/2030 

USD 740 000 734 620,58 0,11 

Croisieres   1 983 876,49 0,30 

NCL CORPORATION LTD SR SECURED 144A 02/28 8.375 USD 500 000 521 937,60 0,08 

ROYAL CARIBBEAN CRUISES SR UNSECURED 144A 
07/27 5.375 

USD 360 000 354 108,14 0,05 
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ROYAL CARIBBEAN CRUISES SR UNSECURED 144A 
5.5% 01/04/2028 

USD 1 140 000 1 107 830,75 0,17 

Detail - Automobile   609 423,69 0,09 

LCM INVESTMENTS HOLDINGS SR UNSECURED 144A 

4.875% 01/05/2029 
USD 670 000 609 423,69 0,09 

Detail - Bricolage/renovation   2 283 441,24 0,35 

LBM ACQUISITION LLC COMPANY GUAR 144A 6.25% 
15/01/2029 

USD 1 010 000 925 279,83 0,14 

SPECIALTY BUILDING PRODU SR SECURED 144A 10/29 
7.75 

USD 381 000 379 429,68 0,06 

WHITE CAP BUYER LLC SR UNSECURED 144A 10/28 
6.875 

USD 1 010 000 978 731,73 0,15 

Detail - Produits petroliers   1 416 916,33 0,22 

EG GLOBAL FINANCE PLC SR SECURED 144A 11/28 12 USD 1 300 000 1 416 916,33 0,22 

Detail - Restaurants   3 253 014,30 0,50 

1011778 BC / NEW RED FIN SR SECURED 144A 09/29 
5.625 USD 792 000 766 298,44 0,12 

1011778 BC / NEW RED FIN SR SECURED 144A 3.875% 
15/01/2028 

USD 694 000 641 441,96 0,10 

YUM BRANDS INC SR UNSECURED 04/32 5.375 USD 1 946 000 1 845 273,90 0,28 

Distribution/Vente en gros   6 468 479,92 0,99 

RESIDEO FUNDING INC SR UNSECURED 6.50% 15/07/32 USD 2 017 000 2 009 716,76 0,31 

RITCHIE BROS HLDGS INC COMPANY GUAR 144A 03/31 
7.75 

USD 1 512 000 1 560 273,67 0,24 

RITCHIE BROS HLDGS INC SR SECURED 144A 03/28 
6.75 

USD 737 000 741 814,88 0,11 

VERDE PURCHASER LLC SR SECURED 10.50% 
30/11/2030 

USD 1 084 000 1 136 888,25 0,17 

WINDSOR HOLDINGS III LLC SR SECURED 144A 8.5% 
15/06/2030 

USD 1 000 000 1 019 786,36 0,16 

Eau   965 175,07 0,15 

SOLARIS MIDSTREAM HOLDIN COMPANY GUAR 144A 

7.625% 01/04/2026 
USD 980 000 965 175,07 0,15 

E-Commerce/Services   2 567 149,66 0,39 

EQUIPMENTSHARE.COM INC SECURED 144A 05/32 
8.625 

USD 237 000 241 707,80 0,04 

EQUIPMENTSHARE.COM INC SECURED 144A 9% 
15/05/2028 

USD 530 000 536 826,79 0,08 

GETTY IMAGES INC SR UNSECURED 144A 9.75% 
01/03/2027 

USD 1 800 000 1 788 615,07 0,27 

Elevage de volailles   317 555,04 0,05 

SIMMONS FOOD INC/SIMMONS SECURED 144A 4.625% 

01/03/2029 
USD 350 000 317 555,04 0,05 

Equipement BTP - Air et chauffage   1 328 424,11 0,20 

EMRLD BOR / EMRLD CO ISS SR SECURED 144A 07/31 
6.75 

USD 1 366 000 1 328 424,11 0,20 

Equipement BTP - Portes et fenetres   1 131 759,41 0,17 

CORNERSTONE BUILDING COMPANY GUAR 144A 
6.125% 15/01/2029 

USD 1 420 000 1 131 759,41 0,17 

Equipement d'aide au diagnostic   1 437 855,48 0,22 

GARDEN SPINCO CORP COMPANY GUAR 144A 07/30 
8.625 

USD 1 340 000 1 437 855,48 0,22 
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Fabricants de vetements   2 899 227,41 0,44 

HANESBRANDS INC COMPANY GUAR 144A 4.875% 
15/05/2026 

USD 400 000 382 695,44 0,06 

HANESBRANDS INC SR UNSECURED 144A 9% 
15/02/2031 

USD 1 500 000 1 593 260,21 0,24 

S S HOLDINGS LLC SR SECURED 144A 8.375% 
01/10/2031 

USD 930 000 923 271,76 0,14 

Finance - Autres services   1 056 058,32 0,16 

ARMOR HOLDCO INC COMPANY GUAR 144A 11/29 8.5 USD 1 072 000 1 056 058,32 0,16 

Finance - Banque d'affaires/courtiers   545 591,40 0,08 

ARETEC GROUP INC SR SECURED 144A 10% 15/08/2030 USD 500 000 545 591,40 0,08 

Finance - Carte de credit   1 072 012,74 0,16 

BREAD FINANCIAL HLDGS COMPANY GUAR 9.75% 
15/03/2029 

USD 1 006 000 1 072 012,74 0,16 

Finance - Credit immobilier   1 856 850,45 0,28 

NATIONSTAR MTG HLD INC SR UNSECURED 144A 11/31 

5.75 
USD 1 570 000 1 460 326,86 0,22 

ROCKETMTGE C0 ISSUER INC COMPANY GUAR 144A 
10/26 2.875 

USD 430 000 396 523,59 0,06 

Finance - Prets a la consommation   739 882,18 0,11 

ENOVA INTERNATIONAL INC SR UNSECURED 144A 
08/29 9.125 

USD 711 000 739 882,18 0,11 

Finance - Services commerciaux   1 862 869,12 0,29 

SHIFT4 PAYMENTS LLC/FIN COMPANY GUAR 144A 
4.625% 01/11/2026 

USD 550 000 528 599,30 0,08 

SHIFT4 PAYMENTS LLC/FIN SR UNSECURED 144A 08/32 
6.75 

USD 1 325 000 1 334 269,82 0,21 

Fonciere - Hypotheque   926 018,17 0,14 

STARWOOD PROPERTY TRUST SR UNSECURED 144A 
07/30 6.5 

USD 957 000 926 018,17 0,14 

Fonciere - Stockage   1 462 289,86 0,22 

IRON MOUNTAIN INC COMPANY GUAR 144A 5% 
15/07/2028 

USD 1 530 000 1 462 289,86 0,22 

Forages petroliers et gaziers   594 120,68 0,09 

TRANSOCEAN INC SR SECURED 144A 02/30 8.75 USD 680 000 594 120,68 0,09 

Fournitures de bureau et Formulaires   1 291 062,90 0,20 

ACCO BRANDS CORP SR UNSECURED 144A 03/29 4.25 USD 1 450 000 1 291 062,90 0,20 

Funeral Serv&Rel Items   2 605 362,55 0,40 

MATTHEWS INTERNATIONAL C SECURED 144A 10/27 
8.625 

USD 708 000 725 545,71 0,11 

SERVICE CORP INTL SR UNSECURED 10/32 5.75 USD 1 973 000 1 879 816,84 0,29 

Gestion/Traitement de donnees   709 776,57 0,11 

DUN BRADSTREET CORP COMPANY GUAR 144A 5% 
15/12/2029 

USD 770 000 709 776,57 0,11 

Golf   535 241,20 0,08 

MAJORDRIVE HOLDINGS IV L SR UNSECURED 144 

6.375% 01/06/2029 
USD 632 000 535 241,20 0,08 

Hotels et Motels   3 021 670,33 0,46 

HILTON DOMESTIC OPERATIN COMPANY GUAR 144A 
3.625% 15/02/2032 

USD 1 030 000 877 684,78 0,13 
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HILTON DOMESTIC OPERATIN COMPANY GUAR 144A 
5.75% 01/05/2028 

USD 740 000 721 316,64 0,11 

HILTON DOMESTIC OPERATIN SR UNSECURED 144A 
03/33 5.875 

USD 476 000 460 714,09 0,07 

WYNDHAM HOTELS RESORTS COMPANY GUAR 144A 
4.375% 15/08/2028 

USD 1 030 000 961 954,82 0,15 

Immobilier - Management/Services   1 169 908,31 0,18 

CUSHMAN WAKEFIELD US SR SECURED 144A 6.75% 
15/05/2028 

USD 1 200 000 1 169 908,31 0,18 

Immobilier - Operations/Developpement   1 380 220,41 0,21 

HOWARD HUGHES CORP COMPANY GUAR 144A 02/31 
4.375 

USD 420 000 372 574,57 0,06 

HOWARD HUGHES CORP COMPANY GUAR 144A 
5.375% 01/08/2028 

USD 1 050 000 1 007 645,84 0,15 

Informatique - Systemes integres   2 042 837,41 0,31 

NCR ATLEOS LLC SR SECURED 9.5% 01/04/2029 USD 700 000 748 371,32 0,11 

NCR CORP COMPANY GUAR 144A 04/29 5.125 USD 328 000 306 482,66 0,05 

NCR CORP COMPANY GUAR 144A 5% 01/10/2028 USD 1 050 000 987 983,43 0,15 

Investissements immobiliers - Hotels   1 416 216,90 0,22 

PARK INTERMED HOLDINGS SR SECURED 144A 5.875% 
01/10/2028 

USD 1 480 000 1 416 216,90 0,22 

Laboratoires medicaux et services de depistage   5 974 426,71 0,92 

FORTREA HOLDINGS INC SR SECURED 144A 7.5% 
01/07/2030 

USD 380 000 367 581,22 0,06 

HEALTHEQUITY INC COMPANY GUAR 144A 4.5% 
01/10/2029 

USD 1 990 000 1 823 006,24 0,28 

IQVIA INC COMPANY GUAR 144A 5% 15/05/2027 USD 1 210 000 1 154 040,85 0,18 

IQVIA INC COMPANY GUAR 144A 5% 15/10/2026 USD 1 120 000 1 078 451,13 0,16 

STAR PARENT INC SR SECURED 144A 9% 01/10/2030 USD 568 000 582 042,25 0,09 

US ACUTE CARE SOLUTIONS SR SECURED 144A 05/29 

9.75 
USD 973 000 969 305,02 0,15 

Location d'equipement d'automobile   975 580,37 0,15 

UNITED RENTALS INC SR UNSECURED 6.125% 
15/03/2034 

USD 1 000 000 975 580,37 0,15 

Logiciels d'applications   1 284 125,77 0,20 

SS C TECHNOLOGIES INC COMPANY GUAR 144A 5.5% 
30/09/2027 

USD 1 324 000 1 284 125,77 0,20 

Logiciels d'entreprises/services   8 368 829,81 1,28 

ACI WORLDWIDE INC COMPANY GUAR 144A 5.75% 
15/08/2026 

USD 1 170 000 1 152 395,79 0,18 

CLARIV SCI HLD CORP SR UNSECURED 144A 4.875% 
01/07/2029 

USD 1 560 000 1 404 597,67 0,21 

CLOUD SOFTWARE GRP INC SECURED 144A 9% 
30/09/2029 USD 1 450 000 1 453 561,97 0,22 

CLOUD SOFTWARE GRP INC SR SECURED 144A 6.5% 
31/03/2029 

USD 540 000 520 430,40 0,08 

OPEN TEXT CORP SR SECURED 144A 12/27 6.9 USD 520 000 521 796,77 0,08 

Open Text Inc.12/31 4.125 USD 1 710 000 1 469 959,18 0,22 

ROCKET SOFTWARE INC SR UNSECURED 144A 6.5% 

15/02/2029 
USD 620 000 578 462,83 0,09 

SS C TECHNOLOGIES INC SS+C TECHNOLOGIES INC USD 780 000 763 917,66 0,12 

UKG INC SR SECURED 144A 6.875% 01/02/2031 USD 500 000 503 707,54 0,08 
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Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des actifs et passifs éligibles (Hors IFT) 
 

Instruments Devise Quantité Montant %AN 

Logiciels informatiques   4 003 586,06 0,61 

CAMELOT FINANCE SA SR SECURED 144A 11/26 4.5 USD 1 523 000 1 440 269,41 0,22 

CAPSTONE BORROWER INC SR SECURED 144A 8% 
15/06/2030 

USD 730 000 732 231,64 0,11 

ZI TECH LLC/ZI FIN CORP COMPANY GUAR 144A 3.875% 
01/02/2029 

USD 2 050 000 1 831 085,01 0,28 

Loteries   665 598,96 0,10 

SC GAMES HOLDIN/US FINCO SR UNSECURED 144A 

03/30 6.625 
USD 704 000 665 598,96 0,10 

Materiaux avances/Prd   659 017,61 0,10 

CALDERYS FINANCING LLC 11.25% 01/06/2028 USD 632 000 659 017,61 0,10 

Materiaux de construction - Ciment et agregats   2 365 475,52 0,36 

NEW ENTERPRISE STONE L SR SECURED 144A 07/28 
5.25 

USD 370 000 353 828,13 0,05 

SUMMIT MATERIALS LLC/FIN COMPANY GUAR 144A 
5.25% 15/01/2029 

USD 2 020 000 2 011 647,39 0,31 

Medical - Distributeurs de medicaments en gros   1 578 116,16 0,24 

ADAPTHEALTH LLC COMPANY GUAR 144A 5.125% 
01/03/2030 

USD 1 770 000 1 578 116,16 0,24 

Papier et produits derives   955 617,26 0,15 

MAGNERA CORP SR SECURED 144A 7.25% 15/11/2031 USD 1 000 000 955 617,26 0,15 

Parc a theme   1 024 122,77 0,16 

SIX FLAGS ENTERTAINMENT COMPANY GUAR 144A 
7.25% 15/05/2031 

USD 1 029 000 1 024 122,77 0,16 

Pastorale et agricole   1 299 120,15 0,20 

DARLING INGREDIENTS INC SR UNSECURED 144A 
06/30 6 

USD 1 360 000 1 299 120,15 0,20 

Peintures et revetements   1 954 287,59 0,30 

AXALTA COAT/DUTCH HLD BV COMPANY GUAR 144A 
06/27 4.75 

USD 2 060 000 1 954 287,59 0,30 

Piles et batteries   2 779 119,49 0,43 

ENERGIZER HOLDINGS INC COMPANY GUAR 144A 
4.75% 15/06/2028 

USD 1 570 000 1 447 965,06 0,22 

ENERGIZER HOLDINGS INC COMPANY GUAR 4.375% 
03/31/2024 

USD 530 000 481 075,13 0,08 

ENERSYS SR UNSECURED 144A 01/32 6.625 USD 850 000 850 079,30 0,13 

Pipelines   2 930 531,07 0,45 

BLUE RACER MID LLC/FINAN BLUE RACER MID 
LLC/FINAN 

USD 877 000 898 738,74 0,14 

GENESIS ENERGY LP/FIN COMPANY GUAR 7.75% 
01/02/2028 

USD 1 155 000 1 152 754,32 0,18 

GENESIS ENERGY LP/FIN COMPANY GUAR 7.875% 
15/05/2032 

USD 920 000 879 038,01 0,13 

Produit medical jetable   443 987,27 0,07 

MEDLINE BORROWER LP SR UNSECURED 144A 5.25% 
01/10/2029 

USD 470 000 443 987,27 0,07 

Produits chimiques agricoles   1 935 040,70 0,30 

NUFARM AUSTRALIA/AMERICA SR UNSECURED 144A 
01/30 5 

USD 2 130 000 1 935 040,70 0,30 

Produits Electriques - divers   1 790 991,73 0,27 

WESCO DISTRIBUTION INC COMPANY GUAR 144A 03/32 
6.625 

USD 1 168 000 1 168 429,69 0,18 
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Instruments Devise Quantité Montant %AN 

WESCO DISTRIBUTION INC COMPANY GUAR 144A 
7.25% 15/06/2028 

USD 632 000 622 562,04 0,09 

Produits manufactures divers   618 419,87 0,10 

HILLENBRAND INC COMPANY GUAR 02/29 6.25 USD 626 000 618 419,87 0,10 

Protection securite   1 779 742,21 0,27 

ADT SEC CORP SR SECURED 144A 4.875% 15/07/2032 USD 1 960 000 1 779 742,21 0,27 

Publicite/Marketing   1 954 521,61 0,30 

OUTFRONT MEDIA CAP LLC/C COMPANY GUAR 144A 
5% 15/08/2027 

USD 2 040 000 1 954 521,61 0,30 

Raffinage et Marketing   1 544 173,83 0,24 

SUNOCO LP/FINANCE CORP COMPANY GUAR 4.5% 
30/04/2030 

USD 1 710 000 1 544 173,83 0,24 

Securite des donnees informatiques   1 665 306,74 0,26 

MCAFEE CORP SR UNSECURED 144A 7.375% 
15/02/2030 

USD 1 726 000 1 665 306,74 0,26 

Securite sur Internet   1 905 451,68 0,29 

NORTONLIFELOCK INC SR UNSECURED 144A 09/30 
7.125 

USD 770 000 775 952,84 0,12 

NORTONLIFELOCK INC SR UNSECURED 144A 5% 
15/04/2025 

USD 1 160 000 1 129 498,84 0,17 

Service/Programme de diffusion   3 958 859,65 0,61 

NEXSTAR BROADCASTING INC COMPANY GUAR 144A 
07/27 5.625 

USD 2 090 000 2 020 958,92 0,31 

TEGNA INC COMPANY GUAR 144A 4.75% 15/03/2026 USD 990 000 956 300,71 0,15 

TEGNA INC COMPANY GUAR 5% 15/09/2029 USD 1 070 000 981 600,02 0,15 

Service medical - Hopitaux   3 640 323,23 0,56 

HRT DNT / HRT DNT FIN SR SECURED 10.5% 30/04/2028 USD 1 510 000 1 565 593,18 0,24 

SURGERY CENTER HOLDINGS INC 04/32 7.25 USD 1 564 000 1 563 848,55 0,24 

TENET HEALTHCARE CORP SECURED 02/27 6.25 USD 516 000 510 881,50 0,08 

Services commerciaux   3 096 257,59 0,47 

NEPTUNE BIDCO US INC SR SECURED 144A 15/04/2029 USD 1 550 000 1 421 622,96 0,22 

PICASSO FINANCE SUB INC SR SECURED 144A 6.125% 
15/06/2025 

USD 530 000 511 303,99 0,08 

VT TOPCO INC SR SECURED 144A 8.5% 15/08/2030 USD 480 000 505 859,30 0,07 

WILLIAMS SCOTSMAN INC SR SECURED 144A 7.375% 

01/10/2031 
USD 650 000 657 471,34 0,10 

Services de publicite   1 381 763,52 0,21 

MIDAS OPCO HOLDINGS LLC COMPANY GUAR 144A 
5.625% 15/08/2029 

USD 1 470 000 1 381 763,52 0,21 

Services de securite   4 898 731,32 0,75 

ALLIED UNIVERSAL HOLDCO SR SECURED 7.875% 
15/02/2031 

USD 500 000 507 887,62 0,08 

ALLIED UNIVERSAL SR UNSECURED 144A 6% 
01/06/2029 

USD 1 090 000 964 375,55 0,15 

ALLIED UNIVERSAL SR UNSECURED 144A 9.75% 
15/07/2027 

USD 1 254 000 1 273 744,69 0,19 

GARDA WORLD SECURITY SR UNSECURED 144A 08/32 
8.25 

USD 302 000 306 938,22 0,05 

GARDA WORLD SECURITY SR UNSECURED 144A 11/32 
8.375 USD 1 261 000 1 256 781,67 0,19 
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GARDA WORLD SECURITY SR UNSECURED 144A 6% 
01/06/2029 

USD 640 000 589 003,57 0,09 

Services financiers Internet   1 205 198,39 0,18 

ION TRADING TECHNOLOGIES SR SECURED 144A 

5.75% 15/05/2028 
USD 1 310 000 1 205 198,39 0,18 

Services informatiques   3 838 147,46 0,59 

AHEAD DB HOLDINGS LLC COMPANY GUAR 144A 
6.625% 01/05/2028 

USD 1 162 000 1 112 114,39 0,17 

AMENTUM ESCROW CORP SR UNSECURED 144A 7.25% 
01/08/2032 

USD 418 000 417 943,27 0,06 

SCIENCE APPLICATIONS INT COMPANY GUAR 144A 
4.875% 01/04/2028 

USD 740 000 696 354,79 0,11 

UNISYS CORP SR SECURED 144A 6.875% 01/11/2027 USD 1 700 000 1 611 735,01 0,25 

Souverain   14 535 231,05 2,23 

FED REPUBLIC OF BRAZIL SR UNSECURED 3.75% 
12/09/2031 

USD 7 472 000 6 184 219,50 0,95 

REPUBLIC OF ARGENTINA SR UNSECURED 0.125% 
09/07/2041 

USD 160 000 99 084,46 0,02 

REPUBLIC OF ARGENTINA SR UNSECURED 07/46 VAR USD 145 500 95 998,85 0,01 

REPUBLIC OF ARGENTINA SR UNSECURED 1% 
09/07/2029 

USD 2 356 1 854,94 0,00 

REPUBLIC OF TURKEY SR UNSECURED 5.2% 
16/02/2026 

EUR 5 188 000 5 536 159,59 0,85 

US TREASURY N/B 11/25 0.375 USD 2 806 300 2 617 913,71 0,40 

Systeme d'information medicale   1 110 945,33 0,17 

ATHENAHEALTH GROUP INC SR UNSECURED 144A 
6.5% 15/02/2030 

USD 1 180 000 1 110 945,33 0,17 

Telephonie cellulaire   562 765,11 0,09 

ALTICE FRANCE SA SR SECURED 144A 02/27 8.125 USD 690 000 562 765,11 0,09 

Telephonie - integre   2 345 057,94 0,36 

LEVEL 3 FINANCING INC SECURED 4.50% 01/04/2030 USD 1 046 000 837 561,04 0,13 

ZAYO GROUP HOLDINGS INC SR SECURED 144A 4% 
01/03/2027 

USD 1 114 000 1 006 518,41 0,15 

ZAYO GROUP HOLDINGS INC SR UNSECURED 144A 
6.125% 01/03/2028 

USD 596 000 500 978,49 0,08 

Television   3 470 280,10 0,53 

GRAY ESCROW II INC COMPANY GUAR 144A 5.375% 
15/11/2031 

USD 680 000 354 632,00 0,05 

GRAY TELEVISION INC COMPANY GUAR 144A 4.75% 
15/10/2030 

USD 810 000 434 245,87 0,07 

GRAY TELEVISION INC SR SECURED 144A 07/29 10.5 USD 424 000 434 993,28 0,07 

SINCLAIR TELEVISION GROU COMPANY GUAR 144A 
5.5% 01/03/2030 

USD 720 000 472 525,35 0,07 

UNIVISION COMMUNICATIONS SR SECURED 144A 07/31 
8.5 

USD 1 252 000 1 243 737,40 0,19 

VIDEOTRON LTD SR UNSECURED 144A 3.625% 
15/06/2029 

USD 590 000 530 146,20 0,08 

Theatres   1 932 190,04 0,30 

LIVE NATION ENTERTAINMEN COMPANY GUAR 144A 
10/27 4.75 

USD 2 048 000 1 932 190,04 0,30 

Transport ferroviaire   2 591 517,26 0,40 

GENESEE WYOMING INC SR SECURED 144A 6.25% 
15/04/2032 

USD 1 400 000 1 377 994,03 0,21 
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WATCO COS LLC/FINANCE CO SR UNSECURED 144A 
08/32 7.125 

USD 1 183 000 1 213 523,23 0,19 

Transport routier   1 284 681,17 0,20 

XPO INC COMPANY GUAR 144A 7.125% 01/06/2031 USD 1 290 000 1 284 681,17 0,20 

Tubes en acier et tuyaux   986 236,56 0,15 

ADVANCED DRAINAGE SYSTEM COMPANY GUAR 144A 
06/30 6.375 

USD 992 000 986 236,56 0,15 

Titres de créances   3 078 029,17 0,47 

Titres de créances négociés sur un marché réglementé ou 
assimilé 

 
 

 
EUR 

 
 

 
3 084 383 

3 078 029,17 0,47 

Souverain 3 078 029,17 0,47 

BTF TRESOR 29/01/2025 3 078 029,17 0,47 

Parts d'OPC et fonds d'investissements   41 247 870,15 6,32 

OPCVM et équivalents d'autres Etats membres de l'Union 
européenne 

  
41 247 870,15 6,32 

AXA WORLD FUNDS EURO CREDIT EUR 80 955,074 12 489 748,82 1,91 

AXA WORLD FUNDS US DYNAMIC H USD 149 937,237 28 758 121,33 4,41 

Titres reçus en garantie   1 082 530,00 0,17 

Autres obligations et valeurs assimilées négociées sur un 
marché réglementé ou assimilé 

 
 

 
EUR 

 
 

 
1 000 000 

1 082 530,00 0,17 

Souverain 1 082 530,00 0,17 

FRANCE (GOVT OF) BONDS 144A REGS 07/40 1.8 1 082 530,00 0,17 

Intérêts liés aux titres reçus en garantie   -1 082 530,00 -0,17 

Total 634 772 030,26 97,23 
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Libellé instrument 

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition en Euro (*) 

 
Actif 

 
Passif 

Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-) 

Devise Montant (*) Devise Montant (*) 

A USD/CNY 20/06/25 25 632,37 0,00 USD 17 019 922,85 CNY -16 994 290,48 

A USD/CNY 30/04/25 302 088,36 0,00 USD 15 592 556,96 CNY -15 290 468,60 

A USD/EUR 17/01/25 1 847 646,08 0,00 USD 31 808 887,84 EUR -29 961 241,76 

V USD/EUR 20/06/25 0,00 2 435 453,38 EUR 108 669 637,58 USD -111 105 090,96 

Total 2 175 366,81 2 435 453,38 
 

173 091 005,23 
 

-173 351 091,80 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 

Inventaire des instruments financiers à terme – actions 
 

Instruments financiers à terme – actions 

 
Libellé instrument 

 
Quantité/Nominal 

Valeur actuelle présentée au bilan 
Montant de l'exposition 

en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

EURO STOXX 50 21 MAR 2025 VGH5 
21/03/2025 

-519,00 531 975,00 0,00 -25 410 136,20 

S+P 500 EMINI FUT 21 MAR 25 ESH5 
21/03/2025 

93,00 0,00 862 416,71 26 411 955,09 

XAE ENERGY 21 MAR 2025 XCME 
IXPH5 21/03/2025 

66,00 0,00 41 429,26 5 769 502,66 

XAF FINANCIAL 21 MAR 2025 IXAH5 
INDEX 21/03/2025 138,00 0,00 340 806,37 19 866 402,70 

Sous total  531 975,00 1 244 652,34 26 637 724,25 

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Total  531 975,00 1 244 652,34 26 637 724,25 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 

Inventaire des instruments financiers à terme – taux d'intérêt 
 

Instruments financiers à terme – taux d’intérêts 

 
Libellé instrument 

 
Quantité/Nominal 

Valeur actuelle présentée au bilan 
Montant de l'exposition 

en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

EURO-BOBL FUTURE 06 MAR 2025 
OEH5 06/03/2025 

281,00 0,00 424 310,00 33 118 660,00 

US 10YR NOTE (CBT) 20 MAR 2025 
TYH5 20/03/2025 

-204,00 489 890,15 0,00 -21 424 432,64 

US 2YR NOTE (CBT) 31 MAR 2025 
TUH5 31/03/2025 201,00 47 010,90 0,00 39 910 656,28 

Sous total  536 901,05 424 310,00 51 604 883,64 

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Total  536 901,05 424 310,00 51 604 883,64 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 

Inventaire des instruments financiers à terme – de change 
 

Instruments financiers à terme – de change 

 
Libellé instrument 

 
Quantité/Nominal 

Valeur actuelle présentée au bilan 
Montant de l'exposition 

en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

EURO FX CURRENCY FUTURE 17 
MAR 2025 ECH5 

261,00 0,00 65 493,72 32 730 546,84 

Sous total  0,00 65 493,72 32 730 546,84 

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Total  0,00 65 493,72 32 730 546,84 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 

Inventaire des instruments financiers à terme – sur risque de crédit 
 

Instruments financiers à terme – sur risque de crédit 

 
Libellé instrument 

 
Quantité/Nominal 

Valeur actuelle présentée au bilan 
Montant de l'exposition 

en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

T00006 201229 5.00 29 000 000,00 2 322 461,22 0,00 29 000 000,00 

Sous total  2 322 461,22 0,00 29 000 000,00 

Total  2 322 461,22 0,00 29 000 000,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 

Inventaire des instruments financiers à terme – autres expositions 
 

Instruments financiers à terme – autres expositions 

 
Libellé instrument 

 
Quantité/Nominal 

Valeur actuelle présentée au bilan 
Montant de l'exposition 

en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Total  0,00 0,00 0,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Inventaire des opérations à terme de devise utilisées en couverture d'une catégorie de part 
 

 

 
Libellé instrument 

Valeur actuelle présentée au 
bilan 

Montant de l'exposition en Euro (*) 
 

 
Classe de part 

couverte 
 

Actif 
 

Passif 

Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-) 

Devise Montant (*) Devise Montant (*) 

Total 0,00 0,00 
 

0,00 
 

0,00 
 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture d’une catégorie de part 
 

 
 

Libellé instrument 

 
 
Quantité/ Nominal 

 
Valeur actuelle présentée au bilan 

Montant de 
l'exposition en 

Euro (*) 

 
Classe de part 

couverte 

Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total  0,00 0,00 0,00  

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00  

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00  

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00  

Total  0,00 0,00 0,00  

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Inventaire des actifs et passifs 

Synthèse de l'inventaire 

  
Valeur actuelle présentée au bilan 

Total inventaire des actifs et passifs éligibles (hors IFT) 634 772 030,26 

Inventaire des IFT (hors IFT utilisés en couverture de parts émises) :  

Total opérations à terme de devises -260 086,57 

Total instruments financiers à terme - actions -712 677,34 

Total instruments financiers à terme - taux 112 591,05 

Total instruments financiers à terme - change -65 493,72 

Total instruments financiers à terme - crédit 2 322 461,22 

Total instruments financiers à terme - autres expositions 0,00 

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture de parts 
émises 

0,00 

Autres actifs (+) 19 554 014,52 

Autres passifs (-) -2 869 199,20 

Total = actif net 652 853 640,22 
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 Bilan actif au 29/12/2023 en EUR  
 

 

 
 29/12/2023 30/12/2022 

Immobilisations nettes 0,00 0,00 

Dépôts 0,00 0,00 

Instruments financiers 461 480 287,41 324 578 218,99 

Actions et valeurs assimilées 284 013 832,59 188 892 757,22 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 284 013 832,59 188 892 757,22 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00 

Obligations et valeurs assimilées 172 761 171,54 131 784 105,09 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 172 761 171,54 131 784 105,09 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00 

Titres de créances 0,00 0,00 

Négociés sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00 

Titres de créances négociables 0,00 0,00 

Autres titres de créances 0,00 0,00 

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00 

Organismes de placement collectif 94 357,38 0,00 

OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non professionnels et 

équivalents d’autres pays 
94 357,38 0,00 

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents d’autres 
pays Etats membres de l’Union européenne 

0,00 0,00 

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres Etats 

membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés 
0,00 0,00 

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents d’autres 

Etats membres de l’union européenne et organismes de titrisations non 

cotés 

 

0,00 

 

0,00 

 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 

Créances représentatives de titres reçus en pension 0,00 0,00 

Créances représentatives de titres prêtés 0,00 0,00 

Titres financiers empruntés 0,00 0,00 

Titres financiers donnés en pension 0,00 0,00 

Autres opérations temporaires 0,00 0,00 

Contrats financiers 4 610 925,90 3 901 356,68 

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé 4 610 925,90 3 901 356,68 

Autres opérations 0,00 0,00 

Autres instruments financiers 0,00 0,00 

Créances 191 172 504,98 6 353 564,53 

Opérations de change à terme de devises 184 478 209,55 0,00 

Autres 6 694 295,43 6 353 564,53 

Comptes financiers 11 468 697,06 27 308 034,38 

Liquidités 11 468 697,06 27 308 034,38 

 

Total de l'actif 

 

664 121 489,45 

 

358 239 817,90 
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 Bilan passif au 29/12/2023 en EUR  
 

 
 

29/12/2023 30/12/2022 

Capitaux propres   

Capital 463 618 357,45 353 818 632,05 

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées (a) 0,00 0,00 

Report à nouveau (a) 0,00 0,00 

Plus et moins-values nettes de l'exercice (a, b) 2 198 393,00 -4 270 655,54 

Résultat de l'exercice (a, b) 7 448 914,59 4 676 545,62 

Total des capitaux propres 473 265 665,04 354 224 522,13 

(= Montant représentatif de l'actif net)   

Instruments financiers 6 940 168,52 3 527 836,74 

Opérations de cession sur instruments financiers 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres financiers 2 329 242,60 0,00 

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension 0,00 0,00 

Dettes représentatives de financiers titres empruntés 0,00 0,00 

Autres opérations temporaires 2 329 242,60 0,00 

Contrats financiers 4 610 925,92 3 527 836,74 

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé 4 610 925,92 3 527 836,74 

Autres opérations 0,00 0,00 

Dettes 183 915 655,89 487 459,03 

Opérations de change à terme de devises 183 219 130,73 0,00 

Autres 696 525,16 487 459,03 

Comptes financiers 0,00 0,00 

Concours bancaires courants 0,00 0,00 

Emprunts 0,00 0,00 

 

Total du passif 

 

664 121 489,45 

 

358 239 817,90 

(a) Y compris comptes de régularisations 
(b) Diminués des acomptes versés au titre de l’exercice 
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 Hors-bilan au 29/12/2023 en EUR  
 

 
 29/12/2023 30/12/2022 

Operations de couverture   

Engagements sur marches reglementes ou assimiles   

Contrats futures   

DEVISE   

EURO F CU 03/24 ECH4 15 038 700,04 0,00 

EUR/JPY F 03/23 RYH3 0,00 6 564 860,53 

Total DEVISE 15 038 700,04 6 564 860,53 

INDICE   

EURO ST50 03/24 VGH4 14 219 590,00 0,00 

EURO ST50 03/23 VGH3 0,00 32 891 650,00 

S+P5 EM F 03/23 ESH3 0,00 12 300 210,82 

Total INDICE 14 219 590,00 45 191 860,82 

TAUX   

US 10YR N 03/24 TYH4 14 409 612,21 0,00 

US 10YR N 03/23 TYH3 0,00 10 732 519,33 

Total TAUX 14 409 612,21 10 732 519,33 

Total Contrats futures 43 667 902,25 62 489 240,68 

Options   

INDICE   

P E ST 50 3200 02/23 0,00 1 442 560,00 

Total INDICE 0,00 1 442 560,00 

Total Options 0,00 1 442 560,00 

Total Engagements sur marches reglementes ou assimiles 43 667 902,25 63 931 800,68 

Engagements de gre a gre   

Total Engagements de gre a gre 0,00 0,00 

Autres operations   

Total Autres operations 0,00 0,00 

Total Operations de couverture 43 667 902,25 63 931 800,68 

Autres operations   

Engagements sur marches reglementes ou assimiles   

Contrats futures   

DEVISE   

EURO F CU 03/23 ECH3 0,00 73 557 460,76 

EUR/GBP 03/23 RPH3 0,00 6 018 258,66 

Total DEVISE 0,00 79 575 719,42 

INDICE   

S+P5 EM F 03/24 ESH4 14 180 962,30 0,00 

NA 100 E 03/24 NQH4 9 554 673,43 0,00 

Total INDICE 23 735 635,73 0,00 

TAUX   

2YR US NO 03/24 TUH4 35 976 475,78 0,00 

US ULT 03/24 WNH4 42 811 920,07 0,00 
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 29/12/2023 30/12/2022 

GER E B F 03/23 RXH3 0,00 31 903 200,00 

US 2YR NO 03/23 TUH3 0,00 30 744 905,28 

Total TAUX 78 788 395,85 62 648 105,28 

Total Contrats futures 102 524 031,58 142 223 824,70 

Options   

INDICE   

P E ST 50 3600 02/23 0,00 8 412 480,00 

Total INDICE 0,00 8 412 480,00 

Total Options 0,00 8 412 480,00 

Total Engagements sur marches reglementes ou assimiles 102 524 031,58 150 636 304,70 

Engagements de gre a gre   

Total Engagements de gre a gre 0,00 0,00 

Autres operations   

Total Autres operations 0,00 0,00 

Total Autres operations 102 524 031,58 150 636 304,70 
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 Compte de résultat au 29/12/2023 en EUR  
 

 
 29/12/2023 30/12/2022 

 

Produits sur opérations financières 

  

Produits sur dépôts et sur comptes financiers 646 392,81 89 481,61 

Produits sur actions et valeurs assimilées 2 982 906,75 2 506 981,67 

Produits sur obligations et valeurs assimilées 6 951 607,61 3 754 086,40 

Produits sur titres de créances 0,00 0,00 

Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers 0,00 0,00 

Produits sur contrats financiers 0,00 0,00 

Autres produits financiers 0,00 0,00 

TOTAL (I) 10 580 907,17 6 350 549,68 

 

Charges sur opérations financières 

  

Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers 0,00 0,00 

Charges sur contrats financiers 0,00 0,00 

Charges sur dettes financières 77 413,02 29 982,94 

Autres charges financières 0,00 0,00 

TOTAL (II) 77 413,02 29 982,94 

 

Résultat sur opérations financières (I - II) 

 

10 503 494,15 

 

6 320 566,74 

 

Autres produits (III) 

 

0,00 

 

0,00 

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) 3 794 722,40 2 568 634,30 

 

Résultat net de l’exercice (L. 214-17-1) (I - II + III - IV) 

 

6 708 771,75 

 

3 751 932,44 

 

Régularisation des revenus de l'exercice (V) 

 

740 142,84 

 

924 613,18 

Acomptes sur résultat versés au titre de l'exercice (VI) 0,00 0,00 

 

Résultat  (I - II + III - IV +/- V - VI) 

 

7 448 914,59 

 

4 676 545,62 
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 Annexes  

 

1. REGLES ET METHODES COMPTABLES 

 
La devise de comptabilité du portefeuille est l’EUR. 

Les comptes annuels sont présentés conformément aux dispositions du Règlement ANC n°2017-05 modifiant le règlement ANC 

n°2014-01 relatif au plan comptable des organismes de placement collectif à capital variable. 

Evénement exceptionnel intervenu au cours de l’exercice : Néant. 

Changements comptables soumis à l’information des porteurs : Néant. 

Changements d’estimation et changements de modalités (à justifier le cas échéant) : Néant. 

Nature des erreurs corrigées au cours de l’exercice : Néant. 

 

1. Règles d'évaluation et de comptabilisation des actifs 

 
Le portefeuille est évalué lors de chaque valeur liquidative et à l’arrêté des comptes annuels de la manière suivante : 

 

Valeurs mobilières : 

Les instruments financiers et valeurs négociées sur un marché réglementé français ou étrangers : 

 

• Les instruments financiers et valeurs négociées sur un marché réglementé français ou étrangers : cours de 

clôture du jour de valorisation (source : Thomson-Reuters). 

• Les valeurs mobilières dont le cours n’a pas été constaté le jour de l’évaluation sont évaluées au dernier 

cours publié officiellement ou à leur valeur probable de négociation sous la responsabilité de la Société de 

Gestion. Les justificatifs sont communiqués au Commissaire aux comptes à l’occasion de ses contrôles. 

 

• Devises : les valeurs étrangères sont converties en contre-valeur euro suivant le cours des devises publié à 

16h à Londres au jour de l’évaluation (source : WM Company). 

 

• Les obligations et produits de taux indexés à taux fixe ou variable, y compris les Bons du Trésor à intérêts 

annuels (BTAN), Bons du Trésor à taux fixe et à intérêt précompté (BTF), sont valorisés quotidiennement 

à leur valeur de marché sur la base de cours d’évaluation provenant de fournisseurs de données considérés 

comme éligibles par la Société de Gestion et classés par ordre de priorité selon le type de l’instrument. Ils 

sont évalués en prix pied de coupon. 

Toutefois, les instruments suivants sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes : 

Les parts ou actions d’OPC : 

• Les parts ou actions d’OPC sont évaluées à la dernière valeur liquidative officielle publiée. Les organismes 

de placement collectifs valorisant dans des délais incompatibles avec l'établissement de la valeur liquidative 

de l’OPC sont évalués sur la base d’estimations sous le contrôle et la responsabilité de la Société de Gestion. 

Les Titres de Créance Négociable hors Bons du Trésor à intérêts annuels (BTAN), Bons du Trésor à taux fixe et à intérêt 

précompté (BTF): 

Les titres de Créance Négociables (TCN) sont valorisés par l’application d’une méthode actuarielle, le taux 

d’actualisation retenu étant celui d’émission ou d’émissions de titres équivalents affectés, le cas échéant, d’un 

écart représentatif des caractéristiques intrinsèques de l’émetteur du titre (spread de marché de l’émetteur). 
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Les taux de marché utilisés sont : 

- pour l’Euro, courbe de swap €STR (méthode Overnight Indexed Swap OIS), 

- pour l’USD, courbe de swap Fed Funds (méthode Overnight Indexed Swap OIS), 

- pour le GBP, courbe de swap SONIA (méthode Overnight Indexed Swap OIS). 

 

Le taux d’actualisation est un taux interpolé (par interpolation linéaire) entre les deux périodes cotées les plus 

proches encadrant la maturité du titre. 

Les instruments de titrisation : 

 

• Titres adossés à des actifs (ABS) : les ABS sont évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant de 

prestataires de service, de fournisseurs de données, de contreparties éligibles et/ou de tierces parties désignés 

par la Société de Gestion (à savoir, les fournisseurs de données éligibles). 

• Obligations adossées à des actifs (CDO) et Obligations adossés à des prêts (CLO) : 

- (i) les tranches subordonnées émises par des CDO et/ou CLO et (ii) les CLO « sur-mesure » sont évalués sur la 

base d’un cours d’évaluation provenant des banques arrangeuses, des « Lead Managers », des contreparties 

s’étant engagées à fournir ces cours d’évaluation et/ou des tierces parties désignées par la Société de Gestion (à 

savoir, les fournisseurs de données éligibles) 

- (ii) les titres émis par des CDO et/ou CLO qui ne sont ni (i) des tranches subordonnées de CDO et/ou CLO ni 

(ii) des CLO « sur mesure » sont évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant de tierces parties 

désignées par la Société de Gestion (à savoir, les fournisseurs de données éligibles). 

 

Les cours utilisés pour l’évaluation des instruments de titrisation sont sous le contrôle et la responsabilité de la 

Société de Gestion. 

Les opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres : 

 

- Prêt/Emprunt : 

- Prêts de titres : les titres prêtés sont évalués à la valeur de marché des titres ; la créance représentative des titres 

prêtés est évaluée à partir des termes du contrat de créance. 

- Emprunts de titres : la dette représentative des titres empruntés est évaluée selon les modalités contractuelles. 

 

- Pensions : 

- Prises en pension : la créance représentative des titres reçus en pension est évaluée selon les modalités 

contractuelles. 

- Mises en pension : les titres donnés en pension sont évalués à la valeur de marché des titres ; la dette 

représentative des titres donnés en pension est évaluée selon les modalités contractuelles. 

 

- Instruments financiers reçus et/ou données en garantie : 

 

-La société de gestion procèdera selon les règles d’évaluation prévues dans le prospectus, à une valorisation 

quotidienne des garanties reçues sur une base de prix de marché. Toutefois ces instruments et les dettes de restitution 

correspondantes sont présentés au bilan à leur prix de revient. Les appels de marge sont réalisés conformément aux termes 

des contrats de garantie financières. 

 

Les instruments financiers non négociés sur un marché réglementé : 

 

Ils sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation 

 

• Contract for difference (CFD) : les CFD sont valorisés à leur valeur de marché en fonction des cours de clôture 

du jour de valorisation des titres sous-jacents. La valeur boursière des lignes correspondantes mentionne le 

différentiel entre la valeur boursière et le strike des titres sous-jacents. 

• Dérivés sur événement de crédit (CDS) : les CDS sont valorisés selon la méthode standard pour les CDS 

préconisée par l’ISDA. (sources : Markit pour les courbes de CDS et le taux de recouvrement ainsi que 

Bloomberg pour les courbes de taux d’intérêts). 

• Changes à terme (Forex Forwards) : les changes à terme sont valorisés sur la base d’un calcul prenant en 

compte : 
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• La valeur nominale de l’instrument, 

• Le prix d’exercice de l’instrument, 

• Les facteurs d'actualisation pour la durée restant à courir, 

• Le taux de change au comptant à la valeur au marché, 

• Le taux de change à terme pour la durée restant à courir, défini comme le produit du taux de change au 

comptant et le rapport des facteurs d’actualisation dans chaque monnaie calculé en utilisant les courbes de 

taux appropriées. 

  Produits dérivés de gré à gré au sein de la gestion monétaire (hors CDS, FX Forwards et CFD): 

 

- Swap de taux contre €STR, FED FUNDS ou SONIA : 

Ils sont valorisés selon la méthode du coût de retournement. A chaque calcul de la valeur liquidative, les 

contrats d’échange de taux d’intérêts et/ou de devises sont valorisés à leur valeur de marché en fonction du 

prix calculé par actualisation des flux de trésorerie futurs (principal et intérêts) au taux d’intérêt et/ou de 

devises du marché. L’actualisation se fait en utilisant une courbe de taux zéro-coupon. 
- Swap de taux d’intérêts contre une référence EURIBOR ou LIBOR : 

Ils sont valorisés à leur valeur de marché en fonction de prix calculés par les contreparties, sous le contrôle 

et la responsabilité de la Société de Gestion. 

  Produits dérivés de gré à gré en dehors de la gestion monétaire (hors CDS, FX Forwards et CFD): 

 

Les instruments dérivés sont valorisés à leur valeur de marché en fonction de prix calculés par les contreparties, 

sous le contrôle et la responsabilité de la Société de Gestion. 

Si la Société de gestion le juge nécessaire, un investissement ou un titre spécifique peut être évalué selon une méthode alternative 

que celles présentées précédemment, sur recommandation du Global Risk Management ou d’un gérant de portefeuille après 

validation du Global Risk Management. Lorsque la valeur d'un investissement n'est pas vérifiable par la méthode habituelle ni 

une méthode alternative, celle-ci correspondra à la valeur de réalisation probable estimée, sous le contrôle et la responsabilité de 

la Société de Gestion. 

En pratique, si la société de gestion est contrainte à réaliser une transaction à un prix significativement différent de l’évaluation 

prévue à la lecture des règles de valorisation présentées ici, l'ensemble des titres subsistant dans le fonds devra être évalué à ce 

nouveau prix 

 

 

2. Méthodes de comptabilisation 

La comptabilisation des revenus s’effectue selon la méthode des coupons ENCAISSES. 

Les frais de négociation sont comptabilisés dans des comptes spécifiques du UCIT et ne sont donc pas additionnés au 

prix de revient des valeurs mobilières (frais exclus). 

 

Le PRMP (ou Prix de Revient Moyen Pondéré) est retenu comme méthode de liquidation des titres. En revanche, pour 

les produits dérivés la méthode du FIFO (ou « First In » « First Out » ; « premier entré – premier sorti ») est utilisée. 

 

3. Politiques de distribution 

Les Sommes Distribuables sont composées conformément aux dispositions légales, par : 

• le revenu net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus ; 

• les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées au cours de 

l'exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d'exercices antérieurs n'ayant pas fait 

l'objet d'une distribution ou d'une capitalisation et diminuées ou augmentées du solde du compte de régularisation des 

plus-values. 

Les Sommes Distribuables sont intégralement capitalisées chaque année. 
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4. Méthode de calcul des frais de fonctionnement et de gestion 

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à l’OPC, à l’exception des frais de transactions. 

Les frais de transactions incluent les frais d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le 

cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de gestion. 

Aux frais de gestion peuvent s’ajouter : 

- les commissions de mouvement facturées à l’OPC, 

- la rémunération perçue par l’agent prêteur résultant de la mise en place des opérations d’acquisition et cession 

temporaires de titres. 

Les frais de gestion et de fonctionnement facturés à l’OPC, sont donc : 

• Frais directement imputés au compte de résultat de l’OPC : 

o Frais de gestion dont frais de gestion externes a la société de gestion (CAC, dépositaire, distribution, avocats): 

-Action de la catégorie « I » : Le taux maximum des frais de gestion est de 2% de l’actif net (OPC inclus). 

-Action de la catégorie « R » : Le taux maximum des frais de gestion est de 3% de l’actif net (OPC inclus). 

Frais indirect maximum (commission et frais de gestion) : 

- Néant (Dans la mesure où l’investissement du Compartiment dans des OPC sous-jacents ne représente pas 

plus de 10% de son actif, le niveau de frais indirects n’a pas à être précisé dans le tableau ci-dessus, toutefois 

cela ne signifie pas pour autant qu’aucun frais ne sera supporté par le Compartiment du fait de cet 

investissement. 

• Commission de mouvement / Dépositaire : 

- Le taux maximum s’élève à 50 euros TTC prélevé sur chaque transaction. 

• Commission de surperformance : 

-Néant 

• Rétrocession de frais de gestion : 

-Néant 

• Nature des frais pris en charge par l’entreprise pour les fonds d’épargne salariale. Cette rubrique de frais n’est pas 

applicable aux OPC autres que les Fonds d’Epargne Salariale : 

-Non applicable 

 

 

5. Calcul des ratios et des engagements 

Les fonds détenant des contrats financiers calculent ses règles de division des risques, conformément à l’article R.214-30 du 

Code Monétaire et Financier, en tenant compte des instruments financiers sous-jacents à ces contrats. 

Dans les cas où ceci est autorisé par le prospectus du fonds, l’exposition réelle de ce dernier au risque de marché peut être 

réalisée au travers de contrats financiers qui portent sur des instruments financiers diversifiés. Dans ces cas, le portefeuille du 

fonds est concentré mais l’utilisation des contrats financiers conduit à diversifier l’exposition au risque du fonds. 

 

 

6. Tableau « hors-bilan » 

Les positions en « hors-bilan » sont classées en « Opérations de couverture » ou « Autres opérations » en fonction de l’objectif 

recherché dans le cadre de la gestion du fonds. 
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Tableau de concordance des parts 

Nom du fonds : AXA PENSION FUTURE 

Code portefeuille : AF4L 

 
Code ISIN 

Catégorie indiquée sur le 

prospectus/KIID 

Affectation des sommes 

distribuables 

Parts présentées dans 

l'inventaire 

 
FR0013215282 

 
I 

 
Capitalisation 

 
IC 

FR0013215266 R Capitalisation RC 
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2. EVOLUTION DE L'ACTIF NET 
 

 

 
 29/12/2023 30/12/2022 

Actif net en début d'exercice 354 224 522,13 293 201 340,07 

Souscriptions (y compris les commissions de souscription acquises à l'OPCVM) 396 892 717,92 345 625 401,77 

Rachats (sous déduction des commissions de rachat acquises à l'OPCVM) -304 430 769,89 -230 875 559,09 

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 41 096 740,90 6 675 015,84 

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -18 498 478,05 -13 922 080,45 

Plus-values réalisées sur contrats financiers 12 129 791,46 17 344 838,31 

Moins-values réalisées sur contrats financiers -27 713 638,45 -19 487 535,07 

Frais de transaction -465 524,45 -215 622,86 

Différences de change -10 133 788,93 7 690 871,51 

Variation de la différence d'estimation des dépôts et instruments financiers 19 779 711,76 -55 344 797,76 

Différence d'estimation exercice N : 17 761 223,47 -2 018 488,29 

Différence d'estimation exercice N-1 : -2 018 488,29 53 326 309,47 

Variation de la différence d'estimation des contrats financiers 3 675 608,89 -219 282,58 

Différence d'estimation exercice N : 4 020 607,42 344 998,53 

Différence d'estimation exercice N-1 : 344 998,53 564 281,11 

Distribution d'avoirs 0,00 0,00 

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes 0,00 0,00 

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat 0,00 0,00 

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation 6 708 771,75 3 751 932,44 

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur plus et moins-values nettes 0,00 0,00 

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur résultat 0,00 0,00 

Autres éléments * 0,00 0,00 

Actif net en fin d'exercice 473 265 665,04 354 224 522,13 

* Le contenu de cette ligne fera l’objet d’une explication précise de la part de l’OPC (apports en fusion, versements reçus en garantie en capital 

et/ou de performance) 
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3. MOUVEMENTS DANS LE PORTEFEUILLE TITRES EN COURS DE 

PERIODE 
 

 

 

Eléments du portefeuille titres 
Mouvements (en montant) 

Acquisitions Cessions 

a) Les titres financiers éligibles et des instruments du marché monétaire admis 

à la négociation sur un marché réglementé au sens de l'article L. 422-1 du 

code monétaire et financier 

 

122,784,652.53 

 

147,727,939.69 

b) Les titres financiers éligibles et des instruments du marché monétaire admis 

à la négociation sur un autre marché réglementé, en fonctionnement 

régulier, reconnu, ouvert au public et dont le siège est situé dans un Etat 

membre de l'Union européenne ou dans un autre Etat partie à l'accord sur 

l'Espace économique européen 

 

 

 

0.00 

 

 

 

0.00 

c) Les titres financiers éligibles et des instruments du marché monétaire admis 

à la cote officielle d'une bourse de valeurs d'un pays tiers ou négociés sur un 

autre marché d'un pays tiers, réglementé, en fonctionnement régulier, 

reconnu et ouvert au public, pour autant que cette bourse ou ce marché ne 

figure pas sur une liste établie par l'Autorité des marchés financiers ou que 

le choix de cette bourse ou de ce marché soit prévu par la loi ou par le 

règlement ou les statuts de l’OPCVM / du fonds d'investissement à vocation 

générale 

 

 

 

 

498,681,781.89 

 

 

 

 

355,880,002.18 

d) Les titres financiers nouvellement émis mentionnés au 4° du I de l'article R. 

214-11 du code monétaire et financier ; (Article R.214-11-I- 4° (OPCVM) / 

Article R.214-32-18-I-4° (FIVG) du code monétaire et financier) 

 

 

0.00 

 

 

0.00 

e) Les autres actifs : Il s'agit des actifs mentionnés au II de l’article R. 214-11 

du code monétaire et financier ou mentionnés aux I et II de l’article R.214- 

32-19. (Articles R.214-11-II (OPCVM) et R.214-32-19-I et II-(FIVG) du 

code monétaire et financier) 

 

 

0.00 

 

 

0.00 

Ce tableau ne fait pas partie de l'annexe des comptes annuels et n'est donc pas audite par le commissaire aux comptes. 
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4. COMPLEMENTS D'INFORMATION 

 

 
4.1. Ventilation par nature juridique ou économique d'instrument 

 

 
 Montant % 

 

ACTIF 

  

Obligations et valeurs assimilees   

Obligations a taux fixe nego. sur un marche regl. ou assimile 172 300 097,54 36,41 

Obligations indexees nego. sur un marche regl. ou assimile 461 074,00 0,10 

TOTAL Obligations et valeurs assimilees 172 761 171,54 36,50 

Titres de creances   

TOTAL Titres de creances 0,00 0,00 

Autres instruments financiers   

TOTAL Autres instruments financiers 0,00 0,00 

TOTAL ACTIF 172 761 171,54 36,50 

PASSIF   

Operations de cession sur instruments financiers   

TOTAL Operations de cession sur instruments financiers 0,00 0,00 

TOTAL PASSIF 0,00 0,00 

Hors Bilan   

Operations de couverture   

DEVISE 15 038 700,04 3,18 

INDICE 14 219 590,00 3,00 

TAUX 14 409 612,21 3,04 

TOTAL Operations de couverture 43 667 902,25 9,23 

Autres operations   

INDICE 23 735 635,73 5,02 

TAUX 78 788 395,85 16,65 

TOTAL Autres operations 102 524 031,58 21,66 

TOTAL Hors Bilan 146 191 933,83 30,89 
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4.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan 
 

 
 Taux fixe % Taux variable % Taux révisable % Autres % 

Actif         

Dépôts     

Obligations et valeurs assimilées 172 761 171,54 36,50   

Titres de créances     

Opérations temporaires sur titres financiers     

Comptes financiers   11 468 697,06 2,42 

Passif     

Opérations temporaires sur titres financiers 2 329 242,60 0,49   

Comptes financiers     

Hors-bilan     

Opérations de couverture   14 409 612,21 3,04 

Autres opérations   78 788 395,85 16,65 

 

 

 

4.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan 
 

 
 

< 3 mois % 
]3 mois - 1 

an] 
% ]1 - 3 ans] % ]3 - 5 ans] % > 5 ans % 

Actif  

 

 

 

 

 

 

11 468 697,06 

 

 

 

 

 

 

 

2,42 

 

 

 

627 193,49 

 

 

 

0,13 

   

 

 

55 710 370,30 

 

 

 

11,77 

  

Dépôts     

Obligations et valeurs assimilées 35 391 992,95 7,48 81 031 614,80 17,12 

Titres de créances     

Opérations temporaires sur titres financiers     

Comptes financiers     

Passif     

Opérations temporaires sur titres financiers 452 000,00 0,10 1 877 242,60 0,40 

Comptes financiers     

Hors-bilan     

Opérations de couverture   14 409 612,21 3,04 

Autres opérations 35 976 475,78 7,60 42 811 920,07 9,05 
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4.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif 

et de hors-bilan 

 
 Devise 1 % Devise 2 % Devise 3 % Devise N % 

USD USD DKK DKK CHF CHF 

Actif         

Dépôts         

Actions et valeurs assimilées 217 531 919,01 45,96 9 832 987,91 2,08 9 095 041,41 1,92 6 152 184,26 1,30 

Obligations et valeurs assimilées 164 932 226,08 34,85       

Titres de créances         

OPC         

Opérations temporaires sur titres financiers 
        

Créances 14 135 562,70 2,99 
      

Comptes financiers 8 251 438,08 1,74 7 075,41 0,00 15 482,19 0,00 7 667,83 0,00 

Passif         

Opérations de cession sur instruments 

financiers 

        

Opérations temporaires sur titres financiers 
        

Dettes 174 687 866,36 36,91 
    

8 531 264,37 1,80 

Comptes financiers         

Hors-bilan         

Opérations de couverture 15 038 700,04 3,18       

Autres opérations         

4.5. Ventilation par nature des postes créances et dettes 
 

 
 29/12/2023 

Créances  

Devises à terme 184 478 209,55 

Coupons à recevoir 535 329,22 

Ventes à règlement différé 1 702 420,64 

Dépôts de garantie 4 456 545,57 

 

Total des créances 

 

191 172 504,98 

 

Dettes 

 

Devises à terme -183 219 130,73 

Frais de gestion -692 184,94 

Autres Dettes -4 340,22 

 

Total des dettes 

 

-183 915 655,89 

Total dettes et créances 7 256 849,09 
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4.6. Capitaux propres 

 
MOUVEMENTS DE SOUSCRIPTIONS ET RACHATS 

 
 En parts En montant 

IC   

Actions ou parts émises durant l'exercice 754 708,988 104 304 074,56 

Actions ou parts rachetées durant l'exercice -580 548,6963 -79 658 061,06 

 
 En parts En montant 

RC   

Actions ou parts émises durant l'exercice 2 244 667,3391 292 588 643,36 

Actions ou parts rachetées durant l'exercice -1 722 408,5835 -224 772 708,83 

 

 

COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET/OU RACHAT 

 
 En montant 

IC  

Montant des commissions de souscription et/ou rachat perçues 0,00 

Montant des commissions de souscription perçues 0,00 

Montant des commissions de rachat perçues 0,00 

Montant des commissions de souscription et/ou rachat rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de souscription rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de rachat rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de souscription et/ou rachat acquises à l'OPC 0,00 

Montant des commissions de souscription acquises à l'OPC 0,00 

Montant des commissions de rachat acquises à l'OPC 0,00 

 
 En montant 

RC  

Montant des commissions de souscription et/ou rachat perçues 0,00 

Montant des commissions de souscription perçues 0,00 

Montant des commissions de rachat perçues 0,00 

Montant des commissions de souscription et/ou rachat rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de souscription rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de rachat rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de souscription et/ou rachat acquises à l'OPC 0,00 

Montant des commissions de souscription acquises à l'OPC 0,00 

Montant des commissions de rachat acquises à l'OPC 0,00 
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4.7. Frais de gestion 
 

 
 29/12/2023 

IC  

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,70 

Frais de gestion fixes 1 909 248,96 

Pourcentage de frais de gestion variables 0,00 

Frais de gestion variables 0,00 

Rétrocessions des frais de gestion 0,00 

 
 29/12/2023 

RC  

Pourcentage de frais de gestion fixes 1,40 

Frais de gestion fixes 1 885 473,44 

Pourcentage de frais de gestion variables 0,00 

Frais de gestion variables 0,00 

Rétrocessions des frais de gestion 0,00 

 

 

4.8. Engagements reçus et donnés 
 

 

Description des garanties reçues par l'OPC 

 
 

Nature de la garantie Etablissement 

Garant 

Bénéficiaire Échéance Modalités 

NEANT 
  

Autres engagements reçus et / ou donnés NEANT 
  

 

4.9. Autres informations 

 

 
VALEUR ACTUELLE DES INSTRUMENTS FINANCIERS FAISANT L’OBJET D’UNE ACQUISITION 

TEMPORAIRE 

 
 29/12/2023 

Titres acquis à réméré 0,00 

Titres pris en pension livrée 0,00 

Titres empruntés 0,00 
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VALEUR ACTUELLE DES INSTRUMENTS FINANCIERS CONSTITUTIFS DE DEPOTS DE GARANTIE 

 
 29/12/2023 

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine 0,00 

Instruments financiers reçus en garantie et non-inscrits au bilan 0,00 

 

 

 

INSTRUMENTS FINANCIERS DU GROUPE DETENUS EN PORTEFEUILE 

 
 29/12/2023 

Actions 0,00 

Obligations 0,00 

TCN 0,00 

OPC 94 357,38 

Instruments financiers à terme 0,00 

Total des titres du groupe 94 357,38 
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4.10. Tableau d’affectation des sommes distribuables 
 

 
 Acomptes sur résultat versés au titre de l'exercice 

 

Date 
 

Part 
Montant Montant Crédits d'impôt Crédit d'impôt 

total unitaire totaux unitaire 

Total acomptes 
  

0 0 0 0 

 

 
 Acomptes sur plus ou moins-values nettes versés au titre de l'exercice 

Date Part Montant total Montant Unitaire 

 
Total acomptes 

   
0 

 
0 

 

Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes au résultat (6) 29/12/2023 30/12/2022 

 

Sommes restant à affecter 

  

Report à nouveau 0,00 0,00 

Résultat 7 448 914,59 4 676 545,62 

Total 7 448 914,59 4 676 545,62 

 
 29/12/2023 30/12/2022 

IC   

Affectation 
  

Distribution 0,00 0,00 

Report à nouveau de l'exercice 0,00 0,00 

Capitalisation 5 467 290,62 3 919 347,37 

Total 5 467 290,62 3 919 347,37 

Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution 
  

Nombre d'actions ou parts 0 0 

Distribution unitaire 0,00 0,00 

Crédits d'impôt attachés à la distribution du résultat 0,00 0,00 
 

 
29/12/2023 30/12/2022 

RC   

Affectation 
  

Distribution 0,00 0,00 

Report à nouveau de l'exercice 0,00 0,00 

Capitalisation 1 981 623,97 757 198,25 

Total 1 981 623,97 757 198,25 

Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution 
  

Nombre d'actions ou parts 0 0 

Distribution unitaire 0,00 0,00 

Crédits d'impôt attachés à la distribution du résultat 0,00 0,00 
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Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et 

moins-values nettes (6) 

Affectation des plus et moins-values nettes 

 29/12/2023 30/12/2022 

Sommes restant à affecter 
  

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées 0,00 0,00 

Plus et moins-values nettes de l'exercice 2 198 393,00 -4 270 655,54 

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l'exercice 0,00 0,00 

Total 2 198 393,00 -4 270 655,54 

(6) A compléter quelle que soit la politique de distribution de l’OPC 

 

 

Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins- 

values nettes (6) 

Affectation des plus et moins-values nettes 

 29/12/2023 30/12/2022 

IC 
  

Affectation 
  

Distribution 0,00 0,00 

Plus et moins-values nettes non distribuées 0,00 0,00 

Capitalisation 1 405 283,37 -3 111 464,82 

Total 1 405 283,37 -3 111 464,82 

Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   

Nombre d'actions ou parts 0 0 

Distribution unitaire 0,00 0,00 

(6) A compléter quelle que soit la politique de distribution de l’OPC 

 

Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins- 

values nettes (6) 

Affectation des plus et moins-values nettes 

 29/12/2023 30/12/2022 

RC 
  

Affectation 
  

Distribution 0,00 0,00 

Plus et moins-values nettes non distribuées 0,00 0,00 

Capitalisation 793 109,63 -1 159 190,72 

Total 793 109,63 -1 159 190,72 

Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   

Nombre d'actions ou parts 0 0 

Distribution unitaire 0,00 0,00 

(6) A compléter quelle que soit la politique de distribution de l’OPC 
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4.11. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques de l'entité au cours 

des cinq derniers exercices 

 

 

 

 

 
 

 

 

Date 

 

 

 

Part 

 

 

 

Actif net 

Nombre Valeur Distribution 

unitaire sur 

plus et moins- 

values nettes (y 

compris les 
acomptes) 

Distribution 

unitaire sur 

résultat (y compris 

les acomptes) 

Crédit Capitalisation 

d'actions ou liquidative d'impôt unitaire 

parts unitaire unitaire  

 € € € € € 

31/12/2019 IC 94 607 028,16 767 016,9256 123,34    -1,03 

 RC 3 428 679,78 28 763,9130 119,20 -1,77 

31/12/2020 IC 171 174 172,55 1 217 898,2760 140,54 7,10 

 RC 20 349 947,71 150 882,0156 134,87 5,98 

31/12/2021 IC 237 199 074,61 1 469 985,5578 161,36 4,96 

 RC 56 002 265,46 364 215,5431 153,76 3,74 

30/12/2022 IC 258 256 359,30 1 923 895,2553 134,23 0,42 

 RC 95 968 162,83 755 522,9607 127,02 -0,53 

29/12/2023 IC 301 005 285,33 2 098 055,5470 143,46 3,26 

 RC 172 260 379,71 1 277 781,7163 134,81 2,17 
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4.12. Inventaire détaillé des dépôts et instruments financiers 
 

 
Désignation des valeurs Qté Nbre 

ou nominal 

Valeur 

boursière 

Devise % 

Actif 

Net 

 

ADOBE INC COMMON STOCK USD.0001 

 

16 409 

 

8 862 182,05 

 

USD 

 

1,87 

AGNICO EAGLE MINES LTD COMMON STOCK 41 003 2 035 952,16 USD 0,43 

AMAZON.COM INC COMMON STOCK USD.01 88 733 12 204 854,04 USD 2,58 

AMPLIFON SPA COMMON STOCK EUR.02 112 000 3 510 080,00 EUR 0,74 

APPLE INC COMMON STOCK USD.00001 112 503 19 608 204,04 USD 4,14 

ASML HOLDING NV COMMON STOCK EUR.09 9 600 6 544 320,00 EUR 1,38 

AUTOMATIC DATA PROCESSING COMMON STOCK USD.1 23 500 4 956 135,43 USD 1,05 

AXON ENTERPRISE INC COMMON STOCK USD.00001 15 000 3 507 853,17 USD 0,74 

BANK OF AMERICA CORP COMMON STOCK USD.01 127 710 3 892 631,78 USD 0,82 

CADENCE DESIGN SYS INC COMMON STOCK USD.01 30 760 7 584 394,33 USD 1,60 

COSTCO WHOLESALE CORP COMMON STOCK USD.005 19 790 11 825 449,87 USD 2,50 

DAVIDE CAMPARI MILANO NV COMMON STOCK EUR.01 340 000 3 473 100,00 EUR 0,73 

DEERE CO COMMON STOCK USD1.0 13 500 4 886 837,46 USD 1,03 

D IETEREN GROUP COMMON STOCK 8 000 1 415 200,00 EUR 0,30 

EATON CORP PLC COMMON STOCK USD.01 49 501 10 791 500,31 USD 2,28 

ELIA GROUP SA/NV COMMON STOCK 9 500 1 076 350,00 EUR 0,23 

EQUINIX INC REIT USD.001 8 400 6 124 361,56 USD 1,29 

FERRARI NV COMMON STOCK EUR.01 18 000 5 493 600,00 EUR 1,16 

GIVAUDAN REG COMMON STOCK CHF10.0 1 500 5 621 168,12 CHF 1,19 

IDEXX LABORATORIES INC COMMON STOCK USD.1 10 800 5 426 641,92 USD 1,15 

INFOSYS LTD SP ADR ADR 108 177 1 799 930,53 USD 0,38 

INTUITIVE SURGICAL INC COMMON STOCK USD.001 11 000 3 359 398,90 USD 0,71 

JD.COM INC ADR ADR USD.00002 101 796 2 662 278,95 USD 0,56 

KEYENCE CORP COMMON STOCK 7 400 2 951 759,59 JPY 0,62 

KINEPOLIS COMMON STOCK 10 000 447 000,00 EUR 0,09 

ESTEE LAUDER COMPANIES CL A COMMON STOCK USD.01 42 000 5 560 584,80 USD 1,17 

ELI LILLY CO COMMON STOCK 7 612 4 016 826,18 USD 0,85 

LINK REIT 6 206 31 548,92 HKD 0,01 

LVMH MOET HENNESSY LOUIS VUI COMMON STOCK EUR.3 13 000 9 536 800,00 EUR 2,02 

MERCADOLIBRE INC COMMON STOCK USD.001 1 700 2 418 519,89 USD 0,51 

MICROSOFT CORP COMMON STOCK USD.00000625 57 084 19 432 279,33 USD 4,11 

MSCI INC COMMON STOCK USD.01 10 000 5 120 626,44 USD 1,08 

NESTE OYJ COMMON STOCK 85 000 2 737 850,00 EUR 0,58 

NIKE INC CL B COMMON STOCK 55 000 5 405 648,85 USD 1,14 

NOVO NORDISK A/S B COMMON STOCK 105 000 9 832 987,91 DKK 2,08 

NVIDIA CORP COMMON STOCK USD.001 33 730 15 121 324,04 USD 3,20 

SAFRAN SA COMMON STOCK EUR.2 40 000 6 378 400,00 EUR 1,35 

SHOPIFY INC CLASS A COMMON STOCK 34 683 2 445 847,73 USD 0,52 

SIKA AG REG COMMON STOCK CHF.01 11 800 3 473 873,29 CHF 0,73 

SUNNY OPTICAL TECH COMMON STOCK HKD.1 385 800 3 168 875,75 HKD 0,67 

TESLA INC COMMON STOCK USD.001 27 058 6 086 427,23 USD 1,29 

THERMO FISHER SCIENTIFIC INC COMMON STOCK USD1.0 10 000 4 805 051,37 USD 1,02 

TJX COMPANIES INC COMMON STOCK USD1.0 74 000 6 284 289,14 USD 1,33 

TRACTOR SUPPLY COMPANY COMMON STOCK USD.008 25 000 4 866 473,54 USD 1,03 

UCB SA COMMON STOCK 10 000 789 000,00 EUR 0,17 

VERISK ANALYTICS INC COMMON STOCK USD.001 22 000 4 757 090,48 USD 1,01 

VISA INC CLASS A SHARES COMMON STOCK USD.0001 43 500 10 252 319,74 USD 2,17 

ZOETIS INC COMMON STOCK USD.01 63 972 11 430 003,75 USD 2,42 
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Désignation des valeurs Qté Nbre 

ou nominal 

Valeur 

boursière 

Devise % 

Actif 

Net 

 

TOTAL Actions & valeurs ass. neg. sur un marche regl. ou ass.(sauf Warrants et Bons de Sous) 

 

284 013 832,59 

  

60,03 

TOTAL Actions & valeurs assimilees nego. sur un marche regl. ou assimile  284 013 832,59  60,03 

TOTAL Actions & valeurs assimilees  284 013 832,59  60,03 

STANDARD INDUSTRIES INC SR UNSECURED 144A 07/30 4.375 390 000 331 404,98 USD 0,07 

ACCO BRANDS CORP COMPANY GUAR 144A 03/29 4.25 1 290 000 1 068 458,24 USD 0,23 

ACI WORLDWIDE INC COMPANY GUAR 144A 08/26 5.75 1 170 000 1 075 233,96 USD 0,23 

ADAPTHEALTH LLC COMPANY GUAR 144A 03/30 5.125 1 600 000 1 154 826,90 USD 0,24 

ADAPTHEALTH LLC COMPANY GUAR 144A 08/28 6.125 560 000 450 509,87 USD 0,10 

ADT SEC CORP SR SECURED 144A 07/32 4.875 1 060 000 909 302,38 USD 0,19 

ADVANCED DRAINAGE SYSTEM COMPANY GUAR 144A 06/30 6.375 350 000 328 642,79 USD 0,07 

AHEAD DB HOLDINGS LLC COMPANY GUAR 144A 05/28 6.625 710 000 567 200,24 USD 0,12 

ALLIED UNIVERSAL SR UNSECURED 144A 07/27 9.75 2 340 000 2 171 542,74 USD 0,46 

ALLIED UNIVERSAL SR UNSECURED 144A 06/29 6 490 000 363 939,48 USD 0,08 

ALTERYX INC SR UNSECURED 144A 03/28 8.75 1 250 000 1 233 852,32 USD 0,26 

ALTICE FRANCE SA SR SECURED 144A 02/27 8.125 690 000 597 092,35 USD 0,13 

ANTERO RESOURCES CORP COMPANY GUAR 144A 02/29 7.625 350 000 335 254,04 USD 0,07 

ARDAGH PKG FIN/HLDGS USA SR UNSECURED 144A 08/27 5.25 470 000 333 452,11 USD 0,07 

ARDAGH METAL PACKAGING SR UNSECURED 144A 09/29 4 980 000 755 592,06 USD 0,16 

ARD FINANCE SA SR SECURED 144A 06/27 6.5 910 000 385 155,84 USD 0,08 

ARDAGH PKG FIN/HLDGS USA SR SECURED 144A 08/26 4.125 1 050 000 872 475,16 USD 0,18 

ARAMARK SERVICES INC COMPANY GUAR 144A 04/25 5 770 000 700 678,89 USD 0,15 

ARMOR HOLDCO INC COMPANY GUAR 144A 11/29 8.5 520 000 432 231,26 USD 0,09 

ATHENAHEALTH GROUP INC SR UNSECURED 144A 6.5% 15/02/2030 1 180 000 995 480,98 USD 0,21 

ATS CORP COMPANY GUAR 144A 12/28 4.125 1 060 000 884 419,54 USD 0,19 

AVIENT CORP SR UNSECURED 144A 08/30 7.125 690 000 668 570,33 USD 0,14 

AXALTA COAT/DUTCH HLD BV COMPANY GUAR 144A 06/27 4.75 1 150 000 1 014 145,40 USD 0,21 

BALL CORP COMPANY GUAR 03/28 6.875 410 000 385 738,84 USD 0,08 

1011778 BC / NEW RED FIN SR SECURED 144A 04/25 5.75 730 000 666 813,46 USD 0,14 

1011778 BC / NEW RED FIN SR SECURED 144A 01/28 3.875 350 000 302 977,59 USD 0,06 

BOXER PARENT CO INC SR SECURED 144A 10/25 7.125 1 020 000 944 948,95 USD 0,20 

BOYD GAMING CORP COMPANY GUAR 144A 06/31 4.75 390 000 329 071,45 USD 0,07 

BRAND INDUSTRIAL SERVICE BRAND INDUSTRIAL 10.375% 01/08/2030 510 000 508 336,70 USD 0,11 

BROADSTREET PARTNERS INC SR UNSECURED 144A 04/29 5.875 720 000 616 603,36 USD 0,13 

LIKEWIZE CORP SR SECURED 144A 10/25 9.75 880 000 824 041,50 USD 0,17 

CAESARS ENTERTAIN INC SR UNSECURED 144A 10/29 4.625 780 000 643 897,34 USD 0,14 

CAESARS ENTERTAIN INC SR SECURED 144A 02/30 7 350 000 333 281,92 USD 0,07 

CALLON PETROLEUM CO COMPANY GUAR 144A 06/30 7.5 590 000 540 548,55 USD 0,11 

CAMELOT FINANCE SA SR SECURED 144A 11/26 4.5 1 523 000 1 356 720,09 USD 0,29 

CAPSTONE BORROWER INC SR SECURED 144A 8% 15/06/2030 430 000 406 444,81 USD 0,09 

CATALENT PHARMA SOLUTION COMPANY GUAR 144A 04/30 3.5 620 000 493 230,44 USD 0,10 

CCO HLDGS LLC/CAP CORP SR UNSECURED 144A 02/32 4.75 540 000 440 879,14 USD 0,09 

CCO HLDGS LLC/CAP CORP SR UNSECURED 144A 09/29 6.375 660 000 602 009,03 USD 0,13 

CCO HLDGS LLC/CAP CORP SR UNSECURED 05/32 4.5 1 000 000 782 229,18 USD 0,17 

CCO HLDGS LLC/CAP CORP SR UNSECURED 144A 06/33 4.5 1 030 000 792 687,12 USD 0,17 

CD R SMOKEY BUYER INC SR SECURED 144A 07/25 6.75 760 000 702 209,64 USD 0,15 

CEC ENTERTAINMENT LLC SR SECURED 144A 05/26 6.75 570 000 509 558,59 USD 0,11 

CENTRAL GARDEN PET CO COMPANY GUAR 10/30 4.125 390 000 324 270,11 USD 0,07 

CHART INDUSTRIES INC SR SECURED 144A 01/30 7.5 1 070 000 1 012 662,07 USD 0,21 

CCO HLDGS LLC/CAP CORP SR UNSECURED 144A 03/30 4.75 390 000 328 244,02 USD 0,07 

CCO HLDGS LLC/CAP CORP SR UNSECURED 144A 05/27 5.125 370 000 326 525,00 USD 0,07 

CCO HLDGS LLC/CAP CORP SR UNSECURED 144A 05/26 5.5 840 000 762 444,20 USD 0,16 

CLARIV SCI HLD CORP COMPANY GUAR 144A 07/29 4.875 1 380 000 1 172 565,83 USD 0,25 

CLOUD SOFTWARE GRP INC SR SECURED 144A 6.5% 31/03/2029 540 000 473 713,84 USD 0,10 

CLOUD SOFTWARE GRP INC SECURED 144A 9% 30/09/2029 950 000 837 170,36 USD 0,18 

MAJORDRIVE HOLDINGS IV L SR UNSECURED 144A 06/29 6.375 760 000 596 229,07 USD 0,13 

CLYDESDALE ACQUISITION COMPANY GUAR 144A 04/30 8.75 790 000 680 174,51 USD 0,14 



 AXA PENSION FUTURE  

Information Classification: Limited Access  

77 

AXA IM - RESTRICTED 

 

 

 

Désignation des valeurs Qté Nbre 

ou nominal 

Valeur 

boursière 

Devise % 

Actif 

Net 

 

CNT PRNT/CDK GLO II/FIN SR SECURED 144A 8% 15/06/2029 

 

440 000 

 

417 251,27 

 

USD 

 

0,09 

CNTRL PARENT/CDK GLB INC SR SECURED 144A 06/29 7.25 620 000 574 331,14 USD 0,12 

CAESARS ENTERTAIN INC SR SECURED 144A 07/25 6.25 1 030 000 935 119,13 USD 0,20 

CORNERSTONE BUILDING COMPANY GUAR 144A 01/29 6.125 1 170 000 898 604,48 USD 0,19 

CP ATLAS BUYER INC SR UNSECURED 144A 12/28 7 540 000 428 498,81 USD 0,09 

CROCS INC COMPANY GUAR 144A 08/31 4.125 680 000 530 561,72 USD 0,11 

CROWN AMERICAS LLC COMPANY GUAR 5.25% 01/04/2030 540 000 487 916,18 USD 0,10 

CSC HOLDINGS LLC SR UNSECURED 144A 01/30 5.75 1 340 000 787 482,59 USD 0,17 

CSC HOLDINGS LLC COMPANY GUAR 144A 05/28 11.25 360 000 340 677,69 USD 0,07 

CATALENT PHARMA SOLUTION COMPANY GUAR 144A 07/27 5 1 098 000 983 410,56 USD 0,21 

CUSHMAN WAKEFIELD US SR SECURED 144A 05/28 6.75 850 000 772 408,12 USD 0,16 

DARLING INGREDIENTS INC COMPANY GUAR 144A 06/30 6 360 000 327 113,92 USD 0,07 

DELEK LOG PART/FINANCE COMPANY GUAR 144A 06/28 7.125 750 000 645 466,57 USD 0,14 

DUN BRADSTREET CORP COMPANY GUAR 144A 12/29 5 770 000 651 871,13 USD 0,14 

EG GLOBAL FINANCE PLC SR SECURED 144A 11/28 12 500 000 488 554,44 USD 0,10 

ENERGIZER HOLDINGS INC COMPANY GUAR 144A 03/29 4.375 530 000 434 817,68 USD 0,09 

ENERGIZER HOLDINGS INC COMPANY GUAR 144A 06/28 4.75 1 400 000 1 174 497,46 USD 0,25 

EQUIPMENTSHARE.COM INC SECURED 144A 9% 15/05/2028 530 000 499 269,46 USD 0,11 

FED REPUBLIC OF BRAZIL SR UNSECURED 09/31 3.75 7 472 000 6 095 352,29 USD 1,29 

FORTREA HOLDINGS INC SR SECURED 144A 07/30 7.5 380 000 353 350,43 USD 0,07 

FREEDOM MORTGAGE CORP SR UNSECURED 144A 12% 01/10/2028 530 000 539 025,12 USD 0,11 

FREEDOM MORTGAGE CORP SR UNSECURED 144A 01/27 6.625 760 000 677 750,04 USD 0,14 

GARDA WORLD SECURITY COR SR UNSECURED 144A 11/27 9.5 1 420 000 1 316 642,99 USD 0,28 

GARDEN SPINCO CORP COMPANY GUAR 144A 07/30 8.625 1 170 000 1 172 434,71 USD 0,25 

GENESIS ENERGY LP/FIN COMPANY GUAR 02/28 7.75 1 030 000 965 982,66 USD 0,20 

GENESIS ENERGY LP/FIN COMPANY GUAR 01/27 8 700 000 667 704,96 USD 0,14 

GETTY IMAGES INC COMPANY GUAR 144A 03/27 9.75 1 800 000 1 692 379,36 USD 0,36 

GGAM FINANCE LTD SR UNSECURED 144A 06/28 8 520 000 488 907,33 USD 0,10 

GN BONDCO LLC SR SECURED 144A 9.5% 15/10/2031 470 000 425 491,14 USD 0,09 

GRAY ESCROW II INC COMPANY GUAR 144A 11/31 5.375 480 000 330 898,94 USD 0,07 

GRAY TELEVISION INC COMPANY GUAR 144A 10/30 4.75 810 000 559 414,08 USD 0,12 

GRAY TELEVISION INC COMPANY GUAR 144A 07/26 5.875 480 000 434 511,28 USD 0,09 

GARDA WORLD SECURITY SR UNSECURED 144A 06/29 6 640 000 522 326,90 USD 0,11 

H.B. FULLER CO SR UNSECURED 10/28 4.25 1 040 000 888 887,51 USD 0,19 

HANESBRANDS INC COMPANY GUAR 144A 05/26 4.875 400 000 351 596,32 USD 0,07 

HANESBRANDS INC COMPANY GUAR 144A 02/31 9 1 160 000 1 064 593,53 USD 0,22 

HEALTHEQUITY INC COMPANY GUAR 144A 10/29 4.5 1 390 000 1 182 672,40 USD 0,25 

HILTON DOMESTIC OPERATIN COMPANY GUAR 144A 02/32 3.625 1 030 000 826 595,83 USD 0,17 

HILTON DOMESTIC OPERATIN COMPANY GUAR 144A 05/28 5.75 740 000 676 676,18 USD 0,14 

HOWARD HUGHES CORP COMPANY GUAR 144A 08/28 5.375 930 000 828 147,61 USD 0,17 

HOWARD HUGHES CORP COMPANY GUAR 144A 02/31 4.375 420 000 336 761,25 USD 0,07 

HRT DNT / HRT DNT FIN SR SECURED 144A 04/28 10.5 1 150 000 1 094 405,74 USD 0,23 

HUB INTERNATIONAL LTD COMPANY GUAR 144A 05/26 7 350 000 321 825,13 USD 0,07 

ILLUMINATE BUYER/HLDG SR UNSECURED 144A 07/28 9 1 850 75 363,24 USD 0,02 

ILLUMINATE BUYER/HLDG SR UNSECURED 144A 07/28 9 1 850 000 1 601 803,01 USD 0,34 

INEOS QUATTRO FINANCE 2 SR SECURED 144A 9.625% 15/03/32029 340 000 331 580,27 USD 0,07 

INEOS QUATTRO FINANCE 2 SR SECURED 144A 01/26 3.375 470 000 409 748,07 USD 0,09 

ION TRADING TECHNOLOGIES SR SECURED 144A 05/28 5.75 1 010 000 813 409,93 USD 0,17 

IQVIA INC COMPANY GUAR 144A 10/26 5 1 120 000 1 015 052,42 USD 0,21 

IQVIA INC COMPANY GUAR 144A 05/27 5 510 000 456 131,95 USD 0,10 

IRON MOUNTAIN INC COMPANY GUAR 144A 07/28 5 1 330 000 1 184 717,81 USD 0,25 

KINETIK HOLDINGS LP COMPANY GUAR 144A 5.875% 1506/2030 910 000 810 466,63 USD 0,17 

LBM ACQUISITION LLC COMPANY GUAR 144A 01/29 6.25 1 010 000 842 947,97 USD 0,18 

LCM INVESTMENTS HOLDINGS SR UNSECURED 144A 4.875% 01/05/2029 670 000 568 421,98 USD 0,12 

LIFE TIME INC SR SECURED 144A 01/26 5.75 1 030 000 950 588,68 USD 0,20 

LIVE NATION ENTERTAINMEN COMPANY GUAR 144A 10/27 4.75 1 548 000 1 358 084,52 USD 0,29 
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LSF11 A5 HOLDCO LLC SR UNSECURED 144A 10/29 6.625 

 

550 000 

 

428 093,21 

 

USD 

 

0,09 

LIVE NATION ENTERTAINMEN COMPANY GUAR 144A 11/24 4.875 690 000 627 193,49 USD 0,13 

MATTHEWS INTERNATIONAL C COMPANY GUAR 144A 12/25 5.25 2 152 000 1 907 329,83 USD 0,40 

MAUSER PACKAGING SOLUT SR SECURED 144A 08/26 7.875 650 000 616 588,52 USD 0,13 

MAUSER PACKAGING SOLUT SECURED 144A 04/27 9.25 1 700 000 1 541 010,56 USD 0,33 

MCAFEE CORP SR UNSECURED 144A 7.375% 15/02/2030 1 250 000 1 065 176,16 USD 0,23 

MEDLINE BORROWER LP SR SECURED 144A 3.875% 01/04/2029 390 000 322 669,04 USD 0,07 

MEDLINE BORROWER LP SR UNSECURED 144A 5.25% 01/10/2029 470 000 406 688,26 USD 0,09 

MIDAS OPCO HOLDINGS LLC COMPANY GUAR 144A 5.625% 15/08/2029 530 000 451 565,74 USD 0,10 

MINERALS TECHNOLOGIES IN COMPANY GUAR 144A 07/28 5 1 020 000 888 123,35 USD 0,19 

NCR VOYIX CORP COMPANY GUAR 144A 10/28 5 1 050 000 910 516,68 USD 0,19 

NCR CORP COMPANY GUAR 144A 04/29 5.125 990 000 861 764,06 USD 0,18 

NEPTUNE BIDCO US INC SR SECURED 144A 04/29 9.29 1 200 000 1 034 573,48 USD 0,22 

NESCO HOLDINGS II INC SECURED 144A 04/29 5.5 1 380 000 1 169 753,65 USD 0,25 

NEW ENTERPRISE STONE L SR SECURED 144A 07/28 5.25 370 000 327 667,35 USD 0,07 

NEWELL BRANDS INC SR UNSECURED 09/29 6.625 570 000 524 190,75 USD 0,11 

GEN DIGITAL INC COMPANY GUAR 144A 09/30 7.125 510 000 490 875,30 USD 0,10 

NORTHWEST FIBER LLC/NORT SR UNSECURED 144A 02/28 6 780 000 656 458,12 USD 0,14 

GEN DIGITAL INC SR UNSECURED 144A 04/25 5 1 160 000 1 050 835,61 USD 0,22 

NOVA CHEMICALS CORP SR SECURED 144A 11/28 8.5 680 000 650 620,76 USD 0,14 

NATIONSTAR MTG HLD INC COMPANY GUAR 144A 11/31 5.75 1 570 000 1 335 868,30 USD 0,28 

NUFARM AUSTRALIA/AMERICA SR UNSECURED 144A 01/30 5 980 000 841 916,17 USD 0,18 

NUSTAR LOGISTICS LP COMPANY GUAR 10/25 5.75 560 000 511 114,83 USD 0,11 

NUSTAR LOGISTICS LP COMPANY GUAR 06/26 6 390 000 354 255,73 USD 0,07 

NEXSTAR MEDIA INC COMPANY GUAR 144A 07/27 5.625 1 390 000 1 249 565,00 USD 0,26 

OLIN CORP SR UNSECURED 08/29 5.625 1 040 000 948 716,46 USD 0,20 

OLYMPUS WTR US HLDG CORP SR SECURED 144A 4.25% 01/10/2028 790 000 651 178,83 USD 0,14 

OLYMPUS WTR US HLDG CORP SR UNSECURED 144A 10/29 6.25 410 000 335 512,02 USD 0,07 

OPEN TEXT HOLDINGS INC COMPANY GUAR 144A 12/31 4.125 1 010 000 811 382,24 USD 0,17 

OPEN TEXT CORP SR SECURED 144A 12/27 6.9 520 000 492 289,75 USD 0,10 

OUTFRONT MEDIA CAP LLC/C COMPANY GUAR 144A 08/27 5 1 490 000 1 329 453,27 USD 0,28 

OWENS BROCKWAY COMPANY GUAR 144A 05/27 6.625 610 000 557 158,07 USD 0,12 

OWENS BROCKWAY COMPANY GUAR 144A 05/31 7.25 460 000 426 231,00 USD 0,09 

PARK INTERMED HOLDINGS SR SECURED 144A 10/28 5.875 1 320 000 1 192 954,25 USD 0,25 

PARK INTERMED HOLDINGS SR SECURED 144A 05/29 4.875 960 000 810 076,09 USD 0,17 

WILLIAMS SCOTSMAN INC SR SECURED 144A 06/25 6.125 530 000 482 122,89 USD 0,10 

AVIENT CORP SR UNSECURED 144A 05/25 5.75 530 000 483 405,65 USD 0,10 

POST HOLDINGS INC COMPANY GUAR 144A 03/27 5.75 740 000 677 581,00 USD 0,14 

POST HOLDINGS INC COMPANY GUAR 144A 04/30 4.625 400 000 336 662,39 USD 0,07 

POST HOLDINGS INC SR UNSECURED 144A 09/31 4.5 1 260 000 1 037 429,83 USD 0,22 

PRESIDIO HOLDING INC COMPANY GUAR 144A 02/28 8.25 1 200 000 1 135 082,99 USD 0,24 

PRIMO WATER HOLDINGS INC COMPANY GUAR 144A 04/29 4.375 580 000 487 800,09 USD 0,10 

REPUBLIC OF ARGENTINA SR UNSECURED 07/41 VAR 160 000 51 594,18 USD 0,01 

REPUBLIC OF ARGENTINA SR UNSECURED 07/46 VAR 145 500 47 542,79 USD 0,01 

REPUBLIC OF TURKEY SR UNSECURED 02/26 5.2 5 188 000 5 499 702,86 EUR 1,16 

REPUBLIC OF ARGENTINA SR UNSECURED 07/29 1 2 356 855,01 USD 0,00 

RITCHIE BROS HLDGS INC COMPANY GUAR 144A 03/31 7.75 420 000 414 186,57 USD 0,09 

ROCKET SOFTWARE INC SR UNSECURED 144A 02/29 6.5 1 070 000 866 670,57 USD 0,18 

ROCKETMTGE CO ISSUER INC COMPANY GUAR 144A 10/26 2.875 430 000 361 489,34 USD 0,08 

ROLLS ROYCE PLC COMPANY GUAR 144A 10/27 5.75 710 000 651 746,52 USD 0,14 

ROYAL CARIBBEAN CRUISES SR UNSECURED 144A 08/27 11.625 490 000 502 456,38 USD 0,11 

ROYAL CARIBBEAN CRUISES SR UNSECURED 144A 07/27 5.375 360 000 330 785,00 USD 0,07 

ROYAL CARIBBEAN CRUISES SR UNSECURED 144A 04/28 5.5 1 140 000 1 033 199,86 USD 0,22 

SINCLAIR TELEVISION GROU COMPANY GUAR 144A 03/30 5.5 720 000 492 007,79 USD 0,10 

SC GAMES HOLDIN/US FINCO SR UNSECURED 144A 03/30 6.625 440 000 385 449,54 USD 0,08 

SCIENCE APPLICATIONS INT COMPANY GUAR 144A 04/28 4.875 740 000 646 330,48 USD 0,14 
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SEALED AIR/SEALED AIR US COMPANY GUAR 144A 02/28 6.125 

 

350 000 

 

327 647,44 

 

USD 

 

0,07 

SEALED AIR CORP COMPANY GUAR 144A 04/29 5 370 000 327 481,45 USD 0,07 

SHIFT4 PAYMENTS LLC/FIN COMPANY GUAR 144A 11/26 4.625 550 000 488 060,23 USD 0,10 

SIGMA HOLDCO BV COMPANY GUAR 144A 05/26 7.875 990 000 815 804,50 USD 0,17 

SIRIUS XM RADIO INC COMPANY GUAR 144A 09/26 3.125 890 000 765 610,65 USD 0,16 

SIRIUS XM RADIO INC COMPANY GUAR 144A 09/31 3.875 940 000 739 057,59 USD 0,16 

SIX FLAGS ENTERTAINMENT COMPANY GUAR 144A 05/31 7.25 1 120 000 1 026 819,59 USD 0,22 

SOLARIS MIDSTREAM HOLDIN COMPANY GUAR 144A 04/26 7.625 980 000 916 193,14 USD 0,19 

SONIC AUTOMOTIVE INC COMPANY GUAR 144A 11/31 4.875 410 000 333 245,29 USD 0,07 

SPECTRUM BRANDS INC COMPANY GUAR 144A 03/31 3.875 990 000 825 970,90 USD 0,17 

SRS DISTRIBUTION INC COMPANY GUAR 144A 12/29 6 580 000 492 363,26 USD 0,10 

SS C TECHNOLOGIES INC COMPANY GUAR 144A 09/27 5.5 1 610 000 1 457 166,65 USD 0,31 

STAR PARENT INC SR SECURED 144A 9% 01/10/2030 340 000 331 598,26 USD 0,07 

SUMMIT MID HLDS LLC / FI SECURED 144A 10/26 VAR 890 000 814 764,91 USD 0,17 

SUMMIT MATERIALS LLC/FIN COMPANY GUAR 144A 01/29 5.25 370 000 332 219,29 USD 0,07 

SUNOCO LP/FINANCE CORP COMPANY GUAR 04/30 4.5 1 530 000 1 293 034,28 USD 0,27 

SURGERY CENTER HOLDINGS COMPANY GUAR 144A 04/27 10 530 000 494 850,05 USD 0,10 

TEGNA INC COMPANY GUAR 144A 03/26 4.75 990 000 884 348,46 USD 0,19 

TENET HEALTHCARE CORP SR SECURED 01/26 4.875 830 000 743 166,38 USD 0,16 

TENET HEALTHCARE CORP 06/30 6.125 530 000 486 497,15 USD 0,10 

TEGNA INC COMPANY GUAR 09/29 5 870 000 733 292,79 USD 0,15 

TRANSOCEAN INC SR SECURED 144A 02/30 8.75 680 000 630 582,46 USD 0,13 

TRIVIUM PACKAGING FIN COMPANY GUAR 144A 08/27 8.5 760 000 677 345,45 USD 0,14 

UNISYS CORP SR SECURED 144A 11/27 6.875 900 000 742 942,47 USD 0,16 

UNITED NATURAL FOODS INC COMPANY GUAR 144A 10/28 6.75 890 000 663 866,37 USD 0,14 

UNIVISION COMMUNICATIONS SR SECURED 144A 06/30 7.375 1 080 000 975 482,22 USD 0,21 

ALLIED UNIVERSAL SR SECURED 144A 07/26 6.625 830 000 770 515,27 USD 0,16 

US ACUTE CARE SOLUTIONS SR SECURED 144A 03/26 6.375 860 000 667 187,70 USD 0,14 

US FOODS INC COMPANY GUAR 144A 01/32 7.25 410 000 394 336,51 USD 0,08 

US TREASURY N/B 02/33 3.5 8 655 900 7 702 813,90 USD 1,65 

US FOODS INC COMPANY GUAR 144A 06/30 4.625 830 000 703 239,51 USD 0,15 

SPECIALTY BUILDING PRODU SR SECURED 144A 09/26 6.375 900 000 812 335,24 USD 0,17 

VAIL RESORTS INC COMPANY GUAR 144A 05/25 6.25 530 000 481 305,98 USD 0,10 

VERSCEND ESCROW CORP SR UNSECURED 144A 08/26 9.75 880 000 831 789,51 USD 0,18 

VIDEOTRON LTD COMPANY GUAR 144A 06/29 3.625 590 000 485 635,21 USD 0,10 

VT TOPCO INC SR SECURED 144A 8.5% 15/08/2030 480 000 466 637,35 USD 0,10 

VZ SECURED FINANCING BV SR SECURED 144A 01/32 5 520 000 412 862,45 USD 0,09 

WATCO COS LLC/FINANCE CO SR UNSECURED 144A 06/27 6.5 1 790 000 1 625 396,56 USD 0,34 

WESCO DISTRIBUTION INC COMPANY GUAR 144A 06/25 7.125 1 060 000 969 815,42 USD 0,20 

WHITE CAP BUYER LLC SR UNSECURED 144A 10/28 6.875 760 000 676 109,76 USD 0,14 

WINDSTREAM ESCROW LLC SR SECURED 144A 08/28 7.75 1 040 000 852 265,98 USD 0,18 

WR GRACE HOLDING LLC SR UNSECURED 144A 08/29 5.625 610 000 497 742,78 USD 0,11 

WYNDHAM HOTELS RESORTS COMPANY GUAR 144A 08/28 4.375 1 030 000 887 479,00 USD 0,19 

XHR LP SR SECURED 144A 06/29 4.875 580 000 485 578,81 USD 0,10 

XHR LP SR SECURED 144A 08/25 6.375 950 000 878 684,83 USD 0,19 

XPO INC COMPANY GUAR 144A 7.125% 01/06/2031 690 000 650 726,53 USD 0,14 

XPO INC SR UNSECURED 144A 02/32 7.125 520 000 488 027,29 USD 0,10 

YUM BRANDS INC SR UNSECURED 04/32 5.375 730 000 658 255,33 USD 0,14 

ZAYO GROUP HOLDINGS INC SR SECURED 144A 03/27 4 1 470 000 1 084 843,16 USD 0,23 

ZAYO GROUP HOLDINGS INC SR UNSECURED 144A 03/28 6.125 820 000 560 483,75 USD 0,12 

ZI TECH LLC/ZI FIN CORP COMPANY GUAR 144A 02/29 3.875 1 800 000 1 504 410,56 USD 0,32 

ZIGGO BOND CO BV SR UNSECURED 144A 01/27 6 1 020 000 924 380,53 USD 0,20 

TOTAL Obligations a taux fixe nego. sur un marche regl. ou assimile 170 431 928,94  36,01 

TOTAL Obligations & valeurs assimilees nego. sur un marche regl. ou assimile 170 431 928,94  36,01 

TOTAL Obligations & Valeurs assimilees 170 431 928,94  36,01 

AXA IM EURO LIQUIDITY SRI 1,033 47 319,59 EUR 0,01 
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AXA TRESOR COURT TERME 

 

18,9527 

 

47 037,79 

 

EUR 

 

0,01 

TOTAL OPCVM et equivalents d'autres Etats membres de l'UE  94 357,38  0,02 

TOTAL Titres d'OPC  94 357,38  0,02 

2YR US NO 03/24 TUH4 193 341 249,12 USD 0,07 

US 10YR N 03/24 TYH4 -141 -424 434,49 USD -0,09 

US ULT 03/24 WNH4 354 3 625 243,29 USD 0,77 

TOTAL Contrat future de taux d'interet  3 542 057,92  0,75 

EURO F CU 03/24 ECH4 -120 -165 883,99 USD -0,04 

TOTAL Contrat future sur change  -165 883,99  -0,04 

EURO ST50 03/24 VGH4 -313 126 765,00 EUR 0,03 

NA 100 E 03/24 NQH4 31 252 500,79 USD 0,05 

S+P5 EM F 03/24 ESH4 65 265 167,70 USD 0,06 

TOTAL Autres contrats futures  644 433,49  0,14 

Appels marge futures -126 765 -126 765,00 EUR -0,03 

Appels marge futures -4 301 333,05 -3 893 842,44 USD -0,82 

TOTAL Appels de marge sur futures  -4 020 607,44  -0,85 

TOTAL Appel de marge sur contrat futures  -0,02  0,00 

TOTAL Appels de marge  -0,02  0,00 

TOTAL Instruments Financiers a terme  -0,02  0,00 

G FIX 0.00 090727 953 043,1 953 043,10 EUR 0,20 

G FIX 0.00 090727 3 870 144 3 503 502,47 USD 0,74 

TOTAL Collateral sur Future  4 456 545,57  0,94 

TOTAL Depots et autres instruments financiers  4 456 545,57  0,94 

BUNDESSCHATZANWEISUNGEN BONDS REGS 06/25 2.8 452 000 452 000,00 EUR 0,10 

FRANCE (GOVT OF) BONDS REGS 10/38 4 1 218 000 1 416 168,60 EUR 0,29 

FRANCE (GOVT OF) BONDS 144A REGS 07/40 1.8 382 000 461 074,00 EUR 0,10 

TOTAL Titre pris en garantie OTC  2 329 242,60  0,49 

INDEMNITES SUR Titres recus en garantie OTC Bilateral  -2 329 242,60  -0,49 

TOTAL Operations contractuelles a l'achat  0,00  0,00 

TOTAL Operations contractuelles  0,00  0,00 
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Bilan actif au 31/12/2024 en EUR 
 

 
31/12/2024 29/12/2023 

Immobilisations corporelles nettes 0,00 - 

Titres financiers   

Actions et valeurs assimilées (A)1
 0,00 - 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Obligations convertibles en actions (B)1
 0,00 - 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Obligations et valeurs assimilées (C)1
 0,00 - 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Titres de créances (D) 551 432,12 - 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 551 432,12 - 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 - 

Parts d'OPC et de fonds d'investissements (E) 143 414 573,87 - 

OPCVM 132 216 525,24 - 

FIA et équivalents d’autres Etats membres de l’Union européenne 3 419 300,90 - 

Autres OPC et fonds d’investissements 7 778 747,73 - 

Dépôts (F) 0,00 - 

Instruments financiers à terme (G) 1 328 471,96 - 

Opérations temporaires sur titres (H) 0,00 - 

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension 0,00 - 

Créances représentatives de titres donnés en garantie 0,00 - 

Créances représentatives de titres financiers prêtés 0,00 - 

Titres financiers empruntés 0,00 - 

Titres financiers donnés en pension 0,00 - 

Autres opérations temporaires 0,00 - 

Prêts (I) 0,00 - 

Autres actifs éligibles (J) 0,00 - 

Sous-total actifs éligibles I = (A + B + C + D + E + F + G + H + I + J) 145 294 477,95 - 

Créances et comptes d’ajustement actifs 3 027 874,11 - 

Comptes financiers 6 612 678,63 - 

Sous-total actifs autres que les actifs éligibles II1 9 640 552,74 - 

Total Actif I + II 154 935 030,69 - 

(1) Les autres actifs sont les actifs autres que les actifs éligibles tels que définis par le règlement ou les statuts de l’OPC à capital variable qui 
sont nécessaires à leur fonctionnement. 



 COMPARTIMENT LONG TERME  

Information Classification: Limited Access  

4 

AXA IM - RESTRICTED 

 

 

Bilan passif au 31/12/2024 en EUR 
 

 
31/12/2024 29/12/2023 

Capitaux propres :   

Capital 138 190 023,67 - 

Report à nouveau sur revenu net 0,00 - 

Report à nouveau des plus et moins-values réalisées nettes 0,00 - 

Résultat net de l'exercice 15 313 142,23 - 

Capitaux propres I 153 503 165,90 - 

Passifs éligibles :   

Instruments financiers (A) 0,00 - 

Opérations de cession sur instruments financiers 0,00 - 

Opérations temporaires sur titres financiers 0,00 - 

Instruments financiers à terme (B) 1 328 472,01 - 

Emprunts 0,00 - 

Autres passifs éligibles (C) 0,00 - 

Sous-total passifs éligibles III = A + B + C 1 328 472,01 - 

Autres passifs :   

Dettes et comptes d’ajustement passifs 103 392,78 - 

Concours bancaires 0,00 - 

Sous-total autres passifs IV 103 392,78 - 

Total Passifs : I + III + IV 154 935 030,69 - 
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Compte de résultat au 31/12/2024 en EUR 
 

 
31/12/2024 29/12/2023 

Revenus financiers nets   

Produits sur opérations financières   

Produits sur actions 0,00 - 

Produits sur obligations 0,00 - 

Produits sur titres de créance 6 062,16 - 

Produits sur des parts d’OPC * 6 353,60 - 

Produits sur instruments financiers à terme 0,00 - 

Produits sur opérations temporaires sur titres 0,00 - 

Produits sur prêts et créances 0,00 - 

Produits sur autres actifs et passifs éligibles 0,00 - 

Autres produits financiers 377 399,53 - 

Sous-total Produits sur opérations financières 389 815,29 - 

Charges sur opérations financières   

Charges sur opérations financières 0,00 - 

Charges sur instruments financiers à terme 0,00 - 

Charges sur opérations temporaires sur titres 0,00 - 

Charges sur emprunts 0,00 - 

Charges sur autres actifs et passifs éligibles 0,00 - 

Autres charges financières -7 853,68 - 

Sous-total charges sur opérations financières -7 853,68 - 

Total Revenus financiers nets (A) 381 961,61 - 

Autres produits :   

Rétrocession des frais de gestion au bénéfice de l’OPC 0,00 - 

Versements en garantie de capital ou de performance 0,00 - 

Autres charges :   

Frais de gestion de la société de gestion -1 055 121,60 - 

Frais d’audit, d’études des fonds de capital investissement 0,00 - 

Impôts et taxes 0,00 - 

Autres charges 3 044,68 - 

Sous-total Autres produits et Autres charges (B) -1 058 166,28 - 

Sous total revenus nets avant compte de régularisation C = A + B -676 204,67 - 

Régularisation des revenus nets de l’exercice (D) -49 188,68 - 

Revenus nets I = C + D -725 393,35 - 

Plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de régularisations :   

Plus et moins-values réalisées 7 319 644,36 - 

Frais de transactions externes et frais de cession -23 681,04 - 

Frais de recherche 0,00 - 

Quote-part des plus-values réalisées restituées aux assureurs 0,00 - 

Indemnités d’assurance perçues 0,00 - 

Versements en garantie de capital ou de performance reçus 0,00 - 

Sous total plus ou moins-values réalisées nettes avant compte de 
régularisations E 

7 295 963,32 - 

Régularisations des plus ou moins-values réalisées nettes F 701 634,30 - 

Plus ou moins-values réalisées nettes II = E + F 7 997 597,62 - 

Plus ou moins-values latentes nettes avant compte de régularisations :   

Variation des plus ou moins-values latentes yc les écarts de change sur les actifs 
éligibles 

6 989 730,85 - 

Ecarts de change sur les comptes financiers en devises 0,00 - 

Versements en garantie de capital ou de performance à recevoir 0,00 - 

Quote-part des plus-values latentes à restituer aux assureurs 0,00 - 

Sous total plus ou moins-values latentes nettes avant compte de 
régularisations G 

6 989 730,85 - 

Régularisations des plus ou moins-values latentes nettes H 1 051 207,11 - 
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Compte de résultat au 31/12/2024 en EUR 
 

 
31/12/2024 29/12/2023 

Plus ou moins-values latentes nettes III = G + H 8 040 937,96 - 

Acomptes :   

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice J 0,00 - 

Acomptes sur plus ou moins-values réalisées nettes versés au titre de l’exercice K 0,00 - 

Total acomptes versés au titre de l’exercice IV = J + K 0,00 - 

Résultat net = I + II + III - IV 15 313 142,23 - 

* Conformément aux principes de la transparence fiscale, les produits des parts d'OPC ont pu être retraités en fonction des revenus sous- 
jacents. 
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Rappel de la stratégie d’investissement 

 
L’objectif du Compartiment est de réaliser une allocation stratégique et flexible entre différentes classes 
d’actifs en investissant sur les marchés financiers majoritairement actions et en tenant compte d’une durée 
minimum de placement recommandée supérieure à 20 ans. A mesure que l’horizon se rapproche, 
l'exposition aux actions diminue et l’exposition aux produits de taux augmente. La politique de gestion est 
dynamique et discrétionnaire et repose sur la sélection d’instruments financiers de tout secteur 
d’activité, de toute zone géographique et de toute capitalisation, l’utilisation de produits dérivés et la 

sélection de parts ou actions d’OPC. 

 

Le prospectus de la SICAV décrit de manière complète et précise ses caractéristiques. 
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REGLES ET METHODES COMPTABLES 
 

Les comptes annuels sont présentés conformément aux dispositions du règlement ANC n° 2020-07 modifié par le règlement 

ANC n°2022-03 relatif aux comptes annuels des organismes de placement collectif à capital variable. 

Evénement exceptionnel intervenu au cours de l’exercice : Néant. 

Changements d’estimation et changements de modalités (à justifier le cas échéant) : Néant. 

Nature des erreurs corrigées au cours de l’exercice : Néant. 

Changements comptables soumis à l’information des porteurs : 

Ce nouveau règlement impose des changements de méthodes comptables dont des modifications de présentation des comptes 

annuels. La comparabilité avec les comptes de l’exercice précédent ne peut donc être réalisée. 

Ainsi, conformément au 2ème alinéa de l’article 3 du Règlement ANC 2020-07 modifié, les états financiers ne présentent pas les 

données de l’exercice précédent. Les états financiers N-1 sont en revanche intégrés dans l’annexe. 

Les changements de présentation portent essentiellement sur : 

- La structure du bilan qui est désormais présentée par types d’actifs et de passifs éligibles, incluant les prêts et les 

emprunts ; 

- La structure du compte de résultat qui est profondément modifiée ; le compte de résultat incluant notamment : les écarts 

de change sur comptes financiers, les plus ou moins-values latentes, les plus et moins-values réalisées et les frais de transactions 

; 

- La suppression du tableau de hors-bilan (une partie des informations sur les éléments de ce tableau figurent dorénavant 

dans les annexes) ; 

- La suppression de l’option de comptabilisation des frais inclus au prix de revient (sans effet rétroactif pour les fonds 

appliquant anciennement la méthode des frais inclus) ; 

- La distinction des obligations convertibles des autres obligations, ainsi que leurs enregistrements comptables respectifs ; 

- Une nouvelle classification des fonds cibles détenus en portefeuille selon le modèle : OPCVM / FIA / Autres ; 

- La comptabilisation des engagements sur change à terme qui n’est plus faite au niveau du bilan mais au niveau du hors- 

bilan, avec une information sur les changes à terme couvrant une part spécifique ; 

- L’ajout d’informations relatives aux expositions directes et indirectes sur les différents marchés ; 

- La présentation de l’inventaire qui distingue désormais les actifs et passifs éligibles et les instruments financiers à terme 

; 

- L’adoption d’un modèle de présentation unique pour tous les types d’OPC ; 

- La suppression de l’agrégation des comptes pour les OPC à compartiments. 

Les principes généraux de la comptabilité s'appliquent (sous réserve des changements décrits ci-avant) ; 

- Image fidèle, comparabilité, continuité de l'activité ; 

- Régularité, sincérité ; 

- Prudence ; 

- Permanence des méthodes d'un exercice à l'autre. 
 

 
1. Dérogations (le cas échéant) : 

 
- Aux hypothèses de base sur lesquelles est normalement fondée l’élaboration des états financiers pour les comptes 

annuels : Néant 

- Aux règles générales d’établissement et de présentation des états financiers, notamment à la dérogation sur la durée de 

l’exercice : Néant 
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2. Règles d'évaluation et de comptabilisation des actifs 

 
Le portefeuille est évalué lors de chaque valeur liquidative et à l’arrêté des comptes annuels de la manière suivante : 

 
Valeurs mobilières : 

Les instruments financiers et valeurs négociées sur un marché réglementé français ou étrangers : 
 

• Les instruments financiers et valeurs négociées sur un marché réglementé français ou étrangers : cours de 

clôture du jour de valorisation (source : Thomson-Reuters). 

• Les valeurs mobilières dont le cours n’a pas été constaté le jour de l’évaluation sont évaluées au dernier 

cours publié officiellement ou à leur valeur probable de négociation sous la responsabilité de la Société de 

Gestion. Les justificatifs sont communiqués au Commissaire aux comptes à l’occasion de ses contrôles. 

• Devises : les valeurs étrangères sont converties en contre-valeur euro suivant le cours des devises publié à 

16h à Londres au jour de l’évaluation (source : WM Company). 

• Les obligations et produits de taux indexés à taux fixe ou variable, y compris les Bons du Trésor à intérêts 

annuels (BTAN), Bons du Trésor à taux fixe et à intérêt précompté (BTF), sont valorisés quotidiennement à 

leur valeur de marché sur la base de cours d’évaluation provenant de fournisseurs de données considérés 

comme éligibles par la Société de Gestion et classés par ordre de priorité selon le type de l’instrument. Ils 

sont évalués en prix pied de coupon. 

Toutefois, les instruments suivants sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes : 

Les parts ou actions d’OPC : 

• Les parts ou actions d’OPC sont évaluées à la dernière valeur liquidative officielle publiée. Les organismes 

de placement collectifs valorisant dans des délais incompatibles avec l'établissement de la valeur liquidative 

de l’OPC sont évalués sur la base d’estimations sous le contrôle et la responsabilité de la Société de Gestion. 

Les Titres de Créance Négociable hors Bons du Trésor à intérêts annuels (BTAN), Bons du Trésor à taux fixe et à intérêt 
précompté (BTF): 

Les titres de Créance Négociables (TCN) sont valorisés par l’application d’une méthode actuarielle, le taux 
d’actualisation retenu étant celui d’émission ou d’émissions de titres équivalents affectés, le cas échéant, d’un 
écart représentatif des caractéristiques intrinsèques de l’émetteur du titre (spread de marché de l’émetteur). 

 
Les taux de marché utilisés sont : 
- pour l’Euro, courbe de swap €STR (méthode Overnight Indexed Swap OIS), 

- pour l’USD, courbe de swap Fed Funds (méthode Overnight Indexed Swap OIS), 
- pour le GBP, courbe de swap SONIA (méthode Overnight Indexed Swap OIS). 

Le taux d’actualisation est un taux interpolé (par interpolation linéaire) entre les deux périodes cotées les plus 
proches encadrant la maturité du titre. 

 
Les instruments de titrisation : 

 

• Titres adossés à des actifs (ABS) : les ABS sont évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant de 

prestataires de service, de fournisseurs de données, de contreparties éligibles et/ou de tierces parties désignés 

par la Société de Gestion (à savoir, les fournisseurs de données éligibles). 

• Obligations adossées à des actifs (CDO) et Obligations adossés à des prêts (CLO) : 

 
- (i) les tranches subordonnées émises par des CDO et/ou CLO et (ii) les CLO « sur-mesure » sont 

évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant des banques arrangeuses, des « Lead Managers », des 

contreparties s’étant engagées à fournir ces cours d’évaluation et/ou des tierces parties désignées par la Société 

de Gestion (à savoir, les fournisseurs de données éligibles) 

- (ii) les titres émis par des CDO et/ou CLO qui ne sont ni (i) des tranches subordonnées de CDO et/ou 

CLO ni (ii) des CLO « sur mesure » sont évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant de tierces parties 

désignées par la Société de Gestion (à savoir, les fournisseurs de données éligibles). 
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Les cours utilisés pour l’évaluation des instruments de titrisation sont sous le contrôle et la responsabilité de la 
Société de Gestion. 

 
Les opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres : 

 
- Prêt/Emprunt : 

 
- Prêts de titres : les titres prêtés sont évalués à la valeur de marché des titres ; la créance représentative des 
titres prêtés est évaluée à partir des termes du contrat de créance. 

 
- Emprunts de titres : la dette représentative des titres empruntés est évaluée selon les modalités contractuelles. 

 
- Pensions : 

 
- Prises en pension : la créance représentative des titres reçus en pension est évaluée selon les modalités 
contractuelles. 
- Mises en pension : les titres donnés en pension sont évalués à la valeur de marché des titres ; la dette 
représentative des titres donnés en pension est évaluée selon les modalités contractuelles. 

 
- Instruments financiers reçus et/ou données en garantie : 

 
-La société de gestion procèdera selon les règles d’évaluation prévues dans le prospectus, à une valorisation 

quotidienne des garanties reçues sur une base de prix de marché. Les appels de marge seront réalisés sur une 

base quotidienne. 

Les instruments financiers non négociés sur un marché réglementé : 
 

Ils sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation 

• Contract for difference (CFD) : les CFD sont valorisés à leur valeur de marché en fonction des cours de clôture 

du jour de valorisation des titres sous-jacents. La valeur boursière des lignes correspondantes mentionne le 

différentiel entre la valeur boursière et le strike des titres sous-jacents. 

• Dérivés sur événement de crédit (CDS) : les CDS sont valorisés selon la méthode standard pour les CDS 

préconisée par l’ISDA. (Sources : Markit pour les courbes de CDS et le taux de recouvrement ainsi que 

Bloomberg pour les courbes de taux d’intérêts). 

• Changes à terme (Forex Forwards) : les changes à terme sont valorisés sur la base d’un calcul prenant en 

compte : 

• La valeur nominale de l’instrument, 

 

• Le prix d’exercice de l’instrument, 

 

• Les facteurs d'actualisation pour la durée restant à courir, 

 

• Le taux de change au comptant à la valeur au marché, 

 

• Le taux de change à terme pour la durée restant à courir, défini comme le produit du taux de change au 

comptant et le rapport des facteurs d’actualisation dans chaque monnaie, calculé en utilisant les courbes 

de taux appropriées. 

  Produits dérivés de gré à gré au sein de la gestion monétaire (hors CDS, FX Forwards et CFD): 
 

- Swap de taux contre €STR, FED FUNDS ou SONIA : 

 
Ils sont valorisés selon la méthode du coût de retournement. A chaque calcul de la valeur liquidative, les 

contrats d’échange de taux d’intérêts et/ou de devises sont valorisés à leur valeur de marché en fonction du 

prix calculé par actualisation des flux de trésorerie futurs (principal et intérêts) au taux d’intérêt et/ou de 

devises du marché. L’actualisation se fait en utilisant une courbe de taux zéro-coupon. 

- Swap de taux d’intérêts contre une référence EURIBOR ou LIBOR : 
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Ils sont valorisés à leur valeur de marché en fonction de prix calculés par les contreparties, sous le contrôle 

et la responsabilité de la Société de Gestion. 

  Produits dérivés de gré à gré en dehors de la gestion monétaire (hors CDS, FX Forwards et CFD) : 

Les instruments dérivés sont valorisés à leur valeur de marché en fonction de prix calculés par les contreparties, 
sous le contrôle et la responsabilité de la Société de Gestion. 

 
Si la Société de gestion le juge nécessaire, un investissement ou un titre spécifique peut être évalué selon une méthode alternative 
que celles présentées précédemment, sur recommandation du Global Risk Management ou d’un gérant de portefeuille après 
validation du Global Risk Management. Lorsque la valeur d'un investissement n'est pas vérifiable par la méthode habituelle ni une 
méthode alternative, celle-ci correspondra à la valeur de réalisation probable estimée, sous le contrôle et la responsabilité de la 
Société de Gestion. 
En pratique, si la société de gestion est contrainte à réaliser une transaction à un prix significativement différent de l’évaluation 
prévue à la lecture des règles de valorisation présentées ici, l'ensemble des titres subsistant dans le fonds devra être évalué à ce 
nouveau prix. 

 
3. Méthodes de comptabilisation 

 
Les entrées et les cessions de titres sont comptabilisées frais exclus. 

La devise de référence de la comptabilité du portefeuille est l’euro. 

La durée de l’exercice est de 12 mois. 

La comptabilisation des revenus s’effectue selon la méthode des coupons ENCAISSES. 

Les frais de négociation sont comptabilisés dans des comptes spécifiques à la SICAV et ne sont donc pas additionnés au 
prix de revient des valeurs mobilières frais exclus. 

 
Le PRMP (ou Prix de Revient Moyen Pondéré) est retenu comme méthode de liquidation des titres. En revanche, pour 
les produits dérivés la méthode du FIFO (ou « First In » « First Out » ; « premier entré – premier sorti ») est utilisée. 

 
4. Ajustement de prix (« swing pricing ») a renseigner si swing pricing 

 
Si les ordres de souscription et rachat nets évalués sur la dernière valeur liquidative disponible un jour de valorisation dépassent 
un certain seuil ce jour de valorisation, seuil tel que déterminé et révisé périodiquement par la Société de Gestion, la valeur 
liquidative peut être ajustée à la hausse ou à la baisse afin de refléter les frais de négociation et d’autres coûts pouvant être 
encourus lors de l’achat ou de la vente d’actifs pour couvrir les opérations nettes quotidiennes. 

La Société de Gestion peut appliquer le mécanisme d’ajustement de prix à l’OPC. Le montant de l’ajustement de prix sera fixé par 
la Société de Gestion. 

 

 
5. Politiques de distribution 

Les Sommes Distribuables sont composées conformément aux dispositions légales, par : 

• le revenu net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus ; 

• les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées au cours de 

l'exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d'exercices antérieurs n'ayant pas 

fait l'objet d'une distribution ou d'une capitalisation et diminuées ou augmentées du solde du compte de régularisation des 

plus-values. 

Les Sommes Distribuables sont intégralement capitalisées chaque année. 
 

 
6. Méthode de calcul des frais de fonctionnement et de gestion 

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à la SICAV, à l’exception des frais de transactions. 

Les frais de transactions incluent les frais d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le 

cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de gestion. 

Aux frais de gestion peuvent s’ajouter : 

- les commissions de mouvement facturées à la SICAV , 
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- la rémunération perçue par l’agent prêteur résultant de la mise en place des opérations d’acquisition et cession 

temporaires de titres. 

Les frais de gestion et de fonctionnement facturés à la SICAV, sont donc : 

• Frais directement imputés au compte de résultat de la SICAV : 

o Frais de gestion dont les Frais de gestion externe à la société de gestion (CAC, dépositaire, distribution, 

avocats) : 

- Action de la catégorie « I » : Le taux maximum des frais de gestion est de 2% de l’actif net (OPC inclus). 

- Action de la catégorie « R » : Le taux maximum des frais de gestion est de 3% de l’actif net (OPC inclus). 

• Frais indirect maximum (commission et frais de gestion) : 

- Néant (Dans la mesure où l’investissement du Compartiment dans des OPC sous-jacents ne représente pas plus de 10% de 

son actif, le niveau de frais indirects n’a pas à être précisé dans le tableau ci-dessus, toutefois cela ne signifie pas pour autant 

qu’aucun frais ne sera supporté par le Compartiment du fait de cet investissement. 

• Commission de mouvement / Dépositaire : 

- Le taux maximum s’élève à 50 euros TTC prélevé sur chaque transaction. 

• Commission de surperformance : 

- Néant 

• Rétrocession de frais de gestion : 

- Néant 

• Nature des frais pris en charge par l’entreprise pour les fonds d’épargne salariale. Cette rubrique de frais n’est pas 

applicable aux OPC autres que les Fonds d’Epargne Salariale : 

- Non applicable . 
 

 
7. Principes et règles retenus pour la ventilation des éléments du portefeuille de l’OPC selon les catégories d’exposition 

aux marchés de crédit 

Afin de classer les titres exposés directement aux marchés de crédit dans les catégories suivantes : 

Titres avec une notation de crédit favorable ou « INVESTMENT GRADE » 

Titres les plus risqués ou « Non INVESTMENT GRADE » 

Titres non notés ou sujets à notation interne ou « NON NOTÉS » 

Les notations financières de 3 agences sont utilisées pour déterminer la qualité de l’investissement. 

La notation peut s’appliquer à un émetteur et/ou à un titre. 

La règle appliquée consiste à retenir : 

- En priorité, la moins bonne note du titre entre les 3 agences si elle existe ; 

- Ensuite, la note long terme de l’émetteur 

- En dernier lieu, la note court terme 
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Annexes des comptes annuels 

Tableau des éléments caractéristiques au cours des cinq derniers exercices 
 

 
Exprimé en Euro 31/12/2024 29/12/2023 30/12/2022 31/12/2021 31/12/2020 

Actif net total 153 503 165,90 118 070 045,18 88 750 161,08 132 179 737,91 93 347 366,27 

Institutionnel capi. 

Actif net 139 157 858,59 106 971 173,77 80 645 043,73 123 874 581,82 87 302 514,84 

Nombre de parts 619 062,4344 528 955,4924 446 987,8544 575 483,1705 469 454,6906 

Valeur liquidative unitaire 224,78 202,23 180,41 215,25 185,96 

Distribution unitaire sur 
revenu net 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Distribution unitaire sur 
plus et moins-values 
réalisées nettes 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Capitalisation unitaire 10,79 4,54 -1,04 19,46 -1,21 

 

Retail capi. 

Actif net 14 345 307,31 11 098 871,41 8 105 117,35 8 305 156,09 6 044 851,43 

Nombre de parts 87 690,2631 74 883,8308 60 869,7042 51 914,4315 43 431,2269 

Valeur liquidative unitaire 163,59 148,21 133,15 159,97 139,18 

Distribution unitaire sur 
revenu net 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Distribution unitaire sur 
plus et moins-values 
réalisées nettes 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Crédit d’impôt unitaire 
transféré au porteur 
(personnes physiques) 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Capitalisation unitaire 6,77 2,35 -1,70 13,46 -0,00 
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Annexes des comptes annuels 

Evolution des capitaux propres 
 

 
31/12/2024 29/12/2023 

Capitaux propres début d'exercice 118 070 045,18 - 

Flux de l'exercice :   

Souscriptions appelées (y compris la commission de souscription acquise à l’OPC) 31 005 870,99 - 

Rachats (sous déduction de la commission de rachat acquise à l’OPC) -9 182 239,77 - 

Revenus nets de l’exercice avant comptes de régularisation -676 204,67 - 

Plus ou moins-values réalisées nettes avant comptes de régularisation 7 295 963,32 - 

Variation des Plus ou moins-values latentes avant compte de régularisation 6 989 730,85 - 

Distribution de l’exercice antérieur sur revenus nets 0,00 - 

Distribution de l’exercice antérieur sur plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 - 

Acomptes versés au cours de l’exercice sur revenus nets 0,00 - 

Acomptes versés au cours de l’exercice sur plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 - 

Autres éléments 0,00 - 

Capitaux propres en fin d’exercice (= Actif net) 153 503 165,90 - 



 COMPARTIMENT LONG TERME  

Information Classification: Limited Access  

15 

AXA IM - RESTRICTED 

 

 

Annexes des comptes annuels 

Nombre de titres émis ou rachetés : 
 

 
En parts En montant 

Institutionnel capi. 

Parts souscrites durant l'exercice 127 149,8494 27 879 231,09 

Parts rachetés durant l'exercice -37 042,9074 -8 098 486,17 

Solde net des souscriptions/rachats 90 106,9420 19 780 744,92 

Retail capi. 

Parts souscrites durant l'exercice 19 710,6468 3 126 639,90 

Parts rachetés durant l'exercice -6 904,2145 -1 083 753,60 

Solde net des souscriptions/rachats 12 806,4323 2 042 886,30 

 
 

Commissions de souscription et/ou rachat : 
 

 En montant 

Institutionnel capi. 

Commissions de souscription acquises 0,00 

Commissions de rachat acquises 0,00 

Total des commissions acquises 0,00 

Retail capi. 

Commissions de souscription acquises 0,00 

Commissions de rachat acquises 0,00 

Total des commissions acquises 0,00 
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Annexes des comptes annuels 

Ventilation de l'actif net par nature de parts 
 

Code ISIN de la 
part 

 
Libellé de la part 

Affectation des 
sommes 

distribuables 

Devise de 
la part 

Actif net de la part 
(EUR) 

 
Nombre de parts 

Valeur 
liquidative 

(EUR) 

FR0010928473 I Capitalisable EUR 139 157 858,59 619 062,4344 224,78 

FR0010933721 R Capitalisable EUR 14 345 307,31 87 690,2631 163,59 



 COMPARTIMENT LONG TERME  

Information Classification: Limited Access  

17 

AXA IM - RESTRICTED 

 

 

Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition directe sur le marché actions (hors obligations convertibles) 
 

 
 
 

 
exprimés en milliers d'Euro 

 
Exposition 

+/- 

Ventilation des expositions significatives par pays 

     

Actif       

Actions et valeurs 
assimilées 

0,00 

Opérations temporaires 
sur titres 

0,00 

Passif  

Opérations de cession 
sur instruments 
financiers 

0,00 

Opérations temporaires 

sur titres 
0,00 

Hors-bilan       

Futures 46 735,37 

Options 0,00 

Swaps 0,00 

Autres instruments 
financiers 

0,00 

Total 46 735,37      
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition sur le marché des obligations convertibles - par pays et maturité de l'exposition 
 

 

 
exprimés en milliers d'Euro 

Exposition 
+/- 

Décomposition de l'exposition par maturité 
Décomposition par niveau de 

deltas 

<= 1 an 1<X<=5 ans > 5 ans <= 0,6 0,6<X<=1 

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) 
 

 
 
 

 
exprimés en milliers d'Euro 

 
Exposition 

 
+/- 

Ventilation des expositions par type de taux 

Taux fixe 
+/- 

Taux variable 
ou révisable 

+/- 

Taux indexé 
+/- 

Autre ou sans 
contrepartie de taux 

+/- 

Actif      

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Obligations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Titres de créances 551,43 551,43 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes financiers 6 612,68 0,00 0,00 0,00 6 612,68 

Passif      

Opérations de cession sur 
instruments financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan      

Futures NA 0,00 0,00 0,00 7 342,68 

Options NA 0,00 0,00 0,00 0,00 

Swaps NA 0,00 0,00 0,00 0,00 

Autres instruments financiers NA 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total NA 551,43 0,00 0,00 13 955,36 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition directe sur le marché de taux (hors obligations convertibles) – ventilation par maturité 
 

 

 
exprimés en 

milliers d'Euro 

[0 - 3 mois] 
+/- 

]3 - 6 mois] 
+/- 

]6 mois -1 an] 
+/- 

]1 - 3 ans] 
+/- 

]3 - 5 ans] 
+/- 

]5 - 10 ans] 
+/- 

>10 ans 
+/- 

Actif        

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Obligations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Titres de 
créances 

265,54 0,00 285,89 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations 
temporaires 
sur titres 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes 
financiers 

6 612,68 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Passif        

Opérations 
de cession 
sur 
instruments 
financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations 
temporaires 
sur titres 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes 
financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan        

Futures 0,00 0,00 0,00 0,00 7 071,60 271,08 0,00 

Options 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Swaps 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Autres 
instruments 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total 6 878,22 0,00 285,89 0,00 7 071,60 271,08 0,00 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition directe sur le marché des devises 

 

 
exprimés en milliers d'Euro 

USD 
+/- 

JPY 
+/- 

CAD 
+/- 

GBP 
+/- 

Autres devises 
+/- 

Actif      

Dépôts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Actions et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Titres de créances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Créances 590,00 153,36 58,84 0,00 0,00 

Comptes financiers 1 205,87 1 088,39 493,49 351,73 68,69 

Passif      

Opérations de cession sur 
instruments financiers 

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Dettes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Comptes financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan      

Devises à recevoir 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Devises à livrer 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Futures options swap 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Autres opérations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 

Total 1 795,87 1 241,75 552,33 351,73 68,69 
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Annexes des comptes annuels 

Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition directe aux marchés de crédit 

 
exprimés en milliers d'Euro 

Invest. Grade 
+/- 

Non Invest. Grade 
+/- 

Non notés 
+/- 

Actif    

Obligations convertibles en actions 0,00 0,00 0,00 

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 0,00 

Titres de créances 551,43 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 

Passif    

Opérations de cession sur instruments financiers 0,00 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 0,00 0,00 

Hors-bilan  
0,00 

 
0,00 

 
0,00 Dérivés de crédits 

Solde net 551,43 0,00 0,00 
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Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Exposition des opérations faisant intervenir une contrepartie 

 

 
exprimés en milliers d'Euro 

Valeur actuelle 
constitutive d’une 

créance 

Valeur actuelle 
constitutive d’une 

dette 

Opérations figurant à l’actif du bilan   

Dépôts   

Instruments financiers à terme non compensés 

Créances représentatives de titres financiers reçus en pension 

Créances représentatives de titres donnés en garantie 

Créances représentatives de titres financiers prêtés 

Titres financiers empruntés 

Titres reçus en garantie 

Titres financiers donnés en pension 

Créances 

Collatéral espèces 

Dépôt de garantie espèces versé 

Opérations figurant au passif du bilan   

Dettes représentatives de titres donnés en pension   

Instruments financiers à terme non compensés 

Dettes 

Collatéral espèces 
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Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion 

 
code ISIN 

 
Dénomination du 

fonds 

 
Société de 

gestion 

Orientation des 
placements / style de 

gestion 

Pays de 
domiciliation 

du fonds 

Devise 
de la 
part 

d’OPC 

 
Montant de 
l’exposition 

 

 
FR0000978371 

 
AXA IM EURO 
LIQUIDITY SRI 

AXA INVESTMENT 
MANAGERS 
PARIS 

 

 
Monetaire 

 

 
France 

 

 
EUR 

 

 
21 532 257,57 

 
FR0010950063 

AXA IM Euro 6M 
Part I 

AXA IM EURO FI 
MODERATO I EUR 

 
Obligations 

 
France 

 
EUR 

 
965 158,89 

 
FR0010956581 

AXA COURT 
TERME I 

AXA COURT 
TERME C 

 
Monetaire 

 
France 

 
EUR 

 
6 690 081,35 

 

 
FR0014004VX4 

 
ALPHAJET FUNDS 
ALPHAJET EURO 

ALPHAJET 
FUNDS 
ALPHAJET EURO 

 

 
Actions 

 

 
France 

 

 
EUR 

 

 
3 116 835,84 

 

 
IE0008366704 

 
AXA IM PACIFIC EX 
JAPAN EQUITY 

AXA ROSENB 
PAC EX JPN 
EQUITY 

 

 
Actions 

 

 
Irlande 

 

 
USD 

 

 
1 209 573,55 

 
IE000AXIKJM8 

AXA IM MSCI USA 
EQUITY PAB UCI 

AXA IM MSCI USA 
EQUITY PAB UCI 

 
Actions 

 
Irlande 

 
USD 

 
3 419 300,90 

 
 

 
IE000JBB8CR7 

AXA IM Euro Credit 
PAB UCITS ETF 
EUR Acc (EUR) | 
AIPE 

 
AXA INVESTMENT 
MANAGERS 
PARIS 

 
 

 
Obligations 

 
 

 
Irlande 

 
 

 
EUR 

 
 

 
3 017 540,34 

 

 
IE00BH4GPZ28 

 
SPDR S P 500 ESG 
LEADERS UCITS 

SPDR S P 500 
ESG LEADERS 
UCITS 

 

 
Actions 

 

 
Irlande 

 

 
EUR 

 

 
22 327 971,44 

 

 
LU0125727940 

AXA WORLD 
FUNDS ACT 
EUROPE E 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Actions 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
447 977,40 

 

 
LU0184637923 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
CREDIT 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
1 551 976,10 

 

 
LU0227127643 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
CREDIT 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
535 820,64 

 

 
LU0227128450 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
STRATEG 

 

 
AWF EURO 5-7 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
3 399 609,76 

 

 
LU0227145389 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
INFLATI 

 
AWF EURO 
INFLATION 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
2 228 170,56 

 

 
LU0266010619 

AXA WORLD 
FUNDS GLOBAL 
EMERG 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
1 874 343,16 
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Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion 

 
code ISIN 

 
Dénomination du 

fonds 

 
Société de 

gestion 

Orientation des 
placements / style de 

gestion 

Pays de 
domiciliation 

du fonds 

Devise 
de la 
part 

d’OPC 

 
Montant de 
l’exposition 

 

 
LU0278427041 

 
EPSILON FUND 
EURO BOND 

 
EPSILON FUND 
EURO BOND 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
1 644 371,55 

 
 

 
LU0292103222 

Xtrackers MSCI EU 
Health Care ESG 
Screened U ETF 1C 
C 

 

 
DWS Investment 
S.A. (LU) 

 
 

 
Actions 

 
 

 
Luxembourg 

 
 

 
EUR 

 
 

 
1 483 678,58 

 
 
 

 
LU0292107645 

XTRACKERS MSCI 
EMERGING 
MARKET X MSCI 
EMERGING 
MARKETS SWAP 

 
DB X TRACKERS 
MSCI EMERGING 
DB X TRACKERS 
EMERG MARKET 

 
 
 

 
Actions 

 
 
 

 
Luxembourg 

 
 
 

 
EUR 

 
 
 

 
4 003 820,84 

 

 
LU0335990569 

EURIZON FUND 
BOND 
CORPORATE 

EURIZON FUND 
BOND 
CORPORATE 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
1 606 565,09 

 

 
LU0361845232 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
SUSTAIN 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
3 022 445,54 

 

 
LU0389656389 

AXA WORLD 
FUNDS 
FRAMLINGTON 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Actions 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
558 499,91 

 

 
LU0389657353 

AXA WORLD 
FUNDS 
FRAMLINGTON 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Actions 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
15 010 269,72 

 

 
LU0451400328 

AXA WORLD 
FUNDS EUROPE 
REAL 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Actions 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
8 108 614,80 

 

 
LU0482269650 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
GOVERNM 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
1 706 813,92 

 

 
LU0503939257 

AXA WORLD 
FUNDS EVOLVING 
TRE 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Actions 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
4 806 206,43 

 
 
 

 
LU0943665348 

 

 
AXA WORLD 
FUNDS 
SUSTAINABLE 

AXA WORLD 
FUNDS SICAV - 
SUSTAINABLE 
EQUITY QI SHS- 
CAPITALISAT 

 
 
 

 
Actions 

 
 
 

 
Luxembourg 

 
 
 

 
EUR 

 
 
 

 
4 492 084,08 

 

 
LU1164223015 

AXA WORLD 
FUNDS EURO 
CREDIT 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
2 304 337,81 

 

 
LU1437018838 

AMUNDI INDEX 
FTSE EPRA 
NAREIT 

AMUNDI INDEX 
FTSE EPRA 
NAREIT 

  

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
655 325,31 
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Expositions directes et indirectes sur les différents marchés 

Expositions indirectes pour les OPC de multi-gestion 

 
code ISIN 

 
Dénomination du 

fonds 

 
Société de 

gestion 

Orientation des 
placements / style de 

gestion 

Pays de 
domiciliation 

du fonds 

Devise 
de la 
part 

d’OPC 

 
Montant de 
l’exposition 

 

 
LU1681042609 

AMUNDI INDEX 
MSCI EUROPE ESG 
B 

AMUNDI MSCI 
EUROPE UCITS 
ETF 

 

 
Actions 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
4 078 927,36 

 
 

 
LU1829219127 

AMUNDI EUR 
CORPORATE 
BOND PAB NET 
ZERO AMBITION 

AMUNDI EUR 
CORPORATE 
BOND PAB NET 
ZERO AMBITION 

 
 

 
Obligations 

 
 

 
Luxembourg 

 
 

 
EUR 

 
 

 
1 338 399,17 

 

 
LU1937143748 

AXA WORLD 
FUNDS EUROPE 
EX UK 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Actions 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
13 275 142,46 

 

 
LU2257473426 

AXA WORLD 
FUNDS 
INFLATION PL 

AXA Investment 
Managers Paris 
(FR) 

 

 
Obligations 

 

 
Luxembourg 

 

 
EUR 

 

 
3 002 453,80 

Total 
     

143 414 573,87 
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Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 

Créances et dettes – ventilation par nature 

 
31/12/2024 

Créances  

Souscriptions à titre réductible 0,00 

Coupons à recevoir 0,00 

Ventes à règlement différé 0,00 

Obligations amorties 0,00 

Dépôts de garantie 3 027 874,11 

Frais de gestion 0,00 

Autres créditeurs divers 0,00 

Total des créances 3 027 874,11 

Dettes  

Souscriptions à payer 0,00 

Achats à règlement différé 0,00 

Frais de gestion -103 300,38 

Dépôts de garantie 0,00 

Autres débiteurs divers -92,40 

Total des dettes -103 392,78 

Total des créances et dettes 2 924 481,33 
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Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 

Frais de gestion, autres frais et charges 

Institutionnel capi. 31/12/2024 

Frais fixes 878 611,09 

Frais fixes en % actuel 0,70 

Frais variables 0,00 

Frais variables en % actuel 0,00 

Rétrocession de frais de gestion 0,00 

 

Retail capi. 31/12/2024 

Frais fixes 179 555,19 

Frais fixes en % actuel 1,40 

Frais variables 0,00 

Frais variables en % actuel 0,00 

Rétrocession de frais de gestion 0,00 
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Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 

Engagements reçus et donnés 

Autres engagements (par nature de produit) 31/12/2024 

Garanties reçues 0,00 

Dont instruments financiers reçus en garantie et non inscrits au bilan 0,00 

Garanties données 0,00 

Dont instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d’origine 0,00 

Engagements de financement reçus mais non encore tirés 0,00 

Engagements de financement donnés mais non encore tirés 0,00 

Autres engagements hors bilan 0,00 

Total 0,00 
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Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 

Acquisitions temporaires 

Autres engagements (par nature de produit) 31/12/2024 

Titres acquis à réméré 0,00 

Titres pris en pension livrée 0,00 

Titres empruntés 0,00 

Titres reçus en garantie 0,00 
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Autres informations relatives au bilan et au compte de résultat 

Instruments d’entités liées 

 
Code ISIN Libellé 31/12/2024 

Parts d'OPC et de fonds 
d'investissements 

 

 
IE000JBB8CR7 

 
AXA IM Euro Credit PAB UCITS ETF Acc EUR | 
AIPE 

 

 
3 017 540,34 

FR0000978371 AXA IM EURO LIQUIDITY SRI 21 532 257,57 

Total   24 549 797,91 
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Annexes des comptes annuels 

Détermination et ventilation des sommes distribuables 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 
 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux revenus nets 31/12/2024 29/12/2023 

Revenus nets -725 393,35 - 

Acomptes sur revenus nets versés au titre de l’exercice (*) 0,00 - 

Revenus de l’exercice à affecter (**) -725 393,35 - 

Report à nouveau 0,00 - 

Sommes distribuables au titre du revenu net -725 393,35 - 

 

Institutionnel capi. 

Affectation :   

Distribution 0,00 - 

Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00 - 

Capitalisation -568 766,43 - 

Total -568 766,43 - 

* Information relative aux acomptes versés   

Montant unitaire 0,00 - 

Crédits d’impôts totaux 0,00 - 

Crédits d’impôts unitaires 0,00 - 

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution  
 
 

 
0,00 

 
 
 

 
- 

Nombre d’actions ou parts 

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 

Crédits d’impôt attaché à la distribution du revenu 

 

Retail capi. 

Affectation :   

Distribution 0,00 - 

Report à nouveau du revenu de l’exercice 0,00 - 

Capitalisation -156 626,92 - 

Total -156 626,92 - 

* Information relative aux acomptes versés   

Montant unitaire 0,00 - 

Crédits d’impôts totaux 0,00 - 

Crédits d’impôts unitaires 0,00 - 

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution  
 
 

 
0,00 

 
 
 

 
- 

Nombre d’actions ou parts 

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 

Crédits d’impôt attaché à la distribution du revenu 
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Annexes des comptes annuels 

Détermination et ventilation des sommes distribuables 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values réalisées nettes 
 

Affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins-values 
réalisées nettes 

31/12/2024 29/12/2023 

Plus ou moins-values réalisées nettes de l'exercice 7 997 597,62 - 

Acomptes sur plus et moins-values réalisées nettes versées au titre de l’exercice (*) 0,00 - 

Plus ou moins-values réalisées nettes à affecter 7 997 597,62 - 

Plus et moins-values réalisées nettes antérieures non distribuées 0,00 - 

Sommes distribuables au titre des plus ou moins-values réalisées 7 997 597,62 - 

 

Institutionnel capi. 

Affectation:   

Distribution 0,00 - 

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 - 

Capitalisation 7 247 629,86 - 

Total 7 247 629,86 - 

* Information relative aux acomptes versés  
0,00 

 
- Acomptes unitaires versés 

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   

Nombre d’actions ou parts 

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 

 

Retail capi. 

Affectation:   

Distribution 0,00 - 

Report à nouveau des plus ou moins-values réalisées nettes 0,00 - 

Capitalisation 749 967,76 - 

Total 749 967,76 - 

* Information relative aux acomptes versés  
0,00 

 
- Acomptes unitaires versés 

** Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   

Nombre d’actions ou parts 

Distribution unitaire restant à verser après règlement des acomptes 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des actifs et passifs éligibles (Hors IFT) 
 

Instruments Devise Quantité Montant %AN 

Titres de créances   551 432,12 0,36 

Titres de créances négociés sur un marché réglementé ou 
assimilé 

  
551 432,12 0,36 

Souverain   551 432,12 0,36 

BTF TRESOR 17/07/2025 EUR 289 755 285 895,46 0,19 

BTF TRESOR 26/03/2025 EUR 267 118 265 536,66 0,17 

Parts d'OPC et fonds d'investissements   143 414 573,87 93,43 

OPCVM et équivalents d'autres Etats membres de l'Union 
européenne 

  
132 216 525,24 86,13 

AMUNDI EUR CORPORATE BOND PAB NET ZERO 
AMBITION 

EUR 8 893 1 338 399,17 0,87 

AMUNDI INDEX FTSE EPRA NAREIT EUR 9 964 655 325,31 0,43 

AMUNDI INDEX MSCI EUROPE ESG B EUR 12 164 4 078 927,36 2,66 

AXA COURT TERME I EUR 625,6724 6 690 081,35 4,36 

AXA IM Euro 6M Part I EUR 86,6999 965 158,89 0,63 

AXA IM EURO LIQUIDITY SRI EUR 452,1285 21 532 257,57 14,03 

AXA IM PACIFIC EX JAPAN EQUITY USD 25 661 1 209 573,55 0,79 

AXA WORLD FUNDS ACT EUROPE E EUR 3 635 447 977,40 0,29 

AXA WORLD FUNDS EURO CREDIT EUR 3 704 535 820,64 0,35 

AXA WORLD FUNDS EURO CREDIT EUR 8 306 1 551 976,10 1,01 

AXA WORLD FUNDS EURO CREDIT EUR 14 936,076 2 304 337,81 1,50 

AXA WORLD FUNDS EURO GOVERNM EUR 12 468,507 1 706 813,92 1,11 

AXA WORLD FUNDS EURO INFLATI EUR 15 136 2 228 170,56 1,45 

AXA WORLD FUNDS EUROPE EX UK EUR 98 611,963 13 275 142,46 8,65 

AXA WORLD FUNDS EUROPE REAL EUR 36 476 8 108 614,80 5,28 

AXA WORLD FUNDS EURO STRATEG EUR 17 938 3 399 609,76 2,21 

AXA WORLD FUNDS EURO SUSTAIN EUR 17 777 3 022 445,54 1,97 

AXA WORLD FUNDS EVOLVING TRE EUR 13 256,672 4 806 206,43 3,13 

AXA WORLD FUNDS FRAMLINGTON EUR 1 481 558 499,91 0,36 

AXA WORLD FUNDS FRAMLINGTON EUR 41 295,999 15 010 269,72 9,78 

AXA WORLD FUNDS GLOBAL EMERG EUR 10 319 1 874 343,16 1,22 

AXA WORLD FUNDS INFLATION PL EUR 26 870 3 002 453,80 1,95 

AXA WORLD FUNDS SUSTAINABLE EUR 11 892 4 492 084,08 2,93 

EURIZON FUND BOND CORPORATE EUR 20 267 1 606 565,09 1,05 

SPDR S P 500 ESG LEADERS UCITS EUR 547 884 22 327 971,44 14,54 

XTRACKERS MSCI EMERGING MARKET X MSCI 
EMERGING MARKETS SWAP 

EUR 80 546 4 003 820,84 2,61 

Xtrackers MSCI EU Health Care ESG Screened U ETF 1C C EUR 6 869 1 483 678,58 0,97 

FIA et équivalents d'autres Etats membres de l'Union 
européenne 

  
3 419 300,90 2,23 

AXA IM MSCI USA EQUITY PAB UCI USD 269 393 3 419 300,90 2,23 

Autres OPC et fonds d'investissements   7 778 747,73 5,07 

ALPHAJET FUNDS ALPHAJET EURO EUR 33 536 3 116 835,84 2,03 

AXA IM Euro Credit PAB UCITS ETF EUR Acc (EUR) | AIPE EUR 270 799 3 017 540,34 1,97 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des actifs et passifs éligibles (Hors IFT) 
 

Instruments Devise Quantité Montant %AN 

EPSILON FUND EURO BOND EUR 9 189 1 644 371,55 1,07 

Total 143 966 005,99 93,79 



 COMPARTIMENT LONG TERME  

Information Classification: Limited Access  

36 

AXA IM - RESTRICTED 

 

 

Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des opérations à terme de devises 
 

 

 
Libellé instrument 

Valeur actuelle présentée au bilan Montant de l'exposition en Euro (*) 

 
Actif 

 
Passif 

Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-) 

Devise Montant (*) Devise Montant (*) 

Total 0,00 0,00 
 

0,00 
 

0,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 

Inventaire des instruments financiers à terme – actions 
 

Instruments financiers à terme – actions 

 
Libellé instrument 

 
Quantité/Nominal 

Valeur actuelle présentée au bilan 
Montant de l'exposition 

en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

EURO STOXX 50 21 MAR 2025 VGH5 
21/03/2025 

629,00 0,00 688 365,00 30 795 714,20 

MSCI EMG MKT 21 MAR 2025 
MESH5 21/03/2025 

28,00 0,00 54 756,16 1 454 053,11 

NASDAQ 100 E-MINI 21 MAR 2025 
21/03/2024 NQH5 

6,00 0,00 99 801,06 2 435 017,29 

NIKKEI 225 (SGX) 13/03/2025 NIH5 13 
MAR 2025 

13,00 0,00 3 914,24 1 593 436,06 

S+P/TSX 60 IX FUT 20 MAR 2025 
PTH5 20/03/2025 

6,00 0,00 28 964,92 1 194 397,45 

S+P 500 EMINI FUT 21 MAR 25 ESH5 
21/03/2025 

29,00 0,00 266 475,13 8 235 986,00 

TOPIX INDEX FUTU 13 MAR 2025 
TPH5 13/03/2025 6,00 12 719,74 0,00 1 026 766,75 

Sous total  12 719,74 1 142 276,51 46 735 370,86 

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Total  12 719,74 1 142 276,51 46 735 370,86 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 

Inventaire des instruments financiers à terme – taux d'intérêt 
 

Instruments financiers à terme – taux d’intérêts 

 
Libellé instrument 

 
Quantité/Nominal 

Valeur actuelle présentée au bilan 
Montant de l'exposition 

en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

EURO-BOBL FUTURE 06 MAR 2025 
OEH5 06/03/2025 

60,00 0,00 86 400,00 7 071 600,00 

EURO-OAT FUTURE 06 MAR 25 
06/03/2025 OATH5 

-27,00 73 710,00 0,00 -3 331 800,00 

GER EURO-BUND FUTURE 06 MAR 
25 RXH5 06/03/2025 27,00 0,00 90 990,00 3 602 880,00 

Sous total  73 710,00 177 390,00 7 342 680,00 

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Total  73 710,00 177 390,00 7 342 680,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 

Inventaire des instruments financiers à terme – de change 
 

Instruments financiers à terme – de change 

 
Libellé instrument 

 
Quantité/Nominal 

Valeur actuelle présentée au bilan 
Montant de l'exposition 

en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Total  0,00 0,00 0,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 

Inventaire des instruments financiers à terme – sur risque de crédit 
 

Instruments financiers à terme – sur risque de crédit 

 
Libellé instrument 

 
Quantité/Nominal 

Valeur actuelle présentée au bilan 
Montant de l'exposition 

en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Total  0,00 0,00 0,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme (Hors IFT utilisés en couverture d’une catégorie de part) 

Inventaire des instruments financiers à terme – autres expositions 
 

Instruments financiers à terme – autres expositions 

 
Libellé instrument 

 
Quantité/Nominal 

Valeur actuelle présentée au bilan 
Montant de l'exposition 

en Euro (*) 

Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00 

Total  0,00 0,00 0,00 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des opérations à terme de devise utilisées en couverture d'une catégorie de part 
 

 

 
Libellé instrument 

Valeur actuelle présentée au 
bilan 

Montant de l'exposition en Euro (*) 
 

 
Classe de part 

couverte 
 

Actif 
 

Passif 

Devises à recevoir (+) Devises à livrer (-) 

Devise Montant (*) Devise Montant (*) 

Total 0,00 0,00 
 

0,00 
 

0,00 
 

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture d’une catégorie de part 
 

 
 

Libellé instrument 

 
 
Quantité/ Nominal 

 
Valeur actuelle présentée au bilan 

Montant de 
l'exposition en 

Euro (*) 

 
Classe de part 

couverte 

Actif Passif +/- 

Futures 

Sous total  0,00 0,00 0,00  

Options 

Sous total  0,00 0,00 0,00  

Swaps 

Sous total  0,00 0,00 0,00  

Autres instruments 

Sous total  0,00 0,00 0,00  

Total  0,00 0,00 0,00  

(*) Montant déterminé selon les dispositions du règlement relatif à la présentation des expositions. 
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Annexes des comptes annuels 

Inventaire des actifs et passifs 

Synthèse de l'inventaire 

  
Valeur actuelle présentée au bilan 

Total inventaire des actifs et passifs éligibles (hors IFT) 143 966 005,99 

Inventaire des IFT (hors IFT utilisés en couverture de parts émises) :  

Total opérations à terme de devises 0,00 

Total instruments financiers à terme - actions -1 129 556,77 

Total instruments financiers à terme - taux -103 680,00 

Total instruments financiers à terme - change 0,00 

Total instruments financiers à terme - crédit 0,00 

Total instruments financiers à terme - autres expositions 0,00 

Inventaire des instruments financiers à terme utilisés en couverture de parts 
émises 

0,00 

Autres actifs (+) 10 882 594,96 

Autres passifs (-) -112 198,28 

Total = actif net 153 503 165,90 
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RAPPORT ANNUEL 

AU 

29/12/2023 

 
 
 
 

 
COMPARTIMENT LONG TERME 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 COMPARTIMENT LONG TERME  

Information Classification: Limited Access  

46 

AXA IM - RESTRICTED 

 

 

 Bilan actif au 29/12/2023 en EUR  
 

 

 
 29/12/2023 30/12/2022 

Immobilisations nettes 0,00 0,00 

Dépôts 0,00 0,00 

Instruments financiers 110 111 223,72 84 155 499,95 

Actions et valeurs assimilées 0,00 0,00 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00 

Obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 

Négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00 

Non négociées sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00 

Titres de créances 204 151,06 9 493 615,24 

Négociés sur un marché réglementé ou assimilé 204 151,06 9 493 615,24 

Titres de créances négociables 204 151,06 9 493 615,24 

Autres titres de créances 0,00 0,00 

Non négociés sur un marché réglementé ou assimilé 0,00 0,00 

Organismes de placement collectif 109 068 520,43 71 585 645,29 

OPCVM et FIA à vocation générale destinés aux non professionnels et 

équivalents d’autres pays 
107 492 489,33 71 585 645,29 

Autres Fonds destinés à des non professionnels et équivalents d’autres 
pays Etats membres de l’Union européenne 

1 576 031,10 0,00 

Fonds professionnels à vocation générale et équivalents d’autres Etats 

membres de l’union européenne et organismes de titrisations cotés 
0,00 0,00 

Autres Fonds d’investissement professionnels et équivalents d’autres 

Etats membres de l’union européenne et organismes de titrisations non 

cotés 

 

0,00 

 

0,00 

 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres 0,00 2 289 908,40 

Créances représentatives de titres reçus en pension 0,00 0,00 

Créances représentatives de titres prêtés 0,00 0,00 

Titres financiers empruntés 0,00 0,00 

Titres financiers donnés en pension 0,00 0,00 

Autres opérations temporaires 0,00 2 289 908,40 

Contrats financiers 838 552,23 786 331,02 

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé 838 552,23 786 331,02 

Autres opérations 0,00 0,00 

Autres instruments financiers 0,00 0,00 

Créances 11 578 682,94 7 888 876,40 

Opérations de change à terme de devises 9 016 239,45 7 415 310,08 

Autres 2 562 443,49 473 566,32 

Comptes financiers 6 294 836,72 5 016 345,82 

Liquidités 6 294 836,72 5 016 345,82 

 

Total de l'actif 

 

127 984 743,38 

 

97 060 722,17 
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 Bilan passif au 29/12/2023 en EUR  
 

 
 

29/12/2023 30/12/2022 

Capitaux propres   

Capital 115 496 291,58 89 315 206,68 

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées (a) 0,00 0,00 

Report à nouveau (a) 0,00 0,00 

Plus et moins-values nettes de l'exercice (a, b) 3 131 694,38 105 238,15 

Résultat de l'exercice (a, b) -557 940,78 -670 283,75 

Total des capitaux propres 118 070 045,18 88 750 161,08 

(= Montant représentatif de l'actif net)   

Instruments financiers 838 552,23 786 331,02 

Opérations de cession sur instruments financiers 0,00 0,00 

Opérations temporaires sur titres financiers 0,00 0,00 

Dettes représentatives de titres financiers donnés en pension 0,00 0,00 

Dettes représentatives de financiers titres empruntés 0,00 0,00 

Autres opérations temporaires 0,00 0,00 

Contrats financiers 838 552,23 786 331,02 

Opérations sur un marché réglementé ou assimilé 838 552,23 786 331,02 

Autres opérations 0,00 0,00 

Dettes 9 076 145,97 7 524 230,07 

Opérations de change à terme de devises 8 936 030,73 7 408 035,87 

Autres 140 115,24 116 194,20 

Comptes financiers 0,00 0,00 

Concours bancaires courants 0,00 0,00 

Emprunts 0,00 0,00 

 

Total du passif 

 

127 984 743,38 

 

97 060 722,17 

(a) Y compris comptes de régularisations 
(b) Diminués des acomptes versés au titre de l’exercice 
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 Hors-bilan au 29/12/2023 en EUR  
 

 
 29/12/2023 30/12/2022 

Operations de couverture   

Engagements sur marches reglementes ou assimiles   

Contrats futures   

DEVISE   

EUR/JPY F 03/23 RYH3 0,00 1 857 979,40 

Total DEVISE 0,00 1 857 979,40 

INDICE   

DAX IND F GXH3 03/23 0,00 2 098 200,00 

Total INDICE 0,00 2 098 200,00 

TAUX   

GER E B F 03/24 RXH4 1 509 420,00 0,00 

E B FUT 03/24 OEH4 2 982 000,00 0,00 

Total TAUX 4 491 420,00 0,00 

Total Contrats futures 4 491 420,00 3 956 179,40 

Total Engagements sur marches reglementes ou assimiles 4 491 420,00 3 956 179,40 

Engagements de gre a gre   

Total Engagements de gre a gre 0,00 0,00 

Autres operations   

Total Autres operations 0,00 0,00 

Total Operations de couverture 4 491 420,00 3 956 179,40 

Autres operations   

Engagements sur marches reglementes ou assimiles   

Contrats futures   

INDICE   

MSCI E M 03/24 MESH4 1 310 080,12 0,00 

NIKKEI225 NIH4 03/24 1 072 825,99 0,00 

S+P5 EM F 03/24 ESH4 13 090 119,04 0,00 

EURO ST50 03/24 VGH4 22 078 980,00 0,00 

TOP IND F 03/24 TPH4 607 704,63 0,00 

SP 60 I F 03/24 PTH4 1 046 601,68 0,00 

EURO ST50 03/23 VGH3 0,00 15 707 750,00 

TOP IND F 03/23 TPH3 0,00 1 343 220,31 

DJIA MINI 03/23 DMH3 0,00 5 769 711,88 

MSCI E M 03/23 MESH3 0,00 1 078 735,07 

SP 60 I F 03/23 PTH3 0,00 809 031,50 

Total INDICE 39 206 311,46 24 708 448,76 

TAUX   

US 10YR N 03/24 TYH4 4 905 399,90 0,00 

GER E B F 03/23 RXH3 0,00 398 790,00 

Total TAUX 4 905 399,90 398 790,00 

Total Contrats futures 44 111 711,36 25 107 238,76 

Total Engagements sur marches reglementes ou assimiles 44 111 711,36 25 107 238,76 
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 29/12/2023 30/12/2022 

Engagements de gre a gre   

Total Engagements de gre a gre 0,00 0,00 

Autres operations   

Total Autres operations 0,00 0,00 

Total Autres operations 44 111 711,36 25 107 238,76 



 COMPARTIMENT LONG TERME  

Information Classification: Limited Access  

50 

AXA IM - RESTRICTED 

 

 

 Compte de résultat au 29/12/2023 en EUR  
 

 
 29/12/2023 30/12/2022 

 

Produits sur opérations financières 

  

Produits sur dépôts et sur comptes financiers 259 158,72 28 661,64 

Produits sur actions et valeurs assimilées 17 957,12 25 256,15 

Produits sur obligations et valeurs assimilées 0,00 0,00 

Produits sur titres de créances 546,01 0,00 

Produits sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers 0,00 0,00 

Produits sur contrats financiers 0,00 0,00 

Autres produits financiers 0,00 0,00 

TOTAL (I) 277 661,85 53 917,79 

 

Charges sur opérations financières 

  

Charges sur acquisitions et cessions temporaires de titres financiers 0,00 0,00 

Charges sur contrats financiers 0,00 0,00 

Charges sur dettes financières 5 667,96 15 107,11 

Autres charges financières 0,00 0,00 

TOTAL (II) 5 667,96 15 107,11 

 

Résultat sur opérations financières (I - II) 

 

271 993,89 

 

38 810,68 

 

Autres produits (III) 

 

0,00 

 

0,00 

Frais de gestion et dotations aux amortissements (IV) 784 069,55 679 790,92 

 

Résultat net de l’exercice (L. 214-17-1) (I - II + III - IV) 

 

-512 075,66 

 

-640 980,24 

 

Régularisation des revenus de l'exercice (V) 

 

-45 865,12 

 

-29 303,51 

Acomptes sur résultat versés au titre de l'exercice (VI) 0,00 0,00 

 

Résultat  (I - II + III - IV +/- V - VI) 

 

-557 940,78 

 

-670 283,75 
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 Annexes  

 

1. REGLES ET METHODES COMPTABLES 

 

 
La devise de comptabilité du portefeuille est l’EUR. 

Les comptes annuels sont présentés conformément aux dispositions du Règlement ANC n°2017-05 modifiant le règlement ANC 

n°2014-01 relatif au plan comptable des organismes de placement collectif à capital variable. 

Evénement exceptionnel intervenu au cours de l’exercice : Néant. 

Changements comptables soumis à l’information des porteurs : Néant. 

Changements d’estimation et changements de modalités (à justifier le cas échéant) : Néant. 

Nature des erreurs corrigées au cours de l’exercice : Néant. 

 

1. Règles d'évaluation et de comptabilisation des actifs 

 
Le portefeuille est évalué lors de chaque valeur liquidative et à l’arrêté des comptes annuels de la manière suivante : 

 

Valeurs mobilières : 

 

Les instruments financiers et valeurs négociées sur un marché réglementé français ou étrangers : 

• Les instruments financiers et valeurs négociées sur un marché réglementé français ou étrangers : cours de 

clôture du jour de valorisation (source : Thomson-Reuters). 

 

• Les valeurs mobilières dont le cours n’a pas été constaté le jour de l’évaluation sont évaluées au dernier 

cours publié officiellement ou à leur valeur probable de négociation sous la responsabilité de la Société de 

Gestion. Les justificatifs sont communiqués au Commissaire aux comptes à l’occasion de ses contrôles. 

• Devises : les valeurs étrangères sont converties en contre-valeur euro suivant le cours des devises publié à 

16h à Londres au jour de l’évaluation (source : WM Company). 

• Les obligations et produits de taux indexés à taux fixe ou variable, y compris les Bons du Trésor à intérêts 

annuels (BTAN), Bons du Trésor à taux fixe et à intérêt précompté (BTF), sont valorisés quotidiennement 

à leur valeur de marché sur la base de cours d’évaluation provenant de fournisseurs de données considérés 

comme éligibles par la Société de Gestion et classés par ordre de priorité selon le type de l’instrument. Ils 

sont évalués en prix pied de coupon. 

 

Toutefois, les instruments suivants sont évalués selon les méthodes spécifiques suivantes : 

Les parts ou actions d’OPC : 

• Les parts ou actions d’OPC sont évaluées à la dernière valeur liquidative officielle publiée. Les organismes 

de placement collectifs valorisant dans des délais incompatibles avec l'établissement de la valeur liquidative 

de l’OPC sont évalués sur la base d’estimations sous le contrôle et la responsabilité de la Société de Gestion. 

Les Titres de Créance Négociable hors Bons du Trésor à intérêts annuels (BTAN), Bons du Trésor à taux fixe et à intérêt 

précompté (BTF): 

Les titres de Créance Négociables (TCN) sont valorisés par l’application d’une méthode actuarielle, le taux 

d’actualisation retenu étant celui d’émission ou d’émissions de titres équivalents affectés, le cas échéant, d’un 

écart représentatif des caractéristiques intrinsèques de l’émetteur du titre (spread de marché de l’émetteur). 
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Les taux de marché utilisés sont : 

- pour l’Euro, courbe de swap €STR (méthode Overnight Indexed Swap OIS), 

- pour l’USD, courbe de swap Fed Funds (méthode Overnight Indexed Swap OIS), 

- pour le GBP, courbe de swap SONIA (méthode Overnight Indexed Swap OIS). 

 

Le taux d’actualisation est un taux interpolé (par interpolation linéaire) entre les deux périodes cotées les plus 

proches encadrant la maturité du titre. 

Les instruments de titrisation : 

 

• Titres adossés à des actifs (ABS) : les ABS sont évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant de 

prestataires de service, de fournisseurs de données, de contreparties éligibles et/ou de tierces parties désignés 

par la Société de Gestion (à savoir, les fournisseurs de données éligibles). 

• Obligations adossées à des actifs (CDO) et Obligations adossés à des prêts (CLO) : 
- (i) les tranches subordonnées émises par des CDO et/ou CLO et (ii) les CLO « sur-mesure » sont 

évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant des banques arrangeuses, des « Lead 
Managers », des contreparties s’étant engagées à fournir ces cours d’évaluation et/ou des tierces 
parties désignées par la Société de Gestion (à savoir, les fournisseurs de données éligibles) 

- (ii) les titres émis par des CDO et/ou CLO qui ne sont ni (i) des tranches subordonnées de CDO et/ou CLO ni 

(ii) des CLO « sur mesure » sont évalués sur la base d’un cours d’évaluation provenant de tierces parties 

désignées par la Société de Gestion (à savoir, les fournisseurs de données éligibles). 

 

Les cours utilisés pour l’évaluation des instruments de titrisation sont sous le contrôle et la responsabilité de la 

Société de Gestion. 

Les opérations d’acquisitions et cessions temporaires de titres : 

 

- Prêt/Emprunt : 

- Prêts de titres : les titres prêtés sont évalués à la valeur de marché des titres ; la créance représentative des titres 

prêtés est évaluée à partir des termes du contrat de créance. 

- Emprunts de titres : la dette représentative des titres empruntés est évaluée selon les modalités contractuelles. 

 

- Pensions : 

- Prises en pension : la créance représentative des titres reçus en pension est évaluée selon les modalités 

contractuelles. 

- Mises en pension : les titres donnés en pension sont évalués à la valeur de marché des titres ; la dette 

représentative des titres donnés en pension est évaluée selon les modalités contractuelles. 

 

- Instruments financiers reçus et/ou données en garantie : 

 

-La société de gestion procèdera selon les règles d’évaluation prévues dans le prospectus, à une valorisation 

quotidienne des garanties reçues sur une base de prix de marché. Toutefois ces instruments et les dettes de restitution 

correspondantes sont présentés au bilan à leur prix de revient. Les appels de marge sont réalisés conformément aux termes 

des contrats de garantie financières. 

 

Les instruments financiers non négociés sur un marché réglementé : 

Ils sont évalués sous la responsabilité de la société de gestion à leur valeur probable de négociation 

 

• Contract for difference (CFD) : les CFD sont valorisés à leur valeur de marché en fonction des cours de clôture 

du jour de valorisation des titres sous-jacents. La valeur boursière des lignes correspondantes mentionne le 

différentiel entre la valeur boursière et le strike des titres sous-jacents. 

• Dérivés sur événement de crédit (CDS) : les CDS sont valorisés selon la méthode standard pour les CDS 

préconisée par l’ISDA. (sources : Markit pour les courbes de CDS et le taux de recouvrement ainsi que 

Bloomberg pour les courbes de taux d’intérêts). 
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• Changes à terme (Forex Forwards) : les changes à terme sont valorisés sur la base d’un calcul prenant en 

compte : 

• La valeur nominale de l’instrument, 

• Le prix d’exercice de l’instrument, 

• Les facteurs d'actualisation pour la durée restant à courir, 

• Le taux de change au comptant à la valeur au marché, 

• Le taux de change à terme pour la durée restant à courir, défini comme le produit du taux de change au 

comptant et le rapport des facteurs d’actualisation dans chaque monnaie calculé en utilisant les courbes de 

taux appropriées. 

 

  Produits dérivés de gré à gré au sein de la gestion monétaire (hors CDS, FX Forwards et CFD): 

- Swap de taux contre €STR, FED FUNDS ou SONIA : 

Ils sont valorisés selon la méthode du coût de retournement. A chaque calcul de la valeur liquidative, les 

contrats d’échange de taux d’intérêts et/ou de devises sont valorisés à leur valeur de marché en fonction du 

prix calculé par actualisation des flux de trésorerie futurs (principal et intérêts) au taux d’intérêt et/ou de 

devises du marché. L’actualisation se fait en utilisant une courbe de taux zéro-coupon. 

- Swap de taux d’intérêts contre une référence EURIBOR ou LIBOR : 

Ils sont valorisés à leur valeur de marché en fonction de prix calculés par les contreparties, sous le contrôle 

et la responsabilité de la Société de Gestion. 

 

  Produits dérivés de gré à gré en dehors de la gestion monétaire (hors CDS, FX Forwards et CFD): 

 

Les instruments dérivés sont valorisés à leur valeur de marché en fonction de prix calculés par les contreparties, 

sous le contrôle et la responsabilité de la Société de Gestion. 

Si la Société de gestion le juge nécessaire, un investissement ou un titre spécifique peut être évalué selon une méthode alternative 

que celles présentées précédemment, sur recommandation du Global Risk Management ou d’un gérant de portefeuille après 

validation du Global Risk Management. Lorsque la valeur d'un investissement n'est pas vérifiable par la méthode habituelle ni 

une méthode alternative, celle-ci correspondra à la valeur de réalisation probable estimée, sous le contrôle et la responsabilité de 

la Société de Gestion. 

En pratique, si la société de gestion est contrainte à réaliser une transaction à un prix significativement différent de l’évaluation 

prévue à la lecture des règles de valorisation présentées ici, l'ensemble des titres subsistant dans le fonds devra être évalué à ce 

nouveau prix. 

 

2. Méthodes de comptabilisation 

La comptabilisation des revenus s’effectue selon la méthode des coupons ENCAISSES. 

 

Les frais de négociation sont comptabilisés dans des comptes spécifiques du UCIT et ne sont donc pas additionnés au 

prix de revient des valeurs mobilières (frais exclus). 

 

Le PRMP (ou Prix de Revient Moyen Pondéré) est retenu comme méthode de liquidation des titres. En revanche, pour 

les produits dérivés la méthode du FIFO (ou « First In » « First Out » ; « premier entré – premier sorti ») est utilisée. 

 

3. Politiques de distribution 

Les Sommes Distribuables sont composées conformément aux dispositions légales, par : 

• le revenu net augmenté du report à nouveau et majoré ou diminué du solde du compte de régularisation des revenus ; 

• les plus-values réalisées, nettes de frais, diminuées des moins-values réalisées, nettes de frais, constatées au cours de 

l'exercice, augmentées des plus-values nettes de même nature constatées au cours d'exercices antérieurs n'ayant pas fait 

l'objet d'une distribution ou d'une capitalisation et diminuées ou augmentées du solde du compte de régularisation des 

plus-values. 

 

 

Les Sommes Distribuables sont intégralement capitalisées chaque année. 
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4. Méthode de calcul des frais de fonctionnement et de gestion 

Ces frais recouvrent tous les frais facturés directement à l’OPC, à l’exception des frais de transactions. 

Les frais de transactions incluent les frais d’intermédiation (courtage, impôts de bourse, etc.) et la commission de mouvement, le 

cas échéant, qui peut être perçue notamment par le dépositaire et la société de gestion. 

Aux frais de gestion peuvent s’ajouter : 

- les commissions de mouvement facturées à l’OPC, 

- la rémunération perçue par l’agent prêteur résultant de la mise en place des opérations d’acquisition et cession 

temporaires de titres. 

Les frais de gestion et de fonctionnement facturés à l’OPC, sont donc : 

• Frais directement imputés au compte de résultat de l’OPC : 

o Frais de gestion dont frais de gestion externes a la société de gestion (CAC, dépositaire, distribution, avocats): 

-Action de la catégorie « I » : Le taux maximum des frais de gestion est de 2% de l’actif net (OPC inclus). 

-Action de la catégorie « R » : Le taux maximum des frais de gestion est de 3% de l’actif net (OPC inclus). 

Frais indirect maximum (commission et frais de gestion) : 

- Néant (Dans la mesure où l’investissement du Compartiment dans des OPC sous-jacents ne représente pas 

plus de 10% de son actif, le niveau de frais indirects n’a pas à être précisé dans le tableau ci-dessus, toutefois 

cela ne signifie pas pour autant qu’aucun frais ne sera supporté par le Compartiment du fait de cet 

investissement. 

• Commission de mouvement / Dépositaire : 

- Le taux maximum s’élève à 50 euros TTC prélevé sur chaque transaction. 

• Commission de surperformance : 

-Néant 

• Rétrocession de frais de gestion : 

-Néant 

• Nature des frais pris en charge par l’entreprise pour les fonds d’épargne salariale. Cette rubrique de frais n’est pas 

applicable aux OPC autres que les Fonds d’Epargne Salariale : 

-Non applicable 

 

 

5. Calcul des ratios et des engagements 

Les fonds détenant des contrats financiers calculent ses règles de division des risques, conformément à l’article R.214-30 du 

Code Monétaire et Financier, en tenant compte des instruments financiers sous-jacents à ces contrats. 

Dans les cas où ceci est autorisé par le prospectus du fonds, l’exposition réelle de ce dernier au risque de marché peut être 

réalisée au travers de contrats financiers qui portent sur des instruments financiers diversifiés. Dans ces cas, le portefeuille du 

fonds est concentré mais l’utilisation des contrats financiers conduit à diversifier l’exposition au risque du fonds. 

 

 

6. Tableau « hors-bilan » 

Les positions en « hors-bilan » sont classées en « Opérations de couverture » ou « Autres opérations » en fonction de l’objectif 

recherché dans le cadre de la gestion du fonds. 
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Tableau de concordance des parts 

Nom du fonds : AXA PENSION LONG TERME 

Code portefeuille : AFGI 

 

 
Code ISIN 

 

 
Catégorie indiquée sur le prospectus/KIID 

Affectation des sommes 

distribuables 

Parts 

présentées dans 

l'inventaire 

 
FR0010928473 

 
I 

 
Capitalisation 

 
IC 

FR0010933721 R Capitalisation RC 
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2. EVOLUTION DE L'ACTIF NET 
 

 

 
 29/12/2023 30/12/2022 

Actif net en début d'exercice 88 750 161,08 132 179 737,91 

Souscriptions (y compris les commissions de souscription acquises à l'OPCVM) 25 674 766,28 26 122 136,58 

Rachats (sous déduction des commissions de rachat acquises à l'OPCVM) -8 080 409,76 -53 600 821,19 

Plus-values réalisées sur dépôts et instruments financiers 516 987,84 4 576 102,53 

Moins-values réalisées sur dépôts et instruments financiers -855 359,88 -757 041,15 

Plus-values réalisées sur contrats financiers 5 202 699,79 4 186 161,64 

Moins-values réalisées sur contrats financiers -2 048 738,01 -6 474 474,81 

Frais de transaction -22 414,64 -29 616,36 

Différences de change 67 026,17 282 215,52 

Variation de la différence d'estimation des dépôts et instruments financiers 8 194 480,91 -15 012 677,63 

Différence d'estimation exercice N : 8 163 110,48 -31 370,43 

Différence d'estimation exercice N-1 : -31 370,43 14 981 307,20 

Variation de la différence d'estimation des contrats financiers 1 182 921,06 -2 080 581,72 

Différence d'estimation exercice N : 498 812,23 -684 108,83 

Différence d'estimation exercice N-1 : -684 108,83 1 396 472,89 

Distribution d'avoirs 0,00 0,00 

Distribution de l’exercice antérieur sur plus et moins-values nettes 0,00 0,00 

Distribution de l'exercice antérieur sur résultat 0,00 0,00 

Résultat net de l'exercice avant compte de régularisation -512 075,66 -640 980,24 

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur plus et moins-values nettes 0,00 0,00 

Acompte(s) versé(s) au cours de l'exercice sur résultat 0,00 0,00 

Autres éléments * 0,00 0,00 

Actif net en fin d'exercice 118 070 045,18 88 750 161,08 

* Le contenu de cette ligne fera l’objet d’une explication précise de la part de l’OPC (apports en fusion, versements reçus en garantie en capital 

et/ou de performance) 
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3. MOUVEMENTS DANS LE PORTEFEUILLE TITRES EN COURS DE 

PERIODE 
 

 

 

Eléments du portefeuille titres 
Mouvements (en montant) 

Acquisitions Cessions 

a) Les titres financiers éligibles et des instruments du marché monétaire admis 

à la négociation sur un marché réglementé au sens de l'article L. 422-1 du 

code monétaire et financier 

 

550,796.83 

 

12,134,995.00 

b) Les titres financiers éligibles et des instruments du marché monétaire admis 

à la négociation sur un autre marché réglementé, en fonctionnement 

régulier, reconnu, ouvert au public et dont le siège est situé dans un Etat 

membre de l'Union européenne ou dans un autre Etat partie à l'accord sur 

l'Espace économique européen 

 

 

 

0.00 

 

 

 

0.00 

c) Les titres financiers éligibles et des instruments du marché monétaire admis 

à la cote officielle d'une bourse de valeurs d'un pays tiers ou négociés sur un 

autre marché d'un pays tiers, réglementé, en fonctionnement régulier, 

reconnu et ouvert au public, pour autant que cette bourse ou ce marché ne 

figure pas sur une liste établie par l'Autorité des marchés financiers ou que 

le choix de cette bourse ou de ce marché soit prévu par la loi ou par le 

règlement ou les statuts de l’OPCVM / du fonds d'investissement à vocation 

générale 

 

 

 

 

0.00 

 

 

 

 

0.00 

d) Les titres financiers nouvellement émis mentionnés au 4° du I de l'article R. 

214-11 du code monétaire et financier ; (Article R.214-11-I- 4° (OPCVM) / 

Article R.214-32-18-I-4° (FIVG) du code monétaire et financier) 

 

 

0.00 

 

 

0.00 

e) Les autres actifs : Il s'agit des actifs mentionnés au II de l’article R. 214-11 

du code monétaire et financier ou mentionnés aux I et II de l’article R.214- 

32-19. (Articles R.214-11-II (OPCVM) et R.214-32-19-I et II-(FIVG) du 

code monétaire et financier) 

 

 

0.00 

 

 

0.00 

Ce tableau ne fait pas partie de l'annexe des comptes annuels et n'est donc pas audite par le commissaire aux comptes. 
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4. COMPLEMENTS D'INFORMATION 

 

 
4.1. Ventilation par nature juridique ou économique d'instrument 

 

 
 Montant % 

 

ACTIF 

  

Obligations et valeurs assimilees   

TOTAL Obligations et valeurs assimilees 0,00 0,00 

Titres de creances   

Bons du Tresor 204 151,06 0,17 

TOTAL Titres de creances 204 151,06 0,17 

Autres instruments financiers   

TOTAL Autres instruments financiers 0,00 0,00 

TOTAL ACTIF 204 151,06 0,17 

PASSIF   

Operations de cession sur instruments financiers   

TOTAL Operations de cession sur instruments financiers 0,00 0,00 

TOTAL PASSIF 0,00 0,00 

Hors Bilan   

Operations de couverture   

TAUX 4 491 420,00 3,80 

TOTAL Operations de couverture 4 491 420,00 3,80 

Autres operations   

INDICE 39 206 311,46 33,21 

TAUX 4 905 399,90 4,15 

TOTAL Autres operations 44 111 711,36 37,36 

TOTAL Hors Bilan 48 603 131,36 41,16 
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4.2. Ventilation par nature de taux des postes d'actif, de passif et de hors-bilan 
 

 
 Taux fixe % Taux variable % Taux révisable % Autres % 

Actif  

 

 

 

204 151,06 

 

 

 

 

0,17 

      

Dépôts   

Obligations et valeurs assimilées   

Titres de créances   

Opérations temporaires sur titres financiers   

Comptes financiers 6 294 836,72 5,33 

Passif   

Opérations temporaires sur titres financiers   

Comptes financiers   

Hors-bilan   

Opérations de couverture 4 491 420,00 3,80 

Autres opérations 4 905 399,90 4,15 

 

 

 

4.3. Ventilation par maturité résiduelle des postes d'actif, de passif et de hors-bilan 
 

 
 

< 3 mois % 
]3 mois - 1 

an] 
% 

]1 - 3 
ans] 

% ]3 - 5 ans] % > 5 ans % 

Actif  

 

 

 

 

 

 

6 294 836,72 

 

 

 

 

 

 

 

5,33 

 

 

 

 

204 151,06 

 

 

 

 

0,17 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2 982 000,00 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2,53 

  

Dépôts   

Obligations et valeurs assimilées   

Titres de créances   

Opérations temporaires sur titres financiers   

Comptes financiers   

Passif   

Opérations temporaires sur titres financiers   

Comptes financiers   

Hors-bilan   

Opérations de couverture 1 509 420,00 1,28 

Autres opérations 4 905 399,90 4,15 
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4.4. Ventilation par devise de cotation ou d'évaluation des postes d'actif, de passif 

et de hors-bilan 

 
 Devise 1 % Devise 2 % Devise 3 % Devise N % 

USD USD JPY JPY CAD CAD 

Actif        

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

388 543,87 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

0,33 

Dépôts       

Actions et valeurs assimilées       

Obligations et valeurs assimilées       

Titres de créances       

OPC 1 121 993,96 0,95     

Opérations temporaires sur titres financiers 
      

Créances 770 569,86 0,65 83 165,73 0,07 54 867,50 0,05 

Comptes financiers 801 450,88 0,68 846 103,20 0,72 339 468,06 0,29 

Passif       

Opérations de cession sur instruments 

financiers 

      

Opérations temporaires sur titres financiers       

Dettes 8 936 030,73 7,57 
    

Comptes financiers       

Hors-bilan       

Opérations de couverture       

Autres opérations       

 

 

 

4.5. Ventilation par nature des postes créances et dettes 
 

 
 29/12/2023 

Créances  

Devises à terme 9 016 239,45 

Dépôts de garantie 2 562 443,49 

 

Total des créances 

 

11 578 682,94 

 

Dettes 

 

Devises à terme -8 936 030,73 

Frais de gestion -139 812,84 

Autres Dettes -302,40 

 

Total des dettes 

 

-9 076 145,97 

Total dettes et créances 2 502 536,97 
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4.6. Capitaux propres 

 
MOUVEMENTS DE SOUSCRIPTIONS ET RACHATS 

 
 En parts En montant 

IC   

Actions ou parts émises durant l'exercice 120 519,2654 23 029 563,22 

Actions ou parts rachetées durant l'exercice -38 551,6274 -7 386 464,67 

 
 En parts En montant 

RC   

Actions ou parts émises durant l'exercice 18 938,7152 2 645 203,06 

Actions ou parts rachetées durant l'exercice -4 924,5886 -693 945,09 

 

 

COMMISSIONS DE SOUSCRIPTION ET/OU RACHAT 

 
 En montant 

IC  

Montant des commissions de souscription et/ou rachat perçues 0,00 

Montant des commissions de souscription perçues 0,00 

Montant des commissions de rachat perçues 0,00 

Montant des commissions de souscription et/ou rachat rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de souscription rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de rachat rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de souscription et/ou rachat acquises à l'OPC 0,00 

Montant des commissions de souscription acquises à l'OPC 0,00 

Montant des commissions de rachat acquises à l'OPC 0,00 

 
 En montant 

RC  

Montant des commissions de souscription et/ou rachat perçues 0,00 

Montant des commissions de souscription perçues 0,00 

Montant des commissions de rachat perçues 0,00 

Montant des commissions de souscription et/ou rachat rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de souscription rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de rachat rétrocédées à des tiers 0,00 

Montant des commissions de souscription et/ou rachat acquises à l'OPC 0,00 

Montant des commissions de souscription acquises à l'OPC 0,00 

Montant des commissions de rachat acquises à l'OPC 0,00 
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4.7. Frais de gestion 
 

 
 29/12/2023 

IC  

Pourcentage de frais de gestion fixes 0,70 

Frais de gestion fixes 650 709,77 

Pourcentage de frais de gestion variables 0,00 

Frais de gestion variables 0,00 

Rétrocessions des frais de gestion 0,00 

 
 29/12/2023 

RC  

Pourcentage de frais de gestion fixes 1,40 

Frais de gestion fixes 133 359,78 

Pourcentage de frais de gestion variables 0,00 

Frais de gestion variables 0,00 

Rétrocessions des frais de gestion 0,00 

 

 

4.8. Engagements reçus et donnés 
 

 

Description des garanties reçues par l'OPC 

 
 

Nature de la garantie Etablissement 

Garant 

Bénéficiaire Échéance Modalités 

NEANT 
  

Autres engagements reçus et / ou donnés NEANT 
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4.9. Autres informations 

 

 
VALEUR ACTUELLE DES INSTRUMENTS FINANCIERS FAISANT L’OBJET D’UNE ACQUISITION 

TEMPORAIRE 

 

 29/12/2023 

Titres acquis à réméré 0,00 

Titres pris en pension livrée 0,00 

Titres empruntés 0,00 

 

 

 

VALEUR ACTUELLE DES INSTRUMENTS FINANCIERS CONSTITUTIFS DE DEPOTS DE GARANTIE 

 
 29/12/2023 

Instruments financiers donnés en garantie et maintenus dans leur poste d'origine 0,00 

Instruments financiers reçus en garantie et non-inscrits au bilan 0,00 

 

 

 

INSTRUMENTS FINANCIERS DU GROUPE DETENUS EN PORTEFEUILE 

 
 29/12/2023 

Actions 0,00 

Obligations 0,00 

TCN 0,00 

OPC 80 204 238,24 

Instruments financiers à terme 0,00 

Total des titres du groupe 80 204 238,24 
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4.10. Tableau d’affectation des sommes distribuables 
 

 
 Acomptes sur résultat versés au titre de l'exercice 

 

Date 
 

Part 
Montant Montant Crédits d'impôt Crédit d'impôt 

total unitaire totaux unitaire 

Total acomptes 
  

0 0 0 0 

 

 
 Acomptes sur plus ou moins-values nettes versés au titre de l'exercice 

Date Part Montant total Montant Unitaire 

 
Total acomptes 

   
0 

 
0 

 

 

 

Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes au résultat (6) 29/12/2023 30/12/2022 

 

Sommes restant à affecter 

  

Report à nouveau 0,00 0,00 

Résultat -557 940,78 -670 283,75 

Total -557 940,78 -670 283,75 

 
 29/12/2023 30/12/2022 

IC   

Affectation 
  

Distribution 0,00 0,00 

Report à nouveau de l'exercice 0,00 0,00 

Capitalisation -438 824,87 -554 816,28 

Total -438 824,87 -554 816,28 

Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution 
  

Nombre d'actions ou parts 0 0 

Distribution unitaire 0,00 0,00 

Crédits d'impôt attachés à la distribution du résultat 0,00 0,00 
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 29/12/2023 30/12/2022 

RC   

Affectation 
  

Distribution 0,00 0,00 

Report à nouveau de l'exercice 0,00 0,00 

Capitalisation -119 115,91 -115 467,47 

Total -119 115,91 -115 467,47 

Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution 
  

Nombre d'actions ou parts 0 0 

Distribution unitaire 0,00 0,00 

Crédits d'impôt attachés à la distribution du résultat 0,00 0,00 
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Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et 

moins-values nettes (6) 

Affectation des plus et moins-values nettes 

 29/12/2023 30/12/2022 

Sommes restant à affecter 
  

Plus et moins-values nettes antérieures non distribuées 0,00 0,00 

Plus et moins-values nettes de l'exercice 3 131 694,38 105 238,15 

Acomptes versés sur plus et moins-values nettes de l'exercice 0,00 0,00 

Total 3 131 694,38 105 238,15 

(6) A compléter quelle que soit la politique de distribution de l’OPC 

 

 

 

Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins- 

values nettes (6) 

Affectation des plus et moins-values nettes 

 29/12/2023 30/12/2022 

IC 
  

Affectation 
  

Distribution 0,00 0,00 

Plus et moins-values nettes non distribuées 0,00 0,00 

Capitalisation 2 836 531,17 93 455,87 

Total 2 836 531,17 93 455,87 

Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   

Nombre d'actions ou parts 0 0 

Distribution unitaire 0,00 0,00 

(6) A compléter quelle que soit la politique de distribution de l’OPC 

 

Tableau d’affectation des sommes distribuables afférentes aux plus et moins- 

values nettes (6) 

Affectation des plus et moins-values nettes 

 29/12/2023 30/12/2022 

RC 
  

Affectation 
  

Distribution 0,00 0,00 

Plus et moins-values nettes non distribuées 0,00 0,00 

Capitalisation 295 163,21 11 782,28 

Total 295 163,21 11 782,28 

Information relative aux actions ou parts ouvrant droit à distribution   

Nombre d'actions ou parts 0 0 

Distribution unitaire 0,00 0,00 

(6) A compléter quelle que soit la politique de distribution de l’OPC 
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4.11. Tableau des résultats et autres éléments caractéristiques de l'entité au cours 

des cinq derniers exercices 

 

 
 

 

Date 

 

 

Part 

 

 

Actif net 

Nombre Valeur Distribution 

unitaire sur plus 

et moins-values 

nettes (y compris 
les acomptes) 

Distribution 

unitaire sur 

résultat (y compris 

les acomptes) 

Crédit Capitalisation 

d'actions ou liquidative d'impôt unitaire 

parts unitaire unitaire  

 € € € € € 

31/12/2019 IC 44 596 839,62 258 538,2257 172,49    13,61 

 RC 4 205 626,63 32 348,9710 130,00 9,43 

31/12/2020 IC 87 302 514,84 469 454,6906 185,96 -1,21 

 RC 6 044 851,43 43 431,2269 139,18 -0,22 

31/12/2021 IC 123 874 581,82 575 483,1705 215,25 19,46 

 RC 8 305 156,09 51 914,4315 159,97 13,46 

30/12/2022 IC 80 645 043,73 446 987,8544 180,41 -1,04 

 RC 8 105 117,35 60 869,7042 133,15 -1,70 

29/12/2023 IC 106 971 173,77 528 955,4924 202,23 4,54 

 RC 11 098 871,41 74 883,8308 148,21 2,35 
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4.12. Inventaire détaillé des dépôts et instruments financiers 
 

 
Désignation des valeurs Qté Nbre 

ou nominal 

Valeur 

boursière 

Devis 

e 

% 

Acti 

f 

Net 

 

BTF TRESOR 17/04/2024 

 

206 405 

 

204 151,06 

 

EUR 

 

0,17 

TOTAL Bons du Tresor  204 151,06  0,17 

TOTAL Titres de creances negociables  204 151,06  0,17 

TOTAL Titres de creances negocies sur un marche regl. ou assimile  204 151,06  0,17 

TOTAL Titres de creances  204 151,06  0,17 

AMUNDI EUR CORPORATE BOND CLIM 8 893 1 281 967,75 EUR 1,09 

AMUNDI INDEX MSCI EUROPE ESG B 4 430 1 351 744,51 EUR 1,14 

AXA WORLD FUNDS EURO SUSTAIN 15 393 2 504 595,03 EUR 2,12 

AXA WORLD FUNDS EURO CREDIT 3 704 511 337,20 EUR 0,43 

AXA WORLD FUNDS EURO GOVERNM 39 537,507 5 310 282,57 EUR 4,50 

AXA WORLD FUNDS EURO INFLATI 23 237 3 437 449,41 EUR 2,91 

AXA WORLD FUNDS ACT EUROPE E 3 635 412 972,35 EUR 0,35 

AXA WORLD FUNDS INFLATION PL 19 046 2 056 015,70 EUR 1,74 

AXA WORLD FUNDS EUROPE EX UK 84 347,963 11 266 357,42 EUR 9,54 

AXA AXA COURT TERME AXA COURT TERME I 625,6724 6 438 606,72 EUR 5,45 

AXA IM EURO LIQUIDITY SRI 408,4987 18 715 286,73 EUR 
15,8 

5 

AXA IM EURO 6M 86,6999 927 108,91 EUR 0,79 

AXA IM PACIFIC EX JAPAN EQUITY 14 553 616 162,41 USD 0,52 

AXA WORLD FUNDS EURO CREDIT 3 094 543 151,70 EUR 0,46 

AXA WORLD FUNDS EUROPE REAL 29 406 7 023 034,98 EUR 5,95 

AXA WORLD FUNDS EVOLVING TRE 4 419,672 1 281 174,52 EUR 1,09 

AXA WORLD FUNDS SUSTAINABLE 9 691 2 954 495,17 EUR 2,50 

AXA WORLD FUNDS FRAMLINGTON 1 481 526 036,39 EUR 0,45 

AXA WORLD FUNDS FRAMLINGTON 40 309,999 13 941 213,15 EUR 
11,8 

1 

XTRACKERS MSCI EMERGING MARKET 73 958 3 212 609,79 EUR 2,72 

EPSILON FUND EURO BOND 19 565 3 455 765,95 EUR 2,93 

EURIZON FUND BOND CORPORATE 20 267 1 532 793,21 EUR 1,30 

ISHARES AGEING POPULATION UCIT 80 248 505 831,55 USD 0,43 

ISHARES GLOBAL WATER UCITS ETF 20 561 1 162 817,07 EUR 0,98 

AXA WORLD FUNDS GLOBAL EMERG 10 319 1 738 957,88 EUR 1,47 

SPDR S P 500 ESG LEADERS UCITS 412 738 12 568 738,85 EUR 
10,6 

5 

XTRACKERS MSCI EUROPE HEALTH C X MSCI EU HEALTHC ESG SCR 1C 10 782 2 215 982,41 EUR 1,88 

TOTAL OPCVM et equivalents d'autres Etats membres de l'UE 
 107 492 

489,33 

 91,0 

5 

ALPHAJET FUNDS ALPHAJET EURO 18 485 1 576 031,10 EUR 1,33 

TOTAL Fonds destines hors UE hors organismes de titrisation, fonds etrangers, eq ETF non UCITS d'un 

etat non UE 
1 576 031,10 

 
1,33 

TOTAL Fonds d'investissement hors UE et organismes de titrisation non cotes  1 576 031,10  1,33 

TOTAL Titres d'OPC 
 109 068 

520,43 

 92,3 

8 

E B FUT 03/24 OEH4 -25 -40 750,00 EUR -0,03 

GER E B F 03/24 RXH4 -11 -38 610,00 EUR -0,03 

US 10YR N 03/24 TYH4 48 154 800,16 USD 0,12 

TOTAL Contrat future de taux d'interet  75 440,16  0,06 

EURO ST50 03/24 VGH4 486 -90 510,00 EUR -0,08 

MSCI E M 03/24 MESH4 28 64 445,75 USD 0,05 

NIKKEI225 NIH4 03/24 10 11 654,52 JPY 0,01 

S+P5 EM F 03/24 ESH4 60 403 716,11 USD 0,35 

SP 60 I F 03/24 PTH4 6 31 882,47 CAD 0,03 

TOP IND F 03/24 TPH4 4 2 183,22 JPY 0,00 

TOTAL Autres contrats futures  423 372,07  0,36 

Appels marge futures -46 440 -31 882,47 CAD -0,03 
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Désignation des valeurs Qté Nbre 

ou nominal 

Valeur 

boursière 

Devis 

e 

% 

Acti 

f 
Net 

 

Appels marge futures 

 

169 870 

 

169 870,00 

 

EUR 

 

0,15 

Appels marge futures -2 155 000 -13 837,74 JPY -0,01 

Appels marge futures -688 155 -622 962,02 USD -0,53 

TOTAL Appels de marge sur futures  -498 812,23  -0,42 

TOTAL Appel de marge sur contrat futures  0,00  0,00 

TOTAL Appels de marge  0,00  0,00 

TOTAL Instruments Financiers a terme  0,00  0,00 

G FIX 0.00 030827 12 951 694 83 165,73 JPY 0,07 

G FIX 0.00 090727 79 920 54 867,50 CAD 0,05 

G FIX 0.00 090727 1 653 840,4 1 653 840,40 EUR 1,40 

G FIX 0.00 090727 851 210 770 569,86 USD 0,65 

TOTAL Collateral sur Future  2 562 443,49  2,17 

TOTAL Depots et autres instruments financiers  2 562 443,49  2,17 
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RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  
SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES  
(Assemblée générale d’approbation des comptes de l’exercice  
clos le 31 décembre 2024) 
 
 
 



PricewaterhouseCoopers Audit, 63, rue de Villiers, 92208 Neuilly-sur-Seine Cedex 
T: +33 (0) 1 56 57 58 59, F: +33 (0) 1 56 57 58 60, www.pwc.fr 

Société d’expertise comptable inscrite au tableau de l’ordre de Paris - Ile de France. Société de commissariat aux comptes membre de la compagnie régionale de 
Versailles. Société par Actions Simplifiée au capital de 2 510 460 €. Siège social : 63, rue de Villiers 92200 Neuilly-sur- Seine. RCS Nanterre 672 006 483. TVA 
n° FR 76 672 006 483. Siret 672 006 483 00362. Code APE 6920 Z. Bureaux : Bordeaux, Grenoble, Lille, Lyon, Marseille, Metz, Nantes, Nice, Paris, Poitiers, Rennes, 
Rouen, Strasbourg, Toulouse.

RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  
SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES 
Assemblée générale d'approbation des comptes de l'exercice clos  
le 31 décembre 2024 

AXA PENSION 
OPCVM CONSTITUE SOUS FORME DE SOCIETE D'INVESTISSEMENT A CAPITAL VARIABLE A 
COMPARTIMENTS 
Régi par le Code monétaire et financier 

Société de gestion  
AXA INVESTMENT MANAGERS PARIS 
TOUR MAJUNGA - 6 PLACE DE LA PYRAMIDE 
92208 PARIS LA DEFENSE CEDEX 

Aux Actionnaires, 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport sur les 
conventions réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 
caractéristiques et les modalités essentielles des conventions ainsi que les motifs justifiant de l’intérêt 
pour la SICAV dont nous avons été avisés ou que nous aurions découvertes à l’occasion de notre 
mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence 
d’autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de l’article R225-31 du code de commerce, 
d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation. 

Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations prévues à 
l’article R225-31 du code de commerce relatives à l’exécution, au cours de l’exercice écoulé, des 
conventions déjà approuvées par l’assemblée générale. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 
professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. 

C O N V E N T I O N S  S O U M I S E S  A  L ’ A P P R O B A T I O N  D E  L ’ A S S E M B L E E  
G E N E R A L E

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention autorisée au cours de l’exercice 
écoulé à soumettre à l’approbation de l’assemblée générale en application des dispositions de l’article
L225-38 du code de commerce. 

C O N V E N T I O N S  D E J A  A P P R O U V E E S  P A R  L ’ A S S E M B L E E  G E N E R A L E

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention déjà approuvée par 
l’assemblée générale dont l’exécution se serait poursuivie au cours de l’exercice écoulé. 

Neuilly sur Seine, date de la signature électronique 

Document authentifié par signature électronique 

Le commissaire aux comptes 
PricewaterhouseCoopers Audit 

Frédéric SELLAM 

2025.04.01 18:05:13 +0200
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Texte des Résolutions présenté à l’Assemblée Générale Mixte (Ordinaire et 
Extraordinaire) 

PREMIERE RESOLUTION (à caractère ordinaire) 

 
L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport du conseil d'administration et du rapport du commissaire 
aux comptes, approuve les comptes de la SICAV tels qu’ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans 
ces comptes ou mentionnées dans ces rapports, pour chacun des compartiments qui composent la SICAV au 31 
décembre 2024 : AXA Pension – Long Terme, AXA Pension – 2042-2044, AXA Pension – 2039-2041, AXA Pension – 
2036-2038, AXA Pension – 2033-2035, AXA Pension – 2030-2032, AXA Pension – 2027-2029, AXA Pension – Zen et 
AXA Pension - Future. 

 
Elle constate que le capital, tel que défini à l’article L.214-7 alinéa 5 du Code monétaire et financier, d’un montant de 
1.257.374.074,96 €, divisé en 8.842.719,4780 actions C (7.179.971,4862 actions I et 1.662.747,9918 actions R) au 29 
décembre 2023, s’élève à 1.351.500.023,55 €, divisé en 9.513.150,2115 actions C (7.500.594,5892 actions I et 
2.012.555,6223 actions R) au 31 décembre 2024, soit une augmentation nette de 94.125.948,59 €. 

Ce capital est divisé ainsi qu’il suit pour chacun des compartiments composant la SICAV : 

AXA Pension – Long Terme 619.062,4344 actions I et 87.690,2631 actions R 

AXA Pension – 2042-2044 543.918,6938 actions I et 35.724,0342 actions R 
AXA Pension – 2039-2041 485.631,6766 actions I et 61.354,8545 actions R 
AXA Pension – 2036-2038 575.234,9611 actions I et 30.455,0323 actions R 
AXA Pension – 2033-2035 571.502,4078 actions I et 54.348,1244 actions R 
AXA Pension – 2030-2032 600.920,5777 actions I et 55.310,4031 actions R 
AXA Pension – 2027-2029 735.043,8140 actions I et 42.327,5295 actions R 
AXA Pension – Zen 1.028.797,3984 actions I et 64.489,8932 actions R 
AXA Pension – Future 2.340.482,6254 actions I et 1.580.855,4880 actions R 

 
DEUXIEME RESOLUTION (à caractère ordinaire) 

 
L’assemblée générale, constatant que les sommes à affecter de l’exercice clos le 31 décembre 2024 du compartiment 
Axa Pension – Long Terme, composées de : 

 
- Revenu net de l'exercice (725.393,35) € 
- Plus-values ou moins-values nettes de l’exercice 7.997.597,62 € 

 

 
s'élèvent à 7.272.204,27 € décide, conformément aux dispositions statutaires, de les affecter au compte capital. 

L’assemblée générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des trois exercices précédents. 

TROISIEME RESOLUTION (à caractère ordinaire) 

L’assemblée générale, constatant que les sommes à affecter de l’exercice clos le 31 décembre 2024 du compartiment 
Axa Pension – 2042-2044, composées de : 

 
- Revenu net de l'exercice (222.189,60) € 
- Plus-values ou moins-values nettes de l’exercice 3.017.631,22 € 

 
s'élèvent à 2.795.441,62 € décide, conformément aux dispositions statutaires, de les affecter au compte capital. 

L’assemblée générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution depuis le lancement du compartiment. 
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QUATRIEME RESOLUTION (à caractère ordinaire) 

 
L’assemblée générale, constatant que les sommes à affecter de l’exercice clos le 31 décembre 2024 du compartiment 
Axa Pension – 2039-2041, composées de : 

 
- Revenu net de l'exercice (291.149,47) € 
- Plus-values ou moins-values nettes de l’exercice 4.493.900,60 € 

s'élèvent à 4.402.751,13 € décide, conformément aux dispositions statutaires, de les affecter au compte capital. 

L’assemblée générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des trois exercices précédents. 

CINQUIEME RESOLUTION (à caractère ordinaire) 

L’assemblée générale, constatant que les sommes à affecter de l’exercice clos le 31 décembre 2024 du compartiment 
Axa Pension – 2036-2038, composées de : 

 
- Revenu net de l'exercice (298.274,16) € 
- Plus-values ou moins-values nettes de l’exercice 5.003.503,26 € 

 
s'élèvent à 4.705.229,10 € décide, conformément aux dispositions statutaires, de les affecter au compte capital. 

L’assemblée générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des trois exercices précédents. 

SIXIEME RESOLUTION (à caractère ordinaire) 

L’assemblée générale, constatant que les sommes à affecter de l’exercice clos le 31 décembre 2024 du compartiment 
Axa Pension – 2033-2035, composées de : 

 
- Revenu net de l'exercice (412.918,65) € 
- Plus-values ou moins-values nettes de l’exercice 5.121.733,07 € 
 
s'élèvent à 4.708.814,42 € décide, conformément aux dispositions statutaires, de les affecter au compte capital.  
 
L’assemblée générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des trois exercices précédents.  
 
SEPTIEME RESOLUTION (à caractère ordinaire) 
 
L’assemblée générale, constatant que les sommes à affecter de l’exercice clos le 31 décembre 2024 du compartiment 
Axa Pension – 2030-2032, composées de : 

 
- Revenu net de l'exercice (423.348,25) € 
- Plus-values ou moins-values nettes de l’exercice 3.452.682,20 € 

 
s'élèvent à 3.029.333,95 € décide, conformément aux dispositions statutaires, de les affecter au compte capital. 

L’assemblée générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des trois exercices précédents. 

HUITIEME RESOLUTION (à caractère ordinaire) 

L’assemblée générale, constatant que les sommes à affecter de l’exercice clos le 31 décembre 2024 du compartiment 
Axa Pension – 2027-2029, composées de : 

 
- Revenu net de l'exercice (407.201,21) € 
- Plus-values ou moins-values nettes de l’exercice 2.869.323,06 € 
 
s'élèvent à 2.462.121,85 € décide, conformément aux dispositions statutaires, de les affecter au compte capital. 
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L’assemblée générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des trois exercices précédents. 

 
NEUVIEME RESOLUTION (à caractère ordinaire) 

 
L’assemblée générale, constatant que les sommes à affecter de l’exercice clos le 31 décembre 2024 du compartiment 
Axa Pension – Zen, composées de : 

 
- Revenu net de l'exercice (154.390,52) € 
- Plus-values ou moins-values nettes de l’exercice 1.327.495,93 € 

 
s'élèvent à 1.173.105,41 € décide, conformément aux dispositions statutaires, de les affecter au compte capital. 

L’assemblée générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des trois exercices précédents. 

DIXIEME RESOLUTION (à caractère ordinaire) 

L’assemblée générale, constatant que les sommes à affecter de l’exercice clos le 31 décembre 2024 du compartiment 
Axa Pension – Future, composées de : 

 
- Revenu net de l'exercice 10.509.888,29 € 
- Plus-values ou moins-values nettes de l’exercice 25.066.513,14 € 

 
s'élèvent à 35.576.401,43 € décide, conformément aux dispositions statutaires, de les affecter au compte capital. 

L’assemblée générale prend acte qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au titre des trois exercices précédents. 

ONZIEME RESOLUTION (à caractère ordinaire) 

L’assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial du commissaire aux comptes, prend acte 
qu’aucune convention nouvelle, entrant dans le champ d’application des dispositions de l’article L. 225-38 du Code de 
commerce, n’a été autorisée par le conseil d’administration au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2024. 

 
DOUZIEME RESOLUTION (à caractère ordinaire) 

 
L'assemblée générale ratifie la nomination en qualité d'administrateur de Mme Déborah KNOBLER, cooptée par le conseil 
d'administration lors de sa séance du 11 février 2025, en remplacement de M. Pierre LE CACHER de BONNEVILLE, 
pour la durée restant à courir du mandat de ce dernier, soit jusqu'à l'issue de l'assemblée générale ordinaire annuelle 
appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2026. 

 
TREIZIEME RESOLUTION (à caractère ordinaire) 

 
L'assemblée générale, constatant que le mandat d’administrateur de M. Jean-Louis LAFORGE vient à expiration à l’issue 
de la présente réunion décide, sur proposition du conseil d’administration, de le renouveler pour une durée de 3 ans, soit 
jusqu’à l’issue de l'assemblée générale ordinaire annuelle appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 
décembre 2027. 

 
QUATORZIEME RESOLUTION (à caractère ordinaire) 

 
L'assemblée générale, constatant que le mandat d’administrateur de Mme Sophie SEIGNIBRARD vient à expiration à 
l’issue de la présente réunion décide, sur proposition du conseil d’administration, de le renouveler pour une durée de 3 
ans, soit jusqu’à l’issue de l'assemblée générale ordinaire annuelle appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 
31 décembre 2027. 
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QUINZIEME RESOLUTION (à caractère ordinaire) 

 
L'assemblée générale, constatant que le mandat d’administrateur de Mme Julie CALOINE vient à expiration à l’issue de 
la présente réunion décide, sur proposition du conseil d’administration, de le renouveler pour une durée de 3 ans, soit 
jusqu’à l’issue de l'assemblée générale ordinaire annuelle appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 
décembre 2027. 

 
SEIZIEME RESOLUTION (à caractère extraordinaire) 

 
L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport du conseil d'administration, décide de modifier l’article 17 
des statuts ainsi qu’il suit : 

 
« Article 17 – Réunions et délibérations du conseil 

 
Le conseil d’administration se réunit sur la convocation du Président aussi souvent que l’intérêt de la SICAV l’exige, soit 
au siège social, soit en tout autre lieu indiqué dans l’avis de convocation. 

 
De même un groupe d’administrateurs peut, à tout moment et à la condition de représenter au moins le tiers des membres 
en fonction demander au Président de convoquer celui-ci sur un ordre du jour déterminé. 

 
Le Directeur Général peut également demander au Président de convoquer le conseil d’administration sur un ordre du jour 
déterminé. 

 
Le Président est lié par ces demandes. 

 
En cas de carence du Président par survenance, même temporaire, d’une incapacité, d’une incompatibilité ou d’une 
déchéance ou en cas de cessation de ses fonctions, le Directeur Général ou un groupe d’administrateur représentant au 
moins le tiers des membres en fonction, peuvent convoquer le conseil d’administration. 

 
Un règlement intérieur détermine, conformément aux dispositions légales et réglementaires, les conditions d’organisation 
des réunions du conseil d’administration qui peuvent intervenir par un moyen de télécommunication. 

 
Les convocations peuvent être faites par tout moyen, même verbalement. 

 
Un administrateur (ou le représentant permanent d'une personne morale administrateur) peut donner mandat à un autre 
administrateur de le représenter à une séance du conseil d'administration dans les conditions fixées à l'article R.225-19 du 
Code de commerce. 

 
La présence de la moitié au moins des membres est nécessaire pour la validité des délibérations. 

Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés. 

Chaque administrateur dispose d'une voix. En cas de partage, la voix du Président de séance est prépondérante. 

 
Dans le cas où un moyen de télécommunication est admis, le règlement intérieur peut prévoir, conformément à la 
réglementation en vigueur, que sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité, les administrateurs qui 
participent à la réunion du conseil par un moyen de télécommunication permettant leur identification et garantissant leur 
participation effective. » 

 
DIX-SEPTIEME RESOLUTION (à caractère extraordinaire) 

 
L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport du conseil d'administration, décide de modifier l’article 18 
des statuts ainsi qu’il suit : 

 
« Article 18 - Consultation par écrit du conseil d’administration 

 
Les décisions du conseil d’administration peuvent être adoptées par voie de consultation écrite des administrateurs dont 
les modalités sont prévues par le règlement intérieur de la SICAV. » 
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DIX-HUITIEME RESOLUTION (à caractère extraordinaire) 

 
L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport du conseil d'administration, décide de modifier l’article 25 
des statuts ainsi qu’il suit : 

 
« Article 25 - Nomination Pouvoirs Rémunération 

 
Le commissaire aux comptes est désigné pour six exercices par le conseil d’administration après accord de l’Autorité des 
Marchés Financiers, parmi les personnes habilitées à exercer ces fonctions dans les sociétés commerciales. 

 
Il peut être renouvelé dans ses fonctions. 

 
Il est tenu de signaler dans les meilleurs délais à l’Autorité des Marchés Financiers tout fait ou toute décision concernant 
la SICAV, dont il a eu connaissance dans l’exercice de sa mission, de nature à : 

 
- constituer une violation des dispositions législatives ou réglementaires applicables à la SICAV et susceptible d’avoir 
des effets significatifs sur la situation financière, le résultat ou le patrimoine ; 

 
- porter atteinte aux conditions ou à la continuité de son exploitation ; 

 
- entraîner l’émission de réserves, le refus de la certification des comptes ou l’impossibilité de les certifier. 

 
Les évaluations des actifs et la détermination des parités d’échange dans les opérations de transformation, fusion ou 
scission sont effectuées sous le contrôle du commissaire aux comptes. 

 
Il apprécie tout apport en nature et établit sous sa responsabilité un rapport relatif à son évaluation et à sa rémunération. 

Il contrôle la composition de l’actif et les autres éléments avant publication. 

Les honoraires du commissaire aux comptes sont fixés d’un commun accord entre celui-ci et le conseil d’administration de 
la SICAV au vu d’un programme de travail précisant les diligences estimées nécessaires. 

 
En cas de liquidation, il évalue le montant des actifs et établit un rapport sur les conditions de cette liquidation. 

Le commissaire aux comptes atteste les situations qui servent de base à la distribution d’acomptes. 

Le conseil d'administration peut, s'il le juge utile, prévoir la désignation d'un commissaire aux comptes suppléant, appelé 
à remplacer le commissaire aux comptes titulaire en cas de refus, d'empêchement, de démission ou de décès. Les 
fonctions du commissaire aux comptes suppléant, appelé à remplacer le titulaire, prennent fin à la date d'expiration du 
mandat confié à ce dernier, sauf lorsque l'empêchement n'a qu'un caractère temporaire. » 

 
DIX-NEUVIEME RESOLUTION (à caractère extraordinaire) 

 
L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport du conseil d'administration, décide de modifier l’article 26 
des statuts ainsi qu’il suit : 

 
« Article 26 - Assemblées générales 

 
Les assemblées générales sont convoquées et délibèrent dans les conditions prévues par la loi. 

 
L'assemblée générale annuelle, qui doit approuver les comptes de la SICAV, est réunie obligatoirement dans les quatre 
mois de la clôture d'exercice. 

 
Les réunions ont lieu, soit au siège social, soit dans un autre lieu précisé dans l'avis de convocation. 

 
Tout actionnaire peut participer, personnellement ou par mandataire, aux assemblées sur justification de son identité et de 
la propriété de ses titres, sous la forme soit d’une inscription nominative soit du dépôt de ses titres au porteur ou du certificat 
de dépôt, aux lieux mentionnés dans l’avis de convocation ; le délai au cours duquel ces formalités doivent être accomplies 
expire deux jours avant la date de réunion de l’assemblée. 
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Un actionnaire peut se faire représenter conformément aux dispositions de l’article L.225-106 du Code du commerce. 

Un actionnaire peut également voter par correspondance dans les conditions prévues par la réglementation en vigueur. 

Les assemblées sont présidées par le Président du conseil d'administration, ou en son absence, l'assemblée élit elle- 
même son Président. 

 
Les assemblées peuvent également se tenir par un moyen de télécommunication permettant l’identification des 
actionnaires et autorisé par la loi. 

 
Sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité les actionnaires qui participent à l'assemblée par un 
moyen de télécommunication visé au paragraphe ci-dessus. 

 
Les procès-verbaux d'assemblée sont dressés et leurs copies sont certifiées et délivrées conformément à la loi. » 
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